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RESUME 

Ce document contient le Rapport du Comité sur les conventions 
et recommandations concernant la quatrième consultation des 
Etats membres sur l'application de la Convention et de la 
Recommandation concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l'enseignement. Le Rapport est soumis en 
application de la résolution 1/1.1/2 adoptée par la Confé- 
rence générale à sa vingtième session, en 1978. 11 contient 
(i) la synthèse du Comité établie sur la base des rapports 
présentés par 84 Etats membres (sur les 155 au moment du 
lancement de la consultation) dont 49 sont parties à la 
Convention ; (ii) les conclusions et les recommandations 
du Comité, avec un calendrier de travail proposé pour la 
cinquième consultation ; et (iii) quatre annexes. L'annexeD 
contient les résumés des 84 rapports nationaux reçus jusqu'à 
la date du 18 octobre 1984. 
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PREMIERE PARTIE 

Introduction 

. 

1. Le mode de déroulement de la quatrième consultation des Etats membres sur 

contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement, et notamment, le 
calendrier pour l'élaboration par le Comité sur les conventions et recommanda- 
tions d'un nouveau questionnaire et l'approbation de celui-ci par le Conseil 
exécutif, a été recommandé par le même Comité dans son troisième rapport sur 
l'application des deux instruments de 1960 par les Etats membres (doc. 20C/40, 
par. 326(i)(v)). La Conférence générale a par la suite adopté ces recommanda- 
tions, y compris le calendrier proposé pour la quatrième consultation des Etats 
membres dont les résultats seront soumis à la Conférence générale au cours de sa 
vingt-troisième session (20 C/Résolutions, 1/1.1/2, par. 3 du dispositif). 

l'application de la Convention et de la Recommandation concernant la lutte 

2. Toutefois, la Conférence générale a, par la même résolution, invité ''les 
Etats membres qui n'ont pas présenté de rapport à l'occasion de la troi- 

sième consultation à le faire aussitot que possible", et décidé "que le rapport 
du Comité sur ces rapports ainsi que les commentaires du Conseil exécutif à ce 
sujet seront soumis à la Conférence générale au cours de sa vingt et unième 
session ( 1980) ". 

3. La décision de poursuivre la troisième consultation a nécessairement modifié 

ticulier, l'élaboration, l'adoption et l'envoi du nouveau questionnaire aux Etats 
membres. La Conférence générale en a tenu compte lors de son étude du rapport du 
Comité relatif aux suites de la troisième consultation, ainsi que des commentaires 
formulés par le Conseil exécutif (doc. 21 C/27 et Add.), en "(estimant) que le 
Comité ne pourra soumettre le nouveau questionnaire à l'approbation du Conseil 
exécutif qu'au cours de la 114e session de celui-ci (1982)" (21 C/Rés., 1/03, 
par. 3, du dispositif). 

le calendrier initialement établi pour la quatrième consultation, et, en par- 

4. Néanmoins, le projet de questionnaire préparé par le Comité - qui avait été 
seil à sa 113e session au lieu de sa 114e session, ce qui a permis de lancer la 
quatrième consultation dès le 18 janvier 1982 par l'envoi du questionnaire/2 aux 
155 Etats membres qui faisaient alors partie de l'Unesco. Dans la lettre circu- 
laire qui accompagnait le questionnaire, le Directeur général avait demandé aux 
Etats membres de lui transmettre leur réponse dans un délai de douze mois, soit 
avant le 18 janvier 1983. 

aidé pour la rédaction par le Secrétariat/l - a pu être approuvé par le ton- 

5. En établissant son calendrier de travail pour cette quatrième consultation 

le Secrétariat a suivi la même procédure que celle adoptée pour la consultation 
précédente sur la mise en oeuvre des deux instruments de 1960. 

des Etats membres sur l'application de la Convention et de la Recomma-idation, 

6. Le mode de déroulement de la troisième consultation a été recommandé par le 

Recommandation (doc. 17 C/15, par. 208), la Conférence générale ayant par la 
suite adopté ces recommandations au cours de sa dix-septième session (17C/Rés. 31.1). 

Comité dans son deuxième rapport sur l'application de la Convention et de la 

1. Voir 20 C/Résolutions, 1/1.1/2, paragraphe 5, du dispositif. 
2. Le terme "questionnaire" doit être interprété comme désignant les deux versions 

d'un texte dont l'une a trait à la Convention et l'autre à la Recommandation. 



23 C/72 - page 4 

7. Dans le cadre de la quatrième consultation, le Comité sur les conventions et 

121e sessions du Conseil exécutif. Le 14 septembre et le 10 octobre 1983, il a 
examiné 54 des 56 rapports d'Etats membres reçusàla date du 31 mai 1983 : le rap- 
port du Royaume-Uni contenait huit rapports relatifs à des territoires dépendants. 
Le 21 septembre et le 9 octobre 1984, le Comité a examiné 21 nouveaux rapports dont 
19 avaient été reçus avant le 30 avril 1984 alors que les deux autres (Mongolie et 
Pérou) n'avaient pu être traduits et résumés à temps pour la première réunion du 
Comité. Neuf nouveaux rapports reçus avant le 18 octobre 1984 ont été examinés 
par le Comité le 23 avril 1985. 

recommandations s'est réuni à trois reprises à l'occasion des 117e, 120 et 

8. Le Comité a donc examiné en tout 84 rapports, dont 49 émanaient d'Etats par- 

Recommandation sur leur territoire. Les résumés de ces 84 rapports constitueront 
l'annexe D du Rapport du Comité relatif à la quatrième consultation des Etats 
membres. Après la nouvelle date limite du 18 octobre 1984, le Secrétariat a reçu 
des rapports d'El Salvador et de la Hongrie mais le Comité ne les a pas pris en 
considération lorsqu'il a préparé le présent rapport à la Conférence générale 
relatif à la quatrième consultation. 

ties 2 la Convention, et 35 d'Etats faisantrapportsur l'applicationdela 

9. Un certain nombre de rap-wrts n'ont pas été établis en suivant l'ordre 

efforcé de présenter les résunés conformément à l'ordre dans lequel les ques- 
tions ont été posées pour faciliter ainsi l'examen des réponses fournies. 
Cette présentation homogène a d'ailleurs été adoptée p u r  les résumés des 
de.aièce et troisième rapports des Etats menAres contenus dans les Annexes C 
et D du document 17 C/15 et dans l'Annexe C du document 20 C/40. Le question- 
naire relatif à la quatrième consultation des Etats membres sur l'applica- 
tion de la Convention est joint en annexe à ce document. La version concer- 
nant l'application de la Recommandation contenant des questions analogues 
n'a pas été reproduite. Le Secrétariat, conformément aux indications contenues 
dans certains rapports, selon lesquels les données fournies dans le rapport établi 
par les Etats concernés pour laprécédente consultationrestaientvalables, a tenu 
compte de ces données dans les résumés de rapports des Etats membres. 

des questions du nouveau questiorinaire. Néanmoins, le Secrétariat s'est 

10. Le présent rapport a été établi et adopté par le Comité à sa deuxième réu- 

lors de sa troisième réunion pour tenir compte des neuf dernières réponses reçues 
au questionnaire. 

nion tenue dans le cadre de la quatrième consultation et légèrement modifié 

11. Pour la 117e session du Conseil exécutif, le Président du Comité sur les con- 
ventions et recommandations était M. Guillermo Putzeys Alvarez (Guatemala) ; 

pour les 120e et 121e sessions, le Président du Comité était M. Hubert de Ronceray 
(Haïti) et les présidents ad hoc furent respectivement M. José Israel Vargas (Brésil) 
et M. Ben KufakunesuJambga (Zimbabwe). Les membres du Comité étaient les suivants 
pendant la 117e session du Conseil exécutif : M. Mario de Andrade (Guinée-Bissau), 
M. Daniel Arango (Colombie), M. Paulo E. de Berrêdo Carneiro (Brésil), M. Dafalla 
El Hag Yousif (Soudan), M. Salvador Garcia de Pruneda (Espagne), M. Alfredo Guevara 
(Cuba), M. Erdal Inonü (Turquie), M. Barnabé Karorera (Burundi), M. Mamadi Keita 
(Guinée), M. Donald J. Kirkness (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord), M. Jean-Félix Loung (République-Unie du Cameroun), M. Karl Moersch (Répu- 
blique fédérale d'Allemagne), Mme Barbara W. Newell (Etats-Unis d'Amérique) , 
M. A. Bola Olaniyan (Nigéria), M. Masami Ota (Japon), M. Demodetdo K. Pendje 
(Zaïre), M. Abdellatif Rahal (Algérie), M. Hubert de Ronceray (Haïti), M. Nikolai 
1. Smirnov (Union des républiques socialistes soviétiques) , Mme Hanne Sdndegaard 
(Danemark), M. Iba Der Thiam (Sénégal), M. Gleb N. Tsvetkov (République socialiste 
soviétique d'Ukraine) , M. Fred Turnovsky (Nouvelle-Zélande) , M. François Valéry 
(France), et pendant les 120e et 121e sessions du Conseil exécutif : M. Alphonse 
Blagué (République centrafricaine), Mme Estrella Z. de Carazo (Costa Rica) , 
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M. Dimitri Cosmadopoulos (Grèce), M. Jean-Pierre Cot (France), M. Buyant Dashtseren 
(Mongolie), M. William A. Dodd (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord), M. Dmitri V. Ermolenko (Union des républiques socialistes soviétiques) , 
Mme Jean Broward Shevlin Gerard (Etats-Unis d'Amérique)'/l, M. Alfredo Guevara 
(Cuba), M. Andri Isaksson (Islande), M. Ben Kufakunesu Jambga (Zimbabwe) , 
M. Takaaki Kagawa (Japon), M. Mamadi Keita (Guinée, M. Jean-FélixLoung (République- 

M. Karl Moersch (République fédérale d'Allemagne), M. A. Bola Olaniyan (Nigeria) , 
M. Gian Franco Pompei (Italie), M. Guy A. Rajaonson (Madagascar) , M. Jesus Reyes 
Heroles (Mexique), M. Saeed Abdullah Salman (Emirats arabes unis), M. GlebN. 
Tscetkov (République socialiste soviétique d'Ukraine) , M. José Israel Vargas 
(Brésil). 

* Unie du Cameroun) , M. Edward Victor Luckhoo (Guyane) , M. Mahmoud Messadi (Tunisie) , 

12. Le présent rapport a été soumis par le Comité au Conseil exécutif à sa 

le document 23 C/72 Add. 
121e session. Les commentaires du Conseil exécutif sont contenus dans 

1. Uniquement pour la 120e session, les Etats-Unis d'Amérique ayant quitté 
l'Organisation le 31 décembre 1984, avant la 121e session du Conseil 
exécutif. 
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DEUXIEME PARTIE 

1. Discrimination 

1 3. Le questionnaire 

- 
8 ce chapitre , les 

. 
1. 

2. 

3. 

4. 

relatif à l'application de la Convention contient, pour 
questions suivantes : 

Prière d'indiquer s'il existe dans votre paysdes dispositionslégisla-. 
tives ou réglementaires, des pratiques ou des situations qui com- 
portent une discrimination dans le domaine de l'enseignement ou 
qui pourraient avoir pour effet de rendre possible une discrimina- 
tion correspondant à la définition qui en est donnée à l'Article 
premier de la Convention. 

En cas de réponse affirmative, veuillez donner des exemples et 
indiquer les mesures prises par votre gouvernement pour remédier 
à ce problème. 

En cas d'existence de svstèmes ou d'établissements d'enseianement 
séparés pour les élèves des deux sexes, dans quelle mesure ceux-ci 
rëpondent-ils aux principes énoncés à cet égard dans la Convention/l ? 

S'il existe des établissements d'enseignement privés et/ou confes- 
sionnels dans votre-pays, dans quelle mesure ceux-ci répondent-ils 
aux principes énoncés à cet égard dans la Convention/* ? , 

14. Le questionnaire relatif à l'application de la F.ecommandation contient des 
questions analogues. 

1. D'après i'aticle 2 (a) àe la Convention, la création ou le maintien ae 
tels systèmes ou d'établissements ne constituent pas une discrimination 
lorsqu'ils "présentent des facilites d'accès à l'enseignement équivalentes, 
disposent d'un personnel enseignant possédant des qualifications de même 
ordre, ainsi que de locaux scolaires, ou d'un éqxipement de même qualité, 
et permettent de suivre les mêmes programmes d'études ou des programmes 
d' études équivalents". 

2. D'après l'Article 2 (b) et (c) de la Conveztioz : "Lorsqu'elles sont 
adnises par l'Etat, les situations suivantes ne sont pas considérées 
comme constituant des discriminations au sens de l'Article premier de 
la présente Convention : la création ou le maintien, pour des motifs 
d'ordre religieux ou l'inguistique, de systèmes ou d'établissements 
sépargs dispensant un enseignement qui correspond au choix des parents 
ou tuteurs légaux des élèves, si l'adhésion à ces systèmes ou la fré- 
quentation de ces établissements demeure facultative et si l'enseigne- 
ment dispensé est conforme aux normes qui peuvent avoir été prescrites 
ou approuvées par les autorités compétentes, en particulier pour l'ensei- 
gnement du même degré ; la création ou le maintien d'établissements 
d'enseignement privés, si ces établissements ont pour objet non d'assurer 
l'exclusion d'un groupe quelconque mais d'ajouter aux possibilités d'ensei- 
gnement qu'offrent les pouvoirs publics, si leur fonctionnement répond à 
cet objet et si l'enseignement dispensé est conforme aux normes qui peuvent 
avoir été prescrites ou approuvées par les autorités compétentes, en parti- 
culier pour l'enseignement du même degré.'' 
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ûuestions 1 - 2 

15. Les a4 Etats - dont 49 parties à la Convention - qui ont présenté un rap- 
port ont répondu aux questions ayant trait à l'existence de dispositions 

législatives ou réglementaires qui pourraient permettre une discrimination 
dans le domaine de l'enseignement et des pratiques ou des situations discri- 
minatoires. En outre, quatre Etats (Barbade, Kenya, Malte, Pakistan) se 
bornent à une réponse négative, tandis que Singapour a déclaré par lettre : 
"NOUS ne remplirons pas le questionnaire ( p u r  le quatrième rapport pério- 
dique sur l'application de la Recommandation concernant la lutte contre la 
discrimination dans le domaine de l'enseignement) parce que tous les Singa- 
pouriens ont un droit égal à l'éducation et que nous n'avons aucun problème 
de discrimination. '' 

16. Un seul rapport - celui qui a été établi pour la Namibie - signale que 
"contrairement à ce que prétend l'administration illégale sud-africaine, 

des lois et pratiques discriminatoires continuent à régir l'enseignement et 
tous les autres'aspects de la vie quotidienne des Namibiens". Les renseigne- 
ments fournis mentionnent entre autres que la ségrégation est totale dans 
les écoles, que "depuis la mise en place d'établissements d'enseignement 
séparé conformément à la politique d'apartheid, le montant dépensé pour 
chaque enfant blanc'' représente "sept fois plus que la somme allouée pour 
un enfant noir ou métis", que "bien souvent les enfants noirs n'ont pas 
d'école ou doivent se contenter d'écoles d'un niveau inférieur" et que 
"16 % d'entre eux seulement ont pu accéder à l'enseignement secondaire, en 
raison des fortes pressions exercées pour leur faire quitter l'école et renon- 
cer aux études secondaires". 

17. Les rapports de 78 Etats indiquent qu'aucune disposition législative ou 

tains précisent que la Constitution et/ou la législation en matière d'éduca- 
tion excluent le maintien ou l'adoption de telles mesures (Algérie, Bulgarie), 
que "l'adoption de dispositions législatives ou réglementaires comportant une 
discrimination est incompatible avec la politique du Parti communiste et de 
1'Etat soviétique" (RSS de Biélorussie), ou que "la législation en vigueur 
interdit l'adoption et l'application de r&glements qui pourraient mener à une 
discrimination dans l'éducation'' (Pologne). L'Autriche, se référant aux ren- 
seignements donnés lors de la 3e consultation, rappelle que "la Constitution 
fédérale et les lois fédérales contiennent des dispositions interdisant toute 
forme de discrimination". Dans le rapport établi par la République démocratique 
allemande, il est souligné que la législation en matière d'éducation est con- 
forme aux principes énoncés dans la Constitution de l'Etat, qui garantit à 
tous les citoyens le même droit à l'éducation, et en garantit l'application. 
Les Etats-Unis d'Amérique répondent que "Les Etats-Unis n'ont pas de lois ou 
de règlements qui interdisent à quiconque l'accès à un degré quelconque d'en- 
seignement, qui limitent & un niveau inférieur l'éducation de quiconque, qui 
maintiennent des établissements scolaires séparés pour des personnes ou des 
groupes de personnes ou qui placent quiconque dans m e  situation incompatible 
avec la dignité de l'homme'' et rappelle la conclusion de la Cour suprême en 1954, 
considérant comme "intrinsèquement discriminatoire" la doctrine des systèmes 
scolaires "séparés mais égaux" et ordonnant la déségrégation des écoles. La 
discrimination , "pratique rétrograde" , est ''condamnée sous toutes ses formes" 
par la Jordanie. La France déclare qu'"il n'existe aucune disposition législa- 
tive ou réglementaire ni aucune pratique comportant une discrimination dans le 
domaine de l'enseignement''. L'Australie, Chypre, la Gambie, l'Iran, la Nouvelle- 
Zélande, la République centrafricaine, le Sénégal, Sri Lanka et la Turquie font 
des réponses analogues, l'Australie faisant part de la pratique qu'elle suit et 
de la législation en préparation en matière de discrimination positive en faveur 
de certains groupes de la population. Il en est de même de la Nouvelle-Zélande. 
La Finlande indique qu'il n'y a pas dans le système d'enseignement finlandais 

réglementaire de caractère discriminatoire n'existe dans leur pays. Cer- 
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W 

d'activités ou d'éléments d'activités de caractère discriminatoire et le Guyana 
signale que son système d'enseignement interdit la discrimination. Chypre fait 
observer.que "la situation à Chypre et le libéralisme traditionnel de l'ensei- 
gnement s'opposent à la discrimination". Le rapport du Pérou signale que le port 
de l'uniforme est "obligatoire afin d'éviter les disparités vestimentaires entre 
les enfants issus de différentes couches sociales". Deux Etats (Cap-Vert, 
Honduras) déclarent que les mesures législatives nationales et politiques éduca- 
tives couvrent de façon adéquate l'objet de la Recommandation. Le Canada signale 
que dans toutes les provinces canadiennes, les principes de la Recommandation 
trouvent leur reflet dans les politiques et les pratiques des systèmes éducatifs, 
encore que la loi sur l'éducation de lh Nouvelle-Ecosse fasse explicitement réfé- 
rence aux "principes de la moralité chrétienne", ce qui pourrait être considéré 
comme discriminatoire par les personnes d'une autre confession. 

18. Vingt-sept Etats déclarent que la Constitution de leur pays accorde des droits 

bilités égales d'accès à l'enseignement sans distinction de race, de sexe, de 
langue, de religion, d'origine sociale ou autre (Autriche, Bénin, Brésil, Bul- 
garie, Colombie, Congo, Chili, Cuba, Egypte, Espagne, Etats-Unis, Guinée, Indo- 
nésie, Iraq, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Mongolie, Nicaragua, Pologne, 
Portugal, République démocratique allemande, République fédérale d'Allemagne, 
RSS d'Ukraine, Saint-Marin, Soudan, Sri Lanka, Tchécoslovaquie). Il est ajouté 
dans le rapport de la Mongolie que la Nouvelle Loi mongole sur l'éducation natio- 
nale garantit aux étrangers et aux apatrides résidents l'égalité en matière d'édu- 
cation et il est précisédans les rapportsétablis par la RSS de Biélorussie et la 
Bulgarie que tous les citoyens ont le droit de bénéficier d'un enseignement dis- 
pensé dans leur propre langue. 

égaux à tous les citoyens, et notamment le droit à l'éducation ou des possi- 

19. D'après la réponse fournie par le Lesotho, la législation stipule que tous 
les enfants doivent bénéficier de chances égales et de moyens leur permettant 

de se développer de manière saine et normale. Au Ghana, "tous les enfants accèdent 
sur un pied d'égalité aux établissements d'enseignement'', et aux Seychelles tous 
les enfants jouissent des mêmes avantages jusqu'au niveau de l'enseignement secon- 
daire. Le Congo fait mention dans son rapport de la Loi no 20 du 1 1  septembre 1980 
qui stipule que l'école du peuple assure à tous les mêmes droits et possibilités 
d'accès à l'éducation. Cuba - qki se réfère à son rapport précédent - signale que 
depuis la révolution (1959) l'enseignement est devenu démocratique. Le rapport de 
la Guinée indique que depuis l'accession à l'indépendance (1958) "des mesures 16- 
gislatives et réglementaires ont été prises'pour éliminer toutes les formes de 
discrimination de l'ancien système d'enseignement et pour imposer une école réel- 
1 eme n t démocratique " . 

20. Comme dans les rapports périodiques précédents, il conviendrait de faire 

des chances qui est souvent la conséquence moins d'une volonté consciente que 
d'un ensemble de facteurs financiers socio-économiques, historiques ou giogra- 
phiques. Aussi certains éléments signalés par les Etats dans leur rapport en 
réponse aux questions figurant au chapitre "Discrimination" se rapportent-ils 
plutôt au chapitre II : "Egalité des chances et de traitement en matière d'en- 
seignement". Le Royaume-Uni, dans sa réponse relative au territoire d'Anguilla, 
déclare qu'il n'y a pas de discrimination dans le domaine de l'enseignement "à 
l'exception de celle imposée par le caractère limité des ressources". La Répu- 
blique de Corée estime qu'une certaine inégalité des chances en matière d'édu- 
cation n'est pas considérée comme discriminatoire dans la mesure où l'inégalité 
est imputable, entre autres, à des contraintes financières. Dans le rapport 
établi par les Maldives, il est déclaré que les trois différents types d'écoles 
(des écoles traditionnelles où le Coran est enseigné,. des établissements qui pro- 
diguent un enseignement de base dans le cadre d'un programme plus large, les 
écoles de langue anglaise) ne constituent pas de discrimination car elles re- 
flètent les différents besoins en matière d'enseignement sans viser à l'exclusion 

une distinction entre la discrimination active et délibérée et l'inégalité 
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d'un groupe ou d'un autre. Le rapport du Népal indique que malgré une progression 
constante de la scolarisation des jeunes filles, elles ne représentent encore que 
25 -% des effectifs de l'enseignement primaire en raison des divers facteurs socio- 
économiques. A cet égard, le Canada signale l'existence au Québec de situations 
qui peuvent influer sur le choix que font les jeunes filles d'une spécialité d'une 
carrière. 

21. Les rapports de huit Etats dont l'un se référant notamment à l'un de ses 
territoires dépendants fournissent des renseignements détaillés sur des situa- 
tions discriminatoires qui persistent bien que tous les citoyens soient égaux 
devant la loi (Colombie, Espagne, Etats-Unis, Italie, Lesotho, Nigeria, 
Royaume-Uni (Irlande du Nord, Anguilla, fles Turques et Caïques), Suisse). 

21. (bis), Certaines situations de discrimination sont signalées par la Colombie 
du fait de l'inégalité des chances d'accès à l'éducation dues à des fac- 

teurs d'ordre économique, nutritionnel, familial, à des difficultés de commu- 
nications et Zi l'absence d'infrastructures. En Espagne ''la période de scolarité 
gratuite et obligatoire n'englobe pas l'éducation préscolaire et, lorsqu'il n'y 
a pas de places dans les écoles publiques, les enfants des familles à faible 
revenu ne peuvent recevoir cette éducation. En outre, un quart des adolescents 
du groupe d'âge de 15 à 16 ans ne sont pas scolarisés. La scolarité obligatoire 
se terminant à 14 ans et l'entrée dans la vie active n'étant autorisée qu'à 
partir de l'âge de 16 ans, ces jeunes, qui vivent d'ordinaire dans les zones 
rurales et sont issus des milieux sociaux les plus modestes de la population, 
se sentent mal à l'aise dans la société". Le rapport des Etats-Unis indique 
qu'"il existe encore en 1983 quelques écoles privées pratiquant la ségrégation 
où des politiques discriminatoires d'inscription peuvent empêcher l'accès 
d'élèves appartenant à des minorités, mais que la législation interdit à ces 
écoles de recevoir une assistance ou une subvention du gouvernement fédéral" . 
En Italie, le seul type d'établissement pour lequel existe une discrimination 
est fourni par les écoles normales d'instituteurs dont l'accès est réservé 
aux jeunes filles. Consultée sur la légitimité de cette situation, la Cour 
constitutionnelle ne s'est pas encore prononcée. En Gambie, la situation finan- 
cière des parents détermine l'accès à telle ou telle école privée. 

22. Quant au Lesotho, son rapport souligne que la discrimination au sens de la 

maires incomplètes (3 au lieu de 7 classes, notamment dans les montagnes) ; à des 
services insuffisants pour les handicpés physiques et mentaux ; à la pénurie de 
maîtres dans les écoles rurales qui sont souvent éloignées du domicile des élèves ; 
à une fréquentation scolaire extrêmement difficile, surtout en hiver et pendant la 
période des pluies. Ce rapport ajoute que les enfants qui abandonnent l'école sont 
rejetés du système d'enseignement en raison de circonstances indépendantes de leur 
volonté. 

Section 1.1 (a) de la Recommandation est liée à l'existence d'écoles pri- 

23. D'après les renseignements fournis par le Nigéria, s'il n'existe pas de dispo- 

constituer une discrimination de fait. Le système de contingentements fixés pour 
l'admission dans les établissements du gouvernement fédéral vise à refléter le 
caractère fédéral de ces établissements. Le rapport indique également que cer- 
tains établissements polytechniques d'Etats accordent, en matière de frais de 
pension et d'équipement, des conditions spéciales aux étudiants originaires des 
Etats qui les financent. 

sition législative de caractère discriminatoire, certaines pratiques peuvent 
I 

24. En ce qui concerne le Royaume-Uni, la réponse relative à l'Irlande du Nord 

que ceux de la Communauté européenne doivent payer des frais d'inscription plus 
élevés, les subventions gouvernementales à l'intention de ces étudiants ayant été 
supprimées. De même, Malte répond aux questions 1 et 2 que l'enseignement dans 
les écoles pubiiquesestpayant pour les étrangersetgratuit pour les élèves maltais. 

indique que les étudiants de l'enseignement supérieur venant de pays autres 
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25. D'après la réponse donnée par la Suisse, les différences discriminatoires 
qui pouvaient exister entre filles et garçons en matière de scolarisation 

sont sur le point 6e disparaitre. Pour ce qui est des iles Turques et Carpes 
(territoire dépendant du Royaume-Uni) le rapport s'y référant déclare qu'''il 
existe peut-être une üiscrimination sur le plan politique et national, les 
Haïtiens pouvant avoir des difficultés d'accès à l'école ; de même, l'accès 

est ajouté qu'aucune mesure n'a été prise pour pallier cette situation. 
I à l'enseignement secondaire serait soumis à des influences politiques". 11 

26. Etant donné quo la majorité des Etats ayant transmis un rapport ont in- 
diqué qu'il n'existe pas dans leur pays de dispositions législatives ou 

réglementaires de caractère discriminatoire, la question 1.2 qui a trait aux 
mesures prises - dans le cas contraire - par les autorités compétentes deve- 
nait sans objet pour la plupart des Etats. Les quelques renseignements qui ont 
été fournis sont les suivants : La Guinée et Sao Tomé-et-Principe signalent - sans les préciser - que des mesures ont été prises depuis l'indépendance 
p u r  abolir ou combattre les discriminations héritées de régimes précédents. 
En Colombie, les mesures prises par le gouvernement comportent un Plan d'ali- 
mentation, un Projet de carte scolaire, un Programme de développement rural 
intégré et la création de "Centres de quartiers" destinés à ouvrir aux enfants 
des zones rurales et des zones urbaines marginalisées un plus large accès à 
l'enseignement préscolaire, primaire et secondaire". Le rapport ajoute que 
de nombreux textes juridiques ont été adoptés entre 1971 et 1977 pour établir 
l'égalité des droits et des obligations entre les sexes, comme l'augmentation 
annuelle du budget alloué à l'éducation est destinée aux constructions et 
aux aménagements des salles de classes afin de généraliser l'éducation pri- 
maire,notanment pour les grouFes les plus pauvres de la population. Au moment 
de la rédaction du rapport (19791, le gouvernement colombien étudiait les 
modalités d'une décentralisation a&-inistrative pour faire participer les ré- 
gions au développement d'une éüucation adaptée à leurs besoins. 

. 

Question 3 

27. Sous ce point du chapitre "Discriminationl', il a été demandé aux Etats 

tion des jeunes filles au cas 06 il existe des systèmes ou des établissements 
d'enseignement séparés pour les deux sexes. 

de fournir des renseignements sur les conditions qui régissent l'instruc- 

28. La question s'y référant n'a pas fait l'objet d'une réponse de la part 

arabe libyenne, Nanibie, Pakistan, Pérou, Suède, République de Corée, Tunisie) 
et d'un territoire dépendant d-'un autre Etat (Anguilla). 

de 13 Etats (Barbade, Botswana, Cap-Vert, Chili, Cuba, Finlande, Jamahiriya 

29. Toutefois, cinqde ces Etats (Chili, Cuba, Finlande, Suède, Tunisie) avaient . 
communiqué les renseignements requis dans leur rapport périodique précédent. 

30. Parmi l'ensemble des informations ainsi données par 66 Etats figurent 
ceux émanant de deux Etats qui complètent les renseignements fournis 

par des observations de caractère général et qui indiquent soit que l'égalité 
des chances et de traitement en matière d'éducation existe p o u  les deux sexes 
(Irak), soit que cette égalité est assurée par le fait que les mêmes diplbmes 
sanctionnent les études des élèves des deux sexes, et que ceux qui en sont 
nantis perçoivent les mêmes émoluments, conformément au principe "à diplbme 
égal, salaire égal" (Bénin). D'après la réponse de l'Algérie, un système unique 
d'enseignement s'adressant aux enfants des deux sexes est pratiquement réalisé. 
Au Guyana, la mixité a été l'une des mesures introduites par le gouvernement en 
1976 pour éliminer la discrimination et l'élitisme qui caractérisaient le sys- 
tème d'enseignement colonial. 

II 
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31. Les réponses relatives à la séparation ou à la coéducation des élèves 
indiquent soit que cette dernière est généralement appliquée à tous les 

niveaux (Angola, Autriche, RSS de Biélorussie, Brésil, Bulgarie, Canada (Québec), 
Chypre, Cuba, Guinée, Kenya, Mongolie, Nicaragua, Norvège, Pologne, République 
démocratique allemande, RSS d'Ukraine, Saint-Marin, Sao Tomé-et-Principe, Tchéco- 
slovaquie, URSS, ainsi que les territoires dépendants suivants du Royaume-Uni : 
îles Caïmanes, îles Turques et Cafques, Montserrat, Sainte-Hélène), soit qu'il 
existe des établissements d'enseignements mixtes aussi bien que des institutions 
séparées (Egypte, Finlande, Burundi, Colombie, Bermudes, Irlande, Royaume-Uni 
(Angleterre et pays de Galles, Ecosse, Irlande du Nord, Guernesey, Jersey, 
Gibraltar, Hong Kong), Sénégal, Sri Lanka, Trinité et Tobago, Zimbabwe, les 
trois territoires extérieurs de l'Australie (Norfolk Island, Cocos (Keelings) 
Islands and Christmas Island) ayant chacun des écoles mixtes. 

32. En Australie, la majorité des écoles publiques primaires est mixte. 
D'après les réponses reçues du Cameroun et du Lesotho, toutes les 

écoles primaires reçoivent les filles et les garçons ensemble. Aux Etats-Unis, 
en France, au Portugal et - depuis 1981 - aux Seychelles, toutes les écoles 
publiques pratiquent la coéducation. 

33. D'après la réponse du Burundi, la nouvelle politique en matière d'éduca- 

ce sont les "Institutos de Bachilerato", établissements d'enseignement public 
qui sont mixtes depuis 1970. 

tion vise 2 assurer la mixité de l'enseignement secondaire. En Espagne, 

34. Bien que dans certains pays où existent des écoles privées confession- 

Espagne, Etats-Unis, Gambie, Nicaragua, Portugal, Royaume-Uni (Angleterre et 
pays de Galles, île de Man)), la coéducation - de pratique courante au niveau 
de l'enseignement supérieur - semble se généraliser dans l'enseignement public. 
Toutefois, quelques rapports reçus font mention d'obstacles qui s'y opposent. 
D'après la réponse du Royaume-Uni relative à Gibraltar, la communauté du terri- 
toire n'est pas encore prête à l'enseignement mixte au niveau secondaire. Le 
rapport transmis par l'Australie se réfère à des travaux de recherche dont les 
résultats pourraient favoriser le maintien d'écoles séparées. D'après ces re- 
cherches, le comportement des jeunes filles est meilleur dans les écoles qui 
leur sont réservées ("girls perform better in single-sex schools"). 

nelles, celles-ci peuvent encore répartir les élèves selonle sexe (Brésil, 

35. La République arabe syrienne fait état de l'existence de deux systèmes 
d'enseignement séparés pour le niveau primaire et secondaire et dans le 

rapport du Royaume-Uni, il est fait mention également de "systèmes éducatifs 
séparés pour les élèves des deux sexes", à Jersey. Il ressort des réponses four- 
nies par le Bahreïn, la Jordanie et le Koweït que toutes les écoles sont sépa- 
rées pour les élèves des deux sexes, le Koweït signalant que tous les élèves 
peuvent suivre les mêmes programmes ou des programmes équivalents. 

36. D'autres réponses précisent que la séparation est maintenue par respect 
de la tradition qui n'est pas toujours favorable à la mixité, notamment 

au niveau de l'enseignement secondaire (Malte, Sierra Leone, Soudan), pour des 
raisons religieuses (Arabie Saoudite, Indonésie, Israël) ou lorsque la nature 
de l'enseignement dispensé rend la séparation nécessaire (République fédérale 
d'Allemagne, Pologne). Le Bahrefn, le Koweït, le Lesotho, Maurice, la République 
centrafricaine et la Turquie indiquent que les cours de cuisine, de ccuture et 
d'arts ménagers, et, "d'éducation féminine" sont réservés aux jeunes filles, les 
cours de mécanique et de menuiserie étant réservés aux garçons (Koweït, Maurice) 
L'Iran signale que la mixité a été supprimée dans les écoles primaires et secon- 
daires et indique que les matières enseignées doivent correspondre aux besoins 
particuliers des filles et des garçons mais que les filles peuvent poursuivre 
des études dans tous les domaines qui les intéressent. 

. 

a 
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37. D'après la réponse donnée par l'Inde, les écoles séparées pour les jeunes 
filles - là où elles existent - répondent à des besoins locaux ("local needs"). 

En Algérie,.les écoles pour jeunes filles (moins de 5 % du réseau scolaire) existent 
sous la forme d'internats dans les régions où la population est dispersée. 

38. 11 ressort des réponses fournies par neuf Etats (Belgique, Espagne, Danemark, 
Ghana, Japon, Nigéria, Royaume-Uni, Sri Lanka, Suisse) que les conditions 

sont conformes aux principes énoncés dans la Convention et dans la Recommandation. 
dans lesquelles fonctionnent des écoles séparées pour les élèves des deux sexes 

8 39. Les réponses indiquent en général, en effet, que là où la séparation des 
élèves des deux sexes est maintenue, les autorités compétentes s'efforcent de 

leur assurer les mêmes facilités d'accès, les mêmes programmes ou des programmes 
équivalents sous réserve des exceptions mentionnées ci-dessus - et le même niveau 
d'études et de qualifications des maîtres. 

40. Cependant, d'après la réponse du Congo, 1'Ecole préparatoire des cadets de la 

indiqué plus haut, la formation des instituteurs, en Italie, est réservée aux 
jeunes filles. 

Révolution n'est pas encore ouverte aux jeunes filles et ainsi qu'il a été 

41. Il est indiqué dans le rapport de la RSS d'Ukraine que des droits égaux à 
ceux des hommes sont garantis aux femmes pour accéder à l'éducation et à la 

formation professionnelle, et des renseignements ont été fournis sur les efforts 
entrepris par deux autres Etats (Australie, République fédérale d'Allemagne) pour 
assurer les chances égales d'accès des jeunes filles à l'enseignement profession- 
nel. Il s'agit ou de projets pilotes visant à l'application d'un matériel d'orien- 
tation professionnelle ("career guidance material"), afin de surmonter les 
obstacles créés, entre autres, Par les attitudes des jeunes filles, de leur famille- 
et parfois des enseignants, et d'explorer les chances d'emploi des femmes en 
dehors des occupations traditionnellenert choisies ("sex-stereoty-ped subject choice") . 
A cet égard, le rapport de l'Australie précise que, d m s  1'Etat de Victoria, le seul 
coa;rant un nombre significatif d'écoles techniques - deux tiers de ces écoles sont 
dGscrmais mixtes (en 19831, l'accès des jeunes filles à ces écoles ayant été inter- 
dit Sans le passi.. 

43. Il est indiqui dans le rapport établi par Malte qu'en 19E3, certains cours 

ouverts aux jeunes filles, mais que le gouvernemen: avait l'intention de leur 
pe-mettre en temps opportun d'accéder à tous les cours 6e fcrmation profession- 
neiie ("d'ouvrir aux jeunes filles l'accès des cours de formation technique, 
cornerciaie et professionneiie en temps opportun") . 

seulement d'enseignement technique, commercial oc professionnel étaient 

Question 4 

43. 

ainsi que les normes prescrites ou approuvées au sujet de l'enseignement qu'ils 
dispensent. 

. 
Les questions relatives aux établissements d'enseignement privés et/ou 
confessionnels concernent, lorsqu'ils existent, les conditions d'accès 

* 

44. Un certain nombre de réponses détaillées ont dépassé ce cadre et ont fourni, 

de financement et le niveau d'enseignement offert par ces institutions. 
en outre, des renseignements concernant le statut juridique, les modalités 

45. Aucune réponse 2 ces questions n'a été donnée par neuf Etats (Arabie 
Saoudite, Cap-Vert, Guyana, Honduras, Jamahiriya arabe libyenne, Namibie, 

Pakistan, Seychelles , Sao Tomé-et-Principe) . Un autre Etat (Barbade) considère 
les questions posées comme étant sans objet, tout en faisant mention dans une 
autre partie de son rapport de l'existence d'écoles secondaires privées, subven- 
tionnées par 1'Etat. 
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46. 

Finlande, Népal, République démocratique allemande). 

Cinq autres Etats, qui n'ont pas répondu aux questions, avaient communiqué 
les renseignements demandés dans des rapports précédents (Autriche, Cuba, 

47. D'après les renseignements fournis alors, les écoles privées sont soumises à 
l'autorité des organes publics (Finlande) et doivent - pour étreagréées- se 

conformer aux exigences du système d'enseignement public (Autriche). Il n'existe 
pas d'institutions d'enseignement privées dans quinze autresEtats, deux terri- 
toires extérieurs d'un de ces Etats et un territoire dépendant d'un autre Etat 
(Algérie, République démocratique allemande, Angola, Australie (Coco (Keeling) , 
.Islands, Christmas Island), RSS de Biélorussie, Bulgarie, Iraq, Iran, Mongolie, 
Népal, RSS d'Ukraine, Royaume-Uni (Sainte-Hélène), Saint-Marin, Tchécoslova.quie, 
URSS). A Cuba, toutes les écoles privées ont été nationalisées depuis 1961. 

48. Dans leur rapport, ces Etats précisent soit que les établissement privés et/ 

lèvent de la seule autorité de l'Etat, soit que le système d'éducation est public 
et laïc, et que la séparation de 1'Etat et de l'église exclut l'existence d'écoles 
privées confessionnelles. 

49. Cinquante et un Etats, un territoire extérieur d'un de ces Etats et six ter- 

blissements d'enseignement privés et/ou confessionnels dans leur pays : République 
fédérale d'Allemagne , Argentine , Australie et Norfolk Island, Bahrein/' , Belgique , 
Bénin, Burundi, Brésil, Cameroun, Canada, Chili, Colombie, Congo, Danemark, 
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana, Inde, Indonésie, Irlande, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Malte, Maldives, Maurice, 
Nicaragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Norvège, République arabe syrienne, Répu- 
blique centrafricaine, République fédérale d'Allemagne, République de Corée, 
Pérou, Pologne, Portugal, Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, Ecosse, 
Irlande du Nord, île de Man, Guernesey, Jersey, Bermudes, Gibraltar, Hong Kong, 
îles Caïmanes, ïles Turques et Caïques, Montserrat), Sierra Leone, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Tunisie, Trinité ,et Tobago, Zimbabwe. 

011 confessionnels ont été riipprimés ou sont passés au secteur public et re- 

ritoires dépendant d'un autre de ces Etats répondent qu'il existe des éta- 

50. Un certain nombre d'Etats se réfèrent à la Constitution de leur pays ou à 

privées, parfois même par les étrangers, à condition que ces établissements se 
conforment à la réglementation en vigueur ou à des normes officielles (Argentine, 
Autriche, Brésil, Chili, Espagne, Israël, Jordanie, Royaume-Uni). 

la législation ayant trait à l'éducation qui autorise la création d'écoles 

51. D'autres Etats et territoires signalent que les établissements d'enseignement 
privés existants respectent ou ne contredisent pas les principes énoncésàcet 

égard dans la Convention et dans la Recommandation : Australie (Norfolk Island), 
Canada (Québec), Inde, Irlande, Nigéria, Suis~e, Portugal, Tunisie, Royaume-Uni 
(Jersey, Gibraltar, îles Caïmanes, îles Turques et Caïques). Le Brésil précise 
dans sa réponse que les écoles privées, aux termes de la Constitution, sont tenues 
de respecter les normes établies par les conseils d'éducation des Etats. Elles ré- 
pondent aux principes de l'article 2 de la Convention. 

. 

51 bis. La Gambie signale qu'un établissement d'enseignement privé n'obéit pas 
aux principes de la Recommandation. 

52. D'après les rapports du Bénin, de l'Egypte, de l'Italie et du Nicaragua, 

nation ; au Zimbabwe, les écoles.privées comme les écoles publiques fonctionnent 
"conformémenta la doctrine officielle concernant le non-racisme, qui rejette 
1 ' apartheid et la discrimination". 

1. Note (du rédacteur) : Au moment de la transmission de son rapport (août 1982), 
le Bahrein signalait que la Commission de l'éducation réexaminait l'ordonnance 
sur l'enseignement privé. 

les écoles privées ne doivent pmatiquer ou tolérer aucune forme de discrimi- 
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53. Il ressort de la plupart des réponses d'Etats parties ou non à la Convention 
que les écoles privées qui sont reconnues par les autorités compétentes et 

qui sont en général sujettes au contrôle ou à l'inspection du fait qu'elles béné- 
ficient de subventions, doivent respecter les normes prescrites relatives à la 
qualification des enseignants, à l'équipement, aux locaux et au niveau d'ensei- 
gnement dispensé. Il leur faut, en outre, appliquer les programmes officiels afin 
que les examens et les diplômes délivrés soient reconnus par 1'Etat. Le Kenya pré- 
cise dans sa réponse que les écoles privées préparent aux examens des établisse- 
ments d'enseignement public, ce qui assure une qualité uniforme ("uniform standards"). 
Le Royaume-Uni dans son rapprot relatif à Hong Kong signale également que l'inspec- 
tion des écoles est responsable d'assurer cette qualité uniforme ("uniform standards") 
entre écoles publiques et privées. En Colombie, l'identité des programmes appliqués 
par les écoles publiques et privées, aux différents niveaux, permet aux élèves de 
passer du secteur privé au secteur public et vice versa. D'après la réponse du 
Royaume-Uni relative aux Bermudes, les écoles privées font partie du .programme 
"Bermuda Secondary School Certificate" qui assure un niveau d'enseignement iden- 
tique pour les écoles secondaires privées et publiques. De même, en Turquie, 
l'administration et les plans d'études des écoles religieuses ou spéciales sont 
alignés sur les règlements et les programmes approuvés pour les établissements 
d'enseignement du même niveau. 

8 

54. Il ressort des réponses de nombreux Etats où les établissements d'enseignement 
privés existent - au niveau préprimaire, primaire, secondaire et/ou supérieur- 

que ceux-ci ont pour but d'ajouter aux possibilités d'instruction offertes par les 
pouvoirs publics et non pas celui d'exclure un groupe quelconque. Ainsi, au Sénégal, 
les écoles privées reçoivent des subventions de 1'Etat et complètent les possibili- 
tés d'instruction offertes directement par les pouvoirs publics. 

55. D'après le rapport établi par la Colombie, les écoles privées assurent près de 
40 % de l'enseignement national et contribuent ainsi à élargir notablement 

1 'éducation. 

56. Quelques rapports fournissent des renseignements complémentaires au sujet de 
l'aide financière accordée par 1'Etat aux établissements d'enseignement pri- 

vés. Le Brésil, le Chili, l'Espagne, l'Indonésie et le Royaume-Uni (Irlande du Nord) 
précisent dans leurs réponses qu'une telle aide peut être accordée par 1'Etat pour 
encourager la création d'établissements scolaires et ainsi contribuer à augmenter 
les possibilités d'accès à l'éducation. Il est signalé dans le rapport transmis 
par l'Espagne que "des subventions ont été accordées aux écoles sans discernement, 
si bien que des fonds ont été distribués dans des secteurs dont les besoins en édu- 
cation étaient déjà couverts et dont l'importance sociale- était donc relative. Dans 
d'autres secteurs ne bénéficiant pas d'initiatives privées, on n'a pas contruit un 
nombre suffisant d'écoles publiques ... En outre, de nombreux élèves sont contraints 
de recevoir un enseignement à coloration idéologique faute d'établissements publics 
dans leur secteur". Il est dit dans le rapport transmis par le Pérou que les écoles 
privées (primaires et secondaires) accueillent les enfants des classes aisées et il 
est précisé dans les rapports des Maldives et de Maurice que ces écoles sont payantes 
La même réponse est donnée par Malte, où il est estimé que l'enseignement privé 
payant tend à introduire une discrimination. 

B 

57. D'autres renseignements relatifs à l'enseignement privé se réfèrent à l'assis- 
tance financière octroyée aux institutions privées par le gouvernement afin de 

réduire les droits d'inscriptions ou de les supprimer pour certains élèves (Danemark). 
11 existe, de façon analogue, des bourses ou des aides financières accordées par les 
pouvoirs publics ou des oeuvres charitables aux écoles privées payantes pour aider 
les enfants issus de familles moins favorisées à y avoir accès (Brésil, Royaume-Uni 
(Angleterre et pays de Galles, Ecosse, Irlande duNord)). D'après le rapport du 
Koweït, le paiement des frais de scolarité dans les écoles privées est facultatif. 
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Les établissements d'enseignement privés, au Nicaragua, sont habilités à percevoir 
des droits d'inscription minimes pour l'entretien des bâtiments quand 1'Etat prend 
à sa charge la totalité ou la plus grande partie des frais du personnel enseignant, 
ainsi qu'en Nouvelle-Zélande où "les écoles privées intégrées peuvent percevoir des 
droits, sous réserve de l'approbation ministérielle, pour couvrir les dépenses de 
modernisation de leur équipement selon des normes acceptables par 1'Etat''. 

58. Dans un certain nombre d'Etats et de Cerritoires, les écoles privées sont 
parfois séparées pour les deux sexes : le rapport de la France signale, par 

exemple, que la mixité n'est pas impérative pour l'enseignement privé. Ces établis- 
sements peuvent répondre aux aspirations de groupes culturels ou le plus souvent 
religieux (Autriche, Australie et Norfolk Island, Belgique, Cameroun, Congo, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ghana, Irlande, Jordanie, Lesotho, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Pologne, Portugal, Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, Ecosse, île de Man, 
Guernesey, Bermudes, Hong Kong, îles Caïmanes, îles Turques et Caïques) , Trinité-et- 
Tobago, Zimbabwe). 

59. Il est déclaré dans quelques rapports que l'enseignement privé répond aux 
voeux des parents (Australie, Danemark, Espagne, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni 

(île de Man)), que la liberté des parents de choisir l'établissement d'enseignement 
pour leurs enfants est respectée (Pologne, Royaume-Uni, Angleterre et pays de Galles), 
ou que les écoles privées répondent aux besoins variés du pays (Maldives). Au Lesotho, 
toutes les écoles privées qui sont ouvertes à tous sont gérées par les Eglises - la 
gestion étant entendue comme l'expédition des tâches administratives courantes - 
tandis que le gouvernement rémunère les enseignants qui sont formés dans les insti- 
tutions nationales et finance, dans des proportions de plus en plus importantes, les 
matériels et les équipements didactiques. D'après les renseignements fournis par les 
Etats-Unis, 77 % de l'ensemble des écoles privées primaires et secondaires en 1980-81 
''sont affiliées à une église". 

60. Quant à la Pologne, les écoles privées, gérées par divers organismes, institu- 
tions ou associations religieuses, peuvent bénéficier des mêmes droits que les 

écoles publiques - qui prédominent dans le pays - sous réserve des garanties re- 
quises en matière de niveau qualitatif de l'enseignement et des résultats obtenus, 
les diplômes et certificats délivrés par ces écoles devant être équivalents à ceux 
des établissements d'Etat correspondants. 11 est, en outre, indiqué dans ce rapport 
que, depuis 1981, bien que 1'Etat et l'église soient séparés, l'instruction reli- 
gieuse est dispensée par des centres de catéchisme dans les églises ou dans des 
lieux privés. Depuis 1981, elle peut également être assurée dans les établissements 
d'éducation spécialisés pour les handicapés et les enfants adoptés dans les écoles 
d'éducation spéciale. D'après la réponse donnée par le Congo, ce sont uniquement 
les enfants handicapés et les enfants d'âge préscolaire qui sont accueillis dans 
les écoles privées et confessionnelles. 

61. La séparation entre 1'Etat laïc et 1'Eglise à laquelle se réfère la Pologne 

mande où, selon les dispositions de la Constitution, les communautés religieuses 
peuvent dispenser une instruction religieuse à titre bénévole. 

est également mentionnée dans le rapport de la République démocratique alle- 1) 

6 2- D'après la réponse fournie par la Nouvelle-Zélande, le "Private Schools 
Conditional Integration Act'' de 1975 "autorise les établissements scolaires 

qui se réclament d'une croyance religieuse ou philosophique particulière à faire 
partie du système public d'éducation. Les écoles ainsi intégrées sont autorisées 
à donner, pour les inscriptions, la préférence aux enfants qui partagent ladite 
croyance, le nombre des élèves ''non préférentiels'' étant limité à environ 5 % de 
l'effectif total". Au Royaume-Uni (Ecosse, îles Caïmanes, îles Turques et Caïques) , 
les nombreuses écoles privées religieuses sont tenues d'accueillir les élèves 
d'autres religions et elles ne font pas de discrimination entre les élèves de 
différentes confessions. 
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63. Quant au Japon, le rapport de cet Etat signale qu'aucune des nombreuses 

risées àdispenser une instruction religieuse pendantun nombre d'heures limité. 
écoles privéesn'estpurement confessionnelle maisque ces écoles sont auto- 

64. Les rapports établis par un Etat et pour un territoire dépendant d'un autre 
Etat (Autriche) (pour la troisième consultation, Royaume-Uni (Hong Kong)) se 

réfèrent à la possibilité qui est offerte aux écoles privées de dispenser l'ensei- 
gnement dans une langue maternelle, tandis qu'un autre Etat (Maldives) signale 
l'existence d'écoles privées où l'enseignement est dispensé en anglais, et qui 
préparent les élèves à l'enseignement supérieur. 

65. Maurice signale dans son rapport que l'accès aux quelques écoles privées 

gouvernement encourage la création de jardins d'enfants privés dans les zones 
urbaines du pays. 

est régi par nn examen d'entrée ; la République de Corée précise que le 

1 II. Egalité de chances et de traitement en matière d'enseiqnement/ 

66. L'un des objectifs de la Convention et de la Recommandation étant la réa- 
lisation,par des méthodes adaptées aux circonstances et a u  usages natio- 

naux, de l'égalité de chances et de traitement en matière d'enseignement, les 
questions qui suivent ont pour objet de permettre aussi bien aux Etats membres 
àe faire le point de la situation, d'énumérer les résultats déjà acquis dans 
ce domaine et d'identifier les obstacles qui s'opposent encore dans les pays 
à la réalisation complète de l'égalité de chances et de traitement en matière 

11 convient, toutefois, de rappeler qu'une telle égalité dépend non 
seulement de l'accès généralisé à l'enseignement, mais également des chances 
égales offertes aux élèves de poursuivre et de réussir leur scolarité. 

67. Le questionnaire relatif à l'application de la Convention contient, pour 

comme suit : 
ce chapitre, cinq rubriques de questions, dont la première est libellée 

5. (i) Au cours des cinq dernières années, une politique a-t-elle été 
formulée et adaptée au plan national, sous-national ou provincial, 
pour la réalisation progressive de l'égalité des chances dans 
l'enseignement ? 

c 

1. C'est toute la question de l'égalité d'accès à l'éducation que l'on vise 
ici B l'exception de l'aspect négatif : la discrimination dont il a été 
traité dans les questions précédentes. Bien que les mesures visant à la 
réalisation progressive de l'égalité de chances et de traitement ne 
puissent être étudiées qu'en fonction des situations propres à chaque 
pays, il conviendrait néanmoins, vu l'importance du sujet, de donner non 
seulement des réponses très complètes aux différentes questions, mais 
également de fournir, dans la mesure du possible, des données statis- 
tiques précises sur les points suivants : relation entre le t a u  de sco- 
larisation et l'ensemble de la population d'âge scolaire, répartie par 
sexe et par niveau d'enseignement ; situation socio-économique des élèves 
ou étudiants aux différents niveaux de l'enseignement ; bourses ou autres 
formes d'aide accordées a u  élèves et aux étudiants. 

dépendraient danS.une large mesure d'un traitement préférentiel, octroyé 
aux groupes de la population et aux régions traditionnellement les moins 
favorisées. 

2. 11 semblerait que des progrès sur la voie de l'égalisation des chances 
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(a) Dans le cas d'une réponse affirmative, prière d'énumérer les 
dispositions ou décrets qui correspondraient, a cet égard, à 
certains des principes énoncés dans l'Article 4 de la 
Convention/l . 

(b) Dans le cas d'une réponse négative, veuillez donner les raisons 
qui expliquent l'absence d'une telle politique et indiquer 
toute mesure déjà prise ou envisagée tendant à la formulation, 
au développement et à l'application d'une telle politique visant 
à la réalisation de l'égalité de chances pour tous en matière 
d'enseignement. 

68. Le questionnaire relatif a l'application de la Recommandation contient 
des questions analogues. 

69. Dans leurs réponses à la question 5 (1) qui a trait à la politique natio- 

en matière d'éducation, de nombreux Etats ont fourni des réponses très détail- 
lées dont quelques-unes anticipent SUT des questions suivantes qui concernent, 
entre autres, l'obligation et la gratuité de l'enseignement primaire ou l'aide 
accordée à certains groupes défavorisés de la population. Toutefois, compte 
tenu du fait que le questionnaire souligne - dans une note introductive au 
chapitre II - qu'"il semblerait que des progrès sur la voie de l'égalisation 
des chances dépendraient dans une large mesure d'un traitement préférentiel 
octroyé aux groupes de la population et aux régions traditionnellenent les 
moins favorisés" (voir note 2 en bas de la paze 13), cette partie du présent 
projet de rapport résume les réponses relatives aux plans et réformes en coürs 
ou envisagés à cet effet, les indications qui expliquent l'absence d'un tel plan 
ainsi que les initiatives prises en faveur de groupes défavorisés dans la mesure 
où celles-ci pourraient être considérées comme partie intégrante d'un plan de 
développement du système d'enseignement dans son ensemble. 

nale des Etats visant à promouvoir l'égalité de chances et de traitement 

70. Quant aux descriptions données des différents niveaux ou catégories de l'en- 
seignement et des mesures prises pour améliorer la fréquentation scolaire, 

il en a été tenu compte dans la synthèse des renseignemnts fournis à ces sujets 
qui figurent dans les parties suivantes du présent document. 

Ouestion 5. (il 

71. Les 84 Etats qui ont envoyé un rapport ont répondu à cette question, mais 
dans le cas de deux Etats (Autriche, République fédérale d'Allemagne), il 

faut se référer à leurs rapports destinés à la troisième consultation des Etats 
membres sur l'application des instruments de 1960. 

1. Article 4 : "Les Etats parties à la présente Convention s'engagent en 
outre à formuler, à développer et à appliquer une politique nationale 
visant à promouvoir, par des méthodes ada=>tées aux circonstances et aux 
usages nationaux, l'égalité de chances et de traiternefit en matière 
d'enseignement, et notamment à : 
(a) rendre obligatoire et gratuit l'enseignement primaire ; généraliser 

et rendre accessible à tous l'enseignement secondaire sous ses di- 
verses formes ; rendre accessible à tous8 en pleine égalité, en 
fonction des capacités de chacun, 1'enseignemerA supérieur ; assurer 
l'exécution par tous de l'obligation scolaire prescrite par la loi ; 

(b) assurer-dans tous les établissements publics de même degré un ensei- 
gnement de même niveau et des conditions équivalentes en ce qui con- 
cerne la qualité de l'enseignement dispensé ; 

(cl encourager et intensifier par des méthodes appropriées l'éducation 
des personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne 
l'ont pas reçue jusqu'à son terme, et leur permettre de poursuivre 
leurs études en fonction de leurs aptitudes ; 
assurer sans discrimination la préparation à la profession enseignante." (d) 
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72. Dans certains cas, il est estimé que "la question ne se pose pas parce que 
l'inégalité des chances en matière d'éducation n'existe pas" (Royaume-Uni 

(Bermudes)) ; d'après la réponse de Saint-Marin, l'chacun jouit des mêmes béné- 
fices en matière d'éducation" ; "Il y a égalité dFs chances en matière d'éduca- 
tion depuis toujours'' (Royaume-Uni (iles Caïmanes)), ainsi qu'à Sainte-Hélène - autre territoire dépendant du Royaume-Uni où l'égalité des chances est assurée 
à tous les niveaux". De même, il est indiqué dans les rapports relatifs à deux 
territoires extérieurs d'un autre Etat : "l'égalité en matière d'éducation 
existe déjà" ou "est accessible à tous (Australke : Norfolk Island, Christmas 
Island), de même, la Barbade déclare que "l'égalité de chance en matière d'en- 
seignement existe", et Singapour que "tous les Singapouriens ont les mêmes 
chances d'accéder à l'enseignement''. De même, les enseignements primaire et 
secondaire sont généralement accessibles à tous à Chypre. 

73. D'autres réponses. signalent qu'il est inutile d'envisager ou d'entreprendre 
une réforme ou un changement de politique éducative, étant donné que "l'en- 

siegnement est ouvert gratuitement à tous les résidents" (Royaume-Uni (Jersey)) , 
ou parce que le système d'enseignement répond aux principes énoncés dans la Con- 
vention ou dans la Recommandation (Autriche, République fédérale d'Allemagne, 
Cap-Vert, Royaume-Uni (Ecosse, Irlande du Nord, Gibraltar, Hong Kong)). 

74. D'après la réponse du Zimbabwe "la politique en matière d'éducation n'est 
définie dans aucun document ; elle découle des déclarations du premier 

ministre et d'autres ministres". Le Botswana signale qu'"il se peut que cer- 
taines communautés très éloignées ne soient pas encore rattachées au réseau 
d'établissements scolaires, mais ces lacunes sont en voie d'être rapidement 
éliminées", tandis qu'un territoire dépendant du Royaume-Uni explique 
qia''aucunepo1itiquen'a pu être adoptëe par la réalisation progressive de 
l'égalité des chances dans l'enseignement au cours des cinq dernières années 
du fait du manque de ressources financières" (Iles Turques et Caïques). 

75. 

assurée ou garantie - dans de nombreux cas - par la Constitution ou par la 
législation ayant trait à l'enseignement : Algérie, Angola, Arabie Saoudite, 
République démocratique allemande, République fédérale d'Allemagne, Bénin, 
Belgique, Burundi, Chili, Cuba, Etats-Unis, Ghana, Jamahiryia arabe libyenne, 
Jordanie, Koweït, Mongolie, Norvège, Royaume-Uni (Ecosse, Irlande du Nord, 
Guernesey, Gibraltar) , République arabe syrienne, Sri Lanka, Turquie, URSS). 

D'autres Etats expliquent l'absence d'un plan récent de réformes par 
le fait que l'égalité des chances en matière d'éducation existante est 

76. Les réponses données par deux autres Etats sont de caractère plus géné- 

éducative du pays vise à l'élimination des inégalités et des injustices 
sociales'' (Congo), tandisque la Guinée signale que "basée s m  la Constitu- 
tion, la réforme de l'enseignement vise à rendre effectif le droit a l'inç- 
tructicm reconnu à tout citoyen par la loi, à instaurer un enseignement 
national adapté aux besoins du pays ..., à réhabiliter et à rénover les 
valeurs culturelles africaines". 

ral : "Basée sur les principes de la politique nationale, la politique 
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77. 

tion d'un tel plan ou d'une telle politique est en cours : Algérie, Australie, 
RSS de Biélorussie, Brésil, Chili, Gambie, Inde, Indonésie, Iraq, Israël, Malte, 
Nigéria, Nicaragua, Pakistan, Royaume-Uni (Montserrat), Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Tunisie. Quatre Etats (Belgique, Danemark, Norvège, Royaume-Uni (Ecosse) Si- 
gnalent dans leur rapport la création, entre 1978 et 1980, d'organes officiels des- 
tinés à garantir l'égalité entre les femmes et les hommes dans la société, notamment 
dans le domaine de l'enseignement à ses différents niveaux. 

Dix-neuf Etats indiquent qu'il existe dans leur pays une politique ou un plan 
relatif à l'égalité des chances en matière d'enseignement ou que la formula- 

78. Il ressort des renseignements très détaillés contenus dans les rapports que 
pour la majorité des Etats ayant répondu au questionnaire, la réalisation de 

l'égalité des chances et de traitement en matière d'éducation demeure un objectif 
prioritaire. Parmi les mesures qui ont été prises ou qui sont envisagées à cet 
effet, on peut distinguer celles qui concernent un ou plusieurs niveaux du système 
d'enseignement : Algérie, Argentine, Espagne, Etats-Unis, France, Finlande, Iraq, 
Jordanie, Maldives, Malte, Nigéria, Pakistan, Pérou, République de Corée, Sierra 
Leone, Soudan, Seychelles, Trinité et Tobago et celles qui concernent le système 
d'éducation dans son ensemble : Angola, Australie, Bahreïn, RSS de Biélorussie, 
Brésil, Chili, Colombie, Ghana, Inde, Irak, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Lesotho, Mongolie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Pakistan, Seychelles, 
Tchécoslovaquie, RSS d'Ukraine, Zimbabwe. 

79. Les rapports signalent un large éventail de mesures qui ont été prises à cet 

nale conczrnant la langue d'instruction ou la désignation d'une langue officielle 
dans laquelle est dispensé l'enseignement pendant les premières années d'études ; 
modification des structures de l'enseignement formel ; meilleure articulation 
entre le système d'enseignement formel et le système d'éducation non formel ; 
promotion automatique ; dispositions en vue de faciliter le transfert d'un type 
d'enseignement à un autre ; répartition plus adéquate des personnels enseignants 
qualifiés entre les différentes régions d'un pays ; ouverturedel'école à la vie 
et meilleure formation professionnelle ; alternance entre périodes d'études et 
périodes de travail manuel, par exemple (Algérie, Argentine, Australie, Bahreïn, 
RSS de Biélorussie, Canada, Colombie, République de Corée, France, Guyana, Inde, 
Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Lesotho, Malte, Mongolie, Nica- 
ragua, Nigéria, RSS d'Ukraine, Seychelles, Soudan). 

effet : construction et équipement d'écoles ; adoption d'une politique natio- 

79 bis. En réponse à cette question, l'Iran signale : "A la suite de la victoire 
de la révolution islamique, toutes les écoles privées ont été supprimées 

et 1'Etat assure désormais le financement de tous les établissements d'enseigne- 
ment de la nation." 

80. Quatre Etats ont précisé dans leur rapport soit que la législation ou la poli- 

centrafricaine, Seychelles), soit que celle-ci a fait des progrès importants au 
cours des cinq dernières années (RSS d'Ukraine). Dans le cas de deux autres Etats, 
la politique en matière d'éducation vise à démocratiser l'accès à l'enseignement 
préscolaire et primaire, notamment dans les zones rurales (Colombie), tandis 
que de nombreux programmes ont été élaborés, mieux adaptés aux différences 
culturelles des diverses régions du pays pour contribuer à la démocratisation 
de l'accès à l'enseignement et aux biens de la culture pour les populations 
défavorisées (Brésil). 

tique éducative vise à la démocratisation de l'éducation (Angola, République 

81. 

miques, sociales et culturelles de la société est soulignée dans les rapports 
des Etats suivants : Chili, Colombie, France, Israël, Jordanie, Maldives, 
Mongolie, Portugal, Sao TomGet-Principe. 

La nécessité de faire participer la communauté à l'éducation dans son 
ensemble et l'intégration des services d'éducation aux activités écono- 
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. 

82. Comme ceci a été mentionné plus haut, de nombreux rapports font état 

certains groupes défavorisés de la population. Il s'agit dans ces cas tant 
de jeunes filles et de femmes, de groupes les plus défavorisés SUT le plan 
sociwéconomique, culturel et géographique, que de personnes physiquement 
ou mentalement handicapées (Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Bulgarie, 
Chili, Colombie, Cuba, Espagne, Etats-Unis, France, Ghana, Inde, Indonésie, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Japon, Kenya, Lesotho, Malte, 
Maurice, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pologne, Portugal, 
Royaume-Uni (Ecosse, île de Man, Guernesey, Gibraltar, Sainte-Hélène), Répu- 
blique fédérale d'Allemagne, Seychelles, Suède, Suisse). Trois de ces Etats 
(Arabj.e Saoudite, Bulgarie, République fédérale d'Allemagne) ajoutent que 
les enfants doués sont aidés et encouragés. La Tchécoslovaquie aussi se 
réfère aux enfants exceptionnellement doués admis dans des écoles OU classes 
spécialisées, mais c'est en réponse à une question ultérieure (voir ques- 
tion 5 (iii) (cl). 

d'efforts entrepris au cours des cinq dernières années en faveur de 

83. Les mesures prises en faveur des différents groupes, parfois des groupes 
ethniques ou des migrants,peuvent s'exprimer par la formulation et l'adop- 

tion de dispositions législatives complémentaires ou spécifiques visant, entre 
autres, l'identification de zones d'éducation prioritaires OU de groupes devant 
bénéficier d'un traitement préférentiel tel qu'une aide financière accrue ; le 
financement et la mise en oeuvre de projets d'éducation sanitaire et de nutri- 
tion, notamment dans les zones déshéritées ; une meilleure adéquation des éléments 
du système scolaire y compris les programmes, souvent même l'adaptation du calen- 
drier scalaire aux besoins de certaines régions ou communautés ; l'enseignement 
de la langue et dans la langue maternelle ; la création de classes mobiles ou 
iti;,érantes pour les populations nomades ; la mise en place d'un service d'édu- 
cation non formelle considérée comme moins rigide que l'enseignement institu- 
tionnalise ; le développement et le renforcement de l'éducation spéciale visant 
souvent à l'intëgration des personnes handicapées dans l'enseignement normal et 
dans la vie de la société en vue de leur assurer un statut indépendant. 

84. Le questionnaire relatif à l'application de la Convention contient pour 
cette rubrique du chapitre II les questions suivantes : 

(ii) L(2eseignement primaire/élémentaire/fondmental/de base est-il 
obligatoire 1 

(a) Dans le cas d'une réponse affirmative, prière de fournir des 
renseignements relatifs a u  mesures prises pour assurer l'exé- 
cution de cette obligation. Il serait utile de connaître les 
difficultés rencontrées pour assurer l'exécution de cette 
obligation, par exemple : 

- insuffisance des services scolaires dans le pays et n o t m e n t  
la distance entre le domicile d'un élève et l'établissement 
d'enseignement ; 

- condition socio-économique et culturelle des parents, et 
manque de moyens financiers pour subvenir aux frais entraînés 
par la scolarisation de leurs enfants, impossibilité pour les 
parents d'assister leurs enfants dans l'apprentissage, con- 
traintes d'ordre religieux, traditionnel ou coutumier ; 

- conditions des enfants, notamment état nutritionnel, santé 
physique handicaps psychologiques, santé mentale ; 
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(b) 

- inadaptation de l'enseignement et des programmes au milieu 
des élèves et aux aspirations de leurs parents, enseignement 
dispensé dans une langue autre que la langue maternelle de 
l'élève, défaut d'adaptation du temps scolaire aux travaux 
saisonniers, notamment de zones rurales ; 

- autres difficultés ; 
dans le cas où la scolarité n'est pas obligatoire, il serait utile 
d'en connaître les raisons, et, le cas échéant, les mesures que les 
autorités compétentes de votre pays SE proposent d'adopter à cet 
égard. 

85. Le questionnaire relatif à l'ap-lication de la Recommandation contient des 
questions analogues. 

Question 5 (ii) 

86. 

ou de base est obligatoire (Cap-Vert, Sao Tomé-et-Principe, Singapour) , tandis 
que l'Autriche renvoie à son rapport précédent où il était indiqué que les 
études sont obligatoires de 5 à 15 ans. L'obligation scolaire existe, en 
effet, dans la plupart des Etats qui ont établi un rapport p u r  cette quatrième 
consultation. 

Parmi les Etats qui ont présenté un rapport, trois n'ont pas donné de 
réponse à la question de savoir si l'enseignement primaire, élémentaire 

87. 

tandis qu'en Namibie, la scolarité est abligatoire pour les Blancs seulement. 
A la Barbade, la loi de 1981 instituant l'obligation scolaire n'est pas encore 
promulguée. 

En revanche, d'après les renseignements fournis par l'Inde et le Nigeria, 
tous les Etats de leur pays n'ont pas encore institué cette obligation, 

88. Dix-neuf Etats : Arabie saoudite, Australie (Christmas Island), Bahreïn, 
Burundi, Botswana, Camerou, Gambie, Indonésie, Iran, Kenya, Lesotho, 

Maldives, Maurice, Pakistan, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Tunisie et Zimbabwe 
ont donné soit une réponse négative, soit une explication des raisons pour les- 
quelles l'obligation scolaire n'existe pas encore dans ces pays. En outre, le 
Népal avait signalé dans son rapport précédent que la scolarité n'est pas 
obligatoire. 

89. Dans le cas de l'Arabie saoudite et de l'Iran, l'obligation scolaire n'existe 

tume, d'envoyer leurs enfants à l'école, l'éducation étant un des principes de 
base de l'islam. D'après la réponse du Bahreïn,où il n'existe aucune détermina- 
tion juridique de l'âge de la scolarité obligatoire, des chances égales sont 
offertes à tous pour accéder aux différents niveaux d'éducation. 

pas sur le plan législatif, bien que les parents soient obligés, par la cou- 

90. Une réponse similaire a été donnée par le Kenya où "l'enseignement pri- 
maire n'est pas obligatoire mais est à la disposition de tous" et par 

la Tunisie qui signale que "tous les enfants d'âge scolaire soit en ville, 
soit à la campagne sont inscrits à l'école, s'ils en font la demande". Le 
Zimbabwe précise que même sans obligation scolaire, "l'enseignement primaire 
pour tous est presque réalisé". 

91. Par ailleurs; il ressort des renseignements fournis par Maurice que 
95 % de la population d'âge scolaire vont à l'école, et qu'au Maldives, 

le taux d'alphabétisation est d'environ 82 % pour l'ensembledes garçonset des 
jeunes filles de plus de quinze ans, grâce surtout à l'enseignement familial, 
ainsi qu'aux écoles qui dispensent un enseignement dans la langue locale. 
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92. Le Botswana, le Burundi, l'Indonésie, le Lesotho, les Maldives et le 
Népal déclarent soit que l'enseignement primaire universel reste un 

objectif à atteindre, soit que le gouvernement donne ou devrait donner la 
priorité au développement de l'enseignement primaire. Le Népal a signalé 
que le taux de scolarisation primaire,de 65 % en 1983, devrait atteindre 75 % 
à la fin de 1985, l'objectif étant d'atteindre 90 % en 1990. Au Soudan, on a 
constaté une augmentation de 9,4 % des effectifs scolaires entre 1976 et 1978 ; 
l'accroissement annuel du nombre d'enfants scolarisés étant de 4 % au Cameroun, 
tandis qu'au Burundi, 32 % de la por>ulation d'âge scolaire, dont deux tiers de 
filles environ.étaient inscrits à l'école primaire au cours ae l'année SCO- 

laire 1981-1982. 

93. Il ressort des indications fournies par huit Etats (Burundi, Cameroun, 
Lesotho, Pakistan, Sénégal, Sierra Leone, Soudan et Zimbabwe) que ce sont 

notamment le manque de moyens financiers , la pénurie des maîtres , 1 ' insuffisance 
des services scolaires, et la distance entre le domicile des élèves et l'école 
la plus proche, souvent dans les zones rurales, qui ne permettent pas encore 
d'instituer l'obligation scolaire. 

94. 

satisfaisant des enfants ou des contraintes d'ordre religieux ou coutumier 
qui s'opposent à la scolarisation normale des enfants. Certaines ethnies - eu Cameroun - ont accepté difficillement - du fait de leurs coutumes - le 
principe d'une éducation de type occidental. Au Kenya, "on éduque les parents 
pour leur faire comprendre la nécessité d'envoyer leurs enfants à l'école 
sans coercition", tandis que le Soudan précise dans son rapport F e  ''1'Etat 
encourage depuis de nombreuses années la population à contribuer a la créa- 
tion d'écoles". Néanmoins, en sierra Leone, l'absence des élèves peut être 
pénalisée, bien que la scolarisation ne soit pas Obligatoire. 

94 bis. En République centrafricaine, l'enseignement primaire est obligatoire 

les écoles sont en mesure d'accueillir tous les enfants. 

D'autres difficultés peuvent exister du fait de la condition socio- 
économique et culturelle des f m i l l e ç ,  de l'état nutritionnel non 

pour les enfants inscrits et pour ceux qui vivent dans les localités où 

95. Dans le cas des Etats où l'obligation scolaire est stipulée dans la législa- 

cette obligation, et le contrôle régulier de la présence des élèves. 
tion, celle-ci prévoit généralement des sanctions en cas de manquement à 

96. Toutefois, un certain nombre de rapports signalent que le respect de 
l'obligation scolaire se heurte encore à certaines difficultés qui 

sont souvent comparables à celles qui empêchent les autres Etats d'intrw 
duire la scolarité obligatoire, sinon les mêmes. 

97. Il est souligné, dans le rapport de l'Angola, que l'application de 
l'obligation scolaire est difficile, et même impossible à cause de 

la guerre. Ce sont l'insuffisance des bâtiments, des matériels et des mi- 
pements scolaires, la pénurie de maîtres qualifiés et le manque de moyens 
financiers qui rendent difficilesle respect de l'obligation scolaire et la 
généralisation de l'enseignement primaire au Congo, au Ghana, au Nicaragua, 
au Nigéria, au Royaume-Uni (Sles Turques et Cafques). Plus nombreux sont les 
Etats qui se réfèrent à la dispersion géographique de la population ; à des 
carences de nutrition qu'on observe souvent chez les enfants de parents 
pauvres ou vivant dans les zones déshéritées ; à la condition socio-économique 
et culturelle de la famille, a u  traditions et coutumes, ainsi qu'au besoins 
de certains groupes ou régions qui rendent difficile la fréquentation régu- 
lière de l'école : Algérie, Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Koweït, 
Maurice, Nigeria, Portugal, République arabe syrienne. Parmi ces Etats, deux 
signalent que dans les zones rurales l'utilisation de la main-d'oeuvre enfan- 
tine est courante (Argentine, Colombie), un autre (Portugal) que les parents 
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s'opposent, notamment au-delà de quatre années d'études, à l'obligation SCO- 
laire parce qu'ils ont besoin du travail de leurs enfants, soit a la maison, 
soit dans les champs. Trois Etats (Algérie, Nigéria, République arabe syrienne) 
précisent que la persistance d'attitudes traditionnelles, notamment 5 l'égard 
de la scolarisation des jeunes filles, empêche la réalisation de l'obliga- 
tion scolaire par tous. L'Inde a indiqué ailleurs dans son rapport que parmi 
les enfants d'âge scolaire appartenant aux "Scheduled Casts and Tribes" qui 
ne vont pas à l'école, 71 % étaient des filles. 

98. L'obligation scolaire peut être remplie en dehors de l'école, à domicile 
ou par d'autres moyens (Royaume-Uni : Angleterre et pays de Galles, 

Ecosse, Irlande du Nord) : "à condition q e  les autorités locales aient 
l'assurance que l'enfant reçoit un enseignement comparable à celui des écoles 
municipales'' (Danemark) OU dans le cas où l'enfant habite des régions trop 
isolées (Portugal) . 

99. D'autres Etats et territoires signalent que l'incapacité de fréquenter 
l'école en raison de la distance trop importante entre celle-ci et le 

domicile de l'élève, de l'absence de moyens de transprt, d'une maladie ou 
d'un grave handicap physique ou mental peut-être à l'origine du non-respect 
de la scolarisatin obligatoire (Australie, Koweït, Norvège, Royaume-Uni 
(Gibraltar, îles Turques et Caïques) République arabe syrienne). Ces raisons 
permettent d'ailleurs de bénéficier d'une exemption de fréquentation dans 
quatre Etats (Australie, Etats-Unis, Koweït, Pologne), bien que dans le cas 
du Koweït la dispense de la fréquentation scolaire régulière ne soit valable 
que tant que subsiste la raison pour laquelle elle est accordée. Aux Etats- 
Unis, un enfant peut être dispensé de l'obligation scolaire "si sa présence 
à l'école expose les membres de sa famille à un danger ou à de graves 
inconvénients". 

99. (bis) Le rapport de la Finlande signale qu'en 1980, 0,2 % de la popula- 

loi sur les écoles qui devait entrer en vigueur en 1984 ne permet plus de 
telles exemptions de l'obligation scolaire. 

tion d'âge scolaire a fait l'objet d'une dispense, mais que la nouvelle 

100. Un certain nombre de rapports (République démocratique allemande, Bulgarie, 

Portugal, Royaume-Uni (Guernesey, Gibraltar, Sainte-Hélène)) précisent que 
l'obligation scolaire s'applique également aux enfants physiquement ou menta- 
lement handicapés qui non seulement sont accueillis dans la mesure du possible 
dans les écoles ordinaires mais pour lesquels des services d'éducation spé- 
ciale sont assurés, parfois dans des écoles-h8pitaux ou dans des internats 
(Bulgarie). En France, l'obligation scolaire s'applique tant aux étrangers 
qu'aux nomades et aux tziganes. Il est précisé dans le rapport de cet Etat 
que la situation particulière de ces groupes de population rend difficile la 
scolarisation de leurs enfants, bien que toutes les écoles soient tenues de 
les accueillir lors de leur passage. 

Cuba, Etats-Unis, Danemark, Finlande, Italie, Japon, Malte, Norvège, 

101. La Finlande, dans son rapport, se réfère également aux tziganes dont 

d'autres groupes ethniques mentionnés dans d'autres rapports, en raison 
de leurs conditions de vie et de leurs traditions culturelles, nécessitent 
un enseignement adapté à leurs besoins afin d'améliorer la fréquentation 
scolaire de leurs enfants. D'après la réponse de la Finlande, les familles 
tziganes peuvent.considérer que l'école officielle représente les valeurs 
de la majorité et menace leur propre culture. par ailleurs, les enseignants 
finnois ont souvent une connaissance limitée de la culture tzigane qui n'est 
pratiquement pas nkntionnée dans les manuels scolaires. 

la scolarisation reste insuffisante, ainsi qu'aux Lapons qui, comme 
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101 bis. Le Canada signale une augmentation des possibilités d'éducation spéciale 
offerte aux handicapés et des programmes spéciaux destinés aux groupes 

défavorisés. Par exemple, le Ministère de l'éducation de la Nouvelle-Ecosse a créé 
un comité mixte des droits de l'homme et de l'éducation chargé de conseiller le 
ministre sur les besoins en matière d'éducation des minorités, des jeunes filles 
et des enfants venant de familles pauvres. 

102. D'autres Etats signalent également dans leur rapport l'existence de groupes 

leurs traditions qui rendent difficile l'exercice du droit à l'éducation, notam- 
ment de leurs enfants. Il s'agit des populations autochtones du Canada, des Maoris 
et des Pacific Islanders en Nouvelle-Zélande, des aborigènes et de nombreux immi- 
.grants en Australie. Ces derniers sont mentionnés également par la République 
fédérale d'Allemagne, la France et la Suède ; le Portugal se dit concerné par 
l'éducation des enfants de ses travailleurs émigrés. 

ethniques défavorisés en raison de leurs conditions socioculturelles et de 

103. Quelques Etats où la scolarisation est obligatoire ont fourni des renseigne- 
ments concernant le taux de scolarisation, bien que dans certains cas il 

s'agisse d'une déclaration de caractère général. La Jamahiriya arabe libyenne et 
Chypre signalent ainsi que "la scolarisation de tous les enfants en âge de fréquen- 
ter l'école primaire est réalisée". Dans l'île Christmas, territoire extérieur de 
l'Australie, la fréquentation scolaire est assurée à 100 % ; il en va de même à 
Malte et en Tchécoslovaquie. Quant au Nigéria, l'enseignement primaire universel 
a été introduit avec pour objectif la scolarisation de tous les enfants âgés de 
6 ans. Cuba signaleuneparticipation de 98,8 % des enfants concernés, le Congo et 
la République de Corée font état chacun d'un taux de scolarisation de 98 %. En 
1983, 90 % des enfants du groupe d'âge correspondant fréquentaient l'école pri- 
maire au Chili, tandis qu'en Egypte "le taux de scolarisation passait à 88,3 % en 
1982-83". Un territoire dépendant du Royaume-Uni (Montserrat) signale qu'en 
1980-81 les effectifs de l'enseignement primaire représentaient 68 % de la POPU- 
lation d'âge scolaire. D'après les renseignements fournis par l'Argentine et un 
autre territoire dépendant du Royaume-Uni (Sainte-Hélène), le taux de scolarisa- 
tion des jeunes filles âgées de 6 à 11 ans était plus élevé que celui des garçons 
(entre 1980 et 19821, tandis qu'en Irlande et en Pologne les filles représentent 
environ 50 % du total des effectifs de l'enseignement primaire. Au Guyana, le taux 
d'inscription net en 1979-1980 dépassait 92 % et le taux pour les filles dépassait 
même celui des garçons. 

104. Tout en soulignant que le taux national'de scolarisation est très élevé, 
l'Argentine indique dans son rapport que les taux d'abandons et de 

redoublements sont très importants. AU ~ é p a l ,  les abandons au cours de la 
première année de l'enseignement primaire s'élèvent à 50 %, tandis que 
20-25 des élèves doivent redoubler la classe. 

105. En ce qui concerne la durée de la scolarité obligatoire, celle-ci est variable 

de 6 à 10 ans, couvrant au moins une partie et généralement la totalité du cycle 
primaire et fréquemment une partie du cycle secondaire. 

106. La plupart des Etats qui ont établi un rapport - y compris certains où l'obli- 
gation scolaire n'existe pas - ont fourni des renseignements très détaillés 

sur les mesures prises dans leur pays pour assurer une fréquentation scolaire effec- 
tive en réduisant les taux de déperditions et en augmentant le nombre des enfants 
inscrits dans les écoles - notamment d'enfants appartenant à des groupes défavorisés 
de la population - par le développement et la diversification des services éducatifs 
disponibles, ainsi que par l'amélioration de la qualité et de la pertinence de l'en- 
seignement dispensé dans les écoles rurales comme dans'les écoles des zones urbaines 

selon les pays et se situe entre 4 et 12 ans. Toutefois, elle est en général 

4 
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marginalisées (Algérie, République fédérale d'Allemagne, Argentine, Australie, 
Brésil, Burundi, Cameroun, Canada (Nouvelle-Ecosse) , Chili, Colombie, Congo, 
République de Corée, Egypte, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Ghana, Guinée, Inde, 
Iraq, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Maldives, Maurice, Nouvelle- 
Zélande, Nicaragua, Pakistan, Pologne, Portugal, Royaume-Uni (île de Man, Guernesey, 
Sainte-Hélène), Sierra Leone, Sri Lanka, Tchécoslovaquie, Turquie, RSS d'Ukraine). 

107. Pour assurer la scolarisation obligatoire, la Guinée signale que les 
familles des jeunes régulièrement inscrits dans une école sont exénorées 

de toute charge fiscale ou sociale. 

. 

108. Quant a u  autres Etats énumérés ci-dessus leurs efforts peuvent prendre 
la forme d'un soutien financier accordé aux autorités locales par les 

autorités fédérales ; d'une décentralisation de certains services Mucatifs ; 
àe l'établissement d'une carte scolaire : de l'ouverture - dans des régions 
éloignées - de petites écoles ou d'écoles à un maître ; de la création d'internats ; 
du financement des transports scolaires ; de l'enregistrement plus systématique des 
naissances, parfois par le chef de village en vue de l'établissement de la liste 
des enfants scolarisables ; de l'assouplissement des conditions d'admission d'en- 
fants habitant des régions sous-scolarisées ; de l'interdiction, par l'Etat, d'en- 
gager dans l'administration publique quiconque n'a pas terminé la scolarité obliga- 
toire ; d'une aide financière octroyée aux familles nécessiteuses, de la mise en 
place d'un programme alimentaire ; de la transformation d'écoles incomplètes en 
écoles à cycle complet ; de l'amélioration des conditions de vie du personnel 
enseignant par des salaires plus avantageux, notamment pour ceux qui sont affectés 
dans des régions isolées ; de l'accroissement du nombre des institutions destinées 
à la formation des maîtres ; de la généralisation du perfectionnement de ceux-ci et 
d'une meilleure préparation des enseignants en vue de leur adaptation aux diffé- 
rences culturelles qui peuvent exister d'une région à l'autre d'un pays ; de l'affec- 
tation de maîtres particulièrement qualifiés dans les écoles où les résultats SCO- 
laires restent en dessous de la norme ; de la mise à la disposition des élèves des 
cours de rattrapage et d'activités complémentaires, des cours par correspondance ou 
transmis par les moyens de communications ; de l'instauration de la promotion auto- 
matique et/ou de l'adaptation des programmes scolaires compte tenu des connaissances 
dont disposent les enfants lorsqu'ils entrent à l'école. 

109. Il convient de mentionner en outre des campagnes de sensibilisation des 
populations ou des familles afin qu'elles acceptent la scolarisation 

de leurs enfants et les mesures prises pour démontrer l'utilité des études 
en affectant les élites du pays dans leur région d'origine ; ainsi que l'impor- 
tance généralement reconnue d'un enseignement dispensé dans la langue mater- 
nelle des élèves. 

110. En Finlande, un programme d'action a été lancé en 1979 pour inciter la 

confiance et à envoyer ses enfants. à l'école. En outre, on a COmIIEnCé en 1980/81 
à établir une grammaire et des livres de lecture en romani, ainsi qu'une histoire 
de la population tzigane. Quant aux Lapons, l'enseignement dans leur langue et 
de leur langue a été considérablement développé à partir de 1975. Depuis 1983, 
l'enseignement du lapon, pendant deux heures par semaine, a été introduit dans 
toutes les classes ordinaires ; une autre décision permet de dispenser cette 
langue à tous les élèves d'expression finnoise, favorisant ainsi la compréhension 
mutuelle . 

population tzigane à s'intéresser au système d'enseignement, à lui faire 

111. Le rapport'de l'Australie sihale que ''lesprogrammes destinés aux enfants 
des aborigènes ont été modifiés de façon à mieux répondre à leurs besoins 

en reconnaissant la valeur de la culture, de la langue et de l'expérience lo- 
cales. On introduit progressivement l'enseignement en anglais et dans la 
langue maternelle (une cinquantaine de langues)". Aux îles Cocos (Keeling), 
territoire extérieur de l'Australie, "l'enseignement du dialecte malais des 
Cocos a été intégré au programme''. 



23 C/72 - page 27 
112. En outre, les nombreux immigrants demandent un effort particulier d'adap- 

nelle et l'enseignement de leur propre culture. Toujours en Australie, "on 
réalise depuis 1978 un programme d'éducation multiculturel qui comporte l'en- 
seignement des langues des diverses minorités ethniques". Dans leur rapport, 
les Etats-Unis signalent la création d'un "ordinateur national central qui 
permet le transfert des dossiers scolaires et médicaux des enfants des tra- 
vailleurs riigrants quand ceux-ci changent de localité''. 

tation des programmes scolaires, ainsi que l'emploi de la langue mater- 

113. Il ressort du rapport de la France que des classes d'initiation et de 
rattrapage ont été créées pour les enfants d'immigrants non francophones. 

En outre, la formation initiale des enseignants comporte des cours facultatifs 
visant à sensibiliser les futurs maîtres aux problèmes linguistiques, cultu- 
rels et sociaux que rencontrent ces enfants. Des mesures Ont été prises pour 
assurer l'enseignement de la langue et de la culture de leurs pays, ces cours 
étant donnés par des enseignants titulaires recrutés et rémunérés par les 
gouvernements des pays d'émigration concernés. 

114. Le Portugal signale qu'il s'efforce d'assurer l'enseignement de la langue 

portugais. 
maternelle et de la culture de leur pays aux enfants de leurs émigrants 

114 bis. Plusieurs provinces du Canada ont adopté des politiques visant à 

et francophones . 
étendre les services éducatifs assurés S leurs minorités anglophones 

115. En Espagne, la langue maternelle est enseignée "pour répondre à un souhait 
formulé de longue date par certaines des communautés autonomes". 

116. Il ressort du rapport de la Suède que l'étude d'une langue maternelle 
autre que le suédois est devenue obligatoire depuis 1977/78, permettant 

ainsi à de nombre& enfants de devenir bilingues. 

117. Le rapport relatif a un territoire dépendant du Royaume-Uni (Gibraltar) 
précise que la prcmotion des deux langues dans cette communauté bilingue 

reste une préoccupation constante pour les autorités compétentes. 

118. Le questionnaire relatif à l'application de la Convention contient pour 
cette rubrique du chapitre II les questions suivantes : 

(iii) L'enseignement - -- primaire/élémentaire/fondamental/de base 
est-il gratuit ? 

(a) Dans le cas d'une réponse affirmative, prière de fournir des 
renseignements détaillés sur la portée de la gratuité. 

Celle-ci pourrait s'étendre, par exemple : 

- aux frais de scolarité ; - aux manuels et aux fournitures scolaires ; - aux leçons complémentaires ; - aux repas dans les cantines scolaires, là où il existent ; - aux transports scolaires : - aux uniformes scolaires ou à tout autre vêtement, et 
- aux frais médicaux ; - à l'hébergement dans des internats, là où ils existent. 
contribuer sous une forme ou une autre à la construction, à 
l'équipement et au fonctionnement des écoles ? 

aux chaussures ; 

(b) Dans quelle mesure la communauté est-elle mobilisée pour 
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(c) Si certains membres de la population ne disposent pas de moyens 

pour bénéficier d'un enseignement primaire/élémentairejfondamen- 
tal/de base, prière d'identifier les plus défavorisés, par 
exemple : 

- les jeunes filles ; - les orphelins, les enfar,ts abandonnés et les handicapés ; - les nomades ; - les migrants installés dans les zones marginales des 
- les populations dispersées dans des régions d'accès difficile. grandes villes ; 

(iv) Lorsque la gratuité dont certains éléments ont été énumérés ci- 
dessus au point (iii) (a) n'est pas entièrement acquise, lesi auto- 
rités compétentes de votre pays accordent-elles des aides finan- 
cières ou autres aux élèves défavorisés afin que l'enseignement 
primaire/élémentaire/fondamental/de base devienne universel ? 

(a) Dans le cas d'une réponse affirmative, prière de préciser 
la nature de cette aide et les critères d'après lesquels 
celle-ci peut être accordée pour accéder à l'enseignement. 

(b) Par quels moyens l'existence d'une aide financière publique 
est-elle portée à la connaissance des familles qui pourraient 
en bénéficier ? 
Quant à l'existence éventuelle de sources d'aides autres que 
de caractère public, il serait utile de connaitre les critères 
d'après lesquels de telles aides seraient distribuées et même 
réservées éventuellement à des familles et aux élèves apparte- 
nant à certains groupes de la population seulement. 

(c) 

ôn observa dans les mYBtèxœ6 d'6ducatlon de nanbrew pays certaines 
réformer visant & l'intégration de l'enseignement primaire et du premier 
cycle de l'enseignement secondaire dans un tronc c~pmun défini soit 
conme "enseignement de base", soit came "enseignement fondamental". 
Dans le cas où une réforme rimiltdre a été mise en oeuvre dans votre 
pays, vous êtes priés de préciser, entre autres : - la politique qui €tait à l'origine de cette réforme ; - les buts visés par cette réforme ; - les modalités choisies pour sa mise en oeuvre ; - les méthodes adoptées pour dispenser l'enseignement de base. 

119. Le questionnaire relatif à l'application de la Recomnandation contient des 
questions analogues. 

Question 5(iii) (a) 

120. Quatre Etats (Cap-Vert, Namibie, Sae-Ta&-et-Principe, Singapour) n'ont 

g n m n t  primaire, deux autres Etats précisent que ce niveau d'enseignement 
n'est pas gratuit (IRSOÜIO) ou n'est gratuit que partiellement, "encore que 
le gouvernement se propose de realiser l'enseignement primaire gratuit pour 
tous" (Sierra Leone). De même, il ressort des rapports relatifs à deux ter- 
ritoires dépendants du Royaume-Uni, soit que l'enseignement primaire est 
partiellement gratuit pour les nationaux ou ceux ayant le statut de résident 
(ilescalmanes), soitquel'enseignement primaire est gratuit pour les enfants 
aont les parents résident sur place (Gibraltar). 

donné aucune réponse aux questions ayant trait a la gratuité de l'ensei- 

O 

121. 11 semblerait qu'au Soudan la gratuité n'est pas encore généralement 
acquise, le rapport indiquant que "1'Etat s'efforce de faire bénéficier 

du droit à l'éducation le plus grand n d r e  de Soudanais gratuitement et 
a tous les niveau". 

? 
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122. En revanche, l'enseignement primaire est gratuit dans tous les autres Etats 

fait dans leur rapport précédent (Autriche , Belgique) . 
qui ont répondu au questionnaire, deux d'entre eux ayant déjà signalé ce 

123. D'après les renseignements fournis par le Canada, la Colombie, l'Inde, l'Iran, 

gratuité de l'enseignement est stipulée dans la Constitution ou dans la législation 
éducative. Il est précisé dans la réponse de l'Inde que "les gouvernements des 
Etats s'attachent h atteindre cet objectif (l'enseignement gratuit pour tous jus- 
qu'à l'âge de 14 ans) d'ici à 1989-90". Dans le cas de la Colombie, "le Décret-loi 
008 de 1976 stipule que l'enseignement primaire sera gratuit dans les écoles pu- 
bliques et dans les établissements financés par 1'Etat". Quant à la République 
arabe syrienne, les dispositions constitutionnelles prévoient la gratuité de 
l'enseignement primaire qui s'étend aux frais de scolarité, aux manuels et four- 
nitures scolaires ainsi qu'au services de médecine préventive. Aux termes de 
l'article 30 de la Constitution iranienne, l'enseignement, y compris l'éducation 
physique, doit être gratuit ; quant à la Constitution turque, elle stipule que 
l'enseignement primaire ''est dispensé gratuitement dans les écoles publiques". 

la République arabe syrienne, la République centrafricaine et la Turquie, la 

124. Onze Etats signalent que la gratuité s'applique aux établissements de l'en- 
seignement public (Argentine, Australie, Cameroun, Etats-Unis, Jordanie, 

Malte, Maldives, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Portugal, Royaume-Uni (Ecosse, 
Hong Kong)), tandis que l'un de ces Etats (Portugal) et deux autres (Chili, 
Espagne) mentionnent, soit que l'enseignement privé est égaiement gratuit pour 
certains élèves, soit que la gratuité s'étend aux écoles privées subventionnées 
par 1'Etat. 

125. D m 6  la plupart des C u ,  18 Fatuité de l'enseignement primaire inclut 
les frais de scolarité OU d'inscription, les manuels et fournitures 

scolaires, les cours de rattrapage 011 les leCont camplémentaires, les trans- 
p r a ,  les moins médicaux at àentaires, quelquefois l'uniforme et les chaus- 
sues, fréquemment les repas de midi et parfois l'hébergement dans les internats. 

126. Toutefois, il ressort d'un certain nombre de rapports que l'un ou l'autre 

de la population scolaire. Ce sont les enfants défavorisés SUT le plan socio- 
économique ou géographique,. démunis, nécessiteux ou handicapés auxquels sont 
offerts des repas â titre gratuit danç 1es.Etats suivants : Bahxefn, FSS de 
Biélorussie, Etats-Unis, Inde, Jordanie, Ftoyaume-Un4 (Angleterre et pays de 
Galles , Ecosse , Irlande , île de Man , Montserrat) , Sénégal , Tunisie , RSS d'Ukraine) . 
D'autres Etats signalent que des repas sont servis aux élèves à prix réduits ou 
moyennant une contribution financière minime de la famille (Algérie, République 
démocratique allemande, Australie, Ghana, Nouvelle-Zélande, Saint-Marin, Tchéco- 
slovaquie, RSS d'Ukraine, URSS). D'après la réponse de la Bulgarie, cette contri- 
bution financière minime est nécessaire uniquement dans le cas où l'alimentation 
n'est pas partiellement ou entièrement payée par les entreprises. La distribution 
quotidienne gratuite de lait est signalée dans les rapports du Canada (Qiiébeci 
du Kenya, de Malte et celui du Royaume-Uni (Gibraltar). Sri Lanka indique que des 
biscuits sont distribués gratuitement aux enfants au cours des quatre premières 

des différents services peuvent être destinés notamment à certains groupes 

i 

U années de l'enseignement primaire. 

127. Tandis que la réponse du Danemark mentionne que "certaines municipalités 

tuits dans certaines écoles, ainsi que la République de Corée dans certaines 
écoles rurales ou situées sur les îles. Au Soudan, les élèves de certaines écoles 
bénéficient d'un petit déjeuner gratuit offert par le Programme alimentaire mon- 
dial, dont l'aide permet.'la distribution de repas au Lesotho, une somme modique 
étant demandée dans ce pays pour couvrir le transportde lanourriture. Le Programme 
alimentaire mondial soutient également le programme gambien de distribution de 
repas dans les écoles."Des programmes ont été lancés" à la Trinité et ,Tobago ''en 
vue de fournir des repas à tous les écoliers". Le rapport du Portugal souligne 
que l'un des objectifs à atteindre pour le Ministère de l'éducation consiste à 
offrir, entre autres, des repas gratuits à tous les élèves. 

offrent des repas gratuits", l'Iraq signale la distribution de repas gra- 
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128. Quant aux transports scolaires, ils sont assurés grathitement pour les 

blique démocratique alqemande, RSS de Biélorussie, Chypre, Danemark, Royaume-Uni, 
(Irlande du. Nord) , URSS). L'Arabie saoudite fournit en outre des transports sco- 
laires gratuits pour les jeunes filles et les enfants handicapés, tandis qu'il 
ressort du rapport.du Soudan que le goubernement subventionne les transports 
scolaireS.des élèves du sexe féminin. En revanche, l'Irlande précise que, 
depuis 1982-83, les transports scolaires pour les élèves de moins de 10 ans 
ne sont plus gratuits. 

enfants habitant les zones rurales ou éloignées (Arabie saoudite, Répu- 

129. D'autres Etats signalent soit que des transports gratuits sont mis à 
la disposition des éleves en cas de besoin (République de Corée, Israel, 

Mongolie, RSS d'Ukraine), soit offerts& tarifs réàuits OU subventionnés par 
les autorités compétentes au des organismes privés (Brésil, Chili, Pakistan, 
Pologne, RoyaumekJni (Gibraltar, Hong Kong) , Tchécoslovaquie) . L'Argentine 
mentionne que le& transports et les repas peuvent être gratuits dans certains 
cas sans autre précision. 

130. Quant aux manuels, fournitures, vêtements, chaussures, uniformes, le cas 
échéant, ainsi qu'à l'hébergement dans des internats, l'un ou l'autre de 

ces objets ou l'ensemble sofrt offerts à titre gratuit aux enfants défavorisés, 
nécessiteux, orphelins ou handicapés dans les Etats suivants :Bahreïn, Cameroun, 
Chili, Cuba, Ghana, Inde, Iran, Irlande, Nigeria, Portugal, Royaume-Uni (Irlande 
du Nord, Guernesey), Suède, Turquie. Le rapport de la RSS d'Ukraine signale l'orga- 
nisation de coursde rattrapage gratuits pour les enfants qui, pour des raisons sé- 
rieuses, accusent des retards scolaires. Au Chili, de tels cours sont offerts aux 
enfants ayant des difficultés d'apprentissage. D'après la réponse de la République 
fédérale d'Allemagne, les frais d'internats et d'hébergement sont partiellement 
pris en charge par 1'Etat pour les gens en déplacement permanent. En cas de be- 
soin, une aide financière est accordée aux familles pour l'achat de vëtements et 
de l'uniforme (Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, Irlande du Nord)) , des 
allocations sont octroyées aux familles nécessiteuses pour les manuels et fourni- 
tures (Royaume-Uni (Hong Kong)), tandis que les repas à l'école sont subventionnés 
par 1'Etat à Montserrat, autre territoire dépendant du Royaume-Uni. Il est indiqué 
dans le rapport du Népal que les avantages spéciaux accordés aux groupes défavorisés 
de la population sont limités par le montant des ressources financières. En Tchéco- 
slovaquie, des bourses sont attribuées et les frais d'internat peu élevés. 

131. Bien que l'enseignement primaire soit gratuit, la scolarisation des enfants 

penses qui varient entre une contribution financière symbolique, à prix réduit ou 
au prix coûtant pour les manuels et fournitures (Algérie, Angola, Australie, 
Egypte, Etats-Unis, Israël, Maurice, Pakistan) , le paiement de cours complémen- 
taires (Egypte, Ghana), des transports, des repas, des uniformes prescrits et/ou 
des vêtements (Maurice, Nouvelle-Zélande, Nigeria, Pakistan, Royaume-Uni (Bermudes) , 
Sri Lanka, Turquie). Au Japon et au Zimbabwe, seuls les manuels scolaires Sont gra- 
tuits (au Japon même dans les écoles privées) , tandis que les autres dépenses per- 
mettant une fréquentation scolaire régulière sont à la charge des parents. Aux 
Maldives, les droits d'inscription exigés doivent contribuer au financement de 
1 ' éducation. 

nécessite dans certains Etats la prise en charge, par les familles, de dé- 

Question 5(iii) (b) 

132. A la question concernant la participation éventuelle de la communauté à la 
construction-, à l'équipement et au fonctionnement des écoles, 50 Etats ont 

répondu. Parmi eux, se trouvent le Bahreïn, la RSS de Biélorussie, la Bulgarie, 
le Canada, Cuba, la Jamahiriya arabe lybienne, le Koweït et l'URSS où 1'Etat seul 
prend à sa charge les coûts de construction et d'équipement des écoles ainsi que 
leur fonctionnement. La réponse de la Bulgarie est plus nuancée par la constatation 
que c'est en fait la société dans son ensemble qui contribue au développement des 



formes et des méthodes de l'enseignement par l'intermédiaire de conseils départe- 
mentaux, communaux et locaux de l'éducation nationale. De même, à Cuba, ce sont 
les organisations de masse qui permettent à la communauté de participer à la ges- 
tion et au fonctionnement des écoles. Au Québec (Canada), les 2.567 écoles élémen- 
taires et secondaires sont administrées par 248 conseils locaux de l'enseignement 
composés d'administrateurs élus par les communautés intéressées. 

133. D'autres Etats se réfèrent à la coopération entre 1'Etat et les communautés/ 
autorités locales dans ce domaine (Algérie, République fédérale d'Allemagne, 

Congo, Espagne, Finlande, Ghana, Japon, Norvège, Royaume-Uni (Gibraltar) , Suède). 
D'autres encore signalent que la communauté n'est pas sollicitée à cet égard 
(Iraq, Malte, Royaume-Uni (Ecosse, Bermudes, Hong Kong) , Trinité et Tobago), 
tandis qu'à Saint-Marin, la loi portant sur la réforme du système scolaire sti- 
pule la participation de la communauté à la gestion scolaire. 1l.ressort des rap- 
ports relatifs au Royaume-Uni (Angleterre, pays de Galles et île de Man) que la 
communauté peut contribuer au fonctionnement des écoles en participant à la four- 
niture de matériels supplémentaires. Si nécessaire, la communauté est mobilisée 
au Burundi pour aider à la construction, à la réparation ou à l'équipement des 
écoles soit par des contributions matérielles, soit par des cotisations. 

134. Au Chili, la décentralisation favorise la participation des communautés à la 
mise en place et au développement des services scolaires, même dans les 

zones les plus éloignées ; en Arabie Saoudite, la participation de la communauté 
dans ce domaine consiste à attirer l'attention des autorités compétentes sur les 
besoins en la matière, tandis qu'en Belgique, des frais d'enseignement sont assu- 
més par la communauté par les impôts directs. 

135. Dix-huit Etats se réfèrent à une participation - souvent importante - de la 
communauté à la construction des bâtiments scolaires, à leur entretien et à 

l'achat des équipements soit par une aide matérielle telle que l'offre des ter- 
rains, des matériaux de construction ou des moyens de financement, soit par la 
mise à la disposition des responsables des ressources humaines nécessaires à la 
création d'établissements d'enseignement (Angola , Cameroun, Congo, Egypte , Ghana , 
Guyane, Iran, Maldives, Nigeria, Pakistan, République arabe syrienne, République 
centrafricaine, Sénégal, Sri Lanka, Tunisie, Turquie, RSS d'Ukraine). 

136. En ce qui concerne les Maldives, il est précisé dans leur rapport que la 
participation de la communauté est très importante dans ce domaine, en par- 

ticulier par la collecte de fonds - auxquels s'ajoutent des contributions finan- 
cières dans le cadre de la coopération bilatérale et internationale, notamment 
le Plan de Colombo. D'après la réponse du Nigéria, ii est loisible aux parents et 
aux communautés locales d'offrir une aide pour la construction de salles de classe, 
la fourniture de matériel, le financement des bus scolaires, mais non pour le 
fonctionnement des écoles, dont la responsabilité incombe aux autorités locales 
ou aux Etats. Le Guyana signale que dans certaines communautés la construction et 
la réparation d'écoles ont été assurées grâce à des initiatives locales et que 
les cultivateurs ont aidé les écoles à lancer des programmes agricoles. 

137. Outre les crédits prévus au budget de 1'Etat de la RSS d'Ukraine pour les 
réparationsetl'entretien des écoles, une aide matérielle considérable est 

fournie par les usines, les fermes collectives ou les fermes d'Etat dont les 
élèves participent à la réparation et aux travaux d'installation des bâtiments 
scolaires. En Turquie, des sociétés et des fondations de secours scolaire parti- 
cipent de façon importante à la création et à l'entretien des écoles et des inter- 
nats et à la fourniture de nourriture, de vêtements et de matériel scolaire aux 
élèves. 
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138. D'autres Etats se réfèrent dans leur rapport à l'existence d'associations 

de parents d'élèves et d'enseignants ou d'autres organismes qui stimulent 
les initiatives individuelles et collectives dans ce domaine et qui sollicitent 
des contributions volontaires pour l'implantation et l'entretien d'établissements 
d'enseignement (Argentine, Australie (Cocos (Keeling) Islands), Brésil Burundi, 
Cameroun, Canada, Chili, Chypre, République de Corée, Etats-Unis, Guyane, Indo- 
nésie, Iran, Malte, Maurice, Royaume-Uni (Guernesey, îles Caïmanes, îles Turques et 
Caïques, Montserrat, Sainte-Hélène) et Sénégal). 

139. Dans le cas de l'Argentine, il s'agit de coopératives scolaires qpi 
invitent la communauté à apporter la plus grande contribution possible 

à la construction, à l'équipement et au fonctionnement des écQles, tandis 
qu'au Chili, ce sont les écoles pour parents fondées en 1978 gui aident les 
familles, notamment dans les zones rurales, à prendre conscience de l'impor- 
tance de leur rôle dans l'éducation de leurs .enfants et à améliorer le niveau 
social et culturel de ces parents. 

Question 5 (iii) (c) 

140. En ce qui concerne les groupes les plus défavorisés/ 

45 Etats ont fourni des renseignements s'y référant, neuf parmi eux ayant 
Précisé que de tels groupes n'existent pas dans leur pays, ou qu'aucun groupe 
n'est empêché d'assurer l'éducation de ses enfants (Australie (iles Cocos 
(Keeling)). Bahrein, Bulgarie, Jamahiriya arabe lybienne, Royaume-Uni (Irlande 
du Nord, Bermudes, îles Caïmanes), Saint-Marin, Sri Lanka, Turquie, URSS). 
D'après la réponse du Royaume-Uni concernant l'Angleterre et le pays de 
Galles, il est impossible d'évaluer objectivement ces groupes, bien que le 
gouvernement ait pris des dispositions visant à réduire les inégalités ; la 
réponse relative 5 1'Ecosse signale qu'il n'y a pas de discrimination entre 
les différents groupes de la population et il est signalé dans le rapport con- 
cernant un territoire dépendant du Royaume-Uni (îles Turques et Caïques) que 
les plus défavorisés sont "probablement les étrangers". Le Burundi relève la 
situation défavorable de certains enfants que peut créer une répartition iné- 
gale des écoles. 

141. D'après les renseignements fournis par les autres Etats, les groupes les 

les inadaptés, les nomades, les enfants depopulationsdispersées ou habitant 
les zones rurales, les migrants, les orphelins, les enfants abandonnés et les 
populations habitant les zones marginalisées des centres urbains. La Situation 
défavorable dans laquelle se trouvent les jeunes filles est souvent mentionnée. 
En Outre, sont mentionnés les Gitans (TchBcoslOVee), les réfugiés (RéPu- 
blique arabe syrienne) et les garçons qui doivent quitter l'école pour S'OCCU- 
per du bétail (Lesotho). 

142. En ce qui concerne les jeunes handicapés, les Etats suivants y font réfé- 

1 
de la population 

qui ne disposent pas de moyens pour bénéficier d'un enseignement primaire, 

plus défavorisés sont les enfants mentalement ou physiquement handicapés, 

rence : République démocratique allemande, Argentine, Belgique, RSS de 
Biélorussie, Canada, Gambie, Ghana, Guyana, Malte, Maurice, Pakistan, RSS L 
d'Ukraine, Royaume-Uni (île de Man, Gibraltar, Hong Kong), République arabe 
syrienne. Dans de très nombreux cas, ainsi qu'on l'a déjà signalé, ces enfants 
sont accueillis dans des écoles spéciales ou dans des internats, parfois à 
titre gratuit et sous la responsabilité de 1'Etat. 11 ressort du rapport &ta- 
bli par Malte que les enfants gravement handicapés sont pris en charge par les 

1. Quelques renseignements ayant trait à certains groupes désavantagés de 
la population et les mesures prises en leur faveur ont été fournis par 
plusieurs Etats en réponse aux questions relatives à la formulation et 
l'adoption d'une politique visant à la réalisation progressive de l'éga- 
lité des chances dans l'enseignement (voir chapitre 11, point 5 (il, 
paragraphes 77 à 83). 
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institutions d'enseignement spécial au Royaume-Uni, moyennant une contribution 
des parents déterminée en fonction de leurs revenus. A Maurice, "un service de 
psychologie scolaire a commencé à opérer pour diagnostiquer et déceler chez 
les enfants les troubles mentaux et autres handicaps nécessitant une éducation 
s pé c i ale " . 

143. Les nomades, les itinérants, les gens obligés par leur occupation de 
voyager et les migrants, ces derniers souvent installés dans les zones 

marginales des grandes villes où se trouvent souvent les populations les 
plus pauvres, préoccupent un certain nombre d'Etats car l'absence de possi- 
bilités d'accès à l'éducation ou la persistance de certaines difficultés 
empêchent les enfants de ces groupes de population de bénéficier d'un ensei- 
gnement primaire (Arabie Saoudite, Belgique, Colombie, Gambie, Inde, Iraq, 
Irlande, Koweït, Nigéria, Nicaragua, Norvège, République arabe syrienne, 
Sénégal). 

144. De même, les enfants d'habitants de zones isolées et rurales comme les 

l'Argentine, l'Arabie Saoudite, la République de Corée, l'Inde, l'Iran, le 
Koweït, le Lesotho, la République centrafricaine et le Sénégal, tandis que le 
Congo, l'Egypte, l'Inde, le Népal, le Nicaragua, le Nigéria et le Pakistan 
rendent responsables les traditions anciennes qui s'opposent encore à l'édu- 
cation des jeunes filles. Ce sont, en Inde, les enfants des "Scheduled Castes 
and tribes... et d'autres groupes historiquement désavantagés de la popula- 
tion" et notamment leurs filles "qui ne bénéficient pas pleinement de l'ensei- 
gnement primaire". 

populations dispersées sont considérés les plus défavorisés par l'Angola, 

145. Les enfants abandonnés et/ou les orphelins sont mentionnés dans les ré- 
ponses de l'Arabie Saoudite, la Gambie, le Ghana, Malte, le Nicaragua, la 

Pologne, la RSS d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et le Royaume-Uni (île de Man, 
Hong Kong), bien qu'il soit précisé dans le rapport du Ghana que "la situation 
des enfants défavorisés ne pose pas de problème grave étant donné que, norma- 
lement, les enfants orphelins ou abandonnés sont pris en charge par des pa- 
rents. En l'absence de ces derniers, c'est le gouvernement central qui prend 
soin de ces enfants". De même, les enfants abandonnés sont placés, en Po- 
logne, dans des établissements adéquats sous la protection de l'Etat, les or- 
phelins, bénéficiant de bourses ; à Malte, ces derniers sont admis gratui- 
tement dans des internats. 

Question 5 (iv) (a) 
- 

146. Il ressort de la plupart des rapports que des aides financières ou autres 
sont accordées par les autorités compétentes aux élèves nécessiteux ou 

défavorisés même dans le cas de certains Etats oh la gratuité de l'enseigne- 
ment est largement acquise (Angola, République fédérale d'Allemagne, Arabie 
Saoudite, Australie, Autriche, Bahreïn, Barbade, E S  de Biélorussie, Brkil, 
République de Corée, Espagne, Finlande, Ghana, Inde, Iran, Italie, Iraq, 
Japon, Malte, Nigéria, Norvège, Pakistan, Portugal, Royaume-Uni (Angleterre et 
pays de Galles, Ecosse, Irlande du Nord, Bermudes, îles Caïmanes), République 
arabe syrienne, Suède, Zimbabwe). 

147. Dans la plupart des cas, cette aide est octroyée par des services minis- 
tériels, locaux ou sociaux ; elle peut être offerte par des établissements 

d'enseignement qui disposent à cet effet de fonds spéciaux (RÇS de Biélorussie, 
République arabe syrienne). D'après la réponse de l'Angola, ce sont des Fonds 
spéciaux du budget de 1'Etat qui permettent d'octroyer une aide financière aux 
écoles pour couvrir des frais qui autrement devraient être à la charge des 
élèves. L'aide offerte peut consister aussi en places dans des centres de loge- 
ment pour assurer l'accès et l'assiduité aux cours pour les élèves issus de 
familles ayant un faible niveau socioculturel (Portugal). une aide financière 
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ou autre peut même être prévue dans la législation (République arabe syrienne) 
où la Loi de 1978 sur l'enseignement obligatoire stipule l'octroi d'une aide 
financière à certaines catégories d'élèves de l'enseignement primaire. Malte 
et la Suède signalent que les allocations familiales dont bénéficient tous 
les parents sont versées jusqu'à l'âge de 16 ans de leurs enfants. - 

148. Il est précisé dans trois rapports que l'aide financière est destinée 
à couvrir ou à diminuer les frais scolaires, y compris la nourriture, 

les vêtements, les places dans les internats, les fournitures scolaires, 
parfois les transports et les services médicaux, même le logement pour les 
familles pauvres (République de Corée, Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, 
Ecosse, Irlande du Nord, Bermudes, iles Caïmanes), Inde). D'après la réponse de 
l'Autriche, des cours préparatoires sont mis à disposition d'enfants d'âge 
scolaire qui n'ont pas encore acquis la maturité nécessaire pour accéder à 
l'école primaire. En Ecosse et en Irlande du Nord, les autorités compétentes 
prennent en charge une partie plus ou moins importante des frais, permettant 
ainsi aux enfants défavorisés de fréquenter des institutions d'enseignement 
privées. 

149. L'octroi d'une assistance financière sous forme de bourse etlou de prêt est 
signalé par les Etats suivants : Algérie, Angola, RSS de Biélorussie. Brésil. 

Colombie, Espagne, Nigéria (dans les Etats du Sud), Pakistan, Pologne, Sénégal. 
L'Angola signale que les bourses sont destinées aux orphelins, aux handicapés 
et aux enfants transférés d'une région du pays à l'autre à cause de la guerre. 
Dans les autres Etats susmentionnés, les bourses sont offertes notamment aux 
élèves défavorisés, à ceux qui ont des difficultés économiques ou à d'autres 
qui sont obligés de poursuivre leurs études loin de leur domicile. Il semble- 
rait d'après la réponse du Pakistan que les bourses - destinées aux élèves 
défavorisés - sont accordées sur la base de résultats obtenus aux examens 
officiels. En Pologne, des bourses peuvent Btre octroyées à des élèves autres 
que ceux issus d'une famille nombreuse ou à revenu modeste à condition d'avoir 
obtenu de bons résultats scolaires et de faire preuve d'une bonne conduite à 
l'école. En revanche, en Sierra Leone, "les enfants de milieux socio-économiques 
modestes ou appartenant à des minorités raciales, linguistiques, religieuses 
ou autres ne bénéficient pas d'une assistance de 1'Etat qui faciliterait leur 
aCC& à l'enseignement primaire" ; il en va de même à la Trinité-et-Tobago où 
"les élèves nécessiteux ne reçoivent aucune aide financière ou autre". La même 
situation est décrite dans les rapports relatifs à deux territoires extérieurs 
de l'Australie (Cocos (Keeling),Islands, Norfolk Islands), tandis que le rapport 
concernant le troisième de ces territoires (Christmas Island) signale : "en 
l'absence d'un système d'assistance officiel, les parents en difficulté 
peuvent obtenir l'exonération totale des frais de scolarité". Enfin, le Burundi 
précise "que la gratuité mentionnée plus haut" (frais de scolarité, manuels, 
fournitures, frais médicaux) "constitue le maximum que le gouvernement peut 
accorder aux élèves de l'enseignement primaire". 

Question 5 (iv) (b) 

150. Quant aux moyens qui permettent d'informer les familles SUT l'existence 
d'une aide financière publique, il ressort des rapports de 15 Etats que 

ce sont, entre autres, les écoles, les directeurs et les personnels d'établis- 
sements scolaires, les fonctionnaires municipaux ou les chefs de villages gui 
se chagent de la diffusion des renseignements requis : Algérie, Arabie Saoudite, 
Argentine, Australie, Brésil, Chili, Etats-Unis, Finlande, Inde, Iran, Japon, 
Norvège, Pakistan, République arabe syrienne, Royaume-Uni (Angleterre et pays 
de Galles, Ecosse, île de Man, Guernesey), Sénégal, Zimbabwe. Certains de ces 
Etats et d'autres se servent en outre des différents moyens de communication 
de masse, d'affiches et de pamphlets pour assurer l'information sur les aides 
existantes : République fédérale d'Allemagne, Arabie Saoudite, Australie, 
Brésil, Etats-Unis, Espagne, Inde, Kenya, Nicaragua, Nigéria, Royaume-Uni 
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. 

(Ecosse, Bermudes), Sénégal. Des services d'aide sociale doivent être sollici- 
tés à cet effet 2 La Barbade, au Ghana, au Kenya et au Royaume-Uni (Bermudes), 
tandis que ce sont les clubs ou les associations des parents qui se chargent 
de la diffusion des informations 5 ce sujet au Bahreïn et en Australie encore. 
Sont mentionnés en outre des "campagnes de porte à porte", par le Nigéria, des 
rassemblements politiques par le Zimbabwe. 

151. Les renseignements fournis sur l'existence d'une éducation préscolaire 

ment n'est pas énoncé dans les instruments de 1960 - sont de loin les plus 
substantiels reçus en réponse aux questions posées sous le point 5 (iv). 

- demandés dans une note en bas de page parce que ce niveau d'enseigne- 

152. Trente et un Etats ont signalé que l'enseignement préscolaire existe dans 
leur pays : Algérie, République démocratique allemande, Angola, Australie, 

Bahreïn, RSS de Biélorussie, Brésil, Canada, Chili, République de Corée, Cuba, 
Danemark, Etats-Unis, Espagne, Finlande, Guyana, Irlande, Israël, Kenya, Leso- 
tho, Maldives, Malte, Nouvelle-Zélande, Pologne, Portugal, République centra- 
fricaine, Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, Irlande du Nord, île de 
Man, Guernesey, Gibraltar, Hong Kong, îles Turques et Caïques), Seychelles, 
RSS d'Ukraine, Zimbabwe. 

153. D'après le rapport de la République démocratique allemande, l'éducation 
préscolaire fait partie intégrante du système d'enseignement socialiste 

unifié, tandis que la Finlande mentionne que "des Comités sont d'avis que 
l'éducation préscolaire pour les enfants de 6 ans devrait être intégrée dans 
le système d'enseignement scolaire". Dans ce meme pays, l'éducation préscolaire 
continuait - en 1982-1983 - de faire l'objet de projets expérimentaux au niveau 
municipal, tandis qu'un certain nombre de garderies pour les enfants de six ans 
ont été organisées par des services d'aide sociale. Au Brésil, c'est le Pro- 
gramme d'éducation fondamentale qui prévoit le développement de l'éducation pré- 
scolaire : en Algérie, des efforts sont entrepris dans ce domaine, notamment 
pour les enfants de travailleurs. D'autres réponses soulignent que la création 
d'établissements d'enseignement préscolaire vise d'abord à décharger les mères 
qui travaillent (Cuba, Lesotho, Irlande, Portugal, Royaume-Uni (Gibraltar), RSS 
d'Urkaine) . 
154. La gratuité entière ou partielle de l'éducation préscolaire est signalée 

par 12 Etats (Australie, Bahreïn, Canada (Québec), Danemark, Etats-Unis, 
Guyana, Israël, Malte, Nouvelle-Zélande, Portugal, République centrafricaine, 
Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, IrlandeduNord, îledeMan, Guernesey, 
Gibraltar, HongKong), et certaines de ces réponses ont été pe6cisées.L'Australie 
indique par exemple : "qu'en général il n'est pas.perçu de frais de scolarité 
dans les établissements préscolaires publics", et les Etats-Unis mentionnent 
le fait que "certains Etats ont un système d'éducation public gratuit à partir 
de l'âge de cinq ans, avec des jardins d'enfants publics, et que, dans 
d'autres Etats, l'enseignement gratuit commence à l'âge de six ans...". Les 
rapports du Danemark et d'Israël se réfèrent également à une année gratuite 
d'éducation préscolaire pour les enfants de cinq ans en Israël - de six ans au 
Danemark. Là où la gratuité n'existe pas pour ce niveau d'éducation, les frais 
peuvent varier en fonction du revenu des parents ou être allégés grâce à des 
aides financières ou autres. 

155. Il est mentionné dans le rapport relatif à un territoire dépendant du 
Royaume-Uni (Hong Kong) que les frais d'inscription pour l'enseignement 

préscolaire peuvent être pris en charge partiellement par le gouvernement ; 
les renseignements concernant 1' île de Man contiennent la constatation que des 
groupes de jeux privés payants sont accessibles à certains enfants-grâce à 
une allocation familiale versée par les autorités compétentes. 
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156. Quelques-unes des réponses font état soit d'une politique soit de cer- 
tains objectifs en matière d'éducation préscolaire que les gouvernements 

se sont assignés. C'est ainsi qu'on relève dans le rapport de l'Australie "que 
tous les Etats sauf un ont étendu l'éducation préscolaire à tous les enfants 
à partir de l'âge de 4 ans environ". En Espagne, "le gouvernement s'efforce 
de faire bénéficier de l'éducation préscolaire tous les enfants de 4 à 5 ans". 
A Malte où l'éducation préscolaire est gratuite pour les enfants de quatre ans, 
le gouvernement à l'intention d'étendre, dès que possible, l'accès aux jardins 

d'enfants des enfants de trois ans, car ceux-ci sont obligés actuellement (1983) 
de fréquenter des établissements privés payants ; au Chili, le gouvernement sou- 
haite faire bénéficier de cette catégorie d'éducation le plus grand nombre d'en- 
fants de deux à cinq ans, notamment les plus pauvres. 

157. Au Portugal, le statut réglementaire de 1979 sitpule que "l'enseignement 
préscolaire est le début d'un processus d'éducation permanente par l'ac- 

tion conjuguée de la famille, de la communauté et de 1'Etat''. D'après la ré- 
ponse de l'Angola où l'éducation préscolaire est obligatoire, des expériences 
sont en cours en vue d'assurer cet enseignement pour une durée de trois ans. 
Aux Seychelles, la politique en matière d'éducation préscolaire, définie en 
1978, prévoit deux types d'institutions : des garderies pour les enfants de 
un à quatre ans et les écoles maternelles, destinées aux jeunes de cinq à 
six ans. En 1981, 93 % des enfants concernés y fréquentaient les écoles 
maternelles. 

158. La préparation et l'adaptation à l'école et même la réussite d'une scola- 
rité par l'éducation préscolaire sont des objectifs visés par les auto- 

rités compétentes et signalés dans les rapports de Cuba, de la Nouvelle-Zélande, 
de la Pologne et de la RSS d'Ukraine. 

159. Quant au développement des services d'éducation préscolaire, des fonds 

Corée, où la création de jardins d'enfants privés est encouragée dans les 
centres urbains. Au Lesotho où l'éducation préscolaire est dispensée essen- 
tiellement par des institutions privées, il est mentionné dans le rapport 
qu'un service devra être mis en place au sein du Ministère de l'éducation 
pour superviser l'éducation préscolaire et formuler certaines directives 
concernant l'instruction, le personnel et les programmes. 

publics sont mis a la disposition des zones rurales, en République de 

160. Enfin, d'après la réponse du Zimbabwe, ''le Ministère du développement 

locales à organiser des services d'éducation préprimaire dans les zones 
rurales, et il existe quelques établissements de ce genre surtout dans les 
zones urbaines". De même Maurice déclare : ". . . les problèmes économiques 
auxquels se heurte le gouvernement ne permettent guère de promouvoir l'édu- 
cation préscolaire au niveau de 1'Etat ..., le gouvernement apporte son appui 
à des organismes privés pour qu'ils créent des écoles préprimaires modernes 
dans tout le pays". 

Question 5 (iv) (cl 

161. L'existence de sources d'aides autres que de caractère public a été signa- 
lée dans les rapports transmis par 15 Etats (Angola, République fédérale 

d'Allemagne, Argentine, Etats-Unis, Espagne, Ghana, Inde, Kenya, Lesotho, Ni- 
géria, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni (îles de Man, Bermudes), Sri 
Lanka, Turquie), un autre Etat (Iraq) déclarant que de telles aides n'existent 
pas. Tandis que le Kenya précise "que rien ne s'oppose a l'octroi d'une assis- 
tance provenant de fonds autres que publics", il s'agit dans la plupart des 

communautaire et des questions féminines encourage les collectivités 
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autres Etats susmentionnés d'organismes privés ou religieux (République fédé- 
rale d'Allemagne, Argentine, Espagne, Etats-Unis, Inde, Nigéria, Lesotho, 
Royaume-Uni' (Bermudes), Sri Lanka, Turquie) qui accordent des aides finan- 
cières en cas de besoin et conformément à leurs propres critères de sélection. 
Trois Etats (Angola, Ghana, Inde) font mention d'aides obtenues par des orga- 
nisations ou des programmes internationaux. Dans le cas de l'Angola, il s'agit 
de 1'OXFAM et de SIDA dont l'aide a permis de créer les "écoles provisoires" 
destinées aux élèves trop âgés pour suivre l'enseignement régulier. Le rapport 
du Ghana se réfère 3 l'assistance de l'Unesco et de l'Unicef, l'Inde à celle 
de CARE. 

Question (5) (v) 

162. La question ayant trait à certaines réformes visant à l'intégration de 
l'enseignement primaire et du premier cycle de l'enseignement secondaire 

dans un tronc commun a suscité un grand nombre de réponses qui sa-réfërent à 
des notions connexes mais distinctes : celle d'intégration de l'enseignement 
primaire et de l'enseignement secondaire ; celle de tronc commun ; celle de 
cycle de base ou d'enseignement fondamental et celle d'une obligation SCO- 
laire de huit à dix ans correswndant ou non à ce cycle de base ou à un ensei- 
gnement fondamental. Cette question a reçu une réponse positive de la part 
de 20 Etats (Algérie, République fédérale d'Allemagne, Angola, Australie pour 
un territoire (Christmas Island), RÇS de Biélorussie, Colombie, Congo, Cuba, 
Danemark, Egypte, Espagne, Finlande, Ghana, Italie, Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste, Jordanie, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Seychelles), En outre, un Etat (Chili) déclare qu'une telle réforme est amor- 
cée et un autre (Suisse) qu'elle est appliquée sur une partie de son terri- 
toire (Suisse romande). Quinze Etats ont donné à cette question une réponse 
négative : Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Barbade, Burundi, Inde, 
Irak, Iran, Japon, Koweït, Lesotho, Malte, Nicaragua, Royaume-Uni (Irlande du 
Nord, Jersey, Bermudes, Gibraltar, îles Turques et Caïques), Trinité et 
Tobago. Trente-quatre Etats ne répondent pas directement à cette question : 
République démocratique allemande, Autriche, Belgique, Bénin, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun, Cap-Vert, Etats-Unis, France, Guinée, Indonésie, 
Israël, Kenya, Maldives, Maurice, Mongolie, Namibie, Népal, Pérou, Pologne, 
Portugal, République centrafricaine, Royaume-Uni (Angleterre, Ecosse, pays de 
Galles, île de Man), Saint-Marin, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Singa- 
pour, Soudan, Suède, Turquie, RSS d'Ukraine, URSS. On peut cependant penser 
que dans certains des Etats qui ont institué un tronc commun Zl un enseignement 
polytechnique unifié de huit à dix ans, l'intégration de l'enseignement pri- 
maire et du premier cycle de l'enseignement secondaire a été réalisée en fait. 
Le Chili signale qu'une réforme intégrant l'enseignement primaire et l'ensei- 
gnement secondaire a été amorcée. Huit autre Etats (Bahreïn, Canada (Québec), 
République de Corée, Lesotho, Sénégal, Sri Lanka, Tunisie, Zimbabwe) envi- 
sagent une telle réforme, la prévoient, ou espèrent qu'elle pourra être mise 
en oeuvre. Le Nicaragua signale que le tronc commun défini comme "enseignemont 
général de base" n'existe pas encore "bien qu'il soit ressenti comme urgent 
par les autorités". La République arabe syrienne fait tout son possible pour 
réaliser l'intégration du primaire et du secondaire inscrite dans la Conçtitu- 
tion, intégration qui fait l'objet d'efforts continus (Royaume-Uni, Sainte- 
Hélène) tandis que la politique d'éducation de Hong Kong vise à offrir un 
enseignement gratuit, obligatoire, et universel de neuf ans (six d'enseigne- 
ment primaire, trois d'enseignement secondaire). 

163. Certains Etats explicitent leur réponse par des commentaires sur le sens 
ou la nature des réformes entreprises ou projetées en donnant les raisons 

pour lesquelles ils n'ont pas procédé à l'intégration visée par la question 5 (VI. 
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164. Deux Etats ont donné des réponses de caractère général : l'Indonésie qui 
indique sans autre précision "que des mesures sont prises pour mettre en 

oeuvre une réforme de l'enseignement'', tandis qu'au Kenya les buts en matière 
d'éducation sont : "... l'égalité des chances pour tous en matière d'éducation 
et une société intégrée". D'après le rapport transmis par Israël, "'la réforme' 
des structures éducatives vise également à assurer une transition directe du 
primaire au secondaire". Le gouvernement de la République centrafricaine a 
décidé en 1982 de procéder à une réforme générale de ses systèmes d'éducation 
formelle et non formelle, mais il ne ressort pas du rapport que des modifica- 
tions particulières ont été apportées à la structure de ces systèmes. 

165. Au Zimbabwe, "des plans sont à l'étude pour intégrer l'enseignement pri- 
maire et l'enseignement secondaire du premier degré dans un tronc commun 

... ce qui garantira à chaque élève probablement deux années d'enseignement 
secondaire". D'après la réponse du Bahreln, "un système d'éducation de base 
de neuf années pourra être mis en Oeuvre lorsque le nouveau projet de loi sur 
l'éducation aura été adopté". De même, la République de Corée compte porter, 
d'ici à 1989, la durée de la scolarité obligstoire de six à neuf ans, couvrant 
ainsi le premier cycle de l'enseignement secondaire sans prévoir l'institution 
d'un tronc commun. Au Sénégal, "il a été proposé d'intégrer l'enseignement 
élémentaire à l'enseignement moyen en vue d'en faire un tronc commun défini 
comme 'enseignement fondamental' avec des filières réservées aux handicapés". 
A Sri Lanka, une proposition analogue visant 2 regrouper les cinq années de 
l'enseignement primaire avec les trois premières ann6es de l'enseignement 
secondaire dans une "école élémentaire" comportant huit années d'études a été 
acceptée. 

166. Les écoles polyvalentes qui fonctionnent en République fédërale d'Allemagne 
sont destinées également à assurer aux élèves une plus grande égalité des 

chances, corne ceci est le cas au Danemark, en Finlande, en Norvège, 013 ces 
mêmes écoles doivent en outre - et comme en Italie - faciliter l'orientation 
des élèves et retarder le moment d'un choix définitif pour la poursuite des 
études ou l'entrge dans la vie active. La combinaison entre l'éducation et le 
travail productif, l'ouverture de l'école et la préparation des jeunes a la 
vie sont un objectif mentionné par 1 1  Etats (Algérie, République démocratique 
allemande, Bénin, Brésil, Bulgarie, Congo, Egypte, Italie, Nigéria, RSÇ 
d'Urkaine, Zimbabwe). D'après la réponse du Bénin dont la stratégie éducative 
est fondée sur l'intégration de l'école au milieu, la législation prévoit une 
formation théorique liée à la production ; la Loi no 7.044 du 18 octobre 1982 
enonce - au Brésil - la préparation obligatoire au travail comme élément 
intégral à la formation de l'élève, tandis que le travail productif constitue 
le pivot de la réforme scolaire et universitaire au Congo, où les programmes 
visent à former des producteurs. 

167. La réponse de l'Egypte indique les raisons de la réforme qui a fait passer 
l'obligation scolaire de 6 à 9 ans à partir de 1981-1982 : "... les six 

premières années de scolarité obligatoire ne suffisaient plus à préparer les 
futurs citoyens à leur intégration au monde du travail et à la vie active". 
En RÇS d'Ukraine, l'enseignement général polytechnique donne en même temps 
aux élèves une expérience concrète du travail, conforme au progrès social, 
scientifique et technologique. De mae, en Bulgarie, la réforme en cours pré- 
voit la fusion de l'enseignement général et professionnel et l'adaptation de 
la formation professionnelle aux exigences et aux acquis du progrès scienti- 
fique et technique. Les élèves acquièrent simultanément des connaissances 
scientifiques, de culture générale, d'optique idéologique et politique, des 
habitudes et des aptitutdes professionnelles et techniques. En ce qui concerne 
le Nigéria, la nouvelle politique nationale éducative vise à introduire des 
disciplines professionnelles et techniques dans les programmes d'enseignement 
primaire et du premier cycle secondaire pour offrir un enseignement de base 
à tous et permettre à ceux qui ne veulent pas poursuivre des études d'entrer 
dans la vie active grâce à l'obtention d'un diplôme de fin d'études du ler cycle 
secondaire. 

C 
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168. Quant à l'Inde, elle explique l'absence d'une réforme à ce sujet comme 

suit : "Selon la Constitution, l'enseignement au niveau élémentaire dans 
les classes 1 à VI11 est considéré comme éducation "de base". Corne tous les 
efforts, depuis l'indépendance, ont dû se concentrer sur la généralisation de 
cette éducation pour tous les enfants de 6 à 14 ans, il n'a pas été question 
de réforme à cet égard". 

169. Quelques-uns des Etats ont fournis des renseignements au sujet des moda- 
lités choisies pour la mise en oeuvre d'une réforme éducative. Outre 

l'intégration de deux cycles (primaire et du premier cycle de l'enseignement 
secondaire/préparatoire/moyen), on peut mentionner l'intégration, depuis 1975, 
"des niveaux préprimaire, primaire et secondaire dans la Christmas Island Area 
School" (Australie - (€le Christnias) ) ; la création d'"écoles spëciales qui 
combinent l'enseignement primaire et secondaire et ont été implantées surtout 
dans des régions à faible densité de population" (Nouvelle-Zélande) ; la trans- 
formation des classes supérieures de l'enseignement primaire traditionnel en 
classes de niveau secondaire (classes 5-9) en République fédérale d'Allemagne ; 
"la transfomation des écoles moyennes existantes en écoles secondaires de 
premier cycle dispensant six années d'enseignement primaire et trois années 
d'enseignement secondaire du premier cycle - éducation de base - à tous les 
enfants" (Ghana) ; la' création d'un systeme de cours moyens ("middle schools") 
(Etats-Unis, Royaume-Uni (îles C a m e s ) )  ; "l'ouverture d'écoles communautaires 
dispensant pendant trois ans à ceux qui ont échoué au certificat de fin d'études 
primaires un enseignement 
(Maurice) ; la réforme portant sur la totalité des structures internes du sys- 
tème d'éducation dans son ensemble au lieu de réformes pour tel ou tel niveau 
d'enseignement (Cuba) ; la coordination ou l'unification des programmes des 
deux niveaux (primaire et secondaire) ; la conception de nouveaux programmes 
(Angola, Finlande, Ghana, Israël, République centrafricaine, Royaume-Uni 
(Irlande du Nord), Suède, Seychelles) ; la révision des programmes, l'organi- 
sation des cours et la répartition des enseignants en fonction d'un système 
d'enseignement continu (Malte) ; la création d'écoles normales et de cours de 
perfectionnement des maîtres, "afin de leur permettre de s'adapter au nouveau 
système d'éducation" (Angola, Espagne) ; l'établissement de coopératives pour 
initier les élèves à la production, à la gestion et au respect du bien public 
(Bénin) ; la création de centres spéciaux d'orientation des élèves (Italie) ; 
la réduction des effectifs des classes surpeuplées (République de Corée) ; 
l'alphabétisation des enfants à partir de 14 ans (Angola) et la conclusion 
d'un accord entre le gouvernement du Congo et l'Unesco en 1977, prolongé 
au-delà de 1980, pour la traduction du projet politique de réforme en un plan 
de développement progressif. 

général et pratique destiné à les préparer au travail" 

170. Quant aux méthodes adoptées pour dispenser l'enseignement de base, quatre 

l'enseignement théorique et la formation pratique (Algérie, Angola, Congo, 
Espagne, République centrafricaine). Sans en référer aux méthodes actives, le 
rapport de 1'Egypte souligne que : "L'éducation de base, tout en accordant 
l'importance voulue aux études appliquées, combine les aspects pratiques et 
théoriques de la formation...". D'après la réponse de la Suède, un nouveau 
programme d'enseignement devait entrer en vigueur au cours de l'année sCO- 
laire 1982-1983. Toutefois, le travail scolaire devait se conformer dès 1980- 
1981 aux orientations nouvelles correspondant à des méthodes gui privilégient 
1' acquisition des connaissances fondamentales. Le Ghana fournit des renseigne- 
ments similaires : "des contenus nouveaux... ont 'été introduits pour dispen- 
ser à chacun des connaissances pratiques (utiles) ... mais gui répondent aussi 

Etats signale l'emploi de méthodes actives qui permettent la liaison entre 
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a u  besoins de développement du pays". Aux Etats-Unis, "l'enseignement en équipe 
est utilisé ainsi que des cours spécialisés donnés par différents maîtres", 
tandis qu'au Portugal, les méthodes sont fonction de la conception nouvelle 
de l'école : agent de transformation plutôt que moyen de transmission des con- 
naissances. En Algérie, les trois cycles du nouveau type d'enseignement per- 
mettent d'abord l'apprentissage de la lecture, de l'écriture et du calcul 
ainsi que l'initiation de l'élêve à l'éducation polytechnique ; ensuite l'ap- 
profondissement des acquis du cycle précédent et l'insertion de l'enfant dans 
son environnement ; et enfin, la consolidation des connaissances et l'intégra- 
tion du &avail intellectuel et manuel. 

171. Le questionnaire relatif à l'application de la Convention contient, pour 
cette 

6. 

(i) 

(ii) 

(iii) 

iiv) 

rubrique du chapitre II, les questions suivantes : 

Quels sont les progrès déjà acquis dans la généralisation de l'en- 
seignement secondaire qui - aux termes de l'Article 4 (a) de la 
Convention/l - doit être accessible à tous sous ses diverses 
formes (y compris l'enseignement technique et professionnel) /2 ? 

Par exemple : transformation des structures par la création d'un 
tronc coimmun qui comprend différentes filières d'un 
enseignement secondaire général, technique et 
professionnel ; 

extension de l'obligation scolaire aux trois ou 
quatre premières années de l'enseignement secondaire ; 

aides financières ou autres mises à la disposition 
des famil.les. 
- 

Comment les élèves accèdent-ils à l'enseignement secondaire ? 

- promotion automatique, examen ou autre moyen. 
Des mesures de rattrapage, (par exemple cours de rattrapage, répé- 
titions occasionnelles, cours spéciaux de langues, cours du soir, 
cours par correspondance, etc.) sont-elles prévues pour ceux qui 
en ont besoin ? 

Quelles sont les principales difficultés auxquelles s'est heurtée 
la mise en place d'un enseignement secondaire et, le cas échéant, 
quelles mesures ont été prises pour surmonter ces difficultés ? 

172. Le questionnaire relatif à l'application de la Recommandation contient 
des questions analogues. 

Question 6 (i) 

173. Au groupe de questions formulées à l'égard de la généralisation de l'en- 

Honduras, Sao Tomé-et-Principe, Singapour, Tunisie), tandis que dix autres 
Etats ont fourni des renseignements de caractère général ou peu explicites. 

seignement secondaire, cinq Etats n'ont donné aucune réponse (Cap-Vert, 

1. Voir note 1 page 13. 
2. Prière de fournir, dans la mesure du possible, des statistiques concer- 

nant le nombre d'élèves inscrits dans l'enseignement primaire et l'ensei- 
gnement secondaire par rapport à l'ensemble de la population d'âge sco- 
laire, ainsi que leur répartition par sexe. 
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Le rapport établi par le Bénin cite l'Article 131 de la Constitution qui sti- 
pule que "1'Etat créé progressivement de nouvelles écoles ..., il développe 
différentes formes d'enseignement crnnplémentaire, général et technique et 
prafessionnei ... tant à la ville qu'à la campagne" ; au Bahrein "l'enseigne- 
ment secondaire est conçu en fonction des besoins de la société et de l'apti- 
tude des élèves". Il ressort de la réponse de l'Indonésie que tous ceux qui en 
sont capables peuvent faire des études secondaires, tandis qu'en Israël, "l'en- 
seignement postprimaire organise actuellement 3 à 4 années d'études au niveau 
intermédiaire". En Egypte, "l'enseignement secondaire est en voie d'expansion" ; 
au Kenya, "l'enseignement secondaire est ouvert à tous mais il n'est pas 
obligatoire". Le Pérou signale que "les écoles secondaires sont ouvertes à 
tous, bien que leur nombre soit insuffisant et que les régions isolées en 
manquent totalement". La Gambie espère doubler les effectifs de l'enseignement 
Secondaire d'ici à la fin du plan quinquennal pour 1981-1986. Le rapport du 
Sénégal fait état des conclusions d'une conférence nationale sur l'éducation 
et la formation réunie en 1981. Enfin, le rapport relatif Zi un territoire 
dépendant du Royaume-Uni (Bermudes) signale qu'"il n'y a pas d'obstacles à la 
généralisation de l'enseignement secondaire". 

174. En revanche, le rapport établi pour la Namibie souligne qu'"en 1981, 

d'entre eux seulement ont pu accéder au niveau secondaire en raison des 
fortes pressions exercées pour leur faire quitter l'école et renoncer à 
des études secondaires". 

83 % des enfants noirs étaient inscrits à l'école primaire, mais 16 % 

175. Quant aux progrès déjà acquis dans la généralisation de l'enseignement 
secondaire, ceux-ci varient, entre autres, selon le cycle de ce niveau 

d' enseignement. 

176. De nombreux Etats ayant réalisé la fusion dans un tronc commun du dernier 

le point 5 (v) ci-dessus, la généralisation de l'enseignement secondaire est liée 
tant à la durée qu'à l'étendue de l'obligation scolaire. 

177. Celle-ci, qui est fréquemment de 9 ans, s'étend en effet dans 26 Etats 
qui ont répondu au questionnaire au-delà de l'enseignement primaire et 

couvre le premier cycle, deux ou trois ans, de l'enseignement secondaire. 
L'âge de fréquentation va jusqu'à 14 ans seulement dans certains pays, mais 
le plus souvent jusqu'à 16 ou 17 ans (Algérie, République démocratique alie- 
mande, République fédérale d'Allemagne, Australie et Christmas Island, 
Belgique, RSS de Biélorussie, Cuba, Congo, Danemark, Espagne, France, Guinée, 
Irlande, Japon, Jordanie, Malte, Mongolie, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, 
Pologne, Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, Ecosse, île de Man, 
Jersey, Gibraltar, Hong .Kong, Montserrat), Suède, Suisse, Saint-Marin, 
Tchécoslovaquie, RSS d'urkaine). D'après la réponse de l'Angola, les auto- 
rités compétentes espèrent pouvoir rendre obligatoire le premier cyclc de 
l'enseignement secondaire, de même que la République de Corée dont le gouver- 
nement vise à rendre le premier cycle secondaire obligatoire en 1989. Le gou- 
vernement du Botswana compte universaliser l'accès à ce type d'enseignement 
au début des années 1990. 

cycle de l'enseignement primaire et du premier cycle du secondaire (voir 

4 

178. La généralisation de l'enseignement secondaire est, naturellement, grande- 

mier cycle de l'enseignement secondaire, soit même pour la totalité de ce niveau 
d'enseignement (Angola, République démocratique allemande, République fédérale 
d'Allemagne, Arabie saoudite, Barbade, RSS de Biélorussie, Bulgarie, Chypre, 

ment favorisée par la gratuité qui est largement répandue, soit pour le pre- 
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Congo, Cuba, Egypte, Etats-Unis, Inde, Irak, IrLande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Japon, Jordanie, Koweït, Malte, Maurice, Nigeria, Mongolie, Nouvelle-Zélande, 
Nicaragua, Pérou, Portugal, Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, Ecosse, 
Irlande du Nord, île de Man, Guernesey, Gibraltar, Hong Kong, Montserrat), 
Seychelles, Suède, soudan, Sain?-Marin, Suisse, RSS d'Ukraine, URSS). Il con- 
vient de compléter cette liste par l'énumération d'autres Etats membres qui 
avaient signalé la gratuité de l'enseignement secondaire dans leurs rapports 
précédents : Autriche, Belgique, Chili, Danemark, Finlande, France, Norvëge, 
Pologne, République arabe syrienne, Tchécoslovaquie. 

179. Le gouvernement de la République de Corée se propose de rendre progres- 
sivement gratuit, à compter de 1984, le premier cycle de l'enseignement 

secondaire pour les élèves issus de familles aux revenus modestes. Le Pakistan 
s'emploie à assurer la gratuité de l'enseignement secondaire. 

180. Quant aux efforts entrepris pour accroître les possibilités d'accès à 
l'enseignement secondaire, leur nature peut varier d'un pays à l'autre ; 

par exemple, en Argentine, le gouvernement fait appel à cet effet a une parti- 
cipation importante de l'enseignement privé ; à Trinité-et-Tobago "une unité 
spéciale a été créée pour promouvoir la mise en place d'un enseignement secon- 
daire gratuit pour tous". En France, des "classes passerelles" entre l'ensei- 
gnement technique et l'enseignement général ont été mises en place. L'Iran 
estime que la suppression des frais de scolarité et la fermeture des écoles 
privées ont représenté des progrès majeurs sur la voie de la généralisation de 
l'enseignement secondaire. 

181. De nombreux Etats se sont attachés à promouvoir la généralisation de l'en- 
seignement secondaire par l'augmentation du nombre d'établissements d'ensei- 

gnement secondaire général, technique et professionnel ; ainsi que par l'amélio- 
ration de la carte scolaire à l'occasion de la création d'établissements nouveaux 
(Bahreïn, Burundi, Cameroun, Congo, République de Corée, Cuba, Irlande, Jamahi- 
riya arabe libyenne, Népal, Norvège, Pakistan, République centrafricaine, Suisse, 
Trinité et Tobago) ; par la création de nouveaux types d'enseignement et de 
formation (Malte, Népal, Nicaragua, Nigéria) ; par la transformation d'écoles 
traditionnelles en écoles polyvalentes à tronc commun, notamment pour le deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire lorsque le premier cycle est déjà obliga- 
toire ; par l'unification des différents types d'établissements secondaires et/ 
ou par l'harmonisation entre les programmes d'études classiques et ceux qui 
visent à dispenser aux élèves une initiation à une formation technique et 
professionnelle (Autriche, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, 
Italie, Irak, Jordanie, Nouvelle-Zélande, Portugal, Saint-Marin, Royaume-Uni 
(Montserrat), Seychelles,Suède, Tchécoslovaquie, Zimbabwe). 

182. Certains Etats signalent des réformes des structures : à Saint-Marin 

sciences et des techniques, afin de surmonter la dichotomie entre le travail 
intellectuel et le travail manuel. Dans le même esprit, le rapport de la RSS 
de Biélorussie signale que l'accès de tous à l'enseignement secondaire "faci- 
lité la suppression des différences essentielles entre le travail physique et 
le travail intellectuel". Les rapports du Canada (Québec) et de la Turquie 
font état de l'introduction de l'enseignement secondaire polyvalent. 

une école nouvelle réunit l'enseignement des matières classiques, des 

183. La même préoccupation de réaliser un équilibre réel entre l'enseignement 
secondaire général et la formation technique et professionnelle est 

reflétée dans d'autres rapports. D'après la réponse du Danemark "des matières 
pratiques ont été introduites dans certains gymnases et des matières plus 
générales ont été incorporées à divers types de formation professionnelle 
(apprentissage)". En Finlande, la loi de 1978 sur le développement de l'ensei- 
gnement secondaire comporte des "dispositions en faveur de l'enseignement pro- 
fessionnel qui devrait faire partie de l'ensemble du processus éducatif de 

L 
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chaque citoyen". Dans le même esprit, les deux programmes parallèles d'ensei- 
gnement secondaire du Guyana se composent d'un tronc commun de trois ans com- 
portant des matières d'enseignement général et de formation préprofession- 
nelle. L'objectif visé par de nombreux Etats semble être l'épanouissement de 
la personnalité humaine, le développement de ses aptitudes en fonction de ses 
centres d'intérêt, en assurant à tous, notamment aux jeunes et aux adoles- 
cents, une meilleure préparation à la vie active et productive. 

184. D'après le rapport du Lesotho, "la politique gouvernementale vise à 
organiser des cours d'enseignement secondaire dans au moins un domaine 

pratique, afin d'assurer la liaison entre l'enseignement général et les 
besoins en main-d'oeuvre''. Au Brésil, "des expériences sont en cours pour 
répondre aux besoins des populations moins favorisées en matière de forma- 
tion professionnelle, leur permettant de terminer la formation plus tôt, mais 
après leur avoir donné une qualification professionnelle déterminée, corres- 
pondant au marché du travail de la région". Il ressort du rapport transmis 
par le Népal que les programmes des deux cycles de l'enseignement secondaire 
comprennent une formation professionnelle. En outre, dans le même pays, des 
centres d'apprentissage ont été créés dans des régions rurales pour donner 
une formation à ceux qui abandonnent leurs études afin qu'ils puissent parti- 
ciper à l'action de développement local. Sri Lanka signale que la formation 
préprofessionnelle fait partie des matières inscrites dans le programme obli- 
gatoire commun de l'enseignement secondaire. A Cuba, les élèves de 14 ans 
peuvent dans des centres d'enseignement technique et professionnel obtenir une 
formation d'ouvrier qualifié, tout élève qui le souhaite pouvant, après avoir 
terminé la 6e année scolaire, poursuivre l'enseignement aux niveaux secondaire 
et universitaire. 

185. La République arabe syrienne estime que des progrès considérables ont été 
réalisés dans la généralisation de l'enseignement secondaire depuis l'abo- 

lition du concours d'entrée dans le premier cycle. Cette généralisation est 
acquise en RSS de Biélorussie où "l'accès de tous à l'éducation secondaire 
constitue une des réalisations sociales les plus importantes de la société 
socialiste" ; en Bulgarie, dont le rapport signale que "les conditions pour 
la généralisation de l'enseignement secondaire ont été créées, notamment par 
la mise en place de l'école polytechnique unique à trois niveaux" à partir 
de l'année scolaire 1981-1982 ; en Pologne, où la généralisation de l'enseigne- 
ment est assurée par la prolongation de l'obligation scolaire jusqu'à l'âge 
de 17 ans; et en URÇS, pays qui est "depuis longtemps doté d'un vaste sys- 
tème d'enseignement secondaire général, technique et professionnel obligatoire". 

186. A Sri Lanka, la formation technique et professionnelle est entièrement 
gratuite, ainsi que les quatre premières années des autres filières de 

l'enseignement secondaire. Bien que la gratuité de l'enseignement secondaire 
et notamment de la formation professionnelle soit relativement fréquente et 
s'étende souvent aux manuels, aux fournitures, aux repas, aux fraix d'héber- 

outre, mettent une aide financière à la disposition des élèves ou de leur 
famille. 

4 gement, aux vêtements et aux transports, nombreux sont les Etats qui, en 

187. Deux Etats (Iraq, Pérou) signaient par la presse et d'autres moyens de 

existe également en Angola pour les frais d'inscription, les repas, les 
soins médicaux et l'hébergement. Ce même Etat déclare néanmoins "qu'il est 
toujours prêt à venir en aide aux élèves des familles nécessiteuses qui n'ont 
pas la possibilité de payer les autres frais". 

communication de masse la gratuité de l'enseignement secondaire qui 
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188. En effet, l'aide financière est dans la plupart des cas destinée aux en- 

le cas échéant, s'acquitter d'autres frais nécessaires pour la poursuite des 
études de leurs enfants. 

fants démunis ou issus de familles à revenus modestes afin qu'ils puissent, 

189. L'aide financière peut être apportée par 1'Etat par des autorités locales 
ou par des organes privés, sous forme de bourses, de prêts, de subventions 

ou d'allocations, ces dernières pouvant dans certains cas être accordées à des 
élèves d'un âge allant jusqu'à 21 ans (Argentine, Australie et Christmas Island, 
République fédérale d'Allemagne, Barbade, RÇS de Biélorussie, Belgique, Bulgarie, 
Chili, République de Corée, Danemark, Espagne, Finlande, France, Jamahiriya 
arabe libyenne, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Mongolie, Pakistan, Pologne, 
Royaume-Uni (Anguilla, îles Turques et Caïques), Sierra Leone, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Soudan). 

190. En République démocratique allemande, les élèves inscrits dans le deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire bénéficient d'allocations mensuelles. 

Une aide financière encourage l'inscription dans les écoles techniques de la 
République arabe syrienne. 

191. Au Nigéria, une assistance financière, sous forme d'exonération des frais 

Etats. Certains Etats accordent divers avantages. L'Inde également fait men- 
tion dans son rapport de dispositions en faveur des jeunes filles : "le cycle 
complet de l'enseignement secondaire a été rendu gratuit pour les jeunes 
filles dans la majorité des Etats où les deux cycles de l'enseignement secon- 
daire ne sont pas encore gratuits". Il ressort, en outre, de la réponse de cet 
Etat que les 6lèves appartenant aux "Scheduled Castes and Tribes" bénéficient 
d'un enseignement secondaire gratuit. 

192. En Australie, un Specific Seconda- Grants Scheme" en faveur des abori- 
gènes a été mis en place en 1970. En Nouvelle-Zélande, "des bourses ont 

été créées pour les élèves maoris et polynésiens particulièrement doués". 

de pension, d'octroi de bourses ou de prêts, est fournie par tous les 

193. La Belgique souligne que des bourses sont accordées "SOUS certaines con- 

en considération pour l'octroi d'une aide financière. 
ditions" : ce sont en général les besoins et/ou le mérite qui sont pris 

194. En Colombie, des bourses sont offertes aux élèves ayant obtenu. de bons 

senrices éducatifs publics" sont obligés d'entrer dans une école privée 
payante. 

résultats à l'école primaire et qui "en raison de l'insuffisance des 

195. D'après la réponse de l'Espagne, "il n'a pas été distribué suffisamment 

milles à revenu élevé dans la mesure où il exige des bénéficiaires un travail 
scolaire d' un certain niveau". 

Question 6 (ii) 

de bourses et le système n'assure pas l'égalité avec les élèves de fa- 

t 

196. La question qui concerne les conditions d'accès à l'enseignement secon- 
daire n'a fait l'objet d'aucune réponse de la part de six Etats (Cap- 

Vert, Honduras, Népal, Sao Tomé-et-Principe, Singapour, Tunisie). D'après 
le rapport établi pour la Namibie, "le régime sud-africain préfère laisser 
des établissements d'enseignement vides plutôt que d'en autoriser la fré- 
quentation aux Namibiens noirs". Un Etat (Botswana) compte universaliser 
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l'accès à ce niveau d'enseignement au début des années 90, intentions qui sont 
comparables à celleS.de la République arabe syrienne dont le gouvernement pré- 
voit d'étendre l'obligation de l'enseignement primaire à d'autres niveaux de 
l'ensei&ement, tandis que le Ghana estime qu'à la suite d'une réforme des 
structures "tous les élèves devraient pouvoir suivre trois années d'enseigne- 
ment secondaire du premier cycle au terme de six années d'enseignement 
primaire" . 

197. En Jordanie, c'est en application de la Loi de 1964 et des dispositions 

cation, que sont régies l'orientation et la sélection des élèves pour les 
différentes filières de l'enseignement secondaire. 

réglementaires spéciales publiées chaque année par le Minist&re de l'édu- 

198. Au Congo, la législation institue la sélection des élèves pour rationa- 

où les élèves sont répartis entre les établissements d'enseignement secon- 
daire général, technique et professionnel, le nombre d'élèves admis chaque 
année dans chacune de ces catégories d'écoles étant fixé par le Ministère 
de 1' éducation. 

liser leur afflux. C'est également le cas en République arabe syrienne, 

199. D'après les renseignements fournis par le Nigéria, le système de contin- 
gentements vise à encourager un développement assez uniforme entre les 

Etats et dans chacun d'eux. 

200. D'autres rapports font apparaître la diversité des réglementions qui ré- 

niveau d'enseignement est entièrement obligatoire et dans les dix provinces du 
Canada, il est gratuit et obligatoire et suivi à 100 % généralement jusqu'à 
l'âge de 16 ans. L'obligation scolaire s'étend au premier cycle de cet ensei- 
gnement en République démocratique allemande, en République fédérale d'Alle- 
magne, en Italie et au Congo. L'obtention d'un certificat de fïn d'études primaires est 
nécessaire pour accéder à l'enseignement secondaire dans les pays suivants : 
Angola, Belgique, Brésil, Chili, Danemark, Egypte, Espagne, Finlande, Guinée, 
Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Malte, Maurice, Saint-Marin, Nicaragua, RSS 
d'Ukraine, République arabe syrienne. Ce dernier Etat précise que le certifi- 
cat exigé permet l'inscription au premier cycle du secondaire. Au Japon et 
dans un territoire dépendant du Royaume-Uni (Montserrat), l'accès à l'ensei- 
gnement secondaire s'effectue par promotion automatique, et est pratiqué éga- 
lement par l'argentine, l'Australie et un.de ses territoires extérieurs (Cocos 
(Keeling) Islands), les Etats-Unis, la France, la République de Corée, 
l'Irlande, le Nigéria - dans certains de ses Etats la Nouvelle-Zélande, le 
Pakistan, le Pérou - à condition qu'un certificat atteste de l'accomplissement 
de l'enseignement primaire et le Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, 
Ecosse, Irlande du Nord, île de Man, Jersey, Bermudes, Gibraltar, îles 
Caïmanes). Sri Lanka indique "que rien n'empêche un élève de passer du degré 
primaire au degré secondaire", et la Turquie signale que le passage de l'en- 
seignement de base à l'enseignement secondaire général est "fonction des inté- 
rêts de l'élève". Dans le cas de l'Argentine, il existe dans certaines régions 

gions, la répartition des effectifs se fait selon les possibilités matérielles 
des services éducatifs. 

gissent les conditions d'accès 3 l'enseignement secondaire. En URSS, ce 

1 isolées le tirage au sort pour les places disponibles ; dans les autres ré- 

201. Quant à la réussite d'un examen d'entrée à l'enseignement secondaire, 
celui-ci est mentionné par de nombreux Etats : un territoire extérieur de 

l'Australie (Norfolk Island), Autriche, Bahreïn, Barbade, Burundi, Cameroun, 
Gambie, Guyana, Inde, Indonésie, Iran, Jamahiriya arabe libyenne, Koweït, 
Lesotho, Malte, Mongolie, Nigéria, Pologne, Portugal, République centra- 
fricaine, Royaume-Uni (îles Turques et Caïques, Sainte-Hélène), Sénégal, 
Trinité et Tobago, Zimbabwe. Dans le cas du Burundi, du Cameroun et du 
Nigéria, l'accès au secondaire s'effectue sur la base de concours nationaux ou 
régionaux ; en Pologne, le passage d'un examen en polonais et en mathématiques 
est devenu obligatoire depuis 1982. 
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202. Tandis qu'en Norvège l'accès à l'enseignement secondaire est régi par 

tème de notation qui, à partir de l'année scolaire 1983-1984 devait être 
appliqué même pour l'accès au deuxième cycle de l'enseignement secondaire, 
celui-ci nécessite un examen d'entrée dans les Etats suivants : Angola, 
Congo, République de Corée, Ghana, Italie, Japon, Maldives, Royaume-Uni 
(Montserrat), Tchécoslovaquie, République arabe syrienne. Il est précisé 
dans le rapport de la Tchécoslovaquie que le directeur d'un établissement 
d'enseignement secondaire peut dispenser de l'examen des candidats doués, 
tandis que, d'après la réponse de Malte, l'accès au deuxième cycle doit 
faire l'objet d'une demande et est subordonné à certaines conditions non 
précisées. Dans le rapport de l'Angola, il est signalé qu'en l'absence 
d'un service d'orientation professionnelle, l'examen d'entrée est accompa- 
gné d'une sélection effectuée par une commission nationale créée à cet 
effet. D'après les renseignements fournis par la République de Cprée, 
l'examen national d'entrée au deuxième cycle de l'enseignement secondaire 
a été remplacé, en 1973, par un examen régional d'aptitude avec un taux de 
réussite de 90 % des candidats. Enfin, un Etat (Bulgarie) mentionne que 
des conditions d'accès peuvent varier selon le type des établissements d'en- 
seignement, un autre Etat (Suisse) signalant que des modalités différentes 
sont appliquées d'un canton à l'autre. 

réglementation ministérielle et qu'en Suède cet accès dépend d'un sys- 

203. D'après la réponse donnée par Cuba, l'accès au deuxième cycle secon- 
daire est assuré à tous car, à la fin de la neuvième année scolaire, 

tout élève a le droit de choisir soit le niveau préuniversitaire, soit le 
cycle intermédiaire qui prépare à la formation d'instituteurs, ou à des 
tâches de technicien moyen dans l'industrie, l'agriculture, l'économie, la 
santé ou la culture. Une fois les choix connus et compte tenu des demandes, 
un classement basé sur les notes obtenues pendant les études secondaires de 
base est établi au niveau municipal ou provincial. 

204. En Israël, ''l'accès à l'enseignement secondaire'' (premier cycle) "est 

blissements primaires et des établissements de niveau intermédiaire ; le 
passage du cycle intermédiaire au cycle supérieur de l'enseignement secon- 
daire se fonde s u  les recommandations des professeurs ; il n'y a pas d'exa- 
mens d' entrée". 

fonction de discussions entre les maîtres et les directeurs des éta- 

205. En ce qui concerne l'accès à l'enseignement technique et professionnel, 

de places disponibles (Congo, Danemark, Finlande, Malte, Mongolie, Turquie, 
il dépend, dans certains pays, de la réussite d'un examen et/ou du nombre 

URSS). 

206. Quant au nombre des élèves inscrits dans l'enseignement secondaire, les 
quelques renseignements fournis montrent des différences parfois consi- 

dérables d'un pays à l'autre. Dans le cas de l'Australie, les chiffres con- 
cernent les aborigènes qui, depuis 1970, bénéficient du "Secondary Grants 
System (système de bourses pour l'enseignement secondaire). "Avant la créa- 
tion de ce système, moins de 3.000 enfants aborigènes fréquentaient les écoles 
secondaires. En 1981, leur nombre était passé à 15.689". 
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207. Les effectifs de l'enseignement technique et professionnel ont augmenté 

de 12 % par an entre 1977 et 19-82 aux Seychelles, tandis qu'au Bénin 
ils se sont muitipliés par sept entre 1972 et 1982, les inscriptions dans 
l'enseignement secondaire général ayant diminué d'environ 50 % pendant la 
même période. 

208. En Finlande, en 1980, 77 % dont 84 % de jeunes filles et 69 % de jeunes 
gens de tous les diplômés de l'école polyvalente pouvaient entrer dans 

l'enseignement secondaire. Entre 1979 et 1981, les effectifs du secondaire 
ont augmenté de 23,76 % en Irlande. Le rapport du Zimbabwe précise que "les 
élèves ayant achevé les sept années de l'enseignement primaire ne peuvent 
pas actuellement accéder tous au niveau secondaire, mais la proportion des 
élèves qui entrent dans le secondaire est passée de 20 % à plus de 70 % de 
la population scolaire totale au cours des trois dernières années.". 

209. Tandis qu'au cours des années 1980 8 1982 les taux d'inscription varient 
entre 92 et 99 % à Chypre, à Cuba, aux Etats-Unis, au Japon, aux Maldives 

et en Tchécoslovaquie, les effectifs de l'enseignement secondaire représen- 
taient pour la même période au Burundi 2,4 % du groupe d'âge correspondant. En 
Sierra Leone, ils représentaient 15 % du total de la population scolaire. 

210. La possibilité pour les élèves de passer d'un type d'établissement 
d'enseignement secondaire à un autre est mentionnée dans les rapports 

de l'Argentine, de l'Autriche, de l'Irlande, du Soudan et des Maldives - où 
le transfert peut se faire aussi bien entre les établissements publics que 
privés - 
Question 6 (iii) 

211. Pour ce qui est des mesures de rattrapage qui pourraient être prévues pour 
ceux qui en auraient besoin, huit Etats n'ont donné aucune réponse (Arabie 

Saoudite, Barbade, Botswana, Cap-Vert, Danemark, Honduras, Sao Tomé-et- 
Principe, Singapour), le Kenya ayant répondu de manière affirmative. D'après 
trois autres Etats (Congo, France, Sénégal), il n'existe pas de système de 
rattrapage. Cependant, en France, des heures de soutien sont organisées pour 
les élèves en difficulté, et la création de zones d'éducation prioritaires 
ainsi qu'un centre national d'enseignement par correspondance peuvent pallier 
certaines difficultés ponctuelles. Rien n'est "officiellement prévu", au 
Nicaragua, "mais l'élève recalé peut se présenter à un examen de 'repêchage'". 

212. Des mesures analogues sont prises dans tous les autres Etats ayant trans- 
mis un rapport. Trois Etats fournissent à cet égard des renseignements de 

caractère général, la Belgique indiquant que les cours de rattrapage sont 
prévus dans le système d'enseignement secondaire rénové, la République centra- 
fricaine qu'ils sont envisagés, et le Chili que les mesures de rattrapage font 
partie du système éducatif normal. 

213. Parfois, il est signalé que diverses mesures ou formes ont été adoptées 

(Angleterre et pays de Galles, Ecosse, Jersey, ile de Man, Gibraltar, Hong Kong, 
Sainte-Hélène)) mais dans la plupart des cas, il est précisé qu'il s'agit d'un 
enseignement correctif ("remedial instruction"), de cours supplémentaires, de 
classes ou de cours du soir ou par Correspondance, d'un tutorat occasionnel, 
de cours de rattrapage diffusés par la télévision ou de cours de révision, 
parfois sous forme d'émissions par la radio. 

4 
à cet effet (République fédérale d'Allemagne, Bulgarie, Royaume-Uni 
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214. Quelques-uns des rapports signalent que l'une ou l'autre des différentes 
catégories de cours peut être organisée dans des grandes écoles, est dis- 

pensée dans un nombre limité d'écoles seulement (Chypre, Maurice, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan) ou dans des établissements d'enseignement privés 
ou chez les particuliers (Burundi, Nigéria, Soudan, République arabe syrienne, 
Zimbabwe), ces cours privés étant payants au Burundi et au Zimbabwe. Le paie- 
ment pour des cours du soir ou par correspondance est mentionné également dans 
les rapports du Ghana, de l'Iran et de Sierra Leone, de tels cours étant dis- 
pensés à prix modique au Bahreïn. 

215. Les mesures de rattrappage ou autres sont destinées dans la plupart des 
cas aux élèves qui accusent des retards scolaires ou qui ont des diffi- 

cultés de lecture ou d'apprentissage d'une langue étrangère, aux élèves ins- 
crits dans des établissements de formation professionnelle, aux jeunes tra- 
vailleurs, parfois aussi aux handicapés (Angola, République fédérale d'Alle- 
magne, Australie, Argentine, RSS de Biélorussie, Bulgarie, Brésil, Cameroun, 
Canada (Nouvelle Ecosse), Chili, Egypte, Finlande, Guinée, Inde, Indonésie, 
Irlande, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Jordanie, Lesotho, Malte, 
Mongolie, Pérou, Portugal, Royaume-Uni (Bermudes, îles Caïmanes, îles Turques 
et Caïques, Montserrat), RSS d'Ukraine, Suède, Suisse, Turquie, URSS). Trois 
de ces Etats et deux territoires dépendant d'un autre Etat précisent soit que 
des cours de rattrapage sont disponibles 3 condition que l'élève n'échoue pas 
dans plus de trois matières aux examens réguliers de passage d'une classe à 
l'autre (Pérou), que des cours de rattrapage sont destinés notamment aux en- 
fants de migrants (Suisse), que des cours 2 temps partiel ou par correspon- 
dance sont offerts Sceuxquiont terminé avec succès le premier cyclede l'ensei- 
gnement secondaire,mais qui, pour des raisons familiales, financières ou autresne 
peuvent pas suivre des cours normaux (Japon), soit que les mesures de rattra- 
page existent 2 cause du faible niveau de l'enseignement (îles Turques et 
Caïques) et pour ceux qui ne trouvent pas de place 3 l'école en raison de 
l'insuffisance des locaux (Anguilla). 

216. Tandis qu'en Espagne et au Lesotho des cours par.correspondance sont des- 
tinés aux élèves qui, pour des raisons géographiques ou professionnelles, 

ou faute de place ou par manque de moyens financiers ne peuvent fréquenter une 
école, il ressort de la réponse de Trinité-et-Tobago que : "des cours d'un an 
(cours du soir) sont donnés dans les "Senior Comprehensive Schools" pour les 
élèves préparant des examens". 

217. Un Etat signale que les conseils de classe peuvent établir des cours de 
rattrapage, mais que cette disposition n'est pas appliquée par manque 

de besoins (Saint-Marin). 

218. En Norvège, afin d'atteindre l'objectif d'intégration de tous les élèves 

autorité locale devrait réserver 3 % des places disponibles aux élèves qui 
s'inscrivent sur un avis psychologique ou pédagogique spécial. 

dans le deuxième cycle polyvalent de l'enseignement secondaire, chaque 

219. Quant à la République de Corée où il existe des classes de rattrapage 
pour les élèves qui n'obtiennent que des résultats scolaires médiocres, 

son rapport signale que la plupart des écoles ne disposent pas des moyens 
nécessades et que 1'Etat n'encourage pas les écoles à répondre à toutes les 
demandes pour des classes de rattrapage. Il est dit "qu'on estime qu'elles 
(les écoles) devraient utiliser ces classes pour créer de petits groupes 
informels de travail dirigé, destinés à préparer les meilleurs élèves à l'exa- 
men d' entrée à l! université". 
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220. Des cours de rattrapage sont organisés, au Lesotho, "pour les élèves qui 

sur les mathématiques, les sciences et l'anglais pour inciter les élèves à 
choisir des matières scientifiques dans les établissements d'enseignement 
postsecondaire ou supérieur". 

orIt teminé avec succès leurs études secondaires ... les cours portant 

221. Quelques-uns des rapports se réfèrent à des aides financières ou autres 
en général accordées aux élèves issus de familles défavorisées. En 

Australie, "une aide financière accrue est accordée aux familles à faible 
revenu pour que les enfants puissent rester à l'école au-delà de l'âge de la 
scolarité obligatoire" ; en République de Corée, les enfants issus de familles 
aux revenus modestes peuvent être exemptés des frais de scolarit8,et des 
bourses,d'un montant d'ailleurs peu élevé, sont données à un grand nombre 
d'élèves. L'Irlande et le Burundi rappellent que l'enseignement secondaire 
est gratuit, la gratuité s'étendant, au Burundi, aux frais de scolarité, 
aux manuels et fournitures scolaires ainsi qu'aux services médicaux. En 
Nouvelle-Zélande, ''des indemnités de transport et des bourses peuvent être 
accordées à ceux qui doivent, pour faire leurs études, vivre éloignés de leur 
famille", l'existence de bourses offertes par des pays amis étant signalée par 
le Nicaragua. En Jordanie, un repas gratuit par jour est offert aux enfants 
des familles défavorisées ; des congés supplémentaires payés et autres avan- 
tages sont destinés aux jeunes travailleurs en Mongolie où des internats en 
zones rurales accueillent jusqu'à 90 % des enfants d'éleveurs. 

222. Un certain nombre d'Etats ont fourni des renseignements relatifs à des 
décisions récentes ou à la mise en place de nouvelles structures favo- 

rables à la généralisation de l'enseignement secondaire, d'une part, et à 
l'apprentissage d'w métier, d'autre part. 

223. D'après la réponse de la Tchécoslovaquie, les candidats d'origine gitane 

à ce niveau en fonction de leurs aptitudes, intérêts et capacités. En Norvège 
peuvent être pris en considération l'age et l'expérience de travail acquise 
par les candidats après la fin de la scolarité obligatoire. Des centres 
intégrés d'éducation rurale ont été créés au Soudan pour aider les élèves 
capables à poursuivre leurs études au-delà 'de l'enseignement primaire. En 
Inde, "l'Open School du Conseil central de l'enseignement secondaire est une 
innovation visant à faire bénéficier de l'enseignement secondaire ceux qui ne 
peuvent pas fréquenter un étiblissement scolaire". En Belgique, les jeunes qui 
n'ont pas terminé avec succès leurs études primaires à l'âge de treize ans 
peuvent accéder à l'enseignement professkmnel. Au Chili, en 1981, les bases 
d'un système d'éducation alternative ont été établies' à l'intention des ëlè.res 
qui se trouvent dans cette situation afin de leur apprendre un métier. 

ayant échoué à l'examen d'entrée à l'enseignement secondaire sont admis 

224. Deux autres Etats ont maintenu ou créé des structures de fomacioIi ~ X J -  

fessionnelle, soit par des cours menant à la qualification d'oiivrier 
p o u  ceux qui ont bandonné leurs études; (Cuba), soit par l'établissemant 
récent de "centres éducatifs" pour.les élèves dont les résultats scolaires 
sont faibles, l'accent étant mis uniquement sur la formation professionnelie 
(Israël). Il ressort de la réponse donnée par les Seychelles que la création 
en 1981, du Service national de la jeunesse (National Youth Service) Far 
lequel est dispensée une formation à la fois théorique et pratique s'est 
traduite par une acgmentation çpectaculaire du t a w  d' inscription pour 

* 
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la première année de l'enseignement secondaire. En Pologne, des renseignements 
sur les possibilités de carrière sont largement diffusés pour faciliter aux 
-élèves le choix d'un mé.tier, tandis qu'en Suède, des services d'orientation 
et d'information doivent être mis à la disposition des jeunes filles sur une 
grande échelle afin de leur permettre d'élargir l'éventail de leur choix pro- 
fessionnel, plus traditionnel et plus limité que celui des garçons, ce qui 
compromet leurs perspectives d'emploi. 

Question 6 (iv) 

225. Les questions relatives aux principales diffi'cultés auxquelles s' est 

aux mesures qui ont été prises pour surmonter ces difficultés n'ont pas fait 
l'objet d'une réponse des Etats suivants : Algérie, Autriche, Barbade, Belgique, 
Botswana, Bulgarie, Cap-Vert, Chypre, Danemark, Finlande, Guinée, Honduras, 
Irlande, Israël, Malte, Mongolie, Nouvelle-Zélande, Pologne, Saint-Marin, Sao 
Tomé-et-Principe, Singapour, Suisse, Tchécoslovaquie, URSS. Les rapports de 
certains de ces Etats révèlent d'ailleurs que l'enseignement secondaire y est 
généralisé. 

heurtée la mise en place d'un enseignement secondaire et, le cas échéant, 

226. En réposseàune question précédente (6. (ii)), la République démocratique 
allemande a précisé que l'école secondaire complémentaire et les institu- 

tions de formation professionnelle font immédiatement suite à l'école obliga- 
toire de 10 ans. 

227. Un territoire. du Royaume-Uni (Guernesey) estime la présente question sans 
objet ; d'autres territoires signalent qu'il n'existe pas de difficultés 

particulières à ce sujet (Irlande du Nord, île de Man, Jersey), tandis qu'aux 
Bermudes et à Sainte-Hélène (deux territoires dépendant du Royaume-Uni) l'en- 
seignement secondaire est assuré de façon totale d'après le rapport concernant 
le premier, quatre années d'enseignement secondaire étant obligatoires pour le 
second. Le rapport du Canada ne fait lui non plus état d'aucune difficulté 
particulière. 

228. L'Iraq estime que "les éléments ne sont pas disponibles pour répondre à 
cette question". 

229. Quant aux faclzeurs qui rendent difficile la généralisation de l'enseigne- 
ment secondaire, ceux-ci peuvent être créés par la dispersion de la popu- 

lation dans certaines régions d' un pays (Arabie Saoudite, Argentine, République 
arabe syrienne) ou résulter notamment de problèmes d'ordre financier tels 
qu'ils sont décrits dans le rapport de la République fédérale d'Allemagne où 
il devient de plus en plus difficile d'assurer le financement pour ce niveau 
d'enseignement en raison de l'impossibilité de prévoir les taux des effectifs 
futurs et les besoinS.correspondants en enseignants et en installations. Les 
Etats-Unis signalent également des difficultés financières : "Le coût de l'en- 
seignement secondaire augmentant en même temps que diminuent les ressources 
financières, beaucoup d'écoles secondaires ont du mal à maintenir le nombre 
de leurs cours à option et de leurs activités hors programme". De même, à 
Maurice, "le coût de plus en plus élevé du matériel et des livres" rend 
difficile pour de nombreuses écoles "la fourniture de services satisfaisants". 

230. Le manque de moyens financiers, y compris parfois pour le salaire des 
enseignants, mais également de terrain de construction, de bâtiments, de 

matériels scolaires et d'équipement, notammentpour l'enseignement scientifique, 
technique et professionnel, la pénurie d'enseignants qualifiés, l'absence de 
facilités de formation et de perfectionnement d'un personnel enseignant, ainsi 
que l'insuffisance de services médicaux et sanitaires sont des facteurs qui, 
soit pris dans leur ensemble, soit séparément, s'opposent à la généralisation 
de l'enseignement secondaire dans les pays suivants : Argentine, Angola, Bénin, 
Burundi, Cameroun, Congo, Colombie ("manque de locaux et de matériels surtout 
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en zones rurales et urbaines marginales"), Egypte, Gambie, Ghana (celui-ci 
ajoute la "pénurie de produits alimentaires de base pour 77 % environ du total 
des élèves vivant dans des internats"), Guyana, Inde, Indonésie, Iran, Jamahi- 
riya arabe libyenne, Koweït ("vu le manque de cadres, beaucoup d'enseignants 
expérimentés deviennent des administrateurs"), Lesotho, Maldives, Nigéria, 
Népal, Norvège, Nicaragua, Pakistan, Pérou (qui explique la pénurie d'ensei- 
gnants et d'équipements par un manque de coordination avec le monde du tra- 
vail), Portugal, République centrafricaine, Royaume-Uni (Hong Kong, Monteser- 
rat), Sénégal, Sierra Leone, Soudan, République arabe syrienne, Trinité et 
Tobago, Turquie, Zimbabwe. 

231. Une mauvaise gestion ou administration des établissements scolaires est 

les contenus des programmes scolaires afin qu'ils reflètent le~progrès scien- 
tifique et technique aussi bien que les réalités socio-économiques d'un pays 
donné est mentionnée par les Etats suivants : RSS de Biélorussie, Burundi, 
Brésil, Cameroun, Japon, RSS d'ükraine, Royaume-Uni (Angleterre et pays de 
Galles). 

invoquée en outre par le Bénin et le Lesotho ; la nécessité d'adapter 

232. Tout en se proposant d'améliorer la qualité de l'enseignement et mieux 
,préparer les élèves à un travail utile, la RSS d'Ukraine souligne dans 

son rapport que l'une des taches à accomplir réside dans "la mise au point 
de progrannnes et de manuels moins compliqués pour ëviter le surcroît de tra- 
vail inutile aux enfants". En France, les autorités compétentes constatent 
que la généralisation de l'enseignement secondaire se heurte à "la difficulté 
de définir un niveau minimal commun à tous". D'après la réponse du Japon, le 
fait que 94 % des candidats soient admis au deuxième cycle de l'enseignement 
secondaire accroit la diversité considérable des intérêts et des capacités 
des élèves, ce qui rend difficile la tâche de dispenser une éducatian appro- 
priée à tous. Dans trois territoires extérieurs de l'Australie, "le fait que 
les écoles sont très petites rend difficile l'organisation d'un programme 
d'études diversifié (Sle Norfolk, île Christmas), tandis que le rapport des 
îles Cocos (Keeling] signale que "l'école secondaire n'a été créée qu'en 1980 
et ses programmes sont encore en voie d'élaboration''. 

233. Quelques-uns des rapports font état de difficultés particulières qui 
préoccupent les autorités compétentes, notamment la préparation insuf- 

fisante à la vie active des jeunes qui abandonnent l'enseignement secondaire 
avant son terme. En République fédérale d'Allemagne, le pourcentage des élèves 
qui quittent l'école sans diplôme est passé de 32,8 % en 1975 à 41,4 % en 1981. 
En Australie, "35 % seulement des effectifs initiaF terminent leur scolarité...". 
Au Népal, on constate des t a u  d'abandon entre 15 % et 20 % au niveau secon- 
daire et le taux de déperdition entre l'enseignement primaire et l'enseignement 
secondaire est de 50 % en Argentine. L'Angola, le Cameroun, le Chili et Sri 
Lanka signalent des nombres importants, sans les chiffres, de déperditions 
et/ou de redoublants. Au Portugal s'ajoute à l'insuffisance des ressources 
financières le problème de la sélection économique et sociale qui se fait sen- 
tir au terme de l'enseignement unifié de neuf années de scolarité obligatoire. 

la 
diversité des programmes ne tenant pas suffisamment compte des intérêts des 
élèves, la sélection d'ordre social et l'inexistence d'une préparation spéci- 
fique destinée aux jeunes qui abandonnent l'enseignement formel à l'âge de 14 
ou 17 ans... laissent ceux-ci sans aucune formation professionnelle adéquate". 

. "Les cours complémentaires (au niveau secondaire) n'étant plus gratuits et 
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234. A l'intention des jeunes qui ne trouvent pas d'emploi à la fin de leur 

scolarité obligatoire ou qui ne veulent pas poursuivre leurs études 
dans l'enseignement secondaire du deuxième cycle, la Suède, où la responsa- 
bilité des jeunes de moins de 18 ans incombe aux établissements d'enseigne- 
ment, a mis en place des programmes portant sur d'autres types d'éducation 
possibles que l'enseignement secondaire ainsi que des stages de formation 
professionnelle. Les Etats-Unis signalent le phénomène des "déplacements de 
population d'un Etat à l'autre ou d'une région à l'autre qui fait qu'il est 
difficile de dispenser un enseignement cohérent à des élèves qui changent 
d'école dans un pays qui compte quelque, 
dont chacune détermine les programmes et les cours de chaque école secondaire." 

16.000 circonscriptions scolaires 

235. Le rapport de la France évoque deux difficultés auxquelles se heurte 
la mise en place d'un enseignement secondaire généralisé : celle de 

définir un niveau minimal commun à tous, et le risque d'une spécialisation 
professionnelle trop précoce. Pour les pallier, deux classes préparatoires 
(4e et 3e) ont été créées à l'intention des élèves qui souhaitent une orien- 
tation professionnelle : elles dispensent un enseignçment de niveau minimal 
commun avec les élèves q u  poursuivent l'enseignement secondafre général. 
L'accroissement du nombre des diplômés de l'enseignement secondaire sans 
emploi a amené le gouvernement de la République de Corée à renforcer le 
programe d'orientation professionnelle et de préparation à la vie active. 
De même, au Lesotho, où "le système actuel d'éducation tend à séparer l'en- 
seignement secondaire général du technique, commercial et agricole ..., 1'Ins- 
titut national de formation des enseignants fournira davantage de diplômés 
ayant reçu une formation dans les disciplines pratiques". 

236. L'Angola se réfère à un projet de loi déterminant les critères de 
sélection et d'orientation à l'entrée du ler cycle de l'enseignement 

secondaire. 

237. Ce même Etat souligne la nécessité de renforcer le système entreprise- 
école, comme la Colombie insiste sur la coordination des activités du 

secteur de l'éducation avec d'autres secteurs qui participent au développe- 
ment économique et social du pays. 

238. Une évaluation des différentes sections qui constituent l'enseignement 

République de Corée, le Japon et le Soudan. Dans le cas du Japon; il s'agit - depuis 1978 - de la modification de l'ensemble des contenus des programmes 
du deuxième cycle. Au Soudan, "le Plan sexennal" (sans indication de dates) 
"comprend la diversification du niveau secondaire par la création d'écoles 
polyvalentes". Enfin, pour les îles Caïmanes, il s'aigssait d'établir une 
corrélation entre l'enseignement primaire modeste et l'enseignement secon- 
daire moderne, objectif qui a été atteint d'après la réponse relative à ce 
territoire dépendant du Royaume-Uni. 

secondaire, moyen et professionnel est annoncée par la Colombie, la 

239. Pour la République de Corée, ce sont la croissance rapide des effectifs 
scolaires, les classes surpeuplées et la médiocre qualité du milieu 

d'apprentissage qui sont à la base d'un certain nombre de problèmes. En dépit 
des efforts effectués pour compenser les différences de niveau entre les élèves 
des différentes écoles, les différences entre les résultats scolaires obtenus 
par les élèves d'une même école se sont accrues, les enseignants préférant 
grouper les élèves par classe en fonction des capacités, alors que le gouverne- 
ment demande le panachage des classes, conformément à la politique d'égalisation. 

. 

240. En outre, il'est estimé dans le rapport de ce même Etat que la nature, le rôle 

cycle sont mis en cause, la généralisation de celui-ci ayant entraîné de hautes 
espérances plus ambitieuses de la part des diplômés de ce niveau, bien qu'il 
n'existe pratiquement pas d'emplois intéressants pour ces jeunes gens. 

et la fonction même de l'enseignement secondaire et notamment de son deuxième 
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241. Pour le Népal, il s'agit de promouvoir une approche et une façon de penser 

scientifiques par un enseignement. satisfaisant des sciences à l'école. 

242. En ce qui concerne les mesures prises par les Etats pour surmonter les 
difficultés susmentionnées, il apparait que souvent de telles mesures 

correspondent à des priorités établies, &aque année, p&r les autorités compé- 
tentes, comme ceci est indiqué dans le rapport du Nicaragua. On peut nëanmoins 
constater que des mesures comparables sont adoptées dans différents pays pour 
pallier des lacunes ou insuffisances similaires. 

243. C'est ainsi que la création de groupes de développement rural, "community 

lération des constructions scolaires, la réparation et l'aménagement des 
locaux existants sont signalés par les Etats suivants : Bahreïn, Burundi, 
Cameroun, Colombie, Cuba, Ghana, République centrafricaine, Zimbabwe, le Ghana 
ajoutant l'intention du gouvernement "de transformer des internats en exter- 
nats pour augmenter le nombre des places". La Gambie institue progressivement 
le système des classes alternées (journée et soir) de façon à mieux utiliser 
les locaux existants. La difficulté de trouver des sites pour les construc- 
tions de bâtiments scolaires n'existe pas seulement à Gibraltar (territoire 
dépendant du Royaume-Uni) qui a pu toutefois,résoudre le problème par la récu- 
pération 'de terrain appartenant au Ministrère de la défense. 

or neighbourhood schools" (écoles de communauté ou de quartier), l'accé- 

244. La nécessité d'adapter les contenus de l'enseignement gecondaire au pro- 

introduire, depuis 1980, de nouvelles matières dans les programmes et a éla- 
borer de nouveaux manuels. Il est précisé dans le rapport de cet Etat qu'il 
est prévu de moderniser les contenus des programmes destinés à la formation 
des maîtres et de réviser les méthodes didactiques. Sri Lanka signale aussi 
que des "mesures ont été prises kour rapprocher davantage les programmes des 
besoins de la communauté'#. 

grès de la science et de la technique a amené la RSS de Biélorussie & 

245. Quant à l'amélioration de la qualification des personnels enseignants, 
elle constitue l'un des objectifs prioritaires pour le Cameroun, Cuba - qui préconise la combinaison d'études théoriques et de stages pratiques 

dans les écoles secondaires à la campagne - l'Indonésie (par l'établissement 
d'un progranme de formation sanctionné par un diplôme). La revalorisation du 
statut de la profession enseignante est jugée importante par l'Angola, la 
Colombie et le Nigéria, la Colombie offrant des primes et des possibilités 
de promotion plus rapides, tandis qu'au Nigéria, le gouvernement fédéral et 
les Etats s'efforcent de recruter les jeunes diplômés des universités, en 
sciences notamment, en les faisant bénéficier d'un salaire de départ légère- 
ment supérieur à celui de leurs collègues responsables d'autres matières. 
Tandis que 1e.Nigéria.signale en outre l'affectation à des tâches d'enseigne- 
ment des membres du Corps national de service de la jeunesse (National Youth 
Service Corps) et la création d'écoles normales, le Burundi rappelle que 
1'Ecole normale supsrieure a été créée, en 1965/66, avec le concours de 
l'Unesco, le Lesotho étant à la recherche de fonds pour assurer le logement 
des professeurs pour le moment insatisfaisant. Le rapport de la République 
centrafricaine fait état de la "formation massive des professeurs nationaux du 
premier cycle secondaire" en vue de faire face à la pénurie de ressortissants 
qualifiés pour enseigner. De la même façon, le Sénégal a décidé de former ses 
propres enseignants 2 1'"Ecole normale supérieure". 

246. La pénurie de maîtres qualifiés a été surmontée en Jamahiriya arabe 

daire dans les pays arabes frères, ou ailleurs, le recrutement d 'enseignants 
étrangers étant également pratiqué danscertains Etats, au Nigéria, au Zimbabwe 
et aux îles Turques et Caïques (territoire dépendant du Royaume-Uni), tandis 

libyenne par le recrutement de personnels enseignants du niveau secon- 
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que les Maldives souhaitent pouvoir remplacer les étrangers par des nationaux. 
En cas de pénurie d'enseignants dans une discipline donnée, des professeurs 
venant d'une autre école doivent donner des cours à temps partiel en Jordanie. 
Au Guyana, un service spécial aide 3 recruter et Zi former du personnel pour 
l'enseignement des mathématiques et des sciences. 

247. En ce qui concerne la recherche en matière d'éducation, son rôle pour le 
développement de celle-ci est souligné par le Burundi qui fait mention 

de la création d'institutions de recherche et de programmes éducatifs, par' le 
Cameroun qui mentionne la poursuite des recherches relatives aux programmes 
scolaires, par le Japon où les contenus du deuxième cycle de l'enseignement 
secondaire ont été redéfinis en termes généraux et diversifiés, pour les 
adapter à la situation éducative réelle d'un établissement scolaire, de ses 
élèves et de la communauté. 

248. Le Bulundi, le Nicaragua, le Lesotho et le Soudan comptent, p o w  la géné- 

rieures. Pour le Nicaragua, il s'agit de prêts internationaux, le Burundi 
s'efforçant d'acquérir (par achat ou don) des manuels scolaires, des équipe- 
ments de laboratoires et des bibliothèques. Pour le Lesotho, ces mêmes équi- 
pements devraient être obtenus grâce à La Banque mondiale, des cours à temps 
partiel de formation en cours d'emploi pour les administrateurs del'enseignement 
secondaire étant déjà financés des sources extérieures. Le rapport du 
Soudan mentionne que le Plan sexennal susmentionné comprend, entre autres, 
l'utilisation d'aide étrangère fournie par différentes organisations inter- 
nationales. 

ralisation intégrale de l'enseignement secondaire, s u  les aides exté- 

249. Le questionnaire relatif à l'application de la Convention contient pour 
cette rubrique du chapitre II les questions suivantes : 

7. 

(i) Quelles mesures ont été prises pour rendre accessible' 5 tous, en 

ment supérieur dans des établissements publics ou privés, dans 
des établissements universitaires ou non, soitpout des études à 
plein temps, soit à temps partiel ? 

pleine égalité, en fonction des capacités de 'chacun, l'enseiane. - 

(ii) Quels sont les critères d'admission requis et appliqués ? 

(iii) Quelles sont les mesuresprises, du point de vue de l'aide finan- 
cière ou autres, pour facilitez l'accès à l'enseignement supérieur 
des personnes intéressées et aptes à suivre des études supérieures ? 

250. Le questionnaire relatif à l'application de la Recommandation contient 
des questions analogues. 

251. Soixante-quinze Etats ont apporté des réponses ou des éléments de réponse 

(Algérie, Autriche, Cap-Vert, Honduras, Maldives, Mongolie, Namibie, Nigeria, 
Sao Tomé-&-Principe, Singapour et Tunisie) ne répondant pas à ces questions. 
Il c oéjà été signalé que l'Autriche considère que les indications contenues 
2ar.s son rapport de 1975 restent valables. Certains Etats se sont bornés à 
donner aes indications générales sur l'enseignement supérieur dans leur pays. 
D'ûutïes n'ont répondu qu'à une ou d'eux des trois questions posées. Dans de 

au grouge de questions concernant l'enseignement supérieur, onze Etats 
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nombreux rapports (Belgique, Botswana, Burundi, Canada (Nouvelle Ecosse), 
Chypre, Congo, Egypte, Irlande, Italie, Kenya, Malte, Maurice, Mongolie, 
Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni (à l'exception des réponses concernant Gibraltar 
et Hong Kong), Suède, Tchécoslovaquie, RSS d'Ukraine) les questions (i) et 
(ii) ou (i) et (iii) ont été traitées conjointement. Un certain nombre de 
réponses donnent des indications concernant les bourses et diverses formes 
d'aide financière - qui font l'objet de la question (iii) en réponse à la 
question (i), considérant qu'une telle aide vise à rendre l'enseignement 
supérieur accessible à tous. 

Question 7 (i) 

252. Sous cette question, 66 rapports font état des efforts accomplis pour 

chiffres qui attestent les résultats obtenus, donnent des indications sur 
les conditions dans lesquelles l'égalité d'accès à l'enseignement supérieur 
est réalisée et sur la situation existante en ce qui concerne la gratuité 
de ce niveau de l'enseignement, évoquent les difficultés qui s'opposent à 
l'égalité effective d'accès, ou signa1,ent divers types de mesures récentes 
prises en vue de rapprocher la pratique effective de l'objectif d'un ensei- 
gnement supérieur accessible à tous en pleine égalité, en fonction des capa- 
cités de chacun. De nombreux rapports apportent des réponses positives en ce 
qui concerne l'égalité d'accès à l'enseignement supérieur en fonction des 
capacités de chacun, certains d'entre eux estimant que cette égalité est 
réalisée. La réponse de l'Arabie saoudite indique que les sept universités 
existantes dans le pays assurent l'égalité des chances d'accès à l'ençeigne- 
ment supérieur, celle de la Jamahiriya arabe libyenne que les établissements 
d'enseignement supérieur "peuvent accueillir tous ceux qui souhaitent faire 
des études supérieures". Le rapport du Bahrein signale que "rien ne fait 
obstacle à l'entrée à l'Université''. Dans le rapport de la République arabe 
syrienne, l'égalité des chances d'accès à l'enseignement supérieur est consi- 
dérée comme une réalité. Le Bénin, l'Iraq, le Royaume-Uni (Angleterre et pays 
de Galles, Tle de Man, Jersey, Hong Kong), l'Inde, Maurice, répondent en 
termes très similaires que l'enseignement supérieur est ouvert ou accessible à 
tous en fonction des capacités, des aptitudes, ou du mérite de chacun. Le 
Japon donne une réponse analogue, l'enseignement suérieur y étant accessible 
à tous en fonction des intérêts de chacun. La Tchécoslovaquie indique que 
l'enseignement supérieur est accessible à tous. Les réponses de la RSS 
d'Ukraine et de l'URSS signalent, en.termes très proches,que tous les élèves 
ayant obtenu un certificat de fin d'études secondaires peuvent être candidats 
à 1"admission à l'enseignement supérieur. La réponse de la Belgique fait appa- 
raitre que l'enseignement supérieur est ouvert aux élèves qui ont suivi avec 
succès l'enseignement secondaire général et technique. En France, tout élève 
ayant obtenu le baccalauréat peut accéder à l'enseignement supérieur, à l'excep- 
tion de certaines formations universitaires où la sélection a été introduite. 
La réponse d'Israël signale que 'pour l'admission des étudiants et la nomi- 
nation du personnel enseignant, aucun établissement d'enseignement supérieur 
ne peut exercer de discrimination fondée sur la race, le sexe, la Eeligion, 
la nationalité ou le statut social des candidats sauf si le Ministère de l'édu- 
cation et de la culture et le Conse.il ont agréé l'établissement comme institu- 
tion destinée aux étudiants d'une religion, d'une nationalité ou d'un sexe 
déterminé". La réponse de l'Italie souligne que "compte tenu du fait que le 
"numerus clausus1' généralisé n'existe pas en Italie, les limitations spécifiques 
à l'accès à l'université ne sont pas prévues'', cet accès étant "consenti aux 
diplbmés des Instituts d'instruction secondaire du second degré d'une durée 
de cinq ans". Le Koweït signale que la politique du gouvernement "vise a offrir 
des chances égales d'accès à l'enseignement supérieur dans les établissements 
universitaires ou extra-univesitaires tant publics que privés, selon les capa- 
cités de chaque individu". En République fédérale d'Allemagne, "1' accès aux 
établissements d'enseignement supérieur restera aussi libre que possible, en 
dépit des ponctions que cela représente s z  les fonds publics". En Finlande, 

accroitre les effectifs de l'enseignement supérieur et citent des 
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les mesures prises pour assurer l'égalité d'accès à l'enseignement supérieur 
sont créées sur l'égalité, (économique) régionale et sociale, 1'6galité des 
conditions d'admission, l'égalité entre les sexes et ïes groupes linguistiipes. 
Certaines réponses (Jordanie (résidents étrangers), URSS) signalent que les 
étrangers sont admis dans les établissements d'enseignement supérieur sur un 
pied d'égalité. 

253. Le rapport de la République fédérale d'Allemagne signale en outre que 
de 1975 à 1981, les effectifs des universités sont passés de 840.000 à 

1.121.600. Au Bénin, il y avait 5.575 étudiants en 1982 au lieu de 580 en 
1972. D'autres rapports donnent également des indications numériques sur les 
résultats obtenus en matière d'accès à l'enseignement Supérieur. En Argentine, 
les effectifs inscrits à ce niveau représentaient en 1980, pour le groupe d'age 
de 20 à 24 ans, 9,6 % de la population correspondante. Le Brésil signale une 
"croissance constante" des effectifs, la Suisse une "forte croissance", la 
République de Corée un "accroissement rapide". La Norvège,qui s'efforce 
"d'offrir un nombre suffisant de places dans l'enseignement supérieur", a vu 
le nombre des étudiants inscrits augmenter d'environ 55 % entre 1970 et 1982. 
Aux Etats-Unis, le nombre des étudiants inscrits en 1981 a atteint 12.000.000, 
le rapport signalant en outre qu'à partir de 1979 le nombre des jeunes filles 
et des femmes inscrites a dépassé celui des hommes, et que "le nombre des 
membres de minorités augmente également dans l'enseignement supérieur. A l'au- 
tomne de 1980, les minorités constituaient 17,l % de l'effectif total de l'en- 
seignement supérieur, contre 9,9 % vers 1969. L'accroissement du nombre des 
femmes et des membres de minorités reflète la régression des politiques et 
pratique- discriminatoires aux niveaux primaire, secondaire et supérieur de 
l'enseignement''. Le rapport de la Pologne souligne qu'en 1983, il y avait 
presque autantd'étudiantes que d'étudiants. 

254. D'autres Etats soulignent les difficultés qu'ils éprouvent à assurer 
l'égalité d'accès à l'enseignement supérieur. Pour le Nicaragua, cette 

égalité reste ''à l'état d'objectif'', le rapport relatif aux îles Turques et 
Calques, territoire dépendant du Royaume-Uni, parle d'"impossibilité à rendre 
l'enseignement supérieur accessible à tous", et signale qu'"aucune mesure 
n'existe à cet égard''. La réponse de la Colombie évoque les obstacles consti- 
tués par "le coût élevé de l'enseignement supérieur, ... l'insuffisance des 
locaux pour répondre à l'accroissement de la demande, ... la difficulté de 
doter chaque unité de laboratoire moderne, ... et le manque d'enseignants, 
les programmes de formation des professeurs d'université ne faisant que 
débuter". Le rapport de Maurice signale que "le développement de l'enseigne-. 
ment supérieur se heurte à l'insuffisance des ressources et à la limitation 
des débouchés". Le rapport de la Sierra Leone indique que "les obstacles à 
la généralisation de l'enseignement supérieur tiennent à la pénurie de locaux, 
à l'insuffisance des ressources matérielles -et au manque de personnel ensei- 
gnant". Le rapport de la Trinité-et-Tobago évoque 1 ' "insuffisance des locaux 
de l'Université des Indes occidentales''. Le Soudan souligne que le manque de 
locaux s'oppose à la généralisation de l'enseignement supérieur. 

255. Dans un certain nombre de rapports, les Etats intéressés signalent que 
l'enseignement supérieur y est gratuit : c'est le cas de l'Arabie 

saoudite, du Danemark, de l'Egypte, du Ghana, du Guyana, du Kenya, de Maurice 
(qui indique toutefois que "des droits modérés sont perçus"), du Pérou, de la 
Pologne, du Soudan, de Sri Lanka, de la Tchécoslovaquie, de la Tunisie, ainsi 
que de laiRépublique fédérale d'Allemagne et de la Suède qui renvoient à leur 
rapport précédent où une telle indication était donnée. D'autres Etats, dans 
Ùes rapports précédents, ont d'ailleurs indiqué que l'enseignement supérieur y 
est gratuit ou pratiquement gratuit (Algérie, République démocratique alle- 
mande (pour les étudiants à temps complet), Argentine, Australie, Autriche, 
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Bénin, RSS de Biélorussie, Bulgarie, Chili, Cuba, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Iraq, Norvège, Panama, République arabe syrienne, RSS d'Ukraine, 
URSS, Yougoslavie), ainsi que trois territoires extérieurs. Le rapport du 
Canada (Nouvelle Ecosse) signale que certaines universités offrent des cours 
gratuits aux personnes du troisième âge. 

256. D'autres rapports, en revanche, soulignent que l'enseignement supérieur 
n'est pas gratuit. C'est le cas de l'Irlande, dont le rapport souligne que 

"les frais d'inscription dans les collèges universitaires sont extrêmement élevés" 
de la Colombie dont le rapport explique par le coQt élevé des études universi- 
taires le nombre restreint des étudiants. Les Etats-Unis indiquent, dans leur 
rapport que "le montant moyen des frais de scolarité a sensiblement augmenté". 
Le Royaume-Uni signale, dans le rapport relatif à Anguilla, que l'enseignement 
supérieur que suivent les étudiants de ce territoire à l'Université des 
Antilles est "extrêmement onéreux" et qu'il n'est accessible qu'à un nombre 
relativement faible d'étudiants. 

257. Quelques rapports mentionnent la pratique du "numerus clausus" : ceux de 

Chypre (pour la formation d'enseignants des classes maternelles et de l'ensei- 
gnement primaire) ; de la Finlande (dans presque toutes les matisres) ; du 
Nigéria, 03 l'existence d'un "contingentement" est signalée ; de l'Irlande 
(dans certaines facultés) ; du Danemark et du Portugal. 

la République fédérale d'Allemagne (pour certaines disciplines) ; de 

258. La plupart des rapports se réfèrent aux mesures prises pour elargir 
l'accès à l'enseignement supérieur. 

259. Certains Etats mentionnent, outre les efforts financiers consentis, la 
création de nouvelles institutions d'enseignement supérieur : c'est le 

cas du Bahreïn, de Cuba,del'Iran,du Nicaragua,dela RépubliquedeCorée, de 
Sri Lanka. Plusieurs rapports considèrent comme un facteur important de 
l'élargissement de l'accès à l'enseignement supérieur l'amélioration de l'im- 
plantation des universités et des autres établissements de ce niveau. La ré- 
ponse de la Colombie cite comme l'une des causes du nombre restreint des étu- 
diants l'implantation des universités dans les quatre villes les plus peuplées 
du pays et indique qu'il conviendra de définir.les procédures devant régir la 
création et le fonctionnement de nouveaux établissements dans le cadre de la 
planification de l'enseignement supérieur, dont le but principal est la décen- 
tralisation. Le rapport du Japon signale également un projet d'améliorer la 
planification des établissements d'enseignement supérieur. Dans le rapport de 
l'Arabie saoudite, il est observé que les sePt universités, qui sont séparées 
dans les districts oriental, occidental et central avec des antennes dans les 
grandes villes, assurent l'égalité d'accès. En Indonésie "afin de rendre l'en- 
seignement supérieur accessible à tous, une université publique ou un établis- 
sement d'enseignement supérieur a été créé dans chaque province". La réponse 
de la Finlande souligne que les établissements d'enseignement supérieur sont 
actuellement plus également répartis dans le pays. L'Argentine,. le Canada 
(Québec) et le Chili signalent l'existence d'universités régionales. Le Canada 
(Nouvelle Ecosse) indique que de nombreuses universités organisent des activi- 
tés extra-muros dans les districts dépourvus d'universités. 

, 

* 
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260. Une place importante est faite dans un grand nombre de rapports aux mesures 

prises pour mettre en place un réseau diversifié d'établissements de pro- 
grammes d'enseignement postsecondaire supérieur, correspondant aux besoins des 
différents groupes et contribuant ainsi à élargir l'accès à l'éducation à ce 
niveau. 

261. L'Australie dispose d'une gamme d'institutions répartie en trois secteurs 
"universités, collèges d'enseignement avancé, établissements TAFE" avec 

des possibilités d'études à temps plein ou â temps partiel, de nombreuses ré- 
ponses faisant également état de l'existence d'institutions universitaires et 
non universitaires. La réponse de la RSS de Biélorussie indique gue l'étudiant 
a le choix entre 250 spécialités. L'existence ou la création d'institutions ou 
de cours de niveau moyen, professionnel, technologique ou technique est signa- 
lée dans de nombreux rapports comme un facteur favorable à une plus grande éga- 
lité d'accès. à l'enseignement supérieur : instituts moyens spécialisés et pré- 
universitaires en Angola, instituts professionnels et centres de formation 
technique au Chili, établissements spécialisés et de "niveau intermédiaire" 
en cours de développement en Colombie, programmes d'enseignement professionnel 
a w  Etats-Unis. 

262. Plusieurs rapports soulignent que l'existence d'institutions p s t -  
secondabes de type différent, pour assurer l'égalité d'accès, doit 

s'accompagner de mesures d'harmonisation et du souci d'assurer l'égale qua- 
lité ou 1'3uivalence entre institutions de même niveau. C'est ainsi que 
"le ConseLL national de l'enseignement supérieur du Kenya veille à ce que 
la qualité de l'enseignement soit équivalente dans tous les établissements 
d'enseignement de même niveau''. La réponse de la Norvège souligne que la 
nouvelle conception de l'éducation qui implique un effort pour relier et 
coordonner les diverses fonctions éducatives dans le cycle supérieur du second 
degré et dans l'enseignement supérieur rend nécessaire "de redéfinir des objec- 
tifs éducatifs qui assurent une diversité dans chacun des types d'enseignement, 
y compris au niveau supérieur". Le rapport de Cuba signale que l'égalité est 
assurée par l'articulation du système d'éducation et les différents sous- 
systèmes : l'enseignement général polytechnique et pratique, l'enseignement 
technique et professionnel, la formation des enseignants, et l'éducation des 
adultes préparant à l'enseignement secondaire par le jeu d'équivalences. Le 
Chili indique que la qualité de l'enseignement est la même dans les institu- 
tions de même niveau. 

263. De nombreuses réponses font apparaître la volonté de faciliter l'accès 
de l'enseignement supérieur à des étudiants qui exercent une activité 

professionnelle rémunérée, notamment par la mise en place d'un enseignement 
à temps partiel (Australie ("sandwich courses" ) (enseignement alterné) , 
Bermudes, Etats-Unis, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Maurice, Norvège, 
Pakistan, FWyaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, Ecosse, île de Man, 
Guernesey)), et de cours du soir (Brésil, Bulgarie, Colombie (où les étu- 
diants inscrits à ces cours représentent 20 % de l'effectif total), France 
(cours et travaux dirigés du soir), Indonésie, Mongolie, Royaume-Uni, SuGde, 
URSS, ainsi que des cours par correspondance (Bulgarie, Cuba, Inde, Mongolie, 
URSS) et d'un enseignemant à distance (projet de l'Angola, République de 
Corée (Université ouverte)). A Malte, les étudiants qui tra G aillent bénéfi- 
cient d'une préférence pour l'admission, ainsi que de l'exemption des frais 
de scolarité, et leur traitement leur est versé par leur,employeur. En Norvège, 
des c a r s  de perfectionnement sont organisés à leur intention. En Argentine,' 
les horaires sont aménagés de manière à permettre l'exercice d'une activité 
rémunéré. Au Guyana, plusieurs dispositions prévoient des congés d'études 
permettant aux employés, en particulier aux agents des services publics, de 
suivre des cours dans les établissements publics. Il existe également des 
"external courses" (cours externes) (Australie) et des dispositions pour 
l'admission d'auditeurs libres (Jamahiriya arabe libyenne) ou d'étudiants 
associés (Arabie Saoudite). 
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264. Divers rapports se réfërent à diverses procédures d'admission mis en vi- 

gueur ou en cours d'élaboration afin d'assurer une plus grande égalité 
d'accès à l'enseignement supérieur : la République de Corée signale le rem- 
placement de l'examen préliminaire national sélectif par un examen national 
de fin d'études secondaires. En' Suède, de nouvelles règles en matière de qua- 
lifications et d'aptitudes ont été adoptées en 1977 pour élargir l'accès à 
l'enseignement supérieur ; les personnes de 25 ans qui ont à leur actif 
quatre ans d'emploi, si elles remplissent les conditions requises, peuvent 
être admises ; et un traitement préférentiel est donné aux étudiants qui 
s'inscrivent dès la fin du deuxième cycle de l'enseignement secondaire. 

265. L'Irak attend une amélioration de l'accès à l'enseignement supérieur 
de la création d'un département d'admission informatisé basé sur des 

fiches remplies par les étudiants. Le Kenya estime que "l'égalité d'accès 
à l'enseignement supérieur sera améliorée par la mise en place de comités 
d'admission sp6cialisés". Diverses mesures complémentaires sont signalées 
dans certains rapports. La Nouvelle-Zélande, dans sa réponse, indique que 
dans certaines institutions, "un contingent est réservé aux Maoris et aux 
haibtants des Iles du Pacifique" à l'intention desquels "on organise des 
cours d'initiation aux méthodes d'entretien pour la recherche d'un emploi 
ainsi que des cours de préparation à la vie active dans le cadre du Programme 
de formation des jeunes" afin d'accroître leurs chances dans une compétition 
croissante pour les places disponibles. En Norvège, un contingent de 10 % 
est réservé pour les étudiants étrangers alors que ceux-ci, en République 
fédérale d'Allemagne, sont admis sur la base de la réciprocité. 

266. De nombreux rapports font état des aides financières, notamment des 
bourses accordées pour favoriser l'égalité d'accès à l'enseignement 

supérieur, l'attribution de ces bourses et des diverses formes d'aides finan- 
cières, qui font l'objet de la question 7 (i) font apparaître que même lorsque 
des moyens de favoriser l'égalité d'accès à l'enseignement supérieur. Un 
certain nombre de réponses (Cameroun, Congo, Gibraltar (pour tous les étu- 
diants répondant aux critères d'admission pour étudier au Royaume-Uni), 
Lesotho, Mongolie, Soudan) font apparaxtre que des bourses sont attribuées 
A tous les étudiants du pays, ou au moins à tous les étudiants à temps 
plein. Au Ghana, toutes les dépenses afférentes aux études supérieures 
sont 3 la charge du gouvernement. Au Bahrein, les fonctionnaires qui partent 
en mission pour se perfectionner reçoivent la totalité de leur traitement. 
De nombreuses réponses a la question 7 (v) font apparaître que même lorsque 
l'accès à l'enseignement supérieur est en principe ouvert à tous en fonction 
des capacités de chacun, la sélection est pratiquée dans certaines disci- 
plines, dans certaines formations ou dans certains types d'établissements. 
Ce problème est traité dans la synthèse des réponses à la question 7 (ii). 

Question 7 (il) 

267. Soixante-cinqrapportsréponde d'une façon plus ou moins complste 5 la 

tère d'accès aux établissements d'enseignement supérieur est constitué par le 
fait d'avoir effectué des études secondaires, le Brésil et la Mongolie indi- 
quant qu'elles doivent être complètes, la Finlande demandant que les candidats 
aient terminé le deuxième cycle de l'enseignement secondaire, et le J a w n  
douze ans de scolarite, 1eBahreïnn'exigeantqUel'accomplissement de la 
deuxième année d'études secondaires. La Belgique exige des candidats d'avoir 
terminé avec succès l'enseignement secondaire général et technique, un cer- 
tain nombre d'Etats précisent que les candidats doivent être titulaires d'un' 
diplôme de fin d'études secondaires (Arabie Saoudite, Australie, RSS de 

question 7 (ii). Dans la plupart des cas, il apparaît que le premier cri- 
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Biélorussie, Bulgarie, Canada (Québec) Chili, Congo, Egypte, Etats-Unis, 
France, Ghana, Guinée, Jamahiriya arabe libyenne, Mongolie, Nicaragua, 
Norvège, Pologne, Saint-Marin, Trinité et Tobago) ou d'une équivalence 
(Egypte). Ces réponses analogues s'ajoutent à celles faites par d'autres Etats 
en réponse 3 la question 7 (i) ou dans les réponses au précédent questionnaire. 

268. Cependant, ainsi qu'il a été indiqué dans plusieurs réponses à la ques- 

tement a été institué dansuncertaîn nombre de pays, soitenraison du nombre 
élevé de candidats et du nombre limité de places disponibles, soit en raison 
des perspectives d'emploi de plus en plus incertaines (République fédérale 
d'Allemagne, Chypre - dans le cas d'un établissement -, Danemark, Finlande, 
Irlande, Nigéria, Portugal), le "numerus clausus", ou le contingentement, ou 
des "restrictions" ont été institués soit dans toutes les disciplines, soit 
dans certaines facultés. En France, une sélection est effectuée pour certaines 
formations universitaires ainsi que pour l'accès aux grandes écoles. Aussi la 
plupart des réponses font-elles état d'autres critères que l'exigence d'accom- 
plissement des études secondaires ou de passage de l'examen d'études secon- 
daires et indiquent-elles le recours à d'autres critères, dont un ou plusieurs 
se combinent avec le critère précédent pour déterminer les conditions d'accès 
à l'enseignement supérieur. Dans divers pays, il est tenu compte des notes ou 
des résultats obtenus dans l'enseignement secondaire (Bahreïn, Chili, Répu- 
blique de Corée, Koweït), soit des notes obtenues à l'examen de fin d'études 
secondaires (Suède), soit de la moyenne des unes et des autres (Bulgarie). Le 
rapport de l'Inde se réfère aux notes obtenues dans les "eligibility examina- 
tions" (examens d'admission) pour l'enseignement supérieur général. Un grand 
nombre de rapports signalent qu'il existe un examen ou concours d'entrée à 
l'enseignement supérieur, RSS de Biélorussie, Brésil, République de Corée, 
Chili, Chypre, Guyana, Iran, Mongolie, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Pérou, Pologne, République centrafricaine, Royaume-Uni (Hong Kong), Seychelles, 
Suède, Tchécoslovaquie, RSS d'Ukraine, URSS). Au Guyana, les enseignants ayant 
assuré quatre ans de service sont dispensés du concours d'entrée dans les 
établissements de formation pédagogique. Dans la plupart des cas, il s'agit 
d'un examen national, organisé pour l'ensemble d'institutions d'enseignement 
supérieur. L'exigence relative à l'examen d'entrée à l'enseignement supérieur 
peut être levée : lauréats aux "Olympiades" (Pologne), étudiants exerçant une 
activité professionnelle ou qui n'ont pu passer les examens (Finlande), 
entrée provisoire (Nouvelle-Zélande). 

tion 7 (i), ou à la question7 (ii), "le numerus clausus" ou le contingen- 

268bis. En Iran, l'admission 3 l'université ouverte, qui a des antennes dans 

d'études secondaires ni d'autre certificat. 
tout le pays, n'est liée à la possession d'aucun diplôme de fin 

269. Dans divers pays, des cours préparatoires, souvent gratuits, sont orga- 

est régi par le passage d'un examen (Argentine, RSS de Biélorussie, Bulgarie). 
En France, des cours préparatoires sont organisés pour les bacheliers techniciens. 
Une grande université du Canada (Nouvelle Ecosse) propose un programme de 
transition d'un an pour faciliter l'accès des Noirs et des populations 
autochtones à l'enseignement universitaire. 

nisés pour faciliter l'accès à l'enseignement supérieur lorsque celui-ci 

270. Les réponses font apparaître d'une part, que dans la plupart des Etats, 
outre les résultats des études secondaires et les examens et concours 

d'entrée dans l'enseignement supérieur, un large éventail d'autres critères 
est mis en oeuwe et, d'autre part, que les critëres utilisés et leur appli- 
cation - même dans certains pays où l'accès à l'enseignement supérieur s'effec- 
tue sur la base d'un examen ou de concours d'entrée - varient selon les types 
d'enseignement supérieur ou les établissements. 
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271. Les critères qui interviennent dans la sélection comprennent : l'âge des 

travail (Congo, Nicaragua, Norvège, Royaume-Uni, RSS d'Ukraine), la prise en 
considération de l'appartenance a certains groupes socioprofessionnels 
(Pologne), de la circonscription de résidence (Sri Lanka), de la condition de 
travailleur rémunéré (Malte),de résident (Royaume-Uni (Gibraltar)), l'applica- 
tion de divers tests d'aptitude ou de connaissances (Burundi (pour l'Institut 
polytechnique),Espagne,Etats-Unis, Inde (pour les cours de formation profes- 
sionnelle), Is'raël, Japon, Turquie), les entretiens (Etats-Unis, Inde), les 
lettres de recommandations (Etats-Unis), l'examen des dossiers par une commis- 
sion universitaire ou les recommandations d'une commission (RSS de Biélo- 
russie, Pologne), le nombre de places disponibles (Argentine, Royaume-Uni 
(Angleterre et pays de Galles)), les besoins nationaux ou du développement 
(Lesotho, Seychelles). Plusieurs réponses montrent que les critères mis en 
oeuvre ne sont pas les mêmes pour les différents types d'établissements : au 
Chili, l'examen d'entrée est limité aux universités. En Irlande, le "numerus 
clausus" ne s'applique pas aux établissements non universitaires. Aux Etats- 
Unis, il existe des "specific credentials for degree programs" (unités de 
valeur spéciales pour les programmes préparant 3 un diplôme). En Espagne, le 
"curso de orientacion universitaria" de niveau préuniversitaire qui doit être 
suivi par les candidats à l'enseignement universitaire long peut être rempla- 
cé, pour les candidats à l'enseignement court, par un cours professionnel 
moyen. Au Burundi, en Inde, en Israël, les tests ne sont utilisés que pour les 
formations professionnelles. En outre, dans de nombreuses réponses, il appa- 
raît que la détermination des critères d'admission et les décisions en matière 
de sélection et d'admission sont laissées aux établissements eux-mêmes. A la 
Barbade, l'enseignement supérieur est accessibleàtous ceux qui satisfont aux 
conditions d'admission requises par l'établissement qui les intéresse. Au 
Pakistan, les critèresde sélection varient selon les universités. A Malte, les 
étudiants doivent satisfaire aux "conditions requises" et sont admis par une 
Commission de sélection comprenant deb" représentants des parents, des syndi- 
cats, des employeurs, de l'université, et des autorités de l'éducation. Au 
Royaume-Uni, l'admission est subordonnée à l'accord des autorités en fonction 
des capacités des étudiants, des places disponibles, et des qualifications 
minimales. En Ecosse, pour être admis, il faut avoir des chances de mener 3 
bien des études supérieuresselon les autorités compétentes. En Irlande du 
Nord, l'admission se fait sur décision des autorités concernées. Au Chili, les 
conditions requises varient d'une institution de formation professionnelle 3 
1 ' autre . 

candidats (Australie, Bulgarie, Norvège, Suède, URSS), l'expérience du 

271bis. En Gambie, 03 il n'existe pas d'université, la sélection des candidats 

premier et deuxiOme cycles, sur les résultats universitaires, au-delà, sur 
l'expérience professionnelle. 

B des bourses d'études supérieures à l'étranger est fondée, pour les 

272. De nombreux rapports soulignent que les autorités compétentes s'emproient 

rences des candidats : au Danemark où a été institué un "système de dép6t de 
candidatures coordonné" pour éviter que des candidatures multiples ne bloquent 
des places, chaque candidature comporte une liste de types de cours ou d'éta- 
blissements par ordre de préférence. Les réponses de l'Australie,où des "alter- 
native courses" sont proposés lorsque l'accès n'est pas possible dans des 
filières où la compétition est intense, du Burundi, de la République de Corée 
de Cuba, de l'Egypte, du Rol(aume-Uni, font apparaître le même souci de tenir 
compte des choix du candidat. 

à tenir compte dans toute la mesure du possible du choix et des préfé- 
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Ouestion 7 (iii) 

273. Soixante et un rapports comportent une réponse à la question 7 (iii). 
Les réponses font état d'une aide, notamment financière, de la part des 

gouvernements intéressés, des universités et de certaines organisations non 
gouvernementales et d'entreprises privées sous la forme de la gratuité ou de 
l'exemption totale ou partielle des droits d'inscription et de scolarité, 
de bourses et d'allocations ("scholarships" , "fellowhips" , "grants") couvrant 
soit la totalité des frais afférents aux études supérieures, soit certains 
d'entre eux (droits d'inscription, de subsistance et de logement, de transports, 
de soins médicaux, d'achat de manuels, d'achat de vêtements, etc.),' de services 
sociaux et d'aide en nature (fourniture gratuite ou à prix réduit de moyens de 
logement et de repas, voire de vêtements, de soins médicaux, de congés de mater- 
nité, de prêts d'Etat remboursables ou de prêts bancaires parfois garantis par 
i'Etat, etc.). Généralement l'aide aux étudiants comporte, dans un pays donné, 
l'existence de plusieurs de ces modalités. Plusieurs rapports signalent que 
les frais de scolarité n'existent pas ou ont été récemment supprimés (Aûstralie, 
République de Corée, Danemark, Malte, Nicaragua). Le Canada (Québec) indique 
que les droits de scolarité restent minimes depuis 10 ans. L'Inde précise que 
les droits de scolarité sont inférieurs à leur côut réel, le Japon fait état 
d'uneêxemption partielle. Le rapport de l'Australie fait observer que "les 
frais de scolarité dans les établissements d'enseignement supérieur ont été 
supprimés en 1974 pour tous les cours préparant à un diplôme", une augmenta- 
tion du nombre des étudiants originaires de familles de faible revenu étant 
attendue de cette mesure. Les réponses 5 une enquête menée en 1976 parmi les 
étudiants ont indiqué que 20 X environ des étudiants intéressés "pourraient 
remettre leurs études à plus tard ou ne pas prendre d'inscription si les frais 
de scolarité étaient rétablis". Selon le rapport, "rien ne permet toutefois à 
ce jour de savoir avec certitude si la participation des étudiants appartenant 
a ce groupe a sensiblement augmenté du fait de la décision de supprimer les 
frais de scolarité", certains autres facteurs pouvant avoir une influence plus 
forte que les considérations financières. En revanche, le rapport des Etats- 
Unis souligne l'importance du coût des études : "il se peut que celui-ci cons- 
titue l'obstacle le plus important à l'achèvement du programme du premier 
cycle universitaire ("college program") et il note que l'accroissement moyen 
marqué des frais de scolarité explique en partie "l'augmentation du pourcen- 
tage des étudiants demandant une aide financière pour pouvoir faire des études 
supérieures". "Actuellement, près des trois quarts des étudiants du premier 
cycle universitaire reçoivent une assistance". 

274. Les rapports indiquentquedans 45 Etats (République fédéraled'Allemagne, 

Australie, Barbade, Bahreïn, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Canada 
(Québec), Chili, Colombie, Congo, République de Corée, Cuba, Espagne, Etats- 
Unis, Finlande, Inde, Indonésie, Iran, Irlande, Israël, Jamahiriya arabe 
libyenne, Japon, Lesotho, Maurice, Mongolie, Népal, Nicaragua, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pologne, République centrafricaine, Royaume-Uni, 
Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, Suisse, République arabe syrienne, TcI$coslovaquie, 
Trinité et Tobago, Tunisie, RSS d'Ukraine, Zimbabwe) des mesures, notamment 
d'aide financisre, ont été prises pour faciliter l'accès des étudiants à: l'en- 
seignement supérieur, sans donner de précisions quant à sa nature. La France 
se réfère seulement à une "aide financière". Le Ghana indique que tous les 
étudiants admis "bén6ficient d'une aide de 1'Etat". Ces bourses peuvent être 
destinées àcouvrir les frais d'inscription et d'entretien des étudiants 
(Royaume-Uni, Angleterre et pays de Galles) ou simplement d'inscription 
(Royaume-Uni, Gibraltar), le logement, la nourriture, avec un complément 
d'allocation pour les dépenses personnelles (Cuba), assurer l'hébergement gra- 
tuit en internats (Soudan). La Finlande accorde des bourses d'études et des 

République démocratique allemande, Angola, Arabie Saoudite, Argentine, 



23 Cl72 - page 63 
bourses d'hébergement, La Barbade des bourses de stage. La Jamahiriya arabe 
libyenne et la Tunisie indiquent que ces bourses sont mensuelles. L'Arabie 
Saoudite se réfère à des "allocations mensuelles". Ces bourses peuvent être 
accordées par 1'Etat (Australie, RSS de Biélorussie, Bulgarie, Chili, Etats- 
Unis, Guinée, Indonésie, Israël, Maurice, Tchécoslovaquie, RSS d'Ukraine), par 
des organismes publics (Institut national de crédit éducatif en Argentine), 
les universités ou institutions éducatives (Argentine, Irlande, Nouvelle- 
Zélande, Soudan), les employeurs ou les entreprises (Australie, Bulgarie, 
Maurice), des fondations privées ou des organisations non gouvernementales, 
des collectivités locales et des organismes privés (Etats-Unis, Guinée, Japon) 
ou des particuliers (Australie), enfin par des programmes de financement exté- 
rieurs (Népal). Israël fait mention de bourses "privées". Un certain nombre de 
rapports indiquent que tous les étudiants bénéficient de bourses (Cameroun, 
Congo, Lesotho), le Soudan que tous les étudiants remplissant les conditions 
requises sont habilités à en recevoir, la Sierra Leone que 95 % de la popula- 
tion étudiante en reçoit, la Colombie que les étudiants de l'enseignement pu- 
blic (50,7 X des étudiants inscrits), la Pologne et Sri Lanka que 50 % des 
étudiants se voient attribuer des bourses. La Suisse indique que les montants 
attribués pour les bourses ont doublé en dix ans. Ces bourses, comme l'in- 
diquent certains rapports, peuvent être accordées pour des études à l'étranger 
(Chili, Nicaragua, République arabe syrienne, Zimbabwe). Le Bahreïn se réfère 
à des "missions d'études". En Norvège, le montant des bourses a été ajusté 
pour améliorer la situation relative des étudiants. L'aide financière prend 
souvent la forme d'allocations ou de subsides qui sont parfois très proches 
des bourses ou qui les complètent pour les frais de scolarité, les frais de 
subsistance, de logement, d'achats de vêtements, de livres et de fournitures 
(Arabie Saoudite, Australie, Barbade, Bahreïn, Chili, Irlande, Royaume-Uni 
(Gibraltar, HongKong), République arabe syrienne, Tunisie, RSS d'Ukraine). Le 
rapport du Danemark fait état d'une aide financière aux étudiants de 20 à 
22 ans pour le logement, la nourriture, les vêtements, les transports. La 
République arabe syrienne accorde des allocations financières aux étudiants 
des autres pays arabes et des pays étrangers. Les étudiants bénéficient de 
l'exemption totale ou partielle des frais d'inscription et/ou de scolarité 
dans un certain nombre de pays (Australie (droits de scolarité), Danemark, 
République de Corée (droits de scolarité), Japon ("étudiants brillants"), 
Malte, Nicaragua (droits de scolarité et d'examen supprimés), Pologne (cours 
préparatoires)). Ils bénéficient souvent, dans la plupart des cas, grâce à des 
subventions de l'Etat, de logements et de repas gratuits dans les internats, 
ou foyers universitaires et dans des restaurants universitaires (RSS de Biélo- 
russie, Pologne (hébergement), Soudan) ou à prix réduits (Burundi, Egypte, 
France, Israël, Pologne (repas), Tchécoslovaquie (internats), de transports et 
de soins médicaux gratuits (RSS de Biélorussie) ou de réduction sur les trans- 
ports et les manifestations culturelles (Israël). En Norvège, les étudiants 
bénéficient de divers services d'aide sociale. EnPologne, des congés de mater- 
nité sont prévus pour les étudiantes. A Malte, les étudiants qui travaillent 
reçoivent un salaire et au Guyana, les employés en congé d'études continuent à 
percevoir intégralement leur salaire. Un travail à temp partiel pendant les 
vacances est offert aux étudiants au Danemark. En Israël, les étudiants béné- 
ficient d'une réduction d'impôts. L'Egypte permet aux étudiants de se procu- 
rer des vêtements exonérés des droits de douane. L'Irak accorde une aide pour 
l'impression des thèses. 

L 

. 

L 

275. Un certain nombre de rapports signalent que les étudiants peuvent bénéfi- 

bourses seront remplacés pour un nouveau système de prêt, Barbade, Finlande, 
Kenya, Royaume-Uni [Hong Kong notamment)). Cas prêts peuvent être des Prêts 

cier de prêts (République fédérale d'Allemagne oü les prêts complétant les 
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universitaires (Cuba), des prêts bancaires (Pakistan et Sri Lanka) et des 
prêts bancaires cautionnés par 1'Etat (Danemark, Guinée), des prêts 
remboursables (Japon) ("prêts d'honneur"), Norvège (où ils sont exemptés 
d'intérêts), Zimbabwe (où l'étudiant peut servir le gouvernement pendant une 
certaine période au lieu de rembourser le prêt. 

276. De nombreux rapports donnent des précisions sur les critères qui président 
à l'attribution d'une aide financière. Celle-ci est le plus souvent accor- 

dée en fonction du mérite des candidats (Burundi (pas plus d'un redoublement), 
Chili (pour les allocations aux 20.000 meilleurs élèves des universités), Japon, 
PaJcistan (qui adopte un nouveau système d'aide financière), République arabe 
syrienne, RSS d'Ukraine)), de lasituationde la fainilleoude l'étudiant (Angola, 
Belgique (revenu imposable), Chili (pour les étudiants indiens et certains 
groupes défavorisés), Danemark (où il est tenu compte également de la non- 
résidence avec les parents),Egypte, Inde (aide à certains groupes), Norvège, 
Royaume-Uni (ile de Man, Guernesey, Gibraltar, Hong Kong), Tunisie), ou de 
la combinaison des critères de mérite et des résultats scolaires et de la 
situatiah de l'étudiant ou de sa famille (France, Inde, Israël, Nouvelle- 
Zélande (Maoris et Pacific Islanders), Sierra Leone). 

277. Certains rapports font état d'autres critères : l'éloignement du domicile 

aux études (Angola), les besoins du développement dans la mesure où ceux-ci 
affectent les besoins en main-d'oeuvre dans certains domaines (Barbade, 
Lesotho). Au Sénégal, les étudiants les plus nécessiteux bénéficient de 
bourses, lui sont accordées en priorité 2 ceux qui choisissent les filières 
scientifiques et techniques. 

-__ 

(Arabie Saoudite), l'accomplissement d'une période de travail préalable 

278. Le questionnaire relatif à l'application de la Convention contient pour 
cette rubrique du chapitre II les questions suivantes : 

0. 

(il Quelles actions éducatives ont été prises pour encourager et inten- 

(ii) Quelles sont les méthodes d'éducation des adultes, y compris des 
couts d'alphabétisation/ï ? 

Par exemple : - émissions radiodiffusées ou télévisées, programmes et institutions 
spécifiques, cours ou programmes pour adultes dans les établissements 
d'enseignement de différents niveau ; - enseignement par correspondance ; - programmes d'auto-enseignement ; - mise en oeuvre de programmes par des unités mobiles ; - utilisation du volontariat d'enseignants, d'étudiants ou d'autres 
membres de la cmmunauté. 

A 

1. Prière de préciser, le cas échéant, si les cours d'alphabetisation se 
déroulent en langues maternelles, et si oui,comment est assurée alors 
l'intégration des personnes appartenant à différents groupes linguis- 
tiques dans la communauté locale ou nationale. 



(iii) 

(iv) 
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Quelles mesures ont été prises pour permettre aux adultes de pour- 
suivre des études correspondant à leurs aptitudes personnelles ? 

En cas de réponse négative, prière d'indiquer si des mesures sont 
envisagées dans ce sens. 

279. Le questionnaire relatif à l'application de la Recommandation contient 
des questions analogues. 

280. Soixante-douze Etats ont apporté une réponse ou des éléments de réponse 
aux questions formulées sous le point 8 du questionnaire, certains don- 

nant une brève réponse d'ensemble portant sur certains aspects des questions 
posées, beaucoup de rapports traitant simultanément les questions (i) et (ii) , 
(i) et (iii), ou (ii) et (iii).Cinqréponses SeulementontëtBdonnées àlaquestion 
(Barbade, Burundi, Royaume-Uni (pour quatre territoires dépendants), Japon 
et Kenya), un rapport (Japon) l'estimant sans objet. 

Question 8 (i) 

(Lv: 

281. La question (i) a donné lieu à 67 réponses, l'URSS indiquant pour l'en- 
semble de la question 8, que "chacun dans le pays reçoit un enseignement 

primaire". Un certain nombre de réponses font apparaître l'existence d'une 
législation, d'adoption souvent récente, destinée à encourager et intensifier 
l'éducation des personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui ne 
l'ont par reçue jusqu'à son terme. C'est ainsi qu'au Danemark, "une loi votée 
en 1977 fait obligation aux collectivités locales d'organiser des cours prépa- 
rant aux examens de fin d'études de la Folkeskole et aux examens HF/l, ainsi 
qu'un certain nombre d'autres cours, d'une durée de 2 à 4 ans, qui ont lieu 
de jour ou le soir". La Suède a également adopté en 1977 une loi qui reconnaît 
le droit à l'instruction de ceux qui ne savent pas,ou insuffisamment, lire, 
écrire et compter. La Nouvelle-Zélande indique que "la loi sur l'éducation de 
1964 garantit la liberté d'accès à l'édcation permanente". La Sierra Leone 
souligne que "des mesures visant à promouvoir l'égalité des chances et de 
traitement en matière d'enseignement sont prévues par la loi sur l'éducation 
no 63 de 1964". La Norvège se réfère à la loi sur l'éducation des adultes "qui 
permettra de donner aux adultes des chances égales d'acquérir des connaissances 
et des qualifications". Au Congo, une loi sur l'alphabétisation qui la rend 
obligatoire, au Koweït, une "Universal literacy law" (loi d'alphabétisation 
pour tous) ont été adoptées- Au Portugal, une loi relative à l'élimination de 
l'analphabétisme a été adoptée en 1979 en vue .d'assurer la scolarité de base 
des adultes. Aux Etats-Unis, "le Congrès a apporté en 1976 des amendements 
à la législation sur l'éducation en ce qui concerne l'enseignement profession- 
nel et l'éducation des adultes". 

282. Ces textes législatifs s'inspirent d'une politique et d'objectifs en ma- 
tière d'éducation des adultes et d'alphabétisation, les rapports montrant 

que de telles politiques et de tels objectifs peuvent,de façon plus ou moins 
explicite, guider l'action menée dans ce domaine par d'autres Etats qui n'ont 
pas toujours adopté de dispositions législatives à cet égard. Le rapport de 
l'Espagne, sans se référer à une loi, indique que "la politique nationale vise 
à favoriser et à renforcer l'éducation des personnes de plus de 14 ans qui 
n'ont pas suivi d'enseignement primaire ou ne l'ont pas suivi jusqu'à son terme" ; 
et il ajoute que la réorganisation en cours "de tout le programme d'éducation 
permanente des adultes" vise à "assurer la coordination de toutes les initia- 
tives prises dans ce domaine par des institutions publiques et privées et à 
écarter l'idée selon laquelle l'éducation des adultes est une activité margi- 
nale dans le système éducatif". La Colombie met en oeuvre une politique d'ex- 
tension de l'éducation non formelle et des adultes. Au Ghana, la politique 
suivie a pour Ob jet d' organiser des "programmes gratuits d'alphabétisation 

1. Deuxième cycle du second degré. 
1 
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des adultes dans la limite des ressources disponibles". La Jamahiriya arabe 
libyenne considère l'éducation des adultes et l'alphabétisation comme un pro- 
blème national. Au Pérou, "les pouvoirs publics se sont toujours préoccupés 
de l'éducation des adolescents et des adultes marginaux" pour les intégrer à 
la société et élever le niveau de l'instruction de la famille et de la commu- 
nauté. En Israël, l'éducation des adultes "a pour objet de réduire les écarts 
de niveau d'instruction, d'inciter les parents à favoriser le progrès de leurs 
enfants ... et de donner une seconde chance aux adultes ... qui n'ont pu 
suivre un enseignement primaire pendant leur enfance". En Argentine, le Conseil 
fédérai de la culture et de l'éducation a, selon le rapport, adopté différentes 
mesures visant à l'élaboration d'une politique unifiée d'éducation des adultes. 
En Nouvelle-Zélande, "la politique du gouvernement donne la priorité a l'édu- 
cation permanente". En France, "la formation continue est l'une des priorités 
du système éducatif". En Bulgarie, au Chili et à Cuba, l'éducation des adultes 
est considérée c a m e  un sous-systëme du système d'éducation. A u  Etats-Unis, 
"les citoyens américains qui n'ont pas terminé leurs études primaires sont 
incités à participer à divers programes éducatifs qui leur permettront de 
se tirer d'affaire dans la société technologique avancée des Etats-Unis". Au 
Royaume-Uni, où il n'existe pas de certificat de fin d'études primaires, il 
ne peut y avoir d'organisation formelle de l'éducation des adultes en vue 
de les conduire au niveau qu'un tel certificat sanctionnerait, mais on relève 
des "dispositions en faveur des personnes défavorisées sur le plan éducatif", 
qui bénéficient d'un appui constant du gouvernement. 

283. L'intérêt des gouvernements pour le développement de l'éducation des 
adultes, y compris l'alphabétisation, s'est notamment traduit par la 

mise en place de services ou de départements administratifs qui en sont res- 
ponsables. La République arabe syrienne a créé un Conseil d'alphabétisation 
et de l'éducation des adultes. Au Royaume-Uni ont été créées successivement 
une "Adult Literacy Unit" (Unité d'alphabétisation des adultes)., puis en 1980 
une "Adult Literacy and Basic Skillç Unit" (Unité d'alphabétisation des adultes 
et d'éducation de base). Un Département de l'éducation parascolaire a été mis 
en place au Burundi. Au Zimbabwe, une "Non-Forma1 Education Section of the 
Ministry of Education and Culture" (Section de l'éducation non formelle du 
Ministsre de l'éducation et de la culture) est responsable de l'action d'alpha- 
bétisation, en collaboration avec les autres ministères intéressés. Au Portugal, 
cette responsabilité incombe à la Direction générale de l'éducation des adultes. 
En Inde, il existe un "Directorateof Adult Education" (Direction de l'éducation 
des adultes) au Ministère de l'éducation. Au Kenya, l'éducation des adultes 
est confiée à un département du Ministëre de l'éducation et des sciences. En 
Angola, une Commission nationale d'alphabétisation a été créée. Elle a pour 
organe exécutif un centre national d'alphabétisation. En République centra- 
fricaine, où il existe un Service d'alphabétisation fonctionnelle et d'éduca- 
tion permanente, plusieurs institutions publiques et privées organisent en 
outre des activités éducatives s'adressant aux jeunes, aux femmes et aux 
adultes en général. Au Sénégal, deux directions ministérielles sont chargées 
de ces questions. A Sri Lanka, le Service de l'éducation non formelle crée des 
centres d'alphabétisation principalement dans les zones urbaines et rurales 
défavorisées et exécute également des programmes d'éducation des adultes. 
Plusieurs organismes publics et privés assurent des possibilités d'éducation 
non formelle au Guyana, où il existe en outre deux établissements qui 
s'adressent plus particulièrement aux jeunes qui n'ont pas terminé leurs 
études primaires. Dans divers pays, il apparaît que les services ou départe- 
ments responsables s'appuient souvent sur une infrastructure comportant notam- 
ment des centres nationaux, souvent relayés par des centres régionaux, provin- 
ciaux, ou locaux (Espagne (Centre national de téléenseignement par l'éducation 
à distance), Lesotho, Pakistan, Inde). 

, 
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284. Les rapports font apparaitre l'ampleur et la variété des actions entre- 

prises et des services éducatifs offerts aux adolescents et aux adultes. 

285. Des campagnes nationales d'alphabétisation ont été menées au Zimbabwe 
(National Literacy Campaign), en Angola, en Turquie, au Nicaragua ("croi- 

sade nationale d'alphabétisation"), au Congo où elle est complétée par des 
campagnes régionales. Au Canada, 3 Chypre, en Inde, en Iran, en Israël, en 
Jordanie, au Lesotho, aux Maldives, au Népal, les rapports font état de pro- 
grammes d'alphabétisation. En Indonésie, il existe des cours d'alphabétisation 
(en langue nationale) ainsi qu'en Iraq, où ils sont complétés par des écoles 
populaires, ainsi qu'en Arabie Saoudite, où ils prennent la forme de cours du 
soir, en Egypte, "on est sur le point d'ouvrir des classes d'alphabétisation 
et d'éducation des adultes", au Népal (dans les écoles et avec le concours des 
maîtres), aux îles Seychelles, a La Barbade (avec le concours de l'Université 
desAntilles), au Brésil, en Guinée, sous l'impulsion du Service national de 
téléenseignement et du Service national d'alphabétisation, au Ghana ("adult 
and literacy classes") (classes d'éducation des adultes et d'alphabétisation). 
L'action d'alphabétisation a pour objectif non seulement de dispenser des 
connaissances de base, mais aussi "to improve functional skills" "d'améliorer 
les compétences fonctionnelles)" (Inde) et d'assurer une formation spéciale 
correspondant 3 l'emploi des élèves (Turquie), de donner une formation de base 
(Indonésie), de dispenser des connaissances correspondant à un niveau de cours 
d'enseignement primaire (Koweït) et de préparer 2 l'intégration au système 
scolaire (Népal). L'alphabétisation fonctionnelle est pratiquée au Congo, où 
l'attribution d'un certificat a une valeur d'encouragement, certaines mesures 
étant prises aussi en Egypte, au Nigeria et en République arabe syrienne pour 
encourager la fréquentation de ces cours. Des cours d'alphabétisation sont 
organisés également pour les adultes (au Royaume-Uni (Angleterre et pays de 
Galles)), avec une fréquentation de 70.000 élèves, et en Irlande du Nord, 
ainsi qu'en Irlande (émissions de radio et de télévision, unités mobiles, 
volontaires). 

286. De nombreuses activités sont mises en oeuvre pour dispenser aux adultes 
qui n'ont pas eu accès à l'enseignement primaire, qui n'ont pas terminé 

leurs études à ce niveau, ou qui désirent poursuivre au-delà de ce niveau. 
Au Cameroun, des centres communautaires et des centres de formation ou ser- 
vice civique ont été créés. Le rapport du Danemark décrit la gamme étendue 
d'activités d'éducation des adultes qui comporte des institutions (Folkeskole) 
correspondant aux établissements qui assurent la scolarité obligatoire jusqu'à 
16 ans et qui, sans frais de scolarité, et avec la possibilité d'étudier une 
discipline à la fois conduisant a un examen de même niveau et des institutions 
correspondant au second cycle du second degré , mais aussi des "evening schools" 
(cours du soir) largement répartis et a u  pxogrammes variés, "des cours plus 
avancés de caractère pratique mais non professionnel, des cercles d'étude, 
une éducation spéciale pour les handicapés, un enseignement professionnel, des 
cours d'artisanat, des séries de conférences subventionnées, des départements 
d'études extérieures dans les universités, un système d'iducation volontaire" 
ainsi que des activités privées et municipales et des activités de "vocational 
a d u t  education"(enseignement professionel des adultes), pour le perfectionnement, 
le recyclage des ouvriers semi-spécialisés ou spécialisés. Le Royaume-Uni 
(Angleterre et pays de Galles) offre des possibilités d'l'éducation de la seconde 
chance allant de l'enseignement de base de la lecture et du calcul jusqu'au 
premier cycle universitaire (enseignement dispensé par exemple par des éta- 
blissements d'éducation des adultes, des collèges d'enseignement postscolaire, 
des écoles communautaires, des écoles polyvalentes, des départements d'études 
extérieures d'universités, des collèges à internat de longue durée, l'Université 
ouverte, l'Association pour l'éducation des travailleurs)". Le rapport pour 
l'Irlande du Nord fait apparaître une gamme analogue de possibilités éducatives 
pour les adultes. En Bulgarie, l'éducation des adultes couvre tous les niveaux 
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de l'enseignement sous ses formes scolaires et extrascolaires i enseignement 
de base obligatoire pour les adolescents et les adultes qui n'ont pu en béné- 
ficier ou terminer leurs études (cours du soir ou écoles de base), possibilité 
de suivre des cours d' enseignement secondaire général ou technique 'et prof es- 
sionnel, dans des écoles secondaires, des "technicums" ou des classes créées 
dans les entreprises et les usines ou de suivre des cours du soir et par cor- 
respondance. Le rapport signale que "l'enseignement en cours d'emploi ne dif- 
fère pas par ses finalités, son volume, et son contenu de l'enseignement des 
écoles ordinaires". En Pologne, où les cours d'alphabétisation ne sont plus 
nécessaires, un enseignement primaire est organisé pour les adolescents ainsi 
que pour les adultes qui n'ont pas terminé leurs études à ce niveau. Les 
études peuvent être poursuivies à différents niveaux et dans différents types 
d'établissement : cours du soir, départements extra-muros, cours par corres- 
pondance, avec les mêmes programmes que pour les enfants, mais selon des mé- 
thodes différentes. En Tchécoslovaquie, ceux qui ne sont pas parvenus au 
terme des études primaires peuvent poursuivre cet enseignement dans une école 
primaire ou dans le cadre d'un apprentissage assuré par l'Etat, avec un pro- 
gramme adapté aux besoins individuels. L'éducation des adultes, intégrée au 
système d'éducation, est dispensée dans les écoles publiques par divers or- 
ganismes et dans le cadre de l'éducation extrascolaire. 

287. Après avoir rappelé les efforts déployés ''pour éduquer les citoyens amé- 
ricains avec l'entrée en vigueur de la loi sur la fréquentation scolaire 

obligatoire...", 1- rapport des Etats-Unis indique que "les programmes visant 
à donner une éducation de base aux adultes n'ayant pas suivi l'enseignement 
primaire re répartissent en deux grandes catégories : l'enseignement profes- 
sionnel et l'éducation des adultes. Ces programmes permettent aux citoyens 
d'apprendre à lire, à écrire et à compter tout en acquérant les qualifications 
dont ils auront besoin pour trouver un emploi". Le rapport signale que "le 
nombre et la répartition des cours proposéssontsuffisants pour que la plupart 
des citoyens désireux d'en bénéficier puissent les fréquenter facilement", et 
"qu'il existe des programmes d'éducation des adultes destinés à tous les âges" 
pour ceux qui n'ont pas terminé la douziéme année de scolarité à 18 ans, une 
majorité de programmes étant destinée aux "nombreux citoyens adultes apparte- 
nant à des minorités raciales et ethniques, en particulier les réfugiés, qui 
n'ont eu aucune instruction primaire". En République fédérale d'Allemagne, 
des cours du soir et des cours des établissements d'éducation des adultes 
(volkshochschulen) sont mis dans les Lhder à la disposition de ceux qui n'ont 
pu acquérir les connaissances et les diplômes dispensés dans le cadre de l'obli- 
tation scolaire. Il existe des classes spéciales pour les enfants de travailleurs 
étrangers qui ne savent pas l'allemand pour les préparer à l'enseignement normal. 
La République démocratique allemande offre divers types d'éducation des adultes 
pour répondre aux différents besoins éducatifs, culturels, et de formation pro- 
fessionnelle des travailleurs : COUS du soir et cours par correspondance des 
universités et des collèges techniques, des établissements d'Etat et des ins- 
titutions sociales, cours de formation professionnelle organisés dans les 
centres d'éducation des adultes des entreprises industrielles et agricoles, 
cours de perfectionnement pour de nouvelles tâches ou l'acquisition de nouvelles 
cmpétences. L'Argentine offre aux adultes un enseignement primaire en trois 
cycles dispensé par des centres éducatifs en collaboration avec les entreprises, 
les syndicats, et d'autres organismes locaux. Il existe également des centres 
éducatifs de niveau primaire dispensant en outre une formation technique élé- 
mentaire. Des centres éducatifs pour aborigènes destinés à favoriser leur 
insertion, des écoles du soir ou de nuit de niveau primaire pour analphabètes ou 
personnes insuffisamment alphabétisées, des centres éducatifs itinérants de 
Promotion populaire. 

288. Un certain nombre de rapports donnent des indications numériques sur les 
résultats obtenus en matiëre d'alphabétisation et d'éducation des adultes. 

Le Népal indique que de 1971 à 1981 le taux d'alphabétisation a doublé, le taux 
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d'analphabétisme restant de 76 %. Le rapport de la Turquie signale que trois 
millions d'adultes ont été alphabétisés au cours des deux dernières années, ce 
qui a porté le taux d'alphabétisation de 67 à 73 %. Le Nicaragua fait état de 
406.056 élèves alphabétisés à la suite de la croisade nationale d'alphabéti- 
sation, le taux d'analphabètes tombant de 50,30 % à 12,4 %. Le Pakistan estime 
que durant l'année 1982-1983, le taux d'alphabétisation devrait être passé de 
24 % à 34 %. La Jordanie signale que le taux d'analphabétisme, entre 1961 et 
1976, est tombé pour les hommes de 67,35 % à 32,4 % et pour les femmes de 
84,8 % 2 45,78 %, la Colombie que ce taux entre 1973, et 1978 est tombé de 27 % 
à 19 %. Le Royaume-Uni indique que les cours d'alphabétisation sont suivis par 
70.000 adultes. Le Danemark estime à 74.000 l'effectif des Folkeskole en 
1980-1981 et à 700.000 le nombre des adultes bénéficiant d'activités béné- 
voles. Les Etats-Unis indique que moins de 28 % de la population ne bénéficie 
pas d'une éducation de 12 ans et moins de 2 % d'un enseignement primaire de 
six ans. Le Pérou signale une baisse des effectifs des cours d'éducation de 
base des travailleurs de 1975 à 1980, qu'il explique par l'insuffisante quali- 
fication des éducateurs, les faibles motivations des élèves, et l'inadaptation 
des infrastructures. 

Question 8 (ii) 

289. Les indications contenues dans les réponses données à la question précé- 
dente, réponses dont beaucoup portaient également sur la question 8 (ii), 

ont déjà mis en lumière la variété des méthodes utilisées. La réponse du 
Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles) est significative à cet égard. "Le 
domaine de l'éducation des adultes est immense et les dispositions prises à 
cet é g a d  varient considérablement d'un endroit à l'autre, tant du point de 
vue du contenu de l'enseignement que du point de vue des méthodes. Toptes 
sortes d'institutions,de caractère statutaire ou volontaire, y concourrent 
et utilisent un éventail de méthodes très large, y compris celles énumérées 
dans le questionnaire". 

290. Les réponses des Etats font apparaPtre que l'éducation des adultes peut 

laires et universitaires ordinaires dans le cadre de cours de jourl du soirl 
ou de nuit, soit dans des institutions créées à leur intention, de caractère 
résidentiel ou non, soit d'un enseignement par correspondance ou d'un enseigne- 
ment à distance utilisant, notamment, la radio et la télévision, soit de cours 
ou de stages d'information organisés sur les lieux de travail, d'activités 
éducatrices organisées par d'innombrables institutions, associations, ou 
groupes professionnels (musées, bibliothèques, syndicats, etc.), d'enseigne- 
ment à domicile ou de programmes d'éducation mis en oeuvre par des unités 
mobiles, ainsi que de nombreuses activités de caractère moins formel 
rences, rencontres, programmes radiodiffusés et télévisés, vulgarisation par 
la voie de la presse, etc. 1 . 

prendre soit la forme d'un enseignement direct dans des institutions SCO- 

(confé- 

291. Un grand nombre de rapports se réfèrent a l'utilisation de plus en plus 
fréquente des moyens de communication, notamment la radio et la télévision, 

soitdansle cadre de l'enseignement à distance, soit dans le cadre de l'ensei- 
gnement direct dans le cadre d'institutions ou de l'éducation des adultes de 
caractère non formel. 

292. Les rapports de l'Argentine, de la Belgique, de la RSS de Biélorussie, 

de l'Iraql de l'Irlande, du Kenya, de Malte, de Maurice, de la Norvège, du 
Pakistan, de la République centrafricaine, du Sénégal, de Sri Lanka, de la 
Turquie et de la RSS d'Ukraine signalent la large utilisation qui est faite 

du Brésil, du Congo, de la Finlande, du Ghana, de la Guinée, de l'Iran, 
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de la radio et de la télévision dans l'éducation des adultes, l'Argentine, la 
RSS de Biélorussie, le Pérou se référant également aux films, et le Chili à la 
vidéo. La Colombie (Radio-Sutatenza),l'Inde, le Kenya, le Nicaragua (pour la 
formation des éducateurs), le Royaume-Uni (îles Caïques, Hong Kong), souli- 
gnant qu'il est fréquemment recouru à la radio, Cuba, la Jamahiriya arabe 
libyenne, la Tchécoslovaquie, aux programmes télévisés. 

293. La radio et la télévision sont, naturellement,largement utilisées dans le 
cadre des universités ouvertes (République de Corée, Royaume-Uni). Indé- 

pendamment de toutes les campagnes, programmes et cours d'alphabétisation signalés 
dans les réponses à la question 8 
d'éducation communautaires déjà mentionnées, les réponses faites à cette ques- 
tion,comme les réponses portant spécifiquement sur la question 8 (ii), font 
apparaître le nombre et la variété des activités ou programmes pour adultes 
organisés dans les institutions des différents niveaux, dans des établisse- 
ments spéciaux créés à leur intention, ou dans les établissements ordinaires. 
11 n'est pas possible d'en donner ici une liste exhaustive mais seulement 
des exemples : les écoles primaires pour ceux qui n'ont pas terminé leurs 
études (Pologne) ; les Folkeskole et établissements secondaires du Danemark ; 
les Volkschochschulen de la République fédérale d'Allemagne, les centres éduca- 
tifs de niveau secondaire (Argentine) ; les écoles primaires et collèges d'en- 
seignement secondaire du soir et éducation de base des travailleurs, scolaire 
et non scolaire,cowrant neuf années d'études en trois cycles (Pérou) ; les 
COUS du soir d'enseignement secondaire général ou technique (Arabie Saoudite, 
RSS de Biélorussie, Bulgarie, Etats-Unis, Finlande, Nouvelle-Zélande, Pologne, 
Saint-Marin), les Folk Highschoo.ls (Danemark, Finlande) ; le progranmie d'édu- 
cation des adultes à quatre niveaux (dont l'alphabétisation constitue le 
premier) (Israël) etle cycle de base d'éducation de base avec une première 
phase d' alphabétisation (Pérou) ; au Nicaragua, les établissements d' enseigne- 
ment de'base à l'intention des adultes ; les centres d'éducation des adultes et 
les centres &tes (pratiquant l'éducation des adultes en alternance avec l'en- 
seignement scolaire) en Espagne ; les Centres de formation professionnelle de 
l'Angola et du Canada ; les cours de perfectionnement des armées et des 
paysans (Bulgarie) ; des cours de promotion sociale du soir et de week-end 
(Belgique) ; les stages de formation pour jeunes de 16 à 18 ans accompagnés de 
possibilités d'orientation (France) ; les cours d'éducation continue du pri- 
maire, secondaire et supérieur (République de Corée) ; les programmes spéciaux 
pour adultes dans les établissements privés (Koweït) ; les centres de dévelop- 
pement rural (îles Maldives) ; l'université ouvrière et paysanne de Cuba et 
les cours du soir ou les enseignements de niveau supérieur (République démo- 
cratique allemande), l'Université ouverte de la République de Corée et l'Uni- 
versité ouverte du Royaume-Uni. 

294. De n d r e u x  rapports signalent l'existence de cours par correspondance à 
différents niveaux - mais souvent les niveaux secondaire et supérieur 

(Argentine,,RSS ae Biélorussie, Belgique, Bulgarie, Chili, Finlande, Inde, 
Norvège, Pérou, RÇS d'Ukraine, Zimbabwe). 

295. L'Espagne, l'Indonésie, le Lesotho mentionnent les efforts accomplis 

d'enseignement à domicile ont été mis en oeuvre en Nouvelle-Zélande. 

(il, ainsi que des nombreuses activités 

pour développer les programmes d'auto-enseignement. Des P r o g r m e s  

296. Les unités mobiles sont utilisées pour l'éducation des adultes dans les 

populaire), Cameroun, Espagne (pour'l'enseignement 5 domicile), Canada 
(Québec), Guinée, Iraq, Irlande, Sri Lanka. 

pays suivants : Argentine (centres éducatifs itinérants de promotion 
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297. Un certain nombre de rapports signalent l'intervention de volontaires 
ou d'organisations bénévoles dans l'éducation des adultes (Australie, 

Brésil, Canada (Qugbec), Guinée, Indonésie, Irlande, Jamahiriya arabe 
libyenne, Maurice, 
de Man), République arabe syrienne, Sri Lanka, Turquie, Zimbabwe. 

Nicaragua, Royaume-Uni (Angleterre et pays de Galles, îles 

298. Les volontaires peuvent être de nouveaux alphabêtisës, des étudiants, 
des enseignants, et des membres de diverses professions et groupes de 

la sociét6. Les activités entreprises par les départements extra-muros des 
universités sont mentionnées-dans diverses réponses (Danemark, Guyana, 
Pologne, Tchécoslovaquie, Malte (programme en cours d'emploi)). 

299. De nombreux rapports signalent le rble joué par diverses institutions 
sociales et culturelles, bibliothèques (Kenya). 

Question 8 (iii) 

300. Un certain nombre de réponses à la question 8 
ments de réponse à la question 8 (iii). C'est notamment le cas des in- 

dications concernant les mesures prises pour permettre à des adultes gui 
n'ont pas suivi ou poursuivi leurs études dans le cadre institutionnel normal 
d'acquérir des connaissances sanctionnées par un certificat ou un diplôme ou 
de se présenter à un examen dans des conditions quitiennentcomptedeleursi- 
tuation (République fédérale d'Allemagne, Arabie Saoudite, Argentine, Bel- 
gique, Congo, Cuba, Danemark, Finlande, Guinée, Iran, RSS d'Ukraine). La.Guinée 
signale les mesures prises pour la formation continue des enseignants. La 
plupart des réponses données à la question 8 (iii) ont trait aux mesures 
prises pour répondre aux besoins spécifiques des adultes en leur permettant 
soit d'élever leur niveau de connaissances générales, soit d'améliorer leurs 
gualifications professionnelles ou d'en acquérir. A cet égard, la réponse du 
Royaume-Uni souligne que "l'intérêt du concept de la formation permanente 
est de plus en plus reconnu, notanmefit dans le contexte professionnel. La 
politique gouvernementale consiste à adapter la formation de l'individu aux 
exigences du marché de l'emploi, a lui permettre de développer ses capacités 
propres par la possibilité de reprendre ses Btudes 5 tout moment de la vie" 
et fait observer que "l'Université ouverte (OU) propose un enseignement ... 

permettant aux adultes d'étudier à leur rythrneet de progresser". Sri Lanka si- 
gnale qu'une proposition relative à la création d'"écoles ouvertes" proposant 
divers types de programmes d'éducation des adultes et d'éducation non formelle 
est à l'étude. Le Brésil, l'Espagne, l'Italie, la Nouvelle-Zélande, le Pérou, 
le Portugal se réfèrent aussi à la perspective de l'éducation permanente, 
estimant que l'éducation récurrente, selon le rapport de cet Etat, assure le 
droit effectif de tout citoyen à l'éducation permanente et indiquant qu'il 
dispose d'une structure diversifiée de programmes d'éducation des adultes. La 
réponse de l'Espagne, s'ajoutant à d'autres précédemment évoquées, signale que 
la coordination de toutes les activités d'éducation "aura pour effet d'élargir 
l'éventail des possibilités culturelles et éducatives" et souligne que "la 
gamme des systèmes ouverts autodirigés est en voie d'élargissement avec des 
programmes individuels qui favoriseront l'épanouissement de chaque adulte, 
compte tenu des aptitudes de chacun, du niveau initial d'instruction du temps 
que chacun peut consacrer à l'étude, etc.". La réponse des Etats-Unis déjà 
citée montre que les programmes offerts dans les deux catégories constituées 
par "vocational and adult education" ont trait les uns aux connaissances géné- 
rales, les autres aux qualifications (skills) requises pour l'emploi et que 
pour les citoyens qui n'ont pas terminé leurs études de 12 ans à l'âge de 

(ii) apportent des 616- 
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18 ans "il existe des programmes d'éducation gratuits pour tous les âges". La 
Finlande indique que "l'éducation des adultes est ouverte à tous ceux qui 
souhaitent améliorer leurs connaissances de base afin de poursuivre des 
études". Cuba signale qu'un large éventail de choix est offert aux adultes qui 
travaillent après le niveau de base, dans le cadre de l'éducation ouvrière et 
paysanne. La Tchécoslovaquie offre une vaste gamme de programmes d'éducation 
des adultes dispensés par les écoles publiques, l'éducation extrascolaire et 
divers organismes scientifiques et culturels ainsi que par les médias. En 
Pologne, il existe diverses formes d'apprentissage complémentaires sous forme 
de cours dans les différentes matières et de cours complémentaires. Selon le 
rapport, un polonais sur trois étudie ou suit des cours de perfectionnement 
dans un domaine ou dans un autre. 

301. De nombreux rapports indiquant les mesures prises pour concevoir et dis- 
penser l'éducation de façon à permettre aux adultes de mieux répondre 

a u  conditions de l'emploi ou à se recycler ou se perfectionner sur le plan 
professionnel. C'est dans cet esprit que le Cameroun souligne l'accent mis 
Sur l'alphabétisation fonctionnelle et la mise en place d'enseignements tels 
que l'artisanat, l'agriculture, l'hygiène ou la cuisine. De la même façon, le 
Guyana signale que des activités d'éducation non formelle ont contribué à déve- 
lopper de nouvelles compétences professionnelles et artisanales et ainsi à 
ouvrir des perspectives de travail indépendant, surtout dans les zones 
rurales. En Turquie, des cours répondant aux intérêts personnels et profes- 
sionnels des adultes sont organisés à leur intention. La Colombie se ré- 
fère au semice national d'apprentissage qui assure une formation profession- 
nelle, le recyclage, le perfectionnement et les spécialisations, notamment 
dans les branches agricoles et commerciales. La République arabe syrienne 
signale des programmes d'alphabétisation fonctionnelle pour adultes, l'Angola 
l'organisation d'écoles et de centres de formation professionnelle pour 
adultes. L'Indonésie fait état des cours publics et privés d'enseignement 
technique et professionnel mis à la disposition des communautés. Certaines 
dispositions, plus spécifiques, facilitent pour les adultes la poursuite 
d'études correspondant à leurs aptitudes personnelles. La République fédérale 
d'Allemagne signale la possibilité offerte aux enfants des travailleurs étran- 
gers d'apprendre l'allemand et de se présenter à un diplôme de fin d'études. 

302. L'adaptation de méthodes et de programmes, sous la question 8 (ii), 

groupes d'adultes, ainsi que les programmes d'auto-enseignement, les actions 
destinées à favoriser la lecture et l'accès aux cours par correspondance 
(Gambie), et certaines expériences d'éducation à domicile (Arabie Saoudite, 
Espagne), l'enseignement dans les langues maternelles (Argentine, Finlande 
(Lapons et Tziganes), Ghana, Indonésie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pérou), 
procèdent du même souci. Certaines mesures d'aide financière, enfin, faci- 
litent aux adultes la poursuite d'études selon leurs aptitudes. En RSS 
d'Ukraine, les adultes, les étudiants à temps plein, reçoivent une subvention, 
et un congé payé est prévu pour permettre à ceux qui suivent les cours du soir 
et par correspondance de se présenter aux examens. 

voire leur individualisation, pour les adapter aux besoins des différents 
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303. Quatre Etats ont répondu à la question (iv). La Barbade répond qu'aucune 

mesure spéciale n'a été prise pour la poursuite de l'éducation des 
adultes. Ceux qui en sont capables peuvent entrer dans une école professionnelle, 
et même à la "University of the West Indies". Le Burundi indique que la forma- 
tion d'un Conseil national d'éducation parascolaire est envisagée, qui élaborera 
un programme dont le suivi, au sein de ce Conseil, incombera 5 1'INADES. Le 
Japon estime que la question ne se pose pas, mais son rapport indique ailleurs 
que la création d'une Université des ondes &ait prévue en 1983 et qu'elle 
prendrait des inscriptions en 1985, son objectif étant de dispenser un ensei- 
gnement supérieur à une large gamme d'auditeurs. Le Royaume-Uni fournit des 
indications relatives a trois territoires dépendants : les îles Turques et 
Caïques (réponse négative) ; Montserrat où "les pouvoirs publics envisagent 
de créer, dans le cadre du Ministère de l'éducation, de la santé et des ser- 
vices communautaires, un service chargé d'orienter et de coordonner l'éduca- 
tion des adultes et l'éducation permanente", et Sainte-Hélène pour laquelle 
il est indiqué que la question ne se pose pas. 
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TROISIEME PARTIE 

A. CONCLUSIONS 

304. La première observation d'ordre général que désire formuler le Comité Vise 
le nombre des rapports reçus. A la date du 18 octobre 1984, 84 Etats membres 

dont 49 sont parties à ia Convention ont faik parvenir au Secrétariat leurs ré- 
ponses au quatrième questionnaire. Deux autres réponses ont été reçues Plus tard. 

305. Si l'on compare ces chiffres avec ceux des réponses faites aux questionnaires 

constate que le nombre des rapports reçus à la suite de la consultation actuelle 
est le plus élevé. 

, 

précédents (71 pour le premier, 54 pour le second et 66 pour le troisième), on 

306. L'augmentation du chiffre des réponses est d'autant plus sensible que la 

plus longues, la Confërence générale ayant décidé'de les prolonger. 
première et la troisième consultation se sont étendues sur des durées beaucoup 

307. Il convient par contre de rappeler que le nombre des Etats membres n'a pas 

debct de la quatrième consultation. C'est dire que 69 Etats membres dont 25 sont 
parties à la Convention 

cessé de croître depuis la première consultation et qu'il s'élevait à 155 au 

n'ont pas répondu au quatrième questionnaire. 

308. Le Comité se doit de rappeler que l'article VI11 de l'Acte constitutif fait 
obligation aux Etats membres d'adresser à l'Organisation aux dates ou SOUS la 

forme qu'elle détermine des rapports sur la suite donnée par eux aux conventions et 
recommandations adoptées par la Conférence générale. En outre, les Etats parties à 
la Convention se sont, en vertu de son article 7, formellement engagés à indiquer 
dans ces rapports les dispositions législatives et réglementaires ainsi que les 
autres mesures qu'ils auront adoptées pour l'application de la Convention. 

309. Le Comité qui est convaincu de l'importance qui s'attache à la procédure 

la Convention et de la Recommandation ne peut que déplorer que de nombreux Etats 
membres aient ainsi manqué à leurs obligations constitutionnelles et dans le cas 
des Etats parties à la Convention à leurs engagements conventionnels. 

de présentation et d'examen de rapports périodiques sur l'application de 

310. Le Comité a constaté dans ses précédents rapports que si la plupart des Etats 
membres constituant la région Europe ont participé régulièrement aux diverses 

consultations intervenues (31 en 1968, 27 en 1972 et 29 lors de la troisième consul- 
tation) la proportion des Etats appartenant aux régions Afrique, Amérique latine, 
Asie et Océanie qui ont répondu aux trois premiers questionnaires était peu satis- 
faisante. S'agissant d'Etats en voie de développement qui ne disposent pas pour la 
plupart des ressources nécessaires pour lutter contre la discrimination et réaliser 
l'égalité de chances, le Comité avait regretté d'être ainsi privé de renseignements 
très importants sur les difficultés rencontrées par ces Etats dans leurs efforts 
pour appliquer la Convention ou la Recommandation. 

311. Le Comité est heureux de constater aujourd'hui que la répartition géographique 
des réponses au quatrième questionnaire est beaucoup mieux équilibrée, un 

nombre plus important d'Etats du Tiers Monde y ayant participé. Les chiffres actuels 
comprennent 23 Etats membres appartenant à la région Afrique, 1 1  Etats membres de 
l'Amérique latine et les Caraïbes et 13 Etats membres de l'Asie et de l'Océanie. 
(Seuls 8 Etats africains, 3 Etats de l'Amérique latine et 4 Etats de la région Asie 
et Océanie avaient participé à la troisième consultation au moment de la rédaction 
du rapport du Comité.) 
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312. Le Comité a pu dès lors disposer de renseignements utiles sensiblement plus 

la Convention et de la Recommandation dans les régions précitées. 
nombreux qu'auparavant sur les difficultés rencontrées dans l'application de 

313. Treize des 84 réponses au quatrième questionnaire émanent d'Etats membres qui 

membres ayant participé à au moins une consultation s'élève dès lors à 103, ce qui 
élargit la documentation dont le Comité a pu disposer. 

n'avaient pas participé aux consultations antérieures. Le nombre des Etats 

314. Cette documentation est cependant de qualité très inégale. Cinq des 84 rapports 
examinés se contententeneffet d'indiquer qu'il n'existe aucune discrimination 

dans le pays concerné sans répondre aux questions détaillées posees dans le 
questionnaire. 

315. Par contre, la plupart des 79 autres rapports comportent des réponses 

l'accent sur des problèmes précis et concrets. 
détaillées à un questionnaire qui met lui-même davantage que les précédents 

Applications par les Etats membres des dispositions de la Convention et 
de la Recommandation visées aux deux chapitres du questionnaire 

316. Le Comité souhaite dégager dans la présente section des conclusions aussi 
claires que possible quant à la mesure dans laquelle les dispositions de la 

Convention et de la Recommandation sont appliquées et quant aux progrès réalisés 
depuis la dernière consultation. Mais il doit rappeler que ses jugements reposent 
sur des renseignements transmis par une minorité d'Etats membres qui n'ont d'ailleurs 
pas tous participé aux consultations antérieures. 

317. Le Comité n'a par ailleurs pas été en mesure de comparer les indications qui 

ces indications lui ont paru trop générales. 
lui ont été fournies, ou de demander aux Etats intéressés des précisions lorsque 

318. Les conclusions qui suivent ne peuvent dès lors que refléter des réflexions 
d'ordre général et des jugements portant sur la situation et les conditions 

de l'enseignement telles qu'elles sont décrites dans les rapports examinés par le 
Comité. 

Dis crimination 

319. Le Comité constate qu'à la seule exception du rapport établi par l'autorité 
des Nations Unies responsable pour la Namibie, toutes les réponses reçues 

comportent l'affirmation qu'il n'existe pas dans les pays concernés de dispositions 
législatives ou réglementaires permettant d'établir une discrimination dans le 
doriaine de l'enseignement. 

320. Le Comité a cependant constaté que certaines situations décrites dans des 
rapports ont un caractère discriminatoire sans qu'il lui ait toujours été 

possible de déterminer si ces situations découlent d'une lacune de -la loi ou de 
pratiques abusives. 

321. Le Comité a, par ailleurs, noté que des mesures préférentielles ont été 
prises au profit de groupes défavorisés dans certains pays. Comme il l'a 

déjà indiqué dans ses précédents rapports, il estime que les différences établies 
à des fins de protection et consistant par exemple à accorder un traitement pré- 
férentiel aux enfants issus de milieux défavorisés sur le plan culturel ne sont 
pas discriminatoires au sens dans lequel ce terme est utilisé dans la Convention 
et la Recommandation mais constituent au contraire certains des moyens 2 utiliser 
en vue de réaliser l'égalité des chances, dans l'esprit des dispositions pertinentes 
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discri- 
mination raciale adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 2 sa vingtième 
session. 



23 C/72 - page 77 

systèmes ou établissements d'enseignement séparés pour les &lèves 
des deux sexes 

322. Le Comité a déjà cru pouvoir constater dans son troisième rapport un déve- 

et supërieur. 
loppement progressif de l'enseignement mixte surtout aux niveaux primaire 

Il semble bien résulter de la quatrième consultation que cette tendance s'est 
accentuée et que la coéducation a commencé a être pratiquée dans certains pays où 
pour des raisons traditionnelles ou pédagogiques la séparation était de règle. 
Dans ces pays, des institutions d'enseignement mixte ont fait leur apparition 
à côté d'établissements séparés qui sont maintenus notamment au niveau secondaire. 

323. Le Comité a par ailleurs noté avec satisfaction l'effort accompli par cer- 
tains Etats en voie de développement pour assurer tant des possibilités égales 

d'accès à l'enseignement pour les deux sexes et une amélioration du taux de 
scolarisation des filles qui reste néanmoins sensiblement inférieur à celui des 
garçons, que des conditions égales en ce qui concerne les progranmes d'études, 
les équipements et les qualifications du personnel enseignant lorsque l'enseigne- 
ment est donné dans des établissements séparés. 

324. Le Comité a d'autre part noté que la formation des maîtres pour les écoles 

son troisième rapport, le Comité incline à penser que le fait de confier aux femmes 
l'enseignement dans les écoles maternelles ne constitue pas une discrimination au 
sens de la Convention et de la Recommandation. 

maternelles est réservée aux femmes en Italie. Comme il l'a déjà indiqué dans 

Etablissements privés ou confessionnels 

325. Le Comité a constaté qu'il existc des établissements d'enseignement privés 

point au questionnaire (74). 
ou confessionnels dans la majorité (55) des Etats qui ont répondu sur ce 

326. Dans de nombreux cas, les réponses des Etats membres soulignent que l'existence 
d'écoles privées permet de suppléer à l'insuffisance des établissements publics 

et que des subventions gouvernementales leur sont accordées pour favoriser leur 
création et leur maintien. Un certain nombre de rapports signalent que les écoles 
privées ou confessionnelles établies sur leurs territoires ont pour but d'ajouter 
aux possibilités d'instruction offertes et non d'exclure un groupe quelconque, 
et que leur existence permet aux parents d'exercer par priorité le droit de choisir 
le genre d'éducation à donner à leurs enfants. Toutefois, un rapport indique que 
les frais de scolarité demandés par l'enseignement privé peuvent être un fackeur 
de discrimination ; un autre rapport observe que certaines écoles privées pratiquent 
la ségrégation, et un troisième indique que là où il n'existe pas d'école d'Etat 
un certain nombre d'élèves sont amenés à fréquenter des écoles privées qui dis- 
pensent un enseignement idéologiquement orienté. 

327. Le Comité a également noté que,là où ils existent,les établissements privés 

Recommandation. 
ou confessionnels répondent aux principes énoncés dans la Convention et la 

Egalité de chances et de traitement en matière d'enseignement 

328. Le Comité a été heureux de constater que toutes les réponses reçues sur ce 

ressées de réaliser l'égalité de chances et de traitement dans l'enseignement. 
point soulignent la volonté unanime des gouvernements ou des autorités inté- 



329. Il a noté que dans de nombreux pays cet objectif est inscrit dans La consti- 

tilité de reformuler ou de réformer la politique à suivre pour démocratiser 
l'éducation. 

tution ou la législation,voire même déjà atteint,ce qui expliquerait l'inu- 

330. Le Comité a, par ailleurs, accueïlli avec satisfaction les renseignements 
très détaillés contenus dans la majorité des réponses et qui définissent 

les mesures prises ou envisagées par les gouvernements concernés pour réaliser 
l'égalité de chances et de traitement à différents niveaux de l'enseignement. 

Enseignement primaire obligatoire et gratuit 

331. Malgré une amélioration des taux de scolarisation dans la grande majorité 

dans un certain nombre d'Etats membres et ce en rkison de difficultés multiples 
qui tiennent au manque de ressources financières, à la pénurie des maîtres, à 
l'insuffisance des équipements et des services scolaires et à la dispersion géo- 
graphique des populations mais également dans certains cas à des contraintes d'ordre 
religieux ou traditionne1,voire même à l'opposition des parents qui font appel à 
l'aide de leurs enfants pour des travaux agricoles ou ménagers. 

des pays, l'enseignement primaire n'a pas pu être rendu obligatoire et gratuit 

331 bis. Le Comité croit utile de rappeler que sur l'initiative de l'Unesco, la 
disposition suivante a été introduite dans le Pacte international relatif aux 

droits économiques, sociaux et culturels : "Tout Etat partie au présent pacte qui, 
au moment où il devient partie, n'a pas encore pu assurer dans sa métropole ou 
dans les territoires placés SOUS sa juridiction le caractère obligatoire et la 
gratuité de l'enseignement primaire s'engage à établir et à adopter, dans un délai 
de deux ans, un plan détaillé des mesures nécessaires pour réaliser progressivement, 
dans un nombre raisonnable d'années fixé par ce plan, la pleine application du 
principe de l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous." 

Cette disposition,dont l'application n'est obligatoire que pour les Etats 
qui sont parties au Pacte sur les droits économiques, sociaux et culturels, 
comporte néanmoins la définition d'une méthode efficace de mise en oeuvre d'un 
principe et de réalisation d'un objectif qui sont inscrits dans la Convention et 
la Recommandation. Le Comité estime que cette méthode pourralt être suivie avec 
profit par les Etats membres qui n'ont pas encore pu rendre l'enseignement pri- 
maire gratuit et obligatoire sur leurs territoires. 

Généralisation de 1' enseignement secondaire 

332. Le Comité est heureux de noter les progrès réalisés par de nombreux Etats 

gation de l'obligation scolaire au premier cycle, voire même aux divers cycles de 
cet enseignement,a été réalisée dans plusieurs pays et la gratuité a été accordée 
et souvent étendue à la distribution de manuels, de repas, de vêtements, voire même 
à l'hébergement des élèves dans certains Etats. L'augmentation considérable en 
dix ans des taux de scolarisation de l'ensemble de la population enfantine comme 
au Bénin,ou de groupes arborigênes culturellement défavorisés comme en Australie, 
marquent le succès des efforts entrepris par les gouvernements concernés. 

membres en matière de généralisation de 1' enseignement secondaire. La prolon- 
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333. Le Comité a également noté avec intérêt le souci de nombreux Etats membres 
de réaliser un juste Oquilibre entre l'enseignement Secondaire général et 

la formation technique et professionnelle en vue d'une meilleure préparation à la 
vie active et compte tenu des conditions socio-économiques et des besoins du marché 
du travai 1. 

334. Les rapports de plusieurs Etats énumèrent les difficultés qu'ils rencontrent 

insuffisance des ressources financières, pénurie des maîtres, absence de locaux 
et d'équipement, dispersion de la population. 

dans les efforts qu'ils déploient pour généraliser l'enseignement secondaire : 

Mais la généralisation de l'enseignement secondaire est elle-même souvent une 
source de difficultés. 

335. Du fait de l'augmentation considérable du nombre des élèves, de leur diversité 
et des différences qui en résultent sur le plan culturel, il paraît nécessaire 

de porter une attention particulière au souci de définir un niveau minimal pédago- 
gique commun à tous. Et le problème se pose en ce qui concerne les conditions 
d'accès - promotion automatique ou examen. 
336. Le Comité est pleinement conscient de l'importance et de la complexité des 

divers aspects éthiques, politiques, mais aussi sociaux et économiques du 
problème auquel les gouvernements doivent faire face dans ce domaine et qu'il leur 
appartient de résoudre en pleine indépendance. 

337. Quoi qu'il en soit, le Comité a noté avec beaucoup d'intérêt les mesures de 

en ont besoin, de même que la création de centres éducatifs spéciaux pour les 
enfants qui ont des difficultés à suivre les cours d'une école régulière. 

rattrapage pratiquées par plusieurs gouvernements en faveur des élèves qui 

338. Il aurait souhaité obtenir des informations plus complètes concernant ces 
centres. 

Accès à l'enseignement supérieur 

339. Le Comité avait constaté dans son précédent rapport "que l'enseignement 

naire qui se traduisait tant par la création de nouvelles universités que par un 
afflux spectaculaire de candidats". Il résulte de la piupart des réponses reçues 
que ce progrès s'est encore accentué au cours de la dernière décade. C'est ainsi 
par exemple qu'en dix ails seulement les effectifs universitaires du BInin ont 
décuplé et qu'ils ont considérablement ou sensiblement augrcenté en Norvège, en 
Stlisse, en République fédérale d'Allemagne, au Brésil, en République de Corée, etc. 
De nouveaux établissements d' enseignement supérieur ont été créés dans plusieurs 
pays et un effort de décentralisation s'exerce dans certains Etatç pour rendre 
plus accessible, grâce à m e  distribution géographique améliorée, l'accès de 
l'enseignement supérieur aux populations éloignées de la métropole et des grandes 
villes. 

supérieur connaissait dans la plupart des pays un développement extraordi- 

340. Le Comité a constaté avec satisfaction que cette extension de l'enseigne- 
ment supérieur s'est accompagnée dans plusieurs pays d'un progrès dans l'accès 

à cet enseignement de catégories de la population jusqu'alors défavorisées. Il a 
noté les indications contenues dans certains rapports soulignant que la proportion 
des minorités dans la population estudiantine s'est Sensiblement améliorée, ou que 
le nombre des étudiantes est près d'atteindre, comme en Pologne, ou même dépasse, 
comme -w Etats-Unis, celui des étudiants. 
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341. Le Comité a par ailleurs noté que plusieurs gouvernements qui ont répondu 
sur ce point au questionnaire considèrent que l'égalité d'accès à l'ensei- 

gnement supérieur en fonction des capacités de chacun a été réalisée sur leurs ' 

territoires. Certains rapports précisent qu'en effet l'enseignement supérieur est 
ouvert à tous en fonction des capacités, des mérites et des aptitudes de chacun. 

342. Le Comité doit cependant observer que la notion de l'égalité des chances b 

et de traitement est plus large et plus complexe que celle de la simple égalité 
juridique dans le droit d'accès : elle s'étend en effet également aux différences 
existant entre les situations de fait et aux difficultés matérielles en résultant 
que la politique nationale visant à établir l'égalité de chances que les instruments 
de 1960 demandent aux Etats de développer et d'appliquer doit s'efforcer de vaincre. 

343. La gratuité -de l'enseignement constitue un élément important de l'égalité des 
chances et le Comité constate avec satisfaction qu'elle a été étendue à l'en- 

seignement supérieur dans de nombreux pays. Il a noté cependant que le coût des 
frais d'inscription et d'études demeure élevé dans plusieurs Etats et qu'il fait 
obstacle à l'accès de nombreux candidats à cet enseignement. 

344. L'attribution de bourses et de prêts aux étudiants permet de pallier dans une 
certaine mesure à ces difficultés et le Comité a noté avec intérêt les rensei- 

gnements détaillant, dans les rapports reçus, les aides financières et autres faci- 
lités accordées aux étudiants pour faire face tant à leurs frais d'inscription et 
d'études qu'à leurs dépenses d'entretien. 

345. Le Comité avait souligné dans son précédent rapport le souci manifesté par 

l'enseignement supérieur aux besoins de l'économie. Ce souci est aujourd'hui exprimé 
dans les rapports de trois pays en voie de développement et se traduit par la néces- 
sité OU ils se trouvent de freiner l'afflux des candidats pour tenir compte des 
limitations du marché du travail. 

plusieurs Etats industrialisés d' adapter le développement et l'orientation de 

346. Ces considérations,de même que les difficultés matérielles tenant à l'insuffi- 

lifié,ont amené plusieurs gouvernements à établir un numerus clausus ou contin- 
gentement de l'ensemble de l'enseignement supérieur ou de certaines de ses 
disciplines. 

sance des ressources financières,des locaux ou d'un personnel enseignant qua- 

347. Le Comité estime devoir rappeler à cet égard, comme il l'a fait dans son 

gentement du nombre des étudiants de l'enseignement supérieur, toute sélection des 
candidats aux places disponibles basée sur des critères ou des facteurs autres que 
la capacité ou le mérite,voire même le souci de promouvoir l'avancement de certaines 
catégories défavorisées de la population,serait contraire aux dispositions de ces 
instruments . 

précédent rapport, que si les instruments de 1960 n'interdisent pas le contin- 

Education des adultes et formation continue 
. 

348. Le Comité a été heureux de constater l'intérêt unanime porté,par les 

contre l'analphabétisme. Au cours des douze dernières années, et notamment depuis 
la dernière consultation des Etats membres, d'importants progrès ont été réalisés 
dans ce domaine et. le taux d' analphabétisme sensiblement réduit dans de nom- 
breux pays. 

58 gouvernements qui ont répondu sur ce point au questionnaire, à la lutte 
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349. Le Comité a pris connaissance avec intérêt des renseignements contenus dans 
les rapports reçus détaillant les méthodes variées d'éducation des adultes 

auxquelles' les différents pays concernés ont recours. Il a pris note des indica- 
tions données concernant -les cours d'alphabétisation dispensés dans les langues 
maternelles mais il regrette de n'avoir pas obtenu de réponse à la question posée 
de savoir comment, dans ces cas, est assurée l'intégration des personnes appar- 
tenant a différents groupes linguistiques dans la communauté nationale ou régionale 
350. Le Comité a par ailleurs constaté que les efforts des gouvernements intéressés 

ne se limitaient pas à une simple alphabétisation de ceux qui n'ont pas reçu 
d'instruction primaire et qu'une formation artisanale ou professionnelle tenant 
compte des besoins de l'emploi était organisée dans la plupart des cas. 

Par ailleurs, l'éducation dispensée aux adultes n'est pas limitée au niveau 
primaire. Une formation continue conduisant à l'enseignement supérieur, voire même 
le comprenant, a été organisée dans de nombreux pays. 

B. RECOMMANDATIONS DU COMITE 

351. La conclusion générale que le Comité a dégagé des rapports reçus est encou- 

tation, le nombre et la qualité des réponses provenant de pays situés dans des 
régions qui avaient été pratiquement absentes des consultations antérieures sont 
des marques certaines de l'intérêt que les Etats membres,et en particulier ceux 
en voie de développement, prennent aujourd'hui à l'application de la Convention et 
de la Recommandation de 1960. 

rageante. La participation accrue .des Etats membres à cette quatrième consul- 

352. Les rapports reçus témoignent également des efforts entrepris par eux pour 

tement dans l'enseignement. Le Comité a été heureux d'enregistrer les progres réa- 
lisés depuis la dernière consultation, notamment dans le domaine de la générali- 
sation et de la gratuité de l'enseignement primaire, dans l'amélioration de la 
scolarisation des filles malgré les difficultés rencontrées par certains pays. 
Il a été également heureux de constater que .les efforts entrepris par les Etats 
nn vue de la généralisation de l'enseignement secondaire et de l'égalité d'accès 
à l'enseignement supérieur se sont traduits,au cours de la dernière décennie,parune 
augmentation considérable du nombre des étudiants à ces deux niveaux de l'éduca- 
tion. Le Comité a enfin relevé avec satisfaction la baisse du t a w  de l'analpha- 
bétisme dans de nombreux pays. 

lutter contre la discrimination et réaliser l'égalité de chances et de trai- 

353. Le Comité a déjà souligné dans ses rapports antérieurs l'intérêt qui s'attache 

Conférence générale de. rapports portant sur 1' application des conventions et recom- 
mandations adoptées par l'Organisation. Cet intérêt est double. Elle permet en 
effet à l'Organisation, comme l'a rappelé la Conférence générale elle-mëme, de 
prendre conscience de la mesure dans laquelle ses Etats membres donnent effet à 
ces instruments. Mais, en outre, elle constitue un rappel souvent efficace adressé 
aux autorités responsables dans chaque pays des buts et principes qui font l'objet 
de la consultation et des obligations prises par les gouvernements concernés de 
les réaliser. 

8 la procédure de présentation par les Etats membres, et d'examen par la 

6 

354. L'invitation adressée..périodiquement aux Statç membres de fournir des rensei- 

renseignements par le Comité dans les rapports qu'il présente à la Conférence 
générale et les recommandations que formule celle-ci créent un dialogue entre 
l'Organisation et ses Etats membres. 

gnements sur l'application par eux des instruments de 1960, l'analyse de ces 
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355. Le Comité est convaincu que ce dialogue,par l'encouragement qu'il apporte 

contre la discrimination. 
aux gouvernements dans leurs efforts,constitue un élément important de la lutte 

356. Il considère que ce dialogue doit être intensifié et éventuellement adapté 
aux circonstances particulières décrites dans les réponses reçues. 

357. Le Comité avait dans des rapports antérieurs recommandé de mettre les services 

recevoir des suggestions sur la solution à donner aux problèmes qu'ils rencontrent. 
Il renouvelle cette proposition. Mais en outre, il désire rappeler que lors de la 
troisième consultation le Secrétariat,agissant en vertu d'une autorisation formelle 
du Comité,avait demandé des renseignement complémentaires à dix Etats membres. 

de consultants nationaux ou étrangers à la disposition des pays désireux de 

358. Le Comité avait ainsi pu obtenir des précisions sur des questions insuffisam- 

d'informations supplémentaires après réception et un premier examen des rapports 
permettrait de tenir compte des circonstances particulières à chacun des pays 
concernés et d'individualiser en quelque sorte le dialogue qui s'établit entre 
l'Organisation et ses Etats membres, dialogue que l'envoi d'un même questionnaire 
à tous ceux-ci et la rédaction d'un rapport qui tire des conclusions générales de 
l'examen des réponses reçues ne permettraient pas à eux seuls de personnaliser. 

ment traitées dans les réponses reçues. Il considère que la demande éventuelle 

359. Cette pratique qui a été interrompue devrait être reprise lors de la cinquième 

spéciales de certains pays lui permettrait en outre de mieux formuler les observa- 
tions particulières qu'il estimerait utile de formuler en ce qui les concerne. 

consultation. Une information plus complète du Comité sur les circonstances 

360. Le Comité recommande en conséquence que la prochaine consultation des Etats 

selon le calendrier et les méthodes suggérés ci-dessous : 
menbres et l'examen par la Conférence générale de leurs rapports s'effectuent 

361. (i) 

(ii) 

(iii) 

La Conférence générale rappellerait aux Etats membres que la présen- 
tation de rapports périodiques portant sur l'application des instruments 
de 1960 constitue une obligation constitutionnelle ; elle rappellerait, 
en outre, aux Etats parties à la Convention qu'ils se sont juridiquement 
engagés aux termes de l'article 7 de cet instrument à soumettre pério- 
diquement pareils rapports à la Conférence générale ; 

Un projet de questionnaire serait établi et soumis au printemps de 1987 
à l'approbation du Conseil exécutif. Le projet de questionnaire s'efforce- 
rait d'identifier les problèmes spécifiques qui se posent aux différents 
Etats membres à l'instar de ce qui a été fait pour la présente consulta- 
tion. Il devrait comprendre une rubrique concernant les buts que les 
instruments de 1960 fixent à l'action des Etats membres. 

Le questionnaire approuvé par le Conseil exécutif serait envoyé en 1987 
aux Etats membres qui seraient invités à y répondre dans les dix mois . 

de manière détaillée, les affirmations de caractère qénéral niant 1'eXiS- 
tence d'une discrimination ne pouvant, lorsqu'elle ne s'accompagne pas 
des renseignements requis, permettre à l'organisation d'avoir une 
connaissance suffisante des conditions prévalant dans le pays concerné ; 
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(iv) Le Comité se réunirait dans le courant de 1989 pour examiner les rap- 
ports reçus. Il déciderait des précisions supplémentaires à demander 
a.= Etats dont les premières indications lui paraîtraient insuf fisantes 
ou contradictoires et donnerait toutes directives nécessaires au Secré- 
tariat pour la poursuite de la consultation ; 

(v) Le Comité se réunirait à nouveau vers la fin de 19900~ au début de 
1991 pour étudier l'ensemble de la documentation qui lui serait parvenue 
et rédiger son rapport ; 

(Vil Le Conseil exécutif formulerait au printemps de 1991 ses commentaires 
sur ce rapport ; commentaires et rapports seraient ensuite soumis à la 
Conférence générale lors de sa vingt-sixième session. 
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ANNEXE A 

QUESTIONNAIRE POUR LA QUATRIEME CONSULTATION DES ETATS MEMBRES 
SUR L'APPLICATION DE LA CONVENTION CONCERNANT LA LUTTE CONTRE 

LA DISCRIMINATION DANS LE MlMAINE DE L'ENSEIGNEMENT 

1. DISCRIMINATION 

L'article premier de la Convention définit la discrimination dans le domaine de 
l'enseignement comme suit : 

"1. Aux fins de la présente Convention, le terme "discrimination" comprend 
toute distinction, exclusion, limitation ou préférence/l qui, fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique 
ou touteautre opinion, l'origine nationale ou sociale, la condition écono- 
mique ou la naissance, a pour objet ou pour effet de détruire ou d'altérer 
l'égalité de traitement en matière d'enseignement, et notamment : 

(a) d'écarter une personne ou un groupe de l'accès aux divers types ou 
degrés d'enseignement : 

(b) de limiter à un niveau inférieur l'éducation d'une personne ou d'un 
grdpe ; ' 

(c) sous réserve de ce qui est dit à l'article Z de la présente 
Convention, d'instituer ou de maintenir des systèmes ou des établis- 
sements d'enseignement séparés pour des personnes ou des groupes ;ou 

(d) de placer une personne ou un groupe dans une situation incompatible 
avec la dignité de l'homme. 

2. Aux fins de la présente convention, le mot "enseignement" vise les divers 
types et les différents degrés de l'enseignement et recouvre l'accès à 
l'enseignement, son niveau et sa qualité, de même que les conditions dans 
lesquelles il est dispensé." 

1. Il convient de signaler que le rapport en date du 10 décembre 1960, qui accom- 
pagnait les projets de convention et de recomandation concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement soumis à la Confé- 
rence génërale et adoptés par elle le 14 décembre 1960 contient les précisions 
suivantes : "il n'y a pas "préférence" injustifiée lorsaue des mesures sont 
prises par 1'Etat afin de pourvoir aux besoins spéciaux de personnes se trou- 
vant dans des situations particulières, telles qu'enfants arriérés, aveuales, 
populations à l'analphabétisme desquelles on désire remédier par des moyens 
pédagogiques appropriés, immigrants,. etc." ( 1 1  C/PRG/36, par. 13). Ces préci- 
sions ont été réaffirmées par le Comité (du Conseil exécutif) sur les conven- 
tions et recommandations dans son troisième rapport sur l'application de la 
Convention et de la Recommandation concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l'enseiqnement (voir doc. 20 C/40, Unesco, Paris, août 1978, 
par. 271). 
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1. Prière d'indiquer s'il existe dans votrc pays des dispositions législatives ou 

réglementaires, des pratiques ou des situations qui comportent une discrimina- 
tion dans le domaine de'l'enseignement ou qui pourraient avoir pour effet de rendre 
possible une discrimination correspondant à la définition qui en est donnée 
ci-dessus. 

2. En cas de réponse affirmative, veuillez donner des exemples et indiquer les 
mesures prises par votre gouvernement pour remédier à ce problème. 

3. En cas d'existence de systèmes ou d'établissements d'enseignement séparés pour 

cipes énoncés a cet égard dans la Convention/l 
les élèves des deux sexes, dans quelle mesure ceux-ci répondent-ils aux prin- 

7 

4. S'il existe des établissements d'enseignement Drivés et/ou confessionnels dans 
votre pays, dans quelle mesure ceux-ci répondent-ils aux principes énoncés 

a cet égard dans la Convention/2 ? 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT/3 

L'un des objectifs de.la Convention étant la réalisation par des méthodes 
adaptées aux circonstances et aux usages nationaux, de i'égalité de chances et de 
traitement en matière d'enseignement, les questions qui suivent ont pour objet de 

1. D'aprës l'article 2 (a) de la Convention, la création ou le maintien de tels 
systèmes ou d'établissements ne constituent pas une discrimination lorsqu'ils 
"présentent des facilités d'accès à l'enseignement équivalentes, disposent 
d'un personnel enseignant possédant des qualifications de même ordre, ainsi que 
de locaux scolaires, ou d'un équipement de même qualité, et permettent de 
suivre les mëmes programesd'étudesou des programmes d'études équivalents". 

2. D'aprés l'article 2 (b) et (cl de la Convention : "Lorsqu'elles sont admises 
par l'Etat, les situations suivantes ne sont pas considérées corne constituant 
des discriminations au sens de l'article premier de la présente Convention : la 
création ou le maintien, pour des motifs d'ordre religieux ou linguistiqe, de 
systèmes ou d'établissements Séparés dispensant un enseignement qui COrreSDOnd 
au choix des parents ou tuteurs légaux des élèves, si l'adhésion à ces systèmes 
ou la fréquentaticn de ces établissements demeure facultative et si l'enseigne- 
ment dispensé est conforme aux normes gui peuvent avoir été prescrites ou 
approuvées par les autorites compétentes , en particulier pour ï enseignement 
du mëme degré ; la création ou le maintien d'établissements d'enseignement 
privés, si ces établissements ont pour objet non d'assurer l'exclusion d'un 
groupe quelconque mais d'ajouter aux possibilités d;enseignement qu'offrent les 
pouvoirs publics, si leur fonctionnement répond à cet objet et si l'enseignement 
dispensé est conforme aux normes qui peuvent avoir été prescrites ou approuJées 
par les autorités compétentes, en particulier pour l'enseignement du mëme 
degré. " 

3. C'est toute la question de l'égalité d'accès à l'éducation que l'on vise ici à 
l'exception de l'aspect négatif : la discrimination dont il a été traité dans 
les questions précédentes. Bien que les mesures visant à la réalisation pro- 
gressive de l'égalité de chances et de traitement ne puissent ëtre étudiées 
qu'en fonctibn des situations propres à chaque pays, il conviendrait néanmoins, 
vu l'importance du sujet, de donner non .seulement des réponses tr+s cornplëtes 
aux différentes questions, mais également de fournir, dans la mesure du 
possible, des données statistiques précises sur les points suivants : relation 
entre le taus de scolarisation et l'ensemble de la population d'âge scolaire, 
répartie par sexe et par niveau d'enseiqnement ; situation socio-économique 
des élèves ou étudiants aux différents niveaux de l'enseignement ; bourses ou 
autres formes d'aide accordées aux élèves et aux. étudiants. 



23 C/72 
Annexe A - page 3 

permettre aussi bien aux Etats menbres de faire le point de la situation, d'énumérer 
les résultats déjà acquis dans ce domaine et d'identifier les obstacles gui 
s'opposent encore dans les pays à la réalisation comp1ète.de l'egalitë de chances et 
de traitement en matière d'enseignement/l . 

Il convient, toutefois, de rappeler qu'une telle égalité dépend non seulement 
de l'accès généralisé à l'enseignement, mais également des chances égales offertes 
aux élèves de poursuivre et de réussir leur scolarité. 

5. (il Au cours des cinq dernières annSes, Unc rAlitiqe a-t-elle été fornulRe 
et adaptée au plan national, sous-naticnal ou provincial, pour la réalisa- 

progressive de l'égalité des chances dans l'enseignement ? 

Dans le cas d'une réponse affirmative, prière d'énumérer les disposi- 
tions ou décrets qui correspondraient, à cet égard, à certains des 
principes énoncés dans l'article 4 de la Convention/2. 

Dans le cas d'une réponse négative, veuillez donner les raisons qui 
expliquent l'absence d'une telle politique et indi&er toute mesure 
déjà prise ou envisagée tendant a la *ormulation, au développement et 
à l'application d'une telle politique visant à la réalisation de 
l'égalité de chances pour tous en matière d'enseignement. 

(ii) L'enseignement primaire/ëlémentaire/fondamental/de base est-il obligatoire? 

(a) Dans le cas d'une réponse affirmative, prière de fournir des rensei- 
gnements relatifs aux mesures prises pour assurer l'exécution de cette 
obligation. 11 serait utile de connaître les difficultés rencontrées 
pour assurer l'exécution de cette obligation, par exemple : 

- insuifisance des services scolaires dans le pays, et notamment la 
distance entre le domicile d'un élève et l'établissement 
d 'enseignement ; 

1. Il semblerait que des progrès sur la voie de l'égalisation des chances dépen- 
draient dans une large mesure d'un traitement préférentiel, octroyé aux groupes 
de la population et aux régions traditionnellement les moins favorisées. 

2. Article 4 : "Les Etats parties à la présente Convention s'engagent en outre à 
formuler, à développer et à appliquer une politique nationale visant à promou- 
voir, par des méthodes adaptées aux circonstances et aux usages nationaux; 
l'égalité de chances et de traitement en matière d'enseignement,etnotammentA : 
(a) rendre obligatoire et gratuit l'enseignement primaire ; généraliser et 

rendre accessible à tous l'enseignement secondaire sous ses dl 7 verses 
formes ; rendre accessible à tous, en pleine égalité, en fonctim des 
capacités de chacun, l'enseignement supérieur ; assurer l'exécution par 
tous de l'obligation scolaire prescrite par la loi ; 

de même niveau et des conditions equivalentes en ce qui concerne la 
qualité de l'enseignement dispensé ; 

personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire OU qui ne l'ont pas 
regie jusqu'à son terme, et leur permettre de poursuivre leurs études en 
fonction de leurs aptitudes ; 

(d) assurer sans discrimination la préparation a la profession enseignante." 

(b) assurer dans tous les établissements plblics de même degr6 un enseignement 

(c) encourager et intensifier par des méthodes appropriées l'éducation des 
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- condition socio-économique et culturelle des parents, et manque de 
moyens financiers pour subvenir aux frais entraînés par la scolari- 
sation de leurs enfants, impossibilité pour les parents d'assister 
leurs enfants dans l'apprentissage, contraintes d'ordre religieux, 
traditionnel ou coutumier ; 

- conditions des enfants, notamment état nutritionnel, santé physique 
handicaps psychologiques, santé mentale ; 

- 1nadaDtatiOn de l'enseignement et des p r o g r m e s  au milieu des 
élèves et aux aspirations de leurs parents, enseignement dispensé 
dans une langue autre que la langue maternelle de l'élève, défaut 
d'adaptation du temps scolaire aux travaux saisonniers, n o t m e n t  
de zones rurales ; 

- autres difficultés ; 
(b) dans le cas ofi la scolarité n'est pas obligatoire, il serait utile 

d'en connaître les raisons, et, le cas échéant, les mesures que les 
autorités compétentes de votre pays se proposent d'adopter à cet 
égard. 

(iii)L'enseignement primaire/élémentaire/fondamental/de base est-il gratuit ? 

(a) Dans le cas d'une réponse affirmative, prière de fournir des rensei- 
gnements détaillés sur la portée de la gratuité. 

celle-ci pourrait s'étendre, par exemple : 

aux frais de scolarité ; 
aux manuels et aux fournitures scolaires ; 
aux leçons caplémentaires ; 
aux repas daris les cantines scolaires, là où ils existent ; 
aux transports scolaires ; 
aux uniformes scolaires ou à tout autre vêtement, et aux 
chaussures : 
aux frais médicaux : 
à l'hébergement dans des internats, là où ils existent. 

(b) Dans quelle mesure la communauté est-elle mobilisée pour contribuer 
sous une forme ou une autre d la construction, à l'équipement et au 
fonctionnement des écoles ? 

(c) Si certains membres de la poplation ne disposent pas de moyens pour 
bénéficier d'un enseignement primaire/élémentaire/fondamental/de 
base, prière d'identifier les plus défavorisés, par exemple : 

- les jeunes filles- ; - les orphelins, les enfants abandonnés et les handicapés ; - les nomades ; 1 - les migrants installés dans les zones marginales des grandes 
- les populations dispersées dans des régions d'accès difficile. villes ; 
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(iv) Lorsque la gratuité dont certains éléments ont été énumérés ci-dessus 
au point (iii) (a) n'est pas entièrement acquise, les autorités corn-pé- 
tentes de votre ,pays accordent-elles des aides financières ou autres 
aux élèves défavorisés afin que l'enseignement primaire/élëmentaire/ 
fondamental/de base devienne universel ? 

(a) Dans le cas d'une réponse affirmative, prière de préciser la nature 
de cette aide et les critères d'après lesquels celle-ci peut être 
accordée pour accéder â l'enseignement. 

(b) Par quels moyens l'existence d'une aide financière publique est- 
elle portée à la connaissance des familles qui pourraient en 
bénéf icier/l ? 

(c) piant à l'existence éventuelle de sources d'aides autres que de 
caractère public, il serait utile de connaitre les critères d'après 
lesquels de telles aides seraient distribuées et même réservées 
éventuellement à des familles et aux élèves appartenant à certains 
groupes de la population seulement. 

(VI On observe dans les systèmes d'éducation de nombreux pays certaines 
réformes visant l'intégration de l'enseignement primaire et du premier 
cycle de l'enseignement secondaire dans un tronc commun défini soit 
comme "enseignement de base", soit comme "enseignement fondamental". 
Dans le cas où une réforme similaire a été mise en oeuvre dans votre 
pays, vous êtes priés de préciser, entre autres : 

- la politique qui était à l'origine de cette réforme : - les buts visés par cette réforme ; - les modalités choisies pour sa mise en oeuvre ; - les méthodes adoptées pour dispenser l'enseignemexit de base. 
6. (il Çuels sont les progrès déjà acquis dans la généralisation de l'enseigne- 

ment secondaire qui - aux termes de l'article 4 (a) de la Convention/L - 
doit être accessible â tous sous ses diverses formes (y compris 
l'enseignement technique et professionnel) /3 ? 

Par exemple : transformation des structures par la création d'un tronc 
commun qui comprend différentes filières d'un enseignement 
secondaire général, technique et professionnel ; 

extension de l'obligation scolaire aux trois ou quatre 
premières années de l'enseignement secondaire ; - aides financières ou autres mises à la disposition des 
families. 

.1. Bien que ne constituant pas un principe énoncé dans la Convention, il est géné- 
ralement reconnu que l'éducation préscolaire joue un r81e important dans les 
efforts visant à réaliser l'égalité de chances d'accès à l'éducation et de 
réussite scolaire, notamment pour les enfants issus d'un milieu socioculturel 
modeste. Vous êtes donc priés de fournir des renseignements sur l'existence 
et la gratuité éventuelles, ou la création prévue de services d'éducation pré- 
scolaire, notamment dans les zones rurales qui constitueraient alors une forme 
supplémentaire d'aide mise à la disposition des familles concernées. 

Prière de fournir, dans 10 mesure du possible, des statistiques concernant le 
nombre d'élèves inscrits dans l'enseignement primaire et l'enseignement 
secondaire par rapport à l'ensemble de la population d'âge scolaire, ainsi que 
leur répartition par sexe. 

- 
2. Voir note 2, page 3. 
3. 
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(ii) 

(iii) 

iii) 

(iii) 

8. (il 

Connnent les éleves accèdent-ils à l'enseignement secondaire ? 

- promotion automatique, examen ou autre moyen. 
.Des mesures de rattrapage, (par exemple cours de rattrapage,. répeti- 
tlOnS occasionnelles, cours spéciaux de langues, cours du soir, cours 
par correspondance, etc.) sont-elles prévues ,pour ceux qui en ont 
besoin ? 

Quelles sont les principales difficultés auxquelles s'est heurtée la 
mise en place d'un enseignement secondaire et, le cas échéant, quelles 
mesxres ont été prises pour surmonter ces difficultés ? 

Quelles mesures ont été prises pour rendre accessible à tous, en pleine 
égalité, en fonction des capacités de chacun, l'enseignement supérieur 
dans des établissements publics ou privés, dans des établissements 
universitaires ou non, soit pour des études à plein temps, soit à temps 
partiel ? 

Quels sont les critères d'admission requis et appliqués ?. 

melles sont les mesures prises, du point de vue de l'aide financière 
ou autres, pour faciliter l'accès a l'enseignement supérieur des per- 
sonnes intéressées et aptes à suivre des études supérieures ? 

@elles actions éducatives ont été prises pour encourager et intensifier 
l'éducation des personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou 
p i  ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme ? 

Quelles sont les méthodes d'éducation des adultes, y compris des cours 
d'alphabétisation/l ? 

Par exemple : 

émissions radiodiffusées ou télévisées, progrannnes et institutions 
spécifiques, cours ou programmes pour adultes dans les établissements 
d'enseignement de différents niveaux ; 
enseignement par correspondance ; 
programmes d ' auto-enseigneKent ; 
mise en oeuvre de programmes par des unités mobiles ; 
utilisation du volontariat d'enseignants, d'étudiants ou d'autres 
membres de la communauté. 

Quelles mesures ont été prises pour permettre aux adultes de 
des études correspondant à leurs aptitudes personnelles ? 

En cas de réponse négative, prière d'indiquer si des mesures 
envisagées dans ce sens. 

pou r su ivre 

sont 

1. Prière de pféciser, le cas échéant, si les cours d'alphabétisation se dëroulent 
en langues maternelles, et si oui- cornent est assurée alors l'intégration des 
personnes appartenant â différents groupes linguistiques dans la communauté 
locale ou nationale. 
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LISTE DES ETATS MEMBRES AYANT PARTICIPE A LA QUATRIEME CONSULTATION 

(C) /1 Algérie 

(C) Allemagne (République fédérale d') 

Angola 

(Cl Arabie . Saoudite 

(C) Argentine 

(C) Australie 

Territoires extérieurs : 

Iles Norfolk 
Iles des Cocos 
Iles Christmas 

Autriche 

Bahrein 

(Cl Barbade 

Belgique 

(Cl Bénin 

Botswana 

(Cl Brésil 

(C) Bulgarie 

Burundi 

Cameroun 

Canada 

Nouvelle-Ecosse 
Québec 

Cap-Vert 

(Cl Chili 

(C) Chypre 

Colombie 

(C) Congo 

(Cl Cuba 

(Cl Danemark 

El Salvador/2 

1. 
2. 

Etat membre ayant.ratifié la Convention. 
Rapport reçu après le 18 octobre 1984 et, en conséquence, n'ayant été ni résumé 
ni' inclus dans la synthèse. 
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Etats-Unis d' Amérique/l 

Finlande 

France 

Gambie 

Ghana 

Guinée 

Guyane 

Honduras 

Bongrie/ 2 

Inde 

Indonésie 

Iran (République islamique d') 

Iraq 

Irlande 

Israël 

Italie 

Japon 

Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 

Jordanie 

Kenya 

Koweït 

Lesotho 

Maldives 

Malte 

Maurice 

Mongolie 

Namibie 

Népal 

Nicaragua 

Ni gé ri a 

Norvège 

Nouvelle-Zélande 

Pakistan 

Pérou 

, 

1. Etat membre jusqu'au 31 décembre 1984. 
2. Rapport reçu après le 18 octobre 1984 et, en conséquence, n'ayant été ni 

résumé, ni inclus dans la synthèse. 
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Pologne 

Portugal 

République arabe syrienne 

République centrafricaine 

République de Corée 

République démocratique allemande 

République soviétique de Biélorussie 

République socialiste soviétique d'Ukraine 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d1:Irlande du Nord 

Angleterre et pays de Galles 
Ecosse 
Irlande du Nord 
Ile de Man 
Guernesey 
Jersey 
Territoires dépendants : 

Anguilla 
Bermudes 
Gibraltar 
Hong Kong 
Iles Caïmanes 
Iles Turques et Caïques 
Montserrat 
Sainte-Hélène 

Saint-Marin 

Sa0 Tomé-et-Principe 
Sénégal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Singapour 

soudan 

Sri Lanka 

Suède 

Suisse 

Tchécoslovaquie 

Trinité et Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Union des républiques socialistes soviétiques 

Zimbabwe 
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ANNEXE C 

LISTE DES ETATS PARTIES A LA CONVENTION 
CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LA DISCRIMINATION 

DANS LE DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT 

, La Convention est entrée en vigueur le 22 mai 1962. A la date du 15 avril 1985, 
les 75 Etats membres dont les noms suivent, ainsi que Brunéi et les Iles Salomon 
qui ne sont pas membres de l'Unesco, ont déposé les instruments de ratification 
ou d'acceptation de la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans 
le domaine de l'enseignement : 

Albanie 
République algérienne démocratique 

République démocratique allemande 
République fédérale d'Allemagne 
Arabie saoudite 
Argentine 
Austral ie 
Barbade 
République populaire du Bénin 
Belize 
République socialiste soviétique 

Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Chine/l 
Chypre 
Congo 
Costa Rica 
Cuba 
Danemark 
Dominique 
Equateur 
République dominicaine 
République arabe d' Egypte 
République centrafricaine 
Espagne 
Finlande 
France 
Guinée 
Guatemala 
Hongrie 
Indonésie 
Iraq 
Iran 
Israël 
Italie 
Jordanie 
Koweït 
Liban 

et populaire 

de Biélorussie 

Libéri a 
Jamahiriya arabe libyenne populaire 

Luxembourg 
Madagascar 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mongolie 
Nicaragua 
Niger 
Nig éri a 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
République du Panama 
Pays-Bas 
Pérou 
Phi 1 ippine s 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

Séné ga 1 
Sierra Leone 
Sri Lanka 
Saint-Vincent-et-Grenadines 
Suède 
Swazi land 
Tchécoslovaquie 
Tuni Sie 
République socialiste soviétique 

République-Unie de Tanzanie 
Union des républiques socialistes 

Venezuela 
République socialiste du 

Viet Nam 
Yougoslavie 

et socialiste 

d'Irlande du Nord 

d' Ukraine 

soviétiques 

1. Instrument de ratification déposé par les autorités qui représentaient la Chine 
auprès de l'Unesco au moment du dépôt (12 février 19651, 
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1 . Résumé des réponses d'Etats parties à la Convention concernant la lutte 
contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement 

Algérie ........................ 
Allemagne (République fédérale d' ) . . . . . . . . . .  
Arabie Saoudite .................... 
Argentine ....................... 
Australie ....................... 

Territoires extérieurs : 

Iles Norfolk . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
IlesdesCocos . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Iles Christmas . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Barbade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Bénin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Brésil ........................ 
Bulgarie ....................... 
Chili ........................ 
Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Cuba ........................ 
Danemark ....................... 
Egypte ........................ 
Espagne ........................ 
Finlande ....................... 
France ........................ 
Guinée ........................ 
Indonésie ....................... 
Iran (République islamique d') . . . . . . . . . . . .  
Iraq . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Israël . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Italie ........................ 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste . . .  
Jordanie ....................... 
Koweït . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Page 

4 
6 

10 

13 
17 

26 
29 
31 

33 
35 

37 

40 
44 

49 

51 
54 
59 
67 

70 

77 

82 

85 
87 
89 

91 
94 
99 
101 

103 

106 
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Page 

Malte ......................... 
Maurice ........................ 
Mongolie ....................... 
Nicaragua ....................... 
Nigéria ....................... 
Norvège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Nouvelle-Zélande ................... 
Pérou ........................ 
Pologne ........................ 
Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
République centrafricaine . . . . . . . . . . . . . . .  
République démocratique allemande . . . . . . . . . . .  
République socialiste soviétique de Biélorussie . . . .  
République socialiste soviétique d'Ukraine . . . . . .  
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord : 
hçleterre et pays de Galles . . . . . . . . . . . .  
Ecosse ....................... 
Irlande du Nord . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Ile de han . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Guernesey ..................... 
Jersey ....................... 
Territoires dépendants : 

Anguilla ....... 
Bermudes . . . . . . .  
Gibraltar . . . . . . .  
Hong Kong . . . . . . .  
Iles Caïmanes . . . . .  
Iles Turques et Caïques 
Montserrat . . . . . .  
Sainte-Hélène ..... 

. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . . .  
Sénégal ....................... 
SierraLeone ..................... 
Sri Lanka ........................ 
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Tchécoslovaquie .................... 
Tunisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Union des républiques socialistes soviétiques . . . . .  

110 

113 

116 

119 

126 

129 

132 

138 

140 

144 

149 

152 

155 

159 

163 
167 
169 
171 
173 
175 

176 
177 
179 
181 
184 
186 
187 
189 

191 

194 

196 

199 

202 

205 

206 

I 
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II. Résumés des réponses sur l'application de la Recommandation concernant 
la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement 

Page 

Angola (République populaire d') . . . . . . . . . . . 
Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Bahrein ...................... 
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Botswana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Burundi ...................... 
Cameroun . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Canada 

Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Québec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Cap-Vert . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
,Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Etats-Unis d'Amérique/l . . . . . . . . . . . . . . . 
G a m b i e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

20-8 

213 

214 

217 

219 

2 20 

223 

2 28 
230 

232 

233 

238 

245 

247 
Guyana- . . . . . . . . . . . - .  . . . . - 251 

Honduras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254 

1 nde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  255 

Irlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 58 

Japon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 261 

Kenya . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 

Lesotho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267 

Maldives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 271 

274 Namibie . . . . . . . . . . . . . . . ; ,  * .  . 
Népal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 275 

278 Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
République arabe syrienne . . . . . . . . . . . . . . 
République de Corée . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Sainb-Marin . - .  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Sao Tom&-et-PrinCipe . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Seychelles . - .  . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  
Singapour . . - . . . . . . . .,. . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Soudan 

Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Trinité et Tobago . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Turquie . . . . . . . ... . . . . .. . . . . . . . .'. . 
Zimbabwe . - . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

281 

284 

288 

290 

291 

294 

295 

299 

301 

303 

3 06 

1. Etat membre jusqu'au 31 décembre 1984. 
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A. REPOMSES C'ETATS P W I E S  A LA CONVENTION 

ALGERIE 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Il n'existe aucune disposition, législative ou rsglementaire, ni aucune 
pratique comportant une discrimination uans le domaine de l'enseigne- 
ment. La Charte nationale et la Constitution de la République algérienne 
dhocratique et popuiaire ainsi que l'Ordonnance du 16 avril 1976 
excluent toute possibilité de maintien ou de création de telles 
dispositions. 

3. 

4. 

Un système unique d'enseignement s'adressant aux enfants des deux sexes 
est pratiquement réalisé partout, la poportion des écoles encore réser- 
vées aux filles reprcsentant moins de 5 % du réseau scolaire. De tels 
Gtablissements sépar6s existent dans les zones a populations dispersées 
et sous forme d ' internat B. 

Au terne de la loi swlaire du 16 avril 1976, les 3,ablisscments d'ensei- 
gnement relèvent de la seule autorité de l'Bat. Les 6tablissements 
d'enseignernent prive ou confessionnels sont oassss au secteur public, 
cette trmsformation impliquant l'unification des prc;graumes et 1' inté- 
gration des personnels, 

5. (il Les reccmandations de la deuxième session du Comité central du Parti 
du Front de libération national (FU) concernent notamment la générali- 
sation de 1'Ecole fondamentale polytechnique, destinée à dispenser Èî 
tous les enfants algSriens k é s  de 6 à 15/16 ans une 6ducation poly- 
technicpe de neuf ans leur garantissant un accès au mçnde du travail 
ou 6 un enseignement pxtfondamental. Cette &cale se propose de mettre 
en oeuvre une pédagogie appropriée visant au dcveloppement optimal des 
aptitudes et au traitement des hsndicaps individuels. 

englcbant au niveau prhairc- le l i w e  scdaire, l'habillement, l'ali- 
mentatien et l'hébergement d'une maj.orité df6l~ves, soit sous forme de 
prise en charge directe par l'mat et/ou les cdlectivités locales, 
soit au moyen de bourses. 

mise en oeuvre pour qu'elles acceptent de scolariser leurs enfanta. 

notamment peur les enfants et les travailleurs, et du rattrapage scolaire. 

La gratuité de l'enseignement et de la formation est appliquée, 

Il est indiqué dans le rapport qu'une incitation des fanilles est 

Des efforts sont menés dans les domaines de 1'6ducation préscclaire, 

(ii) Un dlcret 2 Gteridu la durGe de la scolsuitc obligatoire de six à 
quatcrze ans jusqu'S. 15/16 ans et l'a assortie d'une garantie de 
qualifica-ticn à conférer au terme du cursus. 

Ce décret &que de façon détaillce les obligations des parents, 
dcç tuteurs &,de ceniPrc gén&ale, de toutes les personnes ayant à 
leur charge des enfants en âge d'être scolarisés. Nf?.anmoins, quelques 
difficultés existent du fait c?e conditions géogrzphiques et sociales 
parfois difficiles, de l'absence d'enseignants et de la persistance de 
certains campcrtenents des fanilles 9 l'cgard de la scolarisation 
au-delà d'un âge g2iitkalment précoce des filles. 

' 
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(iii) (a) 

ment fr6quentb".  LI Gratuité, qui couvre toute f o m e  ~'enseicnemenz, 
s'ctand aussi, natanment 2our l'éducation de bzsc, aux mJyens didac- 
tiques, parfcis m h e  aux fournitures scolaires et aux services sociaux 
culturels qui participerit au bon dkmlement des activités éducatives. 
Seule une contribution synbolique est demandée aux fmilles pour l'octroi 
des manuels scclrire:: ct p3u-r l'ilhentrtion lorsque 1'6cole est dot6e 
d'une cantine. 
(b) 

leur fmcticnnement, 5 l'exce$ion de l'enseignazent sréscolsire q ~ ~ i  
est à la charge des colldctivités et sxiétgs naticriales, la tutelle 
pédwogique demeurant du ressort de 1'Etat. 
(c) Certains handicaps <vor;_ubs ci-dessus (point 5 (ii)) ainsi que des 

cas de hzndicqs ?r:.fcnds encare i n c m ~ l è t m m t  Tris en charge p u  
les secteurs et. les Aal>lissemr;l;s sF5ciolis& permettent d'identifier 
les élhcnts de la pogulation les plus déîavoris6s en matière d'éducation. 

Aux termes de 1'0rcionmce 76.35 du 16 avril 1916 "l'enseignement 
est gratuit 2 tous les niveaux, quel que soit le t m e  d'6tablisse- 

L'Xtat et les collectivittk loceles assument toutes les charges de 
construction et d'itluipement des 6coles ainsi- que l'essentiel de 

). 

(5-v) (a) Scixante 2our cent des élèves de l'enseignment moyen actuel 
(futur trcisièac cycle de ï'éccïe fondamentale o>ii&a.t?ire de 

neuf ans) 5Énir"icient de Loirrses penant l c w s  frals en charge partiel- 
lement ou totalement. Il existe par ailleurs des transports scolaires 
orgmis6s à l'intention des enfants résidant loin des &ablissements, 
mtanmcnt pour l'enseignement mgyen et secondaire. Il cst pécisg dans 
le rapport que l'aide prodiguée vise 2 attgnuer lcs difficultés mate- 
rielles ou sociales rencoiitrSes par les int6resses au niveau d'un 
enseignenent garanti 2 tous. 
(b) 

charge des parents qui sont informés par le ches" de l'établissement 
fréquent6 par l'enfant bénéficiaire. 

Les critsres d'rhtribiition de l'eic7e financière Fublique tiennent 
cmiite du niveau du reveiiu familid et du ncjm3rc d'enfants à la 

(v 1 Un Tiouveau t y p  d' enseignenent cQm2ris en tant yu! eiiseignrncnt fcxda- 
uentd, inté.grarit les deux cycles primaire et rmxeii et organiss sur 
une durGe totale de neuf andes, a et6 mis en place pour dispenser une 
Gducation géx&rale., obligatoire et conmune 5 tous. Cette école se 
structure en trcis cycles succcssifs de trois c~nnEes chccun : 
-- un -ycle de base, chargl Oc faire acqugrir les trois 1nngaE;es fonCa- 
mentmx (lecture, Ccriture , calcui) ~ d-morcer une h c a t i o n  poly- 
'technique et une formation civique i 

acquis ciam le cycle précgdent, à inscrer ï'enfmi; dans son environ- 
neuent, 8 6largir les bases de l'éducation polytechnique et 
suivre l'instruction civique ; 

- un czflcle terminal ou d'orientation dont le but est d,e consolider les 
connaissances. zc.iuises ai1 cours des deux cycles pr&&lents 
truvail iritellectuel et; trsvail msnucl I> et de cmblnzsr &3xatic?n et 
travail productif. Ce troisisme cycle comporte une Gùiication poly- 
technir;ue et vise 5 fornier "un citoyen sociaI$,ste respnsable et 
asent du déveloF?ment". 11 est seulid dans le rap?c.rt l'importnnce 
fie l'interdisci?lir;arit6 et de la liaiscn th-~.-,rie--ayplic~tion dans 
la pgdagogie adoptée, airisi que l'&aliiation con-tiuuc et la çyst&ia-- 
tisation du rattrapage. Un certain nombre d'imJp6ratifs pour 1'Cduca- 
tion sont 6nu6rdç : ouverture de l'école ail milieu et 8 la vie, 
2rztique du travsii productif 

- un cycle 6'&wiï, destin6 à renfcrcer les ïangrrges fondmentam 

pour- 

d g  integrer 

0 

travail de group. 
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REPUBLIQUE FEDESAiS D'ALLES.IAGNE 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. La réponse indique que ce qui était dit dans les deuxiSme et troisième 
rasports du pays reste valable. Ces rqports prgcisent qu'il n'existe 
aucune disyosition législative comportant une discrimination dans le 
domaine de l'enseignement, et que 1s. Loi fondanentale proscrit toute 
pr6férence ou discrimination fcndée sur le sexe, la naissance, la race, 
la langue, l'origine sociale ou nationale, les convictions religieuses 
ou les opinions politiques (voir doc. 17 C/l5, Annexe C, p. 3, point 1.2 
et 20 C/40, Annexe C, p. 5, points 1 1 .-2. ) . Le présent rapport indique 
que des mesures continuent à être prises en vue d'assurer l'égalité des 
chesces pour tous les groupes sociaux et d'aider les sujets doués. 

3. 

4. 

Le rapport renvoie au pessage du troisième rapport périodique indiquant 
qu'il existe des établissements séparés pur les deux sexes lorsque la 
nature de l'enseignement dispensée le nécessite (voir doc. 20 C/40, 
Annexe C, p. 6, point 1.4). Le présent rapport donne des précisions 
sur les efforts dgployés pour assurer l'égalité des chances des garçons 
et des filles dans l'enseignement professionnel. Dans divers Lander, 
le gouvernement fédgral a exécuté des projets pilotes de fornation des 
filles 2 dcs emplois techniques et industriels. Ces projets pilotes 
visent à h r c i r  1 ' ;ventail trop Stroit des professions auxquelles 
puvent prStendre les femmes et 2 modifier leur attitude ainsi que 
celle des responsables de la formation en vue d'assurer l'égalit6 des 
chances d'emploi. Le nombre de femmes recevant une formation dans des 
professions traditionnellement réservées aux homes est passé de 11.500 
en 1977 à plus de 41.500 en 1981. Le rapport indique que près de 
30 professions sur 450, surtout dans le secteur du b2timent, sont encsre 
fermées aux fenmes, bien que les possibilités de formation dans les 
professions typiquement "f&inines" diminuent, ces dernières n'étant 
pas 2 l'abri de la crise en ce qui concerne les fluctuations économiques, 
les possibilités de ce;rrière et l'amélioration des salaires. 

La r6ponse renvoie au passage du troisième rapport piriodique où il est 
indirius que les écoles privées ont toujours eu une mission spéciale en 
matière d'éducation nais qu'aucun groupe n'est est exclu. Les écoles 
privées doivent être agr66es et supervisées par l'Bat pour puvoir 
être considérées corne satisfaisant aux conditions liécs 2 l'cbligation 
scolaire et être autorisCes 3 faire passer les examens reconnus (voir 
üoc. 20 C/40, Annexe C, p. 6, point 1, 5 (a) et (b)). 

II. EGALITE DES CHANCES ET DE TRAITEM"FJ" EN MATIEtlE D'ENSZIGNEMEXW? 

5. (il D'après le rapport, la position officielle du gmvernement sur cette 
question a &té donnée dans le troisième rzp2mt p6ricdique où il est 
ai.t que les o3ïigaticns de i'siinca (a) ile l'article 4 de la Conven- 
ticn scnt GeGuis iongteups inccrporées dans la ïEgisïation et appïi- 
quSes par les autorités compgtentes (voir doc. 20 C/40, Annexe C, p. 6, 
pcint II. 6.1 ) . Etant donné que cette déclaration visait exclusivement 
ï'article. 4 (a), le rapport. actuel fournit des renseignements suppïé- 
mentaires sur les articles 4 (b) et (a). Ainsi, des conditions équiva- 
I.efites sont assurées daus les établissements publics d 9  enseignement du 
mêne aepyé grâce à des ùirectives fixées par les LEndcr, en ce qui 
concerne les progranmes d'Gtudes, le nombre C'heures d'enseignment, 
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les titres des enseienen-ks et le matgriel. La fornation des enseignants 
est assurGe cri suivont les nmnes fixées p m  les 6tablissaents cclnré- 
tents s m s  restricticn ni diçcrhinatiûn. Il est &p,lcment indiqué que 
les objectifs 2r6vus dans le Plan de 1'Sducation de 1973 ont été atteints 

i 2 divers degrés. 

(ii) .La scolarité est oblisatoirc 2endmt neuf ans. Il est inüiqué ailleurs 
dans le rqport que des niesures de rzttragage sont p r h e s  dès le niveau 
préscolaire pour les enfants de familles dgfavorisées. Ces mesures 
existent également pour les enfsnts d'âge scolaire qui ne sont pas 
artcs à entrer B l'école prhairc, pour ceux Gui ont ?Les difficultés 
d'apprentissa+p? et pour les enfants de travailleurs xigrants dont la 
lanpe maternelle n'est pas l'allemand. 

(a) 

aa~urer la scolarisation de tous les enfants en 6ge d'aller 
l'mat prend à sa charge une Tartie des frais d'internat de ceux dont 
les prents, du fait deleurprofession, sont constamment en &placement 
(mariniers oü gens du cirqx). 
(b) A l'exception des écoles privées et des 6coles su5vcntionn6es 2ar 

les -- Lander, la plupart Ces 6tablissenients sculeires reçoivent une 
aide cles corcmunautÈs qui financent la construction des hgtkents, leur 
entretien et l'achat du mat6riel. Elles bénéficient toutefois de sub- 
ventions des ,Touvernements des Gnder. En ce qui coacerne les &cles 
cl'Et&, celles-ci peuvent dispenser un enseignement spcciai, avoir une 
fonction naticnale ou un statut expgriiiiental. 

(c) 

(iii) L'Education primire est gratuite, de même QUC les nanueïs, les 
fourriitures, les transports scolaires et les soins médicaux. Pour 

l'Scole, 

Sans objet; d'aprss le rapFi-t . 

(iv) (a) 

d'ciide finacière dui sont portces 3. la connaissance du public par 
la presse, la radio et ict télévision. 

(L) 

selon les critères qu'elles ont fixés. 

Pour compl6ter les informations fournies au titre du point 5 
( C i )  (a), le rqFo1-t signale (plil existe des possibilitCs 

Des fondations privces offrent égalment une assistance financière 
aux élèves défavorisiki ou aux 6l&es particulièrement douss, et ce 

(v 1 Le rE,?ort renvoie 4 la rcpnse ü5tsiïïée q i  fiLwait dans le rapport 
précédent (doc. 20 C/40, Annexe C, p. 7, point II. 7.2). Il est indiyu6 
dans le présent rapport que,*dans certains IXndcr, les Scoles poly- 
vaïenteç ne sont plus considerées corne des écoles exp6rimentales mais 
c a m e  dcs bcoleç orzincires du systhe 6.' enSeiSnment g%&al. Dans 
d'autres Ginder, par contre, les &oies poïyvûlentes en sont encore au 
stade expérimental. 

6.(i) ~ o m c  ii est mentionné ciI-ieurs da113 le rcipport, trois m X e s  de scoïa- 
rit: 5 t m p s  sartiel sont obligatoires penüant la f o m a t i m  profession- 
nelle. Tous les types d'enseignement secondaire et de formation pro- 
fessionnelle sont gratuits. Dans quelques Lander, les aàolescents qui:, 
apras avoir tcminÉ leurs neuf' années de scoiaxit6 oblizatoire, ne 
suivent pas im enseignment sccGndaire 'i plein teqs, ou des cours de 
formation prolessionnelie, ni ue commencent à travailler, sont tenus 
de poursuivre leurs études pendant une dixisme année. L'organisation 
de services de ramassep scoleire, la supyessicin des f'reis de Scola- 
ritg et la gratuit$ quasi totale des manuels et fournitures scolaires 

( 
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encouragent la scolarisation au niveau secondaire. Les élèves qui 
doivent fréquenter un établissement d' enseignement éloigné de leur 
domicile (par exem?le, poursuivre des cours de fornation profession- 
nelle n'existant qu'au niveau national) bénéficient de subventions 
couvrant leurs frais d'internat. Une assistance financière de l'Bat, 
qui est fonction des revenus personnels, est acccreée aux Elthes et 
stagiaires qui en font 1s denande pendant une piriode correspondent 
8, la durée normale de leurs études. Le rapport indique par ailleurs 
que le Parlement fédgral a l'intention de diminuer le nontmt de 
l'assistance accordSe aux 61èves de 1' enseignenent secondaire, et de 
réserver cette aide aux 6lèvcs Gui n'habitent pas chez e u ,  à ceux qui 
suivent des couxi du scir et à ceux qui suivent des cours préparatoires 
gour entrer à l'université. 

(ii) Comme il a déjà été mentionné au point 6 (i), chaque élève est tenu de 
faire des études secondaires après avoir termin$ ses études primaires. 
Ceux qui ne font pas ii'6tudcs secondaires à t a p s  complet doivent 
suivre des COUS de î"@i.nation professionnelle 2 t m p s  partiel pendant 
trois ans. Suivant la réglementation appliquée dans ïcs 6ifférents 
Lander, c'est soit 3 la fin de la quatrième année d'éducation primaire, 
soit 2 la fin du st-e d'orientation, c'est-à-dire au tout de six années 
d'enseignerîent primaire qu'est décidé le t m e  d'6cole secondaire que 
l'élève fréquentera. De même, dans quelques Lander, les 6lèves sont 
admis dans certaines écoles à l'essai, lorsciue le rapport de fin 
J'Studes prhaires ne permet pas de dgterminer si i'i5lève sera capable 
de suivre dans l'école choisie ; d'autres Lander autorisent le passese 
direct dans l'enseignement secondaire, étant entendu iu'il sourra être 
d6cid6 5 un stade ultérieur, en fonction des rgsultats obtenus pax 
lg61ève, s'il doit rester clans l'école de son choix. Dans tous les cas, 
il est tenu ccnpte des voeux des pments et du dossier de fin d'études 
primaires. Ces pratiques en matière d'admission ne valent pas pour les 
Scoles polyvalentes, Qui rcLgoupent les diverses cstésories d'enseigne- 
ment secondaire, et où les ElCves sont inscrits dans des classes corres- 
pondant à leur niveau. Ailleurs dans le rapport, il est fait 6tat de 
l'augmentation du nombre ù'6lhes âgés de 15 ans qui iuittent l'école 
secondaire sans ciipl6me de fin d'etudes. Alors qu'ils ne représentaient 
que 32,8 d de leur qouye d'6ge en 1975, ce Tourcentage est passé 
41,4 % en 1981. 

(iii) Diverses mesures de rattrapajie existent également au niveau de l'ensei- 
gnement secondaire, en p&iculier en ce qui ccncerne la formation 
?rofeçsionnelle. 

(iv) Le d6veloppunent de 1'6ducation secondaire est ralenti, car il est de 
plus en plus difficile aux souvoirs publics 2'en assurer le fincznce- 
ment du fait de 1'kqoçsiDilitE de p r h i r  le niveau Ses effectifs (la 
baisse des taux dc nu;tali-iic, p m  exemple) et la deinande correspondante 
d f  eiiseignants et d'installations. Les adolescents nés pendant les 
annges d'explosiondelancLtalitéont~intenant atteintlesecondcyclede 
ï f enseiFnement secondaire. ïï est par conséquent extrêmeaient important 
de leur fournir un lzc;c éventail de possibilités de Tormation profes- 
sionnelle et d'amcliorer le taux d'encadrement en géngral et l'enseigne- 
menl professionnel. En outre, des mesures scnt prises ~ o u r  dgvelopper 
les i4Tuipements scclaires dans toutes les régions 
l'évolution du niveau des effectifs. La diminution pr&e des effectifs 
scolaS.res sera mise 2 yrofit dans toute la mesure du possible pour am& 
liorer lu qualité de l'enseignement secondaire. 

indcgendmraent de 



23 C/72 
Annexe D - page 9 

(iii) Le ra.;?tort donne p.xr ailleurs des infornations sur l'aide financière 
acccrdée aux Ctudiants et pr6cise ciut' cette aide p e n d  la f o m e  de 
pr'ets associ6s des bcurses. 

ce systhe en un systhe de prêts. L'assistence financière continue 
eLre accordée en fdction du revenu personnel de l'étudiznt et ües per- 
so.mes qui sont lsgalement tenues de subvenir à l'entretien des Studiants 
inscrits dans des etablissements d'enseignement sugérieur. 

Toutefois, le gouverncment fédéral aurait l'intention de transformer 

* 

8.(i) - 
(ii) 

11 est in6i4,ué 2ans le r q l p %  que les personnes qui n'ont pas pu 
acquerir les connaissarices et les certificats dispensSs àmis le cadre 
de l'obligation scolaire ont la possibilité dans tous les Lander de 
suivre des cours du soir et les cours des établissements d'éducation 
dss adultes (Vl-;ll;shochschulen) . Le p6sent ragport rsp2elle &dement 
les iiifcrma-tiens commic,uCeç d a ~ s  le tr4isihe rqqmrt pcriodiciue 
(voir doc. 20 C/40, Annexe C, p. 9, point II, 10). Des informations 
supplémentcires s m t  cormuniquees dans le présent rapport. 11 est 
n o t m e n t  précisé que les enfants des travzilleu-rs 6 t r q e r s  qui ne 
saven- pas ï'allenmd et ont $es niveau d'instruction extrêmement 
divers sont placés dans des classes sp6ciales qui les F6pa;reut 2 
entrer dans le systsme d enseiqnement normal. 

(iii) Les &ÜLtes qui travailltnt peuvent suivre des c w r s  Cu scir et des 
cours par corresgondance afin d'atteindre le niveau re&s .pour obtenir 
un grade dans une universit6 ouverte. Les enfants des travailleurs 
6trrzngers qui ont d6passé l'âge de l'enseisnenent obliptoire ont la 
possibilit6 d'ap;.rcndre l'a.ll~~~nd et d'obtenir un diplsrne dc firi 
d'études. . 

7 . (i) - 
(ii) 

La répanse renvoie au troisi2me .rapport périodique c.ù ces questions 
sont exminées en d6tail (voir doc. 20 C/40, Annexe C, p. 8-9, 
point II. 8.1-6.4). D après les renseipement s qui y sont comuniqu&, 
les &tudes supérieures sont gratuites pour tous les citoyens allemands, 
les ressortissants 6trangcrs 6tant traith sa= 1% base de la réci2ro- 
ci%$. L'encombremeut des universités a conduit 2 liaiter les admissions 
(numerus ----- clausus) dans certaines disciplines, et il est également 
indi iuk dans le troisième r q p r t  qu'une nouvelle loi sur 1' enseignement 
su-ggrieur fixant de riouvelles règles d'ndniçsicn dans les univcrsitgs 
est entrée en vigueur en 1976. 

ment supérieur restera aussi libre que 
que cela resréscnte sur les fonds publics. En fait, le mmbre d'étudiants 
inscrits a continuS 2 augenter : 1.121 .O00 au total en 1981 cüntrz 
840.000 seulernent en 1975. Il est également indiqué que les universités 
sont des établissements publics. La modernisation des univeraités 
actuelles et ïc constraction de nouvelles universités sont 1~ responsa- 
bilitg conjointe Ju gowernenent f6dCral et des Scuvernements des Lbder, 
la premier finruiçaat 50 $ des frais de constructian et les seconds 
prenant à leur charge les dépenses de fonctionnement. 

D'après le prèsent rqport , l'accss aux établissements d'enseigne- 
possible, en dépit des ponctions 
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APABIE SAOUDITE 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Il n'existe aucune disposition législative ou rdglementaire, cucune 
pratique ou situation comportant une discriminatim en matière 
d ' Qducat ion. 

3. Il existe des établissaents d'enseignement séparés pour les deux sexes 
afin de respecter les prescriptions de l'Islam et les imp6ratifs de la 
situation sociale résultant du fait que la population professe cette 
religion. Il est indiqué dans la répanse que les gcoles de filles 
n'entraînent aucune f o m e  de discrimination puisqu'elles présentent les 
m b e s  facilités d'acc& à l'enseignement, disposent d'un personnel 
enseignant possédLmt des qualifications .de même ordre et offrent des 
progemmes d' études équivalents. 

4. Il n'a pas 6tG répondu & cette question. 

II. EGALITE DE CVAECES ET DE TZAITDENT .EN NATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Conformhent aux préceptes de l'Islam, le gouvernenent souhaite assurer 
l'accès 2 1'6ducatLm de tous les ,youpcs de la population puisque 
l'éducation est un drcit dont doivent bénéficier tous les manbres de 
la cornunaut 6. 

5. (il Le rapport cite un certain nonbre d'articles qui semblent extraits 
d'un texte législatif non idcntifi6. Les dispositions concernent 
l'enseignement Frimaire qui est ouvert à tous les enfants d'âge 
scolaire ; les cours spêciaux de caractère pernanent ou tempqrnire 
destin& à répondre aux besoins des enfants arriérés (p:xr ailleurs, 
des efforts doivent "etre entrepris pour Sibiner les causes de cette 
arriératicn) ; l'sducation s?&iale 2 l'intention des hanùicapgs phy- 
siques et nentaux ainsi que 1 iüentification et l'encciurqpnent des 
6lèves doués qui b6nGficient de dlvers moyens de développer leurs 
aptitudes. 

(ii) Légalement, l'enseigmnent primaire n'est pas obligatoire mais les 
parents sont obligés par la coutune d'envoyer leurs enfants 8 l'école, 
1'6ducation Stant considérée c a m e  l'un des principes de base fie 
lPIslm. Fh outre, étant donné 12 situation économique, les Sacudiens 
ne sGnt &&alement pas oblig6s de commencc?r 5 travailler t6t dans la 
vie. 

(iii) (a) L'enseignemnt ;3rhc?ire est pctuit et cette Gratuit6 s'étend aux 
frais de scoimi-G, manuels scolaires, soins médicaux, unifornes 

et m g a s  dans les cantines, le cas Cchéaut. Le transport ?i l'$Cole est 
assur6 pour les filles, Les enfants nécessitant une Sducotion sp6ciale 
et les élèves vivant Ilans des villcgcs 61oignéç ou dans ceux oÙ il n'y 
a p?s d'école. L'h&cr;er?cnt dans des internats, 12 06 ils existent, est 
5gdaent gratuit. 

(b) 

sur les besoins en la mntizre. 

La ccmunaut6 ne participe & la construction des 6coles que dans 
la mesure où elle attire l'attention des autorit6s comp6tentes 

. 

. 
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(VI 

6. (i) 

(ii) 

(iii) 

(c) Selon le rqport, les nomades l&douins, qui sont difficiles à. 
localiser, scnt peiit-être les plus dSfavoris6s en nztizre d'&lu- 

cztioii, qxique le e;ou.rerncment ne &lige pas leurs besoins. En outre, 
le rapport indique Gue tout est rais en oeuvrc pour assurer des services 
éducatifs intégr& aux jeunes filles, aux orphelins, aux enfents ab-- 
donnés ainsi qu'aux ?o?ula.tions dispersges dans des régions éloignées 
et eux migrants installes 2 la pcriphéric des grandes villes. 

(a) 

ï e w s  études. 

(b) 

Le C;ouvernement verse des allocations mensueues aux Gièves des 
zories rurales qui doFvcnt se rendre dans les villes pour poursuivre 

Les diffgrents myens dginformation, lm cheikhs et les chefs de 
village font ccnnaître l'existence de cette aide financizre. 

Il n'y a pas d'intggration 4e l'enseignement primaire et du premier 
cycle de l'enseignement secondsire en un tronc commun. 

Il est indiyu6 ailleurs dans le rapport c;uc l'cnseignenent est gratuit 
9. tous les niveaux et ciue le transport 13 i'i.caïe est assuré gratuite- 
nent pour les 6lèves qui vivent dans des régions éloignées. 

L'acc2.s à l'enseigneaent szcmdaire est possible n&s trois ans de 
scolmité d a m  l'enseignwent moyen. Il suppose en outre une &aluation 
des résdtats obtenus par l'glève, de son comportement et de son atti- 
tude face à I'2ssimilation des comaisscmces, l'euécv-tion de tests et 
1'6valuation ciu travail cPfectu5 chez lui ~ a r  i':ih et des exzmcns 
au'iï a passcs à la i'iu de l ' m i e  scolaire. 

La mise en place d'un enseiznemnt secondaire est difficile dans les 
villades où le petit non3re dfhe.bitants ne justifie =as l'ouverture 
d'une Scole. Pour surucnter cette difficulté, un? $Cole seconckire 
est créée en un point centi-al pour desservir plusieurs villages et le 
tranqort des élèves est assuré par l'autorité comp6tente. 

11 est indiqué ailleurs ~ m s  le rapport qie l'enscigna~ent sqiirieur 
est igaleaent gratuit. Sept universit&s r<parties dans les districts 
oriental, occidental et central et leurs antennes situ6es dans les 
pandes villes dcns tout le pys, assiirent i r é @ - i t 6  des chances en 
ce G- .I canccrne i'acc2s 2 ï'ensaignerîent sup5rimr. Chsc,ue univcrsitÉ 
cornpend un grand nmbre d'instituts dispensaut un enseit;nemcnt dans les 
différents domaines de 12 connaissance ; il existe aussi des instituts 
indépendsnts, c a m e  ceux qci sont réservés aux femmes ou qui assurent 
m e  farJE;tion militaire. Les 6tudiants peuvent suivre les cows 5 plein 
tmp, .iî t e m p  partlei ou en tant i;u'assoclés. 

Les critères d'admission varient d'un 6tablissemcnt à l'mtre et d'un 
doriaine de s96cialisatim 2 l'autre. S c l m  le rapprt, il n'y a pas de 
crik2res "racizu" asplicables 2 1' ahaission aux zi;,iv?rçit<s qui s m t  
ouvertes à tous les titulaires du certificat de fin dsStudes secondaires 
capables d 'entreprendre des études sup&ieures. Les universités acceptent 
non çeiilerneilt les nati maux nais tous les résidents n,iii bgnéficient éga- 
laient il ' un ei;s c.i&naent gratuit . 
Afin de faciliter 1' acces à l'enseignement sup6rieu.r , des ,allocations 
mensuelles sont verdes aux étudiants des deux sexes. En 3utreg ceux 
qui doivcnt ciuitter leur dmiciïe pour aller 8 ltuniversité sont nourris 
et 1 ~ ~ 6 s  .gxtuitement et bencficient de tarifs r6duits sur les lignes 
aeriennes et ferrovisires. 

\ 
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8. (i) Des cours du soir dtalphab6tisation sont organis6s dans tout le pays. 
Un certificat, écpivalent B un certificat de fin d'gtudes primaires 
(après six m s  de scolmit6) est décerné aux personnes ;ui or;t suivi 
un COUTS canglet d'aLthdo<tisatLon et qui ont l'intention d'entrer 
dans une école d'enseignement noyen ou dans une école ~lrofessionnelle. 

(ii) Les cours d' aJ2habétisation mganisEs le soir s ' échelonnent actuelle- 
ncnt sur quatre Ens ; ; ?=-tir de 1934, le d n e  COUTS sera. ranené ii 
deux mis. Le rapport mentionne en 9uti-e des campagnes destinces ?i 
encourager l'éducation des adultes en paticulier dans les régions 05 
les Bédsuins se rsssemhlent. OrgeniSées conjointement p m  les Ministères 
de 1 I &hc&.tion, de 1 'agriculture et de 1' eau, Ce la santé et des 
affaires sociales, quatre caupagnes de ce genre sont larich chaque 
m n g e  afin d'assurer aux populations intéressies des services auca- 
tifs, agricoles, sociaux et sanitaires. Le rapport mentionne égaiement 
l'existence de p o p a m e s  Gducatifs radiodiffus& et t6i6visés à lrin- 
tention des zdultes. 

(iii) Afin que les adultes puissent poursuivre leurs études en fonction de 
k i r s  zptitudes, il est indiqué que les cours du soir susnentionnfs 
essurent un enseiziîenent moyen et seccndaire. Le Gouvernement occorde 
une assistance finmcisre e t  riatérielie i ces Gcc;ïes ct 2 d'autres 
6tablissements sp&islis&, par exemple, dans l'enseignement des langues, 
les techniques de secrétariat et autres cmpgtences cmnexes qui 
relèvent du Ministère de l'&hcP;tion. Les autorités coripztentes auto- 
risent les hanies et les fermes Qui le souhaiteat 8 travailler chez eux 
et 5 sasser les exmiens ncjmaux à la fin de l'année scolaire, afin de 
les encourager 2 poursuivre leurs études. Les inscriptions 2 l'univer- 
site 5 t e q s  partiel ou cn t m t  qu'associg, Gui ont d6jb été mentionnées, 
soat pi-6-sues E i'intcntioa ce ceux qui ne peuvent ras suivre les cours 
à plein temps. 

. 0  
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ARGENTINE 

1. 

1 .-2. 
c 

3. 

4. 

II. 

5. ii) 

DISCRIMINATION 

11 n'existe aucune disposition législative ou réglementaire, aucune 
pratique ou situation comportant une discrimination en matière 
d'6ducation. 

Bien que la majorit6 des écoles soient mixtes, il existe des établis- 
seuents s6parés pc~ur les deux sexes. Toutefcis, les écoles offrent les 
& m e s  facilités d'Ftccèç, 3-isposent d'un personnel ayant des qualifica- 
ticns de m h e  ordre, de locaux, d'&uipeinents et des programmes de 
même qualité. 

La création d'écoles ccnfessionnelles est autorisge par la Constitution 
afin de permettre aux prents de chJisir l'gducation pour leurs enfants 
Tcutes les écales privées ajoutent aux possibilités 
offertes par les pouvGirs publics. Ces écoles sont r6gies par des 
normes officielles et dépendent de la supervision par 1'Eta.t. 

d'enseignement 

ZALITE DE CHANCES ET DE TMITEMEI" EN MATIERE D'ENSEIGNJNENT 

Afin d'int6grer les enfants d'ke scolaire, les adolescents et les 
adultes dans le systène éducatif, cïes mesures ont été prises en vue 
de la Frcmstion des zones frontalières et par l'adaptation des écoles 
a u  besoins en matisre d'éducation et de culture de ces régions, 
notamment en faveur des enfants d'crigine socio-kmomique modeste 
et des poupes di5fcva5.sGs. 

A cet effet, il a 6t6 décidé, par exemple, de faire bénéficier les 
enseignants affect& aux zones défavorisées de salaires plus avantageux ; 
d'accél6rer la formation et le perfectionnement des personnels ensei- 
gnants ; d'élargir et d'améliwer les services scolaires afin que 
ceux-ci offrent des conùitions GJuivaientes, notanment pour la qualité 
de l'enseignement dispensb, et de renforcer les services d'éducation 
spéciale. 

Le rapport se réfère en outre 2 l'installation de cantines SCO- 
laires, l'octroi aux rarents d'allocatims pour la scolarité de leurs 
enfmts, jus;u'à l'âge de 21 rns, ainsi qu'au développment, par des 
actions concert6es, du çysthe éducatif et culturel en Patagonie, 
region immense et très isolée. Il est indiqué ailleurs dans le rapport 
que certains services Ça 1 ' ensei6nenen-t primaire ont 6t6 décentralisés 
et dipendent d6sornais du Secrstar-iat de 1'6ducation des diverses pro- 
vinces. Il incombe 3 l'organe national compgtent d'6laborer les principes 
de base, m u r  l'enseignement primaire, tandis que les ministres de 
1' Zducction nationale et provinciale fixerit les contenus minimaux des 
p o y x m e s .  Ceux-ci s m t  ensuite adaptss aux besoins locaux et aux 
aqiraticns des Taniiles. Entre la première et ln troisième année 
ügétuCtes primaires, les élèves bgngficicnt d'une 2ranotion autamatique 
qui a ét6 iiistituee pour mieux suivre le dhcloppement des enfants et 
pour éviter les reckxblaents. 

(ii) L'enseignement ?rimaire est obligatoire pour les enfants de 6-14 e.nç. 
Le respect de la lkt3islatim doit être imposé par des avertissements 
eux parents et par des rùncndes. D'après un tableau stabistique relatif 
2 l'année 1980 jcint au rapport, le t a u  de scolarisation des jeunes 
fiiïes kées de 6 à 1 1  ans &ait plus &levé que celui des garçons. 
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Un léger fléchissement des effectifs fhinins Wuvait être constaté 
pour les élèves &6s de 13 à 14 ans 
85,4 % et 73,2 d conpr6es 3 87,4 % et 75,l $ pour les garçons Gg6s 
de 13 et 14 ans, ressectivsuent. Il est signalé dans le raGport que ïe 
taux national de scolarisation est très élevg, mais que les déperdi- 
tions ou les p.bandons sont très importants. 

qui s'opposent 2 l'exicuticn de l'obligation scolaire sont sui-tout 
d'ordre socio-économique, et gén&alaneiit liés au fait que, dans les 
zones rurales et suburbaines, les enfants sont très tôt associés au 
travail productif. 

où les filles représentaient 

D'asrzs lcs rcnseignments fournis prar le rqpart, les cbstacles 

(iii) (a) L'enseignement primaire est gratuit dans les 6coles publiques, et la 
gratuité comprend les f'rais de scolarité des classes complémentaires 

et le logenient en internats, 1.2 06 ils existent. Dans certains cas, les 
repas, les manuels scoïaiï-es et le tracsport B ï'Lcoïe Feuvent être 
gratuits . 
(b) 

(c) 

plus défavorisés. 

La communauté est invitse 2 apporter la plus grande contribution 
possible par l'internidiaire des coopératives scolaires. 

Le rapport précise que les populations dispersges dans des régions 
difficiles d'accès et les enfants abandom& ou hszndicapés sont les 

(iv) (a)-(c) 11 n'existe pas de système d'aide g6rC par ï'Etat, mais les 
iristitutions cornunautaires, proZessioimeUes, inunicipales et 

religieuses ont créé des réseaux d'aide dont l'existence est portée h 
18 comaissance des familles par l'intermédiaire des municipalités et 
des 6cùles. Chaciue institution peut distribuer d?s aides EU niveau 
local, dans l'esprit d'une solidaritg sociale, notamerit pour satis- 
faire-les besoins les plus urgents. 

(VI Aucune réforme ne Trise actuellement i2 intégrer 1' cnscigncment primaire 
et le premier cycle du seccndaire. La dernière exp8rience dans ce sens 
date de 1977, mals sa portée est restge 1MitSe. 

L'cnseiEnuent secondaire sans être obligatcire est gratuit dnns les 
écoles publikues, et 10 t c u  de scolarisation des jeanes de 13 à 17 m s  
s'est considérablement accru entre 1970 et 1980. Il est ihdiqué dans le 
rapport que le gouvernement continue ses efforts d'auwenter les possi- 
bilités d'rccès 2 l'enseigncqent secondaire. A cet égard, la participa- 
tion de l'enseignement pivz, incorporc 3. l'enseignaent officizl, est 
très importante. La nrtjoritg des établissements prives sont entièrement 
subventionn6s par 1lEtat qui est resolu promouvoir, en rnatierî d'ensei- 
gnenient secondaire, l'&alité des chances, 

6. (i) 

(ii) Tous les 612ves, cpi ont terminé l'ens&;nement primaire, peiivent s'iris- 
crire dans l'enseignement secondaire. Les nombreuses derrandes d'ais- 
sion ont rendu ngcessaire l'adoption dans certoines recions de nesures 
telles que le tirage au sort des élèves ou l'examen d'entrSe. ces 
mesures sont d e s t i n h  2 réFartir les effectifs sans aucune discrimina- 
tion entre les ClSves, et,sablent concerner des Ctablissements se 
trouvant dans des rgijions g6ographiques d'accès difficile. Dans les 
autres régions, la r6prtition des élèves s'effectue selon les possibi- 
litCs nat<riellcs des services éducatifs qui - k a s  les rggions b6ogfi- 
ciant d'un &seau scolaire dense - sont satisfaismts, stant d o m g  que 
le nombre des places diszosibles est su$rieur 2 celui des candidats. 

' 
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(iii) ïl.est indiqué ailleurs dans le rappcjrt que les établissements d'ensei- 
gnement secondaire offrent des cours du soir sour faciliter l'accès O 
ce niveau d'enseigement. Il est précis6 en outre qu'il existe des 
modalités souples permettant le passage d'une filière une autre et 
que certains établissements d'enseignement secondaire officiels sont 
destinés aux personnes de plus de 18 ans ayant accoEpli au moins 
trois ans d'études. 

c 

. (iv) L'$tendue du territoire et la répartition irrégulière de la population 
rendent difficile la g&&alisation de l'enseignement secondaire. Les 
mêmes causes, ainsi que lrr pénurie de mstériel didactique et la diffi- 
culté d'accss du personnel enseignant aux moyens de formation, empêchent 
encore que l'enseignaent diçpens6 soit d'une qualité identique dans tous 
les établissements d'enseignement publics. Le t a u  des abandons sco- 
laires entre l'école primaire et secondaire est estimé ?i environ 50 $. 

Il est indiqué dans le rap2ort qu'aucun obstacle ne s'oppose à la 
g6n&dis&tioii de l'enseignement supérieur qui est dispensé dans 
25 universités nationales, dans des universités 2rovinciales et 
privées, ainsi que dans des institutions non universitaires, comme 
il est précis$ ailleurs dans le ra??ort. D'après les tableaux de 
statisticpes joints au rapport, le taux des effectifs inscrits .?i l'en- 
seignement supgrieur rcpésentait, en 1980, 9,6 $ de la poplation 
âgée entre 20 et 24 ansl, la particiption des jeunes filles Gtant 
&-ale à celle des garçons. C'est pour les grouses âgés de 25 5 29 ans 
ciue les jeunes gens reprgsentaient, alors 4,4 % compm6ç 2 3,l 16 pour 
les jeunes filles. A 19exception de droits d'environ deux dollars par 
mois, l'enseignement su$rieur est gratuit dans les universités natio- 
nales. Les h?raires des étuûes su1;érieures sont, dans la mesure du 
possible, établis de telle maniE1-e afin que les étudiants puissent 
poursuivre une activité rénumérée, le cas échéant. 

7. ii) 

(ii) Des quotas d'mission tiennent comste des poççibilit6s et de l'infra- 
structure de cha!yue facultg. Dans l'enseignement supérieur non univer- 
sitaire, les duotas dgpassert souvent le nombre des postulants. La 
sglection des etudiants est basée sur des examens destinés 3 vérifier 
les aptitudes des candidats. Il existe des cours gratuits de prépara- 
tion B ces exmens or~anis6s par l'Bat. 

(iii) L'Institut national fie crédit educatif pur i'égdité des chances 
(INCE) octroie des crédits et des bourses, celles-ci étant, dans cer- 
tains cas, accordées égaiement par les universitCs. Le rcipport fait 
Gtat en outre de services d'orientation Frofessionnelle et 
d inf armations-. 

6 

8. (i) Entre 1978 et 1980, 1s Conseil fkiii'ral de la culture et de i'Gducation 
a adqt6 diffgrentcs mesures visant 2 l'élaboration d'une politique 
unifi& d'6Lucation des adultes, des normes régissant 1s formation et 
le perfectionnaient des perscnneis enseignants 
saticn de l'sducation $-es adultes au niveCu de l'enseignement prhire. 
Il existe des centres 6ducatifs Gui dispensent en trois cycles un 
eiiseignement ?rimaire , en collaboration avec les entrepises, les 
syndicats et d'autres orpnismes locaux. 

ainsi qu'une réorgani- 
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Des centres 6ducStifs cornunautsires de niveau prhaire également 
dispensent en outre une fornation technique Glémentaire, tandis que 
des centres Sducatii's pour aborigènes sont destinés à lier le processus 
éducatif 2 la vie de ces groupes et de favoriser leur insertion dans 
les rggions 03 ils se trouvent. Des écoles du soir et de nuit, de niveau 
primaire, permettent de récupérer des personnes insuffisamnent al?hab& 
tisées ou analphab&es, corne c'est le cas des &oles appartenant à 
l'amge. &fin, il existe des centres éducatifs itinérants de promotion 
populaire destinés 9 la fornation - au niveau primaire - d'une main- 
d'oeuvre semi-qualifiée et c;udifi&. 

Quant aux rnzthodes adoptées pour l'éducation des duites, le rapoort 
se réfère au Projet spécial de form3tion pur le dévelopTement rural 
inté&, exécutc 3 l'aide de moyens et de techniques non conventionnels ; 
un autre projet d' ÈducatiGn intégr& des adultes dispense l'al.shab6ti- 
sation 2 distance au moyen de la radio et d'abécédaires, tandis que des 
cours par correspondance dispensent un enseigmnent,de niveau post- 
primaire et une fornation pofessionnelïe par instruction programmée. 

Il est indiqué ailleurs dans le rappcjrt qu'il existe des baccalaurgats 
d'Bat libres ~ o u r  les adultes pour lesquels les matières sont groupées 
par branches. Des centres éducatifs de niveau secondaire offrent aux 
adultes la possibilité d'accéder aux 6tudes supérieures. D'autres 
activitis 66ucatives visent & un enseignement sur place ou 4 distance, 
destiné aux personnes âgées qui cherchent à compenser des carences de 
leur éducation initiaLe ou 2 se recycler. Il est enfin indiqué que 
l'Bat se pro2ose d'dtablir des normes légales visant 3 introduire des 
éléments d'éüucation des adultes dans les activités des entreprises et 
des syndicats, et de coordonner l'éducation scolaire et extrascolaire 
des adultes. Quant à 1 'amélioration qualitative de cette catégorie 
d'éducation, celle-ci doit viser 5 des actions récu$ratrices et promo- 
tionnelles, mais sgalement 5 la rgzlisation de l'éducation permanente. 

(ii) 

(iii) 
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1 AUSTRALIE / 

1. DISCRIMINATION 

1.-2. Aucune pratique ou situation ne peut être qualifiée de discrimina- 
toire au sens de l'article premier de la Convention. Dans l'avant- 
propos du rapport considéré, il est indiqué que le 1 1  mai 1983, le 
gouvernement australien a annoncé son intention de présenter un 
projet de législation relative à la discrimination fondée sur le 
sexe lors de la session en cours du Parlement. 

Par ailleurs, les auteurs du rapport reconnaissent (p. 5-6) 
que certains groupes de population ont à souffrir d'inégalités 
sociales et économiques par rapport à d'autres ; depuis le début 
des années 1970, d'importants efforts ont été faits, tant au niveau 
national qu'à celui des Etats, pour prendre, dans le domaine de 
l'éducation, des mesures de discrimination p sitive en faveur de 
groupes comprenant notamment les aborigènes/ , les immigrants, les 
réfugiés, les handicapés, les femmes et les jeunes filles, les 
milieux socio-économiques défavorisés et les personnes vivant dans 
des zones rurales ou isolées. Un rapport établi e,n 1981 par la 
Commonwealth Schools Commission insiste sur la nécessité d'allouer, 
pour l'éducation de ces groupes, des ressources supplémentaires qui 
devraient être essentiellement consacrées au processus de scolari- 
sation, considéré comme un moyen de réduire les disparités, et à la 
modification des programmes d' études en fonction des intérêts de 
telle ou telle catégorie de la population scolaire. 

9 

3. Tous les établissements d'enseignement sont régis par la législation 
de 1'Etat et la législation fédérale dont les dispositions en matière 
d'éducation s'appliquent indifféremment aux garçons et aux filles. 
La majorité des écoles publiques d'Australie sont mixtes, en parti- 
culier dans le primaire, mais aussi dans le secondaire. Dans 1'Etat 
de Victoria, le seul qui compte un nombre important d'écoles secon- 
daires techniques, les jeunes filles n'étaient pas admises précé- 
demment dans cette branche de l'enseignement. A l'heure actuelle 
(1983), les deux tiers de ces écoles sont déjà mixtes. 

Une proportion de plus en plus faible d'écoles privées n'ad- 
mettent que des élèves d ' w  seul sexe, en particulier'des jeunes 
filles, pour des raisons de culture et de tradition mais aussi, 
selon le rapport, parce que des recherches pédagogiques ont montré 
que les jeunes filles obtiennent de meilleurs résultats scolaires 
dans les établissements où les garçons ne sont pas admis, 

1. Le rapport, qui comprend 106 pages, se compose d'un exposé qui suit à peu 
près l'ordre du questionnaire (22 pages) et de 10 appendices très détail- 
lés \p. 23-106) comportant eux-mêmes une partie d'exposé, d'où certaines 
redites, et des tableaux. Le dernier appendice ( J) présente en 10 pages 
les rapports concerpant trois territoires dépendant de l.'Australie : l'île 
Norfolk, les fles des Cocos (Keeling) et l'île Christmas. En établissant 
le présent résumé, on s'est efforcé de reprendre le maxlmum d'éléments 
d' information contenus dans le rapport. 

2. En 1981, les aboriqènes représentaient 1 % environ de la population. 
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4. 

probablement parce que les enseignants et les élèves ont une con- 
ception en général plus restrictive de ce que doit être le compor- 
tement des jeunes filles. 

Plusieurs initiatives ont cependant été prises au niveau des 
Etats et au niveau national en vue d'élargir les possibilités d'édu- 
cation et de formation des jeunes filles et des femmes, la question 
des avantages respectifs des écoles mixtes et non mixtes étant con- 
sidérée comme moins importante que celle du choix de matiëres dif- 
férentes par les garçons et par les filles en fonction de stéréo- 
types sexuels. 

Un rapport intitulé "Girls, Çchool and Society" (novembre 1975) 
avait conclu notamment que le choix des matières limitait les possi- 
bilités offertes aux jeunes filles pour la poursuite de leurs études 
ou pour l'obtention d'un emploi et que les écoles contribuent à ac- 
centuer la tendance à la différenciation entre les sexes dans la 
société par leurs programes, leurs matériels, les options proposées 
et leurs pratiques en matière d'orientation professionnelle. Depuis 
la publication de cette étude, tous les départements de l'éducation 
des Etats ont adopté des politiques et programes d'éducation non 
sexistes. Un matériel d'orientation professionnelle a été élaboré 
pour explorer les possibilités d'emploi des femmes en dehors des 
métiers traditionnellement féminins et pour aider les femmes à passer 
outre à certaines attitudes qui font obstacle à leur préparation à 
toute une série de professions non traditionnelles. Malgré ces 
efforts, les différences entre les sexes dans le choix des matières 
sont toujours apparentes. Bien que le dessin technique et industriel 
puisse être étudié par les jeunes filles depuis quelques années, 
rares sont celles qui choisissent ces matières. Les raisons de cette 
situation sont complexes et tiennent à la fois aux traditions, à 
l'insuffisance des équipements et à la difficulté de concilier les 
emplois du temps. Quatre Etats organisent depuis deux ans, pour les - 
jeunes filles, avec l'aide du Commonwealth Transition Education 
Program, des cours spéciaux d'initiation au commerce, et des pro- 
grammes d' information sont destinés à inciter les jeunes filles à 
suivre des stages d'apprentissage dans la fonction publique du 
Commonwealth. Sien que modestes, les résultats semblent encoura- 
geants, en particulier dans les régions qui manquent de persmnel 
ayant une formation commerciale. 

En dehors des écoles publiques, un nombre important d'itablissements 
sont destinés à desservir certains secteurs de la collectivité (par 
exemple, sectes religieuses) et à dispenser un enseignement corres- 
pondant au choix des parents. En 1981, une décision de la Cour 
suprême d'Australie a confirmé que le gouvernement était habilité 
à accorder une aide financière aux écoles confessionnelles qui rece- 
vaient des subventions publiques depuis le début des années 1970. 
Afin de garantir une équivalence entre le niveau de ces établisse- 
ments et celui des écoles publiques, les écoles privées sont tenues 
de se soumettre à certaines formalités d'enregistrement et d'homo- 
logation qui varient selon la législation des Etats. Dans chaque 
Etat, le Département de l'éducation dont relève le systèqe public 
d'éducation élabore des programmes d'études détaillés qui s'ap- 
pliquent aux écoles publiques ec privées. 

I 
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II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

, 

5. (il L'Australie souscrit entièrement au principe de l'égalité de chances ' 

en matière d'enseignement. Dans la législation comme dans la pra- 
tique, il n'existe à cet égard aucune distinction fondée sur la race, 
l'ethnie ou la religion. La création, à l'origine, d'une administra- 
tion centralisée des systèmes éducatifs dans les Etats procédait de 
1 ' idée selon laquelle 1 'égalité serait assurée par des procédures 
uniformes et un contrôle central. Toutefois, il est généralement 
admis maintenant que, pour réaliser l'éducation pour tous, il faut 
également tenir compte de la diversité des besoins, des intérêts, 
des aptitudes et des antécédents des élèves. Depuis les années 1970, 
une politique de décentralisation a délégué plus de responsabilités 

l'inspection, le contrôle budgétaire et l'élaboration de programmes 
correspondant aux besoins locaux, en particulier dans 1 enseigne- 
ment primaire et le premier cycle du secondaire. En 1973, une éva- 
luation objective des besoins de toutes les écoles australiennes a 
été effectuée pour la première fois à l'échelle nationale. Un comité - 
a proposé d'accroître les ressources des écoles publiques et privées 
pour parvenir à certaines normes en 1979. Avec l'aide financière du 
gouvernement fédéral, ces objectifs ont été atteints dans tous les 
Etats. De ce fait, le taux d'encadrement s'est sensiblement amélioré 
dans l'ensemble du pays, et il a été possible de doter les établis- 
sements de bâtiments et d' équipements nouveaux ou rénovés. 

- 

aux organismes régionaux en ce qui concerne notament le personnel, ~- 

D'aucuns ont contesté l'opportunité d'une augmentation des cré- 
dits affectés à 1 ' éducation. Même si 1 ' enseignement est considéré 
comme un facteur déterminant de l'égalisation des chances, les avan- 
tages que comporte une amélioration des résultats scolaires due à 
un financement accru n'ont pas paru évidents à certains groupes de 
la population dans lesquels *le chômage des jeunes s'aggravait. 

A ce propos, la qualité de l'enseignement de la lecture, de 
l'écriture et du calcul dans les écoles publiques a été mise en 
question et on s'est demandé si l'enseignement secondaire répondait 
aux besoins des élèves qui veulent entrer dans la vie active à la 
fin de leurs études ou de ceux qui désirent accéder à l'enseigne- 
ment supérieur. 

On estime néanmoins de plus en plus que ce sont les élèves qui 
abandonnent tôt l'école et ont le moins d'instruction qui sont les 
plus menacés par le chômage dans une société technologique où les 
emplois non spécialisés sont de plus en plus rares. Ceux qui n'ac- 
quièrent pas un minimum de qualifications se voient effectivement 
exclus d'une participation pleine et entière à la société. La réa- 
lisation de l'égalité ie chances et de traitement en matière d'en- 
seignement est donc capitale pour que tous les éléments de la popu- 
lation puissent avoir les mêmes possibilités d'accéder à un emploi 
et à la vie démocratique du pays. Au cours des cinq dernières années, 
des politiques ont été élaborées, au niveau national et à celui des 
Etats, en vue d'élargir les possibilités offertes à certains groupes 
de la population qui sont relativement sous-représentés dans les 
établissements d'enseignement : aborigènes, handicapés, jeunes filles 
et femmes. 
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(ii) (a) La scolarité est obligatoire de l'âge de 6 ans à celui de 15 ou 
16 ans. L'enseignement primaire comprend une première année pré- 
paratoire ou jardin d'enfants puis, selon les règles fixées par 
1'Etat ou le Territoire, sept ou huit années d'enseignement el@- 
mentaire général. Les parents qui n'assurent pas à leurs enfants 
une scolarité régulière sont passibles de sanctions. Des enfants 
peuvent être exemptés de la fréquentation obligatoire si leur 
domicile est trop éloigné de l'école ou s'ils sont handicapés 
physiques. D'autres moyens sont mis alors à la disposition de 
ces élèves, qui peuvent suivre des cours par correspondance ou 
bénéficier d'autres formes d'enseignement à distance. Des écoles 
spéciales dispensent un enseignement aux enfants souffrant d' un 
handicap social, physique ou mental lorsqu'ils ne peuvent être 
placés dans des classes spéciales d' écoles ordinaires. 

En général, la condition socio-économique et culturelle des 
parents ne pose pas de problème majeur pour ce qui est de la SCO- 
larisation, mais elle peut exercer une influence sur la poursuite 
des études au-delà de la période de scolarité obligatoire. 

Quant aux communautés aborigènes qui vivent dans les régions 
les plus reculées, elles peuvent constituer des groupes dont la 
spécificité culturelle est très marquée. Les écoles qui les des- 
servent dispensent en général un enseignement adapté aux besoins 
des enfants qui fait leur place à la culture, à la langue et à 
1 'expérience locales. Beaucoup d'enfants aborigènes du Territoire 
du Nord, du Queensland, d'Australie occidentale et d'Australie 
méridionale suivent un enseignement en anglais et dans leur 
l.angue maternelle dans le cadre de programmes bilingues qui sont 
progressivement introduits dans. les communautés où les enfants 
ne parlent guère l'anglais et s'expriment dans l'une des princi- 
pales langues aborigènes qui sont au nombre de plus de 50. Dans 
l'Appendice B du rapport (p. 35-41), il est précisé que, depuis 
le début des années 1970, l'axe principal de la politique adop- 
tée par le gouvernement australien est 1 'autogestion qui implique 
la coopération, la consultation et la participation des intéres- 
sés à l'organisation et au fonctionnement des services d'éduca- 
tion, de santé et d'emploi en vue de surmonter les obstacles 
sociaux et économiques auxquels se heurte la population aborigène. 

En ce qui concerne la santé et l'alimentation des enfants, 
seul un petit nombre d'entre eux, issus de familles à faible 
revenu, souffrent de malnutrition. La plupart des écoles ont 
des cantines gérées par les parents où les enfants peuvent se 
nourrir à très bas prix. 

L'instruction et les programmes de l'-enseignement primaire 
ne paraissent pas en général inadaptés. Dans la plupart des Etats, 
les écoles peuvent élaborer des programmes répondant aux besoins 
locaux à condition de respecter les directives formulées à 
l'échelon central, ce qui permet d'assurer à peu près le même 
niveau dans tout le système scolaire public. Des programmes spé- 
ciaux sont destinés aux enfants de familles non anglophones. 
Depuis 1978: le programme d'éducation des migrants, qui vise 
expressément à améliorer leur connaissance de la langue anglaise, 
O ét@ élargi avec l'instauration d'un programme d'éducation rnulti- 
culturel, qui comporte 1 'enseignement des langues des diffirentes 



, 

(iii) 

23 C/72 
Annexe D - page 21 

communautés ethniques, des études interculturelles et d' autres 
activités destinés à favoriser le respect et la reconnaissance 
de la différence culturelle. En 1980-, le gouvernement fédéral 
a annoncé qu'il allait apporter un appui aux communautés eth- 
niques pour qu'elles organisent des cours ( "ethnic schools") 
sur leur langue et leur culture, matières qui ne peuvent guère 
figurer au programme des écoles ordinaires. Pour bénéficier 
d' une subvention de 1 'Etat, ces "écoles ethniques" doivent rem- 
plir certaines conditions, à savoir être ouvertes à tous les 
élèves sans distinction d'origine ethnique et être à but non 
lucratif (voir p. 42 du rapport). Le rapport indique également 
que certains groupes ou clans aborigènes du Territoire du Nord 
qui sont retournés sur leur terre d'origine bénéficient d'un 
programme d'éducation spécial ("homeland centre education 
program"), les matières de base étant enseignées par un membre 
instruit de la communauté avec le concours d'un enseignant iti- 
nérant et grâce à des matériels didactiques spéciaux. 

L'enseignement primaire est gratuit dans toutes les écoles 
publiques, mais une petite redevance, variable selon les Etats, 
est demandée pour l'utilisation de certains matériels scolaires, 
l'emprunt de livres, les frais de transport pour les excursions. 
Les élèves peuvent se nourrir à très bon marché dans des can- 
tines gérées par les parents. Les transports scolaires sont assu- 
rés gratuitement, selon des modalités diverses, dans tous les 
Etats. L'uniforme scolaire n'est pas obligatoire, mais il est 
possible d'en acheter d'occasion à prix réduit dans les écoles 
qui organisent un magasin à cet effet. Quant aux services de 
santé scolaires, ils ont principalement pour mission de suivre 
le développement des enfants et de pratiquer le dépistage précoce 
des maladies. Les enfants sont soignés par le médecin de famille 
et les frais sont couverts par des assurances-maladie. 

(iv) (a) Une assistance financière et d'autres avantages peuvent être 
accordés aux élèves des écoles primaires de familles à faible 
revenu, chaque Etat déterminant la nature des avantages. 

(b) L'existence de ces formes d'aide est portée à la connaissance 
des familles par voie d'affiches et de brochures ou par l'inter- 
médiaire des médias , des écoles , d' organisations communautaires 
et d'associations de parents ou par des travailleurs sociaux. 

Tous les Etats et Territoires sauf un ont pour politique 
d'organiser une éducation préscolaire pour tous les enfants vers 
l'âge de quatre ans. 

Les établissements publics préscolaires ne font pas en géné- 
ral payer de droits, mais ils bénéficient souvent du concours 
des parents, qui aident les maîtres ou participent à l'achat de 
jeux éducatifs et autres matériels didactiques. Un Etat a intro- 
duit en 1974 un programme d'éducation préscolaire par correspon- 
dance pour les familles vivant dans des régions isolées. 

(c) En dehors du financement public, l'assistance dont bénéficie 
l'éducation est assez limitée. Il convient de citer certains 
prix et bourses d'études offerts par des établissements privés 
ou l'aide fournie par des organisations bénévoles qui, néan- 
moins, réservent en général leur soutien à certains groupes de 
la population en fonction de leurs besoins ou de leurs aptitudes. 
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(VI Les différents Etats n'ont pas réformé leur système d'éducation 
pour intégrer l'enseignement primaire et le premier cycle du 
secondaire dans un tronc commun. Cependant, plusieurs Etats ont 
eu tendance ces dernières années à établir des programmes inté- 
grés dans lesquels chaque matière ou discipline est considérée 
comme faisant partie d'un processus continu allant du jardin 
d'enfants à la douzième année d'études. 

6. (il 

(ii) 

(iii) 

L'enseignement secondaire est généralisé et accessible à tous 
sous ses diverses formes. La scolarité est obligatoire jusqu'a 
l'âge de 15 ou de 16 ans selon 1'Etat ou le Territoire. Sur cinq 
ou six années d'enseignement secondaire , seules les deux der- 
nières (lle et 12e) ne sont pas comprises dans la période obli- 
gatoire. A la fin de la 10e année, les élèves peuvent décider 
de poursuivre leurs études en suivant des cours à orientation 
professionnelle ou en s'inscrivant dans une école de commerce 
privée ou encore chercher un emploi. Ceux qui poursuivent leurs 
études jusqu'à la fin de l'enseignement secondaire (12e année) 
peuvent suivre soit les cours préparant à l'enseignement supé- 
rieur, soit certains cours de transition d'un ou deux ans visant 
à inculquer les qualifications requises pour un travail futur. 
Les pouvoirs publics fournissent une assistance financière et 
d'autres formes d'aide pour couvrir les frais de location de 
manuels, de transport, de pension, et accordent des bourses 
d' étude. Le gouve.rnement australien offre aussi des allocations 
aux élèves du deuxième cycle de l'enseignement secondaire qui en 
ont besoin ainsi qu'à ceux qui vivent dans des régions éloi- 
gnées ; en outre, un système de bourses d'études a été instauré 
en 1970 à l'intention des aborigènes désirant accéder à l'ensei- 
gnement secondaire. Ces bourses sont octroyées, sans concours 
ni enquête sur les ressources, aux élèves aborigènes suivant à 
plein temps les cours d'une école secondaire agréée. Elles 
couvrent les redevances scolaires obligatoires et l'achat de 
manuels et de vêtements et comportent une indemnité de subsis- 
tance pour les élèves vivant dans leur famille, ou une indemnité 
de frais de pension pour ceux qui vivent hors de chez eux, ainsi 
qu'une allocation pour des cours supplémentaires destinée aux 
élèves qui ont des difficultés scolaires ou à ceux qui montrent 
des aptitudes ou un intérêt particuliers pour une matière donnée. 

Le rapport indique en outre (p. 37) qu'avant la création 
de ce système de bourses, les enfants aborigènes inscrits dans 
les écoles secondaires étaient moins de 3.000 et que, en 1981, 
leur nombre était passé à 15.689. 

Un système de promotion automatique permet d'accéder facilement 
à l'enseignement secondaire sous réserve que les élèves soient 
considérés comme ayant une maturité suffisante. 

Les progrès accomplis par les élèves font l'objet d'un contrôle 
contiriu, et des leçons de rattrapage sont données aux enfants 
qui ont du mal à suivre par les enseignants chargés des cours 
normaux. 

Alors que les autorités compétentes estiment que le niveau et 
les méthodes de l'enseignement en Australie doivent être à peu 
près les mêmes que aans les pays étrangers cssarableç, I-erLainç 
se sont inquiétés de la proportion relativement faible des 
.élèves qui parviennent au terme de leurs études secondaires, le 
taux de rétention au cours de la dernière année d'études étant 
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de l'ordre de 35 % seulement par rapport aux effectifs de la 
première année de l'enseignement secondaire. D'après les 
tableaux annexés au rapport, ce taux est resté stable depuis 
1976 pour les jeunes filles fréquentant les écoles secondaires 
et il est plus élevé que pour les garçons. D'après le rapport, 
les filles restent peut-être plus longtemps à l'école parce 
qu'elles ne trouvent pas d'emplois à plein temps. 

De plus, un quart seulement des élèves qui quitteront l'école 
en 1983 commenceront des études supérieures à plein temps, alors 
que près de la moitié des jeunes filles abandonneront définiti- 
vement le systgme éducatif. Depuis 1979, le gouvernement fédéral 
finance un programme global de transition entre l'école et le 
travail pour les élèves de 15 à 19 ans, avec des cours de pré- 
paration à la vie professionnelle et à l'emploi et des services 
d'orientation professionnelle et de conseils. Pour tenter de 
remédier au grave problème du chômage des jeunes, on envisage 
d' introduire dans 1 'enseignement des matières qui sont déjà au, 
programme des élbenks destinés à inculquer des Connaissances 
et des qualifications utiles aux futurs travailleurs. Il est 
indiqué à la page 14 du rapport qu'une aide financière accrue 
est accordée aux familles à faible revenu pour les aider à lais- 
ser leurs enfants à l'école au-delà de la période obligatoire. 

L'enseignement supérieur, qui est dispensé dans les universités , 
les écoles de hautes études , les établissements d'enseignement 
technique et les institutions postsecondaires peut être suivi 
à plein temps ou à temps partiel, ou même sous la forme d'un 
enseignement spécial ("sandwich courses") où les études à plein 
temps alternent avec le travail à plein temps. Il existe en 
outre des cours par correspondance et des cours extérieurs ; 
enfin, des programmes pilotes ont été créés pour répondre aux 
besoins de groupes particuliers, comme les femmes ou les immi- 
grants, notamment pour favoriser leur accès aux institutions 
d'enseignement technique et postsecondaire (TAFE). Pour tenir 
compte des problèmes particuliers que 1 'accès à 1 'enseignement 
supérieur pose aux aborigènes, des programmes spéciaux ont été 
conqus à leur intention dans le cadre du système régulier d'en- 
seignement menant à l'obtention de diplômes et de grades, par 
exemple pour la formation des maîtres. Un seul programme de ce 
type existait en 1969 mais, en 1983, 20 programmes fonction- 
naient déjà ; en 1980, 60 % des aborigènes inscrits partici- 
paient à ces programes. 

Par ailleurs, la plupart des établissements d'enseignement 
supérieur prennent des mesures spéciales pour aider les étu- 
diants handicapés. 

Alors que toutes les universités et autres institutions 
d'enseignement supérieur et technique sont ouvertes à la fois 
aux hommes et aux femmes, certaines institutions postsecondaires 
privées, en raison de traditions anciennes, ne reçoivent que 
des étudiantes. Au cours des six dernières années, la propor- 
tion des femmes dans l'enseignement supérieur est passée de 
37,6 à 41,8 %, mais les statistiques montrent que les femmes 
continuent à s'inscrire surtout dans des disciplines comme 
1 'éducation, les études litz6raires classiques et les sciences 
sociales. 
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8. (il 
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L'admission à l'enseignement supérieur est généralement subor- 
donnée aux résultats scolaires que refléte le certificat de 
fin d' études secondaires. 

L'admission à certaines études telles que la médecine, le 
droit et l'art vétérinaire se fait par concours, et les candi- 
dats qualifiés trouvent facilement une place dans d'autres cours 
ou dans d'autres établissements d'enseignement supérieur. Les 
institutions d'enseignement technique et postsecondaire (TAFE) 
ont mis au point divers types de cours préparatoires, de rattra- 
page et d'actualisation des connaissances pour faciliter la réiJ- 
sertion des intéressés dans 1 'enseignement "formel". Les univer- 
sités et collèges de hautes études ont également décidé d'accep- 
ter ou d'admettre en plus grand nombre des étudiants adultes qui 
ne remplissent pas les conditions nomales d'admission mais qui 
sont jugés aptes à poursuivre leurs études. 

Les droits d'inscription ont été supprimés en 1974 dans l'ensei- 
gnement supérieur en vue notamment d'accroître le nombre des 
étudiants de familles à faible revenu. Jusqu'à présent (19831, 
rien n'indique que ce résultat ait été atteint. La question de 
savoir si l'obligation d'acquitter des droits d'inscription a 
constitué dans le passé un obstacle à l'accès à l'enseignement 
supérieur reste controversée. On a envisagé de rétablir ces 
droits et un projet de loi dans ce sens a été soumis au Parle- 
ment, mais n'a pas été adopté. 

Le gouvernement fédéral, de même que les gouvernements des 
Etats, ainsi que des institutions éducatives, des entreprises 
et des particuliers fournissent diverses formes d'assistance 
financière (bourses d' études et de perfectionnement et alloca- 
tions diverses). Depuis 1975, l'accès à l'enseignement post- 
scolaire et supérieur des groupes aborigènes a été élargi du 
fait de 1' introduction de 1'Aboriginal Overseas Study Awards 
Scheme. 

L'éducation de base étant obligatoire depuis longtemps, le 
nombre des personnes n' ayant pas reçu d'instruction primaire 
ou ne l'ayant pas reçue jusqu'à son terme est relativement 
faible. Les auteurs du rapport reconnaissent néanmoins que 
les adultes ne sont pas tous en mesure de tirer pleinement' 
parti de l'éducation de base dispensée par les écoles, ce dont 
témoigne.le fait que certains adultes ne savent pas lire et 
compter. En 1980, il y avait plus de 179 programmes d'alpha- 
bétisation des adui tes. 

De plus, un programme national d'éducation des adultes 
migrants (AMEP) est mis en oeuvre à l'intention des personnes 
qui ne parlent pas l'anglais pour les aider, non seulement à 
apprendre cette langue, mais également à s'installer et à 
trouver un emploi. Les adultes aborigènes, et en particulier 
ceux qui vivaient dans des réserves et sont par conqéquent très 
influencés par les traditions, ont, en matière d'éducation, des 
besoins d'un autre ordre que le reste de la communauté austra- 
Li*nne, noLamnent ?fi ce nui zmcorre 12s niodes d'apprentissage, 
fondés sur les traaitions orales, et peuvent ne pas se soucier 
beaucoup d'apprendre à lire et à écrire. Des efforts continuent 
cependant d'être faits pour améliorer les services d'enseigne- 
ment et rechercher les meilleurs moyens d'offrir des programmes 
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qui permettront de répondre à la demande croissante d'adultes 
aborigènes désireux d'accéder à l'enseignement général, et 
notamment d'apprendre à lire, à écrire et à compcer. On apprend 
également aux aborigènes à lire et à écrire dans leur propre 
langue. 

En Australie, l'éducation des adultes comporte une gamme étendue 
de services allant de projets d'auto-enseignement organisés à 
1 'échelon de la collectivité locale jusqu'à des programes très 
structurés d'éducation permanente destinés aux personnes ayant 
une expérience professionnelle et à des programmes comprenant 
également des cours techniques et professionnels. Il est fait 
largement usage des installations scolaires et les établissements 
d'enseignement supérieur offrent parfois également des cours des- 
tinés à satisfaire divers besoins de la communauté. 

Des employeurs, des eritreprises commerciales et des services 
publics autres que les autorités chargées de l'éducation ainsi 
que des associations bénévoles organisent diverses activités 
non formelles d'éducation des adultes. Tous font largement appel 
au volontariat pour un enseignement à domicile, pour des cours à 
plein temps et à temps partiel, des cours du soir ou des cours 
organisés dans la journée à l'intention des femmes d'une collec- 
tivité, la garde de leurs enfants étant assurée. A l'exception 
de quelques programmes de radiodiffusion et de télévision à carac- 
tère "ethnique" destinés à enseigner 1 'anglais aux immigrants et 
aux aborigènes (avec en plus, pour ces derniers, deS.cours diffu- 
sés dans trois langues aborigènes), l'enseignement par correspon- 
dance et les cours radiodiffusés et télévisés sont utilisés davan- 
tage dans le cadre du système éducatif.fome1 que dans celui de 
l'éducation des adultes, celle-ci étant assurée surtout par un' 
contact direct entre enseignants et enseignés dans un environne- 
ment non f orme1 . 

Les personnes qui ont quitté l'école avant d'avoir terminé leurs 
études secondaires peuvent reprendre le cours normal de leurs 
études. L' éducation récurrente (considérée comme une réforme du 
système d'enseignemefit orientée vers l'éducation permanente) 
n'est pas très répandue dans le pays, mais le nombre des élèves 
augmente si on combine ou si on fait alterner l'enseignement et 
le travail au lieu de passer directement de l'enseignement SCO- 
laire à l'éducation postscolaire. Il n'est pas rare, en 1983, 
de trouver dans les écoles des élèves d'âge adulte qui repré- 
sentent une fraction non négligeable des effectifs à tous les 
niveaux de '1 'enseignement supérieur. Le rapport indique égale- 
ment que plusieurs Etats organisent pour les aborigènes adultes 
des cours leur permettant d' acquérir des qualifications équiva- 
lant à celles que donne l'enseignement secondaire. 
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AUSTRALIE 

Territoires extérieurs : 
(a) Ile Norfolk 

1. 

1.-2. 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

(ii) 

DISCRIMINATION 

Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglemen- 
taires, de pratiques ou de situations comportant une dis- 
crimination dans le domaine de l'enseignement ou pouvant avoir 
pour effet de rendre possible une discrimination. 

Les établissements d'enseignement sont mixtes. 

Une école primaire de 1'Eglise adventiste du septième jour 
a été ouverte en janvier 1981. Le programme de cette école, 
qui est inspectée chaque année, suit le modèle du Ministère 
.de l'éducation de la Nouvelle-Galles du Sud et est pleine- 
ment conforme aux principes énoncés dans la Convention. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERG D'ENSEIGNEMENT 

Selon le rapport, l'égalité des chances en matière d'ensei- 
gnement est assurée pour tous. 

La scolarité est obligatoire entre 6 et 15 ans ; l'applica- 
tion de cette disposition ne soulève pas de difficultés 
puisque, outre l'école privée susmentionnée, il n'existe 
qu'une école publique fréquentée au total par 299 élèves, 
aux niveaux préscolaire, primaire et secondaire, 

Les cours sont donnés en anglais, langue maternelle 
des élèves ; le programme est le même qu'en Nouvelle-Galles 
du Sud et répond ainsi aux voeux des parents. Selon un tableau 
figurant dans le rapport, en juin 1981, 52 garçons et 31 filles 
étaient inscrits au niveau préscolaire et 71 garçons et 59 filles 
au niveau primaire. 

(iii) (a) La scolarité obligatoire est gratulte, même à l'école de 
1'Eglise adventiste du septième jour ; le transport à l'école, 
les soins médicaux et dentaires sont également gratuits, et 
les autorités versent des subventions.pour l'achat de manuels 
et de fournitures scolaires. L'association des parents et 
des citoyens collecte des fonds pour acheter des fournitures 
supplémentaires. Les cours qui ne font pas partie du pro- 
gramme normal, et qui sont généralement donnés par corres- 
pondance lorsque c'est possible, ainsi que ceux qui sont 
suivis par les élèves ayant dépassé l'âge de la scolarité 
obligatoire, ne sont pas gratuits. 

(b) Outre les collectes de fonds mentionnées ci-dessus, la 
communauté participe aux travaux du conseil scolaire chargé 
de la gestion de 1"école. 
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(c) L'île, faiblement peuplée, ne compte pas de groupes défa- 
vorisés ; l'enseignement gratuit est ouvert à tous et il 
n'existe aucun obstacle d'ordre culturel ou religieux 
en matière d'éducation. 

(iii) 

(iv) 

Aucune assistance n'est nécessaire puisque l'enseignement 
est gratuit. 

Le système du "tronc commun" obligatoire étant en vigueur 
depuis 1931, il n'a été nécessaire d'introduire aucune des 
réformes visées dans le questionnaire. 

L'enseignement secondaire est ouvert à tous les enfants, 
mais le fait que la population est très peu nombreuse limite 
le choix des matières enseignées. 

Les élèves accèdent à l'enseignement secondaire en passant 
un examen à la fin de la sixième année d'études. Certains 
peuvent être astreints à redoubler s'ils n'ont pas réussi 
à cet examen, mais l'accès à l'enseignement secondaire est 
généralement facile. 

Les élèves qui ont des difficultés d'apprentissage font 
l'objet d'une attention spéciale, mais, vu la taille mo- 
deste de l'-école, il n'est pas nécessaire d'organiser de 
classes spéciales. ' 

La taille modeste de l'école fait obstacle à la diversifi- 
cation du programme. Les élèves de la dernière année du 
secondaire (dixième année d'études) font généralement une 
excursion sur le continent, qui est financée à l'aide de 
fonds collectés dans le public. 

En 1981, il y avait plus de garçons que de filles aux 
niveaux préscolaire et primaire, mais, selon le tableau 
figurant dans le rapport, il y avait 49 filles inscrites 
au niveau secondaire contre 37 garçons. 

(il - (ii) L'enseignement supérieur est ouvert à tous ; les critères 
d'admission sont les mêmes que sur le continent : réussite 
aux tests d'aptitude, obtention du certificat de fin d'études 
secondaires (dixième année d'études) . 

(iii) Comme les autres Australiens, les habitants de l'île peuvent 
bénéficier, après enquête sur leurs ressources financières, 
du Programme d'assistance pour l'enseignement supérieur 
(Tertiary Education Assistance Scheme.(TEAS)), L'adminis- 
tration offre des bourses a u  élèves qui désirent poursuivre 
leurs études au-delà du certificat de fin d'études secon- 
daires, ainsi qu'à ceux qui veulent obtenir un degré ou un 
diplôme de l'enseignement supérieur ou acquérir une formation 
professionnelle ; toutes ces études sont faites sur le continent. 
Les bourses sont fonction des résultats scolaires obtenus 
par les intéressés etde ladurée de leur Scolarité, elles donnent 
droit à un voyage annuel Zans l'île ?ksi qu'à une allocation 
en espèces, 
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8. (il - (ii) Puisque l'enseignement est gratuit et obligatoire depuis 1931, 
la mise en place d'un enseignement primaire pour adultes n'a 
pas été envisagée ni celle de cours d'alphabétisation à leur 
intention. Certaines activités de loisirs sont organisées 
hors du cadre scolaire. 

(iii)-(iv) Il est indiqué à la rubrique 7 (i) du rapport qu'il n'existe 
pas de structures particulières pour l'éducation des adultes. 
Celle-ci est laissée à 1 'initiative individuelle puisqu'il 
existe des cours par correspondance. 
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AUSTRALIE 

Territoires extérieurs : 
(b) Iles des Cocos (Keeling) 

1, 

1.-20 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

DISCRIMINATION 

Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglemen- 
taires, de pratiques ou de situations comportant une discri- 
mination dans le domaine de l'enseignement ou pouvant avoir 
pour effet de rendre possible une discrimination. 

Les deux écoles sont mixtes (écoles de Home Island et de 
West Island) 

Les îles n'ont aucune école privée ou confessionnelle. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIIERE D'ENSEIGNEMENT 

De nombreux changements, qui ont permis d'améliorer sensi- 
blement les chances en matière d'enseignement, sont intervenus 
depuis que le gouvernement australien a acheté en 1978 la 
majorité des propriétés de M. Clunies-Ross dans l'île et 
qu'une forme de gouvernement local a été instituée. 

Une ordonnance de 1980 a institué la scolarité obligatoire ; 
la fréquentation scolaire est assurée à 100 % sur les petites 
îles. La langue d'enseignement est l'anglais, étant donné 
que le plupart des habitants sont maintenant citoyens aus- 
traliens. Cependant, un enseignement du malais parlé dans 
les îles des Cocos a été inscrit au programme. 

(iii) (a-b) L'enseignement primaire est gratuit et l'association des 
parents et des citoyens fournit du matériel pour l'ensei- 
gnement artistique et artisanal, la bibliothèque et les 
sports. 

(c) Tous les habitants bénéficient de 1 'enseignement gratuit 
et obligatoire sur un pied d'égalité. 

Aucun programme d'assistance financière ne se justifie. 

L'enseignement gratuit et obligatoire a été institué pour 
donner une éducation de base complète à la population en 
vue de mieux faire connaître aux élèves le monde extérieur 
à leur île, tout en respectant leurs valeurs traditionnelles. 

6. (i) - (ii) Il est indiqué dans le rapport (rubrique 5 (iii)) que l'en- 
seignement secondaire du premier cycle est gratuit. Ce niveau 
d'enseignement est ouvert à tous dans l'école de West Island 
et les élèves y accèdent systématiquement. Toutefois, la 
taille réduite de l'école limite la diversité des matières 
enseignées. 



23 C/72 
Annexe D - page 30 

7. 

8. 

(iii) L'accent ayant été mis sur l'enseignement de l'anglais, des 
classes spéciales ont été organisées à l'intention de ceux 
qui peuvent avoir besoin d'apprendre l'anglais comme seconde 
langue. Selon un tableau figurant dans le rapport, des cours 
par correspondance existent â ce niveau. 

(iv) L'école secondaire a été fondée en 1980 et continue à dé- 
velopper ses programmes. 

(i) - (ii) A l'heure actuelle (19831, les écoles des Iles ne vont pas 
au-delà de la dixième année d'études. Un système de bourses 
spéciales est actuellement mis sur pied pour permettre aux 
élèves d'aller sur le continent poursuivre leurs études, 
et notamment pour continuer leurs études secondaires au-delà 
de la dixième année. 

(ii) 

Les bénéficiaires de ce programme seront sélectionnés 
en fonction de leurs résultats scolaires et des qualités 
personnelles dont ils auront fait preuve au cours de leurs 
études. 

En ce qui concerne l'éducation des adultes, des cours d'alpha- 
bétisation et de conversation anglaise sont organisés depuis 
1979 ; ils sont dispensés par trois maîtres originaires 
des îles qui ont reçu une formation spéciale. 

Au premier niveau, les élèves apprennent à lire et à 
écrire dans leur langue, alors qu'au niveau intermédiaire, 
c'est l'anglais de base qui est enseigné ; un cours d'anglais 
usuel est donné aux élèves de niveau avancé. 

Les enseignants utilisent des films et des vidéocassettes 
en provenance d'Australie ; la radio diffuse des nouvelles 
locales et des reportages spéciaux en malais des îles des 
Cocos et en anglais. 

(iii) Il est tenu compte des besoins des adultes, et des pro- 
grammes continuent à être élaborés et expérimentés à divers 
niveaux de l'enseignement. 
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* 1. 

1 .-2 

. 

3. 

4. 

II. 

AUSTRAZIE 
Territoires extérieurs : 

(c) Ile Christmas 

DI SCRI MI NATION 

Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglemen- 
taires, de pratiques ou de situations comportant une dis- 
crimination dans le domaine de l'enseignement. 

Le système d'enseignement est mixte. 

11 n'existe.pas d'établissement privé ou confessionnel. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il Selon le rapport, l'égalité est déjà assurée en matière 
d'enseignement 

(ii) (a-b) La scolarité n'est pas obligatoire, mais la pression sociale 
fait que tous les enfants de 6 à 15 ans fréquentent l'école. 
L'enseignement vise à donner une instruction appropriée à 
ceux qui souhaiteraient émigrer sur le continent, tout en 
conservant leur patrimoine culturel. Comme, jusqu'à présent, 
il n'a pas été nécessaire de prendre de mesures pour assurer 
une fréquentation scolaire régulière, les moyens disponibles 
pour la préparation de textes législatifs ont été consacrés 
à des questions plus urgentes. 

(iii) (a-b) Les frais annuels de scolarité sont de 15 dollars australiens 
par enfant, mais une réduction est accordée aux familles qui 
ont plus d'un enfant à l'école. Les uniformes et les fourni- 
tures scolaires sont généralement à la charge de la famille, 
mais les manuels sont fournis par l'école, et une cantine 
offre des repas bon marché et nourrissants. Il est également 
indiqué dans le rapport que la communauté est représentée 
au conseil scolaire du district, qui émet des avis sur les 
besoins éducati€s de la collectivité et examine la politique 
éducative d'ensemble de l'école. 

(c) Comme le taux d'emploi est exceptionnement élevé sur l'île 
et que les salaires sont comparables à ceux qui sont versés 
sur le continent, il est rare qu'une famille se trouve dans 
une situation économique difficile. 

Selon le rapport, il n'y a pas d'élèves particulièrement 
dé favori së s. 

Il n'existe pas de système d'assistance visant à assurer une 
éducation de base pour tous, mais les parents qui ont des 
difficultés peuvent être exemptës intégralement des frais 
de scolarité. 
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. 
6. 

7. 

8. 

(VI Les nouveaux aménagements introduits en 1975 dans le domaine 
de l'éducation ont conduit à intégrer l'éducation préscolaire 
ainsi que l'enseignement primaire et secondaire dans l'école 
du district de l'île Christmas avec un programme basé sur 
le modèle australien et en personnel fourni par le Commonwealth 
Teaching Service. 

Bien qu'il n'y ait pas de disposition légale à cet effet, 
la scolarité est en fait obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans 
ou jusqu'à l'achèvement de quatre années d3études secon- 
daires, qui sont donc accessibles à tous. Il est indiqué 
à la rubrique 7 (iii) du rapport qu'une assistance peut 
être fournie aux élèves qui en ont besoin pour terminer 
leurs études secondaires sur le continent. 

Bien que l'éventail des matière enseignées soit restreint 
en raison de la faible population de l'Tle, l'école tech- 
nique , qui offre des cours postscolaires (apprentissage , 
secrétariat et matières commerciales) , dispense également 
des cours au niveau secondaire, notamment pour le travail 
des métaux et du bois et le dessin technique. 

(ii) Le passage des élèves à la classe supérieure dépend du 
jugement que le personnel enseignant porte sur leur travail. 

(iii) Des cours de rattrapage sont donnés à ceux qui en ont besoin, 
principalement pour l'enseignement de l'anglais comme seconde 
langue. 

Comme dans les autres territoires extérieurs, le principal 
problème qui se pose en matière d'enseignement secondaire 
tient à l'éventail des matières enseignées, plus restreint 
que sur le continent. Il est également indiqué dans le rapport 
que, l'enseignement secondaire dispensé dans l'île ne s'éten- 
dant que sur quatre années, les élèves qui veulent poursuivre 
leurs études jusqu'à la fin du deuxième cycle doivent quitter 
le territoire 

(i) - (ii) L'accès a l'enseignement supérieur, qui est subordonné aux 
résultats scolaires (examen d'aptitude), est ouvert à tous. 
Les critères d'admission sont les mêmes que sur le continent. 

(iii) Un certain nombre de systèmes permettent d'aider les enfants 
des divers secteurs de la population à poursuivre leurs 
études jusqu'à la dernière année du secondaire qui conduit 
à 1 'enseignement supérieur. 

7 

(i) - (ii) Un enseignement postscolaire est dispensé au moyen de cours 
du soir et d'émissions de télévision et de radio, notamment 
pour l'enseignement de l'anglais. 

+ 

(iii) Depuis 1982, des précepteurs bénévoles d'origine européenne 
assurent un programme structuré assorti de devoirs à la 
maison pour les habitants de l'île non anglophones. 

Le centre technique offre certains services d'éducation 
permanente pour les adultes, services qui visent également 
à préparer ceux qui veulent aller vivre sur le continent. 
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BARSADE 

1. 

1. 

2.-4. 

II. 

5. (i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

(v 1 
6. (i) 

DTSCRIMIWTIOB 

La réponse est négative. 

Les questions sont considGrées cc;r,zne sans objet, quoiqu'iï soit fait 
mention RU point 6 (i) d'gcoles secondaires privges subventionnées 
par l'Bat. 

EGALITE DE CHANCES EX' DE TRAITENEîJT EN €VIATIEHE D'ENSEIGNEMENT 

La réponse est négative et suivie de la déclaration selon laquelle 
lIsgaiit6 de chances en rnctiere d'enseignemnt existe. 

Quoique la loi sur lséducation 1981-25 rende la scolarité obligatoire 
de 5 5 16 ans, cette loi n s a  pas encore été promulguée. 

L'enseignemext priaaire est gatuit dans les écoles publiques. 

(a) Les nationaux bnrbadiens sont exanptgs des frais de scolarité dans 
les écoles publiques. Certains manuels et fownitures scolaires 

sont fournis gratuitaient dans les écoles primaires publiques de même 
que les repas. Les soins médicaux sont ,yratuits dans les hôpitanx de 
L'Etat, de m k e  que les soins dentaires qui relèvent 6u Ministère de 
la santé. 

(a) 

(b) 

personnel scolaire, les services d'aide sociale ainsi que l'office 
public de 1 information. 

La réponse est nSgntive. 

Le Département de l'aide sociale accorde des nides financières et 
assue des distributions de vêtements. 

L'existence de cette assistance de caractère public est portée 8 
la connaissarcc des familles qui pourraient en bén6ficier par le 

Lgenseigneuent secondaire est gratuit pour les nationaux. L'enseigne- 
ment secondaire gén6ral dure trois ans et comprend l'enseignement tech- 
nique et professionnel, quoicpe celui-ci ne prépare pas à un métier. 
La quatrième année, les 6lèves peuvent choisir un certain nombre de 
cours parmi une vingtaine qui leur sont proposés. 

certaines techniques paraprofessionnelies se situent au niveau 
postsecondaire. 

Les 6lSves qui entrent 2 l'6cole secondaire (2 l'âge de 1 1  ans) 
pour la première fcis bénéficient d'une aide financisre pour l'achat 
de leur uniforme. Dans les écoles secondaires publiques et dans les 
écoles secondaires privhs subventionnees par l'Etat, les élèves 
pcyent 20 dollars p r  an pour les manuels scolaires dont ils ont 
besoin pendant l'année. Les parents nscessiteux qui ont besoin d'une 
aide çuppl&nenteire doivent s'adresser ?i un autre crganisne public. 

La formation professionnelle propement dite et l'acc,uisition de 
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(ii) 

(iii) 

(iv) 

7. (il 

(ii) 

(iii) 

8. (i) 

(ii) 

(iii)- 
(iv) 

Le choix d'une école secondaire est déternind par les résultats obtenus 
2 l'exmen d'entrle et par la décision des parents. 

dans la classe supzrieure est automatique dans certains cas, mais que 
le plus souvent ce sont les examens annuels qui déterminent la section 
où se trouve i'éiève. 

Le rapsort inc5Cue c;uc, dans les 6coles secondaires, le passage 

La réponse est négative. 

Le gouvernement remédie 5 l'insuffisance du nombre des places dans les 
écoles secondaires en accordaat des bourses pour couvrir les frais de 
scolarité des élèves qui n'ont pas trou& de place dans une école 
secondaire ou qui sréfèrent entrer dans une école secondaire privge 
subventionnée par l'Bat. 

Tous les nstimaux ayant les aptitudes requises peuvent avoir w c k s  8 
1' ensei;;nenent sup6rieur pcr divers établissements du troisième degré 
et recevoir notaument une fornation p6dagugique ou de technicien dans 
différents domaines. 

\ L' cnseienenent supsricur Grctuit est accessible c tous ceux qui satis- 
font aux conditions d'adnission de 1'6tablissement du troisième degré 
qui les intéressent aipsi qu'aux conditions prévues d m s  la partie IV 
u? 1~, loi sur l'éducation de 1981 et qui ont en particulier noins de 
20 ans 8 le fin de l'année universitaire pour laquelie il0 sollicitent 
une bourse. 

L'assistance financière peut prendre la forme de bourses d'études, de 
bourses Be stwe, de prsts, de subventions ou d'allocetions d'gtudes. 

admis 2 l'univczsits peuvent égalaient b6néficier d'une bourse de dbve- 
loppemect nztionsl ; d'autres bourses sont attribuées aux personnes 
qui étudient dans des domines hautement prioriteires. Il est en outre 
indiqué dans la rsponsc Que 2es entreprises ?rivées accordent des allo- 
cations C'études à dss personnes ayant les qualifications requises pour 
avoir acczs à l'enseiznement supgrieur . 

Les élèves Gui rerqlissent les conditions nécessaires pour être 

Jusqu'à rgceczmcnt, cette ca.t&orie de pcrsonnes était consid&ée corne 
très peu mmbreuse et il n'existait pas de disposition sp%iale 5 son 
intention. Toutefois, on a constaté depis peu des spptôries 6vidcnts 
d'alphab&&ation insuffisate qui semblait etrc liée au nombre crois- 
sarit d'higrants venus de pays voisins. Le dé2artément de l'enseigne- 
ment p6riuniversitaire de la University of the West Indies organise un 
progi-amme d-'alphabEtisation lhit6 5 l'intention de CL?S personnes. Le 
pcblème linguistique ne se pose pas car le cours est donné en anglais 
qui est ïs langue maternelle des intéressés. 

L'éciucation de5 adultes est assurée selon la méthode classique du travail 
en classe entre maître et &lèves, par des cours, des expériences pratiGces, 
des groupes de discussion et des colloques. 

Aucune mesure spsciale n'a 6té prise pour la poursuite de l'éducation 
des adultes. Ceux qci en sont capables 2euvent entrer dans une école 
mofessionnelle et n h e  5 la University of the West Iridies. 

. 
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BENIN/ 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5. (i) 

(ii)- 
(iii) 

(v) 

DISCRIMINATION 

La loi d'orientation de l'éducation nationale de 1975 proclame le droit 
8 l'éducation pour tous les citoyens béninois et proscrit toutes formes 
dc discrimination dans le domaine de l'enseignement. Tous les enfants 
sans distinction d'origine, de nationalité et de fortune ont accès, 
suivant leur âge, 2 tous les établissements du pays. D'après la loi 
fondamentale, la Temme est, eii droit, l'égale de l'homme. Le rapport 
se réfère à plusieurs reprises au souci qui anime les autorités 
compétentes du pays d'adopter des mesures conformes aux principes 
énoncés dans la Convention. 

Le rapport ne donne pas de réponse 2 cette question, mais il avait été 
indiqué dans le troisi6me rapport périodique de la République populaire 
du Bénin qu'il existait encore (er! 1975) deux collèges confessionnels 
fréquentés uniquement par les filles (voir doc. 20 C/40, Annexe C, 
p. 28, point 4). 

est affirmée dans le rapport oh il est fait mention, à la page 3, du 
principe "à diplôme ggal, salaire égal", ce qui veut dire que les 
études spécifiques sont sanctionnées par les & m e s  diplômes et que 
ceux qui en sont nantis percoivent les mêmes émoluments quels que 
soient le sexe, l'origine sociale ou nationale. 

L'égalité des chances et de traitement notamment entre les sexes 

A la page '2 du rapport, il est précisé que l'mat n'autorise aucun 
établissement privé pratiquant la discrimination 8 ouvrir ses portes. 
Il est fait mention à la ?age 3 du rapport des "institutions privées 
OU semi-privées" sans autre précision sur leur fonctionnement. 

EGALITE DE CHANCES FT DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

L'égalité de chances et de traitenient apparaît de manière implicite 
dans le chapitre 1 de la loi d'orientation de 1'6ducetion nationale. 

D'après la législation en vigueur, l'école est démocratique, populaire 
et obligatoire. De m&ne, aucune limite d'âge n'est fixée pour In scola- 
rité obligatoire qui est gratuite. Grzce à 18 gratuité, les effectifs 
de l'enseignement primaire ont plus que double entre 1972 et 1982. 

L'article 8 de la loi d'orieatation susmentionnSe stiple qu'à tous 
les niveaux d'enseignement, la formation théorique doit être alliée 8 
la production. C'est dans cet ordre d'idées que des coopératives SCO- 
lsires ont et6 cr66es q.ui 9ermettent à la jeunesse de s'initier à la 
production, de faire lsapgrmtissage de la démocratie, de la gestion et 
du respect du bien public. Une stra-tégie C'ducative fondée sur le milieu 
a <té aboptee en vue d y int6grer 1' école uans le milieu où elle est 
implantée. La mise en oeuvre de la rgforme de 1' éducation - dont les 
grandes lignes ont été définies en 1972, et qui prévoyait la mise en 
place des structuïes, un enseignement d'orientation et de contenu con- 
forme auxnécessitGsd9un développement &onornique et national indépen- 
dant - n'a pas étg facile. Les difficultés ont consisté dans l'insuffi- 
sance des moyens financiers et d'infrastructures, la p&nurie des 

1. Dsns lg6tablissenciit de ce rapport, on n'a pas tenu compte du questionnaire 
destin; 2 la quatrième consultation des B a t s  membres sur l'application des 
instrunent s de 1960. 
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personnels enseignants et de m&t&iels didactiques 
mauvaise gestion des établissenents scolaires. 

ainsi que d'une 

6. Les seuls renseignements relatifs à l'enseignement secondaire se 
trouvent à la page 2 du rapport où l'on cite l'article 131 de la 
Constitution d'apr&s lequel "1'Etat ... crée progressivenent de 
nouvelles écoles ..., il développe les différentes formes d'ensei- 
gnement coupiéuentaire, gCnCraï, technique et profçssionneï . . . , 
tant 2 la ville qu'à la cmpagne''. 

nent secondaire technique et professionnel sont paas6s de 1.056 en 1972 
.à 7.158 en 1982, tandis que le nombre d'élèves inscrits dans l'enseigne- 
ment secondaire géin6rsl a diminué-d'environ 50 % dans la n h e  décennie. 
Les obstacles qui se sont opposh aux efforts entrepris pour dgvelopper 
le syçt&e d'6ducation ont été énumérés au point 5 (v) ci-dessus. Il 
est indiqu: 3 la page 4 du rapport que le gouvcrnserit, confronté avec 
ces difficultGs, a fait Trocgder à une 6valuation riahionale après 
cinq ans d'expérience. Au cours d'un séminaire-bilen qui O eu lieu en 
septembre 1981 "critiques et autocritiques ont étd fornulées. Des pro- 
2ositioiis concrètes et constructives ont 6t6 faitcs en vue de psllier 
les insuffisances". Toutefois, ces propositions concrètes lie sont pas 
précisées dans le rapport. 

Il est indiqué au même ensroit que les effectifs dans l'enseigne- 

, 

7. D'&près le repport, tout citoxen, en fonction de scs capacit6s peut 
accgder à 1' enseignaent supérieur, et les iiiscri-ytiors à ï'üniver- 
sité nationale sont passées de 580 en 1972 à 5.575 en 1962. 
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BRESIL 

1. DISCRIMINATION 

1 .-3. La législation en vigueur n F a  a u c m  caractère discrininatoire, la 
Constitution elle-nbe stisule que l'éducation est le droit de tous 
et le devoir de l'Bat. La priorité donnée à l'éducation fondamentale 
doit contribuer 3 l'égalité des chances prgvue par la loi, c m  cette 

dans les zones rurales et dans les agglomérations périphériques des 
grandes villes. A cet égard, des actions socio-6ducatives et cultureLies 
sont pr6vues par le troisième Plan sectoriel en cours pour l'éducation, 
la culture et le sport. il est indiqué dans le rapport que .le système 
d'enseignement ne conporte pas de séparation des &lèves par sexe, bien 
que quelques écoles privées confessionnelles conservent encore la sépa- 
ration. On observe, toutefois, une tendance 
aussi dans des établissaents riixtes. 

, éducation est destinée aux populations moins favorish, notanment 

5 convertir ces écoles 

4. Confombent à la Constitution, les Gcoïes priv6es sont tenues à respec- 
ter les normes établies p m  les Conseils d'éducation des Etats, afin 
de garantir l'unifoïmité des critères régissant l'accès. Les matériels 
et ies progrmes d'études ainsi que la qualification des eiiseignants 
répondent aux principes 8nonc6s dans l'article 2 de la Convention. Le 
pouvoir public encourage la création d'écoles privées par une aiae 
financière et technique, tout en améliorant les sossibilités d'accès 
5 ces 6coles par l'octroi de bourses 5 des élèves issus de familles 
moins favorisées. 

II. EALITE DE CHANCES ET DE TTAITEME3JT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il A partir de 1980, le troisième Plan sectoriel pour l'<ducation, la 
culture et le sport vise à garantir l'é~aiité des chances et la g6n6- 
raliçation de l'enseignement primaire, notamment dans les zones rurales 
et iaarginales des cer;tres urbains. La lcgisla-tion en vigueur souligne 
In nécessité d'une "entente et intercornplbentarit2 des 6tablissements 
3%' enseignement entre euxri pour garantir un enseignement d 'une qualité 
équivalente ; Gtablir les critères r6gissant la fornation du personnel 
enseienant qui doit s'adcqter aux diff6rences culturi-lles de chacune 
des regions du pays, auxquelles correspondent des progrmes nouvelle- 
ment élaborés par le Ministe're de 1'6ducation et de la culture pour 
ccntribuer 8 la dhocratisction de l'acc?s et aux biens de la culture 
pur les populations les plus défavoris6es. ïï est indiqué en outre 
que le Frogrsmme 6' $ducaticil fondamental prévoit le d&eloppenent de 
l'éducation préscolaire en vue de l'expansion quantitative et d'une 
edlior3;tion qualitative des services concernés. 

L'enseignenent p r h i r e  es;; obligatoire pour les élèves âg6s de 
7-14 a s .  
(a) Chaque année, les municipalitGs doivent recenser la population 

d"il;e scolaire. Dans les Etats, l'adrainistration de l'enseigne- 
nent surveille le respect de la scolarisation obligatoire. D'autres 
iiesures sont en ccurs d'adcption pour surmonter les obstacles qui 
stopposent à la scolarité obligatoire dont ia dispersion géographique 
des populations, les carences socio-bconomiques'et culturelles dans les 
familles, le d6veloppment 2hysique et mental insuffisant d'enfants dû 
5 la malnutrition, les programmes scolaires inadaptés a u  ?articularités 
rbgioriales ou localesg surtout dans les zones r U d e S .  

(ii) 
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(iii) 

(iv) 

(v 1 

6.(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

(a) 

livres scolaires et 5 la nourriture offerte dans les écoles. Il est 
indiqué ailleurs dans 1-e rapport que les associatiom de parents et 
d'enseignants offrent une aide financisrc pour l'uniforme, le trans- 
port, les fournitures et l'alimentation scolaires des enfants dhunis. 

(b) Des associations Ùe pclrents et d'enseignants ont été constituées 
dans l'enseignement public pour solliciter des contributions 

financières volontaires. Le Ministère encourage des initiatives corn- 
nzutaircs, telles que l'hplantation de noyaux d s  $ducation rurale, pax 
exw2le. Il est indiqué ailleurs dsns le rapport que des ressources 
humaines de la cornunaut6 ont été utilisses pour 1'6quipement et l'amé- 
lioration des établissements d'enseignement préscolaire. 

L'enseignement prinaii.e est gratuit dans les écoles publiques ; 
1s gratuit6 s'étend eux taxes scolaires, aux fournitures et 

(a) 

d'attribution de resso-aces tiennent comgke des priorit6s définies par 
la politique éducstive nationale. Les élèves les plus dSfavorisés béné- 
ficient de bourses pour lsenscipanent primaire, l'iadlcc de référence 
pour évaluer le revenu dlune famille itant le salaire ninimal. 

(b) 

des masses. 

Une aide financière est offerte pxr le Ministère ds l'éducation 
aux différents Et;ats selon une convention annuelle, les critères 

L'existence des différentes formes d'aide est divulguée dans les 
établissements d'enseignement par les mGyens de communication 

Le prenier et le dewciène cycle de l'enseignement primaire d'unc dur& 
de huit annees est constitué d'un tronc comun et d'une partie diversi- 
fiée pour tenir compte des besoins et des possibilit6s locales et des 
différences individuel.les des élèves. D'a,près les renseipenents fournis 
par le npport, la loi no 7.044 du 13 xtobre l?82 énonce la pr6para- 
tion obligatoire au travail corne un jlément de la fornaLion int6grale 
de i'&i&e. Il est indiqus en outre que des modalit6s diversifiées de 
fornation et d'enseignement existent en dehors de l'éducation scolôire, 
corne, pzr exemple, l'enscignemcnt à distance. 

Il est égaleuent indiQu2 dans le rapport que des expzriences sont 
en cours pour répondre aux besoins des poplôtions moins favorisées en 
matière de fomation professionnelle, pour leur permettre de terminer 
la forn9tion 2ïus tôt, riris nprZç ïeilr avcir eonnl une' qusiification 
professionnelle &terr.iiii& 
rggion. 

correspondant au marchf du travail dans la 

La scolarité oblifiatoire ne s' étend pss 2 l'enseignenent secondaire. 

L'accSs 2 l'enseignenent public du second degr5 est sGmis 2 un certi- 
ficat de fin d'études d s  enseipenent primi?ire, soit scolaire, soit 
extrascolaire. 

Des actlvït& de rattrspsge se dhjulent prall&nient aux cours r&d- 
liers, et sont offertes également à la fin de l',-uin6e scolaire pour 
les élèves n'ayant pas obtenu la note nécessaire pour psser au grade 
supkrieur . 
Le rapport souligne que la dhocratisation de l'enseignement primaire 
fait auqenter la demande pour l'enseignenent secondaire. De même la 
formation professionnel7.e 2 ce niveau doit répondre non seulement aux 
besoins en sersannels ciudifiés sais &plcment tenir coqte des 6quipe- 
rnents et mt6riels adcquats indispensables. Des Ctudes sont en cours 
pour mieux adapter l'enseignement secondaire 8 la réalité socio- 
écononique et culturelle du pays. 
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7. (i) Il est indj-qué ailleurs dans le ra22ort que les failles visent encore 
l'ençeigneaent çuFSrieur corne garaat 2 1.2 rcussitc gmofessionnelle. 
Depurs la r8fome universitaire en 1968, l'enseignenent supgrieur est 
en croissance constante (augmentation sensible du nombre d'institutions 
et de cours ncuveaux) pour répondre aux aspiraticns des étudiants à 
temps camplet et de ceux qui travaillent et ne peuvent suivre que des 
cours ùu soir. 

(ii)- 
(iii) 

L*accès 8 l'easeignement sapérieur dépend d'une scolarité complète de 
l'enseignement secondaire et d'un exmen de passage. Le rapport fait 
sention de l'attribution de bourses d'études. 

8. (i) Le Mouvement brésilien d'elphabétisation ainsi que le Sous-Secrétariat 
de l'enseignement conplhentaire cheschent à ?cllier le manque de sco- 
iaxisation. L'enseiGnmcnt complémentsire pernet de terminer un cycle 
d'Études et s'iriscrit dais le cadre de l'éducation permanente. 

Lsenseignement personnalisé ainsi que des cours télévisés ou radio- 
diffusés sont indiqués corne méthodes ad3ptées ?Our l'alphabétisation 
et 1'62ucation des adultes. Les élèves ?euvent eux-nkes élabcrer leur 
p r o g r m e  d'études, orient& et guidés par les enseignants. 

(ii)- 
(iii) 
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BULGARIE 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. La Constitution de la République po?ulaire de Bulgarie exclut toute 
possibilité de discrinination en mati2re d'enseignement. En vertu de 
l'xrticle 35 de la Cocstitution, tous les citoyens sont égaux devant 
les lois, et ii n'existe pas de priviièges ou de restrictions des 
droits fondés sur la nationalitg, l'origine, la religion, le sexe, la 
race, le niveau d'enseignment ou la situation sociale ou matérielle 
des citoyens. Ceux qiii ne sont pas bulgares d'origine ont le droit 
d'ctudier leur propre 1 w e  en même t a q s  que 1 'étude obligatoire du 
bulgare. 

3. Les élèves des deux sexes étudient ensemble dans les écoles mixtes. 

4. Le régime social en Bulgarie exclut l'existence d'6tablisseraents privSs. 

II. EGALITE DECHANCESET DE TRAITEMENT EX MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il Au cours des cinq dernières années, la nécessitg de foi-iuler et d'adap- 
ter au pian national, sous-national ou srovincial des mesures pour la 
réalisation progressive de l'égalité des chances dans l'enseignement 
ne s'est pas imposée. 

(ii) Enseignement obligatoire 

(a) L'enseignement de base est obligatoire et fait prtie intégrante 
de la structure unique de la nouvelle école. Il n'existe pas 

d'insuffisance de services scolaires qui pourrait nuire à la scolari- 
sation des enfants. Ceux-ci sont tous couverts par le système d'ensei- 
gnement, et les conditiaiis fmrorableç 5 leur aliclentstion par des 
services publics ont 6iié crc6es. Il existe en outre des 6coles spé- 
ciales pour les enfants mentalement ou physiquenient dcficients ou 
retardés, des écoles-h6pitaux et des internats pour les aveugles, les 
sourds ou les nalentendents. 

specifiques sar des écoles où sont enseignés les arts, la ausique, ia 
danse, le sport, les langues, les mathématiques, ou p r l'offre d'un 
enseignement intem? des sciences naturelles. L'accès 8 ces établisse- 
ments se fait par un conccurs alentrée sans que soit pris en compte 
le sexe, la race ou l'zpprtenance ethaique <es ccndidats. 

/ L'mat encouraGe les Llhes duucç ou ceux qui ont des intérêts 

(iii)- Grctuité de 1' enseirnanent _.I 

(a) En vertu de la Constitution, l'enseignement dc base est gratuit. 
La Gratuité s'étend aux taxes d'études ; aux fournitures et manuels 

scolaires jusqu'à la 10e classe ; a u  cours suppl6nentaires dispensés 
2 ceux qui ïc souhaitent (Ae la Ire à 1s IIe classe) ; aux transports 
;,ubiics entre le Zcnicijle de l'élève et i'6cole frGGuentée ; aux ser- 
vices n62icaux et soins dis-S;ens& a donicile pour tous les enfants des 
jardins d'enfants et les 6lèves de la Ire à la lle classe .; à des ?laces 
gratuites dans les internats. 

LS plupart des élèves pennent leurs repas Laüs les cantines 
scolaires. 

(iv) 
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6. 

(b) 

lement GU totalement par les entreprises ou les complexes agro- 
industriels. 

Le rapport se r6f;re en outre 2 la nise en place des fondements de 
la gestion socio-Gtatique de l'éducation qui fait contribuer la soci6t6 
dans son ensable au développenent de formes et de méthodes différentes 
de l'étiucation psz l'intern6diaire d-e conseils dgpcrteztentaux, camu- 
mux et ïccaux de i'6ducation natiomïe. ï1 existe aussi des conseils 
d'&cle. Dans ces ordanes prement part des organisations sociales et 
politiques, des instilu-Lions scientifiques et culturelles, des entre- 
prises économiques, des pedwques, des travailleurs et des représen- 
tants des milieux artisticpes, par exemzle. La structure et le fonction- 
neuent de ces organes sait &gis par le Règlemerît du 23 d&embre 1981, 
publié dans le Jvurnal officiel no 13, de 1962. 
(c) 

étant domg que le rcseau des établissements scolaires est très l a q e  et 
cmvre l'ensemble du p?ys, le probleme ses régions éloignÈes ou diffi- 
ciles d'accss a ét6 r&,lg par la construction shultanée d'hblisse- 
nients pr6scolaires et scolaires et l'édification de nouveaux centres 
d ' habitat ion. 

Les parents payent les repas au p-ix de revieiit des produits 
alimentaires. Souvent, la nourriture des élèves est payée partiel- 

Il est pr&isG d a m  le rapport qu'il n'existe pas en Bulgarie de 
couches défavoris&% de la population en natigre d #enseignement, 

(VI La Bulgarie se trouve 5 l'heure actuelle engagée Cians un processus 
important visant la r6fome de l'action éducative. Celle-ci prévoit 
le fusionnenent de 1'ensei~ne.nent g6néral et professionnel et l'adap 
taticn de 1-a formation professicnnellc aux exigences et cux acquisitions 
du prcgrès scientifique et technique. La palitique en inctièïe d'éduca- 
tion vise 2 disFenser 5 cilahue cié've ou étudiant un volme donné de 
connaissances scientiziques , de culture générale et d 'optique idéolo- 
sique et politique, ainsi que des habitudes et des astitudes profes- 
sionnellcs et techcilues, de la disponibilité au travail effectif 
d'utilité publique et de la capacité de crGation. 

l'école secondaire polytechnii?-ue unique qui réalise la formation &né- 
raie, l'assimilation d'uc vaste profil professionnel et la spéciaïisa- 
tion dans un dümaine dsrinc. 

L'unité orsanisationnelle de base du systgice d'enseignement est 

-- Généra? isation d e  l'enseignenent secondaire 

(i 1 La rfponsc prccise :lue les conditions pour la &&dis?,tion de 
11 enseignaient secaritaire ont éti créfes, notament par la mise en 
place de l'école secondaire polytechnique unique à trois niveaux, 
comencée à partir de ïïsnnle scciaire 1?81/1982. L'unité structurelle 
de base de cette école est con.stit,u& p.ar 1s prmier cycle d'une dur& 
de 1 O ans/l . Le deuxi2mc cycle de la m&e école pemçt aux Glsves de 
choisir et d'assimiler les bases Ü'une profession tout en Tarticipant 
déjà au travail orofessionnel. Le troisieme cycle dispense la formation 
danS.une spCclalit6 et ceci d a m  les conditions fie !.a prduction rcelle. 
Quant. aux aides finazici2res DU autres nises 2 la disposition des 
familles ci'Glèveç, il est indiqu6 que la najorité de ceux-ci bgnéficient 
d'une certaine aide pendmt 1c dur& de leurs études (nourriture C a -  
tuite , vêtement s 'de travail s places d,ms des intermt s 
etc.). Le rapsort indique ailleurs que ï'enscipmer;t est gratuit B tous 

bourses cl ' études s 

1. Note du r6dacteK : Ce preuier cycle couvre 10 années d'un cnseianement 
prheirg. Voir Etude s w  la. dhocratisation de l'éducation en Bulgarie. 
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(ii) 

(iii) 

7. 

(il 

(ii) 

(iii) 

les niveaux et dans toutes les catcgaries d' Stablisserients scolaires, 
dans des csnditions fixces pax la loi. 

L'accès a l'enseignenent secondaire se fait de-nanière différente et 
en fonction de la catégorie de l'établissement scolaire : - par concours d'entrée dans les & d e s  spéciales (enseirgement des 
langues, des math&atir;ues, des ?zts II etc. ) dans certains techni- 
culs (radiotechnique, &xtrOniqUe noteurs à combustion interne, 
etc.) ; 

- d'apr2s la moyenne des notes du diplôme de fin de l'enseignement de - base dans tous les autres établissements tels que lycées, kcoles 
secondaires polytechniques uniques, Ècoles seccndaires d'enseizne- 
ment technique professimnel, par exangle. 

Le rapport signale l'existence de formes diverses pour le rattrapage 
dont notament des consultations inàividuelles, des cours de langues, 
des clubs pour 13 créativitc scientifique et technique, des foyers de 
lecture. 

Enseignement supérieur 

Les 6tablissements d'enseignement supzrieur appartiennent 5 l'Bat et 
ils sont diris&, contrôï& et financSs par celui-ci avec la partici- 
pation directe et sc-tive de toute la soci6té. En vue d'étendre le 
&seau d'institutions d'enseipement suyérieur, ce dernier est dispensé 
par un enseignement régulier, du soir ou par corressondsnce. 

Chaque citoyen bulgare a le droit garanti par la Constitution d'accéder 
2 l'enseignement sup%ieu_r, d'après ses 7ossibilités et sa formehion 
initiale. Les critsres d'ahission sont établis, ayprouv6s et contr8- 
iCs par le Ministère de l'éducation nationale qui les met 2 jour 
chaque année par un &lement correspondant. 

Les exigences pour l'mhission des étudiants sont les suivantes : 

- avoir obtenu un diplôme de fin d'études secondaires ; 
- ne pas avoir 35 ans rbvoïus (pour i'enseigneuent réguiier) ; 
- avoir un total miniaal de notes constitue de la moyenne des 
notes de diplorne d'k%uàes secondaj.res et du total des notes 
des disciTlines qui comptent pour le concours. 

\ Il est indiqué dans le rapport que les citcyens ont droit ü l'ensei- 
gnement gratuit à tous les niveaux et que l'Et&, encourage l'enseigne- 
ment sup6rieur et fnvorise les conditions de travail des 6tablissements 
d'enseignement ?i ce niveau. En outre, les étudiants ayant fait preuve 
de dons pmticulicrs sont stimui6s et les autres sont encouragés sur 
cette voie par l'existence s'un système d'orientation professionnelle, 
des cours et des écoles (;ratuits pour la Frépmation aux concours 
d'entrée ; des cours ?réparatifs gratuits de huit mois destinks aux 
personnes enzagées dans un travail sroductif, ainsi que p r  l*oc?zoi 
de bourses G'Etat et de bourses b destination ;Srikise, offertes D~Z- 
les entreprises industrielles. 
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Fùucation des pcrsannes qui n'ont pas recu d'instructian primaire ou 
qui ne l'ont pas reçue ,jus,;ü'à son terne 

L'anal~hûbétisme de la yopulation est deFuis longtemps liquidé. Quant 
au perfcctiornement du niveau de l'enseignement et de la qualification 
professionnelle des paysans et des ouvriers en cours d'enploi, de 
nombreuses iiScisions gouvernaentales ont permis 1'6tablissement d'un 
système global sous diffgrentes formes : enseignement du soir (ou par 
relèves) 
entre2rises in2uetrielleç et les usines. 

laires et les modalités d'enseignement sont très diffhentes. Les tra- 
veilleurs reçoivent l'ençeignenent de base (jusqu'à la 8e classe) par 
des cours du soir ou corne des Élèves privés inscrits auprès des 
bcoles de base. 

des cours du soir ou par correspondance ; nais ils peuvent aussi être 
des élSves privés aupis des écoles secondaires d'enseipmnent gbngrd, 
-tech&ue et professionnel et assister aux classes créées dans les 
entrepises ou dans les usines. 

général pour les élèves jusqu'à 18 ans, on s'est assiZn6 la tâche de 
cïis2enser ï'enseignenerit secondaire génEraï à toute la ppulation 
,active jLlsqu'Q ko ans. 

le niveau de son éducation, de sa culture et de sa qualification, d'après 
'les Sesoiris de la production et ses pr6f Grences personnelles. 

D'après ie rayipcri;, ï'enseignenent en cours d'aqioi ne àiffère 
pas - par ses objectifs, son volume et son contenu - de l'enseignement 
dispensé par les écoles ordinaires. 

(i)- 
(iii) 

par correspondance ; enseienement en classes crébes dans les 

La üurge de l'enseijinment, les cat2gories des établissenents SCO- 

L'enseignement second3ire des travailleurs peut être dispensé par 

FXant donné que 1 'Ztst souhaite réaliser 1 'enseignement secondaire 

Grâce à ce système, chaque citoyen a le droit d'$lever sans cesse 



23 C/72 
Annexe D - page 44 

CHILI 
1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Il n'existe aucune pratique ou situation constituant une discrimination 
dans le domaine de.l'éducation. La Constitution politique du Chili de 
1980 garantit à tous l'égalité devant la loi et une protection égale 
pour l'exercic'e de leurs droits, notamment le droit à l'éducation dont 
l'objectif est l'épanouissement complet de l'individu aux différents 
stades de son existence. 

4. La liberté de l'enseignement, également garantie par la Constitution, 
inclut le droit de créer des éta'ùlissements d'enseignement Frimaire et 
secondaire, pourvu qu'ils répondent aux critères imposés par la morale, 
les bons usages, l'ordre public et la sécurité nationale. Il est indi- 
qué ailleurs dans le rapport qu'en 1980, des dispositions législatives 
ont été prises à propos des institutions d'enseignement privé subven- 
tionnées par l'Etat, étant donné que ces institutions augmentent les 
possibilités d'accès à 1' éducation. D'après les renseignements qui 
figurent à la page 6 du rapport, il existe six établissements privés 
de niveau supérieur. Quant à la liberté confessionnelle mentionnée 
ailleurs dans le rapport, celle-ci est respecxée dans les écoles 
publiques, bien que la religion officielle soit le catholicisme. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) Une politique a été formulée, au cours des dernières années, pour la 
r alisation progressive de l'égalité des chances dans l'enseignement. 
I$ rapport énumère à différents endroits un certain nombre de décrets 
adoptés entre î979/80 ayant trait, entre autres, à : 

- l'adoption des règles complémentaires visant la gestion et au finan- 
cement de projets d'éducation sanitaire, de nutrition et autres, 
notamment dans les régions déshéritées, 03 vivent des personnes âgées, 
des enfants et des adultes nécessitant des soins spéciaux ; 

- l'approbation de dispositions concernant le transfert aux mnicipa- 
lit& de certains secteurs publics, dont les établissements d'ensei- 
gnement, afin d'accroztre la participation de la communauté à l'édu- 
cation dans son ensemble, le Ministère de l'éducation conservant ses 
fonctions de supervision et exerçant son contrôle sur le niveau et la 
qualité de l'enseignement dispensé dans les écoles ; 

- l'établissement d'un calendrier scolaire 1982 pour les écoles mater- 
nelles, primaires et secondaires, prenant en compte les besoins de 
chaque région ; 

-:l'approbation de programmes scolaires pour les écoles élémentaires 
situées dans les zones frontalj.ères, en vue d'améliorer la situation 
sociale, économique, géographique et culturelle de certains groupes 
de la population, comme les minorités ethniques telles que les 
Aymaras et les Mapuches ; 

- l'approbation de progranmies spéciaux à l'intention des enfants ayant 
des difficultés d'élocution et pour les écoles fournissant un ensei- 
gnement spécial ; ainsi que pour les enfants ayant des déficiences 
visuelIea dans les institutions d'enseignement public et privé. 
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(iii) 

De façon gédrale, il est meztionné Èî la page 2 du rapport que l'un ûes 
objectifs du systbe de supervision nationale est d'améliorer la quali- 
té de l'enseignemenk en fournissant un support psychologique aux unités 
$ducatives (élèves/parents et communauté), en faisant. en sorte que les 
conditions de 1 'enseignement soient équivalentes dans tous les établis- 
sements de même niveau et que la qualité de l'enseignement dispensé y 
goit analogue. 

L'enseignement primaire est obligatoire et, pour assurer son accès 5 
tous, 1'Eta.t finance un système éducatif gratuit. D'après les rensei' 
gnements fournis 2 la page 11, 90 % de la population d'âge correspon- 
dant bénéficient en 1983 de l'education primaire. L'enseignement pri- 
paire dure 8 ans, est destiné a u  enfants de 6/7 ans a- 13/14 ans, et 
est divisé en deux cycles de même longueur. Deux sortes de cours ont 
été établies : une éducation destinie aux enfants mentalement ou physi- 
quement handicapés et une éducation générale ; cette adéquation de l'en- 
seignement aux besoins de'chaicrn a permis d& réduire les taux de redou- 
blement et de dépx-dlticn scvlaires. Par ailleurs, un certain nonÉre 
de nesures ont et6 prises pour améliorer la nutii%ion des enfants dès 
leur naissance, tandis que des programmes similaires doivent être appli- 
qués dans les crsches, les jardins d'enfants et les écoles primaires, 
ces dernière3 dispsant parfois de jardins scolaires qui sont également 
destinés à améliorer la nutritim des élèves. Dans les régions 03 
vivent les minoricés indiennes, les maîtres apprennent une secoride 
langue (-napuch.. ou lmscuense) afin de Fouvoir enseigner plus aisÉsent 
à leurs élèves la langue officielle du pays. 

' 

(a) L'enseignement primaire est gratuit, même dans les écoles privées 

cette subvention qu'elles dispensent un enseignement gratuit. Les manuels 
scolaires et les fournitures utilisés pour apprendre l'espagnol, les 
msthématiques, l'histoire et les sciances sociales sont fournis gra- 
tuitement à tous les éisves. 

Des rafraîchissements sont distribués le matin dans toutes les 
écoles et un grand nombre d'entre elles fournit également le repas de 
midi. Les 6ïèvcs peuvent utiliser les transports publics pour se rendre 
à l'école 2 un tarif réduit ou gratuitement s'ils justifient de leur 
statut d'élève régulièrement inscrit. Les enfants du niveau d'enseigne- 
ment primaire-bénéficient de soins médicaux, et ceux venant de régions 
éloignées sont hébergés gratuitenent dans des internats. 

(b) La régionalisation et la décentralisation administrative clans le 
domaine de l'éducation ont permis à la communauté dans son ensemble 

de participer d a m  une plus large mesure 2 la mise en place et au déve- 
loppement des services scolaires, même dans les régions les plus éloi- 
gnies. En ce qui concerne les transports des élèves, certaines municipa- 
lités ont résolu le proklèrne-en fournissant des véhicules destinss t 
conduirx les enfmts de lelir Idorcicile à l'école, tandis que le Minis- 
tère de l'éducation incite les parents 5 envoyer leurs enfants dans des 
6coles plus proches de leur maison. En 1983, un projet en cours d'exécu- 
tion consiste à concentrer les gcoles des zones rurales le plus loin 
des zones urbaines. Les unités 6Oucatives mises en place dans le cadre 
de ce projet fournissent un enseignement complet de 8 ans permettant B 
tout élève, arrivant en fin d'année, d'être au même niveau qu'un élève 
de n'importe quelle autre école. Les écoles pour parents, fondées en 
1978, aident ces derniers Èi prendre conscience de l'importance de leur 
rôle dans l'éducation de leurs enfants et adliorent leur niveau social 
et culturel en favorisant les contacts avec d'autres personnes apparte- 
nant 2 la cornunauté scolaire. 

subventionnées par i'ztat, lesquelles doivent prouver pour recewir 
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(c) Il est indiqué 8 la page 12 du rapport que des cours supplémen- 
taires sont dispensés aux enfants ayant des problèmes d'appren- 

tissage ; de tels cours faisant partie des obligations éducatives des 
maîtres. 

(a)-(b) 

respectives sur l'assistance offerte à cet égard aux nécessiteux par 
des Centres destinés aux parents. L'éducation préscolaire, destinée 
a m  enfants jusqu'à l'âge de 6 ans, est divisée en trois niveaux : les 
crèches, le niveau intermédiaire et le niveau de transition. Le gouver- 
nement a pour objectif de faire bénéficier de l'éducation préscolaire 
le plus grand nombre d'enfants possible, âgés de 2 & 5 a s  et issus de 
familles très pauvres (voir page 11). 

Les principaux objectifs de la politique de ddveloppement social con- 
sistent 8 assurer l'égalité de chances pour tous les Chiliens et à 
supprimer l'extrême pauvreté. Quant à l'éducation, celle-ci doit abou- 
tir 8 l'épanouissement physique, intellectuel et mord des individus; 
d'enrichir et de préserver l'héritage culturel de la nation ; promou- 
voir l'égalité des chances, adapter le système éducatif aux besoins du 
pays et des citoyens ; développer des activites facilitant le processus 
d'une éducation permanente. Dans un tel contexte, la politique visant 
8 1' intégration de l'enseignement primaire et du premier cycle de 
1' enseignement secondaire dans un tronc commun est actuellement amorcée 
en donnant 8 ce dernier les caractères de l'éducation générale. Il est 
envisagé de créer un enseignement général unique pour tout le système 
éducatif, dans lequel l'enseignement technique et professionnel au 
niveau du premier cycle du secondaire sera supprimé. 

(iv) En ce qui concerne les besoins matériels de certains élèves, 
1' adminiatï*Ltion de chaque éccile fournit des informations 

(VI 

6. (i) Il est indiqué à la page 5 du rapport que le premier cycle de l'ensei- 
gnement secondaire (lower secondary education) est destiné aux élèves 
âgés de 14 à 17 ans et comporte 4 années d'études. D'après les rensei- 
gnements qui figurent 8 la page 14 du rapport, le premier cycle de 
l'enseignement secondaire doit être subdivisé en deux autres cycles : 
le premier,d'une durée de 1 2 2 ans, consacré 8 l'enseignement général 
et le second, d'une:longueur de 3 ou 4 années, pouvant être consacré 
soit aux sciences et aux humanités, soit à l'enseignement technique et 
professionnel. Ce second cycle peut pour certaines spécialités atteindre 
5 ans, et ce niveau est ouvert 2 tous les élèves ayant mené bien les 
8 années de l'enseignement primaire. 

familles, il existe des allocatiobs fournies au chef de famille pour 
lui permettre d'envoyer ses enfants à l'&Cole ; des aides financières 
sont allouées aux familles étant affiliées au système de sécurité * 
sociale et pouvant prouver que leurs enfants sont mineurs et poursuivent 
des études. En outre, un programme national de bourses a été créé en 
1981 (Presidential Scholarship Progrme) pour permettre aux élèves 
les plus démunis de poursuivre leurs études secondaires. 

En ce qui concerne les aides financières mises à la disposition des 
1 

(ii) Le seul critère d'admission dans L'enseignement secondaire est d'avoir 
accompli avec succès les 8 années de l'enseignement primaire, ce dont 
atteste la délivrance d'un certificat de l'enseignement et d'un certi- 
ficat de fin d'études. 
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, 

(iii) Les mesures de rattrapage font partie du systènie éCucatif n o m .  En 
1981, les bases d'un système d'éducation alternaiive ont été créés pour 
permettre aux enfants n'ayant pas terminé l'enseignement primaire ou à 
ceux qui,l'ayant mené à bien, n'ont pas bénéficié de l'enseignement 
secondaire, d'apprendre un métier (voir page ?O du rapport). 

(iv) Les difficultés majeures consistent dans les taux de déperdition et de 
redoublemect scolaires. Pour les surinonter, un certain nombre de mesures 
ont été prises telles que la diversification de l'enseignement secon- 
daire et l'incliision de cours 2 option adaptés aux aspirations et aux 
aptitudes des éldves. Des cours de perfectionnement des maîtres ont 
également été mis en place. 

7. ii) Du fait de la régionalisation administrative et de la réorganisation 
générale de i'easeigneriient supérieur,. ïe système postsecondaire a été 
diversifié par la création en 1981 de nouvelles universités régionales, 
d'instituts professionnels et de centres de formation technique. Ces 
établissements délivrent des diplômes correspondant à leurs niveaux 
respectifs : "bachelor", "màster" ou "doctor''. 

(fi) Les critères d'admission dans l'enseignement supérieur sont l'aptitude 
académique, des connaissances spécialisées et l'obtention du certificat 
du secondaire. Un critare très hpoi%ant semble être .la réussite au 
niveau de l'enseignement secondaire. Les candidats doivent CZI outre 
répondre aux exigences d'admission que chaque institution a la liberts 
de requérir. Il est indiqué ailleurs dans le rapport (page 2) que toute 
perscnne souhaitant suivre une formation d' enseignant a la possibilité de 
s'inscrire dans un établisseaient de formation des maîtres, pourvu qu'elle 
ait passé avec succès un examen donnant accès l'enseignement supérieur. 

Un pTogreume présidentiel de bourses, dont il a été q u e s t i o n m n  l'ensei- 
gnement secondaire, a été mis en place en 1981 pour permettre aux étu- 
diants de poursuine l-ws études supgrieures. 

riement, depuis 1932, a fourni une aide financière a u  universités et aux 
autres institutions d'enseignement supérieur pour les 20.000 meilLeurs 
étudiasts de première année inscrits. Le gouvernement contribue au finan- 
cemen5 du système universitaire en allouant à chaque université des fonda 
correspondant au nom5re d' étudiants inscrits. Pour les étudiants ayant 
besoin Le gagner de l'argent, un système d'échanges d'emplois, cmpa- 
tibles avec la poursuite de leurs études et visant 2 couvrir une partie 
de leurs d&penses,a été créé. Des maisons yniversitaires.qui pratiquent 
des prix inférieurs aux prix normaux sont ouvertes aux étudiants habitant 
loin des centres universitaires. L'une d'elles a conclu un accord airec 
le Ministère de I'éducation pour fournir des logements subventionnés aux 
étudiants d'origine indienne. Un programme de bourses spéciales a 6té mis 
en oeuvre afin de permettre aux dislômés des universités et des instituts 
professionnels de poursuivre des études plus avancées à l'étranger pen- 
dant une période de deux ans .après l'obtention de ieuk diplôme. De msme, 
les fonctionnairss publics peuvent aussi, dans les limites des c h q -  années 
nécessaires à l'obtention de leur diplôme, postuler pour ces bourses. 

(iii) 

Outre les subsides de l'Bat déjà alloués aux universités, le gouver- 
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8. (i) Il est indiqué 
consiCirée corne un sous système 2 l'int&-iem- du système 6Lucrrtif na- 
tionsi, couvrant tous les civeaux de l'enseignement sous ses formes sco- 
laires et exbrascolaires. I)es cours du soir ou par correspmCa=ice 
e:iistat pour 12s adcleacznts et les adultes désireux d'ux fcrxation - 
gknéi a1.e technique ou professionnelle et, d'obtenir un certificat. TRS 
persomer; n'aysit bénkficié que d'une éducation non formelle peuv-ent 
vnljder leurs connaissrnices acquises et accéder &me à lsenseignement 
su:-&ielir. Quant 2 1' Sducatio? des adültes, un departeEsnt ssécifique a 
été créé qui d6jjend de la Direction &&ale de l'éducation (Directorate- 
General of Education). Des c"e;ir;res intégrés d'éducation des adultes ont 
été institués ; des curriculunpow-l'éducation générale de base, ainsi 
que pour l'enseignement des sciences et des lettres au niT-eau secondaire 
ont été élsk3rés, visant à une forùiation accélérée et or:cntée vers 
l'emploi. De même, des écoles spéciales dispensent une éducation de base 
pour ceux qui n'en ont p s  encoye profité. Enfin, il est ment'.onné dans 
le rapprt que 1'éducs;tion a été introduite dans les prisosis zn coopé- 
ration avec le Ministère de la justice. 

pos de l'éducation des adultes et de l'alphabétisation sont cités dans 
le rapport. 

la page 7 du rapport que l'éducation des cdirltes est 

ün certain nombre de décre5s ?ronnlgués par le gouverneuent à pro- 

(ii) Le programme d's1.phsbétimtion nationale a été entériné et les fonds 
nécessdres à son sp;ilication ailou&. 

Les méthodes d'educekion des eLuites et d'alphabétisation sont , 
entre autres, cies programes de redio, vidéo et télévision, sinsi qu'un 
certain nombre de progwames spéciaux. Panni ceux-ci soiît én.rn6rés la 
Caxpagne nationale d' dptabétisation destirée nohmment aux zones rurales 
03 se trouvent le plus grand noabre d'analphabètes ; des cours d'éduca- 
tion de base et pofessionnelle par correspondance destinés aux travail- 
leurs dans l'in!!!iistrle habitant les zones urbaines ; des séminaires p3ur 
la fornation artisanale pour promouvoir les chadces d'eaploi pour les 
personnes les plus désavantagées , ou des cours d' enseignement agricole, 
d'organisation communautaire pour améliorer la qualité de la vie des 
populations mrales. En outre, le rapport irentionne l'existence de pro- 
grammes de foimation linguistique pour ciseignants susceptibles d'&e 
affectés auprès des communautés indiennes. 

(iii) D'après le rapport, deux catégories de programmes de "postalphabétisation" 
exSstent : le premier destiné 2 améliorer les capacités de lire et 
d'écrire p m r  les adultes et qui est gratuit ; le second constituant 
un ccurs d' éd1xa.i;ion de base par correspondance , équivalent des quatre 
premières années de l'éducation générale, offert à titre gratuit, surtout 
dans les villes et aux adultes ayant terniné l'alphabétisation. 

ou d'accords qui ont été adoptés entre 1978 et 1980, visant à régulariser 
les possibilités de formation et d'emploi offertes aux femmes et aux 
hommes ayant suivi avec succès des cçurs d'alphabétisation ou d' éduca- 
tion des adultes. 

A la page 8 du rapport sont énumérés un certain nombre de décrets 
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CHYPRE 

1. DISCRIMINATION 

1.2. 11 n'existe aucune dispostiori législative ou réglementaire, pratique 
ou situation qui constitue une discrimination dans le domaine de l'en- 
seignement à quelque degré que ce soit. La discrimination fondée sur 
la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion ou 
toute autre opinion politique est proscrite par la loi. Aux termes de 
la loi en vigueur et de la politique suivie en matière d'éducation, 
nul n'est écarté de l'accès à quelque type ou degré d'enseignement que 
ce soit, ni limité dans son éducation à un niveau inférieur. La situa- 
tion et le libéralisme traditionnel de l'enseignement à Chypre em- 
pêchent toute discrimination. 

3. Il n'y a pas de systèmes ni d'établissements d'enseignement séparés 
pour les garçons et pour les filles ; les élèves des deux sexes ont 
des chances égales de faire des études identiques ou équivalentes. 

4. Il existe beaucoup d'établissements d'enseignement privés. Leur fonc- 
tionnement est régi par la loi et l'enseignement qu'ils dispensent 
obéit aux normes fixées ou approuvées par le Ministère de l'éducation. 
Certains offrent des services éducatifs qui viennent compléter ceux 
des établissements d'enseignement publics. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) Le rapport ne mentionne pas de politique récente, mais déclare 
que l'enseignement primaire et secondaire est en général acces- 
sible à tous. 

(ii) L'enseignement primaire est obligatoire. Tous les enfants en âge 
de fréquenter l'école primaire sont scolarisés. 

(iii) L'enseignement primaire est gratuit. 

(a) Le Ministère subventionne le transport de tous les enfants 
qui habitent, en zone rurale, à plus de 2 km de l'école la 
plus proche. 

(iv) La plupart des enfants appartenant à la communauté maronite vont 
2 l'école maternelle (durée : deux ans). 
Le Ministère fournit aussi des repas à tous les élèves de l'en- 
seignement primaire, en coopération avec les conseils d'école et 
les associations de parents et d'enseignants. Il n'y a pas d'in- 
ternat dans le degré primaire. 

6. (i) L'enseignement secondaire existe sous ses diverses formes et est 
en général accessible à tous. L'enseignement technique et profes- 
sionnel est entièrement gratuit et les -rcres formes d'enseigne- 
ment secondaire sont gratuites jusqu'à la quatrième année 
d'études. L'Etat subventionne l'enseignement secondaire 2 concur- 
rence de 96,4 %. 

(ii) Les enfants qui ont achevé leurs études primaires accèdent à 
l'enseignement secondaire sans examen. En 1982-1983, 96,5 % dr* 
enfants qui avaient achevé leurs études primaires sont er 
dans le degré secondaire. Pour favoriser les inscriptions e 
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7. 

8. 

fréquentation dans le degré secondaire, diverses formes d'aide 
sont prévues : bourses, dispense des frais de scolarité, gratui- 
té des transports et des repas, etc. 
Il n'est pas pour l'instant question de rendre l'enseignement 
secondaire obligatoire. 

(iii) Il existe des cours du soir et deux écoles du soir ont été créées 
dans deux grandes villes pour les jeunes et adultes actifs. Il 
n'y a ni école itinérante, ni cours par correspondance. 

(i) Il existe quelques établissements d'enseignement postsecondaire 
non universitaires à Chypre. La création d'une université est à 
l'étude. Il y a quelques années, un numerus clausus a été insti- 
tué en ce qui concerne la formation des enseignants d'écoles 
maternelles et primaires à l'Académie pédagogique de Chypre. Les 
enseignants des écoles secondaires sont pour la plupart formés 
dans les universités grecques. Un petit nombre d'étudiants chy- 
priotes sont inscrits dans des universités européennes et 
américaines. 

(ii) Tous les titulaires du certificat de fin d'études secondaires 
publiques peuvent s'inscrire à l'examen d'entrée de l'Académie 
pédagogique de Chypre et des universités grecques. 
Les diplômés des établissements d'enseignement technique et pro- 
fessionnel et des établissements d'enseignement secondaire privés 
ne peuvent s'y inscrire que s'ils ont obtenu, à l'issue d'un 
examen spécial, un certificat de fin d'études secondaires 
équivalent. 

Le Ministère de l'éducation organise, dans plusieurs communautés, des 
cours spéciaux dispensés par les centres d'éducation des adultes et 
destinés à apprendre à lire et à écrire aux adultes analphabètes, ainsi 
qu'à assurer à ceux qui préparent l'examen de fin d'études primaires, 
la formation nécessaire - langue, calcul et connaissances générales. 
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CONGO 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5.(i) 

(ii) 

DISCRIMINATION 

La loi no 20/80 du 1 1  septembre 1980 destinée à la réorganisation du 
système éducatif stipule que 
distinction aucune, les mêmes droits et les mêmes possibilités d'accès 
à l'é6ucation". Il n'existe donc aucune disposition législative et 
autre susceptible de tolérer ou de favoriser la discrimination. 

A l'exception de 1'Ecole préparatoire des cadets de la Révolution qui 
n'est pas enccre ouverte aux femmes, il n'existe aucun type d'établis- 
sement séparé pour les sexes. 

1' l'école du peuple assure à tous, sans 

Les .quelques écoles privées ou confessionnelles s'occupent uniquement 
des enfants handicapés ou de l'enseignement prescolaire. Ces établis- 
sements complètent les services d'éducation offerts par les pouvoirs 
publics. 

EGALITE DE C W C E S  EX' DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Basée sur les principes de h p l i t i q u e  nationale, la politique éduca- 
tive du pays vise 5 l'élimination des inégalités et des injustices 
sociales. 

L'enseignement fondamental est obligatoire pour une durée de 10 ans. 
Tous les enfants d'âge scolaire sont b l'école primaire et le taux de 
scolarisation dans l'enseignement moyen s ' élevait, d'après les statis- 
tiques relatives à l'année scolaire 1979/80, à 98 %. 
(a) 

les plus importantes sont l'insuffisance des bâtiments, du matériel et 
des équipeaents scolaires, sinsi que la pénurie de maîtres et d'un per- 
sonnel d'encadrement qualifiés. Il est indiqué en outre que l'insuffi- 
sance des services médico-sanitaires résulte en quelques cas de défi- 
cience physique et mentale incompatible avec une bonne scolarité. Par 
contre, les conditions socio-économiques et culturelles des parents 
d'élèves n'ont presqueaucuneinfluence sur la scolarité de leurs en- 
fants, étant donné que 1'Etat socialiste est seul responsable de l'or- 
ganisation d'en enseignement gratuit et obligatoire de jure et de facto. 

Quant 2 la pertinence de l'éducation, 1'Ecole du peuple institu- 
tionnalisée par la loi sera l'antithsse de l'école coloniale qui visait 
au déracinement des élèves. La nouvelle école devra mieux adapter les 
programmes en application de la loi qui prescrit l'insertion des langues 
nationales dans l'enseignenent. 

Toutefois, les efforts entrepris pour généraliser l'enseignement 
obligatoire de 10 ans se heurtent 8 certaines difficultés dont 

(iii) (a) 

les internats là où ils existent. Y sont accueillis en priorité les 
enfants provenant de villa,ges éloignés ou de familles démunies. 

L'enseigcement fondamental est gratuit, ainsi que les manuels et 
fournitures scolaires, les frais médicmx et l'hébergement dans 
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(b) Il est indiqué ailleurs d u s  le rapport que les pouvoirs publics, 
et les collectivités locales poursuivent une politique d' implanta- 

tion d'écoles notermnent dans les villages afin de réduire les distances 
entre le dosicile de l'élève et de l'école. En outre, le rapport sou- 
ligne l'apport important des parents à la construction des bâtiments et 
à l'achat des équipements scolaires. 

(c) Longtemps certains parents ne voyaient pas la nécessité d'envoyer 
les jzunes filles 8 l'école. L'exigence de l'égalité des chances 

entre garçons et filles a changé cette attitude négative des parents. 
Le rapport indique qu'il n'y a pas d'enfants abandonnés, ni de nomades, 
des écoles ayant été construites dans les régions éloignées et dans les 
quartiers limitrophes des centres urbains. 

La loi sur l'éducation 20/80 stipule que 1'Etat garantit une éducation 
fondamentale de 10 ans à tout jeune Congolais. Il est précisé ailleurs 
dans le rapport que l'enseigneaent fondamentai comprend le ler et le 
2e degré (ce dkrnier 6t-t cccstitué d'un en&.:giement moyen de 11 acs 1.. Le 
ragport dérit en outre les buts assignés à 1'Ecole du peuple qui doit 
former des citoyem ayaat une conception scientifique du monde et des 

patriotes acquis a l'édification de la nouvelle société". Les proZrames. 
sont conçus de sanière à former des producteurs et non des intellectueis 
purs, plaçant les élèves ainsi du côté du prolétariat dans la lutte des 
classes. Le travail productif étant considé;.é comme le pivot de la 
réforme scolaire et universitaire, celui-ci doit inculquer a u  élèves - 
des habitudes d'un comyrtement ?rofessionnel efficace tout en orien- 
tant les asoirations de manière à les faire colncider a-rec les besoins 
du pays. Le rapport fait mention d'un accord conclu en 1977 et prolcngg 
aL-delà de 1980 avec l'Unesco pour la tradilction du projet politique de 
réforne dans un plzn de déveloiqement progressif. 

mental, celles-ci varient ainsi que les contenus en fonction des objec- 
tifs visés. Toutefois, les méthodes actives sont plus fréiuentes c&r 
elles permettent de lier la théorie et la pratique pour le réalisacion 
du :Iravail prochctif à travsrs tolites les disciplines. 

(7- 1 

II 

Quant aux méthodes adoptées pour dispenser l'enseignenent fonda- 

6.(i) Suivant 1'enseigneo;ent fcndamental qui comprend 6 ann&s de niveau pri- 
maire et 4 armées de niveau intsrmgdiaire a ~ .  moyen, l'enseignement se- 
condaire dure 3 ans, si?ivi d'une année de stage. De grands progre's 
seront réalisés par 1' implantation dans chaque region d'un lycie d'ensei- 
p.erieLU gSniral et d'enseignement technique. L'enseignement fondamental 
de 10 ans 6tact obligatoire, les 3 ou 4 preaiières ainées du niveau 
secondaire (ancienne appellation) y sont comprises. 

(ii) L'accès & l'enseignement secondaire dépend de l'obtention du brevet 
d'études moyennes générales, celui-ci sanctionne les 10 années d'exei- 
gnement fondmentaï. Etant donné que la nouvelle lsgislation prévoit la 
séï.ection pour rationaliser i'afl'ïw des élèves, le brevet seul ne sera 
plus suffisant. En ce qui concerne les Centres de formation profession- 
nelle, l'accès y est régi par les relations entre le nombre des élèves 
et les postes de travail daris les ateliers et la surface cultivab1.e dans 
les chanps scolaires. 

11 n'y a pas de cours ;ie rattrapage ou autre, mais certains enseignants 
exnliquent - après les heures de cours - aux élèves les leçons non 
assimilées. 

(iii) 



23 C/72 
Annexe D - page 53 

(iv) Les difficultés auxquelles se heurte la généralisation de l'ensef-gnement 
seconteire sont les m ê m s  que celles mentionngus 70.a 1' enseigner-ent 
prj-mri:re/fondameutal (voir point 5,(ii)(a) ;lus haut). 

L' accès à 1' enseip.eIrwt supziieur - qu' il soit en territoire national 
ou 8 L'étranger - dé-,znd d'une année obligatoire pour accosFlir -in 
stage productif et de !.a réussite de conrmrs différenci$s selon lee 
filières des titulaires du diplôme Ces Centres de fornation profes.;ion- 
nelle et de 1'Ecole secocdaire d'enseignement spécialisé. La moyenne 
d'admission au baccalauriat (enseignament général ou technique) sFule 
permet une orientation vers 1' enseignement supérieur. 

7. (i 1- 
(ii) 

(iii) Chaque étudiant inscrit dans l'université nationale ou à l'étranger 
bénéficie d'une bourse. 

8.(i) Depuis la loi du 1 1  septembre 198û, l'alphabétisstion est obligatoire. 
Celle-ci est organisée soit par des ccurs spéciaux, soit FU des cam- 
pagnes systématiques entresrises à l'échelle nationale ou régionale; 
L' ali,'hab&tisation fonctiorielle s' adresse notamment aux travailleurs 
et se fait pendant une partie des heures de travail. 

catégorie supsricure du titulaire d'un brevet d'études moyennes géné- 
rales, d'un baccalzuréat ou d'une licence est un stimulant pour les 
adultes qui voiext I%r situation sociale s'améliorer''. 

Les CO-ms p u r  l'éùu2aticn des adultes se font par émissions radio- 
diffusée ou sont cr&ar,isés dens les ét&blissements d'enseiei;enent de 
différents niveaux. 

Il est siLmal6 dans le rapport que "le reclassement autcmatique en 

(ii) 

(iii) Des cours de promotion.permettent aux adultes de poursuivre des études. 
Des cours -,ar correspondance existent p u r  toutes les filières de l'en- 
seigiienent sapérieur et sont üestinés aux hdultes. 
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CUBA 

r. DESCRIMINATION 

1 .-2. Il a été indiqué dans le troisième rapport établi par Cuba que toutes 
les lois discriminatoires ont été abolies par la révolution (voir docu- 
ment 20 C/40, Annexe C, page 41, points 1.-2.). Les objectifs, prin- 
cipes et priorités de l'enseignement - qui est un droit et 1 ~ ?  devoir 
pour chaque citoyen - et qui relève de la responsabilité de l'Bat, 
sont proclamés dans la Constitution de la république et stipulés dans 
les textes normatifs publiés par le Ministère de l'éducation. 

Depuis 1959, l'enseignement est devenu démocratique car tous les 
citoyens y ont accès sans distinction de race, de sexe ou d'origine 
sociale. 

3.-4. Il n'y a pas de réponses données à ces deux questions, mais Cuba avait 
indiqug dans son troisième rapport que la coéducation est d'application 
générale et qu'il n'y a pas d'écoles privées, tous ces établissements 
ayant été nationalisés depuis 1961. (Voir 20 ($10, Annexe C, page 41, 
point 4 ; page 42, point 5.) 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) L'ggalité des chances dans l'enseignement existe depuis le triomphe de 
la révolution et elle est proclamée dans la Constitutian et dans 
d'autres textes officiels. L'Etat assure la scolarisation de tous les 
enfants et jeunes gens d'âge scolaire et offre de multiples facilités à 
tous ceux qui sont aptes 2 poursuivre des études spécialisées et supé- 
rieures afin d'assurer la gGnéralisation de l'enseignement. 

(a) L'enseignement est obligatoire jusqu'à la sixième année. Il est 
toutefois indiqué dans le rapport que la mise en oeume du Plan de 

perfectionnement du système national d'éducation pendant l'année SCO- 
laire 1975-76 a créé les conditions permettant de rendre 1;enseignement 
obligatoire jusqu'à la neuvième année. 

En 1980-81, 98,8 X des enfants de 6 à 12 ans étaient inscrits dans 
l'enseignement primaire. D'après la réponse, les élèves ne se heurtent à 
aucun obstacle pour fréquenter l'école régulièrement. La politique édu- 
cative visant 8 développer le système de la demi-pension, les élèves 
restent à l'école de 8 à 16 heures et sont nourris 2 midi. Les internats 
sont destinés aux élèves posant des problèmes sociaux, ainsi qu'à ceux 
habitant les zones rurales et ayant déjà atteint la cinquième ou la 
sixième annÈe scolaire. 

problèmes car l'ensemble de la population atteienait en 1980 un niveau 
d'instruction correspondant h la sixième année. 

L'éducation spéciale créée en 1959, et constituant un sous-système 
du système national. d'éducation, est destinée à garantir aux jeunes 
physiquement ou mentalement déficients une intdgration satisfaisante 
dans le monde du travail. Cette éducation spéciale sera sensiblement 
développée au coure de la période 1980-85 pour couvrir les besoins du 
pays dans ce domaine. 

(ii) 

La. situation économique et culturelle des pwents ne soulève pas de 

(iii (a) 

p u r  les élsves en internats et aux frais de ceux-ci, ainsi qu'aux 
sDMs médicaux. 

L' enseignement est entièrement gratuit, et la gratuité s ' étend 
aux fournitures, aux repas et transports scolaires, à l'uniforme 
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(b) Il a été indiqué plus haut que l'enseignement relève de la respon- 
sabilit6 de 1'Etat et que t w t e  la société y participe. La comm- 

naut$ est constituée en plusieurs organisa-Lions de masse, par l'inter- 
médj-aire desquelles elle participe & la gestion des écoles.,Les parents, 
représentés dans les conseils d'écoles, participent dans tous les do- 
maines au fonctionnement de l'école. 

(iv) Les jardins d'enfants ont été créés en 1961 pour décharger les mères 
travaillant. Le rôle joué par l'éducation dans le développement harmo- 
mieux des enfants pendant les prenières années de leur vie, et notanment 
le rôle du jaidin d'enfmts qui fait partie du système national d'édu- 
cation est pleinement reconnu. 

Dès 1974, un projet expérimental destiné aux enfants âgés de un Èî 
cinq m s  a Pernis d'élaborer des plans d'activités éducatives pou, les 
différents gi-oGpes d'sge. Ce plan est actuellement en applicztiozl 
(1982/83), et vise 2 préparer les enfants 2 réussir leur scolarité. 

Le Pl'an de perfectionnement du systène national d' éducation, précédé en 
1972-74 d'études, avait pour o3jet' d'adapter le système éducatif a u  
besoins du développement éconcmique du pays, cospte tenu du progrès 
scientifique, tech2ique et culturel. 

Pour l'élaboration de ce plan, on a pris en considération la 
totalité de la structure interne du syst2me au lieu de concevoir des 
réformes destinées à tel ou tel niveau de l'enseig-lement général. Par 
conséquent, le syst&me d'éducation actuel constitue un tout composé de 
huit sous-zystèmes avec, à sa tête, une direction chargée d'en préser- 
ver la cohésion. 

Les huit sous-systèmes sont interdépendants et lecrs objectifs 
correspondent à la mission dont la société charge l'école, notamment la 
fornation scientifique des nouvelles générations, et, selon la spécifi- 
;ité de chaque 'sous-système, la formation de la main-d'oeuvre qualifiée. 

prSscoialre, primaire et moyen. 

.(VI 

Le sous-systèse de 1' enseignement général comprend 1' enseignement 

6. (i) Il est indiqué ailleurs dans le rapport que l'enseignement est gratuit 
et obligatoire jiisqu' 5 la 9e année (enseignement général moyen incomplet). 
L'enseignement général polytechnique et pratique comprend l'enseignement 
p-rimaire et i'enseignement général moyen ( ire 3. 12e année); il est la 
base et le point de départ de tout le systhe national d'éducation et il 
permet de poursuivre des études spécialisées aux niveaux moyen et 
supgrieur . 
dgveloppé avec ses composantes de l'enseignement général secondaire de 
base et pr&niversitaire, ï'enseignement technique et professionnel et 
la formation des meztres. Si, dans les couches populaires, la scolarité 
s'achevalt avant la révolutim 5 l'êge de 14 ans, entre 1959 e'z 19'75, 
l'accroissement des effectifs s'est fait sentir aussi dans l'enseigne- 
ment secondaire, et il n'a pas cesse de croître depuis. Avec l'ensei- 
gnement secondaire de base se sont développ6es les actres fomes d'édu- 
cation au niveau du deuxième cycle de l'enseignemerit moyen, dont l'en- 
seignement technique et professior-nel. 

au pl- de constructions scolaires, chaque éikve ayant achevé la 
sixième année scolaire peut poursuivre l'enseignement secondaire de base, 
tandis que les élèves âgés de 14 a m  peuvent s'inscrire dans des centres 
d'enseignment.techique et professionnel pour une fornation d'ou-nier 
qualifig. Pendant l'année scolaire 1979/80, 92 5 du total des élhes ont 
continué leurs études au-delà de la neuvième année, dans le deuxième 
cycle de l'enseignement moyen. 

Après la rémlution, l'enseignement secondaire s'est rapidement 

/ 

Des capacités d' acclleil ayant été créées ces dernières années grâce 
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Il est précisé dans le rapport qu'il existe deux régimes d'études 
secondaires : les établissements pour externes et les internats. Ces 
derniers sont des écoles de base b la campagne construites dans les 
régions où sont réalisés les grands plans de développement agricole. 

(ii) Tous les élèves qui ont réussi dans toutes les matières sanctionnées 
par un examen passent dans la Casse supérieure. Il parait, d'après le 
rapport, que des contrôles systématiques et partiels précèdent cet 
examen. Il est indiqué aussi dans le rapport qu'un système grailu6 
d'admission a été mis en place pour garantir une structure satisfai- 
sante de la main-d'oeuvre correspondant aux programmes de développement 
économique et social, ainsi que le placement des élèves de plus en plus 
nombreux à terminer l'enseignement secondaire de base. Il est enfin 
précisé dans le rapport que le système gradué d'admission consiste à 
encourager les meilleurs élèves, en tenant compte de l'appréciation du 
comportement politico-moral et de la moyenne des notes obtenues au cours 
de chaque année de l'enseignement secondaire, L'accès au deuxième cycle 
de l'enseignement secondaire est assuré à tous, car à la fin de la neu- 
vième année, tout élève a le droit de choisir entre les possibilités 
d'études suivantes : soit le niveau préuniversitaire, soit un cycle 
intermédiaire qui prépare 5 la formation d'instituteur, ou à des tâches 
de technicien moyen àans l'industrie, l'agriculture, l'élevage, l'éco- 
nomie, la santé ou la culture. Une fois les choix connus, et compte 
tenu des demandes, LUI classement qui est fonction des notes obtenues au 
cours des études secondaires de base, est établi au niveau municipal ou 
provincial. 

(iii) Les efforts déployés depuis la révolution pour étendre l'éducation à 
toutes les régions du pays ont permis un accroissement considérable des 
effectifs de l'enseignement primaire par la scolarisation d'une masse 
d'enfants et de jeunes d'âge supérieur à la normale. Exceptionnellement, 
il a été maintenu une formation d'ouvriers qualifiés au moyen de cours 
de 3 ans 12 partir de la 6e année pour les élèves ayant abandonné leurs 
études. Ces élèves, généralement âgés de 13 8 16 ans, sont admis dans 
les écoles-ateliers du mouvement de jeunesse dans lesquelles ils 
acquièrent un niveau de connaissances équivalant à la 9e année et un 
emploi. Ils sont alors en mesure d'entrer dans la vie active ou de 
poursuivre leurs études dans les instituts polytechniques ou p w  des 
cours de formation dispensés par divers organismes d'mate 

(iv) Comme ceci a déjà été signalé, l'extension des services éducatifs était 
suivied'uneaugmentation considérable des effectifs de l'enseignement 
secondaire. Le rapport signale les solutions trouvées à ce problème : 
l'accélération des constructions scolaires dans les campagnes et l'amk- 
nagement de locaux appropriés dans les villes, d'une part, et, d'autre 
part, l'amélioration de la qualification des enseignants par l'associa- 
tion des études théoriques aux stages pratiques dans les écoles secon- 
daires à la campagne. 

7. (il L'égaiité d'accès à l'enseignement supérieur est assurée par ï'articu- 
lation du système national d'éducation. Tel qu'il est structuré, ce 
système garantit que le sous-système des douze annkes de l'enseignement 
général polytechnique et pra$ique, le sous-système de l'enseignement 
technique et professionnel, celui de la formation et de perfectionne- 
nent du personnel enseignant et le sous-système de l'éducation des 
adultes préparent , par le jeu d' équivalences, à 1' enseignement supérieur. 
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.'En outre, il existait en 1983, 39 centres 'd'enseignement supérieur , 
aïors qu'il n'y avait qGe 4 universités avant la révolutiop. 11 est 
indiqué ailleurs d m s  le rapport que les cou& du soir, des cours 8, 
horaire sp&ial, des cours par correspondance et des COUS dirigés 
(sem la nécessité dqêtre présent au cours) existent pour les tra- 
vailleurs. Ceux gui ont atteint ie niveau préuniversitaire peuvent 
demander à s'inscrire dans des disciplines en rapport avec leur 
activité pl-of essionneïïe . 

(ii) Etzlt donné qu'il faut assurer l'utilisation rationnelle des ressources 
et capacités d9accueil existantes peur former les différents spécia- 
listes en fonction de la main-d'oeuvre dont le pays a besoin, les cri- 
tères d'admission au niveau de 1'ensej.gnement supérieur ont été établis 
en fonction des notes et de la voca-bion des élèves, tout en respectant, 
dans la zeswe &i possible, le choix d'études formulé par les csndidats. 
Pour les 6tudeS à entreprenee 2 Cuba, ceux-ci peuver?t énuingrer dix 
disciplines universitaires ; pour les ktudes i?i ï'étranser, il faut 
indiquer trois disciplircs. Le cla,ssemnt des demandes se .fait par la 
suite d'ayri.s les mênes critères que ce;= qui F6gisseat l'admission à 
l'enseignement secondaire (voir point 6. (ii) plus heut). Dans un premier 
temps, les futms 6tudiants se voient attrikier des places dans cer- 
taines d.es diçcip7,ines choisies. Dam un deuxième tenps, d'autres étu- 
diaizts sont affec"us d'office dans des disciplines insuffisamnent 
pourvues. 

.(iii) L'enseignexent supérieur est gratuit, y compris les livres et autres 

sssister aux cours bihéficient de bmrses d'études universitaires pour 
se loger, se nourrir et pour percevoir une allocation pour leurs dé- 
pensas personnelles Des prsts universitaires s m t  consentis a u  étu- 
diants particulièrement nécessiteux. Ceux-ci reçoivent des versements 
mensilels correspondant aux besoins préalablement évalués par 1' intéressé. 

L'étlucationdes adultes constitue l'un des huit sous-systèmes du système 
national d'éducation. D'après les renseisements fournis dans le rapport, 
la. campagne d'alphabétisation de 1961 a été suivie de cours d'éducation 
pemaneate afin d'élever le niveau d'instruction des adultes. Parmi ces 
cours sont indiqués lgéducation ouvrière et paysanne, correspondant 8, 
la sixième année de l'erseignement général, l'enseigr,ement secondaire 
de basi et lquniversité ouvrière et paysanne qui permet d'atteindre un 
niveau pi-&niversitaire et de poursuivre des études universitaires grâce 
aux cours pour travailleurs. 

La plupart des cours ont lieu le soir, quatre fois par semaine dans des 
centres qEi sont im3ïantés dans toutes les villes. IL existe en outre 
des cours offerts dans 12s cntreprises après la journse de travail. Cet 
enseignement est assuré par les ouvriers. Enfin, .ii y a des cours à 
horsire spécial qui ont lieu un samedi sur deux pendant huit heurss ou 
une Pois par semaine le soir pendant quatre heures. Les adultes qui s'y 
sont préparés peuvent se pl*ésen-ter en candidats libres au- examens de 
fin de 6e et de 9e ennée sans être tenus d'assister aux cours. 

mn-- L,y eïis d'apprentissLge. Les étudiants éprouvant des difficultés pour 

8. (i) 

(ii) 
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Des émissio;.ls de téiévis5on sont program3.ges le dimaix'le. Les 
organkations çJr-?dicsles et les organisations scciales eff'eutuent un 
contr8le syst&a%ique des présences et des corJisisserices ?.es Ferçomes 
i;,smites dam les C~UTS. En 1981, plus de 96 % de l'ensemble des tra- 
vaiXeurs accédaient à la 6e année scolaire. Les syndi-ats visent 9 
atteinee le &me objectif pour la 9e amée, vers la fin de 1985. 

(iii) Un l a q e  éventail de choix est propsé aux adultes qui travaillent pour 
q ~ '  ils puissent pxsulvre ~-e.~.rs étxies après avoir atteint le niveau 
de 3nse de 1'6düm.tirm des adultes qui correspond 2 l'éducation secrn- 
daire ouvrière et paysanne. L'btude de nonbreuses sp6ciaiités permet 
soit d'acqu&ir les compctenccs nécesseires p o w  us1 ouvrizr qualifié, 
et u1i technlefen moyen, soit d'améliorer les qual ificat%c/ns d'un e-loi 
déjà accusé. Les ad.ul.5es dlplÔm6s de 1 'université ouwière et paysm-ae 
peuvent poursclvrc? leurs étiiies SOUS forme de cours du solr c u d e  cours 
dirigbs dans certaines spécialités. 
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DANEMARK 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Il n'existe aucune disposition législative ou réglementaire ni 
aucune pratique constituant une discrimination dans le domaine 
de 1 'enseignement. 

3. 

4. 

Il existe un nombre très limité d'établissements d'enseignement 
réservés aux élèves de l'un des deux sexes. Leur fonctionnement 
est conforme aux principes énoncés dans la Convention. 

Les établissements d' enseignement privés dont les dépenses de 
fonctionnement sont financées à 85 % par des aides de l'Etat, 
doivent satisfaire à des nonnes pour le moins équivaldnt à 
celles qui sont observées dans les établissements publics de 
même type et de même niveau. Les parents qui souhaitent pour 
leurs enfants une éducation présentant telle ou telle orienta- 
tion idéologique, religieuse ou psdagogique, l'obtiennent donc 
à un prix relativement bas. En règle générale, l'enseignement 
dans les écoles privées est payant, mais les frais ne sont pas 
très élevés et des places partiellement ou entièrement gratuites 
sont offertes à certains élèves. Treize pour cent des écoles 
danoises sont privées et leurs élèves représentent environ 7,7 % 
du total des effectifs scolaires du pays. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) (a) Créé par décision administrative en 1975, le Conseil pour l'éga- 
lité des droits a vu son existence confirmée par la Loi no 164, 
entrée en vigueur le ler juillet 1978. Le Conseil a pour tâche 
de promouvoir l'égalité des droits entre les deux sexes dans 
tous les domaines de la vie sociale, notamment sur le terrain 
de l'emploi, de l'éducation et de la vie familiale, créant ainsi 
la possibilité d'une action positive en faveur du sexe défavorisé. 
D'autre part, l'introduction,. en 1977, de l'enseignement profes- 
sionnel de base (EFG) a constitué une innovation majeure 
(cf. rapporti page 7). 

En décembre 1976, le Ministère de l'éducation a mis en place 
un Comité sur les rôles sexuels et l'éducation, qui a pour mis- 
sion : "d'analyser l'influence de l'éducation sur les problèmes 
affectant l'égalité et le rôle des sexes et, sur cette base 
d'entreprendre de nouvelles études et de proposer des mesures 
visant à promouvair l'égalité dans le système d'enseignement''. 
Dans son premier rapport, présenté en 1978, le Comité s'est 
efforcé de recenser les inégalités de traitement liées au sexe 
existant dans le système d'enseignement, d'en déterminer les 
raisons et de formuler des propositions visant à les réduire. 
Le Comité examine à présent la possibilité d'introduire des 
mesures de discrimination positive, notamment un système de 
quotas, en tant que moyen à court terme de promouvoir l'égalité 
en natigre d'éducation : un raport sur ce sujet devait paraître 
en 1980. Il fravaille en outre à la rédaction d'un document sur 
la manière dont la question du rôle des sexes pourrait être 
incorporée à l'enseignement des diverses matières dans les écoles. 
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Aucune initiative de portée nationale n'a encore été prise 
pour imposer des quotas en faveur du sexe sous-représenté. Il 
existe néanmoins, au niveau local, des exemples d'écoles tech- 
niques où des places dans les sections à prédominance tradition- 
nellement masculine ont été réservées pour les femmes qui sou- 
haitent acquérir une formation dans ces domaines. D'autre part, 
toujours à l'échelon local, un certain nombre d'écoles tech- 
niques ont mis en place des cours expérimentaux pour filles, 
afin de tester des méthodes visant à lever les obstacles qui, 
en matière d'éducation, obligent à des choix conformes à la 
conception traditionnelle du rôle de l'homme et de la femme. 

Dans le cadre de la lutte contre le chômage des jeunes, 
des fonds publics ont été accordés pour la création de cours 
d'orientation destinés à ceux, et plus précisément à celles, 
qui se heurtent à des problèmes particuliers dans le choix de 
leurs études ou d'une profession. Ces cours ont pour but de 
renforcer la motivation et la confiance en soi des partici- 
pants, entre autres, en encourageant les jeunes femmes à s'en- 
gager, sur le plan des études et de la profession, dans des 
voies autres que celles qu'impose la tradition. 

L'enseignement de base est obligatoire pour tous les enfants 
de 7 à 16 ans résidant plus de six mois au Danemark. Il est 
possible de satisfaire à cette obligation soit en envoyant 
ses enfants à l'école municipale locale ou dans un établis- 
sement privé, soit en les faisant étudier à la maison, sous 
réserve que les autorités locales responsables de 1 'enseigne- 
ment aient l'assurance qu'ils bénéficient d'un enseignement 
d'un niveau cmparable à celui qui est dispensé à l'école 
municipale locale. 

Un certain nombre de dispositions spéciales ont été prises 
pour répondre aux besoins des enfants handicapés. 

Une législation particulière vise à répondre à ceux des 
élèves de langue maternelle autre que le danois. 

Des classes d'accueil ont été mises en place afin d'aider 
les élèves qui entrent dans le système scolaire danois à 
apprendre le danois et à s'adapter à leur nouveau milieu. Il 
existe également des classes oü l'enseignement est donné dans 
la langue maternelle des élèves qui ne parlent pas le danois. 
Cet enseignanent a p u r  but d'entretenir et de développer la 
connaissance que ces élèves ont de leur langue maternelle et 
de leur pays d'origine. 

L' enseignement est gratuit dans tous les établissements publics. 
Les enfants dont le domicile est séparé de l'école par une dis- 
tance plus grande que celle spécifiée par la loi bénéficient 
en outre de transports gratuits. 

Les manuels et la plupart des fournitures scolaires sont 
gratuits, de même que les cours supplémentaires de rattrapage. 
Un certain nombre de municipalités offrent gratuitement à 
déjeuner à tous les élèves qui le souhaitent. Il n'existe pas 
d'uniforme scolaire et ies frais mëdicaux sont aans une iarye 
mesure couverts par le système public d'assurance médicale 
gratuite. 
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, 

(iv) (b) D' après le rapport , 1 ' éducation préscolaire pour les enfants 
âgés de O à 5 ans est assez largement répandue, mais elle est 
payante. Les cours d' éducation préscolaire destinés aux enfants 
de 6 ans, dont ils ont pour but de faciliter les débuts à l'école, 
sont gratuits, mais non obligatoires. Les dépenses de construc- 
tion et d'équipement des écoles publiques sont financées par 
les fonds publics. 

L'enseignement de base destiné aux élèves de 7 à 16 ans est dis- 
pensé par des écoles publiques (municipales) regroupant les 
degrés primaire et secondaire du premier cycle, appelées 
"folkeskoler", qui sont des établissements polyvalents. La loi 
sur les "folkeskoler", qui est entrée en vigueur en août 1976, 
vise entre autres à éviter les problèmes liés à une répartition 
précoce des élèves en sections d'enseignement soit général, soit 
technique. 

6. (i)-(ii) L'enseignement secondaire du premier cycle du type offert par 
les "folkeskoler" municipales est obligatoire jusqu'à l'âge 
de 16 ans. 

L'enseignement secondaire du deuxième cycle n'est pas obli- 
gatoire, mais le pourcentage de jeunes qui poursuivent, d'une 
manière ou d'une autre, des études secondaires du deuxième cycle 
a spectaculairement augmenté au cours des 20 dernières années. 
L'enseignment dispensé à ce niveau est de deux types : l'ensei- 
gnement général, qui prépare les élèves à l'enseignement supé- 
rieur, et l'enseignement et la formation professionnels, qui les 
préparent aux carrières du commerce et de l'industrie. Bien que 
l'enseignement général (dispensé par les gymnaçier) et l'appren- 
tissage se soient développés indépendamment l'un de l'autre, cer- 
tains gymnasier ont inscrit des matières pratiques à leur pro- 
grame, tandis que des matières plus générales ont été intro- 
duites dans les divers types d'enseignement professionnel. Il 
semble toutefois qu'actuellement les élèves n'éprouvent pas le 
même attrait pour ces deux types d'enseignement, ce qui s'ex- 
plique notamment par le fait qu'il est beaucoup plus facile 
d' entrer au "gymnase" que dans un établissement d' enseignement 
professionnel de base (EFG). Sont admissibles au gymnase les . 

élèves qui ont été déclarés capables de poursuivre leurs études 
à ce niveau par l'école dont ils sortent, qui ont étudié cer- 
taines matières et réussi les examens voulus de fin d'études 
des folkeskoler, tandis que l'admission dans un établissement 
d'enseignement professionnel de base dépend du nombre des places 
disponibles. 

Les jeunes de 16 et 17 ans peuvent désormais bénéficier de 
ce que l'on appelle une "bourse de jeunesse", versée par 1'Etat. 
Il appartient aux parents d'en faire la demande par l'intermé- 
diaire des autorités locales qui en fixent, dans chaque cas, le 
montant conformément à ce qui leur paraît nécessaire. Autre aide 
financière : l'indemnité de transport. Les élèves sont tenus, 
sauf dans certaines circonstances particulières, de fréquenter 
l'école la plus proche de leur domicile. L'indemnité de trans- 
port couvre le coût réel de l'abonnement ou autre titre analogue 
de transport. Les élèves peuvent égalemenr bénéficier à'une inaem- 
nité de transport pendant la durée des stages pratiques qu'ils 
effectuent dans le cadre de leur éducation ou de leur formation. 



23 C/72 
Annexe D - 

' Page 62 

7. Les établissements d' enseignement supérieur sont pratiquement 
tous des établissenients publics gratuits. 

Le nombre des ad.missions a d'abord été limité pour certains 
types de cours (formation des enseignants ou des travailleurs 
sociaux, par exemple), dans des établissements non universi- 
taires. Puis, après l'introduction de restrictions concernant 
les admissions pour les études de médecine, en 1976, le numerus 
clausus a été appliqué - dans les universités - à partir de 
l'été 1977. 

Cette mesure a été adoptée en raison de la dégradation des 
perspectives d'emploi offertes aux diplômés de l'enseignement 
supérieur. Un système de coordination des demandes d' inscription 
dans l'enseignement supérieur a été mis en place au même moment, 
afin d'éviter qu'un seul candidat ne demande, et n'obtienne, une 
inscription dans plusieurs institutions à la fois, empêchant ainsi 
d'autres candidats d'y entrer. Dans le système actuel, chaque can- 
didat(e) soumet une demande unique, dans laquelle il ou elle énu- 
mère les types d'études qu'il/elle souhaiterait poursuivre, en 
inscrivant en tête de liste celui qui est le plus conforme à ses 
désirs. 

Chaque année, le Ministère de l'éducation fixe le nombre 
m u a a l  d'admissions pour chaque type d'études. Ces quotas sont 
calculés en fonction, notamment, des réductions dont les fonds 
publics disponibles peuvent faire l'objet ainsi que des possi- 
bilités d' emploi ouvertes aux diplômés. 

Chaque institution ou section d' institution se voit donc 
attribuer un quota concernant le nombre des nouveaux étudiants 
qu'elle peut admettre pour une annke donnée. Il ressort du rap- 
port que les candidats doivent de toute façon passer un examen 
d' entrée. 

Toujours d'après le rapport, la plupart des institutions 
s'aident de trois critères dans l'application du quota d'admis- 
sions qui leur est imposé : lorsque les candidats qui ont obtenu 
la même moyenne sont trop nombreux, elles admettent tout d'abord 
les plus âgés ; - 
ensuite, mais seulement dans certains cas, ceux qui ont à leur 
actif une expérience professionnelle reconnue de neuf mois au 
moins ; 

enfin, ceux qui ont réussi un examen d'entrée, mais n'ont pu 
jusque-là accéder à l'enseignement supérieur, à condition qu'ils 
atteignent l'age de 25 ans avant le ler septembre de.l'année où 
ils sollicitent leur admission. 

Il est en outre indiqué dans le rapport que les citoyens 
danois gui ont réussi dans des établissements étrangers des 
examens d'entrée jugés équivalents aux examens danois, ainsi 
que les étrangers qui sont dans la même situation, peuvent éga- 
lement demander à accéder à l ' enseignement supérieur. 

. 

En ce qui concerne ces derniers, il leur e x  parfois Cernanùe 
de faire état de liens avec le Danemark et de prouver lsur naî- 
trise du danois. 
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Le rapport précise encore que des cours de formation à 
l'enseignement ont été mis en place à l'intention des immigrés. 
L'un de ces cours est ouvert aux candidats qui ont passé avec 
succès un examen équivalant à l'examen danois d'admission à 
l'université. L'autre est un cours complémentaire destiné aux 
immigrés titulaires d'un diplôme d'enseignant de leur pays 
d ' origine. 

L'enseignement postsecondaire offert par les écoles et collèges 
gérés par 1'Etat ou les autorités locales est le plus souvent 
gratuit. Toutefois, les manuels et autres fournitures sont à la 
charge des étudïants. Mais ceux-ci peuvent obtenir des prêts 
garantis par l'Etat, pour les aider à faire face au coût de la 
vie, à leurs achats de manuels, etc. Des bourses leur sont en 
outre offertes, sur demande, lorsque leurs ressources ou celles 
de leurs parents sont inférieures à un certain niveau. 

Mais faire des études ou acquérir une formation implique 
d'autres dépenses, au premier rang desquelles figurent le loge- 
ment, la nourriture, l'habillement et les transports. Ces 
dépenses sont si élevées qu'elles risquent dans bien des cas 
d ' e m p ê c E ~ e s  jeunes de poursuivre les études de leur choix ; 
c'est pourquoi 1 'Etat fournit une aide financière aux étudiants 
de 18 à 22 ans. 

Les conditions à remplir pour obtenir une aide et le mon- 
tant de cette aide varient habituellement d'une année à l'autre. 
D'après les règles actuellement en vigueur, ce montant est déter- 
miné en fonction du revenu et des biens des parents. En revanche, 
la situation financière des parents n'intervient pas en ce qui 
concerne les aides de 1'Etat aux jeunes de plus de 22 ans. Ces 
aides sont accordées sous forme de bourses et ne sont donc pas 
remboursables. Leur montant varie suivant que 1 ' étudiant vit ou 
non chez ses parents et, le cas échéant, en fonction du revenu 
de son travail. 

Comme une bourse ne saurait suffire pour couvrir toutes les 
dépenses de nourriture, logement et autres pendant la durée des 
études ou de la formation, tous les étudiants de plus de 18 ans 
peuvent obtenir des prêts de Banques commerciales ou de caisses 
d'épargne avec la garantie de 1'Etat. Le montant du prêt, comme 
celui des bourses, varie suivant l'importance des revenus du 
bénéficiaire. Ces prêts sont assortis d'intérêts, au taux ordi- 
naire de prêt des banques, payables à la fois pendant la durée 
des études ou de la formation et pendant la période de 
remboursement. 

D'après le rapport, il est courant que les étudiants tra- 
vaillent. Travailler pendant les vacances ne nuit pas aux études ; 
cela peut même être bénéfique dans bien des cas, dans la mesure 
où l'étudiant trouve ainsi l'occasion d'acquérir une expérience 
pratique dans le domaine considéré et d'entrer en contact avec 
un milieu complètement différent de celui qui lui est familier. 
En revanche, un .emploi régulier pendant l'année universitaire 
peut avoir des effets nuisibles et, avec la crise économique 
générale qui les oblige de plus en plus à travailler, beaucoup 
d' étudiants sont contraints de prolonger considérablement leurs 
études ; 
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8. (i)-(ii) Afin de permettre à ceux qui n'ont reçu qu'une instruction géné- 

rale limitée de compléter leur éducation, une loi, adoptée en 
1977, oblige les autorités locales à mettre en place des cours 
conduisant aux examens de fin d'études de la "folkeskole" et à 
L'examen préparatoire supérieur ainsi que divers autres cours , 
lesquels peuvent être suivis pendant une période allant de deux 
à quatre ans, dans la journée ou le soir. 

(iii) 

Ces cours sont gratuits, mis à part des droits d'inscription 
de 200 couronnes danoises par participant. 

D'après le rapport, l'adoption de la loi de 1977 représente 
une innovation importante dans le domaine de l'éducation des 
adultes, dans la mesure où elle donne à tous ceux qui le désirent 
la possibilité de reprendre leurs études et de passer un examen 
d'aptitude, sans qu'il leur en coûte rien. 

Ces cours connaissent d'ores et déjà un grand succès qui se 
confirme d'année en année. 

D'autre part, la radio et la td&%ion, les cours par cor- 
respondance et les cours du soir jouent, seuls ou associés, un 
rôle de plus en plus important dans l'éducation des adultes. Il 
convient de noter en outre qu'un programme expérimental conçu 
pour toucher des groupes de population qui, d'ordinaire, ne pra- 
tiquent pas l'éducation volontaire ni d'autres activités de loi- 
sirs, est en voie de réalisation et qu'un certain nombre de 
modèles expérimentaux sont mis à l'essai. 

. En ce qui concerne les collèges populaires, qui ont pendant 
de nombreuses années été fréquentés presque exclusivement par 
de jeunes ruraux, la situation a récemment changé, non seulement 
parce que la population rurale est en diminution, mais aussi à 
cause de l'intérêt croissant que les jeunes des zones urbaines 
manifestent pour les cours proposés par ces établissements. 

Les collèges populaires sont absolument libres d'établir 
leurs propres programmes d'études, la seule condition qu'ils 
aient à remplir pour obtenir 1 'agrément de 1 'Etat consistant 
à offrir un enseignement.de caractère général et polyvalent. 
Ils ne font passer ni examen d'entrée ni examen de fin d'études 
et ne délivrent pas de diplômes de fin d'études. Les disciplines 
les plus couramment enseignées y sont le danois (notamment la 
littérature danoise), l'histoire, les affaires sociales, les 
affaires étrangères, les langues étrangères, la psychologie et 
la connaissance de la musique. 

Les activités pratiques jouent un rôle de plus en plus 
important dans ces cours. Plusieurs collèges populaires se 
sont spécialisés dans l'éducation physique et le sport et tra- 
vaillent en étroite coopération avec les mouvements volontaires 
de jeunesse. Au cours des dernières années, des écoles spéciales 
ont été ouvertes à l'intention des retraités. 

D'autres types d'enseignement général pour adultes , tels les 
cours du soir qui ont lieu en hiver, continuent d'exister dans 
tout le pays et portent sur une grande diversité de matières. 
La loi autorise l'organisation de cours du soir sur tous les 
sujets qui intéressent les adultes. Il peut s'agir de sujets 



23 C/72 
Annexe D - page 65 

4 

d'ordre culturel ou social, pratique ou professionnel, ou encore 
de disciplines scolaires de caractère général. Les participants 
suivent ces cours une ou, parfois, deux fois par semaine et 
paient un droit d' inscription plus, pour certaines matières, 
une somme équivalant à un tiers environ du traitement du profes- 
seur. Le personnel enseignant des cours du soir a rarement reçu 
une formation officielle et toute personne dont les qualifica- 
tions conviennent aux municipalités peut remplir ces fonctions. 
Le gouvernement central et les autorités locales financent, sui- 
vant la matière considérée, soit les deux tiers, soit la totalité 
du traitement de l'enseignant, les locaux voulus devant être four- 
nis par les municipalités. 

En dehors de ces cours du soir traditionnels, il existe des 
collèges populaires du soir qui offrent des cours de niveau plus 
avancé à caractère non professionnel et non pratique. Les sujets 
enseignés sont limités aux lettres et aux sciences sociales. Il 
existe encore d'autres types d' éducation volontaire , tels que 
les cercles d' études, 1 'éducation spéciale pour handicapés et 
les cours de formation professionnelle (dans les domaines où il 
n'est pas pourvu à ce besoin dans le cadre d'une autre législa- 
tion). Une aide peut également être accordée à des groupes réu- 
nissant des personnes qui s'intéressent, par exemple, à l'arti- 
sanat de création. 

De même, Certaines séries de conférences peuvent être sub- 
ventionnées au moyen de fonds publics, des subventions pouvant 
en outre être obtenues pour différentes activités culturelles , 
conférences, expositions artistiques, concerts, etc. 

Des possibilités particulières d'éducation volontaire sont 
offertes par les départements périuniversitaires des universités, 
au sein desquels le corps enseignant organise des cours en coopé- 
ration avec les associations éducatives. 

A la suite de la décentralisation des activités d'aide aux 
personnes handicapées et du transfert du département de l'édu- 
cation spéciale du Ministère des affaires sociales au Ministère 
de l'éducation, opéré le ler janvier 1980, les comtés ont été, 
en vertu d'une nouvelle loi sur l'éducation spéciale des adultes 
en date de 1978, chargés de la mise en place de l'éducation spé- 
ciale compensatoire des personnes physiquement ou mentalement 
handicapées. Ce type d'éducation peut également être donné au 
titre d' initiatives privées. 

c 

Des cours spéciaux de recyclage à l'intention des ouvriers 
semi-qualifiés sont organisés dans les écoles de commerce ou les 
collgges techniques par le Ministère du travail ou par le Minis- 
tère de l'éducation. 

Le Comité sur les rôles sexuels et l'éducation étendra ses 
recherches aux adultes, notament à ceux qui sont à la recherche 
d'un emploi ou qui sont desservis sur le marché du travail par 
leur insuffisance ou leur absence d'éducation (cf. rapport, 
page 3). 
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Le rapport précise enfin que différents types de cours 
conçus pour améliorer les possibilités d'emplois des femmes 
immigrées - entre autres des cours d'information sur le marché 
du travail et autres cours â caractère général ou à contenu 
spécifique, au nombre desquels des cours de langues spéciale- 
ment destinés à répondre aux besoins de ce groupe de population - 
peuvent être mis en place avec une aide financière de 1'Etat. 
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EGYPTE 

c 

1. 

1.-2. 

3. 

4. 

DI SCR IMIN AT ION 

11 n'existe aucune disposition législative ou réglementaire 
discriminatoire dans le domaine de l'enseignement. Depuis 1923, 
les diverses constitutions et lois de 1'Egypte garantissent à 
tous les Egyptiens le droit à l'éducation à partir de l'âge de 
six ans. 

Certains établissements d'enseignement ont des locaux séparés 
pour les garçons et les filles, mais la qualité de l'enseigne- 
ment fourni est la même pour tous. 

Les écoles privées doivent respecter les lois et règlements 
applicables aux écoles publiques. Ces règles interdisent toute 
discrimination fondée sur la race, le sexe, la langue ou la 
religion. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il Depuis 1923, la législation relative à l'enseignement prévoit 
une scolarité é1 émentaire gratuite et obligatoire , la généra- 
lisation de l'enseignement secondaire et l'accès à l'enseigne- 
ment supérieur sur la base des aptitudes individuelles. 

(ii) (a) Légalement, la durée de la scolarité élémentaire obligatoire 
est de neuf ans. En raison des difficultés rencontrées dans 
l'application de cette règle, on a ouvert davantage d'écoles 
à une ou deux classes dans les régions isolées. 

D'après les chiffres fournis dans le rapport, le taux de 
scolarisation des enfants ayant l'âge de la- scolarité obliga- 
toire a atteint 88,3 %, soit une progression de 5 % entre 
1978/ 1979 et 1982/1983. 

L'enseignement et les programmes s'étant révélés inadaptés 
à la situation de certains élèves, des études relatives à l'en- 
vironnement et des cours de formation agricole et manuelle ont 
été introduits dans le programme d'éducation de base. 

Le rapport indique aussi qu'on s'efforce d'adapter le 
calendrier scolaire aux travaux saisonniers dans les zones 
rurales. 

(iii) (a) La gratuité de l'enseignement primaire est assurée par la loi. 
Elle s'étend aux frais de scolarité, aux livres et aux fourni- 
tures scolaires. Le repas de midi est gratuit dans les écoles 
primaires, où les élèves bénéficient aussi de la gratuïté des 
soins médicaux. 

(b) Sous l'impulsion des conseils locaux, la construction, l'équi- 
pement et le fonctionnement des écoles bénéficient d'un soutien, 
notamment financier, de la part d'associacions ec de >arcicuLsrs. 

(c) Bien que les garçons et les filles aient des chances égaies à 
tous les niveaux de l'enseignement, des coutumes' établies de 
longue date et la tradition font obstacle à la poursuite des 
études p u r  les filles. 
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Les orphelins et les enfar?ts abandonnés sont scolarisés 
au même titre que les autres enfants. 

Il existe des écoles spéciales pour les handicapés physiques 
et mentaux. Pour ce qui est des écoles à classe unique.mention- 
nées plus haut (point 5 (ii) (a)), leur but est de lutter contre 
l'analphabétisme à la base, tout en offrant une chance supplé- 
mentaire aux enfants qui ont abandonné 1 ' école élémentaire. 

D'après le rapport, les six années de scolarité obligatoire ini- 
tialement prévues et les programmes correspondants n'étaient 
plus suffisants pour préparer les citoyens à s'intégrer au monde 
du travail et a la vie sociale. En outre, les élèves achevaient 
leur scolarité obligatoire avant d'atteindre l'âge auquel ils 
pouvaient légalement travailler. En conséquence, à partir de 
1981/1982 et à la suite de recherches et d'études sur le terrain, 
la scolarité obligatoire a été prolongée de trois ans, englobant 
le niveau primaire et le niveau intermédiaire , qui constituent 
ensemble 1' "éducation de base". Celle-ci, tout en mettant 
l'accent sur les études appliquées, combine les aspects pra- 
tiques et théoriques de la formation, ce qui oblige à équiper 
les écoles d'ateliers et d'un matériel approprié. 

L'enseignement secondaire n'est pas obligatoire, mais on s'em- 
ploie à l'étendre sous toutes ses formes, y compris 1"'éduca- 
tion de base", conformément à la loi no 139/1981, relative .à 
l'enseignement préuniversitaire. L'enseignement Secondaire est 
organisé comme suit : trois ans d'enseignement secondaire géné- 
ral préparant à l'université et trois à cinq ans d'enseignement 
technique et de formation des maîtres pour le premier cycle du 
programme d'éducation de base. Il est indiqué à la page 4 du 
rapport qu'aucune aide n'est accordée aux familles parce que 
la scolarité est gratuite. En outre, le rapport signale que, 
depuis 1979/1980, pour la première fois dans l'histoire de 
l'Egypte, les effectifs de l'enseignement secondaire technique 
ont dépassé ceux de l'enseignement secondaire général. En con- 
séquence, 90 sujets d'étude nouveaux ont été introduits dans 
le programme de trois ans et 38 dans le programme de formation 
technique de cinq ans. On s'efforce d'instaurer une coopération 
entre l'enseignement technique et les entreprises de production 
et de services pour former une main-d'oeuvre qualifiée pouvant 
répondre aux besoins du marché du travail et du plan de dévelop- 
pement socio-économique du pays. 

D'après le rapport, il a été décidé d. fixer à 38 S, de la popu- 
lation scolaire totale à ce niveau les effectifs de l'enseigne- 
ment secondaire général. L'enseignement secondaire est réservé 
à ceux qui ont subi avec succès les examens finals de l'éduca- 
tion de base. . 

r 

Certaines écoles organisent des cours du soir pour les élèves 
arriérés et offrent des prestations similaires aux handicapés. 

Le manque de terrains pFur 13 construction de locaux supplé- 
mentaires est mentionné comme 1' un des principaux obstacles 
Cui s'ocposent au déveloscement de l'enseignement secondaire. 
D'après le rapport, certaines écoles n'ont q.ue 60 salles pour 
plus de 2.300 élèves. Les classes sont surpeuplées et les 
locaux conçus pour 1 'enseignement technique et l'économie ména- 
gère doivent être utilisés pour l'enseignement qénéral, ce qui 
rend très difficile la formation dans les deux domaines 
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spécialisés en question, de même que l'organisation de travaux 
pratiques de laboratoire pour lesquels 1 'équipement est insuf- 
fisant. Le rapport indique que les pouvoirs publics font tout 
leur possible pour résoudre les problèmes dans les écoles secon- 
daires, mais que l'effort consenti pour avoir plus de locaux sco- 
laires a entraîné certains sacrifices su? le plan de la qualité 
de l'enseignement. 

7. (i)- (ii) Les titulaires d'un certificat de l'enseignement secondaire géné- 
ral ou d' un diplôme équivalent peuvent solliciter leur admission 
à l'université ou dans un institut de hautes études. Il n'existe 
à cet égard aucune discrimination fondée sur le sexe et la pro- 
cédure d'admission tient compte des notes obtenues par les élèves 
à l'examen final de l'enseignement secondaire et de leurs préfé- 
rences, mais le nombre des places est -limité. 

Certains établissements spécialisés font en outre passer un 
concours en raison de la nature de leur enseignement qui exige 
des qualifications particulières. 

(iii) L'enseignement supérieur est gratuit. Les universités accordent 
une aide financière aux étudiants qui en ont besoin, par l'in- 
termédiaire du fonds de solidarité sociale. Comme les pouvoirs 
publics attachent beaucoup d' importance au bien-être des étu- 
diants, notamment à leur santé, les résidences universitaires 
ne demandent qu'un loyer symbolique, le repas de midi est sub- 
ventionné et .les étudiants peuvent acheter des vêtements en 
franchise de douane. 

8. (i). 

iii) 

Des classes d'alphabétisation et d'éducation des adultes sont 
sur le point d'être ouvertes pour ceux qui n'ont pas reçu d'en- 
seignement primaire, n' ont pas terminé leur scolarité primaire 
ou ont abandonné l'école, pour les adolescents qui ont dépassé 
i'âge de la scolarité obligatoire et pour les adultes analpha- 
bètes qui travaillent dans le secteur public ou dans des éta- 
blissements privés. 

Ces cours sont organisés le soir et permettent aux inté- 
ressés de continuer à travailler le matin. La durée annuelle 
de la scolarité est de neuf mois et les élèves sont encouragés 
à assister régulièrement aux cours par un certain nombre de 
mesures d'incitation : prix récompensant l'assiduité et les 
*progrès, prix destinés aux ouvriers et aux élèves des classes 
d' alphabétisation qui obtiennent de bons rësultats , facilités 
de transport, excursions en rapport avec le programme, limita- 
tion de la participation des analphabètes aux syndicats, aux 
associations politiques et aux conseils de gestion. 

Certaines usines ou entreprises similaires organisent des 
classes d'alphabétisation pour leur personnel, et la radio 
et la télévision diffusent quotidiennement des programmes 
d'alphabétisation et d' éducation des adultes. Des étudiants 
et des enseignants dépendant des collectivités locales ou de 
la fonction publique enseignent bënévolement dans des classes 
d'alphabétisation et d'éducation des adultes. Les universitaires 
aarticipent aussi à cet effort, et les femes sont tenues de 
remplacer les hommes pendant leur service militaire. 

(iii) Les cours de formation organisés dans les entreprises publiques 
et privées sont destinés à empêcher les adultes de retomber 
dans l'analphabétisme. Les élèves qui obtiennent les meilleurs 
résultats sont promus en priorité. 
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ESPAGNE/' 

DISCRIMINATION 1. 

1 .-2. 11 n'existe en Espagne aucune disposition législative ou 
réglementaire, aucune pratique ou situation constituant 
une discrimination ou susceptible de créer une discrimi- 
nation, au sens défini de l'article premier de la Conven- 
tion. La constitution de 1978, qui reconnart le droit à l'éducation, 
exclut toute forme de discrimination, et stipule que : 
"les Espagnols sont égaux devant la loi, sans aucune dis- 
crimination fondée sur la naissance, la race, le sexe, la 
religion, l'opinion, ou toute autre situation ou circons- 
tance individuelle ou sociale". 

Le rapport indique qu'il existe en réalité certaines 
situations qui pourraient être qualifiées &-discriminatoires. 
La scolarité obligatoire et gratuite ne comprend pas l'édu- 
cation préscolaire et, lorsque les établissements d'Etat 
ne sont pas en mesure de les accueillir, les enfants issus 
de familles à faibles revenus ne peuvent recevoir cette 
éducation. Selon des indications fournies par 'le Ministère 
de l'éducation et de la science, un cinquième des enfants 
âgés de quatre et cinq ans ne vontpas à l'école. Il faudrait 
donc assurer à ces enfants une éducation gratuite, mais en 
ayant recours au bénévolat. Pour la même raison, un quart 
des adolescents de 15 2 16 ans ne sont pas scolarisés. Il y 
a donc une interruption entre la fin de la scolarité obli- 
gatoire - à l'âge de 14 ans - et l'âge de l'entrée dans la 
vie active (16 ans), dont il résulte que ces adolescents, 
pour la plupart originaires des zones rurales et des milieux 
sociaux les plus modestes, ne trouvent pas leur place dans 
la société. 

1. Les contributions au rapport transmis par l'Espagne proviennent de quatre 
directions géngrales ou offices différents relevant de deux ministères 
distincts : - la Direction générale de l'enseignement de base 

(Direcci6n General de Educacion Basica), 
relevant de l'éducation (Ministerio de Educacion), - la Direction générale de l'enseignement secondaire 
(Direccion General de Ensesanzas Medias), - le Secrétariat d'Etat aux Université et à la recherche 
(Secretaria de Estado de Universidades y Investigaci&), - l'Office de l'éducation permanente des adultes et de 
l'enseignement à distance 
(Servicio de Educacien Permanente de Adultos y Ense%anza a Distancia), 
relevant du Ministère de l'éducation et de la science (Ministerio 
de Educacion y Ciencia). 

Les informations fournies par la Direction générale de l'enseignement 
secondaire sont plus détaillées - en ce qui concerne notamment les ques- 
'tions regroupées sous les points 1 et 11.5, lesquelles sont également 
traitées dans la section correspondante du rapport préparé par la Di- 
rection générale de 1 'enseignement de base. 

La même remarque s'applique aux réponses données au point 11.8 par 
la Direction générale de l'enseignement secondaire ainsi que par l'office 
de l'éducation permanente des adultes et de l'enseignement à distance. 

à intégrer dans un texte unique les différentes réponses données à la 
plupart des questions. 

En résumant les différentes parties de ce rapport, on s'est attaché 

. 

. 
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4. 

3. 

II. 

5. (il 

Un certain nombre d'établissements sont réservés aux élèves 
de l'un ou l'autre sexe, tant dans l'enseignement public 
que dans l'enseignement privé. Ces établissements présentent 
des facilités d'accès équivalentes aux différents niveaux 
et types d'enseignement, disposent d'un personnel enseignant 
possédant des qualifications de même ordre ainsi que de 
locaux scolaires et d'équipements de même qualité. Le pro- 
gramme d'enseignement est le même. Dans le secteur public, 
tous les "Institutos de Bachillerato" créés a partir de 1970 
sont mixtes. Seules, certaines de ces institutions, qui 
existaient avant 1970, continuent d'accueillir séparément 
les garçons et les filles, conformément aux souhaits des 
associations de parents d'élèves. 

Il existe des établissements privés et confessionnels, qui 
respectent les principes définis dans la Convention. L'ins- 
cription dans ces établissements est facultative. Tout en 
offrant un enseignement conforme aux souhaits des parents 
des élèves ou de leurs tuteurs légaux, ils répondent aux 
normes établies par les autorités compétentes. Le rapport 
cite l'article 5/1980 de la Loi organique (Ley Organica) 
qui régit les établissements d'enseignement et autorise 
toute personne physique ou morale de nationalité espagnole, 
dans le secteur public ou privé, à ouvrir des établissements 
scolaires fondés sur ses propres convictions, dans le respect 
des dispositions légales. La même Loi organique stipule que 
"l'Etat,par la Loi sur le financement de l'enseignement 
obligatoire, garantit la liberté fondamentale du choix de 
l'établissement scolaire à tous les niveaux de l'enseigne- 
ment qui sont obligatoires et par conséquent gratuits". 

Le rapport indique que, dans le cadre de la politique 
suivie à ce jour (19831, des subvantions ont été accordées 
sans discernement aux écoles, de sorte que des crédits ont 
été alloués à des établissements situés dans des zones OU 
les besoins éducatifs étaient déjà satisfaits, et que leur 
valeur sociale était de ce fait relative. En revanche, dans 
d'autres secteurs qui n'attirent pas l'initiative privée, 
1'Etat n'a pas construit suffisamment d'établissements sco- 
laires et des problèmes d'accueil se posent. De plus, un 
certain nombre d'élèves sont contraints de recevoir une 
instruction dont le contenu est orienté parce qu'il n'existe 
pas d'école publique dans leur région. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Ces dernières années, 1'Etat s'est efforcé d'assurer l'égalité 
des chances. Le rapport établi par la Direction générale de 
l'enseignement secondaire indique à la page 1 que - dans le 
cadre de sa politique visant à la promotion de la justice, 
du bien-être social et du renforcement des institutions 
démocratiques - 1 'actuel gouvernement socialiste s ' attachera 
en priorité à assurer la pleine scolarisation de tous les 
enfants de 4 à 5 ans. De même, une réforme est à l'étude 
pour intégrer toutes les formes d'enseignement secondaire, 
en vue de "rendre celui-ci gkatui t et obligatoire j usqul à 
l'age de 16 ans. 
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Il est également indiqué dans le rapport que 1'Etat 
finance pour-une grande part l'enseignement des différentes 
langues maternelles dans certaines communautés autonomes 
(voir page 10 du rapport). 

(iil-iiii) (a) L'éducation de base est obligatoire et elle est dispensée 
gratuitement dans les établissements publics et les internats ; 
dans les écoles privées, elle est parfois dispensée tota- 
lement gratuitement ou - selon le montant des subventions 
accordées par 1'Etat - moyennant le versement d'une partie 
ou de la totalité des droits de scolarité. 

Les repas dans les cantines des écoles de district sont 
fournis gratuitement aux élèves qui doivent utiliser des 
moyens de transport, lesquels sont également. gratuits. Les 
soins médicaux sont gratuits dans les écoles publiques, 
mais non dans les établissements privés où ils n'entraînent 
toutefois que de modestes frais. 

Le coût des manuels et fournitures scolaires est à la 
charge des parents. Des classes supplémentaires payantes 
peuvent être organisées par les associations de parents 
d'élèves, si besoin est. 

(b) Les collectivités locales fournissent les terrains destinés 
aux écoles et sont responsables de l'entretien des bâtiments. 

Selon le rapport, les élèves qui se trouvent dans une situa- 
tion économique .difficile peuvent demander des bourses et 
des allocations d'études. 

(a) Dans certains cas, le Ministère de l'éducation et de la 
science (INAPE) , ainsi que les collectivités locales, accordent 
une aide dont le montant est fonction des revenus de- l'intéressé. 

(b) Les informations relatives à cette aide sont publiées au 
Journal officiel (Boletines Oficiales del Estado) et diffusées 
par la presse ; 

(cl Certains cas sociaux peuvent également bénéficier d'uqe aide 
des établissements confessionnels. 

Comme on l'a déjà dit au point II.S.(i) ci-dessus, le 
gouvernement concentre ses efforts sur la scolarisation de 
tous les enfants de 4 à 5 ans, l'enseignement gratuit n'exis- 
tant pas à l'heure actuelle (1983) au niveau des jardins 
.d'enfants. 

En 1970, l'enseignement primaire et le premier cycle du 
secondaire ont été intégrés et appelés enseignement général 
de base. Cet enseignement est obligatoire et gratuit pour 
tous les élèves âgés de 6 à 14 ans. La politique qui a 
inspiré cette réforme était fondée sur le principe de l'éga- 
lité des chances. Auparavant, des certificats différents 
étaient délivrés aux $lèves à l'âge de 14 ans, selon qu'ils 
avaient achevé le cycle du primaire 311 1s ?réparatiuz 

4 
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6. (il 

(ii) 

élémentaire au baccalauréat (Bachillerato). De ce fait, 
il n'y avait pas égalité de chances entre ies élèves en 
ce qui concernait la suite de leurs études ou leur carrière. 

La réforme visait à assurer à tous les élèves l'accès 
à un programme éducatif unique jusqu'à l'âge de 14 ans, en 
relevant le niveau des moins favorisés - qui n'accomplissaient 
autrefois que des études primaires - de manière à ce que 
tous puissent poursuivre leurs études jusqu'au Bachillerato 
(diplôme de fin d'études secondaires). 

Des programmes d'études ont été élaborés, en privilégiant 
les méthodes actives d'apprentissage et d'enseignement. Les 
instituteurs des écoles primaires - aujourd'hui appelés 
maîtres de l'enseignement général de base - ont été recyclés 
pour leur permettre de s'adapter au nouveau système éducatif 
et sont responsables de l'application de ces programmes. 

Le rapport indique a w  pages 1, 8 et 10, qu'une réforme de 
l'enseignement du second degré intégrera à l'avenir toutes 
les formes d'enseignement secondaire, articulées autour 
d'un tronc commun, et rendra ce type d'enseignement obli- 
gatoire et gratuit jusqu'à l'âge de 16 ans. Ces mesures 
visent à éviter toute interruption entre la fin de la scola- 
rité obligatoire et l'entrée dans la vie active (l'âge minimal 
légal étant pour celle-ci de 16 ans) et à dispenser une édu- 
cation au quart des adolescents âgés de 15 & 16 ans qui, à 
l'heure actuelle (19831, ne fréquentent plus l'école. 

A la fin de l'enseignement général de base, le diplôme 
de Graduado Escolar est délivré à ceux des élèves qui ont 
obtenudes notes satisfaisantes, les autres reçevant un 
certificat de scolarité (certificado de escolaridad) qui 
ne garantit pas qu'ils ont atteint le niveau minimal de con- 
naissances requis. 

Les adolescents qui poursuivent leurs études au-delà 
de la scolarité obligatoire et gratuite peuvent obtenir 
une bourse du Ministère de l'éducation et de la science 
qui, selon la distance entre leur domicile et l'établis- 
sement fréquenté et la situation économique de leur famille, 
couvre : pour hébergement en internat ou un autre mode de 
logement, les transports, les droits de scolarité, les 
manuels et autres fournitures scolaires. Le rapport souligne 
(page 9) que ces bourses ne sont pas accordées en nombre 
suffisant et que le système n'assure pas l'égalité des chances 
avec les étudiants issus de familles à revenus plus élevés, 
dans la mesure où l'octroi de ces bourses est subordonné aux 
résultats scolaires. 

Seuls les titulaires du Graduado Escolar sont admis à suivre 
le cours menant au baccalauréat (Bachillerato Unif icado y 
Polivalente) (BUP), qui n'est ni obligatoire, ni gratuit. 
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(iii) Le Centre national d'enseignement de base à distance (Centro 
Nacional de Ensenanza Basica a Distancial (CENEBAD) et 
l'institut national pour la préparation à distance du 
Bachillerato (Institut0 Nacional de Bachillerato a Distancia) 
(INBAD), actuellement en cours de développement et de réorga- 
nisation, permettent aux étudiants connaissant des difficultés 
particulières liées à leur travail, aux horaires ou à l'éloi- 
gnement géographique, d'obtenir le certificat de fin d'études 
(Graduado Escolar) ou de préparer le Bachillerato par les 
méthodes de l'enseignement à distance. 

(iv) La formation professionnelle du premier niveau (Formacion 
profesional de Primer Grado) est gratuite, mais non obli- 
gatoire. Le cours est ouvert aux candidats titulaires du 
Certificat de fin d'études (Certificado de Escolaridad) , 
de même qu'à ceux qui n'ont pas atteint ce niveau. De ce 
fait, le premier degré de la formation professionnelle est 
considéré comme une sorte d'enseignement secondaire au rabais 
pour ceux qui ont échoué ailleurs, et les élèves en subissent 
les conséquences tout au long de leur vie. Un décret est 
actuellement en préparation pour réorganiser le premier 
degré de la formation professionnelle, de manière à déve- 
lopper son contenu culturel et à offrir une meilleure orien- 
tation professionnelle, plutôt que de pousser des adolescents 
de 14 ans à se spécialiser à un âge où ils n'ont encore aucune 
idée de leurs compétences et de leurs capacités. 

7. (il 

(iii) 

On s'efforce actuellement d'assurer l'égalité des chances 
dans l'enseignement supérieur au moyen d'un système général 
prévoyant trois types d'allocations : aide au logement, aide 
aux transports et aide à l'achat de manuels. Leur octroi 
dépend des résultats scolaires et de la situation finan- 
cière de l'élève. Le régime est le même quel que soit le type 
d'établissement, public ou privé, fréquenté. 

D'autres types d'aides sont accordés, comme dans le cas, 
par exemple, des bourses de perfectionnement, dont le montant 
correspond au salaire minimal. 

L'enseignement supérieur comprend deux branches : 1 'ensei- 
gnement universitaire et l'enseignement extra-universitaire. 
Le premier offre le choix entre un cycle court et un cycle 
long. Pour être admis à s'inscrire au plus long, les étu- 
diants doivent avoir suivi' un cours préparatoire (Curso 
de Orientacion üniversitaria) et passé avec succès les 
différents tests d'admission aux facultés, écoles supé- 
rieures techniques et instituts universitaires. Ne peuvent 
s'inscrire au cycle court que les étudiants qui ont suivi 
avec succès le cours préuniversitaire ou, lorsqu'il existe 
un système continu, le niveau intermédiaire du cycle de for- 
mation professionnelle. Dans certains départements univer- 
sitaires, les étudiants doivent passer avec succès des tests 
pédagogiques particuliers. 

Des crédits sont inscrits au budget de 1'Etat pour 1983 
au titre de l'octroi ae diverses bourses et allocacions 
aux étudiants de l'enseignement supérieur. 
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8. (i)-(ii) L'objectif de la politique gouvernementale est de favorisx 
ou de compliter l'éducation des personnes âgées de plus 
de 14 ans qui n'ont pas reçu d'instruction primaire ou qui 
ne l'ont pas suivie jusqu'à son terme. 

Des services nouvellement créés au sein du Ministère 
de l'éducation et de la science étudient la réorganisation 
de 1 'ensemble du programme d'éducation permanente des adultes, 
en vue d'assurer la coordination de toutes les actions entre- 
prises dans ce domaine par des institutions publiques ou 
privées, et d'infirmer l'idée selon laquelle l'éducation 
des adultes n'occuperait qu'une place marginale dans le 
système éducatif. 

En dehors des travaux liés à la réorganisation de l'édu- 
cation des adultes, les actions suivantes sont entreprises 
au cours de la présente année scolaire (1982-1983) : 

Le réseau des établissements réservés aux adultes 
suivant des cours équivalant au niveau de base est en voie 
d'extension. Ces établissements fonctionnent à plein temps 
et sont ouverts toute la journée, afin de répondre aux 
besoins des adultes. Ils accueillent également les étu- 
diants qui peuvent assister aux cours, mais dans, chaque 
province, un de ces centres,au moins, coordonne les acti- 
vités d'enseignement à distance et collabore avec le Centre 
national d'enseignement de base à distance (CENEBAD). A ce 
jour (mai 1983), 100 établissements de ce type ont été 
ouverts, et 40 autres sont sur le point d'etre créés ; des 
équipes d'enseignants formant un réseau national seront 
attachées aux centres de coordination provinciaux de 1 'édu- 
cation permanente des adultes (Centros Coordinadores Pro- 
vinciales de Educacion Permanente de Adultos) L'enseignement 
est dispensé par correspondance au moyen de matériels imprimés, 
de manuels et de cassettes. Des émissions de radio (produites 
par le centre ECCA) (Centro estatal en régimen de adminis- 
tracion especial) sont diffusées à l'intention des adultes 
dans 15 provinces espagnoles. 

En outre, il est question dans le rapport d'expériences 
menées dans le domaine de l'éducation à domicile avec le 
concours de groupes d'enseignants constitués en unités 
mobiles, ainsi que de certaines activités proposées par 
différents organismes faisant largement appel au bénévolat 
(enseignants, étudiants, etc.). Le rapport souligne que 
le rôle du coordinateur socioculturel prend une grande 
importance, et que les cours destinés aux adultes sont éga- 
lement assurés en dehors des heures de classe par des ensei- 
gnants rattachés au système traditionnel, en particulier 
dans les régions isolées et faiblement peuplées où la création 
de centres exclusivement consacrés à l'éducation des adultes 
n'est ni possible, ni souhaitable. 

Le Ministère de l'éducatiop travaille en collaboration 
avec le Ministère de la défende (qui fournit des conseils 
techniques, des enseignants et des matériels gédagogiques) , 
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a. (iii) 

le Ministère de la culture, le Ministère de la justice 
(qui accorde des autorisations spéciales pour 1 'éducation 
des prisonniers, dispensée par le personnel enseignant 
de l'administration pénitentiaire), et le Ministêre du 
travail (avec lequel il organise conjointement l'éducation 
des migrants adultes). 

Le Ministère de l'éducation subventionne des organismes 
à but non lucratif qui travaillent en coopération avec lui 
à l'éducation des adultes. Le rapport indique qu'une aide 
spéciale est accordée aux adultes qui suivent des cours 
régulièrement, mais uniquement lorsque leurs revenus sont 
faibles. Cette aide est attribuée par l'intermédiaire de 
l'Institut national d'aide et d'encouragement aux étudiants 
(Institut0 Nacional de Ayuda y Promocidn del Estudiante) 
(INAPE) . 

Enfin, le rapport mentionne 2 la page 5 qu'un programme 
est mis au point pour éliminer l'analphabétisme dans les 
provinces où il atteint un taux élevé. Au cours de 1' année 
scolaire 1982-1983, ce programme a été mis en oeuvre en 
Andalousie, aux îles Canaries et en Estrémadure. 

Il est dit aux pages 10 et 11 du rapport que le pays 
comporte environ un million d'analphabètes, pour la plupart 
adultes. Des campagnes d'alphabétisation sont organisées 
tout au long de l'année scolaire en vue de résoudre ce pro- 
blème, l'enseignement étant dispensé par des maitres de 
l'enseignement général de base au cours de séances de for- 
mation qui se tiennent l'après-midi ou le soir dans des 
salles de classe ordinaires. Le nombre des personnes touchées 
est toutefois insuffisant, compte tenu de la dispersion de 
la population analphabète. Un décret royal (1174/1983), en 
date du 27 avril 1983, SUT "l'éducation compensatoire" est 
paru au Journal officiel du 11 mai 1983. Il prévoit la créa- 
tion d'un programme, financé par le budget de l'Etat, pour 
répondre aux besoins éducatifs des couches de la population 
les moins favorisées et permet des actions dans des domaines 
tels que la fourniture de services éducatifs d'appui, les 
investissements dans le domaine des services et de l'équi- 
pement, les campagnes d'alphabétisation, les cours spécia- 
lement conçus pour les adolescents de 14 a 15 ans qui ne 
fréquentent plus l'école, les bourses d'études, notamment. 

Le projet de réorganisation du système d'éducation permanente 
des adultes fait une largue place à l'adoption de mesures 
devant permettre à tout individu adulte de poursuivre son 
éducation et de développer sa culture sur la base de ses 
aptitudes et de ses préférences personnelles. La mise en 
oeuvre de ce nouveau programme national d'éducation des adultes 
permettra, grâce à la coordination des activités de toutes les 
organisations intéressées, d'offrir aux adultes un éventail 
d'activités culturelles et éducatives, y compris des programmes 
d'études ouverts et autocentrés, suffisamment large pour que 
les objectifs définis soient atteints. 
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FINIAMDE 

1. 

1 .-2.. 
t 

3.-4.. 

If. 

5. (i) 

(ii) 

DISCRIMIMATIOM 

ïï n'y a pas dans le système d'enseignement finlandais d'activités ou 
dl éléments d'activités de caractère discriminatoire. 

Il n'est pas répondu à ces questions, mais le deuxième rapport pério- 
dique communiqué par la Finlande indiquait qu' à quelques exceptions 
près, toutes les écoles primaires et secondaires sont mixtes. Le même 
rapport mentionnait les écoles privées qui sont soumises à l'autorité 
d'organismes publics (voir le document 17 C/l5, Annexe C, page 142 a 
146). 

%ALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGTTE3ENT 

La réforme de l'enseignement primaire a commencé au début des années 70 
et s'est terminée b la fin de la décennie. 

L'enseignement primaire est obligatoire pendant neuf ans 
l'âge de 7 ans. Un faible pourcentage d'enfants d'âge scolaire quittent 
l'école avant d'avoir terminé leur scolarité obligatoire. En 1980, le 
taux d'abandon en cours d'études a été de 0,02 5. Le rapport indique 
également qu'en 1980, 0,2 % de la population totale d'âge scolaire a 
été dispensée de l'obligation de fréquenter l'école. La nouvelle loi 
sur les écoles, qui entrera en vigueur en 1984, ne permet plus ce type 
de dispense. Les municipalités ont la responsabilité de donner b tous 
les enfants concernés, y compris à ceux qui sont hospitalisés, -xm 
enseignement scolaire de base. L'éducation des enfants handicapés, pour 
qui l'école est obligatoire à partir de l'âge de 6 ans,est 
par des associations de municipalités. Les élèves souffrant de graves 
déficiences visuelles, auditives ou physiques sont inscrits dans des 
écoles spéciales. Ceux qui souffrent de troublee du langage bénéficient 
d'une éducation spécialisée associée 8 l'enseignement normal et les 
caractériels reçoivent un enseignement b temps partiel, soit dans des 
classes spéciales soit dans des écoles spéciales. Dans chaque munici- 
palité, les commissions scolaires veillent à ce que tous les enfants 
scolarisables fréquentent 1' école. Les autorités locales doivent 
assurer le transport ou l'hébergement gratuit des élèves qui habitent 
loin de l'école et les parents peuvent demander une aide pour les vête- 
ments ou les lunettes par exemple à la commission scolaire municipale 
pour que leurs enfants puissent aller à ï'écoïe. Les enfants tziganes 
ne sont pas suffisamment scolarisés en raison des traditions culturelles 
et des conditions de vie de ce groupe de la population. Les familles 
tziganes dtiçpersées p d  la population peuvent considérer que 1' école 
représente les valeurs de la majorité et menace leur propre culture. Le 
rapport indique que les enseignants ont souvent une connaissance limitée 
de la culture tzigane et qu'elle n'est pratiquement pas mentionnée dans 
les manuels scolaires. Bien que les Tziganes connaissent de moins en 
moins le romani, un grand nombre d'entre eux ne maîtrisent pas parfaite- 
ment le finnois, d'où les difficultés de compréhension de leurs enfants 
à l'école. Dans le programme d'action de 1979 pour la promotion de la 
fréquentation scolaire chez les Tziganes, il était prévu d' accélérer 
la scolarisation des enfants tziganes dans l'enseignement préscolaire ; 

partir de 

assurée 
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(iii) 

de mieux faire connaître la culture romani au personnel des garderies 
d'enfants et des écoles ; d'inciter la population tzigane 5 s'intéresser 
au système d'enseignement, 2 lui faire confiance et à envoyer les en- 
fants à l'école. En 1980 et 1981, on a entrepris d'établir une gram-' 
maire, un akécédaire et des livres de lecture en romani ainsi qu'une 
histoire de la population tzigane. 

En ce qui concerne les Lapons (Saami), l'enseignement dans leur 
propre langue et de leur propre langue s' est considérablement d&eloppé 
depuis 1975 dans les petites classes de l'école polyvalente. Un ensei- 
gnement similaire sera introduit dans les grandes classes à partir de 
1983. Cet enseignement étant dispensé dans les écoles ordinaires, le 
lapon est également au programme deux heures par semaine pour les 
élèves dfexpression finnoise, ce qui favorise la compréhension mutuelle 
et renforce la position de la langue lapone. 

les enfants d'âge scolaire bénéficiaient en 1980 d'un enseignement dans 
leur langue maternslle. 

(a) L'éducation de base est gratuite, y compris les manuels, les ar- 
ticles de papeterie, les fournitures nécessaires aux travaux 

manuels, les repas et les $rarispo,-ts scolaires, les soins de santé et 
les soins dentaires et l'hgbergement des élèves. 

~e rapport énumère plusieurs autres minorités linguistiques dont 

(b),' Les écoles primaires font partie du système scolaire municipal qui 
reçoit une aide financière de l'Bat pmvant représenter de 50 8 

86 5 des dépenses totales (frais de constructicn et d'entretien, traite- 
ments des enseignants et dépenses de fonctioncement par élève). 

(iv) (a.') 

tion des revenus de la famille. 

Corne on 1' a dzjà dit , les parents peuvent demander 1' aide de la 
comnission scolaire municipale ; cette aide est calculée en fonc- 

(b) L'existecce de cette @ide est portée 8 la connaissance de tous les 
élèves auxquels les enseignants distribuent les formulaires 2 rem- 

plir pour la solliciter. Quant 8 l'éùucation préprimaire, elle continue 
de faire l'objet d'activités expérimentales. Pendant l'année scolaire 
1982-83, huit municipalités ont mis sur pied des projets expérimentaux 
gratuits de cette nature. En outre, les services d'aide sociale ont 
orguiisé un certain nombre de garderies qui accueil.lent les enfmts de 
six 1:' et dopt les prix varient en fonction des revenus des parents. 
k rapport signale par ailleurs que, de ï l w i s  de plusieurs comitis, 
l'éducation préprimaire pour les enfants de six a s  devrait être inté- 
grée au système d' enseignement scolaire. 

(VI Ainsi que cela a déjà été indiquk au point 11.5(i), l'enseignement pri- 
maire a été réformé dans les années 70. Le système perallèle a été a3oli 
et un système unitaire a été institué, l'école poïyvaïente, qui offre 
le même enseignement de bgse aux élèves d'un même groupe d'âge. L'ancien 
système parallèle avait pour but de permettre aux élèves, soit d'accé- 
der à une école secondaire après quatre ans d'études primaires de base, 
soit de poursuivre leurs études dans la même école. Etant donné l'évo- 
lution de la société et les changements intervenus dans la structure 
économique et les techniques de production, il fallait dheloFper et 
améliorer 1' enseignement, ce que l'ancien système scolaire ne permettait 
pas. 
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Les neuf ans de scolarité dans une école polyvalente visent à 
donner à tous les enfants d'ke scolaire les m b e s  possibilités, quel 
que soit leur lieu de résidence ou leur situation économique. L'êcole 
polyvalente conjugue 1' ancien enseignement élémentaire (6 ans) et 1' an- 
cien premier cycle du secondaire (3 ans). A mesure que la législation 
correspondante était appliquée, le système des écoles polyvalentes se 
mettait progressivement en place ; en 1977, il couvraittoutlepays et de 
nouveaux pmgrammes ont 60s introduits dans toutes les écoles en 1981-82. 

6. (i) En Finlande, on entend par enseignement secondaire l'enseignement dis- 
pensé dans les établissezzents secondaires du second cycle et dans les 
établissements de formation professionnelle. Le concept d'enseignement 
secondaire ne recouwe pas seulement le premier et le second cycle mais 
également une partie de l'enseignement du troisième de@$, premier ni- 
veau (conduisant S un titre non équivalaat au premier grade universi- 
taire) 1' ISCED/l. Ainsi, 1' enseignement secondaire comprend diverses 
catégories de formation qui, dans d'autres pays, sont données à l'univer- 
sité (par exemple la formation dans le domaine des sciences de l'in&- 
nieur et celle des Infirmières spécialisées). On peut résumer comme suit 
les renseignements très détaillés fournis pa.r le rapport : le second 
cycle de l'enseignement secondaire dure trois ans ; environ la moiti6 
des diplômés des écoles polyvalentes suivent les cours du second cycle, 
qui n'est pas obligatoire/2. A ce niveau, l'enseignement n'est pas 
entièrement gratuit, bien que les frais de scolarité par psriode SCO- 
laire soient peu élevés et que des réductions et bourses soient eccor- 
dées aux étudiants dans le besoin. Certaines municipelités subventionnent 
les repas et les transports scolaires. Une loi relative aux avantages 
sociaux accordés aux élèves du secondaire est à l'étude et doit entrer 
en vigueur en 1985, elle prévoit la suppression des frais de scolarité 
et des frais d'internat. 

Le rapport indique par ailleurs que la loi de 1978 sur le dévelop- 
pement de l'enseignement secondaire comporte des dispositions en faveur 
de l'enseignement professionnel qui devrait faire partie de l'ensemble 
du processus éducatif de chaque citoyen. Cette fornation - bien qu'elle 
ne soit pas obligatoire - est offerte 8 tous les diplômés des écoles 
polyvalentes et secondaires (deuxième cycle), même s'il n'est pas cer- 
tain que tous les élèves qui la suivent trouvent immédiatment un emploi. 
Néanmoins, les effectifs ont considérablement augmenté depuis 1950, date 
à laquelle ii y avait 40.000 élèves inscrits contre 140.000 en 1980. En 
1981, 51 % de ces élèves étaient des filles. La rgpartition par sexe dans 
les divers domaines de formation étant encore inégale, la réforme de 
l'enseignement secondaire vise à un meilleur équilivre entre les élèves 
des deux sexes. Le rapport signale que les responsables se sont abstenus 
de prendre des mesures telles que l'introduction de quotas par sexe 
dans certaines disciplines, ce type de mesure revêtant un caractère 
discriminatoire pour l'autre sexe. Afin de favoriser encore plus l'éga- 
lité des chances pour tous, la loi de 1978 prévoit la possibilité de 
transférer les élèves d'un niveau 2 l'autre, créant ainsi une passerelle 
entre 1' enseignement professionnel et if enseignement supérieur. 

Classificction internationale type de l'éducation élaborée par l'Unesco, 
Voir le point 6.(ii) 03 il est fait mention d'un taux de participation 
pius élevé. 

1. 
2. 



23 C/72 
Annexe D P page 80 

Les coûts de l'enseignement professionnel varient- en fonction des 
matières enseignées et du type d'établissement. La plupart d'entre e u  
offrent un repas, souvent gratuit, et les élèves peuvent percevoir des 
indemnités de voyage, si 'nécessaire. Un projet de loi relatif aux avan- 
tages sociaux accordés aux élèves des établissements de formation pro- 
fessionnelle a été soumis au Parlement en octobre 1982. Il prévoit qu'à 
1' avenir , cette catégorie d' étudiants bénéficiera d'une aide finmcière 
endogue à celle qui est prévue dans le projet de loi susmentionné, 
relatif aux élèves du second cycle. 

Ce sont les r6sultats scolaires qui déterminent l'entrée dans le second 
cycle, ce qui signifie que les élèves doivent avoir obtenu le certificat 
de fin d'études délivré par l'école polyvalente. En outre, ils doivent 
suivre certains cours (langues étrangères , mathématiques) alors qu' ils 
sont encore à l'école polyvdente. Ces cours scppïémentaires seront 
supprimés 3 partir de 1984, ctw ils limitent l'accès au deuxième cycle 
du secondaire. 

Le rapport indique qu'en 1980 quelque 77 $ de tous les diplômés des 
écoles polyvalentes (69 $ de garçons t?t 84 % de filles) pouvaient entrer 
dans 1' enseignernent secondaire. Quant au développement de l'enseignement 
secondaire, il vise à assurer partout 
éducatifs à ce niveau et à conserver l'actuel réseau d'établissements 
scolaires. Les critères d' accès à la f~~~at;.o3iprofessionnelle ont été 
modifiés de la mêae manière que ceux qui déterminent l'entrée dans le 
second cycle. 

Ces c5tères sont d6finis par le Conseil cational pour le forma- 
tion professionneïïe , les postuïants recevant des "points" pour leurs 
certificats de fin d'études ou leur ekpérience professionnelle. Certains 
gtablissements organisent des examens d'entrée ou d'aptituüe distincts. 

dans le pays les mêmes services 

Le programme du secondaire conprend des cours supplémentaires dans la 
langue maternelle, en mathématiques et dans les première et deuxième 
langues étrangères. Un enseignement correctif est égaiement dispensé 
dans toutes les ma2ières si besoin est. Lié à la r8forme de l'enseigne- 
nent secondaire, il sera également étendu aux élèves des établissements 
de formation professionnelle et en particulier a u  handicap&. 

 es mesures prises pour favoriser 1'égalit''e d'accès à l'enseignement 
supérieur sont axées sur l'égalité (économique) régionale et sociale, 
l'égalité àes conditions d'admission, l'égalité entre les sexes et les 
groupes linhistiques . Les établissements d' enseignement supérieur sont 
actuellement plus également répartis dans le pays ; il en va de même des 
possibilités d'accès au second cycle du secondaire offertes à tous sans 
distinction de classe. c 

Il faut avoir teminé le second cycle des études secondaires pour être 
admis dans le supérieur. Le nombre d'élèves pouvant y avoir accès étant 
près de trois fois supérieur à celui des places disponibles, un numerus 
clausus a été instauré dans presque toutes .les matières. ï,a sélection 
se fait sur la base d'examens d'admission l'université et d'examens 
d'entrée. Depuis 1970, il est prévu de réserver de 5 8; 15 $ des places 
disponibles aux élèves n'ayant pas pas& les examens mentionnés 
ci-dessus pour leur permettre de faire des études supérieures, bien 
qu'ils ne représentent 'que 3 à 4 $ du total des eflectifs. 
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Le rspFert indique égdement que les nouveau progrmes de l'ensei- 
gnement secondaire, mis en pïace en 1982, coqwénrient des Lcati&res r,&né- 
raies préparant 4 Isenseigizment supériciir ; si ces c c u s  solnt suiTVis 
d? Utgdes ccrtplb~ceiitaires, les élèi-es pourroat ectrer 8 l'uFiv-e?sit$m Le 
rapport mentiGnne par alileurs que les universités finlandaises dls- 
pensent surtout un enseigenent ghéral de type classique. 

précise qce les étufi-iacts d'expressicn suédoise peuvent s'inscrire dans 
les universités fiillandaises, iin minimum de places leur étant réservé. 
Quant 8 l'égalité des chances entre les sexes en matière d'enseignemciit, 
elle existe pour ce qui est de l'sccss 8 l'enseignement supÉrieur, mais 
les comportexezts et les habitudes font que des différences considérables 
persistent d a m  le choix des matières étudiées. La majorité des étudian'ües 
s'inscrlveat en sciences humaines et en p&%,gogie, alors que les homes 
choisissait >lus souvent l ~ s  sciences de l'iagénieur par exemple. S'il 
n'a pas été jugé ?$cessaire d'imposer un quota de femeç dans certains 
chmaines, en reva3che il a Taru très iE7ortant que les hor-es aient accès 
à la foxmation Cles enseigrients et des inaztres du prépriaaire et 'un mini- 
mum de places leur a été r6ser-d dm-s les 6teblissements correspondants. 

S'agissant de l'égalité entre les groupes linguistiques, le raloport 

(iii) Le rasport icP,?.?p-e p r  allleurs que la scolarité est gratuite d m s  l'en- 
selSiement s~p=r:eur et dsnç les un5verçités. En outre, 1'Etat offre des 
prets et des hoirses rtsé.tc;des et des boi=rses d'hébergernent et il a récem- 
ment awpenté le montant de son aide aux restaurants aniversitaires. 

8. (i) Etant donné que tous les enfants d'âge scolaire apprennr2t à lire et 
écrire à lP6col.e polyvalente, ce n'est que dans aes cas exceptionnels 
qu'il existe des cours spéciaux, à l'intention des minorités ethniques, 
des bigrznts et de leurs enfants par exemple. L'éducation des adiiltes 
est très dheloE2ée et l'on peut par ce moyen obtenir Le certificat de 
fin d'études de l'école polyvalente. L'éüucatinn des adultes peut être 
utile à tciis c m x  qui n'ont pas ache-& leur scolarité obligatoire. Le 
niveau d'instruction des Tziganes état inférieur 2 celui du reste de la 
pcpulation, LT cr&!it spécial a été ouvewt dans le budget national pour 
1'6ducation des Tzie;no.es adultes, en particulier pour ceux qui on% plus 
de 16 ans et n'ont pas terminé leurs années de scolarité obligatoire. 
Etant donné les besoins particuliers de la population lapone, un collège 
popGaire ïe.;>on a été créé. 

(ii) L'gducation des adultes est açsurge par des cours du soir, des collsges 
popylaires, des instituts clviques et ouvriers et des cours par corres- 
pondance. Les pragrammes de radio et de télévision offrent également le 
m h e  type d'enseignement. Tous les organismes mentionnés ci-dessus dgcer- 
nent des diplGaes. 

(iii) L'éducation des adultes est ouverte 8 tous ceux qui souhaitent am6liorer 
ou renouveler leurs connaissances de base afin de poursuivre des études. 
Une décision adostee en 1978 par le Conseil d'mat sc;uligne que le âéve- 
lopsement de 1'6ducation des adultes commence par iiégalité en mat"' iere 
d'éducation et qu'il faut donc prêter particulièrement attention 8 ceux 
qui ont un faible niveau d'instruction afin de stimuler liint6rêt qu'ils 
portent aux études et d'améliorer leurs chances en Latigre d' éducation. 
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FRANCE 

1. DIS CRIMINATION 

1 .-2. Il n'existe aucune disposition législative ou réglementaire, ni aucune 
pratique comportant une discrimination dans le domaine de l'enseignement. 

3.-4. Les écoles publiques sont mixtes. En ce qui concerne les établissements 
privés, la mixité n'est pas impérative, et de telles écoles peuvent être 
ouvertes pour l'un ou l'autre sexe. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il L'égalité des chances demeure pour l'éducaton nationale l'objectif 
prioritaire ; 
(a) 
- ïe recul de l'orientation avec la création, au niveau du second cycle 
de 1 ' enseignement secondaire, d'une classe indifférenciée, composée 
d'un tronc commun de disciplines de base, d'un enseignement optionnel 
obligatoire et d'un enseignement optionnel facultatif ; 

Parmi les mesures prises dans ce but sont mentionnés : 

- les heures de soutien pour les élèves en difficulté - 1' identif.ication, depuis l'automne 1981, des zones d'éducation priori- 
taires afin de renforcer l'action éducative et de lutter contre les 
inégalités locales et sociales par une meilleure adéquation des moyens 
scolaires aux besoins des régions et des milieux défavorisés, pax la 
mobilisation d'un potentiel renforcé, la définition de projets péda- 
gogiques adaptés aux zones prioritaires et la participation des repré- 
sentants de la population ; - l'institution, à titre expérimental, dans quelques lycées d'enseigne- 
ment prof essionnel de 1' enseignement d'une langue étrangère (arabe , . 
portugaise ou italienne) dans les classes ayant un nombre important 
d' enfants d' inmigrés ; - la mise en place de T'classes passerelles" entre 1' enseignement tech- 
nique court et l'enseignement technique long, ainsi qu'entre celui-ci 
et l'enseignement général afin d'éviter des choix prématurés et de 
permettre d' dventuelleç réorientations ; - l'ouverture de l'école sur la vie par la mise en place de "programmes 
d'actions éducatives", et la pratique de stages dans les entreprises 
qui permettent aux élèves de l'enseignement professionnel de prendre 
un premier contact 3vec le monde du travail. 

; 

5. (ii 1- 
(iii) 

L' enseignement primaire d'une durée de cinq ans est, obligatoire pour les 
élèves français et étrangers âgés entre 6 et 11/12 ans. La gratuité de 
l'enseignement primaire public inclut les transports et les cantines 
scalaires, les études surveillées ainsi que les manuels et les fourni- 
tures. Le rapport se réfère en outre à l'existence de classes d'ensei- 
gnement spécial destinées aux enfants mentalement et physiquement han- 
dicapés, ainsi qu'aux classes d'initiation et aux cours de rattrapage 
créés p o w  les enfants d'immigrants non francophones. La formation ini- 
tiale des enseignants comporte une formation facultative visant 8 sensi- 
biliser les futurs enseignarits aux problèmes linguistiques, culturels 
et sociaux que rencontrent ces enfants. Une formation plus pousséedeces 
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enSeigants est offerte daris le cadre de la formation continue. Il est 
indiqué en outre que des nezures ont été prises pour assurer à C ~ S  enfants 
1'enseigneEent de la langue et de la culture de leur pays d'origine par 
des enseignants titulaires recrutés et rémunérés par les gouvernements 
des pays d'émigration concernés. 

des nomades et des tziganes rend difficile la scolarisation de leurs en- 
fmts. L'obligzt;.on scolaire s'étendant égalerneqt 2 ces enfants, toutes 
les écoles sont tenues de les accueillir lors Ce leur passage. 

Il est indiqué ailïeurs dans le rapport que la situation particdière 

6.(i) Depuis 1967, la scolarité obligstoire a été prcjlongge jusqu'à l'âge de 
16 ans, ce qui constitue un élgment inportant dans la généralj-sation de 
l'enseisntment secondeire. Toutefois, jusqu'en 1975, cet enseignement 
secondaire de premier cycle n'était pas uniforme en raison de différentes 
filières qci &cessitaient une orientation précoce et souvent definitive 
des enfaatç dès leur sortie de l'enseignement primaire. 

8 tous les enfmts la &E instruction au niveau secondeire et améliorer 
l'égalitg des chances dans le service public dsemei&?leme2t, notanment dans 
ia2s collèges à stmctimes {pédagogiques, administratives, financières) uni- 
fiées, Dans les classes indifférenci6es9 les élèves ne sont pas groupés en 
fonction du nivêsu scolaire, et leurs effectifs sont allégés afin de renfor- 
cer l'efficacité nédagogique. Il est précisé ailleurs dans le rqpcrt que 
l'orientation des 6ièves au niveau des collèges (premier cycle de 1' rnsei- 
gnement secondaire et qui est sanctionné par un "brevet des collèges") 
devra être organisée de telle sorte que toute trace de disCrhination dis- 
paraisse et que chaque élève parvienne à un projet personnel de formation. 
Des dispositions ont été prises pour la consultation des familles, ainsi 
que pour la concert-.tion des professeurs et le renouvellement des attitudes 
p6d;gogiques. En outre, de nouveaux horaires et progrmes permettent un 
merlleur équilibre entre les disciplines intel~lectualles, artistiques, ma- 
melles et sportives. Un dispositif d'aide pédagogique existe pour les 
élèves qui rencontrent dPs difficultés scolaires, les elssses "indifféren- 
ciées'' s'acconpsgnant d'actions de soutien en français, en mathématiques et 
en langue vivante. Corne ceci a été ireritionné au siet de l'enseignement 
priniaire, les zones d'éducation ?rioritaires Corvent êti'e un inst-runent 
privilgCi6 de lutte contre les inégalith au niveau de l'enseignement 
secondaire. De mGme, les Slèves qui montrent des aptitudes particulières 
pewent k6néficier d'activit6s d'approfondissement (recherches, exercices, 
lecturnç, etc. ) favorables 2 l'apprentissage du travail autonorrie. 

SOUS forme de bourses, d'allocations particulières, et la gratuité pour les 
msmels scolaires du premier cycle (les 4 premières années). 

L'accès 6 l'enseignement secondaire se fait par promotion automatique. 

/ La reforme scolaire opérée par la loi du 1 1  hi!.le'c 1975 dcit assurer 

Pour les fanilles les plus défavorisées, des aides financières existent 

(ir) 

(iii) Des mesues de rattrapage (en dehors des heures de soutien) ne sont pas 
prévues. Il existe un czntr3 national d'enseignement par correspondance qui 
peut pgllier les difficüités ponctuelles (cas d' enfants accidentés, mala- 
dies à- 1' étranger, etc. ) . 
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7. (il- 
(ii) 

(iii) 

8. (ii)- 
(iii) 

page 04 

La mise en plat? d'un enseignement secondaire génér~.lisé se heurte 8. la 
difficulté qui consiste à difinir un niveau in1tiz.31 CO- à tous, d'une 
part et, d'autre pmt, dhns le risque d'une s$cialisation profession- 
r,elle trop précoce. C'est la raison pour laquelle ont été crGes les 
clascJes de quatrième et troisi&ne préoaratoires, destinées aux élèves qui 
scihnltent une orie:I<;ation. professioaneïle plutôt qile les autres. Ces 
deux classes leur dispensent un enseignement de niveau miniymd. commun 
avec les élèves qLii poursuivent 1' enseigerfient générai. 

devraient apporter des a&liorations Sensibles à la SCOlarité au niveau 
des collèges, des lycées et .des lycées d'enseignement professionnel. 

Tout élève ayant obtenu le baccalauréat (qui existe en 8 séries diffé- 
rençikeç) pcct sceéder à L'onseignement supérieur, 8. l'exception de 
CertLinos F'orclaticns universitaires OÙ la sélection a été introduite 
(Isstitut d' études politiques, maîtrise de sciences et techniques, 
&trise de sciences de gestion et de médecine). 

Actuellenent (décembre 1982) des travaux de différentes commissions 

accès à. 1' enseignement supérieur est facilité par les classes prépa- 
ratoiyes POU- 3a.rheliers techniciens, tandis que des cours et des tra- 

diri&$ sont organisés le s o h  W u r  les étudiants qui exercent un 
emploi. QuBlt 2 i'size financière, celle-ci est accordée en fonction de 
la sitaation filwC:&e des familles et dr la réussite des étudiants aux 
exmeos. ES prestations en nature peuvent être obtenues sous forme de 
logenent citg universitaire et des repas i3 prix modiques. 

D~~ la Fdspective d'une formation professionnelle continue, la loi 
du 16 j,Jlet 1971 a institué pour tout sdarié le &oit à un congé de 
foj-matdn, ce qui permet, soit d'acquérir une formation professionnelle, 
sOitie se reconvertir. Par ailleurs, différentes actions ont été 
..teprises pour les élèves sortis de l'éccle sans qualification. Un 
Ta établi récemment concerne les jeunes de 16 à 18 ans auxquels sont 
ifferts des sLrges de famaiion, ainsi qu2 l'orientation et l'infor- 
mation d e s t i n h  à permettre aux adolescents de choisir une filière en 
toute coriaaissruice de cause à l'issue de cette formation. Il est signai6 
dans le rapport que la formation continue est lvune des priorités du 
systèze 6,;tuc&.t,j-f, a h s i  que SEL démocratisation qui doit penettre le 
déveioppaezt d'une école plus juste où chacun puisse tirer le plus 
gren2 bénéfice. 
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GUINEE 

1. 

1 .-2. 

DIS CR IMINATI ON 

Depuis l'accession à l'indépendance le 2 octobre 1958, des dispositions 
législatives et réglerentaires ont été prises pour combattre toutes les 
formes de discrimination de l'ancien système d'enseignement et pour im- 
poser une école réellement démocratique. Par ailleurs, la Constituticn 
de la Rhublique proklame l'égalité et la solidarité de tous les natio- 
naux, sans distinction de race, de sexe ou de religion. 

3. D'après la réponse, l'école unique est ouverte aux deux sexes à tous les 
degrés du système d'enseignement et dans toutes les fi1ière.s de 
format ion. 

4. L'école est laïque, unique et publique, l'enseignement privé ayant été 
supprimé en 1961. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il (a) 

fixe les objectifs fondamentaux de la nouvelle école guinéenne, à savoir : - rendre effectif le droit à l'instruction reconnu à tout citoyen par 
l'Article 44, Titre 10 de la Loi constitutionnelle du 10 novembre 1958 ; 
instaurer un enseignement national adapté aux besoins du pays à prépon- 
dérance scientifique et technique, orienté vers le progrès et la paix ; 
réhabiliter et rénover les valeurs culturelles africaines. 

Basée sur la Constitution, la réforme de l'enseignement a été opé- 
rée par promulgation de l'ordonnance no 042/MEN du 5 août 1959 qui 

(ii) L'école est obligatoire pour les enfants des deux sexes jusqu'à la 
douzième année de scolarité. Pour assurer cette obligation, les familles 
des jeunes régulièrement inscrits sont exonérées de toute charge fiscale 
ou sociale. 

(iii) L'Etat assure la gratuité de l'enseignement et des fournitures scolaires, 
de l'école primaire 2 l'université. La réponse mentionne ailleurs le 
port obligatoire de l'uniforme scolaire pour les élèves des deux sexes, 
sans préciser si l'uniforme est octroyé à titre gratuit. 

(iv)- Il n'y a pas de réponses à ces questions. 
(VI 

6.(i) Bien que cela ne soit pas dit de façon explicite, il ressort de la 
réponse que 6 années d' enseignement secondaire sont obligatoires , puis- 
qu' j.1 est indiqué ailleurs dans le rapport que 1' obligation scolaire 
comprend 12 années et que l'enseignement prbiaire est d'une durée de 
6 ans. 

(ii) L'accès à 1' enseignement secondaire est fonction des résultats de I'exa- 
men organisé au terme de la durée de l'enseignement primaire. Il est 
indisu6 ailleurs dans le rapport que les mêmes conditions d'accès à une 
classe supérieure ou à un degré supérieur de l'enseignement sont offertes 
tous les enfants depuis 1961. 

(iii) Des mesures de rattrapage existent sous forme de. cours spéciaux, de 
répétitions occasionnelles , de cours du soir ou par télé-enseignement . 
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7. (il Aucune réponse directe n'est donnée à cette question, mais il est indi- 
qué ailleurs d a m  le rapport que l'orientation des jeunes des deux 
sexes dans les diverses filières de formation s 'effectue essentiellement 
sur la base des résultats scolaires, des aptitudes et des besoins du 
PaY s ' 

coïresponhnt b sa folmation 
de sortie d'une école professionnelle ou nanti d'un diplôme de fin 
d' études universitaires. 

A cet égard, le rapport indique aussi que l'mat garantit un emploi 
tout jeune ayant satisfait aux conditions' 

(ii)- 
fiii) 

La réponse signale Que les étudiants de l'enseignement supérieur son+ 
recrutés parmi les bacheliers de la doiaième ann6e de scolarité et que 
ces étudiants bénéficient de bourses du gouvernement. 

8. (i) Un service national de télé-enseignement et un service nati0ne.i d'alpha- 
bétisation fonctionnent depuis 1954 en faveiir des personnes susmention- 
nées et de ceux qui ont abandonné l'école au niveau d'un autre degré 
de l'enseignement. 

Pour 1' éfi-ucation des adultes sont utilisées des émissions radiodiffusées 
et tél&iséeç, et des programmes sont mis en oeu-me par d?s unités mo- 
biles de volontariat d'étudiants, d'autres membres de la communauté et 
d'enseignants. 

(ii') 

(iii) La formation continue du personnel enseignant est assurée par l'Institut 
pédagogique national, par des stages, des s&ninaires, de3 confSrences et 
par des é-rriissSons radiodifîus6es ou télévisées. Les textes officiels tels 
que les Décrets no 484 du 16 octobre 1971 et no 057 du 18 fgvrier 1980 
autorisent les travailleurs, les cadres moyens, les advltes et toutes 
les cakégories profess~onnclles titulaires du baccalauréat à poursuivre 
leurs Etudes dans 1' enseignement supérieur. 

doctorat du 3e cycle et le doctorat d'Etat - crée les conditions ad& 
quates pour la formation continue des universitaires. 

En outre, le D6cret no 485 du ler octobre 1980 - en instituant le 
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INDûNESIE 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. 11 n'existe aucune disposition réglementaire, ni aucune sratique com- 
portant une discrimination dans le dmaine de l'enseignement, puisque 
conformément à l'article 31 de la Constitution de 1945, tout citoyen 
a droit à l'éducation. 

3. Les écoles 
toutefois que, pour des raisons religieuses, les garçons et les filles 
fréquentent des établissements séparés. 

publiques comme les écoles privées sont mixtes. Il arrive 

4. Il est indiqué elleurs dans le rapport que le gouvernement accorde une 
aide financière aux écoles et aux universités privées et qu'il met 8 
leur,disposition des enseignasts et des locaux, pour développer la SCO- 
larisation. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN WLTTIE3E D'ENSEIGNEMENT 

5. ii) Depuis le premier plan de développement quinquennal ( 1969- 1974 1, le 
gouvernement, soucieux d'assurer l'égalité de chances, a pris des mesures 
pour que le nombre d'enseignants, de bâtiments et d'équipements scolaires 
augmente rapidement, vu le nombre croissrnt d'$lèves et d'étudiants. 

(ii) Depuis 1969, on s'efforce de faire de l'enseignement prinaire obliga- 
toire une réalité en construisant des édifices scolaires et des écoles 
Pamong, en formant de nombreux enseignants et en prévoyant des services 
éducatifs spéciaux pour les handicapés. D'après le rapport, le gouver- 
nement espère que la scolarisation obligatoire sera assurée dans les 
faits au début du quatrième plan quinquennal de développement ( 1984- 
1989). 3es difficultés pourraient cependant subsister en ce qui concerne 
les écoles situées dans les zones éloignées ou isolées. 

(iii) (a) 

laires. En outre, les cours supplémentaires dans les écoles publiques 
sont gratuits et l'achat des uniformes pour les enfants des familles à 
faible revenu est partiellementpris en charge par les âssociations de 
parents et enseignants. Il n'est pas prévu de cantines scolaires, ni de 
transports, dans la mesure 0.5 les écoles se trouvent en général 2 proxi- 
mité du domicile des élèves. Chaque école a un service mddical. Il est 
aussi précisé dans le rapport que les internats sont payants, essentiel- 
lement dans les établissements scolaires destinés aux handicapés et dans 
les écoles privées confessionnelles. 

(b) Des associations de parents et enseignants existent dans chaque 
école. Elles jouent le rôle d'organe consultatif et recueillent 

les fonds nécessaires aux équipements éducatifs et aux activités extra- 
scolaires. 

(c) Tous les enfants reçoivent un enseignement primaire dans les mêmes 
conditions. 

Conformément 8 la réglementation en vigueur, la gratuité de l'ensei- 
gnement primaire public s'étend aux manuels et aux fournitures SCO- 
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(V) 

6. (i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

7. (il 

(il) 

(iii 1 

ô. (i) 

(ii) 

Ciii) 

Le rapport indique que des mesures, dont il ne précise pas la nature, 
sont prises pour mettre en oeuvre une réforme de l'enseignement. 

Tous les élèves qui en sont capables peuvent poursuivre leurs études 
au ntveau secoadaire, soit dans des éiioles d' enseignement général, soit 
dans des écoles d'enseignement technique et professionnel. A titre de 
projet pilote, le gouvernement a créé quelques écoles secondaires 
ouvertes. 

Pour entrer dans l'enseignement secondaire, il faut passer un examen. 

11 existe des cours de rattrapage et des cours par correspondance. 

Le manque d'easeignants qualifiés semble être le principal obstacle au 
développement de l'enseisenent secondaire. Pour y remédier, on s'efforce 
n c t m e n t  d'élaborer un pi-ogmme sanctionné par un diplôme à l'inten- 
tion des futurs professeurs de l'enseignement secondaire, en vue d'en 
améliorer le niveau et d'en accroître le nombre. 

Afin de rendre l'enseignement sup6riew accessible à tous , m e  univer- 
sité publique ou un établissement d'enseignement sunérieur a été créé 
dans chaque pyovince ; les étudiants peuvellt choisir des cours Sax- 
tionds ou no2 Fçr un dislke, qui peuvent être également dispecsés sous 
la forme d:un eiiseignement 2 distance ou de cours di: soir. 

Ont accss ELIX établissements d'enseignement supérieur les ét-idiants qui 
ont obtenu un certificat de fin d'études seconaalres et qui ont 'été reçus 
à uii examen d'enfree. / 

1:. est iildiqu6 ailleurs dans le rapport que les étudimts peuvent obtenir 
des bcurses du gouvernement sur dossier. En outre, ils peuvent obtenir 
des prêts bancaires cautionnés per le gouvernement et par des organismes 
pri\és qui accordent également diverses bourses d'études. 

Le gouvernement a organisé des groupes'd'apprentissage pourles personnes 
qui n'ont pas reçu d'instruction priaaire ou qui ont arrêté leurs études 
avact un certain niveau. Une fois que les membres des groupes ont atteint 
ce niveau (filière A), ils peuvent se présenter à un examen de fin 
d'études primaires. 

Ces cours visent i3 donner des notions de lecture, d'écriture et de calcul, 
à enseigner le bahasa indonesia et à assurer une formation de base. 

Au nombre des méthodes utilisées pour l'éducation des adultes figwent 
les hissions radiodiffusées et télévisées, les programmes d'auto- 
enseignement, et le volontariat d'enseignants, d'étudiants et d'autres 
membres de la cornunauté. 

Des cours d'alphabétisation sont donnés dans la langue nationde. 

Dans l'enseignement technique et professionnel, des cours publics et pri- 
vés sont organisés pour la cornunauté. Il est indiqué dans une autre 
partie du rapport qu'au riiveau de l'enseignement seconâaire, des cours 
du soir complémentaires sont prévus pour permettre aux fenctionneires de 
poursuivre leurs études. 
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REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

1. DISCR~~IINATION 

1.2. Il n'y a pas de discrimination dans le domaine de l'enseignement. 

3. Il n'y a pas de systèmes d'enseignement séparés pour les filles et 
pour les garçons mais la mixité dans les établissements d'enseignement 
primaire et secondaire a été supprimée. Le rapport indique que les 
matières enseignées doivent correspondre aux besoins particuliers des 
filles et aes garçons. Les filles peuvent poursuivre des études dans 
les domaines qui les intéressent. 

4. Il n'y a pas d'établissement d'enseignement privé ou confessionnel. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) Après la Révolution, toutes les écoles privées ont été suppri- 
mées. L'Etat assure désormais le financement de tous les établis- 
sements d'enseignement. 

(ii) La politique suivie en matière d'éducation ne prévoit pas de 
scolarité obligatoire, mais 1'Etat s'efforce d'assurer l'égalité 
des chances dans ce domaine. 

(b) Selon la tradition islamique, l'apprentissage et l'enseigne- 
ment sont considérés comme une forme de prière, de sorte 
que les autorités laïques et religieuses s'efforcent d'inci- 
ter les parents à envoyer leurs enfants à l'école. 

(iii) Aux ternies de l'article 30 de la Constitution, l'enseignement, y 
compris l'éducation physique, doit être gratuit. 

(a) En conséquence il n'y a pas de frais de scolarité ; les 
manuels sont gratuits dans le degré primaire et peu coûteux 
au-delà ; les élèves sont assurés contre les accidents qui 
surviendraient pendant les heures de classes ; soins den- 
taires et visites médicales périodiques sont assurés gratui- 
tement pour les élèves du degré primaire. Une fois par an, 
les enfants de familles pauvres reçoivent des vêtements et 
des chaussures. Dans les écoles normales où la scolarité 
est de deux ans, les élèves-maîtres sont logés, nourris, 
blanchis et fournis en manuels gratuitement. 

(b) De nombreuses écoles ont été construites dans les campagnes 
avec le concours des communautés rurales. 11 existe dans 
chaque école une association de parents qui l'aide sur le 
plan financier. 

(c) Conformément aux principes de l'Islam, aucun groupe de popu- 
lation ne souffre de restrictions à la fréquentation SCO- 
laire. Toutefois, certains enfants vivant dans des cam- 
pagnes très reculées peuvent ne pas bénéficier de possibi- 
lités de scolarité suffisantes. 

(iv) Une aide financière est prévue. 
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(a) Au cours de l'année scolaire 1983-1984, un décret du gouver- 
nement a affecté des fonds au Ministère de l'éducation pour 
l'achat et la distribution de fournitures scolaires dans 
les zones rurales. 

(b) Les parents sont informés de cette aide par l'administra- 
tion scolaire. 

(c) Bien qu'elle existe, l'aide non publique est négligeable. 

(v) Aucune réforme de ce type n'a été mise en oeuvre. 

6. (i) La suppression des frais de scolarité et la fermeture des écoles 
privées peuvent être considérées comme d'importants progrès sur 
la voie de la généralisation de l'enseignement secondaire. 

(ii) L'accès à l'enseignement secondaire se fait par examen. 

(iii) Il existe dans l'ensemble du pays des cours de rattrapage et des 
cours du soir, mais pour lesquels les parents doivent payer. 

(iv) La pénurie d'enseignants qualifiés dans les petites villes et en 
zone rurale est un obstacle majeur à la généralisation de l'ensei- 
gnement secondaire. 

7. (i) Depuis la Révolution, tous les anciens établissements privés 
d'enseignement supérieur sont gérés et aidés financièrement par 
les pouvoirs publics et une Université islamique ouverte a été 
créée, qui a des antennes dans tout le pays. 

(ii) L'admission dans les établissements d'enseignement supérieur se 
fait sur examen. Aucun diplôme de fin d'études secondaires ou 
autre certificat n'est requis pour l'admission à l'université 
islamique ouverte. 

(iii) La majorité des étudiants peuvent bénéficier d'une aide finan- 
cière pour subvenir à leurs besoins. 

8. (i) Depuis la Révolution, un mouvement d'alphabétisation a été lancé 
SOUS la direction d'un haut fonctionnaire. 

(ii) Beaucoup de jeunes se sont portés volontaires pour l'alphabétisa- 
tion. Les méthodes pédagogiques traditionnelles sont appliquées 
dans les cours d'alphabétisation et des programmes radio et télé- 
diffusés sont utilisés pour l'éducation extrascolaire. 

(iii) Il existe des cours du soir pour les adultes qui souhaitent pour- 
suivre leurs études jusqu'au niveau secondaire. 
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1. DI SCRIMINATION 

, 1 .-2. il n'existe aucme disposition législative ni réglementaire, aucune 
pratique ou situation comportant une discrimination dans le domaine de 
l'enseignement ou qui pourraient avoir pour effet de rendre possible 

la République d' Irak. 
1 une discrimination, Ceci est stipulé dans la Constitution intérimaire de 

3. L'égalité des chances existe pour les enfants des deux sexes sans 
discrimination aucune. 

4. Il n'existe pas d'6tablissement d'enseignement priv6 ou confessionnel. 

II. EGALITE DE CHANCES GT DE TRAITEEiIENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il Une politique a été formulée pour la réalisation progressive de l'éga- 
lit6 des chances dans l'enseignement. 

(a) Cette politique consiste, entre autres, 2 rendre L'éducation gra- 
tuite 2 tous les niveaux et l'enseignement primaire obligatoire ;; 

8 rend.re l'enseignement secondaire sous ses différentes formes acces- 
sibles 2 tous et l'enseignement supérieur ouvert Èî tous en fonction des 
capacités individuelles. 

vraient fonctionner selon les mêmes normes. Le rapport se réfère à 
1' existence d' écoles populaires au sein desquelles l'enseignement pri- 
maire est gratuit et dont la fréquentation est facultative. Les élèves 
de ces écoles se recrutent parmi les diplômés des centres d'alphabétisa- 
tion et leq personnes ayant quitté l'enseignement prhturément. Des 
mesures ont été prises 6galement pour la formation et ie perfectionne- 
ment des maîtres. 

En outre, toutes les institutions éducatives de même niveau de- 

(ii). L'enseignement primaire est obligatoire ; un dispositif de mesures a 
été, mis en place pour assurer l'exécution de cette obligation. Parmi 
celles-ci figurent : 
- la mise à disposition de locaux scolaires en nombre suffisant ainsi 
- la gratuité de l'enseignement et la distribution des fournitures 

- l'assistance financière mensuelle pour certains enfants et un repas 
- la formation d'un nombre suffisant d'enseignants ; - l'enseignement est dispensé dans la langue maternelle des élèves. 

que les services scolaires adéquats ; 

nécessaires aux élèves ; 

gratuit dans certaines écoles ; 

, 
(iii) (a) L'enseignement primaire est gratuit, aussi bien en ce qui concerne 

les frais scolaires que les manuels et ies fournitures ; un repas 
est distribu6 dans certaines écoles et une assistance financière prodi- 
guée à certains enfants comme cela a été dit ci-dessus ; 
(b) La cornunauté n'est pas mobilisée pour contribuer aux dépenses 

d'enseignement.; 
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(iv) 

(V 1 

6. (i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

7. (i) 

(ii) 

(iii) 

8. (i) 

.(ii) 

(c) 

seignement existent pour les gens dont la profession les oblige à 
voyager, corne les chauffeurs. 

Il est injiqué ailleurs dans le rapport que des écoles mobiles ont 
été aménag6es à 1'int.ention des nomades et que des faîilités d'en- 

(a)-(b) 

(c) 

Les autorités cmpétentes accordent des aides financières men- 
suelles aux élèves défavorisés ; 

Il n'existe pas de sources d'aide autres que de caractère public. 

c 

L'enseignement primaire et le premier cycle d2 l'enseignement secondaire 
(interuediate elliication) sont indépendants l'un de 1 'autre. 

L'enseignement secondaire, qu'il soit académiciue ou qu'il s'agisse de 
formation professionnelle, pour les garçons et pour les filles, s'accroît. 
RécemeAt, des écoles secondaires polyvalentes ont été créées et ont fâit 
l'objet d'évaluation de la part du Minis'cère de l'éducation. Si l'ensei- 
gnement seco-rd-sire n'est ?as obligatoire, sa gratuité ainsi qu'une. publi- 
cité faite par les mgdias et la presse 2 l'initiative de 1'Etat encou- 
ragent les élèves ?i le suivre. Un redoublement est autorisé. 

Un exmen conditionne 1' accès à 1' enseignement secondaire. 

Des mesures de ;-attrapage existent pour ceux qui en ont besoin sous la 
forme de COUJS du soir. 

Des él&nts ne sont pas disponibles pour réFondre à cette questicn. 

Pour rendre accessible à tous, en pleine égalité et en fonction des 
capacit6s de chacun, l'enseignement supérieur, un départeaient d'admis- 
sion utilisant des ordinateurs a été mis en place. Le système est basé 
sur des fiches spéciales rempiies par les étudiants eux-pênes. Si l'un 
d'entre eux estime avoir été lésé, il a 3a possibilité Be formuler une 
protestation auprès des autorités compétentes qui tranchent et dans le 
cas d'un refis l'informent des raisons de iLeur décision; 

Les criteres d'admissim à 1' exeignemmt supérieur sont constitués par 
les notes obtenues par les étudiants et les souhaits qu'ils émettent. 

Une assistance financière est fournie aux étudiants Four 1' impression 
de 1-.n thèse. 

Pour les personnes n'aymt pas reçu d'enseignement primaire, des centres 
d'dphabétisation ont été ouverts. De plus, des écoles populaires montion- 
nées au point 5. (i) permettent 5 ces derniers de compléter leurs ktuiies, 
tout copime à ceux qui oct fait des. études primaires mais n'ont pu les 
mener à bien.. 

Les méthodes d'éducation des adultes, y compris les cours d'alphabétisa- 
tion, comprennent des émissions radiodiffusées et télivisées, des pro- 
grammes spéciarx appliqilés dans les. institutj 011s éduchtiues et la mise 
en place d'unités mobiles. Une loi a été promulguée qui oblige les hommes 
et les femmes && de kT ans à S'inscrire. dans une institution d'alpha- 
bétisation de leur commune. Il est indiqué ailleurs dans le rapport que 
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l'éducation des adultes est gratuite. Des 'facilités d'eolci contribuent 
à er.zcurager 1c.s acidtes 8 compléter leur for-xation. Celle-ci fait 
ï'ob:Pt de FroFramnes qvi lui sont propi-es, de mGne que les manuels 
utilisés. En outre, les n6thodeç de formation des ma?tres devant pro- 
céder 8 ï'alFhabétisakion diffèrent de celles employées dans le cas 
âes autres enseignants. 

Les écoles populaires permettent aux adultes alphabétisés de poursuivre 
~1';s avant leur éducation. 

(iii) 
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I S W L  

DISCRIMINATION 1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5. 

Comme l'indiquaient le rapport et les informations précé- 
demment soumis à l'Unesco, il n'existe pas de dispositions 
législatives ou réglementaires, ni de pratiques ou de si- 
tuation comportant une discrimination dans le domaine de 
1 'enseignement. 

La législation garantit la mixité de l'enseignement dans 
les écoles et les classes, mais pour répondre aux souhaits 
des parents, certaines écoles religieuses publiques, mixtes 
ont des classes séparées pour les garçons et pour les filles. 
La formule de l'enseignement séparé pour les deux sexes 
subsiste dans les écoles religieuses orthodoxes qui ne re- 
lèvent pas de la Loi sur l'enseignement public. 

La "loi sur l'inspection scolaire", votée en 1969, définit les 
conditions applicables aux écoles ne faisant pas partie du 
système d'enseignement public en ce qui concerne les pro- 
grammes d'études, les frais de scolarité, la qualification 
des enseignants, les bâtiments et équipements scolaires, 
l'hygiène et la sécurité, ainsi que les bases financières 
du fonctionnement de l'établissement. Les écoles qui dis- 
pensent un enseignement "reconnu'' sont subventionnées par 
1 'Etat. 

EGALITE DE CFiANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

ii) (a) La "Réforme" de l'enseignement a modifié la structure du 
système éducatif qui, au lieu d'un an d'école maternelle, 
huit ans de primaire et quatre ans de secondaire, comporte 
aujourd'hui un an d'école maternelle, six ans de primaire, 
trois ans de postprimaire intermédiaire et trois ans de 
secondaire. Cette réforme visait notamment à faciliter l'in- 
tégration sociale, à permettre aux élèves d'atteindre un 
niveau plus élevé en rapport avec leurs capacités et à 
rendre les possibilités d'éducation indépendantes de la si- 
tuation socio-économique des familles. 

L'objectif du Ministère de l'éducation est de réaliser le 
maximum de scolarisation à tous les niveaux du système. 

Selon les chiffres indiqués dans le rapport, près de 100 % 
des enfants du groupe d'âge de 5 à 12 ans étaient scolarisés 
durant l'année scolaire 1982/1983. Les taux de scolarisation 
sont également en augmentation constante dans les écoles où 
l'enseignement est dispensé en arabe. Pour l'année scolaire 
1980/1981, le taux de scolarisation s'établissait à 94,2 % pour 
le groupe de 6 à 13 ans et à 54 % pour celui de 14 à 17 ans 
(contre 29,4 %, pour l'année scolaire 1969/1970). 
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. 

Dans l'enseignement primaire, les différences entre garçons 
et filles ont beaucoup diminué. 

(ii) - (iii) En vertu de la loi, la scolarité est obligatoire pendant 
1 1  ans pour les enfants de 5 à 17 ans. 

iiv) 

L'enseignement obligatoire est gratuit, mais livres et 
fournitures scolaires sont achetés par les élèves. Certaines 
régions ont adopté un système de "services supplémentaires", 
selon lequel les autorités scolaires locales fournissent, 
moyennant une redevance dont le montant est approuvé par 
le Ministre, les services suivants : livres, cahiers, four- 
nitures scolaires, matériels pour les cours de dessin et 
les travaux manuels, soins dentaires, etc. 

En Israël, il existe surtout des écoles de quartier, si 
bien que la question des transports ne se pose pas. Pour 
les élèves qui fréquentent des écoles régionales ou "intégrées", 
le transport par car scolaire est gratuit. Certains établis- 
sements servent des repas moyennant paiement. L'Etat accorde 
des subventions pour les enfants des milieux socio-économiques 
les plus défavorisés. 

Selon le rapport, une année d'école maternelle serait obli- 
gatoire. Un vaste réseau de garderies et de crêches a été 
récemment mis en place pour les enfants de 2 4 4 ans. 

Pour ces enfants, la gratuité n'est pas assurée, mais les 
droits à payer sont fixés selon un barème dégressif, en 
fonction de la situation socio-économique des parents, et 
la moitié environ des enfants de ce groupe d'âge en sont 
entièrement exemptés. 

Un autre objectif de la Réforme était de faciliter le passage 
direct du primaire au secondaire et de coordonner les pro- 
grammes de ces deux niveaux d'enseignement. 

Comme on l'a déjà indiqué, l'enseignement postprimaire a 
été ramené de quatre à trois ans au niveau intermédiaire. 

Le passage du primaire au postprimaire intermédiaire 
est automatique 

(ii) Dans les écoles intermédiaires, les classes sont hétérogènes, 
accueillant des élèves de niveaux différents venant d'écoles 
primaires différentes. Le placement des élèves est décidé 
conjointement par les maîtres et les directeurs des écoles 
primaires et de l'école intermédiaire. 

Le passage du niveau intermédiaire au deuxième cycle du 
secondaire (trois ans) se fait sur la recommandation des 
maîtres sans examen d'entrée. 

Les méthodes d'enseignement et d'apprentissage de même 
que le régime des examens de fin d'études ont été réczmment 
modifiés dans, le deuxième cycle du secondaire. 
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(iii) 

7. ii) 

Les études sont partiellement déterminées par les élèves 
eux-mêmes , les éléments suivants étant pris en .considéra- 
tion : goûts et intérêts personnels, nombre et durée des 
cours à suivre, rythme de l'apprentissage, périodicité 
des contrôles , nature des activités sociales et culturelles 
prévues. Chaque établissement jouit désormais d'une plus 
grande autonomie pédagogique pour l'organisation et le 
déroulement des activités éducatives et culturelles ; les 
programmes sont subdivisés en "unités d'enseignement'', 
chaque unité étant la somme des connaissances qu'un élève 
est censé acquérir en 90 heures de cours réparties sur 
trois ans. Chaque année, les élèves doivent s'inscrire à 
des cours correspondant à un nombre déterminé d'unités. 
Les élèves qui ont passé avec succès les examens de fin 
d'études obtiennent un certificat. 

On distingue trois types d'enseignement secondaire : 
général , technique et agricole. La filière générale donne 
accès à l'université. Les établissements techniques assurent 
une formation professionnelle à divers niveaux, mais con- 
sacrent 50 à 60 % des cours à l'enseignement général. 

Toutes les filières techniques sont ouvertes aux élèves 
des deux sexes. En 1980, leur effectif total représentait 
60 % de la population scolaire du niveau secondaire. 

Quant aux écoles polyvalentes dont le rapport fait aussi 
mention, leur structure permet la combinaison de deux ou 
même trois types d'enseignement (général et technique et/ou 
agricole), et les élèves peuvent passer de l'un à l'autre 
selon leurs aptitudes et leurs qualifications. L'enseignement 
agricole est assuré par un réseau d'établissements qui pré- 
parent aux examens de fins d'études secondaires ainsi qu'à 
l'entrée à l'université. 

Selon le rapport, des "centres éducatifs'' ont été créés 
récemment à l'intention des élèves d'un niveau inférieur à 
la moyenne et qui ne peuvent suivre aucune des filières 
techniques. Leur enseignernent est axé uniquement sur la for- 
mation professionnelle. D'après le rapport, on s'oriente 
vers la création de "centres éducatifs industriels'' asso- 
ciant le travail et les études. 

Le rapport indique que les internats sont particuiiè- 
rement appréciés et qu'ils accueillent environ 30 % de la 
population scolaire totale de ce niveau. Il existe divers 
types d'assitance, notamment pour les élèves de milieux 
défavorisés, l'aide étant fournie soit par l'école, soit 
dans le cadre de programmes communautaires. 

Comme l'indique le rapport, la loi de 1958 sur le Conseil 
de 1 'enseignement supérieur et les "critères d'agrément des 
établissements d'enseignement supérieur" (section 9) pré- 

et la nomination du personnel enseignant, aucun établissement 
d'enseisneaent s~gérieilr ne ?eut' P : C S ~ ~ ~ T  3e 2iscrizL:~?izz 
fondée sur la race, le sexe, la religion, la nationalité ou 

~ voient expressément que , "pour 1 ' admission des étudiants 

f 



23 C/72 
Annexe D - page 97 

la condition sociale des candidats. Sauf si le Ministère 
de l'éducation et de la culture et le Conseil ont agréé 
l'établissement comme institution destinée aux étudiants 
d'une religion, d'une nationalité ou d'un sexe déterminé". 

7. (ii) L'accès à l'université est fonction des résultats obtenus 
aux examens de fin d'études secondaires et aux tests psycho- 
métriques. Dans certains domaines, les candidats doivent 
remplir certaines conditions (par exemple, avoir des qua- 
lifications en art ou en musique pour entrer dans une école 
des beaux-arts ou un conservatoire, connaître des langues 
étrangères pour entrer dans un département linguistique, 
avoir eu un entretien couronné de succès avec les membres 
d'un comité d'admission, pour entrer dans diverses facultés, 
etc.). 

(iii Des subventions et des bourses, financées sur des fonds pu- 
blics ou privés, sont attribuées sur la base des résultats 
scolaires ou de la situation socio-économique des parents. 
Des réductions sont aussi accordées sur l'impôt sur le revenu 
et les transports publics, ainsi que sur le tarif des rési- 
dences et des restaurants universitaires, le coût de la par- 
ticipation aux manifestations culturelles, etc. 

8. (il Le projet Tehila, mis au point par le Département d'éducation 
des adultes du Ministère de l'éducation et de la culture, 
comprend un vaste réseau d'écoles destinées aux adultes qui 
n'ont pas reçu d'instruction primaire ou ne l'ont pas reçue 
jusqu'à son terme. Le but de ce projet est de combler les lacunes 
en matière d'éducation, d'inciter les parents à faciliter 
la promotion sociale de leurs enfants en présentant un 
modèle de comportement pour apprendre et de donner une 
égalité de chances aux adultes qui, pour une raison ou .pour 
une autre, n'ont pas reçu d'instruction élémentaire. 

Les élèves des centres Tehila sont répartis en quatre 
groupes selon leur niveau d'instruction, en commençant par 
l'analphabétisme. Le programme comporte l'enseignement des 
matières élémentaires - lecture, écriture, calcul - et de 
notions de géographie, d'histoire, d'instruction civique 
et religieuse, etc. Les cours sont donnés en hébreu pour 
ceux qui parlent cette langue eE qui sont la majorité et 
en arabe dans les centres destinés aux Arabes. Selon le 
rapport, les centres encouragent également l'esprit com- 
munautaire grâce à des programmes et des matériels pédago- 
giques spécialement conçus par le Département d'éducation 
des adultes et le personnel enseignant des centres. 

Les cours, donnés pendant l'année scolaire, sont dispensés 
aussi bien dans la journée que le soir pour répondre aux 
besoins des élèves. Les centres, dont l'enseignement s'étale 
sur quatre à cinq ans, sont essentiellement fréquentés par 
des femmes, mais les hommes sont incités à s'y inscrire 
également . 



23 C/72 
Annexe D - page 98 

(ii)-(iii) Les personnes qui ont suivi les cours des centres Tehila, 
peuvent accéder au niveau supérieur, également ouvert à 
de nouveaux étudiants 'ayant un bagage équivalent. Des 
matériels pédagogiques spéciaux pour l'étude de diverses 
disciplines sont élaborés en collaboration avec l'univer- 
si té ouverte. 

Le Département d'éducation des adultes publie un hebdo- 
madaire spécial qui est destiné aux personnes ayant un 
niveau d'instruction élémentaire, et notamment aux élèves 
des centres Tehila, et qui contient des reportages, des 
nouvelles, des informations scientifiques et historiques, 
des récits, de courts articles, des jeux, des recettes, etc. 

Pour beaucoup de lecteurs, ce journal constitue une excel- 
lente préparation à la lecture de la presse ordinaire. 
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ITALIE 

1. 

1.-2. 

3. 

4. 

DISCRIMINATION 

Il n'y a pas de discrimination au sens du terme défini dans la 
Convention. La Constitution établit l'égalité de tous en matière 
d'éducation, sans qu'il soit tenu compte du sexe, de la race ou 
de la situation socio-économique. 

Le seul type d'école qui crée une discrimination entre les élèves 
est celle des instituteurs, réservée aux femmes. Consulté sur la 
légitimité de cette situation, la Cour constitutionnelle ne s'est 
pas encore prononcée. 

Les écoles non publiques reconnues doivent observer les mêmes 
principes que les écoles d'Etat et ne tolérer aucune forme de 
discrimination. 

II. EGALITE DE CHAN(IES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il Au cours des cinq dernières années, des mesures ont été adoptées 
notament en faveur des élèves handicapés. A cet égard, la réponse 
se réfère à la loi no 517 du 4/8/1977 et aux circulaires minis- 
térielles dont la dernière date du 1 1  avril 1981 et vise l'in- 
sertion des élèves handicapés dans l'enseignement préprimaire et 
élémentaire , ce dernier devenant obligatoire pour ces enfants. 

(ii) Cinq années d' école élémentaire sont obligatoires. D'après le 
rapport, on s'est efforcé de réduire les difficultés scolaires 
de certains élèves dues à la situation socio-économique et cul- 
turelle de leur famille, ainsi qu'aux troubles physico-psychiques 
dont peuvent être victimes ces enfants, par la création de cours 
d'appui ou de rattrapage, d'activités complémentaires, des cours 
à temps prolongé, des cantines scolaires ainsi que des équipes 
médicales et socio-psycho-pédagogiques . 

(iii) L'école élémentaire est gratuite, les manuels, les fournitures 
et les transports scolaires, en cas de besoin, sont fournis 
gratuitement corne les soins médicaux. 

(iv) Ce sont le Ministère de l'éducation nationale et les organismes 
régionaux auxquels incambe le financement des services scolaires 
obligatoires. Ils prennent en charge les salaires du perscnnel 
enseignant, les frais de fonctionnement des écoles et le renou- 
vellement des équipements didactiques. 

Les organismes régionaux sont chargés du financement des 
manuels, des travaux d'entretien des écoles, des transports 
scolaires, des activi tés extrascolaires et de toute autre action 
d' assistance aux élèves. 

La loi de réforme de 1962 a institué l'école moyenne obliga$oire. 
11 est indiqué dans la réponse à la questicn 5 (ii) que L ensei- 
gnement de base est obligatoire de 6 à. 14 ans et comprend cinq 
ann&s d'école élémentaire et le premier cycle - trois années - 
de 1 'enseignement secondaire. 

1 '  
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Tous les enfants âgés de 14 ans devraient ainsi pouvoir 
obtenir le diplôme qui sanctionne le ler cycle de l'enseigne- 
ment secondaire - l'école moyenne - leur permettant d'entrer 
dans le monde du travail ou de poursuivre leurs études. L'école 
moyenne est destinée à offrir la formation et l'orientation afin 
que les élèves prennent conscience de leurs capacités et 
deviennent plus sûrs dans le choix de leurs activités futures. 
Pour l'orientation des élèves, il existe des centres spécialement 
créés qui permettent la prise de contact avec le monde du travail 
par des visites d' entreprises, entre autres. 

6. (i)-(ii) A l'heure actuelle (avril 19831, l'accès au deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire dépend de la réussite d'un examen au 
terme du premier cycle. Le Parlement italien étudie à présent 
des mesures de réformes de 1-'école secondaire visant à prolon- 
ger l'obligation scolaire pour une durée de 10 ans et à l'unifi- 
cation des différents types d' écoles secondaires du deuxième 
cycle. Ce même cycle est d' une durée de 5 ans (de 4 ans pour 
l'école des institutrices et le lycée artistique) et il est dis- 
pensé dans des instituts techniques, professionnels, dans les 
lycées (classiques, scientifiques , linguistiques) et dans les 
établissements destinés à la formation des instituteurs. 

Toutefois, les instituts techniques, professionnels et artis- 
tiques offrent la possibilité d'obtenir un diplôme après 3 années 
seaement, tandis que les différentes régions ont institué des 
cours de formation professionnelle gratuits visant à une quali- 
fication pour l'exercice de différents métiers. 

7. (i)-(ii) Compte tenu du fait que le "numerus clausus" n'est pas généra- 
lisé, l'accès à l 'enseignement supérieur est ouvert aux diplômés 
du 2e cycle de l'enseignement secondaire, conformément à la loi 
no 910 du 11/12/1969. 

Il est également indiqué dans le rapport que les projet de 
réforme mentionnés plus haut concernent, entre autres, une nou- 
velle réglementation p u r  1 'accès à l'université. 

(iii) Les f-onctions administratives exercées par 1 'Etat en matière 
d'assistance aux étudiants - celle-ci étant prévue dans la 
Constitution - ont été transférées aux régions depuis novembre 
1979. 

8. (i)-(ii) Conforménent à la loi no 616 de 1977, l'éducation permanente 
est passée sous l'autorité des régions. 

~ La loi no 270 du 20 mai 1982 ayant aboli les cours d'école 
populaire, des cours expérimentaux permettent aux travailleurs 
d'obtenir un diplôme. 

Les horaires de ces cours sont adaptés à ceux du travail 
et les participants bénéficient gratuitement de services que 
le Ministère de l'éducation nationale met à leur disposition. 
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~~ 

JAMAHIRIYA AR9SE LIBYE3DiE 
POPOLAIRE ET SOCIALISTE 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5.(i) 

(ii) 

DISCRIMINATION 

Aucune distinction, exclusion, 1imitcLtion ou préf6rence fondée sur la 
race, la couleur ou le sexe; eux terme3 des dispositions de l'arti- 
cle 14 de la Constitution, l'éducation est un droit et un devoir pour 
tous les Libyens. 

Aucune réponse n'est donnée à cette question. 

Aucune réponse n'est donnée à cette question. 

EGALITE DE CHANCES GT DE TRAITEMENT EN E.IATIERE D'ENSEIG!lEMEYT 

L'article 3 de la Loi de 1970 sur l'éducation garantit i'égalité des 
chances dans l'enseignement 8 tous les citoyens, compte tenu 
besoins du pays. 
philosophie de l'enseignement que tout garçon et toute fille d'ke 
scolaire doivent avoir accès à l'enseignement, et que les bases de 
l'enseignement obligatoire doivent être normalisées de manière à 
garantir l'égalit6 de chances et à rédiser l'unité culturelle et 
intellectuelle des générations futures. Parmi les mesures prises 
à cet effet figure rictment l'extension des services scolaira 5 
toutes les régions du pays par la construction d'écoles dans les zones 
d'habitat &dentaire, l'organisation de classes itinérantes dispensées 
sous des tentes pour les populations seni-nomades et d'internats pour 
les nomades. 

des 
Il est stipulé dans un document consaCr& 8 la 

Conformément à la Loi 95/1975 sur l'enseignement obligatoire, l'ensei- 
gnement primaire et préparatoire est obligstoire pour les garçons et 
les filles âg& de six ansI 
et un 
culière dans les plans de développenent. 
~a?port que la scoïarisation de tous les enfante d'âne scolaire %ait 
réalisée dans le Fays. 

L'enseignement de base Ctant u-l droit 
devoir, sa généralisation a fait l'objet d'une attention parti- 

Il est indiqu6 dans le 

(iii) (a) L'article 14 de la Constitution stipule que l'enseignement est 
~ e ~ p 3 t  5 tnue les niveaux, la matuitg s'gtendnnt aux ranuels et 
f ~ . ~ ~ ~ ~ i t u z s  scolaires, tmx rcnas dans les cantines scolaires, à 

l'hébergement dans des internats, aux transports scolaires et aux 
frais médicaux. 

(b) C'est 1'Etat qui est charg6 de la construction, de l'équipement 
et du fonctionnement des écoles. 

Les services scolaires étant étendus à toutes les régions du 
pays, aucun groupe de la population n'est privé du bénéfice de 

(c) 

1' enseignement i 

(V) L'enseignement de base comprend l'enseignement primaire et l'ensei- 
@ment préparatoire, qui constituent la pr'm'isre et la seconde étape 
de l'enseignement obligatoire. 

L'enseignement secondaire a fait l'objet d'une attention particulière 
dans les plans de développement, q.ui prévoient la construction 
d'établissements d'enseignement dans toutes les régions du pays. 

6 (il 

En 
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(ii) 

(iii) 

(iv) 

7. (il 

(ii) 

(iii) 

8.(i) 

(ii) 

outre il a ét6 procédé 8 l'ouverture d'un qrand nombre d'écoles 
techniques et professionnelles afin de répondre aux besoins en 
techniciens. 
système éducatif, qui se trouve actuellement bien adapté aux mutations. 
économiques et sociales ,et à 1 ' évolution moderne, notamment dans le 
domaine des sciences et des techniques. 
l'ensejgnment sec?nfP.ire E 
l'ensei-ment superleur et r n u w n m r  Zes bersitieres qui cloieonnent 
les diffgrents niveeux de l.'enseiyneaent. 
disposition de tous las 6Pàves Oeg éthblisse~.ents techniques et profes- " a  

siorneEs et l'internat est vatuit pour tous les gl&ves de l'ensei: 
,memmt secondaire, tant &kéral que technique et professionnel. 

Un Comité a et6 cr6é pour exminer la structure du 

Il vise égaiement 8 adapter 

Des bourses Bon% mises 5 la 

a&qle fid w,mbé, $u travail et de: 

Les élèves qii ont obtenu le certificat délivré à la fin de la Scola- 
rit 6 obligatoire sont admis dans 1 ' enseignement secondaire à 1 ' issue 
d'un examen d'entrie. 

La t6lévision diff'uçe des cours de rattrapage et des émissions sco- 
laires dans différentes matières. 

Une des principales difficultss - le manque d'enseipnants spécialis6s - 
a été surmontée prâce au recrutement de professeurs de l'enseignement 
seconàaire dans des Etats arabes frères ou dans d'autres, pays. 

Il existe trois universit&s, qui comportent chacue un certain nombre 
de collèges scientifiques et littéraires correspondant 9 tous les 
domaines de spécialisation et répondant à tous les besoins. 
6tablissemeflts peuvent accueillir tous ceux qui souhaitent faire des 
études supérieures; certains collèges admettent des 6tudiants b temps 
partiel. 

Ces trois 

Pour être admis, le candidat doit avoir obtenu le certificat de fin 
ci' études secondaires générales. 
sements technique8 intermédiaires qui ont obtenu de bons résultats 
peuvent également être' admis dans l'enseignement supérieur ; par 
ailleurs l'admission dans certains établissements professionnels est 
subordonnée l'obtention d'une certaine moyenne. 

Les élèves diplÔm6s des établis- 

L'université et l'enseignement supérieur sont normalement gratuits. 
Les. étudiants b plein temps bknéficient de bourses perçues mensuel- 
lement, et .la pension est gratuite s'ils sont internes. 

L'éducation des adultes et 1'alphabÉtisation étant un problème 
.national, la participation de tous les citoyens, ornanismes publics 
et privés *est nécessaire. 
6galement b des -pagnes bénévoles à. cet effet. 
Secrétariat de l'éducation une section chargée de l'Éducation des 
adultes et de l'alphabbtisation. 
trielles et autres ont mis 8w pied 6 s  programmes d'dphabétisation 
à l'intention de leurs ouvriers. 

Les organismes privés p d a i & n *  
Il existe au 

En outre, des entreprises indus- 

Les méthodes utilisées comprennent les programmes d'éducation des 
adultes organisés par les établissements d'enseignement, les émissions 
télévisées et les canpa-es bénévoles organisées par des enseigmnts , 
des étudiants et d'autres personnes qualifiées. 
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JORDANIE 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II . 
5. (il 

DISCRIMINATION 

~a discrimination, pratique rétrograde, est condmée saas toutes ses 
formes et la loi sur 1'6diicati~n de 1964 vise à la prévenir. En outre, il 
n'existe aucune disposition législative, ni aucune pratique ou situa- 
tion qili puisse entraîner une discrimination dans le domaine de l'ensei- 
gnezent..Il est indiqué ailleurs dans le rapport que l'acc&s à l'éduca- 
tion est un droit fondamental pour tous. 

Les garçons et les filles fréquentent des établissements scolaires sépa- 
rés ; les possibilités d'acczs à ces écoles sont équivalentes pour'les 
deux sexes et l'enseignement qui y est dispensé est le m'éne ou équiva- 
lent. 11 est précisé CW.S le rapport qu'il n'y a aucune différence a k r e  
les écoles secofidaires de filles- et de garçons en ce qui concerne la qua- 
lité de l'enseignement et la préparation au troisième niveau # 

d?enseignement. 

Il existe des éccles privées et confessionnelles en Jordanie, comme le 
prévoit la Cons",Ltution du Royaume hachhite. Ces institutions doivent 
se conformer Èi la législation en vigueur et les pouvoirs publics veillent 
à ce que les progrmes d'enseignement correspondent aux buts de l'$du- 
cation dans le pays et prkparent les élèves aux examens de l'enseignenent 
secondaire public. 

=ALITE DE CIIANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNENEDT 

Il est indiqué dans une autre partie du rapport que la Constitution garan- 
tit b chacun l'égalité de chances en matière d'enseignement. Il est éga- 
lement souligné que le système éducatif s' est considéri:3lement développé 
au cours de la période 1976-1980 Èi mesure que les services éducatifs 
offerts à tvis les nembres de la population étaient m'zliorés tant dans 
les zones uzbaires, que rurales ou bédouines. Les efforts se concentrent 

-qui permettra de généraliser l'enseignement de base. En outre, une vaste 
action est r;&e pour améliorer .la qualité de l'enseignaent en exigeant 
des enseignants et des administrateurs qu'ils soient plus qualifiés, en 
révisant les programmes des trois niveaux d'enseignement, en préparant et 
en regroduisant des manuels, ainsi qu'en équipant les établissements 
scolaires de laboratoires de sciences et de matériels d' enseignement 
,modernes.. Les pouvoirs publics s'eff'orcent de donner à l'enseignement 
une orientation pratique, au. service de la collectivité, en intégrant 
1.' éducatian dans le ddveloppement socio-économique d' ensemble du pays 

que les écoles secondeires polyvalentes, les collèges universitaires ou 
les centres de üéveloppement rural ont été créés, en vue d'assurer aux 
é1ève.s une formation professionnelle qui complète 1' enseignement général. 

Tous -les 'enfants d'êge scolaire ont accès à l'enseignement, le prin- 
clpe de l'égalité de chances étant ainsi respecté : en 1980-1981, 94,9 % 
des garçons et 92 % des filles dans le groupe d'âge 6-12 ans étaient ins- 
crits dans l'enseignement primaire, sans distinction de mce, de couleur 
ou d'origine sociale. L'accès aux différents niveaux d'enseignement est 
subordonné aux seules aptitudes personnelles. 

maintenant sur la mise en place d'une scolarité obligatoire de neup I ans 

A cet effet, de nouveaux types d'établissements d'enseignement, teis 

. 
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.(ii) 

(iii) 

(ii) 

L'enseignement primaire est.obligatoire.pendant six ans et un nouveau 
système de progression automatique a été introduit. Les élèves peuvent 
rsddubler deux fois les trois classes terminales du cycle, après quoi ' 
ils passent automatiquement dans la classe supérieure (le taux de pro- 
gression de la sixième à la septième était de 93 % en 1977-1978). Les 
trois classes de septième, de huitième et de neuvième, qui sont égale- 
ment obligatoires, constituent les classes préparatoires. ' 

Pour éviter les abandons scolaires, des cours de rattrapage peuvent 
être organisés pour les élèves qui en ont besoin, et de nouvelles écoles 
ont été ouvertes pour eccueillir le nombre croissant d'enfants en âge 
d'dies à 1'6cole. 

.L' enseignement primaire et préparatoire obligatoire est gratuit dans les 
écoles publiques. 

(a) 

tuité s'étend aux manuels dans le cycle d'études obligatoire, ahsi 
qu'à l'internat, lorsqu'il existe, mais les parents doivent payer le 
transport et acheter l'uniforme. 

Les enfants des familles défavorisées ont droit à un repas gratuit 
p ~ r  joUr. et les soins médicaux Sont gratuits pour tous. Cette gra- 

Conformément à la loi sur l'éducation de 1964, l'enseignement primaire 
et les premières années de l'enseignement secondaire ont et6 intégrés 
dans un tronc commun "le cycle d'-enseignement obligatoire". 

Avec l'instaitration d'une scolarité obligatoire de neuf ans, c ' est-& 
dire jusqu'à l'âge de 16 ana, l'enseignement secondaire est ouvert gra- 
tuitement à tous, qu'il s'agisse de l'enseignement général, polyvalent 
ou professionnel et pour une durée de trois ans, sous réserve que les 
éièves aient étd reçus aux examens qu'ils ont à passer r6guiièrement. 
Les élèves des deux sexes peuvent, sans aucune discrinination, se pré- 
senter & l'examen de l'enseignement secondaire public qui a lieu en 
douzième, La classe terminale du secondaire. Ceux qui sont reçus peuvent 
poursuivre leurs études dans des établissements d' enseignement supérieur 
ou des universités, en Jordanie ou ?4 l'étranger. 

Suivant la loi sur l'éducation de 1964, l'orientation des étudiants dans 
les différentes filières de l'enseignement secondaire dépend des dispo- 
sitions réglementaires spéciales publiées chaque année par le Ministère 
de l'éducation, en vue de réaliser les objectifs de ladite loi. Cette 
sélection tient compte des résultats scolaires des élèves de la classe 
dé neuvième et, dans la mesure du possible, de leurs préférences pour 
l'une des filières de l'enseignement secondsire. Il est indiqué ailleurs 
dans le rapport que les élèves ont CU non accès aux différents niveaux 
d'enseigmnent en fonction de leurs seules aptitudes et des besoins de 
la collectivité. 

entrent dans la vie active ou s'inscrivent dans les centres de formation 
professionnelle dirigés par l'armée. 

la troisième &nnée du cours préparatoire sont admis dans le8 écoles se- 
condaires générales, indépendamment de leur 8ge et de leur dossier. 

Les élèves qui n'ont pu trouver de place dans une école secondaire 

Tous les élèves de l'enseignement privé qui ont accompli avec succès 
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7. 

D'après les chiffres figurant dans le rapport, les filles resrésen- 
taient près de 40 % du total des inscrits dans les écoles secondaires 
généraks pour l'année scoiaire 1976-1977. contre 31 5 seulement en 
1971-1972. 

total des enfants d'zge scolaire (67,l % pour les garçons et 67,5 % pour 
les filles). 

En 1990-1981, le taux de scolarisation s'établissait à 67,3 % du 

(iii) S'il y a pénurie d'enseignant qualifié dans une discipline donnée, on 
demande à un professeiir aualifié d'une autre école de venir enseigner à 
temps partiel. En ce qiii concerne les cours de rattrapage et de perfec- 
tionneient, les directeurs d'école peuvent les organiser, même pendant 
les vacances d'été, pour les $lèves qui ont besoin d'm'enseignement 
complhentaire ou p u r  ceux qui muhai2ent aTprofondir certaines connais- 
sances. L' école tient ainsi dûment compte des diff'ih-ences entre- les 
élèves et permet à chacun d'acquérir un bon niveau. 

En outre, le rapport indique que, dans toutes les écoles, y campris 
les établissemenYs d'enseignement secondaire, les enseignants sont tenus 
de constituer un dossier pour chaque élève. Outre que ces dossiers per- 
mettent d'évaluer les progrès des élèves, ils aident les inspecteurs de 
1' éducation à étudier, avec les professeurs, les meilleurs moyens d' am& 
liorer le processus $duCstif. Enfin, et pour limiter les effets néfastes 

défavorisés. 
de la malnutrition, on distribue un repas par jour aux enfants - -  1- 
L' enseignement supérieur est assuré dans des inst.ituts qui dispensent un 
enseignernent postseconçaire de deux ans : il s'agit de collèges, univer- 
sitaires et autres, gérés par certaines institutions publiques. En prin- 
cipe, ces collèges assurent la formation des cadres moyens. Ils sont 
ouverts aux garçons et aux filles qui ont été reçus au certificat d'en- 
seignement seconhire général et qui rmplissent les conditions 
d'admission. 

L'enseignement supérieur est également dispensé dans les deux uni- 
versités qui ont été créées respectivement en 1962 et 1975. ïï est si- 
gnalé Bens le rapport qu'une troisibme université sera créée d'ici b 
1982-1983. Les conditions d'admission sont les mêmes que celles qui ont 
été indiquées pour les collèges. 

8. (i) Des programmes d'alpha56tisation fonctionnelle ont été lancés, depuis 
1968, pour dcner à la populction des notions de lecture, d'écriture et 
de ctdcul a h s i  qiie 3.2s cornaissances générales. Il existe des programes - 
spéciaux à l'intention des travailleurs, des adolescents et des adultes 
qui se trouvent Cans des centres de redressement (les anciennes prisons) 
D'après les chiffres qui figurent dans le rapprt, le taux d'analphabé- 
tisme chez les hommes Ggés de 15 ans et plus est toEbé de 67,35 % en 
1961 à 32,4 % en 1976 et chez les femmes de 84,8 % à 45,7 X pendant la 
m&ne période. 

Il est en outre précisé dans le rapport que le nouveau plan quin- 
quennal d' éducation ( 198 1- 1985 ) vise 3 développer les programmes il' alp3a- 
bétisation des adultes et d'alphabétisation fonctionnelle, ainsi qu'à 
assurer la coordination entre l'école et l'enseignement extrascolaire et 
à réaliser leur intégration. 
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KOWEÏT 
1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5.w 

DPSCRIMINATIOIO 

il n'existe pas de dispositions législatives ou réglemenkaires de 
pratiques ou de situations qui comprtect une discrimination, quels 
que soient les formes, les niveaux, la nature de l'enseignement et les 
circonstances dans lesquelles il est dispens$. 

Il y a des écoles séparées pour les garçons et les filles. 
s'efforce d',assrirer des possibilit6s égales d'accès à l'enseignement 
aux $lèves des deux sexes. 
un niveau ider-tique de cornpetences, de bâtiments et matériels scolaires 
de mine qualité. 
CU des prcarammes équivalents, à l'exception de certains programmes 
spkciaux destinés aux filles (éducation féminine) et aux garçons 
(mécanique automobile et menuiserie). 

L'Etat 

Ceux-ci disposent d'enseiznants possgdant 

Tous les élèves peuvent suivre les m k e s  proeramraes 

Il existe des établissments d'enseigneïuent. privée où le paiement des 
frais de scolarité est facultatif. 
nonnes.dkfinies par le Ministère de l'édücation et ces dcoles sont 
destinées à corpléter les services éducatifs fournis par les auto- 
rités publiques. 

L'enseignement y est cogforme aux 

EGALITE DE" CHANCES DE TRAITE3@N" EN M T I H  DtEN;;EIGNmmr 

L'EZat s'efforce de garantir l'égalité des chances afin de promouvoir 
(a) le plein épanouissement des individus dans toute la mesure 

de leurs aptitudes et capacités. 
Les textes et règleaents garantissent l'égalitc des chances en 

matière d'enseignement. 
cette égalité, le rasport signale : un projet en cours d'élaboration 
destiné b aider ceux qui ont des difficultés scolaires aux différents 
stndes de l'enseignement gén6ral en les dirigeant vers un nouveau 
systême d' enseignemerit dit "parallèle" ; le développemeni, des écoles 
privées qui ei:globen+ tous les niveaux, y compris l'éducation présco- 
laire; 

(b) 

Parmi les nombreuses mesures visant à réaliser 

Il est précisé dans le rapport qu'aucune raison ne s'oppose 2 une 
telle politique dans le domaine de l'enseignement. 

(ii) (a) L' enseignement primaire et intermédisire est obli@tatoire pour 

fournir les bâtiments et les 
les élèves de 6 à 14 ans, conformément à la Loi no 1 1  ue 1-9(5. En 

vertu de cette loi, l'Bat s'engage 
manueïs scolaires, les enseignants et tout autre moyen nécesssire au 
succès de l'enseignement obligatoire. 

scolaire sont indiquées les suivantes : ceux qui sont responsables des 
registres des naissances doivent établir, chaque année, 5 1'inteAtion 
du fijnistère de l'éducation, des listes d'enfants avant qu'ils aient 
atteint l'âge légal de scolarisation; toute personne tenue de garantir 
le respect de l'obligation scolaire doit informer le .dnistère de 
l'éducation en cas de chanament du lieu de résidence d'un enfant; en 
cas de non-respect des dispositions législatives, le représentant -icgal 

Parmi les mesures destinées à garantir le respect de l'obligation 
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de l'enfant est passible d'une amende de 10 dinars koweetiens ou d'une 
peine de prison d'une durée d'une semaine. En cas de récidive, il est 
passible des deux peines cumulées. Lorsqu'un enfant est inscrit dans 
une école privée, il faut en informer le Ministère de l'éducation une 
semaine au moins avant le dkbut de l'année scolaire. 

Le rapport fait état d'un certain nombre de difficult6s qui 
pourraient faire obstacle au respect de l'obligation scolaire : si 
l'enfant est incapable de faire des études pour cause de maladie ou 
s'il est mentalement ou physiquement handicapé à un degré qui lui 
interdit de frgquenter une école spéciale; si le lieu de résidence de 
l'enfant est éloigni d'une école d'au moins 2 km, et si le MidstSre OU 
la f d l l e  n'est pas en mesure de fournir les moyens de transport. 
est, en outre, précisé qu'une dispense de l'obligation dépend du 
ministre de l'éducation et ne reste valable qu'aussi longtemps que 
subsiste la raison pour laquelle elle a été accordée. 

interdit d ' enpaper quiconque n' a pas fait d ' études secondaires 
générales, afin d'encourager les élèves à poursuivre leurs études. 

les taux de scolarisation aux niveaux de l'enseignement obligatoire 
(primaire et intermédiaire) s'élèvent pour l'année 1981-82 à 78.5 5 
(dont 80,8 % de filles) et 5 76,l % (dont 70,7 % de filles) 
respectivenent . 
(a) - (b) 
leçons complhentaires; repas dans les cantines scolaires, là 03 ils 
existent; transports scolaires, uniformes scolaires ou tout autre 
vêtement et chaussures ; frais médicaux; hébergement dans les internats, 
18 où ils existent. La gratuit6 de 1'enseiTnement est garantie à tous, 
et le gouvernement prend toute dépense à sa charge, sans la moindre 
participcltion d'aucun groupe de la société. 

(c) 

eses habitant des régions difficiles d'accès ne peuvent pas bénéficier 
d'un enseignement primaire, 

La gratuit: totàle de l'enseignement s'applique b tous les groupes de la 
population. 

Il 

Pour renforcer le resbect de l'obligation scolaire, 1'Etat 

D'après les renseignements statistiques compris dans le rapport, 

(iii) L'enseirnement primaire est entièrement gratuit, la Gatuit6 
s'étendant aux frais de scolarité; manuels et fournitures; 

Toutefois, les enfants des nomades, des migrants installés dans 
des zmes margina.les des grandes villes et des populations disper- 

(iv) 

(v) Il est indiqué dans le rapport ou'il n'y a pas d'intégration de 
l'eneeignement primire et du premier cycle du secondaire, puisque le 
systhe scolaire comprend - à part l'enseignement préscolaire de deux 
ans, non obligatoire - l'enseignement primaire de quatre ans, l'inter- 
médiaire de quatre ans et le secondaire de quatre ans également. 

. 

6. (i) L'enseignement secondaire est gratuit et ouvert à taus. . Ce niveau 
d'enseignement est actuellement soumis à un processus de révision et les 
prograuunes notamment sont appliquCs d'une façon expérimentale, aussi 
bien dans les 3 6coles pur les garçons que dans les 3 écoles pour les 
filles. 
1 &option de mesures destinées 

La révision et la réévaluation continues devraient faciliter 
étendre ce niveau d'enseiwement. 
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L'accès 2 l'enseignement secondaire dépend des résultats des examens' 
mensuels obligatoires, 
seoïairé. 

Le Minist&e de l'éducation, oppsÉ aux leçons particulières, vient 
de mettre au point un système de cours de rattrapage dans diffcrentes 
disciplines à lintention des groupes d'élèves qui en ont besoin. 

Parmi les difficultés auxquelles se heurte l'enseignement secondaire 
est mentionnée la pénurie des enseignants qui est d'autant plus 
sensible par le fait que la plupart des enseignants expérimentés 
deviennent des administrateurs, vu le manque de cadres koweïtiens. 
L'Etat s'efforce de former des éducateurs d&enteurs de diplômes 
universitaires dans différentes discislines pour combler cette lacune. 

ainsi que des examens en fin d'année 

La politique éducative du gouvernement vise 3 offrir des chances 
C@cs d'accss 2 1'ensei.gnement supérieur dans les établissements 
universitaires ou extra-un? versitaires tant publics qine privés , selon 
les capacités de chsque iridividu, conformément aux objectifs g6néraux 
de l'éducation publiés en mars 1976. Cette action tient compte de la 
nature de la société koweïtienne, de ses aspirations, ainsi que des 
principes de l'Islam, du patrimoine arabe et de la culLure 
contemporaine. 

Qumt à l'admission 2 l'enseignement supérieur, sont acceptés les 
élèves Ryant terininé leurs études secondaires gén6rales avec un taux 
de r6ussite d'au-noins 60 %. Une fois admis, les 6tudiants sont 
r6partis dans les facultcs selon leur taux de rfussitc et lesconditions 
définies par chaaue faculté. Ceux des élsves qui ont teminé leurs 
etudes avec un taux de réussite inférieur 8 60 % peuvent être admis 
dans des $ix.blissements d'enseignement technique et professionnel. 

/ 

L'Bat envoie de nombreux étudiants compléter leurs 6tudes 2 l'étranger 
si leur spécialité n'est pas enseignée 5 1'1Jniversité du Koweït, et 
ii leur verse une rémunération mensuelle conformément aux d-ispositions 
en vigueur, 

Des mesures adaptges silx différents cas ont, été prises afin que les 
Jeunes sujets 2 l'obligation scolaire réintègrent l'école, le cas 
&héant, ainsi que ceux qui cnt des difficirltés scolaires. 
derniers, un nouveau système est en préparation - l'enseignement 
pardièïe. 

8 @fit 1981 ) concernmt l'application de la Loi sur l'alphabétisation. 

fournir tous les moyens ngoessaires. Ces centres qui fonctionnent le 
soit offrent des cours qui correspondent 5 ceux de l'enseignement &né- 
raL. Pa- le niveau primaire le durée de ces cours est de deux ans. 

sont tenus de communiquer les n o m  de leurs employ6s assujettis Èi 
l'enseignement obligatoire dans le délai fixé par la loi. L'appli- 
cation de ces C!ispositions relatives à l'enseignement obligatoire 
a dtd limitée cette annse aux employ'cs di1 gouvcrneri_ent, des organismes 
et institutions publics et des entreprises auxquelles participe 
le gouvernement. 

Pour ces 

Il est indiqué dans le rapport qu'un décret a 6t6 adopté (no 4, 

L'Etat continue 3 créer des centres d'alphabétisation et de leur 

Aux termes du Dccret gouvernemental susmentionné les employeurs 
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(iii) Il existe Ces progranmes spéciaux pour les adultes dans le cadre 
d'étahiissements privés, tels que : enseignement de la Cactylo- 
graphie, enscignment &nérai, des langues, de l'informatique, et à 
l'université du Koweït, des cours de langues, de l'informatique et de 
la photoeaphie destinés à des services sociaux. 
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MALTE 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5.(i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

DISCRIMINATION 

La réponse est négative : il n'existe aucune disposition iégislative 
pemektant une d5scrimination en matière d'enseignement. 
indique que l'erseignement dans les kcoles publiques est payant pour 
les ki5ves étrangers et gratuit pur les citoyens mitais. 

Des systèmes d'enseignement séparés pour les élèves des deux sexes 
n'existent qu'au niveau secondaire (le 1 1  à 16 ans) POUF ees raisons 
traditionnelles et économiques. 
technique, cornercial ou professionnel ne sont ouverts qu'aux garsons 
ou RU filles, mais l'intention du gouvernement est de permettre 
temps opportun l'accès des filles à tous ces enseignements. 

Des kcoles privées existent 2. côté des écoles publiques; ceyentirnt 
l'enseignement privé tend b introduire une discrimination dans la 
mesure 03 il est payant. 
par le ministre de l'éducation et satisfaire aux normes ap?rouvées 
par les autorit& compétentes en matière d1 enseignement. 

Il est 

Certains cours de 1' enseignement 

en 

Les écoles privées doivent être autorisées 

EGALITZ DE .: CHAXCES ET DE TRAI- EN MATIERE D'ENSEIGNESIENT 

Le réponse est affirmative. Il est pr6cisé en outre que, depuis 
ig'T8, le système d'nlternmce entre périodes de travail et périodes 
d'étude, inauguré dans les universités, a été &tendu au deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire afin d'offrir des chances égales 
aux élèves qui, fautede moyens financiers, auraient 6té écartés de ce 
type d'enseignement. 

L'école primaire est obligatoire 2 partir de 5 ans. L'application de 
la loi est confiée au Service de l'cnseignzment et'de l'aide sociale 
du Ministère 6-e l'éducatiox; un taux de scolarisation de 100 % est 
possible (y compris l'enseignement spécial pour les handicapés ) , 
6tant donné que les 6coles 2 ce niveau disposent d'un wnbré suffisant 
de places et d'enseignants. 

(a) 

gratuité des frais de scolarité, des manuels, des fournitures scolaires, 
des transports, des frais msdicaux et de distributions gratuites de 
lait et de vitamines. 

(b) 

publiques. 
dont l'objectif est d'intéresser les parents aux activités scolaires 
de leu-s enfants sont encouragées. 

(c) L'internat est gratuit pour les orphelins ou les enfants handi- 
cap& dans m e  école spdciale. 

L'enseignement est gratuit pour les enfants maitais fréquentant.. 
les écoles pribliques. Ceux-ci bénéficient également de la 

11 n'est pas fait avpel 2 la communauté ,nour pourvoir 
construction, eu fonctionnement et à 1 ' éqiiipemeiit des écoles 

Les associations de parents d'éikves et d'enseignants 

la 

Un service d'aide sociale existe pour les famblles défavorisées. 
Toutes les autres bénéficient d'allocations fmiliales picl. leurs 
enfants (jusqu9à l'âge de 16 ans) d'un système gratuit de services 
médicaux et d'assurances sociales. L'enseignement préprimaire est gratuit 
pour les enfants k é s  de quatre ans ; 70 % de ce groupe d'âge fréquentent 
les écoles publiques. On trouve des enfants encore plus jeunes dans des 
établissements privés et payants, C'est pourquoi le gouvernement a l'in- 
tention d'étendre dès que possible aux enfants de trois ans l'accès aux 
jardins d ' enfants . 

' 
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Aucune intégration formelle de l'enseignement primaire et de l'ensei- 
gnement secondaire dans un enseignement 
été faite. Cepndant, des mesures ont été prises il y a plus de cinq 
ans pour supprimer les barrières qui &parent l'enseignement primaire 
(6-11 ans) de l'enseignement secondaire (1  1-16 ans). L'enseignement est 
obligatoire jusqu ' à 1 ' âge de 16 .ans. Les programmes d ' enseignement , 
l'organisation des cours et la répartition des enseignants sont conçus 
en fonction d'un systOme continu s '&helonnmt sur trois périodes, 
période de base (primaire), "orientation" (classes 1 et II du secon- 
daire) et "détemination" (classes III à V) dans le cadre dë "l'ensei- 
gnement général". 

11 de base'' ou "fondamental" n'a 

Le premier cycle de l'enseignement secondaire (d'une durée de cinq ans), 
qui est gratuit, est obligatoire pour les élèves de 1 1  a 14 ans depuis 
1974. Pendant les deux prenières années, les élèves suivent un tronc 
comun ; pendant les trois dernières années ils sont r é p e i s  en trois 
filières : études classiques , études non classiques, ou Gcoles profes- 
sionnelles (deux ou trois ans). 

enseignement gratuit à dcs élèves particulièrement doués, admis par voie 
de sSïection. 

nouveaux lycées (New Lyceums), où les élèves qui rmpiissent les condi- 
tions requises peuvent préparer les exmens de niveau supérieur et l'en- 
trée 2 l'université, ainsi qu'aux holes techniques et autres établisse- 
ments de formation professionnelle. D'après les chiffres qui figurent 
dans le rRpport, en 1981 les écoles publiques secondaires de premier 
cycle conptaient plus de filles que de garçons. Eh outre, 92 filles et 
4 garçons suivaient des cours de secrétariat, alors que les cours des 
établissements techniques et les cours de formation professionnelle 
avancés n'étaient suivis que par des garçons. 

Tous les 6lèves qui ont achevé leurs six années d'école primaire peuvent 
en général accgder Zi l'enseignement secondaire, sauf dans les "Junior 
Lycems" pour lesquels un examen d'entrée est exigg. L'acc& à l'ensei- 
grtenent secondaire est fonction des résultats scolaires, des résultats 
obtenus aux examens nationaux et des appreciations des professeurs. Le 
choix entre les trois filières mentionnfcs ci-dessus (voir 6.(i)) se 
fonde également sur les résultats d'un examen subi à la fin de la 
classe II et sur l'avis des professeurs. L'entrée dans les écoles pro- 
fessionnelles est en outre fonction du nombre de places disponibles. 
L'accès au deuxième cycle de l'enseignement Secondaire, apres la 
classe V (élèves %;s de 16 ans et plus), fait l'objct d'une demande 
et est subordonné à certaines conditions. 

Eh 1981, quatre "Junior Lyceums" ont &tg créés ; ils dispensent uz1 

Le deuxième cycle de l'enseignement secondaire est dispensé dans les 

(iii) La répartition en fcnction des cepacités permet de regrouper ensemble 
des élèves capables de béncficier des mêmes méthodes pédagogiques. 11 
existe des cours de rattrapage. Il existe aussi des cours du soir accé- 
16rés et de révision pcmettant aux candidats isolés de se préparer 
aux examens extramuros des niveaux ordinedre" et "supérieur" ("O" level 
et "A" level). Il n'existe pas sur le plan local de cours par correspon- 
dance, mais il est possible de s'inscrire à des cours par correspondance 
étrmgers ( surtout anglais). 

11 

7.(i.) - 
(ii) 

La réforme de 1978, renfcrcée par 1'66ucation (amenhent Act) de 1980, 
se propose essentiellement d'adapter l'universit6. 3ux besoins nationaux, 
de rendre les cours plus fonctionnels et de fournir aux étudiants sda- 
riés une r&unération adgquate pendant la durée de leurs études et par 
conséquent d'ouvrir l'enseignenent supérieur (il y a à Malte une uni- 
versité et un &ablissement d'enseignement supérieur) à un nombre plus 
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important d'étudiants, sans qu'ils soient tributaires de leur situation 
financière ou de leur nilieu familial. Le rayport cite un certain nombre 
d'articles de I'Education Act de 1980, qui stipulent que pour l'adnis- 
sion 8. l'université, préfgrence doit être accordée 8 des étudiants 
salariés, ce qui pernet une eltemance de périodes de travail et de 96- 
riodes d'étude. Les candidats non salariés peuvent être adais dans la 
limite des places disponibles et àcivcnt pcyer des frais de scolarité 
dont le montant est CléterminG par les orgmes compétents. Il est éga- 
lenent indiqué dans le rapport que, en vertu de 1'Education Act de 1980, 
tout candidat à l'enseignement supérieur doit satisfaire aux conditions 
requises et être choisi par une commiçslon de sélection coqrenant des 
représentants des parents, des syndicats , des em$oyeurs, de l'univer- 
sité et des autorités compi%entes en matière d'enseicnement. D'après les 
tableaux figurant dans le rapport, en octobre 1981 le pourcentage d'étu- 
diants salariés parni les étudiants inscrits en sciences de l'ingénieur, 
en mchitecture, en sciences de l'éducation, en gestion et cmp-taüilité 
était de 100 % ; en m6decine sur un total de 252 étudiants inscrits, 
236 étaient des 6tudiants salariés qui travaillent. 

Les étudiants qui travaillent bénéficient de la gatuité des frais 
de scolarit6 à l'universits et leur salaire leur est vers2 par leur 
employeur. 

L'enseimement priaaire est oblisataire depuis 1946. Des classes d'al- 
php.bétisation ont fcnctionné jusque dans les annces 50. D'après le 
rapport le problène rie se pose plus. 

(iii) 

8. (i) 

(ii) Des cours du soir sont organisés par les établissements publics et 
privés. La plupart des cours publics prdparent eux cxamcns ù'"~" et 

level,' . l'enseiglenent 6 t m t  dispensé en anglais et en maltais. 
Il existe des cours dans les domaines suivants : enseignenent général, 
matières commerciales, techniques et pratiques ; il existe égalment une 
école de nusique et de beaux-arts et une académie d'art drmatique. Des 
établissements piv& offrent des cours d'animation sociale, d'6conomie 
politique et de syndicalisme. L'Universit6 de Malte organise des pro- 
grammes spécifiques d'enseignement en cours d'emploi et d'éducation 
itérative. Les stations locales de radio et de télévision diffusent des 
hissions ilocmentaires, des débats et des programmes de discussion que 
l'on peut consirl6rer corne contribuant 2 l'gducation des adultes. 

II 1' A 

c 
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MAURICE 

DISCRIMINATIûN 1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

Il n'existe aucune disposition législative ou réglemen- 
taire comportant une discrimination dans le domaine de 
1 'éducation. 

Bien que la tendance soit aux écoles mixtes, de nombreuses 
écoles secondaires sont encore exclusivement des écoles 
de filles et, malgré les efforts qui ont été faits pour 
offrir le même enseignement aux deux sexes, des matières 
comme la couture et la cuisine sont encore réservées aux 
filles et d'autres, comme le travail du bois et du métal, 
aux garçons. 

Il existe des écoles privées qui exigent un examen d'entrée 
des droits de scolarité mais elle sont rares, Il est indiqué 
par ailleurs que les écoles privées peuvent admettre des 
élèves sans contrôle de 1'Etat. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAIITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Selon la réponse de Maurice, plusieurs mesures ont été 
prises ces dix dernières années afin de supprimer l'iné- 
galité de chances en matière d'enseignement pour les han- 
dicapés d'une part et entre les écoles urbaines et les 
écoles rurales, d'autre part. 

(ii) (a) Des écoles primaires ont été ouvertes dans l'ensemble du 
pays et plus de 95 % de la population d'âge scolaire est 
scolarisée, bien que 1 'enseignement primaire ne soit pas 
obligatoire. 

En fait, 1s situation socio-économique des parents 
peut avoir une influence sur la fréquentation scolaire 
dans la mesure où des enfants, en particulier chez-les 
agriculteurs et les pêcheurs, peuvent avoir à aider leurs 
parents. 

Le niveau nutritionnel est assez faible chez les enfants 
issus de familles défavorisées. Afin d'améliorer leurs ré- 
sultats scolaires, une distribution gratuite de lait, de 
fromage et de fruits visant à pallier cette carence nutri- 
tionnelle est assurée grâce à des dons de pays étrangers. 

(iii) (a) L'enseignement primaire est gratuit mais les manuels SCO- 
laires, les transports, les repas et les uniformes sont â 
la charge des familles ; les chaussures sont fournies gra- 
tuitement. Les élèves bénéficient parfois d'un examen 
médical ou dentaire gratuit. Les soins en milieu hospitalier 
sont gratuits. 
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6. 

iiv) 

(ii) 

(iii) 

(b) Bien que la collectivité locale ne soit pas tenue de par- 
ticiper à la construction et à la gestion des écoles, les 
associations de parents et d'enseignants font don de 
livres aux bibliothèques tandis que 1'Etat fournit les 
autres installations scolaires. 

(cl Tous les groupes de la population, sans distinction de 
condition sociale, de religion, de race ou de couleur, ont 
accès à l'éducation gratuite. Les écoles catholiques privées 
réservent un nombre limité de places à des élèves de leur 
confession. Il est indiqué à la page 7 du rapport qu'un 
service scolaire de consultation psychologique vient 
d'être mis en place pour diagnostiquer et dépister les 
enfants handicapés mentaux et autres qui doivent béné- 
ficier d'une éducation spéciale. 

Il est indiqué que cette question est sans objet, mais 
le rapport mentionne â la page 1 que le gouvernement 
fournit une aide à des organismes privés pour que des 
établissements modernes d'enseignement préscolaire soient 
créés dans le pays. Etant donné que 1'Etat consacre déjà 
15 % de son budget à l'éducation, les problèmes économiques 
auxquels il doit faire face l'empêchent d'encourager l'en- 
seignement préscolaire au niveau national. 

Selon la réponse, des écoles communautaires ont été ouvertes 
au cours des 10 dernières années afin d'offrir trois années 
d'études supplémentaires (enseignement général et pratique) , 
aux élèves qui ont échoué à l'examen de fin d'études pri- 
maires pour les préparer à la vie active. Il est prévu de 
porter à 9 le nombre d'années d'éçole dès qu'il sera pos- 
sible, grâce à un système national d'examen, de sélectionner 
les élèves les plus aptes à entreprendre des études de 
caractère général, les moins doués étant orientés vers 
le technique. 

L'enseignement secondaire est gratuit, y compris dans les 
écoles privées, mais non obligatoire. Selon le rapport, 
il existe toujours des différences énormes entre les écoles, 
en particulier les écoles privées, en ce qui concerne la 
qualité de l'enseignement et les moyens dont elles dis- 
posent. En raison de la crise économique, le gouvernement 
n'est pas en mesure de supprimer ces différences. 

L'accès à l'enseignement secondaire est subordonné à 
l'obtention du certificat d'études primaires. 

Les cours de rattrapage n'existent que dans un petit nombre 
d ' écoles . 

Il est prévu d'améliorer les résultats des écoles pri- 
maires en organisant des programmes de soutien efficaces 
à l'intention des élèves qui en ont besoin, afin de neu- 
traliser les effets négatifs ciu passage automaciquê 5ans 
la classe supérieure de tous les élèves des écoles primaires. 
Les leçons particulières sont extrêmement répandues pour 
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7. 

8. 

les retardés scolaires mais ne sont accessibles qu'à ceux 
qui en ont les moyens. Pour compléter les cours dispensés 
à l'école, la radio et la télévision diffusent des pro- 
grammes d'enseignement secondaire tandis que le "Mauritius 
College of the Air" organise des programmes d'études secon- 
daires de type scolaire et non scolaire, et notamment des 
cours par correspondance, à l'intention des adolescents 
et autres personnes intéressées. 

Nombre d'écoles secondaires ne disposent pas d'installa- 
tions adéquates du fait de l'augmentation du coût du rna- 
tériel, des livres et de l'entretien des locaux. Cependant, 
comme il est dit à la page 1 du rapport, des écoles secon- 
daires publiques modernes ont été ouvertes dans toutes les 
régions rurales. 

(i) - (ii) Le développement de l'enseignement supérieur est limité 
faute de ressources suffisantes. En outre', Maurice, qui 
est un petit pays, ne pourrait absorber un trop grand 
nombre de gradués. L'Université de Maurice est ouverte 
à tous ceux qui oqt obtenu de bons résultats scolaires, 
et sont en mesure d'acq.uitter des droits modestes sans 
distinction de sexe, de race, de religion ou de position 
sociale. 

11 existe des cours à plein temps et des cours à 
temps partiel et l'Institut de l'éducation dispense une 
formation et un enseignement en cours d'emploi à l'inten- 
tion des enseignants et des employés. 

(iii 1 Un certain nombre de bourses d'études sont offertes aux 
meilleurs étudiants et tant les sociétés privées que 
1'Etat ont l'habitude de financer des cours à plein temps 
ou à temps partiel pour leurs employés. 

Le rapport indique que l'analphabétisme est quasiment 
inexistant. Ceuxqui n'ont pas reçu d'instruction suffi- 
sante au niveau primaire peuvent suivre des programmes 
d'information et d'éducation sur divers sujets à la radio 
et à la télévision. En raison de la faible étendue de 
l'île, les moyens de communication touchent les régions 
les plus isolées. Des organismes bénévoles, des clubs et 
des particuliers jouent, d'une façon ou d'une autre, un 
rôle actif dans le domaine de l'éducation des adultes mais 
il n'existe pas à cet effet de système structuré, 
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MONGOL1 E 

1. 

1.-2. 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

(ii) 

( iii) 

6. (i) 

DI SCRIMINAT ION 

Conformément à la Constitution, tous les citoyens mongols 
jouissent de droits égaux en matière d'éducation; toute limi- 
tation de ces droits pour des raisons de sexe, de race, de 
nationalité, d'origine ou de conclition sociale sont interdites 
par la loi. La nouvelle loi mongole sur l'éducation nationale 
garantit aux ressortissants étrangers et aux apatrides rési- 
dents l'égalité en matière d'éducation, conformément à la légis- 
lation en vigueur. 

Tous les établissements d' enseignement sont mixtes. 

L'enseignement relevant de l'Etat, il n'existe aucune école 
privée ou confessionnelle. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 
Il est indiqué â la première page du rapport que lors de la ses- 
sion du Khural national (parlement) en décembre 1982, une atten- 
tion particulière a été accordée, entre autres, à l'éducation 
des générations montantes et l'importance qui incombe, à cet 
égard, à l'Etat, à la famille et aux organisations sociales. Au 
cours de cette même session, une nouvelle loi sur l'éducation 
nationale a été adoptée. La proclamation de l'Année de l'écolier 
(1983) témigne de l'attention considérable qui est portée à 
l'instruction et à l'éducation des jeunes et des adolescents. 
La nouvelle loi sur 1 'éducation nationale prévoit, inter alia, 
l'unité du systême d'enseignement national et le caractère séquen- 
tiel de l'enseignement dispensé dans les différents types d'éta- 
blissement, permettant ainsi une progression du niveau le plus 
bas au niveau le plus élevé ; le droit de recevoir l'instruc- 
tion dans la langue maternelle, la liaison étroite de l'instruc- 
tion et de l'éducation avec la vie et la pratique de l'édifica- 
tion du socialisme ; le caractère humaniste, moral et scienti- 
fique de l'enseignement, basé sur les progrès les plus récents 
de la technique, de la science et de la culture. 

L'enseignement primaire obligatoire existe depuis les années 60. 

L'instruction est gratuite dans tous les établissements d'ensei- 
gnement. La gratuité s'étend à l'hébergement dans les internats 
et aux soins médicaux. En outre, l'équipement et le matériel 
didactique, les laboratoires,gymnases, bibliothèques et autres 
installations de caractère éducatif sont mis gratuitement,à la 
disposition des élèves. Il est indiqué à la page 2 du rapport 
que des transports scolaires sont assurés en cas de besoin. 

L'enseignement secondaire - composante essentielle du système 
d'éducation nationale<- comprend l'enseignement général, tech- 
nique, professionnel et spécialisé. La durée de la scolarité 
obliqatcirê aya~~t Sr5 prtie 2 3 ïns, ceA-+c: 2r.glrbe le 3r- - 
mier cycle de l'enseignement secondaire. Il est indiqué au 
premier paragraphe du rapport qu'on envisage de rendre obliga- 
toire le deuxième cycle du secondaire. A présent, près de la 
moitié des élèves poursuivent leurs études jusqu'à la fin du 

- _  
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deuxième cycl e de 1 ' enseignement secondaire (soit 10 années de 
scolarité) , tandis-que les autres s'inscrivent dans une école 
technique professionnelle ou spécialisée. Il- est indiqué dans 
le rapport que les jeunes filles représentent 65 % des élèves 
de l'enseignement secondaire spécialisé. 

Selon les données statistiques de 1980, sur 10.000 habi- 
tants, on comptait environ 3.000 élèves dont 2.373 fréquentaient 
l'un des 885 établissements d'enseignement général. Dans ces 
écoles, les élèves étudient non seulement les bases des diffé- 
rentes sciences, mais ils sont également préparés à la vie 
active par un enseignement pratique en classe, l'initiation au 
travail et par des activités extrascolaires. Le contenu des 
plans d'études et des programmes, ainsi que le niveau de l'en- 
seignement dispensé sont les mêmes sur tout le territoire natio- 
nal. Pour les élèves qui souhaitent parfaire leur orientation 
professionnelle, des cours facultatifs existent dans diverses 
disciplines. En dehors d'un enseignement technique profession- 
nel ou spécialisé, les élèves inscrits dans les établissements 
correspondants bénéficient d'un enseignement secondaire général 
et de l'éducation idéologique axée sur le patriotisme, le ren- 
forcement de l'amitié et de la paix entre les peuples. Les écoles 
techniques prof essionnell es et 1 es établissements d ' enseignement 
secondaire spécialisé forment des cadres ouvriers qualifiés et 
des spécialistes dans plus de 100 professions et spécialités. 
L'enseignement étant gratuit à tous ses niveaux, il est précisé 
dans le rapport que la nourriture et les vêtements sont fournis 
gratuitement dans les écoles techniques professionnelles, tandis 
que des bourses existent pour les élèves de l'enseignement secon- 
dai re spécialisé . 

(ii) Huit années de scolarité étant obligatoires, il ressort des ren- 
seignements fournis par le rapport que l'accès au premier cycle 
de l'enseignement secondaire est ouvert 5 tous les élèves. En 
Oe et en 10e année de l'enseignement général, le passage d'un 
examen d'Etat est obligatoire dans l'enseignement général. Dans 
les écoles techniques professionnelles et spécialisées, il faut 
réussir un examen d'entrée et de sortie dans des matières déter- 
minëes et des épreuves ordinaires. 

, 
\ 

(iii 1 Des écoles spéciales, des maisons de santé et des internats 
existent pour les élèves mentalement ou physiqukent handi- 
capés dont l'instruction, les soins et la préparation au travail 
sont offerts gratuitement. Des orphelinats, entièrement financés 
par l'Etat, prennent en charge l'entretien, l'instruction et 
l'éducation des é1èves ayant perdu leurs parents. 

Des cours supplémentaires d' enseignement général ont lieu 
en dehors des heures de classe pour les élèves qui en ont besoin. 

Dans les zones rurales, des internats sont créés pour 
accueillir jusqu'à 90 % des enfants d'éleveurs. 

Pour les jeunes travailleurs, des cours du soir ainsi que 
par correspondance permettent de suivre un enseignement secon- 
daire général ou, dans des ateliers d'apprentissage, d'amélio- 
rer les zualifications nrnfossionnelles . Les élèves travailleurs 
peuvent bénéficier d' un congé supplémentaire payé', d' un noraire 
de travail réduit et d'autres avantages, conformément à la 
1 égi s1 ati on. 
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7. (i)-(ii) En vertu de la loi, ceux des citoyens mongols qui ont fait des 
études secondaires complètes, c'est-à-dire 10 ans de scolarité 
sanctionnés par un certificat d'études secondaires,peuvent accé- 
der à l'enseignement supérieur, à condition de réussir, dans de. 
matières déterminées, un concours d'Etat. Selon les statistiquG5 
de 1980, sur 10.000 habitants, 140 fréquentaient un établissement 
d'enseignement supérieur. Il existe (en 1983) 7 institutions de 
ce niveau, où sont inscrits plus de 23.200 étudiants. 

(iii) Les étudiants sont boursiers, et ceux qui travaillent peuvent 
suivre des cours du soir ou par correspondance dans les mêmes 
conditions que celles mentionnées pour les élèves de l'ensei- 
gnement secondaire (voir point 6 (iii) plus haut). 
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NICARAGUA 

1. DISCRIMINATION 

. 
1 .-2. Il n' existe aucune disposition législative ou réglementaire qui 

établisse une quelconque discrimination dans le domaine de l'ensei- 
p m e n t .  Selon l'article 7 du Statut fondamental de la République 
du Nicaragua datant de 1979, "il est établi l'égalité incondition- 
nelle de tous les Nicaraguayens". 
et garanties des Nicaraguayens de 1979 dispose au chapitre III, 
article 41, paragraphe 1 : "Toute personne a droit b l'éducation." 

De plus, le Statut sur les droits 

3. 

4. 

Tous les 6tablissements publics sont mixtes, à tous les niveaux. 
Dans les établissements privés, on enregistre encore des exceptions, 
notamment dans certains ét ab1 i ss ement s con f es s ionnels d ' ens e iqnement 
primaire ou secondaire, mais tous doivent satisfaire aux conditions 
fixéespar le Ministère de l'gducation. 

établissements publics et privés. 

Le nombre des établissements privés est en baisse depuis que le 
gouvernement révolutionnaire a instauré la gratuité et un meilleur 
contrôle de l'enseignement. 
23 ont été nationalisés apr&s avoir 6té abandonnés par leurs pro- 
priétaires, 13 fonctionnent SOUS système administratif mixte, ie 
Ministère prenant à sa charge la totalit6 ou la plus grande partie 
des frais de personnel, les établissements ayant alors le droit de 
percevoir des droits d'inscription minimes pour l'entretien des 
bâtiments.; 
restent totalement privées mais sont obligées de respecter les 
dispositions légales et en particulier la non-discrimination. 

D'après la reponse, le système nation81 unique regroupe les 

Sur 523 établissenents privés existants, 

108 écoles sont subventionnées par 1'Etat et 379 seulement 

II. EGALITE DE' CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Depuis 1979, le Plan national du Ministère de l'éducation s'est 
proposé trois objectifs fondamentaux : l'extension et l'amélioration 
des services éducatifs, ainsi que la transformation du service 
éducatif national. 
sens : création de nouveaux postes d'enseignants aux niveaux présco- 
laire, primaire et secondaire, ouverture de nouvelles écoles normales, 
construction et équipement de locaux, formation ccntinue des maîtres, 
création d'une faculté des sciences de l'éducation au sein de l'Uni- 
versité nationale autonome, enfin réforme des programmes en vigueur 
en vue d'une adaptation aux besoins du pays. 
priorité a été donnée aux régions les plus défavorisées. 
intégrés au rapport montrent quelquet-ms des résultats obtenus de 
1977 8 1982. Le nombre des établissements d'enseignement est passé 
de 2.609 en 1977 à 5.566 en 1981/82 dont 497 établissements présco- 
laires, 4.714 écoles primaires, 355 écoles secondaires. 
des maîtres a 6gdement, progressé durant la même période, passant 
de 11.561 2 19.277. 
sensible, de 484.372 en 1977 à 713.487 en 1981/82. 
tage des Clèves inscrits par rapport 2 la population d'$Fe scolaire, 

Un certain nombre de mesures ont été prises en ce 

Par ailleurs, la 
Les tableaux 

Le nombre 

Les -inscriptions ont augment6 de façon très 
Quant au pourcen- 
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il a égalenent sugnenté, passant de 5,2 7 2. 19,77 % pour l'ensei- 
gnement préscolaire, de 67,24 s?; B. 72,68 5 pour le primaire et de 
17,53 5 Il est indiqué ailleurs 
dans le rapport que le nombre de salles de classes a également 
augmenté de façon consid6rable grâce à la coop6ration d'institutions 
internationales et des collectivités locales. 

L'enseignement primaire est obligatoire et accessible à tous , selon 
les termes de l'article 40, paragraphe 2 du chapitre 3 du Statut SUT 
les droits et les garanties des Nicaraguayens. 
nombre de difficultés empêchent encore ce principe d'être effectif, 
comme l'insuffisance du nombre d'6tablissementç d'enseignement et le 
manque d'en-seignants, ou les frais entraînés par la scolarité, 
notamment les manuels, le matériel scolaire, les transports, l'uni- 
forme. 
1'Etat de fournir patui-tement ces services aux élèves, ni de 
nationaliser tous les étabiissenents prives. 
de réduire le nombre d' ab mdons scolaires, le redoublenent et le 
retard et ils se sont fixe: pour objectif pour l'an 2000 que tous les 
enfants reçoivent un enseienement ?&&al de base d'au nains 9 ans. 
D'autres difficultés sont indiquées dans le rasport : le pays parvient 
difficilement 2 se doter des marruels, ouvrages de réfgrence pour les 
bibliothèques scoleires, matériel didactique, équipements et labo- 
ratoires scolaires nécessaires. 
économique et cdturelle des parents était déplorable en 1979, avec 
50,3 % d'analphabètes dans la population âgée de plus de 10 ais. 
Grâce à une campagne d'alphabitisation, ce taux a été réduit À. 12,9 5 
et 12 % avec l"alphab6tisation en lmgues vernaculaires. L'état 
nutritionnel de 10 poplation, et en particuiier des enfants, est 
déficient ainsi que leur santé physique. 
pas en classe à mase de problèmes alimentaires et beau-coup y 
arrivaient ?i jeun, d'où le mauvais rendement scolaire. 
nement actuel a donné la priorité à la santé puis à ï'enseignenent, 
mettart en piace un progranme expérimental intitule "complément 
nutritionnel" destiné à fournir un régime alimentaire 6quilibrÉ aux 
enfants du pr6scolaire et du primaire dans les départements d'Este1 et 
de M'r,srtya. Depuis 1980, 64.650 élèves de 361 écoles ont pu b6n6Iicier 
de ce programme qui est appelé ?i couvrir l'ensemble du pays dans les 
trois ans 5 venir. En ce qui concerne la formation du personnel, 
l'6tn.oe actuelle est celle de la planification de l'étude des 
contenus de l'enseignement nutritionnel et alimentaire 2 tous les 
niveaux de l'éducation formelle, et de la formation de techniciens 
d? niveau intermédiaire en nutrition. 
définit une stratégie d'éducation non formelle pour la communauté 
en utilisant les mass media et apporte SR coopération 2 la formation 
des ressources hmaines à difféi-ents niveaux. 
de résultats ont d'ores et déj% hts enreqistrés, dont, entre ailtres : - un diamosticde l'état nutritionnel de la population scolaire dans 
trois departements; - la formation de 500 instituteurs du primaire de ces mêmes dépar- 
tements RUX techniques de collecte de l'information nutritionnelle 
et celle d'institukeurs du pr6scolaire l'échelle centrale et 
régionale; 

21,27 % pour le secondaire. 

(ii) 
* Mais un certain 

La situation économique difficile du pays ne permet pas 8 

Les autorités essaient 

De plus, la condition socio- 

Nonbre d'enfants n'allsient 

Le gouver- 

En outre, le gouvernement 

Un certain nonbre 

. 
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- la sensibilisation des différents secteurs en cause dans la 
11 est souligné dans le rapport que l'enseignement 

problématique nutritionnelle du pays. 
et les 

programmes ne sont pas encore bien adantés, le changement des struc- 
tures socio-économiques, politiques et culturelles supposent une 
évolution des mentalités et des attitudes qui demande une génération 
ou plus. Le pays traverse actuellement une phase transitoire et 
l'éducation fonctionne sur la base de programmes provisoires 
en oeuvre par des "ateliers" comme, par exemple, les ateliers d'éva- 
luation, de programmation et de formation éducatives (TEPCE). 

le rendement scolaire n'est pas aussi bon qu'il devrait être à cause 
du manque de discipline dans le travail, de la carence en manuels 
et matériels scolaires, du manque d'assiduité des élèves, ainsi que 
l'application,par la majorité des maîtres, de méthodes didactiques 
traditionnelles. 
fondée sur une consultation nationale et visant, entre autres, à 
redéfinir les objectifs et les buts de l'éducation,est en cours. 
reste au gouvernement 5 restructurer le système, 2 Claborer de 
nouveaux plans d'ftudes, puis, sur les bases de ceux-ci, les programmes, 
les manuels et mat6riels correspondants. 
exercice et en formation doivent être préparés au nouveau type 
d'enseignement envisagé. 
l'espagnol, on prévoiera un enseigrement dans la langue maternelle et 
le calendrier scolaire sera adapté aux travaux saisonniers. 

mis 

Bien que de sérieux proGrès aient été enregistrés dans ce domaine, 

La réforme générale de l'éducation nicaraguayenne, 

Il 

Parallèlement, les maîtres en 

Enfin, pour les enfants ne dominant pas 

(iii3 (a) L'enseignement primaire est gratuit. Toutefois la gratuité porte 
seulement sur les droits d'inscription et les droits de scolarité 

dans les 6tablissements publics. Dans les établissements privés, ces 
droits sont perçus mais une étude est en cours pour en fixer le 
montant en fonction des services offerts. Les manuels et les fourni- 
tures scolaires, les leçons complémentaires, les transports, les 
uniformes et les chaussures sont à la charge des parents. Lorsque des 
cantines scolaires existent, des repas sont gratuits ainsi que l'héber- 
gement en internat. Afin de réduire les dépenses occasionnées par les 
transports scolaires, déjà subventionnés par l'mat, une sectorisation 
est mise en place afin que les élèves puissent effectuer le trajet 
à pied. 
(b) La communauté a été appelée avec succès à coopérer à la construc- 

tion de bâtiments scolaires; 378 écoles ont été ainsi construites 
avec des matériaux fournis par le Ministère de 1'6ducation, et 66 éco- 
les rurales avec une main-d'oeuvre et des matériaux fournis par les 
2omunauté.s dans le cadre d'une campagne de promotion communale. Cette 
dernière formule a permis de rgduire les frais de construction de 47 3. 
Par ailleurs, il existe d'autres nropamnes de construction scolaire 
dont l'exécution est assur6e par des entreprises priv6es. 

(c) Les enfznts les plus défavorisés sur le plan de l'éducation sont 
les orphelins, les enfants abandonnés et les handicapés. 

des objectifs à moyen terme du gouvernement est dstendre 5 l'ensemble 
du territoire l'action que l'Institut nicaraguayen de la sécurité 
sociale et du bien-être (INSSBI) m h e  déjà en faveur des orphelins. 

L'un 
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En ce qui concerne les enfants abandonnés, il existe une loi, 
insuff ismment appliquhe , obligeant les farents irresponsables à 
pzyer une pension pour l'entretien et l'éducation de leurs enfants 
mineurs, légitimes ou non. 
et dans d'autres chefs-lieuxde départements dans le but de prendre 
en charge les enfants tyavailleurs. Ceux-ci peuvent en outre béné- 
ficier des cours des écoles primaires accélérés pour adultes. 

Créé en 1979, le Département Ce l'gducation spéciale s'occupe, 
avec l'aide de l'Unicef et dqaut'res organimes ainsi que de pays amis, 
de 1.587 enfants handicapés. répartis dans 26 centres. 
économique du pays ne permet pas de satisfaire la totalité des 
besoins dans ce domaine. 
ceux des artistes de cirque, auxquels le gouvernement s'efforce 
d'offrir un p r o g r m e  spécial Four leur permettre d'accéder 2 l'école 
de l'endroit 03 ils arrivent et d'avoir un dossier scolaire qui les 
suive. S m t  considérés &alement ' comme des nomades les enfants des 
paysans abandonnant l'école pour aller participer avec leir famille 
à la résolte du caf6, du coton ou de la c a m e  2 s x r e  et prenant, 
de ce fait, un retard scolaire consid6rehle. 
coiminautés isolées auxquelles s'adressent en priorité les activités 
du Programme CuSa-Nica~agua et le Service social'des étudiants 
dipi&& ses écoles normales. 

(a) - (b) Il n'existe aucune autre aide financière que celle 
meqtionnée plus haut. , Une section des bourses , octroyées 

pour f ' ~ r e  des études à l'intérieur du pays ou à l'étranger, travaille 
en coordination avec d'autres ministères et organismes. L'existence 
de cette aide est portée la connaissance des familles par la corres- 
pondance, le téléphone, la radio, la presse écrite et la tél8vision. 

(c) Les organismes qui octroient les bourses effectuent leur propre 
sglrction parmi les candidats. 

Un programme a été mis en place 2 Manawa 

La situation 

Il existe des enfants nomades, notamment 

Enfin, il existe des 

(iv) 

6. ii) 

(V) L'intégration de l'enseignement primaire et du premier cycle de 
l'enseignemei?t secondaire en un tronc commun défini- corne "ensei- 
gcemeiit ggnéral de base'' n'existe pas pour l'instant, quoiqu'elle 
coastitue une nécessité ressentie comme urgente par les autorités. 

Il est indiqué ailleurs dans le rapport que l'enseipnement secondaire 
est gratuit et obligatoire. 
certphes mesures ont ét6 prises : diminution des effectifs des 
sections purement litthires qui ne préparent pas 3 l'entrée dans la 
vie pratique; 
production et d'écoles rurales d'enseignement du travail (ERET) qui 
accueillent les élèves des 5e et 6e anges d'études primaires et des 
trois pi-emières années du secondaire; - augmentation des 'effectifs 
des instituts techniques agricoles, passés de 412 élèves en 1977 à 
1,607en 1981-1982. 
,apportée à la formation des maîtres et .? la professionnalisation des 
maîtres non diplômés grâce à des cours du soir réguliers. Ainsi les 
écoles normales, RU nombre de 5 en.1977, sont maintenant 12, avec 
3.007 élèves inscrits dans le cycle diversifié, destinés à enseigner 

Pour déve1o;)per ce niveau d'enseignement, 

crsation en milieu rural de cycles de base de 

En outre, une attention particulière a 6t6 
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dans le secteur primaire. 
gnement secondaire est assurée par la Faculté des sciences de 
i'éducation de l'Université nationale autonome du Nicaragua. 

La formation des professeurs de l'ensei- 

(ii) La présentation d'un certificat de fin d'études primaireq,dont la 
validité doit être attestée par le directeur de l'établissement 
et le directeur du district compétent,est d p é e  pour le passage dans 
l'enseignement secondaire. 

(iii) Si, officiellement, aucune mesure de rattrapage n'est prgvue, un 
élève recel6 peut se présenter néanmoins à un examen de "repêchage", 
Èi des dates fixées par le calendrier scolaire, et en assumant sa 
préparation. En cas d'échec, l.'éiève doit redoubler. 

(iv) Les principales difficult6s rencontrées pour le developpement de 
l'enseignement secondaire sont dues au manque d'enseignants qualifiés, 
de constructions scolaires, d'équipement, de laboratoires, de manuels 
scolaires et d'ouvrages de biblioth2que. Chaque année, des priorités 
sont établies afin de résoudre ces difficulth en prélevant des 
crédits sur la partie du budget netional consacré à l'enseignement 
secondaire et technique. Par ailleurs, il existe des prêts inter- 
nationam et des bourses offertes par des pays amis, qui viennent 
s'ajouter à l'appui des communautés éducatives, et à la collaboration 
avec les autres ministères, des entités autonomes de 1'Etat et les 
organismes de masse. 

7.(i) L'égalitg des chances d'accéder 5 l'enseignement supérieur demeure b 
l'état d'objectif. 
cet égard, notamment en faveur des élèves issus de milieux modestes, 
des ouvriers et des paysans. 

Un dispositif de mesures a été mis en oeuvre à 

P m i  elles, le rapport mentionne : 

- 
- 

l'augmentation de la participation financière de 1'Etat au budget 
de l'Université nationale autonome du Nicaragua (UNAN) ; 
la diminution du coût de leurs études pour les étudiants de 
l'enseignement supsrieur dans les établissements publics, 03 les 
droits de scolarité et d'examen ont été supprimés; seuls subsistent 
le droit d'inscription et la cotisation au mouvement étudiant; 
la création de la Faculté de préparation 8 l'Université nationale 
autonome du Nicaragua, qui accueille 500 étudiants 5 temps complet, 
sélectionnés parmi les enfants d'ouvriers et de paysans et béné- 
ficiaires de bourses. Ces étudiants sont orientés vers les 
secteurs de l'agriculture, l'élevage, la santé et l'éducation 
conformément au plan de développement intégré du pays 
les subventions accordées aux centres d' enseignement supérieur 
existant dans le pays et leur augmentation pour ceux qui en 
recevaient déjà. afin de leur permettre d'améliorer qualitativement 
et quantitativement leur enseignement et de demander aux étudiants 
une purbicipation financière aussi faible que possible; 
l'envoi de boursiers 3 l'étranger. 

- 

- 

- 
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(ii) Trois criteres sont requis pour l'admission dans l'enseignement 
supérieur : 1a.présentation d'un certificat attestant que l'6lève 
a suivi avec succès le cycle diversifié d1 enseignement secondaire, 
la participation à des activités productives, le passage d'un 
examen d'admission. 

(iii) Les mesures prises du point de vue de l'aide financière sont celles 
indiquées au point 7. (i ) ci-dessus. 

8. (i) Une croisade nationale d'alphabétisation a été organisée sous la 
dénomination de "Héros et martyrs de la libération du Nicaragua" 
avec le concours de responsables et de techniciens nationaux ainsi 
que la coopération d'experts internationaux. 
certain nombre de dispositions ont été prises : le recensement des 
analphabètes âg6s de plus de 10 ans:, l'élaboration d'un manuel 
d'alphabétisation intitulé 'L 'aube du peuple" ainsi qu'un guide 
de l'enseignement destiné aux volontaires des brigades d'alphabé- 
tisation. 
ainsi qu'un guide pédagogique ont été egalement conçus; le prépa- 
ration des,voloritaires des brigades d'alphabétisation, des corseillers 
et des auxiliaires techniques et l'expirimentation des matériels; la 
Croisade national? d'alphabétisation a débuté en mars 1980 et s'est 
poursuivie juçqu'en août. de la même année. Il est indiqué ailleurs 
dans le rapmrt-que la campagne s'est pro1onri;ée d'août 1980 2 
mars 1981 afin de maintenir l'existence de l'orsanisation des 
Collectifs d'éducation populaire (CI3.P) et d'éviter que les norveaux 
alphabétisés ne cessent de pratiquer la lecture. 
tisation en langues vernaculaires qui s'est déroulée de février ?i 
septem3ïe 1981 a permis d'abaisser lfa.nalpha%6tisrne de 12,96 5 3 
12,07 %. 
et plus, parni leequels 47 % d'hommes et 53 de femmes en milieu 
urbain, et 57 $ d'homes et 43 % de femmes en milieu rural, ce qui 
@-fait chuter le taux d'analphabgtisae de 50,3 % 8 l2,g $. Cette 
cracpagne a été salage par l'attribution du prix "Nadejda K. Kroups- 
kaya", décerné. à l'unanïmitg par un jury international désigné par 
1 'Unesco. 

Dans ce cadre, un 

Un "cahier d'éducation sandiniste d'opérations pratiques" 

En outre, l'alphabé- 

La campagne a permis d'alphab6tiçer 406.056 élèves de 10 ans 

(ii) Il est indiqué ailleurs dans le rapport que les manuels et fourni- 
tures scolaires sont fournis gratuitement dans le cadre du programme 
d'éducation des adultes. Celle-ci est assiirée par des cours du soir 
donneS.par les éducateurs populaires dans les communau%&, le plus 
souvent dans les domiciles privgs. Il est indiqué ailleurs dans le 
rapport que les éducateurs, formés parmi les alphabétisés de fraîche 
date, sont des étudiants ou des travailleurs qui consacrent à l'en- 
seignement leurs heures de loisir et ne touchent qu'une très faible 
rénumgration. 
tiques basés sur un mztériel spkcialement Élaborh 2 cet effet. A 
cela s'ajoute l'émission de radio "Poing levé'' diffusée une heure 
par jour qui vise 5 former les éducateurs populaires et les élèves 
des Collectifs d'bducation popUlRire pour les initier dans le domaine 
de 1~ santé, de la production et de la défense. 

Sont enseffr;n$s la lecture, ï'écriture, les mathgrna- 
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Il existe quatre niveaux dans ce progreme d'éducation des 
adultes : le p r e ~ e r ,  celui de l'alphabétisation, met ï'accext sur 
les matières foncmenteles, les trois autres niveaux, d'un seqestre 
checun, soat comecr6ç à iïargir et à aTprofondir les connaissances 
de base, ainsi qu'à forner des citoyens responsables. 

quatre niaeaux; cette derniPre phese permettrait aux personnes ayant 
aciiev6 1' ecseignement populaire de base d'acquérir les instruments 
et la méthodologie d'apprentissage dispensée en vue d'une fomstion 
technique tout en pourçuivaat leur développement culturel; elle 
pourrait même leur permettre d'obtenir un 
études adap"ves aux besoins du pays. 
rapport que l'effectif initial pour 1982 se répartit comme suit : 
51.501 él&es au civeau introductif d'alphabétisation, 37.467 élèves 
au praier niveau, 29.195 pour le second et 43.192 pour le troisi&ae, 
ce qui donne un total de 163.355 élèves. 

Urie phase intensive Ci.'éducation polytechnique devrait suivre ces 

grade universitaire par des 
Il est indiqué aillems dans le 
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NIGERIA 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Pas de disposition législative ou réglementaire, mais certaines pra- 
tiques constituent une discriminRtion. C'est &insi qu'un système de 
contingentcments fix& pour l'admission dans les écoles secondoires et 
les universités fédSrales a souvent pour r6s-dtat d'interdire l'accès 
de ces établissements 8. certains brillants élèves à la fin de l'ensei- 
gnement primaire, notament s'ils proviennent des Etats du Sud. Le rap- 
port cite également le cas d'un établissement polytechnique, où les frais 
de scolarité sont plus élev& pour les studiants provenant dcs B a t s  
du Sud que pour ceux des Etats du Nord. Il est indiqué en outre que le 
gouvernement de l'Hat de Lacos offre aux 6lèves des écoles primaires 
privées qui le désirent la possibilité de s'inscrire dans les écoles 
primaires publiques en vue de s'assurer une admission automatique dans 
les 6coles secondaires publiques de cet Etat. 

3. 

4. 

L'existence d'écoles sépardes pour les élèves des deux sexes est, selon 
le rcpport, confome eux principes Gnoncés dans ia Convention. 

Les écoles privées et/ou confessionnelles fonctionnent confornément à 
la politique établie par les gouvernements des divers Et@-ts, mais ces 
politiques ne sont pas en contradiction avec les nomes prescrites dans 
la Convention. 

/ 

II. 

5. (il 

EGALITE DE C M C E S  M1 DE T R A I m  E2J MATIERE D'E3SEIGNIMENT 

Il est indiqué ailleurs dans le rapport que les gouvernements de nom- 
breux Etats reconnaissent la. n6ceçsité d'investir beaucoup dans l'en- 
seignement en mettant en place des infrastructures et en formant du 
personnel. 

politique nationale de l'éducation qui vise à accroître les chances 
en mntière d'enseignement pour tous, y compris l'accès à l'enseignement 
secondaire p o w  au moins 40 % des $lèves à la sortie de l'école primaire. 

Au niveau national, le gouvernement fédéral adopte une nouvelle 

(ii) D'après le rapport, l'enseignement primaire universel a étg introduit, 
avec pour objectif la scolarisation de tous les enfants 8 . ~ 6 ~  de 6 ans. 
Certains Etats veillent au respect de l'obligation scolaire, et dans 
l'un d'entre e u ,  les parents peuvent Ztre poursuivis s'ils =pêchent 
leurs enfants d'aller à l'école. 
(a) Cependant l'insuffisance des services scolaires, le manque d'en- 

tacles à l'application des dispositions relatives à l'enseignement 
primaire obligatoire. Dans certains Etats, les jeunes filles sont 
en général détournées du chemin de l'école à cause du mariage 
précoce. 

seignants et la situation socio-économique sont encore des obs- 

(iii) En 1979, le principe de la gratuité a été introduit 2 tous les niveaux 
de l'enseignement, ce qui a conduit à un accroissenent ssectaculzire 
des effectifs de l'enseignement primaire. 

(a) Dans certains Etats, la gratuité de l'enseignement primaire 

Les parents doivent payer les repas pris à l'école, les transports et 
les uniformes. 

ssétend aux frais médicaux, aux manuels et aux i'ournitures scolaires. 
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(ii) 

(b) Dans de nombreux Etats, les parents-.et les communautés locales sont 
libres d'offrir leur aide en construisant des salles de classe, des 

laboratoires ou du mobilier scolaire. 

(c) Parmi les membres les plus d6favoris6s de la population qui ne 
peuvent sas bEn6ficier de l'enseignement prkaire, le rapport cite 

les jeunes filles et les noacdes, n o t m e n t  dans les Etcsts fiu Nord, 
ainsi que les migrants installés dans les faubourgs des villes et les 
villages de pêcheurs des Etats du Sud. 

(a) Certains Etats fournissent gratuitement des uniformes aux élèves des 
instituts pédagogiques et dans la plupart des Etats, une aide finan- 

cière sous forme de bourses et de prêts est attribuée aux étudiants des 
établissements d'enseignement par le gouvernement de leur Etat d'origine. 

(b) 

nztionç publi6es dans la presse quotidienne. 

(c) 

prgsenter une denande pour en bén6ficier. 

La réponse est positive, car les autorités fédérales exscutent une 
nnuvelle yolitique nctionde de l'éducation prévoyant le premier et 
le deuxiènc cycle de l'cnseignenent secondeire et visent à introduire 
des disciplines professionnelles et techniques C a s  le sro&rme des 
écoles primaires et des écoles secondaires de premier cycle. Cette 
réfomc 2 pour but 2.e donner un enseignenent de base étendu 2 tous 
lcs élèves. Ceux-ci peuvent obtenir un dirlôme Ce fin d'6tudes secon- 
daires de premier cycle s'ils ne scuhaitcnt pas poursuivre leur sco- 
iarit6 dans les écoles secondaires d'enseignement gCnGraJ et prgfèrent 
entrer dans la vie actj.ve, quitte 8 s'inscrire par la suite dans un 
ccïïège technique ou un étohïissement professionnel. 

Il est inüiqu6 ailleurs dans le raFport que, depuis 1979, date à la- 
quelle l'enseigmnent est devenu gratuit & tous les niveau dans cinq 
dqs Etsts du Sud, &ce au passre,e .automatique de l'enseignement primaire 
2 l'enseignment seCoildaire et 2 la créstion des %coles de voisinage", 
l'enseignement seconilairs est aussi devenu accessible à tous. Dans ces 
Rats , 1' enseignenent secondaire est entièrement gratuit. 

L'existence de cette aide publique est portée 8 13 connaissance 
des fm!lilles par des campagnes d'alphabétisation et par des infor- 

Des philanthroses et des organisatiocs religieuses accordent génb- 
ralaent des bourses-les élèves sans ressources sont invités 8 

(a) L'entrée dans les établissements du gouvernement fédéral se fait par 
Pa voie d'un concours commun organisé par le Conseil des exaiiiens de 

l'Afrique de l'ouest. Les candidats sont soumis à un nouvel examen sélec- 
tif, après quoi un système de contingentements est appliqué pour la sélec- 
tion finale des élèves, afin de refléter le caractère fédéral de ces éta- 
blissements. Comme déjà mentionné au point II 6 (i); l'accès à l'enseigne- 
ment secondaire peut également se faire par promotion automatique à la fin 
de l'enseignement primaire. Dans d'autres Etats de la Fédération, l'admission 
est également possible pour les élèves résidant dans 1'Etat par la voie 
du concours d'entrée commun. 
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(iii) Certaines Scoles et ccrteins Ministères del'Cduccrtion des Etats dis- 
pensent des cours de rattrapage et des cours du soir ; ces cours peuvent 
également être organis6s pas des établissements privés, qui donnent 
également des cours 2a.r correspopdmce. 

Le rappcrt fait PrtCes difficultés suivantes auxquclles s'est heurtée 
la mise en place de lsenseignernent secondaire : 
- pérxrie de terrains Sour la construction de nouvelles classes, sur- 
- manque d'équipments de laboratoire 2Û au nombre croissant d'6coles 
- psnurie d'enseignants, surtout dans les matières scientifiques, tech- 
Afin de sumonter ces difficultés, le gouvernement fgdéral a pris les 
mesures suivantes : 
- certains gouvernements des Etats, surtout ceux du Nor&, recrutent 
des enseignants de l'étranger ; 

- des rneubres du C o q s  national du se&? de la jeunesse (NatFonal 
Youth Service CorYs) sont affectés d m s  les écoles saur y enseicncr, 
surtout les rr,ati&es scientifiques ; 

- le gouvernement féGraï et les Eouvernments 2es mats se sont efforcés 
Ce recruter dc jeunes di$Ônés des universit& et à les inciter 2 
faire carrière dans l'enseignement secondaire en leur offrant un 
salaire de dgpart l6gSrement susérieur à celui de leurs collègues fians 
d'autres domaines ; 

fie former un nomkre c c c m  d.'cnseiGnmts. 

(iv) 

tout dans les villes ; 

secondaires ; 

niques et professionnelles. 

- davantage ds&oles nornales sont créées dans de nombreux Etats afin 

7. 

8. 

Il n'y a pas de rgpoiise en ce qui concerne l'accès à l'enseignement 
supérieur. Il est indiau6 ailleurs dans le raport qu'un système de 
ContinEentments est Esopté ~ o u r  i'entrSe ?-ans les miversités et que 
l'enseignment est gratuit à tous les niveaux depuis 1979 dans cinq des 
Etats du Sud. 

Quant à l'éducation des Tersonnes qui n'ont p,s reçu d'instruction 
Frimaire ou qui ne l'cnt ;Jas reçue jusqu'à son terne, le s e d  rensei- 
gnement concerne un fies XtLts, dans lequel les adultes analphabètes qui 
ont un emploi perdent cet emploi s'il est établi qu'ils sont analphabètes. 
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N O R W E  

1. DISCRUIINATION 

1 .-2. Il n'existe RuCune disposition ldgislative ou réglementaire qui per- 
$ mette une discrimin-t' c* ion. 

3. Il n'y a pas d'écoles ou d'établissements d'enseignement séparés pour' 
les deux sexes. 

4. Les établissements d'enseignenent privéS.et confessionnels sont tenus 
de se conformer à la législation relative à l'éducation sous toutes 
ses formes. 

II. EaiTE DE CHANCES ET DE TRAITENENT EN MATIERE D'ENSEIGNESIMT 

5. (il (a) 

éductxtion correspondant à sa propre situation. Bien qu'il existe des 
dispositions séparées en matière d'éducation pour les enfmts physique- 
ment et mentalenent h'mdica?és, ainsi que pour les enfmts étrangers, 
la ïégisiation en vigueur tiisposc que tous les cn%nts doivent être 
intégrés dans l'école ordinaire et bsnéficier de chances égales, ce 
qui est une priorité politique et économique. 

Une nouvelle loi garantit l'éealité des chances aux homes et aux 
femmes. Aux termes de cette loi, chaque enfent ?oit recevoir une 

(ii) L'enseignement prhzire et le prenier cycle de l'enseignement secondaire 
sont obligatoires (de 7 à 16 ans). Aucun des problhcs mentionnés sous 
ce point ùu questionnaire ne se pose, exception faite de problèmes mi- 
neurs concernent certains groupes d'enfants handicap& et d'enfants de 
langue maternelle étraqhrc. 

(iii) (a)   enseignement primaire est gratuit, et cette gratuité a u  

ports scolaires, à l'hébergement dans des internats, aux leçons comple- 
mentaires en CES de nécessit6 et aux frais nédicaux. Il n'y a pas d'uni- 
formes scolaires. 

(b) 

des frais de fonctionnenent des écoles sont 8 la charge du gouvernement. 

frais de scolarité, aux manuels et fournitures scolaires, aux trps- 

Les eutorités locales sont chargges de la construction et de 
l'equipement des 6coles , dont elles sont propriétaires. Une partie 

(c) Les mierants se heurtent 2 certains problèmes 5 le gouvernement en 
est conscient et essaie de les résoudre. 

(iv) (a)- (O) 

tains groupes d'éi&es. Les familles sont informges de leurs droits et 
devoirs p8.r 1' école. 

Bien que l'mseigx~enent soit gratuit, l'aide financière et 
l'aide publique sous d'autres fornies sont -accordEes à cer- 

(VI L'enseignement de base de neuf ans est un droit pour tous les enfants 
depuis de nombreuses années. 

6. (i) Ainsi qu'il a été déj8 inl-.iqué dans le rapport, le premier cycle de 
l'enseignement secondaire est obligatoire. Tous ceux qui ont terminé 
ce cycle peuvent poursuivre leurs études pendant trois ans (deuxihe 
cycle de 1' enseignenent secondaire). 

le deuxième cycle de l'enseignement secondaire. On se propose de porter 
Pour l'annge scolaire 1982/83, il y a environ 153.000 élèves inscrits dans 
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ce nombre à 180.000 en construisant des classes supplénentaires. Selon 
le rapport on espère que, C'ici 2 1990, le c?euxi&e cycle de l'ensei- 
gnement secondaire sous diverses formes aura été accessible à tous. Il 
est indiqué ailleurs dans le rapport que des prêts de l'mat sont con- 
sentis aux élèves inscrits dans les établissement du deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire et qu'un cornit6 spccial a rgcennent r e c m m d 6  
de faire bénéficier ces 6l&res des services d'aide sociale. 

Il n'y e pas de passwe automatique au deuxième cycle de l'enseignenent 
secondaire ; l'acczs est rsgi p r  une réglementation ministérielle. 
Les comités scolaires ïocaux doivent évduer les rSsultats scolaires 
de chaque postulant, mais peuvent aussi tenir compte de son k e  ou 
éventuellement de l'exp%encc qu'il a acquise en travaillant après la 
fin de la scolarité obligataire. 

Le rapport indique que les efforts entrepris visent à intcgrer tous les 
élèves 2ans un deuxihe cycle polyvalent de l'enseignement secondaire. 
A cet effet, chaque autoritg locale devrait réserver 3 % du total des 
places disponibles aux $lèt-2s qui s'inscrivent sur un avis pédagogique 
ou psychologique spécial. Comme la crgation de nowellcs places dans 
le deuxième cycle de l'enseignement secondaire relève aussi de la com- 
pctence de chaque district et que certeiris des districts ont des diffi- 
cultés finmcih-es, le Ministère iz décidé Ce leur fournir un soutien 
financier supplémentaire. 

Le manque de locaux et de matériel apTropri6s pour la formation profes- 
sionnelle, technique et inCustrielle est zrentionné- comme une des prin- 
cipales difficultgs. En conséquence, un usage plus rationnel des salles 
et du matériel existants est à l'étude. 

Depis vingt m s ,  on a p i s  un soin particulier d'offrir un nombre 
suffisant de places dans l'enscignement supérieur. De 1970 à 1982, le 
nombre des étuc?imts inscrits dans l'enseipement supérieur a augmenté 
d'environ 55 $. Les nouveaux plms prévoient le dSvelogpement de l'en- 
seignment professionnel et des ccllèges de technologie et des écoles 
d'ingénieurs. CepenCant, pour rêpond-e aux bcsoins peiculiers du pays 
dans le secteur tertiaire, il a fallu adliorer la coordinetion du 
deuxième cycle de l'ençej-senent secondaire avec l'enseignement supé- 
rieur et redéfinir les objectifs de l'éducation, de façon à assurer 
la vari&té et i'Cgeiit6 aux divers niveaux et d m s  les divers types 
d'éducation. Le rapport indique en outre que dcs cours de perfection- 
nement et des cours & t a p s  partiel ont été cr& pour les étudiants qui 
travaillent. Ces cours ont lieu pour la plupart dans les universités. 
Comme les 6tablisçer;ierits d'anscicncment su$rieur ont le responsabilité 
de l'enseignement doiin6 dans le dcmaine de leur con&cnce aux étudiants 
qui ont fait l'expérience üu travail, les subventions éventuelles ne 
peuvênt provenir que de leur budget. L'aide financière publique est en 
&&al accordh pour l'or=mis3tion de cours 2 ?lein temps, m i s  il 
arrive que certains grou2cs d'Etudiaats 3 t a p s  pc.rtiel soient inclus 
dans le programme. 

Les conditions rl'cdi~isçion varient suivant le type d'étiides. En géngral, 
sont admis dans l'cnseipanent çu&ieur les Qlèves qui ont subi avec 
succès les' examens du Üeuxième cycle de 1 'enseignement seconCaire et 
éventuellement ceux qui possèdent une certaine expcrience du travail. 
Un tableau joint au rapport indique que le nombre d'dtudiantes était 
presque le n&e quc celui 2es étudiants en 1980 pour les études niédi- 
cales et parm~diceles, tandis qu'il le dzpassait pour les sciences 
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(ii2 ) 

huuaines et 10, fomz.tion des enscigncnts. Les homes étcient plus non- 
breux pour la gesticn des entreprises, les sciences sociales, les ma- 
thématiques ¶ les sciences naturelles et l'ingéniérie. 

L'ensei,gnenent supérieur est cratuit, les Ctuziants n'ont à payer qu'une 
contribution noninale à la mutuelle Ces Ctudiants. L'aide financi2re 
publique et 1 s  prmicres msures diaide sociale aux 6tudiants datent 
de le création du Fcridr, d'Et& de pêts pour 1'6ducation efi 1947. Les 
prêts Tcuvent êtrc obterius 2ar les étu?.iants norvcgienç inscrits dans 
des universi-tss norvigiennes ou étrangères. SOUS certaines conditions 
des prêts peuvent aussi "etre accordés 2 des Strnngers, et les candidats 
des ~ a y s  en d6vel~p~ericnt ;.leuvent recevoir une aide financière qutmd ils 
ont obtenu une place dans uT,e universit6 norvégienne et un Ternis de 
s6jc-n. Lcs prêts accor2i.s senCant les études sont exenqts d'intérêt, 
et la date lhite de remboursement est de vingt ans après la fin des 
Gtudes. Pour les candidats &$s de p1i:s de 20 ans, on tient compte de 
leur revenu ou autres ressources financières ; pour les QJ-US jeunes, 
de la situztion firiancisre de lcur fauillc. 

Le rapPort décrit en outre divers tyses de bourses qui sont offerts 
aux étudiants. Les nontants des prets et des bourses ont bt6 constamment 
ajustgs de fqon 2 an6liorer progressivement aussi la situation finan- 
cière des étudiants p ? ~  rnI;>crt 2 celle des travailleurs. L'autyenta- 
tion annuelle 2-u totd consacré aux prêts est en noyenne de 4,8 $. Les 
services d'aide sociale aux étudiants peuvent comprendre par exenple la 
construction et l'entretien des foyers, des restaurants et des jardins 
d'enfants, ics scrviceç de santé, ~ c s  instaïi3tions çTcrtives ct les 
progrmies culturels. Un coilit6 s$cial û, récament poposé l'clabo- 
ration et l'adoption d'une nouvelle loi gén6rale dgsssistance sociale, 
visant tous les él&es et Studiants qui ont ache& leur scolarité 
obligatoire. 

8. (i) Le rapport cite les =ticles 1 et 2 de la loi norvégienne sur l'éduca- 
tion des adultes, aux ternes desquels l'éducation des a6ultes doit aider 
l'individu 2 mener une vie plils satisfaisante en lui offrant des possi- 
bilités égales d'zcquhrir des cocnzissLmces théoriques ct pratiques et 
le sens de l'iiid~ocndance, de la réussite et de lit vie sociale grâce à 
une $ducation de base aux niveaux phaire et secondaire ainsi qu'à 
d'autres possibilités 2 tous les niveaux. 

du gouvcrneixent sont p5vuês sour l'zducation de groupes sp$ciau (tels 
que les hmdicap<s, ceux qui n'ont pas fait des Etudes normales ou les 
travailleurs Étraneers), ainsi que d'autres efforts pour réaliser la 
dhocratisation de la sociétk. 

Aux ternes de l'mticlc 24 de la n&c Ici, des subventions spfkiales 

(il) L'Institut norvcgien de t;l&nseignaient élabore des programmes d'ensei- 
gnement menant 8; des examens de qualification, ainsi q.ue d'autres formes 
d'instruction pour les adultes à qui i.1 est difficile (le bénéficier 
des autres formes d'éducztion cffertes par l'Bat. Cet institut produit 
aussi des ruatbriels diclactiques pour ceux qui, par suite d'un chawe- 
ment dans leur cm2loi ou leur situation familiale, ont besoin d'un 
recyclage en vue d'un nouveau métier ou d'une nouvelle profession. 
Comme les cours sar correspxhnce jouent wi grand rôle clans l'éduca- 
tion des adultes, ils doivent être reconnus ;ar le Minist&e. Quelques 
cours d'alphab6tisation sont offerts aux r612if;i& et aux travailleurs 
migrants, &&&alement dans leur langue maternelle ; 240 de ces leçons 
sont offertes gratuitment. 
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NOUVELLE-ZELANDE 

1. 

1. 

2. 

3. 

4. 

DISCRIMINATION 

Il n'existe aucune disposition législative ou réglementaire 
comportant une discrimination au sens de l'Article premier de 
la Convention. Des mesures de "discrimination positive" visent 
notawent à fouyiiir des moyens financiers et du personnel supplé- 
mentaires aux établissements que fréquente une proportion élevée 
d'élèves polynésiens ainsi qu'à ceux qui dispensent une éduca- 
tion spéciale. 

Des situations d'inégalifés persistent dans la mesure où les 
enfants maoris et polynésiens qui ont terminé leurs études secon- 
daires et passent au niveau supérieur ont un bagage nettement 
inférieur aux normes nationales. Pour résoudre ce problème, des 
mesures ont été prises pour inciter les parents à laisser leurs 
enfants plus longtemps à l'école, et des programes d'enseigne- 
ment préscolaire ont été créés pour l'enseignement de la langue 
maternelle ; les activités culturelles polynésiennes ont été 
encouragées dans toutes les écoles et des efforts ont été entre- 
pris pour stimuler les enfants sur les plans scolaire et profes- 
sionnel. Les études mu1 ticul turelles sont devenues obligatoires 
dans les écoles nomales, cependant que les services d'orienta- 
tion et les cours par petits groupes étaient renforcés. En ce 
qui concerne les inégalités qui demeurent entre les hommes et 
les femmes, il est indiqué dans le rapport qu'un ministre est 
chargé de la "condition de la femme" et que des canités consul- 
tatifs ont été créés pour promouvoir les droits de la femme. 
Les femnes occupent rarement des postes de responsabilité tant 
dans le secteur privé que dans le secteur public. Il ressort 
des études menées sur cette question que la mentalité des 
femmes elles-mêmes,d' une part, et les préjugés qui continuent 
à avoir cours dans la société, d'autre part,sont des obstacles 
importants. Des mesures ont donc été prises pour encourager 
les jeunes filles à étudier toutes les matières enseignées 
à l'école secondaire et à choisir des disciplines qui sont 
habituellement des disciplines d'homme, ainsi que pour les inciter 
à rechercher des types d' emplois non traditionnels. 

Conformément à la législation en vigueur, il existe des écoles 
réservées à un seul des deux sexes et des écoles mixtes mais 
rien dans cette législation n'a pourobjet ni pour effet d'annuler 
1 'égalité de traitement en matière d'enseignement ou d'y porter 
atteinte. 

La Private Schools Conditional Integration Act donne aux écoles 
qui se réclament d'une religion ou d'un système philosophique 
particuliers la possibilité de faire partie du système d'ensei- 
gnement public. Ces écoles intégrées sont autorisées à admettre 
de préférence des enfants de même confession ou de même convic- 
tion. Bien que l'accord d'intégration, signé lorsqu'une école 
entre dans le système public, limite le nombre des élèves "qui 
h'ont ?as la oreférence" (environ 5 % de l'effectif total), il 
garantit que les -normes respectées dans ces écoles sont les 
mêmes que dans les écoles publiques. 11 est indiqu'é à la page 6 
du rapport que les fonds publics alloués à ces écoles intégrées 
ont augmenté et que leurs structures administratives se sont 
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II. 

5. (il 

améliorées, notament parce qu'elles ont désormais la possibilité 
de recruter un personnel enseignant plus diversifié, des garanties 
ayant été données à celui-ci sur le plan de la sdcurité de l'em- 
ploi et de l'avancement. Selon les renseignements donnés à la 
page 7 du rapport, les écoles intégrées peuvent être payantes 
sous réserve d'une approbation ministérielle, les droits perçus 
servant à améliorer leurs installations pour qu'elles satisfassent 
aux normes fixées par 1'Etat. 

EGALITE DE CHANCES EX' DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Pendant longtemps, l'éducation a été fondée sur le principe de 
l'égalité de chances pour tous, principe qui évolue aujourd'hui 
pour répondre aux besoins et accroître encore ces chances. Si 
l'égalité d'accès existe, il a été reconnu qu'une fois à l'école 
les enfants n'avaient pas toujours les mêmes chances. Au cours 
de ces cinq dernières années, ,des déclarations de principe oni 
souligné la nécessité d'une compréhension entre les cultures/ , 
tant les maoris que les insulaires et les enfants d'immigrants 
récents sont encouragés à profiter des possibilités d' éducation 
qui leur sont offertes. A cet effet, quatre écoles primaires, 
désignées écoles bilingues, dispensent un enseignement en maori, 
l'anglais étant introduit c a m e  deuxième langue au bout de quelques 
années. 

De plus, un cours d'un an sanctionné par un diplôme - l'en- 
seignement de l'anglais comme deuxième langue - a été organisé 
en vue d'améliorer les services d'éducation offerts aux enfants 
d'immigrants tandis qu'un cours supplémentaire de formation péda- 
gogique a été institué à l'intention des enseignants formés dans 
les iles pour qu'ils obtiennent un certificat néo-zélandais leur 
permettant d'enseigner dans les écoles néo-zêlandaises. 

Enfin, des dispositions spéciales ont été prises en faveur 
des immigrants récents venus d'Asie du Sud-Est (nomination de 
personnel spécialisé chargé d'aider à l'apprentissage d'une 
seconde langue et de guider les parents et les élëves). 

Le rapport détaillé mentionne également la mise en place 
de programes d'éducation rurale dans 13 districts et la nomi- 
nation de 93 enseignants supplémentaires pour aider à la mise 
en oeuvre de ces programmes qui visent à améliorer l'enseignement 
dans les écoles et les communautés rurales désavantagées. Enfin, 
des programmes d'éducation en matière de gestion scolaire ont 
été mis en oeuvre aux niveaux national, régional et local pour 
veiller à ce que les responsables de la gestion d'établissements 
d'enseignement aient les connaissances et les compétences néces- 
saires pour gérer ces établissements dans l'intérêt général et 
pour contribuer à l'élaboration des programmes et, partant, à 
1 ' efficacité du processus enseignement-apprentissage. 

(ii) (a) L'enseignement est obligatoire p u r  les enfants de 6 à 15 ans 
et des dispositions réglementaires garantissent le respect de 
cette obligation. La plupart des enfants entrent à l'école à 

1. A la 2ùge 3-4 r?u rapport 11 sst fait allusion à la création de centres 
d' information éducative et multiculturelle qui permettent aux insulaires 
et aux immigrants d'être mieux informés de la vie en Nouvelle-Zélande mais 
aussi aux Néo-Zélandaisde mieux connaître la c@ture des différents groupes 
ethniques. 
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(iii) (a) 

l'âge de cinq ans et la quittent à 16 OU 17 ans. Il existe des 
établissements scolaires dans tout le pays et un grand nombre 
de petites écoles primaires ont été créées dans les régions 
rurales, étant donné qu'il suffit de neuf enfants pour qu'une 
école soit ouverte. 

Les comunautés isolées bénéficient de cours par corres- 
pondance et des services sociaux veillent à la santé physique 
des enfants. Le Ministère de l'éducation, en consultation avec 
les associations de parents et d'enseignants, adapte le programme 
à l'évolution des besoins de la société et aux besoins locaux. 
Les enseignants ont la possibilité de modifier le programme pour 
répondre aux besoins individuels des élèves. 

L' enseignement primaire est gratuit dans les écoles publiques. 
L'Etat subventionne l'achat des manuels scolaires, des moyens 
audiovisuel s , des matéri el s d ' enseignement scientifique et 
physique, et du matériel d'art et d'artisanat. Il existe des 
classes supplémentaires d'un type différent pour .les enfants 
doués dans des domaines particuliers corne la musique ou l'art. 

Dans certaines écoles, les enfants peuvent prendre leur 
repas à la cantine moyennant un prix symbolique ; le transport 
scolaire, les frais médicaux et dentaires sont gratuits, mais 
l'uniforme est à la charge des parents. Les élèves dont le domi- 
cile est trop éloigné de l'école bénéficient de bourses d'héber- 
gement dont l'octroi est soumis à une réglementation détaillée. 
Selon le tableau figurant à la page 9 du rapport, 106 élèves de 
l'enseignement primaire avaient reçu des bourses de ce type à la 
fin du deuxième trimestre de 1982. 

On encourage l'établissement de liens étroits entre l'école et 
la communauté. De nombreux parents font partie, à titre bénévole, 
de conseils et de comités qui s'occupent de l'équipement et de 
la gestion des écoles. 11 est également indiqué à la page 7 que 
les parents participentâ des collectes de fonds ou de dons qui 
servent à compléter le matériel que 1'Etat fournit aux écoles. 

Il existe des écoles spéciales à l'intention des enfants grave- 
ment handicapés mais la politique en matière d'éducation vise, 
dans toute la mesure du possible, à intégrer ces experts dans 
les écoles ordinaires. 

Un certain nombre de services d'éducation préscolaire ont été 
créés, en particulier à 1 ' intention des enfants des régions 
rurales ou éloignées. Ainsi, 1'Ecole par correspondance com- 
prend depuis 1976 une section d'éducation préscolaire ; 10 uni- 
tés mobiles ont été créées dans le même but. Depuis 1978, un 
service d'enseignants itinérants vise à améliorer la qualité 
de 1 'éducation préscolaire dans certaines régions, tandis que 
des classes d' éducation préscolaire ont été ouvertes dans 
30 écoles primaires sélectionnées, essentiellement dans les 
régions rurales, pour permettre aux enfants défavorisés de 
s'adapter à l'école et de bénéficier d'un enseignement primaire 
préparatoire à l'âge de cinq ans. 

Ces services sont ouverts à tous et gratuits. Seule l'école 
par Correspondance est réservée aux enfants qui vivent dans ües 
régions éloignées et à ceux qui ont de graves problèmes de santé. 
Il est par ailleurs indiqué dans le rapport (p. 2-31 que 4 % 
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des enfants fréquentent des établissements privés préscolaires 
et 80 % des enfants bénéficiant de l'éducation préscolaine fré- 
quentent des garderies ou des jardins d'enfants. Gérés par des 
organismes bénévoles, ces établissements sont fortement subven- 
tionnés et doivent fonctionner comme des établissements publics. 

Les jardins d'enfants, dont l'effectif doit être au moins 
de 50 enfants, sont ouverts .à tous, mais la demande excède d'or- 
dinaire le nombre de places disponibles. 

L'entrée y est gratuite, bien que la plupart des parents 
fassent une petite donation pour contribuer au financement des 
dépenses qui ne sont pas couvertes par les subventions, pourtant 
substantielles, de 1'Etat. 

Les garderies sont des coopératives créées par les parents 
au niveau de la communauté. Leur existence dépend du temps et 
des efforts qu'ils veulent bien consacrer à ce service. Elles 
sont ouvertes à tous sans distinction de croyance, de classe, 
ou de position sociale, mettent l'accent sur la participation 
des parents et perçoivent des droits de scolarité généralement 
très faibles. Ces garderies accueillent au minimum 10 enfants 
et conviennent donc particulièrement bien aux régions qui ne 
sont pas assez peuplées pour qu'un jardin d'enfants puisse y 
être ouvert. 

Un service communautaire d'agents de 1 ' éducation préscolaire 
a été établi en 1974 pour identifier les enfants qui ne reçoivent 
pas ce type d'éducation et encourager les parents à prendre les 
dispositions nécessaires pour remédier à cette situation. 

Des écoles complètes et de district qui dispensent cet enseigne- 
ment teint au niveau primaire qu'au niveau secondaire ont été 
ouvertes, en particulier dans les régions à faible densité de 
population. 

6. (i)-(ii) Selon le rapport, les dispositions réglementaires qui régissent 
les trois premières années de l'enseignement secondaire et l'at- 
tribution des certificats prévoient un programe obligatoire 
commun pour les élèves de toutes les écoles. 

Il est indiqué à la page 10 du rapport que l'enseignement 
secondaire est obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans. Au bout 
d'environ huit ans d'école primaire, tous les élèves passent 
automatiquement dans un établissement secondaire. L'enseigne- 
ment secondaire est gratuit et le transport des élèves est sub- 
ventionné. Il existe divers types de bourses à l'intention des 
enfants qui doivent quitter le domicile familial pour faire des 
études. Les élèves maoris et polynésiens doués qui ne peuvent 
suivre des cours techniques ou d'enseignement général d'un niveau 
approprié dans une école secondaire locale peuvent également béné- 
ficier de bourses. Les parents reçoivent une "indemnité" pour 
chaque enfant scolarisé de moins de 18 ans. 

(iii) Les écoles secondaires sont censées répondre aux besoins péda- 
gogiques de tous les élèves. La plupart des classes regroupent 
donc des élèves cie niveaux différents et! dans ies grandes 
écoles, il est courant qu'une classe spéciale soit créée pour 
ceux qui ont du mal à suivre. Les cours de rattrapage en lecture 
sont possibles parce que le personnel enseignant est suffisamment 
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nombreux et que les responsables régionaux de l'enseignement 
peuvent faire en sorte qu'une telle assistance soit fournie 
aux élèves; s'ils la jugent nécessaire.. 

7. (i)-(ii) Un certain nombre de places sont réservées aux Maoris et aux 
Polynésiens, et, si nécessaire, à l'école de médecine d'Otago 
et dans les écoles normales. L'accès à l'enseignement supérieur 
dépend généralement des résultats aux examens, ce qui, en période 
de chômage élevé, se traduit par la chasse aux diplômes et à 
l'emploi. Comme, d'après le rapprt, les Maoris et les Polynb- 
siens sont mai à l'aise lors des interviews, les Programmes de 
formation des jeunes prévoient des cours visant à les familia- 
riser avec les techniques de l'interview professionnel et à les 
préparer à un métier. Les Maoris et les Polynésiens représentent 
au total 60 % des effectifs 'de ces programmes. Il est indiqué à 
la page 12 du rapport que toute personne de 21 ans et plus qui 
ne remplit pas les conditions habituelles d'accès à l'enseigne- 
ment supérieur peut demander à y être admise à titre provisoire. 
Dans certaines conditions, les étudiants â plein temps peuvent 
bénéficier d'une aide financière dès que lsur admission a été 
pleinement approuvée. 

(iii) Les étudiants à plein temps dans les universités ou les insti- 
tuts techniques d'Etat peuvent demander une subvention offi- 
cielle qui couvre leurs frais de subsistance et 75 % de leurs 
frais de scola.ité. Des bourses d'études, accordées en fonction 
de l'aptitude et des besoins,visent à aider les Maoris et les 
Polynésiens. 

8. (i)-(ii) L'éducation permanente a la priorité dans la politique du gou- 
vernement et des services sont offerts à ceux qui n'ont pas 
achevé l'enseignement de base ainsi qu'à ceux qui ont déjà 
obtenu certaines qualifications. La loi sur l'éducation de 1964 
garantit la liberté d'accès à l'éducation permanente. En 1982, 
quelque 3.000 adultes ont repris des cours d'enseignement secon- 
daire à plein temps menant à divers certificats dans environ 
190 écoles. Il existe également des cours préparatoires à ce 
niveau, semblables aux "Fresh Start Programes" "Cours de remise 
en route'' dispensés à l'université. Les cours donnés pendant la 
journée sont complétés par des cours du soir et des cours par 
correspondance au niveau secondaire. 

11 existe un système informel de centres d'information 
pédagogique destinés à aider la communauté à utiliser ses propres 
ressources ; ces centres ouvrent tout un champ de possibilités 
à ceux qui, d u  fait de leurs résultats scolaires antérieurs, 
pouvaient difficilement envisager de p.Ursuivre leurs études ; 
ils peuvent aussi offrir des possibilités de tutorat supplé- 
mentaires de soutien aux élèves des classes de type classique. 

La formation technique permanente à orientation profession- 
nelle offre toute une g a m e  d'options à différents niveaux à 
ceux qui ont quitté l'école secondaire. Cependant, les diffé- 
rents établissements concernés ne donnent pas de diplôme. 

Des programmes d'alphabétisation de base, dans la langue 
maternelle, sont financés raï ie gouvernement. Za se qai con- 
cerne l'enseignement de l'anglais comme seconde langue, destiné 
essentiellement aux réfugiés et aux immigrants, il n'est pas 
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dispensé dans la langue du groupe de population visé. Cet ensei- 
gnement est donné dans le cadre de cours du soir et de classes 
normales. Le rapport indique que des programmes officiels de 
cours à domicile par petits groupes ont été prévus pour répondre 
aux besoins de ceux qui ne peuvent assister aux classes normales 
Dans une large mesure, ce travail à domicile est bénévole. 

En ce qui concerne l'intégration dans la communauté locale 
ou nationale des personnes appartenant à des groupes linguis- 
tiques différents, le gouvernement pratique actuellement la 
politique de la dispersion : installation d'une ou deux familles 
dans des communautés situées dans tout le pays, ces communautés 
étant encouragées à faciliter la cohésion sociale tout en per- 
mettant a u  groupes d'immigrants ou de réfugiés de conserver 
leur identité culturelle. 
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PEROU 

D 1 SC RIM INAT ION 1. 

1.-2. 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

(ii) 

(iii) 

i iv) 

Il n'existe aucune disposition législative ou réglementaire com- 
portant une discrimination dans le domaine de 1 'enseignement. 
Les divers etablissements d'enseignement ne se livrent à aucune 
forme de discrimination, et le port e'un uniforme est obligatoire 
afin d'éviter les disparités d'ordre vestimentaire entre les 
enfants issus de différentes couches sociales. 

Il n'y a pas de réponse à cette question. 

Il y a des écoles privées primaires et secondaires (collèges) 
qui accueillent les enfants des classes aisées. La majeure 
partie de la population scolaire est inscrite dans les écoles 
publiques. 

EGALITE DE 

Depuis que 
vernements 
en matière 

CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

le Pérou a accédé à 1' indépendance (1821), les gou- 
se sont efforcés de garantir l'égalité des chances 
d'enseignement à l'ensemble de la population. A 

l'heure actuelle (19831, il y a des écoles primaires dans les 
régions les plus reculées du pays. Il est indiqué à la page 3 
du rapport que des mesures ont été prises en vue d'expérimenter 
un enseignement secondaire diversifié, de type nouveau. 

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires, 
1 'enseignement primaire est obligatoire. 

L' enseignement primaire est gratuit, c' est-à-dire la scolarité 
et les leçons complémentaires. 

L'enseignement secondaire est gratuit, et les établissements 
scolaires sont ouverts à tous ceux qui souhaitent poursuivre 
leurs études. Le nombre de ces institutions, bien qu'il se soit 
accru depuis les années 60, n'est pas aussi élevé que celui des 
écoles primaires, et les régions isolées en manquent complète- 
ment. Des annonces dans le Journal officiel informent sur l'exis- 
tence d'une aide financière pour ceux qui en auraient besoin. 

L'accès à l'enseignement secondaire se fait par promotion auto- 
matique, à condition que l'élève obtienne un certificat attes- 
tant qu'il a accompli ses études primaires de manière satisfaisante. 

Ceux des élèves qui n'ont pas échoué dans plus de trois matières 
aux examens de passage peuvent bénéficier d'une possibilité de 
rattrapage. 

Faute d'enseignants qualifiés, d'équipements et de coordination 
avec le marché du travail, il est difficile d'offrir aux élèves 
une orientation professionnelle parallèlement à leur formation 
humani ste et sci en ti fi que. 

Les établissements universitaires publics sont gratuits, les 
candidats doivent se présenter à un examen d'entrée qui permet 
de choisir les mieux préparés. 
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(iii) D'après le rapport, certaines universités reçoivent une aide 
financière de l'Etat, d'organismes publics et privés, natio- 
naux ou internationaux. En réponse aux questions groupées sous 
le point 8, le rapport fournit trois parties différentes dont 
la substance (voir p. 3-14) pourrait être résumée comme suit : 

8. (il-(ii) Les pouvoirs publics se sont toujours préoccupés de l'éducation 
des adolescents et des adultes marginaux afin de les intégrer à 
la dynamique socio-économique du pays, tout en élevant le niveau 
général d'instruction de la famille et de la communauté. 

Il existe des écoles primaires et collèges d'enseignement 
secondaire gratuits, pour adolescents et adultes, qui fonctionnent 
le soir et qui sont destinés à ceux qui travaillent ou qui n'ont 
pu fréquenter l'école primaire. L'éducation de base des travail- 
leurs comprend des programes scolaires et non scolaires couvrant 
neuf années d'études réparties en trois cycles. Ces programmes 
sont destinés notament aux adultes des deux sexes originaires 
de milieux où le taux d'analphabétisme est élevé. Toutefois, 
d'après les renseignements fournis par le rapport, on constate 
entre 1975 et 1980 une baisse sensible du nombre des personnes 
inscrites dans ces programes ainsi que des enseignants. 11 sem- 
blerait que les enseignants ne soient pas suffisamment qualifiés, 
les "élèves" pas assez motivés, et que l'infrastructure des 
centres où ces programmes sont dispensés ne soit adaptée ni aux 
besoins, ni à la spécificité des adultes, le mobilier, les ate- 
liers, le matériel audiovisuel et l'équipement étant conçus pour 
des enfants. 

L'alphabétisation équivaut à la première année de l'éduca- 
tion de base des travailleurs, bien qu'elle conserve encore le 
caractère d'un programme spécial. Les populations utilisant une 
langue vernaculaire sont alphabétisées dans cette langue, les 
programmes prévoyant par la suite l'initiation à l'espagnol. 

(iii) 

Les méthodes appliquées pour l'exécution de ces programmes 
comprennent l'utilisation de la radio, de la télévision, du 
cinéma, des services postaux, d'un enseignement par correspon- 
dance ainsi que des actions entreprises par des unités mobiles. 

La législation prévoit d'autres possibilités d'éducation pour 
les adultes. Des cours de formation et de qualification profes- 
sicnnelles, ainsi que l'éducation extrascolaire visent à promou- 
voir l'éducation permanente de la population afin de favoriser 
son plein épanouissement. Il est indiqué à la page 4 du rapport. 
que les adultes qui ont achevé des études secondaires peuvent, 
selon leurs aptitudes, poursuivre des études supérieures. D'apres 
les renseignements fournis à la page 13, il est précisé qu'on 
conçtate que très peu de personnes accèdent à l'enseignement 
supérieur au sortir de l'éducation de base des travailleurs à 
cause de leur situation socio-économique précaire et des horaires 
trop rigides des établissements qui fonctionnent généralement 
le jour, ce qui est incompatible avec l'exercice d'une activité 
professionnelle. Il y est également indiqué que des insuffisances 
persistent, notamment dans les zones rurales où les intéressés ne 
deuvent pas terminer ou continuer leurs études même au niveau 
inférieur, -arc2 r;us des cenrrsç d' enseiGnesent &/CU aeç sr3- 
grammes de 2e et 3e. cycle de l'éducation de.base des travailleurs 
n'existent pas. De ce fait, les nouveaux alphabëtes perdent sou- 
vent leur acquis par manque de pratique. C'est la raison pour 
laquelle des activités de postalphabétisation devraient être 
mises en oeume en 1982, des crédits ayant été débloqués à cet 
effet. 
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POLOGNE 

1. 

1. -2. 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

(ii) 

DISCRIMINATION 

La législation en vipeur interdit l'adoption et l'application de toute 
rgglementation qui pcurrait mener 8 une d-iscrimination dans 1 'éducation. 
Le droit de tous les citoyens B 1'Cducation est garcuiti eqiicitcment 
par la Constitution, sens distinction de nationalité, de race ou de 
religion. 

Les écoles sont mixtes 5 tous les niveaux, à l'exception de certaines 
écoles techniqGes qui ont des classes s<perGes pour les garçons et les 
filles, du feit que certains cours n'attirent que peu ou pas du tout 
l'un des deux sexes, ou ne sont pas recommandés aux filles pour des 
raisons de santé. 

Du fait Cu cmactère laïque de 1'6ducation, les écoles publiques pré- 
ùominent dans le systhe d'enseiEnement, mais il existe des écoles et 
établissements privés qui sont gérés 3a.r diverses organisations ins- 
titutions publiques ou associations religieuses. La création et l'ex- 
ploitction de ces écoles, ainsi que leurs progracmics d'enseignement et 
manuels, doivent être autorisées par le Ministère de l'éducation ; sous 
réserve du niveau de l'enseignement et des résultats obtenus, ces éta- 
blissenents peuvent obtenir les m b c s  drcits que les écoles publiqucs, 
y compris la reccnnaissancc des diplômes qu'ils dclivrent. La liberté 
des parents de choisir 1'6ducation de leurs enfants est respectée, et 
la m';me liberté est garantie 3 cet égard aux adolescents et aux adultes. 
L-'instruction religieuse, conforne au voeu 8es prents, peut être donnée, 
en dehors de l'&le, d m s  les 6glises ou autres lieux privés. Elle est 
dissensée pcs des prêtres ou des laïcs prSpar6s de façon appropriée à 
cet enseignement. Bien que l'Eqlioe soit séparée de l'Et&, l'instruc- 
tion religieuse peut (depuis 1981 ) être dispensée dans des étfiblisse- 
ments d'éducation .cs&ialis& qui accueillent les enf.znts handicapés 
et les enfants adoptés. 

EGALITE DE CHANCES TC DE YRZITEMENT EN MATIERE D'EPISEIGNDENT 

L'Gducation $tant le principal facteur du dévelospenent d'une société 
socialiste, le but de l'éducztion en Pologne est de former les tra- 
vl3illeurs qualifiés 6ont l'écononie et la culture du peys ont besoin. 

L'enseignement prhiaire obligatoire commence à l'âge de 7 ans et dure 
huit ans. Les enfants qui nsont pas achevé les études primaires dans 
le temps prévu doivent rester B l'école jusqu'8 17 cns. La surveillance 
du respect de la scolnritg obligatoire fait l'objet d'une coopération 
entre les 6coles et les services d'état civil. C'est seulement dans des 
cas exceptionnels (naladie, grave handicap physique ou mental) que les 
enfants peuvent être exemptés de la fYéquentation régulière de l'école 
ou que leur inscription peut Ctre différée. Au cours des cinq dernières 
années (1978-1983) , O,21 % seulmcnt de5 ênfants d'âge scolaire n'ont 
pas observé 1 ' obligation scolaire. L'enseignement primaire est fondé 
sur un'programme unifié, 'de façon que tous les élèves aient des chances 
égales d'accéder au niveau postprhaire de l'enseignement. Les chiffres 
dom& à la p q e  1 1  du rqqort nontrent que les filles représentent 
presque 50 8 du total de l'effectif de l'enseignement prhaire. Au 
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cours des dernières am&,, on a proc&Zc à la rzorganisation des écoles 
rurales de façon que les normes de l'enseignement scient les mêmes dans 
les xoles des villes et celles des cen?cgneç. A cette fin, des écoles 
ont C-tf crbécs d m s  de petites villes et les chefs-lieux de district ; 
des enseignants particulièremefit quelifics ont 6t6 nom& dans ccs 
nouvelles écoles, qui3 en 1983, fonctionnent dans près de 65 % des 
régions rurales. 

Les élhres qui ont obtenu des risultats scolaires médiocres mais 
s ' intiressent ii une matiPre particuliSrc seuvent optcr, après la ciasseVI 
de l'dcole primaire, pour des classes techniques où ils poursuivent leurs 
étuees, 1 ' achevement de ces études étant considéré comme l'équivalent 
du cycle primaire nenÉ & son terme. 

Les Scoles spécieles, don'; la structure et les programmes sont 
fondés sur ceux de l'enseignement ghSral, accueillent les enfants men- 
talement ou physiquement handicapés et les malades chroniques. Le rap- 
port indique aussi 3 17, Tage 3 que les "écoles fonctionnelles", au niveau 
primaire et secondaire, offrent un enseignement aux enfants d'origine 
non polonaise dans leur langue nationale. 

0 

(ii) (a) L'ensciznement primaire est gratuit, la gratuité s'étendant aux 
transports scolFAires, aux traitements à 1'hÔTital et aux manuels 

scolaires pour les gltves des classes 1 5 TV. A m i r  de le classe V, 
les parents doivent payer les manuels et les fournitures scolaires de 
leurs enf'mts, 50 % des coûts des repas scolaires et des vêtements. Il 
n'y 2 pas d'uniformes scolaires. Les leçons complémentaires, quand elles 
sont nécessaires, sont gratuites, et les 6lèves ne paient que deni-tarif 
dans les transports publics. 

(c) 

familles nombreuses ou de fanilles à revenus modestes bénéficient de 
bourses. 

Les enfants abandorin& sont placés dans des Etablissements adéquats, 
sous la Crotection de 1'Etat. Les OrFhdinS et les enfants de 

(iv) Des bourses sont attribuées aux wtres élèves de l'enseigneuent p r h i r e  
sous r6serve Ces conditions suivantes : situation matérielle, bons ré- 
sultcits scciaires et bonne conduite. La rCgïenentation actuelle permet 
l'auppzntation progressive üu nontant des bourses, en proportion de 
l'augmentation du cout de la vie et des possibilitgs financiZres de 
1'Etat. Les parents trouvent les informations au syjct des bourses 
dans les <coles, Eans les buremu des sdr;inistrateurs des écoles, dans 
les publications officielles et la Zresse. Une assistance natérielle 
est aussi sccmdée par <es orgrnimes socimx. 

(p. 4) que, pour assurer l'&galité des chances à tous les enfants au 
&but de l'znseignaent Er?laeirc obligatoire, un ;.rc,gammc unifié de 
&thodes d I enseignanent a ét6 introduit pendant 1' mnée scolaire 1977/78 
pour les enfants de 6 ans &ans les btabliçsements dveriseignement ?ré- 
scolaire. Au dé5ut de l'r,nnée scolaire 1981/82, il a 6t6 décidé d'as- 
surer une Mnée d'cnsciserncnt prEscoiatre pour tous les enfants de 
6 ans, ce qui leur pemct CC comuencer à a p x n d r e  S lire et à écrire 
et de s'initier aux matii&atiques. Entre 1977/78 et 1981/82, le taux 
d'inscriTt5.on dans les 6tcblissements d'enseignement pr6scolaire est 
passé de 94,2 % 3 99 5. 
L'enseignement seconcairc est &néralis6, puisque l'enseignement obli- 
gekoire est prolong6 jusqu'3 17 ans. L'annce dernisre, 98 % des élèves 
sortant de 1 ' ensei@emznt primaire ont accédé à l'enseignement secon- 
daire, qui est CiçpcnsC d a s  les éccies gécérnles, professionnelies et 
techniques. L'assistance matérielle prencL la forme de bourses d'mat, 

Pour ce qui est de l'éducation préscolaire, le rapport indique 

6. (il 
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dont l'attribution est régie par un décret ministériel du 2 janvier 1981, 
applicable en particulier aux Clèves des écoles secondaires générales 
et techniques. Il existe des internats pour ce niveau de l'enseignement. 
Si les critères a@iqu& pour l'attribution des bourses sont les m h e s  
que ceux qui ont déjè <t6 mcntionnds pour les élèves des 6coles prhaires, 
le rapgort ajoute (p. 7) que les élèves dont la famille dispose de plus 
que ce qui est appelé le minimum social, nais qui vivent n&mmoins dans 
des conditions matérielles difficiles , peuvent recevoir des subventions 
ou des secours. D'a:r& le ?a:iport, en 1983, près de 1 1  % du total des 
élèves de l'enseignment secondaire général et 29 % de ceux des Gcoles 
techniques bénéficiaient de bourses d'mat. 

Jusqu'en 1981 , llacc& à l'enseignment seconeaire était suborsonné 8 
l'obtenticrn du certificat Osétudes primaires. En 1982, des examens 
obligatoires comportant des épreuves de polonais et de mathématiques 
ont été instaurés. Cet exmen d'entrée était conçu de façon encoura- 
ger les élèves à choisir un métier avant leur sortie de l'école pr5- 
maire, évitant ainsi les choix irrkfl6chis. Pour faciliter leur choix, 
des informations sur les carrières possibles sont données dans les 
classes V 8 VI11 de l'fcole primaire et des brochures d'orientation sont 
distribuées eux candidats ?i l'école secondaire. En outre, le cinhp., 
la t$l&rision, la radio, la presse et les bureaux d'orientatim donnent 
aussi ces informations dans tout le pays. En fait, tous ceux qui ont 
un certificat d'études pïhaires ont l'assurance d'ztre admis au niveau 
d'enseignement su$rieur. Les chiffres donnés 2 la fin d-u rqport in- 
diquent que, en 1983, les filles étaient @s nombreuse: que les gar- 
çons dans les écoles secondaires. 

(ii) 

, 

7.(i) - 
(ii) 

L'université et les autres formes d'enseignement sup6rie'lr sont va- 
tu?.tes. L'ex.men subi a 1% fin de l'cnsei@ment secmdalrc donne 
droit G la can?i<ature à l'enseignement supcrieur , dont l'accès exige 
en outre un examen G'entrze. Seuls sont exemptCs de cet examen les 
lauréats des 
porté les "tournois 5eç jeunes maftrcs de la technique". L'accès s m s  
examen n'est accordé quc- si la discipline choisie est la m&e qEe celle 
du concours auquel le cimdidct a participl. 

Les examens d'entrge sont organisEs par une conmission universi- 
taire spéciale qui prend en gknérsl en consi&ration les talents, les 
cominissanceE et les dis;3ositions p u r  la mtière clioisie. 

des niveeux différents de connaissance, du fait des conditions diverses 
d m s  lesquelles ils ont acquis leurs connaissances le système d'examen 
donne des ?oints su~pï6nentnires aux cand-iilats orizinnires de fanilies 
de ;?aysms ou 2'cuvrier. Lorsque les candidats qui ont subi avec succès 
l'ocamen ne seuvent pas sPinscrire au cours parce qu9il n'y a pas assez 
de places dans la rnatisre choisie, ils peuvent demander leur e-dmission 
d m s  des déprterients qui cnt encore de la ?lace. 

II Ol~ymp~-ades" dans diverses natières, ou ceux qui ont rem- 

CepenJmt , corne les candidats à i'enseignenent supsrieur possèdent 

:y 

(iii) Pendant ï'ann5e 1983, un cours prGparatoire gratuit donné par Ces 
6tablissenents d'enseiGacnt supérieur a été inauguré pour des ado- 
lescents venant des cm?a,rmes ou de petites villes. Pcur assurer nieux 
encore 1: Êgalité des chmxcs des cilndid2ts 2 1' cnseigneiaent sup&ieur, 
on rcserve 3 chacun des pixticisants à. ces cours une place gratuite 
dans un foyer d'6tuciiants. Lsassistance financière aux Gtudiants prend 
gussi la forme de rcyaç 2 prix réèuits dans les cantines et de bourses, 
environ 50 % de l'effectif tctal des &5u2izi4nts béngficiant de ces der- 
nières. D'après les chiflres donaGs 8. la Fage 1 1  du rapport, il y Q 
en 1383 sresque autant d'ikudiantes que d'étudiants dans les établis- 
sements d'enseignement su$rieur. 
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8. (i 1 - 
(ii) 

Il est indiqué eilleurs d m s  le rapport (p. 6) que des écoles pri- 
maires sont arganisges pour les personnes qui, pour des raisons justi- 
fiées, n'ont pas terminé les 6tudes à ce niveau. Dans ces 6coles, il 
y a des classes séparées pour les adolescents (au-dessus de 15 ans) 
et les addtes. Le pncentage d'adcïescents qui f'réquentent.ces écoles 
est trÉs faible, 
tion, D'après l'information donnée 2 la page 10, la Pologne, depuis 
qu'elle est socialiste, donne 5 chacun la possibilité de bénsficier 
des diffzrentes fcrmes d'enseipenent et de formation professionnelle. 
Ceux qui dgsirent poursuivre des Studes dans diff6rents types C'écoles 
8 des niveaux diffgrents peuvent s'inscrire à des cours du soir, b des 
coursextradmiuroset 2 des cours par correspondance menant b des diplômes 
qui vont du certificot &livré par l'école aux diplômes de l'enseigne- 
ment supcrieur. Le contenu et la portée des programes d'éducation des 
adultes ne diffèrent pas de ceux de l'éducation dispensse aux enfants 
et aux adolescents ; seules les méthodes utilisées varient. 

mondiale, il n'y a plus de cours d'alphabétisation. 

A la fin du rapport on relève que des centaines de milliers de citoyens 
bdnéficient de diverses formes d'apprentissage complhentaire telles 
que l'apprentissaee d'une l m w e  étraneère, des cours professionnels 
ou des cours sur diverses natisres. Ainsi, un Polonais sur trois étudie 
ou suit des cours de perfectionnement dans un domine ou un autre. 

du fait de la bonne organisation du système d'kc-uca- 

L'analphabétisne aymt été éliminé peu après la IleuXiesne Guerre 

(iii) 
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PORTUGAL 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

(ii) 

DISCRIMINATION 

Il n' existe pas de dispositions. législatives , de pratiques ou situations 
qui comportent une discriminetion dans le domaine de l'enseignement ou 
qui peuvent la rendre possible. Le droit 2 l'éducation et 5 l'égalité 
des chances est énoncé dans la Constitution de la R6publiquc portugaise, 
d q s  les articles 73 et 74. 

4 

Tous les établissements de l'enseignement public sont mixtes. Dans l'en- 
seignement privé, il y a un nombre réduit d'établissements s6parés pour 
les deux sexes. Cela ne constitue cependant sas une discrimination, 
étant donné que les conditions d'enseignement sont analogues et per- 
mettent de suivre les mêmes programmes d'études ou des programmes 
d'études équivalents. 

Il existe des établissements d'enseignement privés et/ou confessionnels. 
Admis .sar l'Etat, ils ne sont pas considérés comme constituant une dis- 
crimination au sens de l'article Fremier de la Convention, car ces 
établissenents offrent des sossibilités supplénentaires par rapport Èî 
celles que proposent les puvoirs publics. Aux niveaux préscolaire, 
primaire et secondaire, ces établissements sont régis par des disposi- 
tions conformes aux principes fondmentaux énoncés d m s  la Convention. 
mant aux universités privées, e u e s  satisfont aux nomes ?rescrites 
et qprouvécs par les autorités compgtentes. Il est indiqué ailleurs 
dans le rapport (p. 15) que les élèves qui fréquentent des établisse- 
ments d'enseignement privés, situés dans des zones souffrant de pénurie 
d'écoles publiques, bénéficient d'un: enseignement gratuit aux niveaux 
primaire, préparatoire et secondaire unifié, &.us les mêmes conditions 
que ceux de l'enseignement officiel. 

EZALITE DE CHDICES ET DE TRAITEMENll EN MATIERE D'ENSEIGNEMMT 

L'exercice du droit à l'éducation constitue la préoccupation majeure 
du gouvernement qui s'est proposé d'assurer l'égalité des chances en 
tenant comiJte notamment des besoins des groupes les plus d6favorisés 
dc la population. 11 est indiqué en outre qu'il inccmbe à l'Hat d'in- 
sérer les Gcoles dans les cornunautés qu'elles servent et de coordonner 
l'enseignenent avec les activités économiques, sociales et culturelles ; 
de promouvoir l'éducation spéciale pour les handicapés et d'assurer aux 
enfants des émigrants l'enseignement de la langue et de la culture 
portugaises. 

4 

(a) - (b) 
prhaire et deux années du cycle pr/paratoire de l'enseignement secon- 
daire. Cet enseignement peut être suivi soit dans les écoles publiques 
ou privées, soit 5 domicile, sous forme d'enseignenent individuel. Les 
deux années d'enseignerient préparatoire s m t  en cutre diffusées par la 
télévision scolcire et sont accessibles aux "postes de réception", im- 
plantCs' dans les r6gions bolées qui ne disposent pas d'installations 
scolaires et d'un nombre suffisant d'enseignants. 

accorde le soutien n6cessaire à tous les Clèves quelie que soit leur 
situation socio-économique, et notaument aux enfants handicapés , .par la 
promotion du diagnostic prêcoce et le renforcement des mesures visant 
au développement des écoles spéciales et & la fornation du personnel 

L'enseignement de bsse est cbligatoire pour les enfants de 
6 8 14 as. Cet enseignement comprend quatre années du niveau 

Afin d'assurer lDob15gation scolaire, le Ministère de l'éducetion 

1 
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enseisant spécialis6. Il est indiqué 3 la Tage 9 du rapport qu'un 
arrêté du 8 août 1979 établi les corditions d'un enseignement d'adapte- 
tion destiné aux 6lCves handicapés qui frgquentent les 6colcs ordi- 
naires. Ccmne ceci p. gt6 indiqué plus haut, 1'Etat doit promouvoir, 
en application du décret-loi no 538 du 3i décembre 1979, la diffusion 
dt: cours de langue et Ce culture pmtqaises EU niveau de l'enseimc- 
ment de base, notament pour l'enseignement par ecrrcspondance et avec 
des moyens audiovisuels afin d'assurer la scolarité obligatoire aux 
enfents pcirtuC;ais risithnt 2 l'gtranger. La réalisation ir,tégrale de 
l'obligation scclaire sc heurte enccre 2 certaines difficultés : 
l'inexistence éventuelle de routes, nanque de moyens Ce trans2orts pour 
accéder 3 l'école, comme le nombre insuffisant de logements disponibles 
2 accucillir les enfants qui doivent parcourir parfois de longues dis- 
tences. Il est indiqué en cutre dans le rapport que de nonlbreux parents 
s'opsosent encore à. 1' obligztion scolaire , notamuent au-delà des quekre 
premiires annces. Ayant besoin de l'aide de leurs enfants pour les tra- 
vaux agricoles ou domestiques, ies parents ignorent souvent l'inportance 
que l'obtention d'un diplôme de fin de scolarite peut avoir your l'avenir 
de leurs enfants mal.& les dépenses souvent lour-es. Pour surnonter 
certaines de ces difficultés, le Ministère de 1'6ducation a men6 des . 
caripignes de sensibilj.sation de la population par les &dias, et faci- 
lit6 des contacts Cirects entre 1'6cole et les parents et des réunions 
entre les d<légués de m n m  scolaires, des re?rCsentants des directions 
piXagogiques, Ci'assistants sociaux et directeurs d'6coles privfes pour 
dgfinir la forme d'intervention la plus efficace afin d'éliminer les 
obstacles qui s'opposent 3 la scolarisation des enfmts. Dans le n&e 
but, les autorit& ccxpbtentes sont chargées de promouvoir le recense- 
ment annuel des enfants d'szc scclaire ncn inscrits, et le ii,i$Ône de 
fin d'études obligatoires (d'une durée de six années) est exi& pour 
exercer un nombre de fonctions dans l'administration publique ou dans 
les services nationalisés ou privés (voir p. 20-22). 

(iii) L'enseigmnent de base est gratuit dans les écoles publiques et pour 
certains élèves dans les Scoles privées. La gratuité s'étend aux 
transports scolaires, un conpiénent alimentaire est fourni aux éieves 
de 1' enseignerient Frimaire et Zzsparatfjire, le fonctionnenent de centres 
de logemen-t et, si &cessaire, l'exeqtion du paienent dcs timbres fis- 
caux et autres dus 2our les documents scolaires attestant l'accomplis- 
sement de la scolarité obligatoire. 

aux fcurnitures scoiaizes, 2 12. nourriture et au ïozenent. 'Jne telle 
subvention individuelle est d6jà accorC6e aux $lèves de fmilles défa- 
voriç&s, couvrant cussi l'xquisition de prothtses et l'achat de 
vctenents pour la rluie pzr exemple (voir F. 5-7 du raFport) . 
(a) -(b) 

socinle scolaire, coricorn6mcnt aux textes léGiçlatifs en vigueur. Cette 
aide vise a assurer l'acczs à l'école et l'assiduit6 a u  cours, notan- 
ment pour les élèves appartenznt 2 des fanilles d'un faible niveau 
sociq-économique et ne hbn6ficiant pas d'un soutien du milieu familial 
indispcnseblc Èî la poursuite d-es études. Ces élèves sont souvent ac- 
cueillis dans lcs centres de lcgement dont 40 $ ou moins du total des 
frais d'entretien sont 8 le charge de 1s famille, en fonction ile la 
situation économique de celle-ci (voir p. 5-6 du rapport). 

D'après les renseignements fournis à yartir de la p w e  26, l'k- 
plantation d'un systhw public d'enseignement préscolaire vise 3 mieux 
appréhender les problhes ssicifiques de certaines zones et notamment 
celles oÙ l'onconst~te des taux élevÉs de pophtion active féminine, 
conme les zones rurales et marginales des centres urbains. 

L'oSjcctif du Einistire de i'fZucsi.tion est d'étendre la patuité 

(iv) L'aide sociale qui doit être octroyse s a s  aucune discrhi- 
nation est la fonction principale de l<Ins.titut de l'âction 
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Les écoles maternelles publiques sont créées sur proposition et 
avec 13 collaboration des autorités locales. Ainsi, la plusart <es 
écoles mternelles ont surgi grâce à l'initiative des associations de 
parents et de groupes locaux. D'une nanière gsnérale, l'enseignement 
prSscolaire est considéré comme une phase conplémentaire du système 
éducatif visant au d6velop2enent harmonieux de chaque enfant et 3 
l'élinination des effcts discrimindxires 2uç aux conditions socio- 
culturelles inégales. L'insertion de l'Scole dans le nilieu, la parti- 
cisation de la cornunaut6 et la liaison éducateur-fanille sont effec- 
tuées 2 ce nivem. Les 6coles maternelles sont gratuites, destinées 
aux enfants de trois ans jusqu'è, leur admission dans le Frimeire, mais 
non obligatoire. Elles sont rGglenentées par un statut datant de 1979 
selon lequel "1 'enseignement préscolaire est le début d'un processus 
d'éducation permmente, par l'action conjuguée de la famille, de la 
conmunaut6 et de l'Bat". Il est également indiqu6 dans le rappcrt que 
ï enseipenient pl'éscoizire sera progressivment gCnéraïisé grke aux 
actions conjuguées des secteurs public, privé et coopératif. 

(4 Corne ceci a été menticnnS SOUS le point 5.(ii)3 l'ense?gnement 
de base com2rend les quatre annêes de l'enseignement Triincire et les 
L e u  annzes de l'enseignement préparatoire 15e et 6e annces de scola- 
rité). Ce dernier a 6t6 cr6é en 1967 et appelé "cycie préparatoire de 
1' enseignement secondsire". Ce tyye d'enseigxnent est d.is?ençé dans des 
cours ordinaires, des cours compl&nentaires et des cours du soir (p. 31), 
dans le but d'unifier des plans d'6tudes du premier cycle de l'ensei- 
gnement généraJ et du cycle préparatoire de 1 'enseignenent technique, 
ainsi que de répondre à une ncuvelle conception de l'école en tant 
qu'azent de transfomztion plutôt que corne noyen de transmission de 
connaissances. 

Seules les trois premières des six années d'enseignement secondaire 
sont gratuites s m s  être oblicatoires. Un droit d'inscription modique 
est perçu pour les trois dcrnizres années. L'enseignenent secondaire 
consiste pour les années scoiaires 7 à 9 en un cours général unifié 
et des cours comFl6rcentaires ( 1 Oe à 12e année scolaire). (Voir p. 11-14 
et 32-34 Cu rapport.) La cr6ation du cows générel unifié de l'ensei- 
E;ncmcnt secondaire s'est échelonnée entre 1975 et 1978, et constitue 
une trznsfornation &portante du système Sducatif du fait que le choix 
d'me filiere se fait pour les élèves à l'âge de 15-16 ans sans aucune 
discrhination socicle que constituaient les deux filières antérieures, 
de pcstige icegai (1jcSe et &le technique, voir p. 33). 

bien aux Clèves qui entrent dans la vie active qu'à ceux qui poursuivent 
les &tudes, car les proaraunes du cours général unifié sont presque 
exclusivcncnt axés sur un tronc comun de disciplines. Seulement à 
prtir ze la, ge annce, terminale du premier cycle, sont offertes les 
options professionnelles. Il est indiqu; à la pcige 32 du rapport que 
le but du cours g6n6ral unifié est une formation écuilibrée, r6sultant 
de 1 'artic-dation des discislines relevant des grrnrts domaines de la 
connaissance, de 1s technologie et de l'é6uc1?,tion physique 
permettant en annSe tcrminaie (9e annce) la fixation fies intérêts et 
le développement d'attitudes individuelles et sociales , des méthodes 
et des habitudes de trwail par la -romotion du contact avec le nonde 
du travail. ------- 

6. (i) 

Actuellement, uie seule vcie est ouverte sans distinctim aussi 

tout en 

Les cours canpl&entaires ( 10e - 12e ann6e de scolarit6) ont été 
introduits entre 1976 et 1980. La 12e, dernière annGe, comprend une 
"voie de 1 'enseignement" et une "voie professionnelle", la première 
prgparant 5 l'cnsei@ment sur,&icur, 1s seccnde dis;ens?mt une forma- 
tion professionnelle spécifique technologique. 
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Il est infiiqu6 3 la p x e  25 du rapport que l'organisation de 
la carte scolcire essaie 6galaent de rirondre à la demande spontanée 
d un enseignenent secondaire complet , notmueiit Ems les r6gions où 
l'accès à l'éducation est assuré par l'Institut d'action sociale 
scolaire. 

(ii) - 
(iii) 

L'accès à l'enseignement secondaire dépend de la rsussite aux éyrcuves 
de fin de 2e année de l'enseignement préparatoire. Des cours du soir 
sont crgmisés à l'intention des Slèves âgés de plus de 14 ans, et 
des cours coql6mentaires du soir dispensent un enseignement g6néral 
et technique, en rzpport avec les actlvitgs pofessionnelles des élèves 
déjà engagés dms la vie active et ne pouvant pas suivre les ccurs ordi- 
ncires du jour. Il est indiqué dans le rap7ort que des mesures ont été 
prises sour Ctabïir un statut spécial pour "i'éïève travaiïïeur" afin 
de rendre la ;)oursuitc 26s étuZ.cç conpatiblcs avzc les exigences de la 
vie professionnelie, en eccorciant par exaqle des crS!its d'heures 
destinées 2 l'étude. En outre, l'Institut de l'action sociale scolaire 
octroie des subventions sour l'cchzt du matériel scolaire, de la nour- 
riture et pour les frais Ze transport. Le oontant 8-es subventions ainsi 
accoraées est variable en fonction des besoins de l'élève et de la 
situation faniliale de celui-ci (voir p. 14 du rapport). 

qu'il n'existe pas de 
bourses d'études au ziivezu de l'enseignment prgpoiratoire et, secondaire, 
bien qu'une aide sociale 2uisse être octroyée par 1-e Ministzre de 
l'éducation pour assurer 3w élèves d6favoris& l'acczs 2 l'école et 
la fréquentation des cours (voir aussi p. 25 du rasport). 

Il est Fndique à. le, yage 34 du rap2ort 

La nise en 2lace effective de l'ecseignemnt secondsire se heurte no- 
t m e n t  à l'insuffisance des ressources financières. Au terne de l'en- 
seignement unifié, c'est-S-dire à partir de la 9e mnze scolaire qui 
est la dernière annie de scolarité gratuite, le problème de la sélection 
économique et sociale se fait sentir. En effet 
(au niveau secondaire) ne sont plus gratuits, et Ir. diversitg des pro- 
grmes, sans tenir suffisment compte des int6rEts des 6lèves, intro- 
Cuit une sélection erordre social. Le raTport, fait mention, Sgslenent 
à ïs 2age 369 de l'inexistence de pr+aration syécifique destinée aux 
jeunes qui abandonnent l'cnaeignenent formel 2 l'âge de 14 ou de 17 ans 
et qui, par manque de forcation aacquate ne trouvent que des enplois 
exigeant le Eoins ?.e qudifications et qui sont le pius mal r&unSr&. 

les cours conplbnentaires 

Les seuls renscignmcnts concernant i'enscignercnt supEricur se trouvent 
aux pages 34 et 36 du raxmrt, où il est indiquf que la 12e ann& SCO- 
laire constitue l'année terminale de ï'enseignecient secondaire orientée 
vers ï'sccès à ï'enszignaent supCrieur ou à l'insertion i?ans la vie 
professionnelle, et que 13 sciecticn rigoureuse p u r  l'zccès 2 i'ençei- 
gnement supérieur (renforc6e par ie "numerus ciausus'' ECnéralisé) at- 
teint notannent les élèves les plus défavorisés. 

A la page 15 du rqiport9 il est foit mention du Plm n.ztional d'alpha- 
bétisation et d'gducation de basé des adultes dont l'objectif vise à 

l'cccès 7rogressif de tous les adultes qui le souhaitent aux différents 
degrés de la scolarit5 obligctoire". La responsEbilit6 de la mise au 
point de ce $an revient, drns le cndre du Ministère de l'éducation na- 
tionale, à la Direction g6nSrale de 1'Gducation des adultes, avec le 
soutien du Ministh? des finances et du plan, &u Ministère de l'agri- 
culture et de la Fzche, du Ministère du travail et de celui de la 
culture. D'apres lès renseignaents fournis à la page 37, il existe des 

11 1 1 eradication c systénaticiue et graduelle de l'analphab6tisae et 
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orzenisr.3es non publics, cctif's dans ce don;ine, tels que des USSO- 
cistions d'écucation populaire qui t6iiéficient de subventions officiclles. 
Les activités d'eùucaticn pour adultes visent non seuïenent 2 leur dis- 
pensa les ccnnaissmces 4e hase (lecture , 6criture 
kicnsion des ?hhoi.;kiieç mturels et socieux) nais Eussi 11 n - Îaciliter 
ipacc2s à un travail pro?.uctif, L! la prise de conscience Ce lcur popre 
valeur, à la connaissance 616mentaire des probl&s d'hygiène, de santé, 
d'éconumie fcmiliale et d'6dwation des enfants, en développant l'mto- 
nonie individuelle et lit scrticipation 2 la vie com.u-au-tcZirefi. 

Il est ini5qu6, toutefois, 2 lc gage 23 du rarpcrts qu'il existe 
certains facteurs qui ne îavmisent pas le dheloppenent d'activités en 
rnatiere d'éducation de bese des adultes. Parmi ces facteurs sont énu- 
rifrés : le nnnque fie fcmction adéquate des perscnnels enseimmts, la 
pénurle de ressources techniques et financièycs, rinsi que i'cbsence 
d'identification concrzte des besoins des populaticns dsfmroris6cs. Afin 
de summtcr ces obstacles, il a Cté poposé de faire une étude nros- 
pective d'une zone du 2ays délimitée en vue d'y réaliser ulterieurement 
une ecticn de sensibilisation et de d6veloF;xment c?u progrrme d'éduca- 
tion de bc.se des edultcs 3 m s  une cptique d'6Cucation permnente. Le 
rasport contient des renseignements dStaill6s sur {te nombreux programes 
qui ont été exécutés depuis 1981 en fweur de lsSducation $-es adultes. 
Ces p o p - m x e s  concernent, entre autres, la nise en place 6e structures 
aiqtécs d 1'2ucation 6es aduïtes : la fornation Ces prscnnels en- 
seignants (anhateurs, lacmiteus) ; l'appui aux activités d'alphabéti- 
sation et d'66ucation de base ainsi que ls6valuation de ces activités ; 
l'élaboration de p r o p m m e s  expgrimentaux int&-és doas le cadre regio- 
ne1 et local ; la pro,?irction, l'echat ct la distri3ution r?e lines ct 
Ce mcyens audiovisuels. 

Les cows d'alphab6tisation sont les méthodes les plus utilisées ? o u  
1'6ducotion des aciultes. Il s'y ajoute une 6zission radiodiffusée heb- 
dosaCkire et la publiczition rsguli~re d'un journal. 

calcul, conpré- 

. 

(ii) 

(iii) D'après les renseipments oui figurent 3. la page 13 du rapport, les 
cours g6nhax ck- soir du riveau seccnds?ire sont fr6queatSç non seule- 
nent per ics ":iLvos ~trzveiiieurs" mais égaienent par ?&es adultes. C'est 
la raison pour laquelle une structure diversifiCe de cet enseignement a 
été preservée, ouverte sur la pratique professionnelle et dotée de pians 
fif études et de pro,nramcs ag-aités aiut couches socio-économiques de la 
2osulztion qui frCqueiite ces cours. 11 est indiqué 2 la pcge 40 du rap- 
port que l'éhcation rhrrente se fonde sur la capitalisation du savoir, 
la flexibilité et lPalternance. 
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REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

1. DISCRIMINATIGN 

1.2. Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglementaires, des 
pratiques ou des situations pouvant comporter une discrimination dans 
le domaine de l'enseignement. 

3. Il existe des établissements d'enseignement sëparés pour les élèves 
des deux sexes fonctionnant sur la base des seules raisons "d'éduca- 
t ion adaptée'' . 
Exemple : Au primaire, les filles reçoivent en plus un enseignement 
ménager ; au niveau des collèges d'enseignement technique (enseigne- 
ment secondaire) les filles reCoivent une formation en économie 
*familiale. 

4. Il existe des établissements privés et confessionnels. Le gouvernement 
veille aux normes de création de ces établissements, en contrôle les 
conditions d'existence et de fonctionnement ainsi que le contenu de 
l'enseignement qui y est dispensé, conforme à celui dispensé dans les 
établissements publics. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIEKE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) La politique tendant à la réalisation progressive de l'égalité 
de chances dans l'enseignement est permanente en République 
centrafricaine. 

(a) L'article 1 de l'ordonnance no 084/031 du 14 mai 1984 por- 
tant sur l'organisation de l'enseignement en République 
centrafricaine stipule : "L'enseignement dispensé est gra- 
tuit à tous les degrés pour les enfants centrafricains". 

(ii) L'enseignement primaire est obligatoire "de fait'' précise le 
rapport : un enfant inscrit dans une école est obligé de suivre 
le cycle de cet établissement (cf. articles 8 et 9 de l'ordon- 
nance no 084/031). 
En fait l'obligation scolaire n'est pas de droit, comme le recon- 
naIt par la suite le rapport, parce que 1'Etat et les institu- 
tions publiques n'ont pas les moyens de faire face aux exigences 
nationales dans ce domaine : insuffisance des structures d'ac- 
cueil, mauvais état des locaux ; fermetures d'écoles par manque 
d'enseignants ou insuffisance d'effectifs. 
Cependant, pour renforcer la portée de "l'obligation scolaire de 
fait", des mesures ont été prises : extension des services SCO- 
laires par la création d'écoles dans certaines localités éloi- 
gnées ou défavorisées ; octroi de bourses aux élèves du secon- 
daire ; décentralisation des institutions de formation des 
enseignants. 

(iii) (a) Selon l'Ordonnance no 084/031, l'enseignement primaire est 
gratuit. Cette gratuité porte sur les frais de scolarité, 
les manuels et fournitures scolaires, les cantines et les 
internats (là où ils existent), et. les frais médicaux. 

(b) Les communes contribuent à la construction d'écoles et de 
logements de maîtres (provisoires) en matériaux locaux. 
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(c) Seules les populations dispersées dans des régions d'accès 
difficiles ne peuvent bénéficier d'un enseignement primaire. 

(iv) (a) La gratuité est entièrement acquise. 

(b) Le rapport signale le fonctionnement d'ur. service de l'en- 
seignement préscolaire au sein du Ministère de l'éducation 
nationale. L'enseignement y est en principe gratuit. 

(c) Il n'existe pas de sources d'aide autres que de caractère 
public. 

(v) En 1982, le gouvernement a décidé de mettre en oeuvre une réforme 
globale de ses systèmes éducatifs formel et non formel. Les buts 
visés sont : 

- l'enracinement dans la culture nationale ; - la diversification des filières pour répondre aux besoins du 
- faire du sango (langue nationale) une langue d'enseignement ; 
- la formation de cadres moyens pour l'enseignement ; - la revalorisation du travail manuel et de la technique ; - l'association des parents d'élèves à l'éducation des enfants ; - la revalorisation de la fonction enseignante associée à une 

développement national ; 

meilleure formation des enseignants. 

6. (i) Dans le domaine des progrès réalisés, le rapport signale la créa- 
tion de quelques collèges d'enseignement général (CEG), l'érec- 
tion de certains CEG en collèges d'enseignement secondaire (CES) 
et certains CES en lycées, le plan du gouvernement étant la géné- 
ralisation totale de l'enseignement secondaire, précise le 
rapport. 
Parallèlement à cette extension, les effectifs se sont accrus 
passant de 44.973 en 1981-1982 à 48.700 en 1982-1983. 

(ii) L'accès à l'enseignement secondaire est par concours. 

(iii) Des mesures de rattrapage sont prévues (cours de rattrapage, 
séances de répétitions occasionnelles, cours spéciaux de langues 
radiodiffusés). 

(iv) Les principales difficultés sont : 

- l'insuffisance des structures d'accueil ; l'insuffisance du 
nombre des professeurs nationaux. 

Pour les surmonter, les mesures suivantes sont prises : 

- extension de la capacité d'accueil des bâtiments scolaires 
déjà existants ; construction de nouveaux bâtiments ; forma- 
tion massive de professeurs nationaux du ler cycle du 
secondaire. 

7. (i) Pour rendre l'enseignement supérieur accessible à tous, le rap- 
port mentionne des mesures prises telles que : 

(a) L'égalité de chances et de traitement de tous les élèves en 
matière d'enseignement ; 

(b) L'orientation des élèves en fonction des capacités de chacun. 
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(ii) L'enseignement supérieur est en principe accessible 2 tous les 
titulaires du baccalaurgat et dans certains cas 2 ceux qui réus- 
sissent a des examens spéciaux d'entrée. 

(iii) Du point de vue de l'aide financière, des bourses d'entretien 
sont allouées aux étudiants. 

8. (i) Des actions éducatives sont entreprises par le service national 
d'alphabétisation fonctionnelle et d'éducation permanente et par 
d'autres institutions publiques telles que : la Direction du 
développement communautaire ; les Centres ruraux d'éducation et 
de formation (CREF) ; le Haut Commissariat chargé du service 
civique national de la promotion de la jeunesse ; la Direction 
de la promotion féminine, etc., et aussi par des organismes pri- 
vés confessionnels comme l'Association pour l'animation rurale. 

(ii) Les méthodes d'éducation des adultes comprennent des émissions 
radiodiffusées et télévisées, des programmes et des cours pour 
adultes dans les institutions publiques énumérées au point 8.1. 
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HEPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

1. DISCR IMSNATION 

1 .-2. Pour assurer la dgmocratisaticn de 1';ducntion et l'élimination de la 
discrimination, la politique d'éducation du gouvernement interdit 
toute forme de discrimination, et la Constitution de l'Hat garantit 2 
tous les citoyens le mbc: droit 2 l'éducation. La "Loi sur le système 
d9enseicnement socisliste mifié'' adoptée en 1965 est conforme aux prin- 
cipes énoncés dans ia. Constitution et grnantit leur applicatian. 

Le rapport indique que la mise en =>lace du système national d'6du- 
cation a entreîné 1'~limirirtion des &les de village à une seule 
classe et 13. création d'écoles centraïes desservant plusieurs villages, 
ce Qui égalise la qualité de l'éducation dispensge dans les zones 
urbaines et rurales (voir p. 3 et 4 du rapport). 

3. 

4. 

D'après le ra;prt , li? p-incip de l'enseigncrncnt mixte est pleinement 
respect C. 

Il n'y a pas de réponse exTlici-te 2 cette question, nais il était 
indic,u6 dans le rnyscrt p6riodique p&édent de la R&pblique dhocre- 
tique alleïmnde Gu'il n'existait pas d'6tablissementç privés d'ensei- 
gnment dans le pays (voir doc . 20 C/40, Annexe C , p. 1 O, point 1.5). 
Le présent rayport nentionnc par ailleurs la séparation de 1'Eglisé & 
de l'htat, et de l'école et de l'Eglise, ainsi que la disposition de la 
Constitution selon 1aJuelle les coni;iunmt& religieuses peuvent dispen- 
ser une instruction religieuse 2 titre bénévole (p. 5 et 6). 

II. EGALITE DES CKUCES ET DE TFXTEMENT EN MATIEFiE 'DsENSEICNENEiJT \ 

5. (il Dais la R$pu'blique dbocratique allenande, ii6galité des droits 2 1 &lu- 
cction est assinirée à tous, ind6pendment de la positicn et de l'crigine 
social.?, de 1-2 nzLionalit6, 6.2 la race et du sexe, des opinions ou de 
1s religion. Il est 6gdaent indiqué que la structure du système 
d'enseignement assure 2 cnscun la possibilité dsacc6der 5 tous les 
niveaux de l'enseignement, niveau universitaire compris, puisque la 
scolaritS est Gratuite. Il est indiquc 2 ia page. 25 du rapport que la 
n6cessitG d'une réfùriie de l'enseignement pendant les ciix années 
venir ne sable pas s'iülposer, le système d'enseignement actuel étant 
suffisment progressiste et souple. 

(ii) Le rapport & t d X  ne réponc'i pas expresshent 2 cette question, mais 
il y est dit ,lue 1 enseignenent secondaire pdytechnique et g6n6ral 
d'une durée de dix ans est obligatoire. Il avait 6tC Fr6cisé dans le 
rap3ort prgcgdent ?e la R~~~ub3.içue "iacr,itiqile zllmande Que cet 
enseignement ?mers1 CU s x m ?  degré est obligatoire pour tous les 
eztfr,nJ;s ayant cttcint 1'5ge Ge sept ans (doc. 20 C/bO, Annexe C, p. 10, 
poini; 11.6.2 et 3). 

B la paqe 7 du @sent rzpport, il est fait mcntim d'un progrme 
obiigatqirc qii assure une éducation unifome aux élèves des ciesses 
1 2 10 de 1'Cc~ie pcl3;tcchnique, en rSporiüant aux exigences de la 
sociét6 et en ayant pour objectif 1'6panouissw-ent de la personnalit6. 
Les pases 4-et j du prSsent rapport fournissent des infvmations sur lc. 
pmmction des trs6iticns culturelles ct sur la sr&ervation de la langue 
mrternelle cles Sorabes qui habitent dans les zones bilingues du pays. 

,/ 
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(iii) (a) 

Eent prinaire (classes I à. 6), le premier cycle et le cycle myen de 
l'enscignemcnt secon6.aire & & - a l  sont gratuits. Il est indiqué 2 la 
page 2.'+ du rappDrt çU'en 1980 pris de 78 $ des Slèvés ont dijeuné à 
ii6c01e, et que 68 % d'entre eux oz% b&iGficiS d'une distribution de 
lait, ces deux services étant fournis moyennant une faible contribution 
de la part des parents. Les traris2orts scolaires sablent être grztuits, 
au soins dans les zoiles rureies (voir p. 4 du rap2or"t). 
(c) Spil existe des Bcoles sp6ciales pour les rnfants dcués, l'6éducz- 

t i m  spiciaie et 13 I'cimatiçn profeosiorinciie existent égakJent 
puur les haiidicapes physiques et mentaux. On a r6ceriiment mis EU point 
de ncuvemx progrmes et manuels scolaires qui devraient permettre 
dfa.tteindre le niveau de l'6colc secmdaire générale 5 dix classes. 

Le rappmt faisant; Gtat 2 diverses reprises Je la suppressiün ou 
de l'absence de frais (te scolarite, il en dccoule que l'enseigne- 

(iv) L'&lucation préscolaire fait partie intégrante du systÊrûe d'enseigne- 
ment socialiste unifié. D'anrès les infcrmations fournies à la page 24, 
93 $ des enfants âges de 3 à 6 ans cnt frgquents des jardins d'enf.mts 
cn 1?81. 

(V 1 L'6cole secondaire polytechnique et gén&ale, 2 dix classes, est ï'616- 
nent fondamental du systsne d'enseignement socialiste unifi6 ; elle 
dijnre accès 2 tautes les c,ztsC:.jries d'ens!:ipmxh su$ricur et de 
fornation professioimclie, tous les adolescents ayant le drcit et le 
devoir d'apprendre un tîgtier. D'après les inform-Lions fournies b la 
page 6 du rapport, le d&elc.?pement de la sQci&t6 socialiste avancée 
accroît la da-ande d'6ducation ainsi que les pTçsibilit& d'instruction. 
il est icdi;lud 2 la i;e,ge 8 du rappcrt que 1' 63ucation scdaire est 
associSe au travail prod.uctif pour préparer les Sièveç 2 la vie et à 
leur futur rôle dans la gestion, la planification et le d6veloppanen.t 
de 3s société et cle la profiucticn. Tous les 6l$ve.s qui ont temin6 les 
Zix clzisscs de l'&c.lc secondaire sont assurh dc? pcuvJir suivre la 
fanïiation professionnelle de leur choix. 

6.(i) ? 
(iii) 

Corne ?II l'a dit plus haut 1' école polytechnipe obligatoire fournit 2 
tous les 6lheç un enseigment seccndeire gratuit qui va de Ir. classe 7 
ri. ia classe 10. ~n outrd, le rqport cite (p. 2), pxmi les difîGrentes 
institutions prgpaxant 8 l'universitg , l';Cole secoudaire conplChientaire, 
sin?; que les instituts de formatim professionnelle où il existe des 
cl-ssea prs-arant au bacc-Jzurkit (Abitur) . Ces deux catggories 
d'gcoles secLndsires font h&di3;taent suite 5 l'6coie 5 dix classes. 
Il est indiQu6 2 1s page 12 du rapport qu'il existe 6s;almerit des insti- 
tutions préparant les handicapés aux examens a'entrée 2 l'universit6, 
et qui? luzlques-unes de ces institutions sont des internats. 

A 1s pcze 16, il est fnit nenticn dc la "Décision cancernant les 
denaniles de mise eri apprentissage" du 5 jnnvier 1982, 1a;uelle souligne 
la respons3bilitG qui incombe aux organes de 1'Eta-t et aux entreprises 
-ie dsmrier aux jeunes handicapijs un arpui spécial en vue de leur forma- 
tion 2r2feçsionnelle. 

abandon& 1';cole 8. aix classes saur GSS raisons sp&iales, sans passer 
l'examen de sortie, ont eux uussi la possibilité de compléter leur sco- 
larit; d m s  lc ca3rr de 13 fornation pxfessionnelle CU des prczrammes 
d ' CJucatioii des trzvaillcurs . 

En mti'e, ie rap2,ort prkise i la page 16 que les CiEvcs qui ont 
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7. 

Tous les type3 de fornation professionnelle sont gratuits ; les 
agprentis ainsi que les élèves des classes 1 1  et 12 de l'école secon- 
daire can$&entair~z reçoivent une aïïocaticn mxsucïie3 et un apprenti 
sur quatre est log6 en internat (voir p. 16 et 17 du rapport). 

Le rapport, pourtant très dêtaiïïé, ne régond ?as expressément aux 
questicm concernant ï ' enseignement suplrieur. 11 est indiqué 2 la 
p w e  2 que ï'enseignement supérieur est réservs aux élèves ayant 
passé le baccalaurGat (Abitur) , les diplômés des $coles d'ingénierie 
et des écoles techniques pouirant également y avoir accès. Il est 
signale, 2 la page 24, jue tous les 6tudiants à ?lein temps des 
universitgs, collèges et &les techniques bénéficient d'une bourse 
d'&mies, dont le nontant peut être augmenté Lorsqu'il s'agit de cas 
sociaux ou ds6tudiants particulièrement brillants. D'après les infor- 
Iiationç fournies 2. la paye 23 du rapport, sur un budget total de 
10.605.700.000 rncrks, 2.202.7'00.000 narks ont StG alloui% 8. l'ensei- 
gnement supérieur en 1981. 

a. Il est indiqué 2 la page 17 du rapport qu'il existe divers types d'édu- 
cation des adultes pur r6ponZre aux différents besoins 6ducatifs et 
culturels des travailleurs. Des cours du soir et des co'xs par corres- 
pondacce sont dispensés dans les universités et les colleges techniques, 
ainsi que dans des 6tcblisseuents d'Bat et des 6tablissements sociaux. 
Les centres d'éducation des adultes rattachés aux entrerrises dispensent 
une formation pofessionnelle aux adultes mplcyés d a s  l'industrie et 
1 ' agriculture, tandis ~ u e  les cours de perfectionneueiit prgparent à de 
nouvelles tâches ou pemettent d'acquérir de nouvelles compétences. 



23 C/72 
Annexe D - page 155 

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE 

r. D ISCR IMII'JATION 

1 .-3. L'adoption de dispositions législatives ou réglementaires comportant 
une discrimination dans le domaine de l'enseignement est incompatible 
avec la politique du parti communiste et de 1'Etat soviétique. Tous 
les citoyens ont droit à l'enseignement, dans la langue de leur choix 
et les élèves des deux sexes reçoivent un enseignement comun. 

4. Il n'existe pas d'6tabliçsements d'enseignement privés ou religieux, 
tous les 6tsblissements sont publics et gérés par l'Bat. 

II. EG-GITE DE CHAdCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5 (i) De 1977 à 1981, le gouvernanent a examin6 un certain nombre de questions 
et adopté des résolutions aporopriées visant, par exemple, 5 a w e n t e r  
encore le nombre des établissements d'éducation préscolaire, améliorer 
dans les internats i'Cducation, la prGsaration à la vie adulte et au 
travail et les soins médicaux assurés aux élèves, à aéliorer encore 
les conditions de vie des professeurs de l'enseignement gh6ra.l ainsi 
que cet enseignement h i - & m e  et à mieux prSparer les élèves à la vie 
professionnelle. D'autres nesures ont été prises pour : approfondir et 
cdliorer les conncissmccs en russe et bi5lorusse, mathématiques, 
physique et biologie, afin d'éviter les redoublements, d'assurer des 
d6bou.chSs et de permettre aux adolescents de poursuivre leur formation 
2 la sortie des établissa?ents d'enseignement général ; anéliorer la 
formation des maîtres et la fornation en cours d'emploi ; établir des 
manuels uniformis& ou promouvoir les activités hors programme dans les 
Gcoles et autres établissments analogues, il est indique ailleurs dans 
le rapport que l'on s'est efforcé de développer les écoles des régions 
iurdes en construisant de nouveaux internats. En outre, pour que ces 
écoles dispensent un enseignement de meilleure qualité, on y a affecté 
tous les ans 90 % des étudiants de dernière année des écoles normales. 
De telles mesures ont aussi l'avantage d'inciter les jeunes à travailler 
dans le donaine de la 2roCuction agricole. 

(ii) La période de scolarité obligatoire est de dix ans. L'cnseignenent pri- 
maire est dispensé dans différents établissements qui assurent , selon 
les conditions locdes, les classes 1-111 (IV) destinées aux enfants 
de 7 à 10 ans, les clesses 1-VI11 pour les enfants de 7 ?i 15 ans et les 
classes 1-X, destinles aux élèves de 7 à 17 ans. 

(iii) (a) Il est dit dans le rapyrt que toutes les cctégories d'enseignement 
sont gratuites oinsi quc la fourniture des nmuels scolaires. 

L'accès 2 l'enseignaent est assuré par une répartition opthale des 
6tablissenents scolaires dans tout le pays, par la gratuité des trans- 
ports stol-aires pour ies élèves des régions rurales et oar l'existence 
d'internats rattachés aux &coles. Il est dit égalment que les enfants 
de fainilles dgfavoris&s pcuvent bgn6ficier de repas gcstuits. 

(b) Dans une autre partie du rapport, il est iri_aiqu& que tous les 
établissements d g  enseignement sont publics et g6rés 1'EXat. 
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(c) Les enfCmts ou aiolescents qui ne peuvent trouver dans leur 
famille de bonnes conditions de vie ou d'6ducation, notament 

les orphelins, sont placés dans des internats où ils sont totale- 
ment pris en charge par l'Bat ; d'autre part, un enseignement est 
dispensc aussi dans les hôpitaux, ou &me 2 domicile pour les enfants 
qui doivent, subir un traitement médical de longue durée. Les élèves 
souffrant d'un handicap physique ou mental sont accueillis dans des 
établissements scolaires et des internats spéciaux. 

Le rapport indique que l'exercice du droit à l'enseignement est garanti 
par l'oc-troi de bourses d'mat, de subventions et de diverses formes 
d' assistance aux élèves de 1 'enseignement primaire et aux étudiants. 
Il y est également dit que les établissements d' enseignement g&éral 
disposent d'un fonds spécial qui permet d'accorder une aide natérielle 
si &cessaire, ainsi que de financer des activit6s culturelles, de 
santé et autres. De slus, le rapport fait état d'une r6solution adoptée 
en 1981 par les autorités compétentes relative a u  'hesures destinées 
à augmenter l'assistance de 1'Etat aux familles avec enfants". Pour ce 
qui est de l'éducation préscolaire, glus de la moiti6 des enfants 
concernés fréquentent des 6tablissements qui les préparent 9. l'6cole 
en leur dispensant un proe;rme d'enseigneaent g6n6ral adapté à leur 
Gge. Le onzième Plan quinquennal prévoit d'élever Le niveau de l'édu- 
cation physique, morale et esthétiqrie et de développer les facultés 
cogfiitives et créatrices des enfants. 

(v 1 Il est dit dans l'introduction au rapport que, d'ici ?i 1990, on s'effor- 
cera principalement, dans le cadre du d6velopperiient de l'éducation, 5 
assurer la continuité de l'enseienement dispensé dans les divers types 
d'établissements, afin de permettre aux élèves de progresser depuis les 
niveaux les plus bas jusqu'aux plus $levés. Le fait, mentionné ailleurs 
dans le rapport, qu'il existe des écoles offrant les classes 1 à VI11 
pour les élèves 6&s de 7 8 15 ans semble prouver que l'intégration de 
l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire du premier degré 
est bien réelle. 

6.(i)- L'accès de tous à l'enseignement secondaire est l'une des réalisations 
sociales les plus importantes de toute socigté socialiste évoluée. Il 
facilite la suppression des différences essentielles entre le travail 
physique et le travail intellectuel. L'unité de cet enseienement est 
obtenue par l'adoption de progrmes, de plans et de principes pgdago- 
giques comuns. Dans le cadre de l'enseignement g&&al, de la formation 
au travail et de la formation polytechnique, les 6tudes sont associées 
à l'exécution de travaux socialement utiles. Corne OR l'a d6jà dit, 
lsenseignement secondaire est obligatoire. De plus, des 6coles à horaire 
prolongé pernettent de continuer à éduquer un nonbre croissant d'élèves 
qui participent à des activités pédagogiques et éducatives en dehors des 
heures de classe. Les manuels scolaires seront fournis patuitenent aux 
élèves des cl.asses VI11 et IX pendant l'annge scolaire 1982/1983 et 3 
ceux des classes X et XI, à partir de 1983/i984. Le matzriel scolaire 
est à la disposition de tous les élèves. 

de familles à revenus modestes sont nourris gratuitment. Les unifornes 
scolaires, les vêtements et les chaussures sont achetés par les parents 
et les fanilles 8 revenus modestes reçoivent une allocation 2 cet effet. 
Les soins de nédecine préventive sont donnés gratuitenent aux enfants 
de tous les établissements d'enseignement, y conpris les établissements 
d'éducation préscolaire. 

(iii) 

Tous les élèves bénéficient de repas à prix réduit et les enfants 
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Afin de généraliser 1'enseigne.nent secondaire obligatoire, le 
réseau des écoles secondaires et des icoles accueillant les élèves 
pendant huit ans a été étend2 et permet d6sormais une meilleure utili- 
sation des ressourccç rgservées à la construction de bstiments 
scolaires. 

Selon le rapport , c 'est essentiellenierit le système d'enseignement 
professionnel et technique d'Bat qui assure la formation des techni- 
ciens indispensables à l'économie nationale. Le nombre des élèves, qui 
achèvent leurs huit ans d v  ensej gns-ent général et 2oursuivent leurs 
études dans des &ales professionnelles du niveau secondaire, a décuplé 
depuis 1970 à 1980 et on peut s'attendre à ce qu'il augmente encore 
yiisqu'il est possible de s'inscrire dans des écoles professionnelles 
et techniques ou dans des ccllèges techniques 05 les cmrs sont moins 
longs et associent le progrme des itablissements secondaires d'ensei- 
gnement général et une formation au travail dans le cadre de groupes 
d'6tudes c r & i  dans les entreprises. Le but recherché est que tous les 
51Eves eient reçu 5 1s fois une instruction secondaire et une formation 
professionnelle avant de comencer 2 travailler. il est indiqug dans le 
rapport que les écoles professionnelles et techniques offrent égalment 
des cours d'enseignement général pendant trois ans. hrsqu'ils ont 
terniné leurs études flans ces &coles, les élèves reçoivent un diplôme 
de fin d'études secmdaircs qui leur donne accès 2 l'enseignerient sapé- 
rieur. Corne pour les autres catédories d'enseisnement, l'instruction 
dispens6e dans ces 6tablissenents est gratuite ; les élèves sont nourris ; 
on leur fournit des vêtements spéciaux et ils sont hébergés dans des 
foyers. 

Il existe en outre des 6tablissenents s?écialisés de niveau 
secondaire qui préparent 2 des études théoriques et pratiques de 
niveau supérieur ; leurs ElSves sont donc recrutes parmi ceux qui 
ont achevé leurs $tudes scconùaircs. 

Le contenu de l'ensei 
gneuent secondaire en f onc 
pemet d'assurer l'unit6 et la continuité de l'enseignement et la 
correspondance entre la fornation génSraïe et la formation profes- 
sionnelle. 3es pogrmles nodifi-s sont appliqués dans les écoles 
sp$cialisées où un certain nombre de sujets sont enseignss dans une 
lan-e étrctngère et où certaines matières telles que les ma,th&etiques, 
la physique ou la lltt6ratLire et la nusique sont Gtudiées de manière 
glus approfondie dans les classes ïX et X. 

Les classes VI11 et X sont sarictionn&s par un exaiien de fin 
d'année ; pour les autres classes, le passage dans la classe supsrieure 
dgpend des a2préciations des enseignants et de la d&cision du conseil 
dcs professeurs de l'scole. 

correspondance et les cours du soir se d6velop2ent et Gvoyue aussi les 
"cercles" dirigés b&Evolenent par les professeurs afin de susciter 
chez les étudiants de liint6rêt pour les sciences, les techniques, le 
sport, ies arts, les loisirs culturels, etc. 11 y est 6;alexent fait 
rL'6rence aux cours de rattrepage organisss par les professeurs après 
les heures de classe pour les $lèves qui en ont besoin. 

ent est dsfini pour chaque type d'ensei- 
d'un tronc commun obligekoire, ce qui 

Le rapport indique que les cours supsiSrûentcires, les cours pcw 

(iv) L'un des yrincipuux problèncs que pose le. &én6ralisation de l'enseigne- 
nent secondaire tient ? la nccessité d'adapter le contenu de l'enseigne- 
sent afin qu'il reflste les progrSs r&lis&, en particulier dans le 
dor,aine des sciences et des techniques. En 1980, de nouvelles matières 
et r?e nouveau nrnuels ont StG iitrcduits afin a'intéyrer dans un même 
processus pédagogique l'enseignement >olytechnique, idzolodique, 
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7. (il 

(ii) 

(iii) 

8. (ii)- 
(iii) 

politique, moral et pofessionnel dispens6 aux élèves et les connais- 
sances relatives aux tendances du d6veloppement économique et social 
ou à ïct potection d-e l'environnencnt. 

tères utilisés pour évaluer les progrès scolaires des élèves et le 
travail des professeurs. 

réviser les riéthodes d s  enseignenent de manière à cc qu'elles répondent 
aux besoins que crgera 2 l'avenir le développement des 6tablissementç 
scolaires dans une sociét6 socialiste avancée et à accroître le nombre 
des naîtres de sexe mcsculin. 

Une très grande importance est attachge à la définition des cri- 

Il reste 2 noderniser le contenu de la fornation des maîtres, 2 

L'enseignement supérieur est assur; par des cours dom& pendant la 
journée, des cours du soir et des cours par correspondance ; les étu- 
diants ont le choix entre 205 spécialisations possibles. 

Les citoyens soviktiqucs qui oat fait des études secondaires et passe 
avec succès un concours d'entrée peuvent accéder à l'enseignement sus& 
rieur. Conformément 8 la r6glementcttion établie par le Ministère de 
1'enssiGnement supérieur et de l'enseipement sccmdaire spZcialis6 de 
l'URSS, l'adzaission dgpcnd des recommandations du cous& universitaire 
et des dossiers scolaires des intéressés. Si besoin est, les établisse- 
ments d'enseignement supérieur préparent les élèves en fin d'études 
secondaires 5 ce conccIws d ' elitrée. 
Il est p r & u  par la loi que les étudiants peuvent bénéficier de bourses, 
être hébergés dans des foyers ou des pensions de famille et recevoir 
des soins m6dicau dans les 6tabl-issemen.ttç d'cnseigr?ene;lt supGieur ; 
ils ont en outre la possibilité de voyager à prix rgdult et d'obtenir 
d'autres formes d'assistance financière. 

Il existe des écoles qui dispensent un enseignenent général de niveau 
seccndaire SOUS f o m c  de cours du soir et de c o m s  par correspondance 
aux gersonnes n'ayant pas reçu ce degré d'instruction ; la dur& des 
cours est de trois ans (classes M, X et XI). 

D'autre ?art, les jeunes travailleurs qui n'ont yas achevé les 
huit annses d' ensei&naent secondaire peuvent suivre des c3urs de niveau 
correspondant. Le rqpor'L souligne que les c o w s  par correspondance et 
les cours du soir sont gratuits et que le niveau d'enseignement et les 
programmes proposés sont identiques 2 ceux des autres Ecoles secondaires. 
Des études 2 terps prtiel SIE les lieux de travail et divers ty-pes 
d 1  çctivi-tés éducatives p&iscoluires sont -,rivues afin d' &ver conç- 
tamuent le niveau d'instruction et d' éducation des travailleurs. Les 
étudiants qui fr6qUentent les 6coleS pour adultes peuvent s absenter 
de leur travail oen6ant une journée sans réduction de leiir saïaire. 
La télévision, la radio, ïcç fiLas, etc. font pmtie irït6pnntc des 
moyens psdagogiques utiiisis dans toutes les matières. 
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REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIEZ'IQUE D'UKRAINE 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Il n'existe aucune disposition législative ou réglementaire, ni aucune 
pratique ou situation qui comporte une discrimination dans le domaine 
de l'enseignement ou qui pourrait avoir pour effet de la rendre possible. 
Le droit a l'éducation est inscrit dans de nombreux articles de la Cons- 
cation, sans aucune distinction de races de nationalité, de sexe, 
d'attitude envers 1s. religion, de condition sociale ou économique est 
énoncée dans les docments du Parti cornuniste et du gouvernement sovié- 
tique. Il est en outre souligné dans le rapport que des droits égaux à. 
ceux des hommes sont garantis aux fenmes en ce qui concerne l'accès à 
l'éducation et 2 la fornation professionnelle. 

v 

t. titution, et l'égalité des droits de tous les citoyens en matière d'édu- 

3.-4. La mixité et le caractère public de tous les établissements d'enseigne- 
ment sont deux des principes du système d'enseignenent d'mat sovi6tique, 
qui est laïque et exclut l'influence de la religion. 

II. EIGALITE DE CHANCES MI DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMEW 

5. (il (a) Au cours des cinq dernières années, un progrès important a été 
accompli quant 8; la dhocratisation de l'éducation, le Parti 

cornuniste et le gouvernement soviétique étant soucieux d'améliorer 
sans cesse le systè?x uniforme d'enseignement d'mat. Ce systène assure 
une éducation générale et une fornation professionnelle, sert la cause 
de l'éducation cornuniste et contribue 8 l'épanouissement général des 
jeunes, qui sont préparés au travail et à la vie en sociétg. Par 
ailleurs, des efforts sont déployés aux fins d'élargir le réseau 
d'6tablissaents éducatifs, culturels et rnÈdicau dens les zones 
rurales, et de mettre en place un vaste systène de protection de 
l'enfance. Il est également indiqué dans le rapport qu'un certain 
nombre de résolutions adoptées entre 1977 et 1979 par le Parti comu- 
niste de l'URSS et le gouvernement soviétique visent, cntre autres, 2 
poursuivre l'amélioration de l'enseignement dans les écoles, à préparer 
les glèves à la vie active et à prépaer le passage au libre usage des 
manuels scolaires dans les écoles. Afin d'améliorer le rôle éducatif 
des écoles, il faudra r6aliser l'unité entre l'enseignenent et l'éduca- 
tion, développer chez les 6ièves l'esprit scientifique ainsi que de 
soliües qualités morales et politiques alliées au goût de l'é'tude. Le 
rapport souligne aussi l'unité du système d'enseignement d'mat et la 
continuité entre tous les types d'établissenents d'enseignement, ainsi 
que le développenent des activités extrascolaires, de la crcation artis- 
tique, de l'gducation physique et du sport. 

la dhocratisation du système d'éducation du pays ont été prises au 
26e Congrès du Parti cornuniste de 13 RSS d'Ukraine (1981). Ces déci- 
sions concernaient par exemple l'anélioration de l'efficacité de 
l'éducation à tous les niveaux et sous toutes les formes, ainsi que de 
la formation du personnel. Le rapport donne des renseignements détaillés 
SUT la formction des enseignants, qui est assurée sans aucune 
discrimination. 

Des décisions importantes visant à poursuivre le développement et 
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(ii) (a)-(b) Aux ternes cie la Constitution, 1 'enseignecient prbiaire est 
obligatoire, et l'é+lité de chances est garantie quant au 

choix de l'établissenent scolaire où l'enseignmcnt est dispensé dans 
une langue maternelle. Afin d'adliorer les services éducatifs, In 
réglementation relative aux écoles prcvoit la cr&tiun, si lès coniii- 
ticlns locales le permettent, d'écoles primaires distinctes selon la 
dur& des études (trois ennées, huit années et dix années), et de 
s&ieux efforts ço:it dsployt's pour 6tcndre la zone desservle pCv tous 
les types d' écoles. Les prograines d enseignement et plans d ' études sont 
uniformes ; ils sont approuvés par le Ministère de l'éducation de l'URSS 
et adaptés par l'autorité compétente de manière 2 r&ol?dre aux besoins 
spécifiques de la RSpublique socialiste soviétique d'Ukraine. L'emploi 
du temps des écoles est inodul6 cn foriction du processus éducatif. Les 
Slèves font des travaux a,gricoles saisonniers 2 des mcjraents spéciale- 
ment réservés à cet effet. Ce travail est un prslongaent de l'école 
et constitue une forne d'activité de détente. 

. 

(iii) (a) 

regoivent gratuitement des manuels et des fournitures scolaires. Si 
besoin est, il y a un service de rauassage scol3ire ; les soins nédi- 
Caux sont gratuits. 

de l'école ; les repas sont gratuits pour les enfants de familles 
nécessiteuses. Les pcrents des élèves fournisserit les usifornes et 
autres G.tements ainsi que les chzussures 
ces articles gratuitement ou 2 des prix très rauitç. 
(b) 

rable est apportée par les usines, les fermes collectives ou fermes 
d'Hat, etc. Les élèves prticipent aux travaux de réparation, d'er;tre- 
tien et d'instdla-tim. Parni les principes qui régissent le systène 
d'enseignement d' Etat soviétique I) le rapportmentionne la coop6ration entre 
l'école,laI'~illeetlasociét~dansl'éducationdesenfants etdes aaolescents. 

(c) 

mn6e ; les dcpenses faites au titre de l'aide sociale pendant le 
iûe Pian quinquennal cnt CtL. nettement su$rieures à ceiles faites 
pendanb le Plan préCsdent. 

une éducntion et une forn?*tion adaptées à leur ces. Tous les enfants 
sont assur& de b6néficier de l'enseignement priacire ; il existe en 
effet des pensionnats pourn les orphelins, les enfants abandcnnés, les 
enfants de nomades ou ceux vivant dans des régions isolées. 

Il est 6S:alenent note dens le rapport que les 6lèves qui, pour des 
raisons sérieuses, sor-t ~ ' 3  retard sur les zutres, ;?euvent suivre des 
cours de rattrapage organisés sur une base expérbentale pcur les trois 
premières années d q  6tudes. 

Tous les types C'enseignement , y compris l'enseignement priaaire, 
sont grdxits. Les élèves de la prenière à la cinquième année 

Une some nodique est demandee pour les repas pris 2 la cantine 

dais les internes reçokrent 

Outre le budget de l'Eti1t qui alloue 2 chaque Ccole des crsdits 
pour les répsations et l'entretien, une aide matérielle considé- 

Il est indiqué dans le rapport que la situation socio-éconoinique 
et le niveau culturel de la population s'améliorent d'année en 

Il existe des 6coles spéciales où les enfants handicapés reçoivent 

(iv) Les établissaents préscdzires assurent 1 'éducr,tlon et le développement 
harmonieux des enf'znts,, qui y acqai&tin-L des rn&rnisnes de base et y sont 
préparés 2. l'école ; les mkrçs se trouvent ainsi en mesure d'exercer leur 
droit'au travail. Il est indiqué ailleurs dans le rapport que le 
2 6 ~  Congrès du Parti cornuniste de l'URSS (1981) et le 26e Congrès du 
Parti comuniste ukrainien (1921 ) ont dkid6 de u6ti;rri cn ?lace Crogres- 
sivement dans les écoles des classes d'accueil pour les enfants 2 pa-tir 
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6. (i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

ï. (il- 
(ii) 

(iii ) 

8. (i) 

de six ans. De 50 '% à 70 $ des enfants d'S,2e prSscolnire fréquentent 
les divers établissements, et on cherche tout particulièrement Èi 
développer ceux des zones rurales ; il existe mAae des foyers d'enfants 
d'âge pr6scolaire. L'enseignement est dispensé dans la langue mater- 
nelle et les horaires des 6coles sont établis en fonction des horaires 
de travail des parents. En général, les enfcnts rcsterh à l'école le 
matin de 9 2 12 heures r&s, dans des cas spkiaux, ils peuvent y 
rester pendant 24 heures. Quatre repas par jour sont servis dans les 
jardins d'enfants. Les étabiissenents préscolaires prgparent les 
enfants ?i. l'école au moyen de programmes ax6s sur l'expression verbale, 
l'apprentissage de l'alphabet et de notions élhentaires d'arithmétique ; 
on dhloppe chez les enfants le goût du savoir, on leur apprend à 
raisonner logiquenent, et on les initie au dessin: 

L' enseignement secondcire ccnstitue ï'airmature principale du système 
a'é&ucation ; il dispense un enseignement général polytechnique et 
donne aux élèves une expérience concrète du travail conforme au progrès 
social, scientifique et technologique de l'ère moderne. 

Corne il a d6jZ été in<iqué, tous les types d'éducation sont gratuits. 
L'enseignement secondaire est dispensé dans tout le pays par les écoles 
polyvalentes (classes 1 à io), les externats, les internats, les cours 
du soir et par correspondance, les écoles spécialisées, les écoles spi- 
ciales pour handicqes et les écoles de sanatoriun. 

Le certificat o'btenu au terme de la huitiène ann6e d'études pernet aux 
6lèves de passer en classe 9 ou d'entrer dans une école secondaire sp6- 
clalisée ou dans un Stablissenent de formation professionnelle et 
technique. 

Les élèves qui sont en retard sur les autres dans plusieurs disciplines 
peuvent suivre des cours de rattrapage SOUS la supervision d'un ensei- 
gnant ou d'un tuteur. 

Les principales tâches afférentes 2 la mise en place de l'ensei,pement 
secondaire universel et obligatoire sont notament les suivants : m6- 
liorer la qualité de l'enseignenent, de l'sducation du travail et de 
i'éaïcation noraie, renforcer les liens entre ï'Sducation et la vie, 
mieux préparer les élèves à un travail utile du point de vue social, 
et mettre au soint aes srogrmes d'enseignement et des nanueïç ncins 
ccmpïiquCs afin d'gviter tmt surcroît de trcveii iautile 2ux enfants. 

Tous les élèves ayant obtenu un certificat de fin d'gtudes secondzires 
peuvent être candidats 2 l'arlniission dans des établissements d'ensei- 
panent supérieur. LV~ccès 5 cet enseipenent est subordonn6 ?i un 
exmen d'eritrée et à. la aention portSe sur leur certificat. 11 est 
&alement tenu coapte de l'expcrience du travail. 

L'Etat accorde des bourses et des subventions en fonction du m6rite de 
chacun . 

11 est inüiqu6 dans le rapport que cette question concerne l'enseigne- 
ment secondaire à temps partiel ou à temps camplet dispensé à des 
adultes dans des écoles du soir ou des écoles par correspondance, 
ainsi qu'il est défini dans la Constitution et dans la, résolution du 
Conité centrai du Parti communiste et du Conseil'des ministres de la 
RSS d'Ukraine intitulée "Le niveau éducatif général de la population 
active de la RSS d'Ukraine et mesures ?i prendre pour l'am6liorer 
davantage" ( 1974). 

I 
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(il) Les nitho?es iLtilis6es pour L'6ducntion <es adultes sont foncièrement 
les uhes que celies utiiisces dans les &oies ordincireo, mais les 
cours sont organisés un peu différemment en raison àu fait que les 
adultes ont une expérience de la vie ou du travail ou des deux à la 
fois et Qu'ils ne sont plus des enfants. Un large usage est fait de 
la radio, de la tSlCvisicn et d'autres mzdias. 

-(iii) Les adultes, après avoir achevs avec succès les études secondaires, se 
voient' délivrer un certificat qui leur pemet de poursuivre des études 
Z glein tecipz ou de suivre des cours du soir ou Far correspondance de 
niveau sup5rieur. 

Les étudiants 2 plein temps reçoivent des subventions ; ceux qui 
suivent des cours du soir ou par correspondance bénéficient de congés 
payes pour se prssenter 2 des examens ou d'horaires de travail réduits. 

\ 
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A. 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

DISCRDIINATION 

Il n'y a ni dispositions l<g5slatives DU rzglmentalres, ni pratiques 
ou situations qui conportcroient une discrimination dans Se domaine 
de 1'enseigneEent. 

rhviron 7,6 5 des zlh-es cn ,iri@.eterre et 2,3 
inscrits clans des EtabiissLncnts d'enseignaent séparé pour gmçons 
et pour filles. Ls&Lucztion qui y est dispensée, comparable en tous 
points ii l'ensei~nevent nixte, r6Fond aux princires 6noncgs 9 cet 
6prd dans la Convention (îrt. 2.a). 

su de Galles sont 

L'existence d'6tablissements d'enseignaent confessionnels et ?rivés 
semble &Fondre aux dis;~os?.ti.ons de la Conventicn. 

&rS yar des autorites iccaïes (counties). 
Ln. -1uprt %es écoles crC$es ou çubvcntionnces par l'Est est 

Un tiers ezvj.ron de ces &oies ont un c-zract&-e confessionnel. 
Les autorités éducatives locales doivent faire face aux dépenses 

de fonctionnenent, bien cye ces écoles puissect bgniificier C'une air?e 
Couvcrnenentzle. Ces &ncs &olcs doivent dispenser un enseignement 
analok-e aux $coles des "couities" et se conformer aux principes dgfi- 
nis par le Rouvernenent your les écoles sub-rentioides. 

"county" et l'&oie ii't.rc (voïuntary) pour leurs enfants prsfèrent 
souvent cette dernisre dont 1'6thiqiLe reflète leur foi religieuse. La 
loi sur l'éducation de 1980 oblige les mtoi"it6s locales à tenir com3te 
des souhaits ex?rim6s p r  les yarents. 

En plus des écGle:3 sLibventioiinges, il existe aussi d'autres Cat& 
gories L'Ecoles ( ir,;lcpenCLent) dont certaines sont rcservées à l'un des 
deux sexes, ou ,% une confession, ou à des disciplinzs artistiques. Ces 
écoles sont établies dans le but .d'ajouter aux services 6ducat?fs offerts 
p r  les sutoritzs pM.iqies. 

L'er-sviQ,ment ;lisr,cns6 <lans ces écoles s'adresse 2 5 % du total 
des effectifs scolnrisCs et Colt respecter un certain nombre de regles 
concernant les loczm, ic gerçonneL et la qualité des prommmes. 

Contrairenient aux Scoïes sLGxe?tionn$es, les écolcs "XSrcsl' fcnt 
pyer les frais d'inscrip:t<on, mcis il existe YES oeuvres charitables 
et un systho de bourses pour les enfants moins bien lotis. Le Kouver- 
nemnt f0urni-L aussi une aide fincncière aux familles d6fevorisées afin 
de leur perrnettr3 dlenvgyer leurs enfants dans Ces &cles tllibrcsll d'un 
niveau aca?-&ique Gicv-5. 

Les pprents qui ont la pcssibilité de choi.sir elitre l'école 6u 

II. %ALITE DE CHANCES ET DE T!?AITEBEITT ZN MATIER'E D'EWSEIGEJEMENT 
/ 5. (il Cepis de noL:breuscs zimms 

son zrismtic sont ccuic 2noncCs Fer l'û~ticle 4 de ia Convention. Les 
mtoritéç l o ~ ~ l ~ s  ont la responsabilité de satisfaire les Sesoins de 
la population 5 cet 6gEr-d. 

les pincices Gu systhe Gducatif dans 
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(ii) L'enseignenent est obligztoire de 5 à 16 ans et il incombe aux parents 
de respecter cette règle. La plupart d'entre eux envoient leurs enfants 
2 l'école gouvernementde ou subventionn6e, C;rctuite, alors que 5 $ 
des parents préfsrent les Chblissenents "libres" payants et un nwl?re 
infine chcisit LlGlcver les enfants sans les inscrire dans une école. 
Il arrive rarement que les autorit& locales doivent intervenir p o u  
assurer l'assiduité 5 l'&oie. 

(iii) (a) L'enseignencnt prinaire est gratuit. ~a gratuité inclut les 
manuels scolaires et l'équipement. En outre, les autorités locales 

se doivent de fournir un r q a s  gratuit à certnins élèves en fonction 
de la situztion financière de leur faille. Des facilités de trans- 
port grEtu.it existent, nodulées selon i'âge des enfants et la distmce 
à parcourir pour rejoindre leur &oie et les m&es autorités ont le 
pouvoir d'aider financierment les parents 2 ecqu5rir des vêtements, 
notamment les uniformes. Grzce 2 une coopération entre les autorités 
gouvernementales et locciles, dzs c5spositions existent également pour 
la gratuité des soins m6dicau .et dentaires. 

(b) Bien que la rcspnsabilit6 reste avec les autorit& locales, la 
commautC p u t  contribuer au fonctionnement des Gcoles en parti- 

cipant & la fourniture de natériel supplémentaire et nombre de pclrents 
se joicnent aux associations d'enseienants ou autres organes dirigeants 
des écoles. 

(c) Tous les enfants ?euvent Sénéficier de l'enseignaient primaire 
Gbiif'ptoire. 11 cst inpossible d'évaluer objectivement les groupes 

les plus défavorisSs, nkunoins le gouvernement a pris une série de 
dispositions en vue de rgduire le plus r>ossible lcs inégalit6s. 

(iv) (a) Un cefiain nombre de dispositions sont prises en faveur des 
familles apmt un revenu insuffisant dans les damaines de la nour- 

riture, de l'assistmce fhancière, notamment pour les 6tements SCO- 
laires et des transsorts. 

(b) Les autorités locales ont le devoir de fç?ire connaître les possi- 
bilités qu'elles off'rent pour aider les faailles. 
Par aiUcurs, il est iniliqu6 üens ïe rapport que les autorités 

scolaires locales ont le puvoir C'organiser 1 '6ducation des enfants 
&és entre 3 et 4 ans et ceci gratuitement. Ce plus, elles peuvent 
admettre les enfants de 4 ans dans 12s classes maternclles des 6coles 
primaires. Quarante pour cent des enfmts dc 3 5 4 ans en Angleterre et 
68 % environ au pays de Galles vont au jardin d'enfant ou Z Ifécole 
naternelle. En octroyant une aide financière aux autorités I.ocaleç, le 
gouvernement d o M e  la priorit6.aux services destinés aux enfants han- 
diciEs et aux enfants dCse.vmta.&i du point de vue socio-économique. 

Ii est pr6cisG dans le rapport que ia'queçtion relative 2 l'intécration 
de l'enseignement primaire et du premier cycle dc l'enseignement secon- 
daire est çins objet. 

L'enseignenent secondaire est obligatoire jusqu'4 l'age de 16 ans et 
gratuit pour tous. 

Le ?assace de l'ençeigxncnt prhaire au niveau secondaire, qui a géné- 
ï-aïezsen-t 1ie-J iL ilâge de 1 1  ans, se fait automatiquement. 

(4 

S. (i) 

(ii) 



23 C/72 
Annexe D - page 165 

(iii) De nombreuses mesures de r&.trapage mises en place par les aiitorités 
locales et correspondant aux initiatives d'institutions éducatives 
tentent de réFon2re aux besoins des groupes en d-ifficulté. Des dispo- 
sitions de la Section II ùe ïa. ici gouvernmentaie locale ("hcal 
Government Act") et le Progrme urbain ( "Urban Programme") permettent 
d'apporter un concours financier, notament pour les higrgs du 
Comonwealth et les d$çh&itSs. Le gouvernement central participe sur 
une base de 75 % à la rihmération Cu pcrsonncl affecté 5 de tels 
progrmes. Au pays de Galles, le gallois fait l'objet d'activités de 
prûmotion de la langue. 

En ce qui concerne ]-a gZnérn*liçation de l'cnçeignenent secondeire, une 
praizre difficultg consiste à r&souclre le problème de la baisse des 
efTectifs 8. ce niveau, la seconde réside dans la &cessité d'adapter 
les Trogramxes aux mutations exi&es par le nonde extrascolaire. 

, 

L'enseignement su:_éi*icur est de canizre égsiit-ire ouvert à tous en 
fonction des capacites de chacun. 

L'accès 2 l'enseipemcnt suyérieur requiert l'accord des institutions 
concern%es dont 1-a dGcisicn cst fonction ?-es ca;?acités des cmCiC.ats 
et du nombre d'6tudimts quree3.1es peuvent accueillir. CepenCiant, ccr- 
taines qualifications ninimales sont requises pour l'enseiqnement ter- 
tiaire et iqexpérience pofeçsionneïïe est souvent Trise en considéra- 

étudiants ayant bicquis une exp6rience orofessionnelle préalable et 
souhaitant réintégrer ou entrer dans l'eneeignement supgrieur grâce 
B des cours à temps partiel 02 complet. 

tion. 11 existe syzthe ?e famation pemsnente 3. l'intention des 

(iii) Tous les itudiants suivant des cours à plein tmps dans l'enseipment 
su76rieur oeuvent b6n6ficier9 SOUS certaines conditions 
couvrant les fiais 3'inscrl;tion et leur entretien. 

c7e bourses 

8. (il Bant donné que l'ençeiglernent primaire et secondaire sont obligatoires 
jusqu'à l'@ de 16 ans, y compris Four les immigrants, très peu de 
gens se trouvent ne p ç  avoir reçu cette instructim. 

la possibiïit6 .d'accéder 2 un enseignemmt de la "seconàe chance" 2 tous 
les niveauxr, d.e l'al-hab6tisation de base 2 I'enseignement dispensé dans 
des institutions divcrses corne l'Universlt6 ouverte ou 1'AssociPkion 
2our 1'6ducztion Ces trmsilleurç. 

üïi exemple du dhelo7imfient de 1 ' effort accompli en faveur des 
personnes n layant  CS reyr d g  instruction suffisante est fourni par des 
cocs d'al-kabétisation FOIX a6:;tes suivis Far 70 .O00 6tudi.ants che.que 
annce. Le C;ouvcrneneïit 12s a pris en charge9 foiid:m-t l'Unit6 d'alphab5- 
tssation pour les adultes (Adult Literacy Unit) puis 1 qUnitc d 'alphabé- 
tisation et des nétiers de base (Adult Literacy and Basic Skills Unit), 
cette dsrnière aymt $3 crcee en 1980. 

pour les edd.t,cs d m s  ce cas, ii existe depuis de nonl>reuses années, 

/ Y  

ment d'une swonilLc langue à l'intention  es rZnorit6s 
5 ZC;iicmen-b ? . C V ~ C ~ I ~ . ~  et mutcnli zinmci?,rerizent par le 

;Llcuvernelfieiit ces Leinières n;nii&es. &L outre 
locales faisant appel 2 des méthodes non formelles et fournissant des 
fonds pcmr encou_racer la pwticiyation des Terscnnes concernk. 

1 'on note des initiatives 
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8.(ii) Le donaine de 1'6d-dcation des adultes est b e n s e  et les dispositions 
prises 2 cet égard varient consid6rahlement d'un enoroit 2i l'autre, 
tant au point de vue du contenu de l'enscipement que du point de vue 
des méthodcs. Toutes sortes d'institutions, de carrctère statutaire ou 
volontaire, y concourrent et utilisent un éventeil de msthodes tr& 
ïarce, 
des enseignenents directs a h s i  que des cours par correspondance ÇUS- 
ceptibles d'auénagenents. La tendance actuelle consiste à combiner les 
deux fornuies, c m e  le font les collzges au niveau secondaire. En ce. 
qui concerne i'enseirneuent supérieur, l'université ouverte utilise 
les techniques d'enseignement 2 distance comprenant tous les moyens 
auCiovisuels et met ?i profit les nouvelles découvertes technologiques 
corne, par exemple , le tableau noir électronique ( "elcctronic Olackboard") 
dont l'utilisa-tion est possible grâce à la télévision et au téléphone. 
L'alphab6tisation en faveur der, adultes est dispensée pour des petits 
groupes ou p z n d  ia forme de cours particuliers souvent aninés pe-r 
des volontaires. 

des ac?ultes. Dans la plupart des cas, les locaux sont ceux des institu- 
tions pour l'gducation des adultes ou bien on utilise les maisons des 
eiiscignmts ou des IlSves, dcs n.lexçins ou 1' enscigncment est dispensé 
par lPinterm$diaire d'unités mobiles. Les cours C'alphabztisation m . 

suivent pas un progrenme btaoii, le contenu de l'enseignement et les 
méthodes sont centrés sur les besoins des élèves. Les moyens audio- 
visuels sont hzgement utiiis6s pour l'enseimemcnt et pour la formation 
des maîtres. De nornbreuscs innovations dont les propcnmes de micro- 
orùinnteurs apparaissent soutenues financièrement par ï 'mu et 1' ABW. 
Quoiqu'il y ait quelques dispositions en faveur des personnes d'expxs- 
sion gdioise, les cours sont surtout dispensés en anglais. Il existe 
des 2Lispositions pour les groupes ethniques prioritaires dont la première 
langue n'est pas l'anglais ; l'enseignement de l'pmglais corne déuxihe 
laneue vise 5 les integrer dans la cmunauté locale et nationale, grâce 
5 des méthodes conperebles 5, celles qui prévalent 2our l'alphab6tisation. 

~'intSrêt GU concept ùe la Coimation permanente est de plus en plus re- 
connu, notanment dans le contexte professionnel. La politique gouverne- 
mentale consiste 2 ada?ter la formfition de l'individu aux exigences du 
marché d,? l'm~loi, à iUi pcrnettrc de d&wlopFer ses capccités propres 
par la LossiSilité de i-epren*s des Gtudes & tout moncnt de ïa vie. 
Ainsi, l'Universit6 ouverte (OU) propose un enseignazent c?e niveau uni- 
versitaire à tous, jndcnendant des qualifications scolaires, et permet- 
tant nux nefites d'6tu:'iicr 5 leur rythme ct de progresser. D m ç  un rap- 
port r:cîn-t, le Conseil consultatif rour lcs a&ïîtcs et la fornction 
pemmente (Advisory Coucil for A G d t  anC: Continuhg Education (ACACE)) 
a identif?-G quelques-uns des obstacles 8 l'éducation (structurels, finan- 
ciers et &&grqhiqiieç) qui font actuellement 1 'objet d "une riflexion 
au niveau gouvernenental e-t plus Iiarticulièrenent chez les responszbles 
de l'gducation des adultes. 

incïumt celles 6nm6rées dans le questionnaire. Ii existe 

En 1983, 25.000 volontaires environ participaient l'éducation 

(iii) 
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B. 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

ECOSSE 

L'Acte de ;375 cuihre 13 discrimination des sexes comprend des aspects 
é?ucatifs pris on com2te 5kns la circulaire du départment no 947. 

La majorité des holes est mixte et les élèves qui fréquentent d'autres 
6col.es ne sont ta zucun cas dSsavantagés. 

L'on &nonbrc quelques ;'_coles épiscopsliennes et une école isr&lite, 
nais la rnajoritc des <ta3lissements confessionnels sont catholiques 
romains. Toutes ces écoles sont tenues d'accueillir les 6lSves élevés 
dans d*e.utres rdigkms. 

Des écoles privées payantes coexistent avec le secteur public 
grctui-t, ct corne les &oles ?ubliques, les &oles privscs sont tenues 
à dispenser un enseignaent efficace et approprié. Le gouvernenent 
leur octroie une ai& destinée à supprimer les frais de scolarité dans 
certsins cas, ce qui est consid&$ c m e  étant conforme aux dispositions 
contenues dans la Convention. 

II. EALITE DE CHAPiTCES ET DE TRAITEMEPJT EN MTIERE D'ENSEIGBEMENT 

5. (i) La législation écossaise a, depuis longtemps, promu i'égaiité des 
chances en matiÈre d'enseicnaent. 

ini%iatives ont 6t6 ;;>rises dans le sens de l'adlioration de la c,unlit6 
de l'ensei@ement s m s  distinction du sexe des élèves. L'6valuation du 
sectcur primaire obligztoire, concernant les enfants âg6s de 5 à 12 ans, 
e fait l'objet d'm railport publié en 1965. Des conseillers pour les 
progrmes d'enseicnemnt Frimaire sont recrutés ~ a r  les autorités de 
l'<bducction. Il faut noter aussi l'im~oït,mce des attri5utions du 
Canita consultatif des programes (Consultative Cornittee on the 
Curriculum), lequel a des compétences étendues aux problsmes des ensei- 
Cnmts ct les m5thodeç didactiques. Dans le secteur prhaire, les pro- 
g r m e s  suivent les m h e s  modèles. 

Les parents sont obliges d'assurer ?i leurs enfants une 6duczition, soit 
en les envoyant dans les écoles gouvernementales, soit par d'autres 
moyens. Far ailleurs, il revient aux autorit& de l'éducation de dis- 
penser un enseipwcnt adsquat et de bonne qualité aux enfants en âge 
d'être scolaris& et le Secrétariat d'Rat y veille. Les parents 
n'envoyant pas leurs cnfznts à l'6cole sont passibles de poursuites 
judiciaires. 

(a) Il y a peu de miqrmts en Ecosse et les problèmes de langue ne 
posent sas de ?ifficultl mejcure. En outre, les facteurs &Clio- 

miques sont sans objet du fait que l'éducation publique est gratuite. 

L'enseignement public qui réunit la ermde majorité des enfants est 
gratuit, t m t  pour les frais d'inscription, les manuels, les cours 
suppihentaires que les services nédicmx. Les repas pris 5. ifScoie 
sont soit gratuits pour les pius d h m i s ,  soit payants ii un yrix fixé 
par les autorités en fonction des sitcaJvicSns inclividucllos. Les trans- 
p r t s  du Gomicile des él&res e l'école fljnt l'objet d'une réglernelits- 
tion selon laquelle un enfant ce moins de 8 ans ne doit pas evoir à 

En accord avec l'article 4 (b) c?e 1~. Convention, la plupart des 

(ii) 

(iii) 
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(VI 

6. (i) 

(ii) 

(iii) 

8. (i) 

(ii) 

narcher plus de lleux Iniles pour rejoindre son 6tzblissement ou plus 
de 3 miles s'il a plus de 6 ans. Des logements sont pr&us pour les 
enfants habitant trop loin de leur écolc pour pouvoir rentrer chez 
eux chaque jour. La fourniture d'unifornes est ggalement r66lementée. 

(b) 

(c) 

Il n9rxistc oas de pojet scolaire au niveau de la communauté. 

Il nPy a pas 3e discrhination entre les différents groupes de 
la ppulatim. 

(a) D m s  le cas des écoles priv6es payantes qui accueillent des 
pensionnaires, les autorités prennent en charge une >artie plus 

ou moins hportante des frais en fonction de la situation finmcisre 
des familles. 

(a) Les projets d'assistance sont portCs à la ccnnaissance du public 
par des prcispectus ou d'eutreç formes de publicite ni.: 5 sa 

disposition ;>ar ic système scclaire et ~ E L T  ifinternidiaire des mGdics. 

La seule école moyenne existante est celle de Grmgemouth situ< 
la région centrale. 

d m s  

~'enseipement secondaire étant o-oligatoire jusqu'à environ 16 ans , 
les enfants doivent le suivre durant quatre annees. Il est indiqué 
aillems dans le rcpzort que les autoritgs comp6tentes de la &;ion 
contribucnt sar i'intern&liaire de conseillers au Léveloppcment des 
curriculum pour un certain nombre de disciplines dispensées dans 
1 ' enseiqement scccndaire. 

Le sassage dans ifenseignement secondaire est automatique pour l'enfant 
ayant fr6quenté l'école pinaire pendant sept ans et qui B ztteint 
environ l'âge de 12 ans. 

Des mesures de rattrapece adaptges aux cas individuels ssnt mises en 
oeuvre. 

L'enseienement sup&ieur., universitaire ou non, est accessible ?i tous 
ceux qui, selon les orgmes ccnpétents d'institutions &!ucatives, ont 
des chmces de lc- aiei:eï J' bien. 

individuelles. Les étudicnts, une fois acceptés, bgnéficient de facilités 
d'études variges, per excuzle de C ~ W S  3 tenps partiel ou de cours de 
formation "sandwich" qui semettent à de nombreux &tudimts de tous 
ages d'accéder & l'enseignement supérieur. Une mention sg6ciaïe doit 
être faite de 1'UniversitS ouverte dont le but est de p-oposer un en- 
seignenent de niveau universitaire $ tous ceux qai se sentent capzbles 
de le suivre, s m s  distinction d'$se ou de qualification. Une initiative 
analo,qe a été ertrqrise <ans le domaine de la fornation prcfessinnnelle. 

Il est indiqus que cette question est sans objet. 

-. L'accès o. l'enseiqaeiit supérieur est bas$ sur les capacités 

L. 

Les mtorités locales auxquelles incmhe la rcsponsakilitg de 1'6du- 
cation des adultes y compis l'alphabétisation, prennent des dispcsi- 
tions adaptées aux besoins locaux. Toutes les mgthodes Svoquées dans 
la question peuvelit être utilisées. Il est indiqué dans le rapport que 
les cours du soir 6t-t en Gciin, ce3 moyens alternatifs les rem- 
placent, tels que l'enseignement 2 distance, les groupes d'itudes, 
la radiodiffusion. 
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Les cours d1alrh8,b&,isation se d6roulent en langues maternelles, 
tandis que 1'Ucitg d'6Cucation de base des adultes 
Eckacztion Unit) permet 1' enseignement Ge l'anglais comme deuxihe 
langiic. 

(Adult Basic 

(iii) Depuis la cr&.tion, en y980, de l'Unité de l'é?.ucetion de base des 
cdultes (Adult Basic E3ucation Unit), l'accent a 618 mis sur les capa- 
cités requises par la Eociété moderne, tout en maintenant les cours 
(?'nlpha'&tisaticn et C-c calcul. Der; enseignants, souvent volontaires, 
mettent en oeune ?es tomes d'action nouvelles et adaptées aux besoins 
des 6iffSrents groupes $-ont le souhait d'améliorer leur fcmation est 
toujours pris en compte. 

C. IXWWDE DU NORD 

1. D 1 SCRIMI FAT ION 

1 .-2. 11 a'exis5e ~ucune disposition lsgisiative ou rCglcmentaire, ni pra- 
tique ni situation conçtitumt ou pou-zant entraîner une discrimination 
dans le domeine de lVcnseignecient. Cependant, les gtudiants de lien- 
scignmmt suscrieur vcnant de p y s  n'appartenant pas 2 la Cornunauté 
européenne doivent dzsomais acquitter des frais d'inscristion plus 
élevés que ceux qui en sont originaires. Les subventions gouvernenen- 
taies Cui furent accorGes aux institutions sup&ieures à l'intention 
des Etudiants venant d'autres pays que ceux appartenant 
euopSenne ont été supp-bées. 

la Cornunauté 

3. 

4. 

Il existe des $coles primaires et secondeires d'enseignement s6p.ré 
airsi que des coïïSges libres ("voluntaïy") . Ces 6ta't;lisser;ients four- 
nissent exactement les nhes services que l'enseignement nixte et ils 
pemet-tent a?ix élèves de suivre des cours identiques ou gquivalents. 

(a) Les étzblissments d'enseignemnt confessiom-els, y conpris les 
collèges li5res ("voïuntary" ) reçclivent une aide,.finmclère pu- 

blique substantielle ; ils reprisentent une alternativ-c- valable par 
rapport 5 1 ' 6duca.tion publique et se conforment aux nomes du Départe- 
ment de l'éducation, notament en ce qui concerne la qualité de l'en- 
seignaent, diapensg dzns des classes 2.e n&e nivem. 
(b) Il existe un petit nonbre d'écoles privées, ne recevant aucune 

as sistance de fonds publics. Corne ailleurs dans le Royaume-Uni, 
leur but, loin d'entraîner l'exclusion d'un groupe, offre des facilit& 
suppl6mentaires 5 celles fournies par les autorités publiques. Les 
&les, d'un bon nivea, doivent être inscrites auprès du Département 
de 1 ' éducation et iiisycct$es pour assurer que l'enseignement dispensé 
est d'un niveau occci>t,?Sble. 

5. (il L'enseignement public est r6gi par l'Ordonnance de 1972 sur l':du- 
cation et les bibliothèques (Education and Libraries (Noi-thern 
Irelaiid) Or&r 1972 as .mended), qui est confzrme à l'article 4 de la 
Convention. En septal-!re 1982, un pro,;ranm devait être mis en oeuvre 
dans 1'Ecole polytechnique dOUlster pour assister les enseignants 
ayant d'mç leurs clzsses des enfants pour lesquels l'anglais n'était 
sas la première langue. 
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(ii) L'enseignement primaire est obli~atoire pour les enfants âgés de 
5 à 1 1  ans ; leurs pzrents doivent faire en sorte qu'ils bénéficient 
d'une éducation 2 plein ta-ps à l'6cole CU ailleurs, sous peine d'être 
poursuivis. Le respect de l'oblieation scolaire ne pose ras de 
problsme . 
(a) L'assistance de l'Bat s'exerce dans le domaine préscoleire, les 

transports, les re-pc-ç, l'entretien, les manuels et l'équipement. 
Le rcspct d'wae religion, tradition ou de coutmes ne pose aucun pro- 
blhe. L'6ducz;tion physique fait partLe du progrme des écoles. Les 
enfants sont 'lacés sous surveillance médicale et il existe une Sduca- 
tion spcciale ;our 13s handicep&. 

(ci) 

lirnites. Un service médical est 5 la dis2osition des é l h e s  ainsi qu'un 
service de repas, Gratuit dans certains cas. Les familles dans le be- 
soin peuvent b6nfficier d'une aide des3in6e l'achat de v$temcnts. 
Dans czrtains cas, soiir les hanciicas6s par exemple, les frais d'inter- 
nat sont ?ris en chazge par des organes conpgtents. L'éducation &- 
scolaire est éqalemcnt gratuite et dispensée dsns 82 garderies et 
56 classes maternelles 2 l'intérieur d'6ccles yrinnires. En août 1981 , 
ie taux des jeunes irscriis dans ces institutions reprcsentait i2,4 $ 
de la population âri;$e r?e 3 à 4 ans. 
(b) Les fonds privcs sont utllisik uniquement dans le CCS des 6coles 

libres oG ils couvrent 15 % des besoins alors que le gouvernement 
en prend en chcrge 85 $> ainsi quc la totalité des dépenses pour la 
coi1stmction, l'équipement et la gestion des écoles publiques. 

(c) 

(iii) L'enseignement primaire est gratuit. La gratuité s 'appïiqne aux 
nmuels sco1aires, FLUX fournitures et au transport d-ans ccrtaines 

\ 

L'Giucation primaire est accessible B tous. 

(iv) (a) 

de chrzussares. 

(b) 

En cas de besoin, Ees repas scolaires sratuits sont fournis aux 
cnfants ainsi que des subsides destings à lDachat Ce vêtements et 

Une large infomaticn concernant ces dispsitions est assurge à 
l'intention des familles. 

(VI Bien qu'aucune int&ration formelle du secteur primaire et du premier 
cycle de l'enseignement secondaire n'ait Et6 entreprise, l'on envisase 
des liaisons entre ces deux niveaux, notamment au sujct des pro,T:is.mnes. 

6. (i) L'enseignement seccndaire, oblicatoire .pur tous avant qu'ils n'aient 
16 ans, est ouvert aux élèves de moins de 19 ans désireux de y l r -  
suivre leurs études. Il existe deux ty-pes d'écoles secondaires : 
secondaire internédiaire et collège (secondary gvnmar). Les praiers 
offrent un progrme générai à titre gratuit ; ceci inclut les manuels 
et les fournitures scolaires , des repas su'oventionn6s , le transport , 
des allocations d'entretien, notament pour les uniforines. Les seconds, 
dont le prograrrùne est plus acad&ique, sont payants, sauf FOIX- les 
Studiants SélectionnEs par des exzmeno. Les collèzes d'enseignenent 
avancé (kirther ECucation Callegcs) dispensent une formation profes- 
sionnelle variée qui ccjrrespond aux différects çcteui-s d'emploi ainsi 
qu'une formation plus &&ale. 

L'accès 2 l'enseignenent secondaire se situe après la fin de se7t ann6es 
d' &oie primaire. Les élèves peuvent opter pour le transfert automa- 
tique à iqécoïe secondaire interné6iaire. mis cette catégorie d'école 
est 6galement accessible  jar voie de sElection, comme ccci est le cas 
pour les coiï2ges (secondary grammar). 

(il) 
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(iii) Ces nesures c?e rattrqmge adaptzes aux cas individuels sont mises en 
oeuvre. 

(iv) L' ecseignenent seconrieire ne pose pas de airficuité particulière. 

7. (i) - 
(iii) 

L'enseignement supérieur n'est pas gratuit et son accès fait l'objet 
de d6cisions de la part Ses institutions concernées. 

8.(i) Ur &ventailtr& large Ce cours est fourni m x  adultes - de l'al-ha- 
bé-tisation 5 la fciriiztion profersionnelie - sous fom-2 aussi Ce cours 
du, soir et p r  corres?ondance. De plus, les organismes culturels tels 
qut' le Conscil des arts (Arts Council), les nus& et les bibliothzques 
sF.ncrtciit un conyiénent qpréciabie, nctnianent par i 'utiiisp-tlon des 
moyens de comunicztion de nasse et des techniques moderr-es. Une at- 
tention particulière est portge aux adul,tes d6savantag6s ayant besoin 
d'une $ducation de base 9 pour ces groupes de la population, les frais 
sont ccnsi?-&ablenient r:?.uitç. Dans le but de pmm.xvoir cette éduca- 
tion p o u  aduïtcs, une vaste cmpagne d'inîormaticn est nenée tous les 
ans eux nivezux local et Gouvernemental, notamment pz le Conseil pour 
1'6ducation permanente (Council fcr Ccntinuin!: Educhtion). Il faut SOU- 
ligner le rôle &terminxi des ntdias qui fiiffiiscnt aussi des progrmes 
éducetifs parfois en coxdinaticn avec les instances enseignantes. 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. II n' existe 3,ucune dis2osition i6Sislrztive ou r8glementairc 
pratlqw 111 situation corportant ime discrimination. 

XCLCIII~C? 

3. Il y a deux établissawnts libres (indeyendent) eux droits d'inscription 
pc,yants, l'un destin6 aux filles et l'mtre aux Garçons, r&rondLnt tous 
deux aux princtps énoiic6s dans la Convention. Le but de CCS institutions 
est de Iomnir des fmilit5s d'éducation vencnt s'ajouter à celles que 
yxyosent les cutorités publiques. 

Il y i: deux CccLes p5.zmires catholiques aidces 2811 1'Eta.t et m e  
&oie ae l'église a&icane, qui dispensent un enseignement conforme 
ailx voeu des parents d'élèves et eux normes apFrouvées p x  les 
responseibles de 1 ' füucetion. 

4. 

II. EGALITE DE c m m s  ET DE TRAITEMENT EN mrIm D~ENSEIGILFNENT 
5. (il Les autoritss cmsS-tentes mettent en oeuvre une pciitique de 2iscrimi- 

nation pesitive dans Ces rsgions où - pour des raisons sccio-écononiques- 
les r6sdtats scoieires sont inférieurs à ia norme. 11 est indiqug dans 
le raFFort qu'un nGrnbrc glus important d'enseiqnants a 6t6 affecté dans 
ces régions. 

L'enseignement est obligatoire pour tous les enfmts k6s de 5 
et, autemes de la loi sur 1'6ducation de 1949, les pareats sont res- 
ponsahles pour cssurer la ffsquentation scolaire. 

(ii) 15 ans 
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(iii) 

(iv) 

6. (i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

7.(i) - 
('ii) 

(iii) 

8. (i) 

(ii) 

(iii) 

L'enseignanent primaire est gratuit. 

(a) 

tant 2 plus de trois ailes de l'&ole et le service dc santd sont 
gratuits. Des repas gratuits sont offerts aux enfants dont les parents 
n'ont p s  les moyens finmciers. Ceux-ci peuvent en outre bénéficier, 
d'une aide destin& 3 l'achat de vêtements ainsi que de 'courses pour 
envoyer leurs enfants daas des internats , le cas êchéant . 
(b) 

s'ils le désirent, l e u  contribution. 

(c) 

Les frais scolaires, les mmueis et les fourn?'.turcs, les cours 
suppl&entaires, les transports scclzires 2our les él&res habi- 

Quoique 1'Eta.t sq?o-te la totalité des frais d'équipeaent et de 
fonctionncment des écoles, les prents peuvent cependant apporter, 

Les autorités coq6tentes prennent en charge les orphelins, les 
enfarts abandonnés et les inadapt6s. 

Quoiqu'il n'existe ;J~S de facilités dans le donaine ?r&colaire pour 
les enfants en bas Bge, des crèches fonctionnent où cela est justifié 
pour des raisons socio-économiques. En outre, il existe des Kroupes 
r?e jeux 2riv6s payants qui son% accessibles à certsinç enfants p&ce 
à une allocation fmiïide octroyée par les autorit& com-pitcntes. 

Accessible à tous, l'enseignment secondaire est obligatoire jusqu'h 
i'i?ee de 15 enç et gra%uit. d scn terme, les jeusies ont le choix de 
dmeurer C. l'école ou de passer dans un coïï3ge d'enseignment tech- 
nique ou professiomel. 

L'accès à ï'enseigmnent secondaire est automatique. 

Des cours Se rattrapwe sont institués en cas de besoin 

Il n'existe pas de difficulté particulière pour l'enseignenent 
secondaire. 

 enseignement supérieur est ouvert B toiis , en fonction des capacités 
individuelles, qu'il s'agisse d'institutions universitaires ou non, de 
ccurs à plein temys ou 2 .temps partiel. Mzis de telles institutions 
n'existant pas dans l'île3 Ces facilités sont offertes aux é+,udiants 
dgsireux de poursuivre des 6tudes supérieures ailleus. 

Les autorités coapétentes (Board of Educetion) ont créé un systène 
d'aide financière globale destiné à tous les étudiants de moins de 
26 ans. Au-delà, la décision de prcloncer ces subsides est b la 
Ciscrétion des mêmes instances. Les soutiens financiers pemet%ent 
de faire face aux frais dc scolarits et 2'assurer un minimum vital, 
lequel peut être augnent'e en fonction de la situation des fanilles. 

Il est inc?iqué dans le ra2port que cette question est sans objet. 

Un service d'6ducation des adultes existe et il est adapté aux besoins 
de la ccmmnuté. L'alphabétisation des adultes est dispens6e par des 
enseignants volontaires. 

Il y a un collèee destiné 2 pourvoir à la formation continue des adultes. 
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E. GUEBNESEY 

1. DISCXULIINAT ION 

1 .-2. 11 n'existe aucune disposition légale, aucun rkglemznt , aiicune pra- 
ti:liie ou situation qui constituerait une discrirninction en matière 
d ' écucet i on. 

3. Jusqu'à présent les collsges étaieïit séparés ; un nouveau collège 
destin6 à la co6i-ucation est actuellement en constrxtion et devrait 
entrer en service fin 1984 CU &but 1985. 

4. Il existe des écoles religieuses priv5es et libres (voluntary) sub- 
ventionnjes dont l'enseignement est conforne à celui du système public. 
Les ense-Lgnants de ces écoles sont nomnés ?ar les autorités conF6tentes 
en rncttiè;-~ d'6fiucation. 11 est inciiqué ailleurs ?ans le ra2port que 
les autcritCs compgtentes estiment qu'aucun enfant n'est empêché de 
b6r.éfic-ier pleinement de toutes les chances éducatives existmtes pour 
des raisons religieuses ou culturelles. 

II. EGi'ITE DE CHAT?CE ET DE TRAITEMENT 

5. (il Lc maintien de 1'6geiit6 des chances en natière dP6fiucatLtion fait l'objet 
d'une politique ccntinue de la part du Ccnçeil gouvernemental de 
l'&%ïcntion (State's Education Council) illustrée par des lois et des 
ordcrinmces, destinées 2 tous les groupes socio-Eccnomiques et cultu- 
rels de la populûtion. 

L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 5 à 15 m s  selon 
la loi s w  l'éducation de 1970 (Education (Guernesey hW). La m k e  
loi h p s e  aux narents de respecter cette obliqation. La fréquentation 
scolâire est surveill6e par un fonctionnaire hahilit$. Des écoles sp6- 
cieles prennent en charge les enfants hmdicapés. Drap& les rensei- 
gnements fournis dans le reprort 
c.ux connaissances dEjà acquises sar les enfants lorsqu'ils entrent 2 
l'école. De mgne, il n'y a pas d'oppcsition entre le calendrier sco- 
laire et les travaux saisonniers. 

scnges existantes çcnt; résalus par la prgsence d'un naître ayant étudié 
leur lanpe naternelle. 

dii) 

les programes scohires correspondent 

Les problèmes de langue que pourrait avoir la minoritédes200 per- 

(iii) (a) L'enseignement primaire est gratuit ; les frais d'inscri2tion et 
d'enseiqnement, les rilanuels et fournitares scolaires, les biblio- 

thèques, les trarqcrts pour ceux qui habitent loin d'une école, les 
soins nGdicam, les activités sportives sont eratuits. Les vêtements 
sont Cgcziencnt fcurnis dans les cas nécessiteux, ainsi qiie des cours 
supplénentaires ou de rattraphe,e. Il n'est pas prSvu de serïice de 
repas, nais des Clèves venmt de lieux en dehors de l'$le peuvent être 
lc& et nourris à frais réduits ou à titre gratuit dans des interiiats. 
(b) Des associations de parents et d'cnseisants se f0:men-L dans 

chaque école et pemettent r,otmr,cLit, par leurs fonds, d'installer 
des piscines dans les &des. 
(c) T ~ u s  les habitants ont accss 2 l'enseignerent primaire, sans que 

l'on puisse parler de cetzgorie défavorisée. 
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pi enseignement primaire est entièrement gratuit. 

(b) 

jcux yrihcolaires et crèches privés, reconnus par les autorités coq& 
tentes. L'aide financi&e existante n'est pas publiée de nanière sys- 
tématique, mals il appartient aux cnseigants d'identifier les cas dans 
lesquels une telle aide est nécessaire. 

(c) 

La plupart des enfants débutent leur éducation dans l'enseipnenent 
pr6primaire vers l'$ce de 4 ans. Il existe aussi 24 groupes de 

Celle-ci provient en gén6ra.l C7e fonds pblics. 

Les autorités compétentes n'cnt pas de projet de réforme à cet égard 
pour 1 instant. 

L'enseignement secondaire est obligatoire jusqu'à l'âge de 15 N ~ S ,  rra- 
tuit et ouvert à tous les élèves jusqu'à l'oge le 19 ans. Au cours de 
la dernihe .mn& scolaire au niveau piniaire, m certain nonbre Ce 
tests sont entrepris. Les résultats de ceux-ci joints à un contrôle 
continu permettent d'agprécier les habilltés des enfants et de les 
crienter soit vers un ensei_Tement secondaire de caractère plus acadé- 
mique GU vers un 1yct.e d'cnseigncment génSraï et technique. ïï est 
prGcis6 dans le rapport que les souhaits des parents sont pris en con- 
si&ratlon, et qu'à peu prss 25 $ des élèves accè2ent au gymnase 
( G r m a r  type school) chaque annse. 

Tous les élèves accsdent 3 l'enseignement secondaire ; la procédure de 
s6lection ne s'applique qu'au type d'établissement. 

'Jn personnel sp6cialement qualifié dispense des cours de. rattrapage et 
des cours de lanfie. 

D'aprsç le rar'gort, la question concernant les difficult6s &nmtuelles 
p o u  l'enseignement secondaire est considérée c o i e  étant sans objet. 

Les établissements d'eiiseigremcnt sup6rieur n'existant ;as, les 651- 
diants doivent poursuivre leurs études dms le Royaume-Uni. Les q-m- 
lifications requises pour accéder à l'ençeisneilent sup6ïieur vpmient 
et elles smt 6tü.blics par les autorités du Royeuilie-Uii. 

En fonction des noyens dei r,arents, les autorités compétentes de 
Guernesey sdbvienncnt par C'es .zllocations aux besoins des étudiests 
pour ce qui est des frais dPinscri>tion, d'internat, de voyage, des 
manuels et de leurs besoins de subsistance. En oiltre, les mhes ins- 
tances ont mis en place LVI çysthe d'orientation pour le choix des 
cours en foncticn d'me carrière professionnelle visce. Ces instmces 
aident les jemes Juçqu'à l'âge de 18 ans clans la recherche d'un emploi 
et favorisent la cr&.tion de cours permettant d'acquérir des ex?& 
rienceç ;le ti-zvail. En outre, les m'&es instances (State's Edwstion 
Council) sont responsables pour le Collège d'éducation permenente 
(College of Further Education) qui se trouve dans l'île, et qui dis- 
pense z titre gr3;tuit des cours Ès teqs cemglet aussi bien qu'3 temps 
pzrtiel et des CCUTS du soir - pour ceux qui sont employés - d'étu<ies 
commerciales, de aroit d'ingénieur ou de construction aux adolescents 
jusqu'à l'gge de 19 ans. 

gratuitenent des cours clans 2.e donaine des affaires, le secteur juri- 
dique, la banque, l'inclustrie, la construction aux étudiants 8 plein 
temps aymt plus de 19 ans et aux étudiants à temps partiel qui cnt 
l'autorisation de leurs employeurs pour compléter leur formation. 

\ 

Le Conseil Est par ailleurs respnsable d'un collège qui cffre 
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8. (i) 

(ii) - 
(iii) 

F. 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

(iij 

(ii) 

(iii) - 
i iv) 

(ii) 

De telles mesures sont sans objet car tout le mor.de resoit l'enseigne- 
ment primaire complet. 

(a) Il est offert des cous d'al-phabétlsation et d'arith&tique 2 
ceux qui n'ont pu acquérir ces matières de base durant leur 

scoïarit5. 

(b) L'UniversitS ouverte du Royaume-Uni qui s'étend à Guernesey pemet 
aux adultes sans conditions d'accès particulières de suivre une 

très grande variété de cours polivant rtteindre le niveau du diplsrne. 

(c) Sous les auspices du collège d r  education permanente susmentionné , 
des cours du soir passant de l'étude des loisirs juçqu'aux disci- 

plines les ?lus académiques scnt propos& aux aihites. 

JTBSEY 

D 1 SCR IMINAT 1 ON 

11 n'existe accune disposition Ggisiative ou rggiementaire, aucune 
pratique ni sitiiatioii comprtant une discrimination en matière 
d $ducat ion. 

Le système d'enseipement est s 6 p r 6  mais tout 8. fait égalitaire 

Les établissements d'enseigemcnt privé fonctionnent conformément à 
l'article 2 (b) et (c) de la Conventicn. 

EG.i?LITE DZS C€UNCES ET LIE TTiAITZKf3IJT EN MA!CIEHE D'ENSEIGNEMENT 

Un changer-ect de politique dans le domaine de l'éducation est inutile 
pisque 1' ensciGencnt est ouvert gratuitment à, tous les rScidents. 

L'enseignement 
et les parents 

L'enseignement 

Aucune r6foime 

L ' cnseignc-nent 

est obligatoire ~ o u r  tous les enfants Egés de 5 à 15 ans 
scnb responsàbles de cette oblication devant la loi. 

est grztuit 3 tous les niveaux. 

n'a Ct6 entreprise 5 cet 6gard. 

seconCaire est obligatoire jusqrr'à l'ce de 15 ans et 
accessible à tous jusqu'à l'âge de--l8 ou 19 ans. 

Le transfert 2 1' enseiglenent secondaire est eutonatique. 

Tout enfant manifestant le besoin de cours de rattrapage y pedt être 
admis gratuitement. 

~a réponse & la question 6 (iv) est nggative. 
Quiconque ayant les aptitudes requises peut pursuivre des études 
supérieures. 

Les 6tuCiants dlsirîu- de poursuivre des études supérieures dcivent 
srouver quOils purront en tirer profit. 
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(iii) 

8. (i) 

(ii) 

(iii) 

G. 

Des assistances financières sont octroyées pour couvrir les firais d'ins- 
cription, de réstaence et de voyage, et réparties en fonction du revem 
des familles. 

De telles mesures sont inutiles car tous les résidents ont conplété 
l'enaeipaent primaire et secondaire. 

Des enseigmnts profcssicnneis ou volontaires dispensent des cows 
d'alphabétisation en laque maternelle ; de tels cours sont également 
mis 2 la diçpoLition des personnes pour qui l'mglais est m e  seconde 
1anC;uc. 

c 

. 

Quelqces milliers d'&5udLantç suivent les progrmes variés destinés 
tous les ans 2 lv6Zucaticn des adultes. 1 

La réponse au questionnaire est donnée dans un câble qui a ét6 transmis 
le 24 mars 1983 par le Comission nationale pour le Royaume-Uni. 

Le c h l e  est ïibelli corne suit : 

1. Dans ce petit territoire, le Ministère des services sociaux n'a 
qu'un seul bureau ahinistratif, celui du Secrétaire permanent, 
qui, en raison de ses attributions très diverses, est surchargé 
de travail. 

2. Regrettons en ccnséquence qu'en raison des problhes pratiques 
locaux d'ordre éilucatif n6dical et comunautai.re , qui agqellent 
une attention mgente, il n'est pas possible de répondre à temps à 
un questionnaire détaiiié . 

3. Il n'y a pas Ce discri-mination dans le domaine de l'enseignement 
à Anguilla, à l'exception de celle imposée par le caractère iimiti, 
des ressources. Voir le rqport du Conseil fconomique et social Ce 
lpONu (E/1982/3 ~aa.16) du 30 mars 1982/l. 

1. E t m t  donné qu'il est fait e'tzt dans la dernière phrase c'u c a l e  du rap- 
7cx-t du Conseil économique et social de l'OEU (E/1982/3/Add.16) du 30 mars 
1982, irkituik "~?~licaticr~ du Pacte internationd relatif ailx droits 
économiqws , sociaux et culturels", le Secrgtariût a consulté ce docunent 
d m s  lequel des infornations SIW l'a>plication de l'article 13 au Pacte - Droit è* l'éducation-- ont ;té fournies par les autoritgs compétcntes 

Ces informations sont rssudes dans le présent document de la m b e  manière 
que les sutres rapports reçus des Etats menbres en réponse nu questionnaire 
de l'Unesco pour la quatrième cmsultation sur l'application de la Conven- 
tion et de la Recommandction concernant la lutte contre le 2iscrimination 
dans le <onaine &e l'ensc?,iir-c> 

d',2n@llln. 
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1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Ainsi qu'il est indiqué dans le c a l e  susmentionn6, il n'y a pas de 
discriminztion, à l'exception de celle imposée par le caractère limité 
des ressoWces disponibles. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TFUITEMEI'KC ER MATIERE D PF;NSEICImm 

5- (il D'après le rapport de l'EC080C (p. 40), en vue de promouvoir la pleine 
réalisstlon du droit de chacun à l'éducation sous ses divers aspects, 
les services étiucatifs continuent à être am5ïic>rés, les progrmes sco- 
laires ?i être d&elopp& et les enseigqantç 3 être recrut6s ou formés. 
L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 5 à 14 ans, confor- 
mément ?i l'ordonnance no 6 sur l'enseignement de 1964. 

(ii) - 
(iii) 

L'enseignement srhaire est obligatoire, gratuit et accessible à tous 
les enfants du groupe d'gge carrespondant. 

6. (i) - 
(iii) 

L'enseignernerit secondaire est gratuit, nais nécessairenent sIiectif en 
raison de l'insu9fisuice Ces Lcycns. Cependant, 50 % de tous les enfants 
cymt ïsEge de I'enseimiement seccn6sire reçoivent une éducation à ce 
nivem. Le p r o g r m e  de l'unique école secondaire devait etre 61arei en 
1962 de façon 8;. comporter aussi un certain nombre de matières de carac- 
tère technique et pofessioncei. Les Clèves qui ne peuvent frSquenter 
cet+,e école en raison de ifinsuffisance des ïocmx reçoivent un ensei- 
griment seconi!aire sous f o m e  de cours du soir à 1'Evening Institute. 
Larnise en place d'un enseignement secondaire du premier cycle dans les 
deux prochaines années (1983-1984) est envisagée. 

7. (i) - Aucune forme a' cnseigmnent su$riew &/ou t e ~ i a i r e  n est assurée à 
Anguilla. ; c'est l'Criiversit6 des Antilles Iyi répond ?i ce besoin. Ce 
type d'enseigrment 6tant extrhement onéreux, il n'est accessible qu'à 
un nombre relativaicnt faible d'étcdiants. Les dépenses affcrentes à 
cette formation, qui est directement lige aux besoins d'Anguilla en 
main-d'oeuvre, sont prises en charge par le Iioyaune-Uni et, dans une 
mesure ihitée, par le Canada et le Fonds Gu c!cmmonwealth pour la 
coocSration technique. 

(iii- 

8.(ii) Il est indiqui dans le rapport de 1'ECGSOC que les adultcs >euvent 
$galanent rece-roir un enseignernent secondaire en suivant des cours du 
soir 2 ï'~veniÏig Institute. 

1. D 1 SCRZIIIINAT IOM 

1 .-2. Il n'existe aucune disposit:.on législative ou réglementaire, ni aucune 
pratique conprtmt une eiacrlnination dans Ic domine de l'enseignement. 

Outre lcç 50 institutions Sducatives, il y a deux Scoles pour garçons 
et deiix écoles pour filles qui sont en tous poiots corqarables aux 
écoles mixtes. 

3. 

4. 11 en va de? nême pour les deux écoles privées confessionnelles et les 
deux autres écoles privées. Ces quatre écoles font partie du proparame 
cour le "Bermuda Seconhry School CeFtificate" qui zssure de;; nive&.ruc 
identiques dans l'cnseignaent secondaire ~ o u r  les écoles publiques 
et privces. 
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II. 

5. (il 

(ii) 

(iii) 

6.(i) 

(ii) 

(iii) 

(ii) 

La questi-on ne se pcse pas puisqu'il n'y 8 pas d'inégdité de chances. 

L'enseignement primaire est obligatoire. 

(a) La question de la distance entre le donicile d'un élève et l'éta- 
blisçaer;t d'enseignement se trouve r6solue par la petite super- 

ficie des Bermudes. La situation socio-économique des perents ne cons- 
titue pas d'obstacle a l'éducation. 
 enseignane ne nt primaire est gratuit. 

(a) 

santé 
voir & l'habiilment et aux repas de leurs enfants. Les pensionnats 
n'existent pas. 

(b) 

soilicitce. 

(c) 

~ u c u n  ?-mit ?-'inçcripti.cn n'est exigé, les nanueis scolaires et 
les fournitures étant fournies, de m%e que des services de 

foncticnncnt gratuitement. Les parents doivent seulement pur- 

Le eouvernenent et les établissements privés &/ou confessionnels 
srennent en charge les écoles, sans que la communauté ne soit 

Il est indiqué 3ans le rapport qu'il n'y a pas d'enfants défavorisés. 

(a) 

dcnt elles ont besoin SOUS la forme de logement, de nourriturc, d'habille- 
ment et &entuelleinent de transport gratuit. 

(b) L'existence d'une zide finruicih-e puXique est port6e b le connais- 
s m c è  des familles par l'intermédiaire des medias et des visites 

du personnel des services sociaux. 

(c) Les oeuvres de bienfaisance privées pourvoient assistance aux 
familles n6cessiteuçes. 

Dans un contexte par ailleurs sekisfaisant, les services sanitaires 
et sociaux fournissent aux quelques familles indigentes l'assistance 

Il est indiqué dans le rapixrt qu'il n'existe pas d'obstacles 2 la 
génfralisat ion de 1 ' enseignement secondaire. 

Sauf pour quelques enfants handicapés, les élèves &ccèc'.ent automtique- 
ment 8. l'enseignement scccndaire, après sept annbes d'enseignement 
pr imsire. 

Des mesures de rattra2age sont prévues sous forme de classes Cle 
lecture. 

L'enseignenent secondaire est assur6 de façon totale. 

Le CcllèGe des Bermudes, fcndé par le gouvernenent et assurant 6es 
études à plein temps ou 3 temps partiel et qui s'est d6velopjé à 
partir ci ' ét ab1 i s s ment s d ' enseignement po s t s econdai res exi s t ant dg j à, 
Tourvoit aux études acadhiques, cmerciales, technoloeiques et 
touristiques. 

Chaque programme d'6tude possède un nombre limité de ?laces et l'admis- ' 

sion y est compétitive. ï,a préfgrence est donnée aux résidents, les 
con-résidents se voyant offrir des places sar 18 suite. Les étudimts 
étranserç ne peuvent être adais qu'ou 6tudes sanctionn6es par un 
di2lÔme. 
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(iii) Les frais d'inscristion s'élèvent à 400 dollars 
bcurses existent afin que personne ne soit obligé d' abandonner des 
études pour des raisons financières. Ces mesures sont également valables 
pour les études 2 1'6trangeï. 

session mais des 

8. (i) Deux Scoles, à l'est ct 8. ilouest de llîle, mettent des cours & la 
disposition de la conmunaut6. Par ailleurs, des cours du soir sont 
offerts par d'autres 6coles secondaires. 

(ii) L'anslphab6tisme ne constitue pas un problème significatif. 

(iii) Il existe des bourses et des prEts sans ir,tér$t pour les personxes 
d6sirsuit poursuivre des études supplémentaires 8 l'étranger. 

(c) GIBWTAR 

1. DISCR IMINAT1C.N 

1 .-2. Il n'existe aucune disposition lggale constitumt une discrimination 
dans le ilonaine de l'enseignement. 

3. L'enseigment est mixte dons les &oies grinaires ct moyennes, c'est-6- 
dire pour les enfants de 4 È, 12 ans. ~a s m ï e  école primaire privge est 
mixte. Deux &coles secondaires sorit séparées pour les garçons et pour 
les filles. 

La communauté n'est toujours pas prete à acceliter ïri cob&ucn.tion 
BU niveau secondaire, mais les 6tafAissements d'ezseignment &parés, 
cilun accès équivalent , répondent aux mêmes critères. La confornation 
des bi?thents est telle qu'elle permet une transformation ultérieure 
en établissements mi-% es. 

4. L'enscigncmént priv6 est entièrenent régi par l'Ordonnance sur 1'éBu- 
catim no 1 iO/1974 dont les grincipes répondent à c e w  énoncés à cet 
égard dans la Convention. 

II. 

5. (il 

EGALITE DE C M C E S  EX' DE TRAITENEWT EN MATIERE D'ENSEIGNEMEPJT 

Les yrincipes ézoncés à l'article 4 de la Convention s m t  inclus dans 
1'0rdcnnance no 110/1974. 

(ii) L'enseignencnt est obligatoire à partir de l'âge de 4 ans jusqu'à 
i7âge de 15 ans. 
(a) L'assitiuité scolaire est placée sous la reslonsabilité d'un fonc- 

tionnaire des services d'6ducation et sociaux (Educetion Welfare 
ûfficcr) effectuant la ïieiçon evec tous les secteurs intGrcssés. Le 
service scolaire ncdical et de psycholoeie l'assistent dans sa tâche. 
De plus, les parents dont les enfants s'absentent rép?ilièrement sont 
passibles dluendes. Le 30 se2tembre 1981, l'effectif scolarisé était 
de 2.621 enfants dont 1.263 filles. Pour 1980/82, le taux d'absent6içne 
s'dievalt 2 7,8 %. 
l'établissement dgenseignenent ne constitue pas un problème, le gouver- 
nenen5 fournit une aide fhancière de 50 % aux enfants Cu secteur 
primaire rSsidFt dans certzlns endroits: 

Luoique g6n6ralement la distance eritre le domicile des élèves et 
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Eh rsison diJ pourcentage élevé des catholiques au sein de la 
commauté, l'ensei6nenent public assure l'instruction religieuse. 
Cqest la raison r o m  Isquclle les autorités prennent en charge les 
frais des ecfants d6si:e;lx de fréquenter l'école anglicane et il existe 
aussi un ensei-ment pzhaire public pour les hra6liteu. Lorsque le 
nombre lhité des 6lÊves ne justifie pas 1~. création d i u m  institution 
separze, des dis?ositims parti.culi&es sont prises a i'intbrieur des 
6coles pour assurer l'enseignencnt religieux. 

Une 6cole spéciale, où les transports et les reoas de midi sont 
gratuits, a 6té coistruite à l'intention des enfants gravement handicapés. 

Pour les artrez handicapés, une unité spgciale a été conçue à 
l'int&icur d'une école nonale primaire, en accord avec le service de 
psychologie. Cette unité a comencé 2 fonctionner en septmbre 1982. La 
difficulté principale reside dans le manque de spécialistes confirmés 
à l'intérieur du corps enseicnant. 

La ccmmautG de Gibrpiltar étant bilingue, la srornotion des deux 
langues constitue une préoccqation constante pour les autorités compé- 
tentes. Selon Ies souhaits de la communauté, l'enseignaient de base est 
dispensé en aqyîais. Quant à i'essagnoï, il est enseigné à tous les 
niveaux et fait l'objet de cours provenant d'initiatives professio-mellcs. 

En ce cpi ccncerne les progranmes, la plupart des décisions sont 
prises par les directeurs d'écoles, les auta5tés de l'éducation esscyant 
de les guider per le biais du Conseiller pour les pogrammes et d'açsc- 
ciations dgensei,ynants. 

en 1981-82, ils sont RU nombre de 282, exerçant 5 plein temps, dont 
157 FOU- le secteur primaire. Le perfectionnenent est assuré par le 
centre des enseignants, & i c e  8 des fonds locaux et externes. En 
1981-82, cinq bourscs Csun an ont été offertes pour des cours de ser- 
fectionncncn5 ilispsnscs au Royaume-Uni. 

(a) 

/ /  

Qua+,re-vingt-onze pour cent ?-es enseignants sont nés sur Place ; 

(iii) L'enseignement prhsire est gratuit pour les enfants dont les 

(iv) 

6. (i) 

pnrents résident s u  ?lace. ~3 gratuité corngrend les frais d'iris- 
cristior-, les manuels et les fournitures. Quant aux uniformes, ils ne 
sont pas obligatoires. Seuls les handicap6s bénéficient d'un service 
de reps. Dans certains cas, une indemnité d'un montant de 50 % est 
allouée pour le transvort des enfants. Il est indiqu6 ailleurs dans le 
rapport que les enfmts Zg6s de 4 
tion quotidienne de lait et que des soins médicaux et dentaires era- 
tuits existent pour tous les 6lèves au cours de la scolarité obligatoire. 

(b) 

(c) 

leurs parents sont di;ternin&ç en fonction de i e w o  ngyens. 

Le gocvernement a crfg deux garderies destinées aux enfants d'âge pré- 
scoieire ; ces inçtitutiorç qui fonctionnent avec un oerscnneï qmlifié 
ont une capmit6 d'accueil de 45 et 6e 30 enfants respectivement. La 
fr6quer.tation fie ces garderies c;retuites est facultative et pour l'ad- 
mission &es enfants la prioritg est donnée aux rnsres qui travaillent, 
aux cas sociaux CU riiéflicaux. Le gouvernement se propose de créer des 
6tablissênents sernh1cil:les attachgç aux seTt &oies priaaires existnntes 
lorsque les ressources &onornieues le permettront. 

DestinS a u  ilèves de 12 a s  et plus à 15 ans et plus, l'enseignement 
secondaire est obligatoire et gretvit. Le 30 septembre 1981 l'effectif 
total du secteur swcndaire était de 1.794 61&2s, dont 916 filles et 
le t m x  d'absentéisme de 8,2 $. Il y a 125 professeurs excrçant à plein 

8 m s  bsnéficicnt d'une distribu- 

Tous les frais concernant les bâtiments scolaires et 1'6quipement 
incombent au Rouvernemmt. 

Des institutions d'enseignement spécial dans le Royaume-Uni prennent 
en charge les enfants gavement handica$s. Las contributions de 
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4 

(ii) 

(iii) 

7. (il 

(ii) 

(iii) 

8. (i) - 
(ii) 

1. 

1 .-2. 

3. 

temps dont 50 5 sont diplômss. L'on encourage les étudients 2 prolower 
leur éducation au-del2 de la scolarité obligatoire; En 1981-82, 35 % 
d'eritre eux ont prclongg leurs études au-delà de l'+e de 16 ans et 
jusqu'à 18 ans, tandis qFe 75 $ ont bénéficig d'une éducation à plein 
t m p s  au-delà de l'%Fe de 15 ans. Ces derniers jouissent des clroits et 
des avantages inhérents cux élèves qui ont l'âge ?.e l'gcole oblicatoire. 

L'accès à 1' enseignement secor,daire est automatique et correspond à 
l'âge requis pour ce niveau. 

/ Les deux zcolcs seconch,ires sont dotCes de sectic.ns de rattrapane FOU- 
vues d'enseignants spdcialisés ; il existe une lkison régulière avec 
des organes de support ext&ieurs, notamment le Sereice de psychologie 
scolaire. Il est indique ailleurs dans le rapport q u ? m  projet de 
création d'unités srécides destinées aux handicapCs existe pcur l'en- 
seignement noyen et secondaire. 

La difficult6 nejeure rencontrée dans l'enseignencnt secondaire réside 
d m s  l'obtenticn de sites adcquats susce$ibles de servir au développe- 
Lient des deux institutions scolaires. Elle a Gt6 r6solue par la rgcupé- 
ration de terrain et p;râce 3. une aire cédée par le Ministbe de la 
d6f ense. 

Il n'existe pas d'Sta5lissencnt d'enseignaient supérieur. Nhnnoins, un 
systsme d'attribution de bourses permet 8 quiconque rbpondost 5 ses 
critsres de poursuivre des études suj$rieures dans la Royaume-TJni. 

Ces critères 8'ab-ission requis sont au nombre de trois : le postulant 
doit resider 5 Gibraltu, fréquenter ou avoir fr6quen-té une de ses écoles 
ou une école du Royame-Uni, enfin avoir été accqt6 pour suivre un cours 
précis. 

Les bourscs du noilvcrnment couvrent les droits d'inscription, tandis que 
des aides financiSres visant ?i assurer le logement et le nourriture des 
étudiants sont octroy6es en fonction des revenus des Tarents. 

Toutes les ?ersOnnes &sireuses c?e s'inscrire d m s  les classes d'6d.u- 
cation des achltes en ont la possibiliti grâce à un p r o g r m e  très 
varié qui leur est destiné. 

(a) HONG KONG 
DISCRIMINATION 

11 n'existe aucune disTosition 1Sgiçiative ou réçïmentaire, pratique 
ou situation constituat une discrinination dans le domaine de l'éduca- 
tion ou susceytible de rendre possible une discrimination correspondant 
a la définition qui en est 2onn6e dans l'article premier de la Convention. 

Le systhe éducatif comporte des $tablissements mixtes et des Ctablis- 
sements s6parés:Ces derniers offrent des conditions équivalentes d'accès 
à l'éCiucation pour les garçons et povr les filles ; le ;?ersonne1 ensei- 
gnant I>cç&e des qudificztions de rïême niveau, les locaux et i'gqui- 
penent soat de m'&ne qualité ; ils ?ennettent aux garGons corme aux 
filles de suivre des Gtudes analogues ou équivalentes. Les institutions 
d'enseignement su26rieur sont mixtes. 

\ 
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4, - 

n, 

5. ci) 

(ii) 

(iii) 

Les écoles privées qui Coivent être reconnues fournissent des facilites 
suppl&nentsires a celles offertes par les autori& publiques. Les 
services d'inspect.ion du D6partement de 1' éducation ont la tâche 
d'assurer l'unifornité ?es nivezu d'enscigneaent. Il est indi& ailleurs 
dans le raïJ2or-t qu'il existe des Ccoles privées destin& aux enfants dont 
la p r e m i h  langue est l'anglais. En outre, et du fait de le tradition 
commerciale prgvalmt 2 Ho% Kong, il existe des groupes importants de 
résidents 6trcnzers. Ceux-ci peuvent créer des hblissements scolaires 
privss adastés Èi leurs besoins, pourvu qu'ils correszondent aux règle- 
ments en vigueur (Education Ordinance, Education Reg-dctions). L ~ E  
cmunailt6.s religieuses jouent un rôle important en commanditant des 
écoles qui doivent se conformer aux exigences statutaires, applicebles 
de façon égalitaire, 3 l'ensable des écoles. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIFRE D'ENSEIGN?DENT 

Le systèire éducatif répont! aux principes 6noncés d m s  l'article 4 de la 
Convmtion. Une politique destince 2 réaliser 1' égalité des chances 
dans l'enseignenent semble, par conséquent, inutile. 

L'ensei,yemcnt primaire est obligatoire pour les Clèves &$s de 6 à 
14 ans. S'il apparaît que des parents anpêchent un enfant d'aller à 
1'6cole sans prétexte raisonnable, l'sutorité compétente peut sommer 
les parent S de respecter 1 'obligation scolaire. Il est indiq& ailleurs 
dan-; le rapport qu'en nars 1982, 541.418 glèves étaient inscrits au 
niveau primaire, le nombre de filles étant légèrement inférieur à celui 
des garçons. 

(a) L'enseigneuent nrbsirc eratuit a été institué en 1971 dans les 
éccïes gouvcmmcntsies et celles qui sont su-wentionnées par 

1'Etst. Ces üeux cat&yxies d'établissunents de niveaux phaire et 
secondaire constituent le secteur public de l'éducation. Une allocation 
est fournie pour les manuch scolaires et fournitures aux enfants néces- 
siteux qui fréquîntent les écoles publiques, nuis il est indiqué daris le 
rapport qu'il n'existe 3as de leçons complhentaires en dehors du pro- 
gramme scolaire nornal. Lés écoles primaires ne disposant pas de cantines 
sccïaires, de !.a nourriture et 2eç boissons peuvent n é m o i n s  être 
vendues dcns les Locaux scolaires, ce commerce (tant soumis 8. l'a9pro- 
bation du Directeur de 1'6cole. 

Tous les 6lèvcs ont droit ?i une subvention rour le transport sco- 
laire. Afin de soulager les parents d'une tro7 grosse charge, des ventes 
d'uniformes scolaires et Ce fournitures diverses sont organisées selon 
des critères qplicables (Code of Prectice) 3 l'ensemble des écoles. 
De plus, tous les elSves yuvent bSn6ficier de traitement m6dic.zl gra- 
tuit. En revmche, il est pr6cis6 dans le raFport qu'il n'existe pas 
de fmilités d'héberzeaent dnns les 6coles primaires. 

(b) 

économie ,=.vancZe. 

La danmunaut6 n'est pas sollicitée, la construction, 1 'kquioement 
et le fonctionnement des écoles rkpnrant aux critères d ' une 

(c) LG rSponse 

dans des écoles sTéciales, soit dans des classes sp&iales faisant partie 
d'écolos pbliqucs ordinaires. 

cette qilestion se rffère aux orphelins et aux néces- 
siteux, ainsi qufaux enfants hzndicapcs qui sont accueillis, soit 
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(ii) 

Qu'il s'acisse du secteur public ou privé de l'gducation, tous 
les groupes sociaux b6nSficient de facilités en matière d'éducation, 
d m s  toutes les locrzlit&. Le rapport se réfère 5 l'existence d'écoles 
primaires publiques pur les enfants dont la première langue est l'an- 
glais. Les &oles prbaires publiques des villages jouent un rôle h- 
portant à cet 6gard dans les zones rurales. 

L' enseignanent nréscoiaire est dCveïop$ à travers tout le territoire 
grgce à des crsches et des jardins d'enfants dont les frais d'inscrip- 
tion peuvent être pris en charge partieilement yar le gouvernement p U r  
les familles nécessiteuses. 

Il est indiqué dans le rayprt que la politique 6ducetive vise i?i dis- 
penser un enseignement gratuit , obligatoire et universel de neuf annges 
pour tous les enfants âgés de 6 à 14 ans, grâce à une complémentarité 
entre le secteur pblic et le secteur privé. Ces neuf années com- 
prennent six ans de niveau primaire et trois ens de niveau secondaire. 

L'enseigne!ent public dispense trois années d'éducation secondaire gra- 
tuite 8ux élèves sortis des écoles prkireç. Le gremier cycle de l'en- 
seignenerit secondaire (junior secondery levîl) est basé sur un p o ~ r a n n e  
aySDt un tronccomnundispens~~ansdescpll~ges,des~colestechniquesetdes 
centres de formation pr6professionnelle. Jusqu'a 1'&e de 14 ans inclus, 
l'enseignement secondaire est obligatoire. Il est p&is6 dans le rq3- 
port qu'en m r s  1982, 281.573 élèves étaient inscrits EU srmier niveau 
de 1' cnseignaent seconJaire (Junior-Fûrm 1-111) et 176 31 5 étaient 
inscrits au second niveau (Senior-Fom IV-VI) . Dans les Ceux Cas, la 
proportion des filles est très légèrement inférieure 3. celle des gnrçons. 

La Directicn dc l'éducation (Director of Education) gSre un système de 
répertition des places dans les Qcoles secondaires, bas6 sur les 
aptitudes académiques des candidats et sur les souhaits des parents. 

gens les écolcs du secteur pblic, des cours de rattr?!paee sont prévus 
au niveau de l'enseignaient primaire et du pemier cycle (junior) du 
secondaire. 

Les difficultés majeures auxquelles s'est hcurtfe la sise en place de 
l'enseignement secondaire sont celles qui sont liées aux ressources 
financières et autres dont la pénurie d'espaces s u  un territoire 
limité. Cependant, des organes de planification font partie 
structures du Plan de d6velopTcment couvrant toute la gamr;;e des ser- 
vices fournis par le gouvernement, et contr6ïent les nouvelles construc- 
tions dans les progrmes de construction d'écoles. 

des 

L'enscignement su$rieur est accessible à tous, sur la hase des epti- 
tudes idividuelies. Les pincipaies institutions sqerieures sont 
l'Universit6 de Hong Kong, l'université chinoise de Hong Kong et 
1' Ecole pol-fiechnique. Il existe aussi trois collèges postsecondaires 
régis prz une Ordonnance (Post Secondary Colleces Orfiinance) qui leur 
est p q r e  ; ils scnt suprvisds par le Directeur de 1'6ducation et 
deux parmi eux bénéficient de fonds publics. 

L'admission dans les institutions supérieures est conditionnSe par la 
r6ussite 2 des exmens pblics. 
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(iii ) 

8. (i) 

(ii) 

(iii ) 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

Le gouvernenent attribue des allocations destinges à couvrir les frais 
d'inscription et des prêts pour les dépenses courantes aux étudiants. 
Si trois années de rdsidence à Hong'Kong sont exigées pour l'inscrip- 
tion, ni le sexe, ni la Pace, ni la nationaiitQ, ni la religion, ni le 
choix de l'université ou des cours ne constituent des critères d'appré- 
ciation pour l'attx5bution des allocstions ou des prêts. Seule la situa- 
tion financière de l'étudiant, établie d'après les déclarations de 
revenu familial, est prise en compte. Selon un système administré par 
le Département de l'éducation, l'assistance financière est également 
valable Four les étudiants des trois collèges postsecondaires. 

A l'intention des personnes ayant reçu une éducation primaire insuffi- 
sante, la Section de l'éducation des adultes du Département de l'éduca- 
tion offre des cours du soir d'enseignement génsral. Ces cours, aussi 
adagtés que possible aux centres d'intérêt et aux besoins des adultes, 
sont dispensés dans leur langue maternelle. Nombre d'orgmisnes privks 
volontaires déploient également leur activits dans ce domaine et un 
programme de subventions, a été cré6 gour des cours d'éducation pour 
adultes sélectionnés par ces organismes. Le regroupenent de personnes 
appartenant 5 des groupes linguistiques différents ne se pose pas du 
fait du caractère honogène de la comuunauté locale. 

L'éducation des adultes, y compris l'alphabétisation, dépend d-e la 
Section de l'éducation des adultes du Dgpartement de l'È6ucation. Le 
programue public comprend les coxrs de l'école du soir des hautes 
études chinoises, la formation des maîtres, des cours de langue 
anglaise, des cours d'enseignement secondaire, des cours moyens pour 
adultes, des cours destines aux jeunes, ses cours pratiques couvrant des 
sujets d'ordre professionnel ou culturel et enfin des cours généraux 
correspondant à l'enseignement primaire. Des institutions volontaires 
privées dispensent un certain noabre de progrmes sinilaires. Les 
dkpartments ouverts (extra-mural departments) des deux miversités 
offrent &alement des cours mur adultes. 

Les cours dispens6s par le Département de l'éducation, les deux univer- 
sités et les institutions privées volontaires offrent un large éventail 
de possibilités permettznt aux adultes de poursuivre des 6tudes corres- 
pondant 8 leurs eptitudes sersonnelles. Eh outre, le gGuvernement étudie 
actuellement l'intérêt de l'utilisation de la tél&ision dans ce domaine 
et la création d'une institution qui dispenserait des cours du type 
"université ouverte". 

DISCRIMINATION 

11 n'existe aucune disposition ligisïative ou ré@mentaire, ni aucune 
pratique constituant ou conduisant 2 une discrimination dans le domaine 
de l'enseignement. 

Tous ie systzme éducatif est mixte. 

Il existe des établissenents privés confessionnels qui répondent aux 
principes énoncés 0. cet égard par la Constitution. 
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II. 

5. !i) 

(ii) 
, 

(iii) 

(VI 

6. (i) 

(ii) 

(iii ) 

(iv) 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIE3E D'ENSEIGNENEXI' 

Il y a égalité de chances en matière d'enseignement depuis toujours. 

L'enseigmment primaire est obligatoire pour les enfants de 4 ans et 
9 mois 8 15 ans, au terme de la loi sur l'éducation de 1968, section 20. 

(a)  enseignement primaire est partieï.kzent gratuit pour les nationaux 
et pour les enfants jouissafit du statut de rbsident (Caymanian 

Status). Ils doivert néanmoins acquitter En droit de 5 à 10 dollars . 
par an pour la location des livres. Les parents d'enfants ne jouissant 
pas du statut de résident doivent acquitter des frais scolaires d'un 
montant de 45.000 dollars par an pour les écoles primaires. 

(b) 

d'élèves et d'enseignants. 

(c) 

institution qui leur est spécifiquement destinée. 

La contribution de la ccmmunauté à des projets scoiilires ayant 
reçu son approbation se fait g r k e  Èi des associations de pareats 

Tous les membres de la population bénéficient de l'éducation, y 
coqris les, handicapés, Lrensportés chaque jour sur le lieu d'une 

Les parents iricapables d'acquitter les Trais scolaires ou de payer les 
locations de livres peuvent demander une diminution de ces frais aux 
services Sanitaires, éducatifs et sociaux. 

La mise en place d'un système de cours noyen ccnotitue une nouveauté 
récente dans le domaine de l'éducation. 

L' accès 8 1' enseisnenznt secondeire est ouvert à tous les enfants 
âgés de 13 ans et 4 mois. Les frais de location de livres passent de 
12 à 22 dollsrs p r  an. A ce niveeu, j-1 est inüiqus ailleurs dans le 
rapport Que le droit d'inscription s'élève 2 630.000 dollars par an 
pour les enfants ne bénéficiant -pas du statut de résident. 

Sauf dans .le cas où l'étudiant doit redoubler la dernière année du 
cours moyen, la plupart des enfants passent directement dans l'ensei- 
gnement secondaire. 

Un département s$cial s'occupe des problèmes de retard scolaire, Des 
cours du 'soir s'adressent aux adultes seuls; 

Les difficultés initiales maintenant surmontées tenaient à la corré- 
lation entre un enseignement primaire modeste et un enseignement 
secondaire moderne. Aujourd'hui, l'enseignement secondaire soutient 
la comparaison avec des établissements comgsrables de la région. 

Il existe un collège cornunciutaire qui dispense un enseignement d'un 
niveau inférieur 2 celui de l'université et continuera à le faire. La 
session de ce collège est ouverbe 2 tous nais p3ysnte ($20,00). Les 
cours fonctionnent quatre jours par semaine. Le gouvemerrent four- 
nit les fonds nécessaires ?i l'achat de livres et de l'équipuiient et; 
subven+,iome les horioraires Cu pe;nsomel. Des bourses de l'enseignment 
supérieur peuvent ëtre r;ttribuées ?i tous. Les étudiants qui remplissent 
.:.es conditions fornulées par le Conseil de 1'6üucztiori, SOLS la forme 
da GCE, niveau O et A ou SAT du système adriCain. Ces bouses, qui 
tiennent compte de In situation des parents;incombenten partie au 
gouvernement ; l'autre partie est fournie par un prêt de la Banque du 
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dévelcppment des Cara.fhes. L'obtention d*une bourse implique pour un 
étudiant. 1x1 engagement de trois ans envers le e;auvernement. 

8.(i)- 
(iv) 

Le Collège cornunautaire, ouvert à tous, peut assumer l'enseignmrt 
pour les LadulYes. Dans ce cadre, les progrmes d'alphabétisation et 
d'eritiimétique sont d6veloppés et les classes du p r d e r  secteur 
devraient commencer fin 1982. Les cours sont adaptgs à différents 
niveaux dans le s o x i  de satisfaire les besoins de chacun, ceci 
notament dans les secteurs de la communication et des mathhatiques. 
Les hissions de radio mettent l'accent sur les écoles primaires et 
au-delà, lorçciue les bases sont bien établies. 

(f) ILIS TURQUES ET CAIQUFS 

1. DISCRIMINATION 

1. ïï existe peut-être une discrimination sur le pian plitique et national. 

2. Des Haïtiens peuvent avoir des difficultés d'accès 3 l'école ; de même 
l'accès à l'enseignement secondaire serait soumis à des influences 
politiques. Aucune mesure n'a été prise pour pallier cet inconvénient. 

3. 

4. 

Tous les Gtablissements d'enseignement sont mixtes. 

Les établissements d ' enseignement privé et confessionnels répondent aux 
principes énoncés à cet égard par la Convention. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN VATIERE BPENSEIGNEMERT! 

5. (il Au cours des cinq dernières années, au'cune plitique n'a été adoptée 
pour la réalisation progressive de 1'6ealité des chances dans l'ensei- 
gnement du fait du manque de ressources financières. Il existe des 
plans 8. long terme en vue d'étcblir la généralisation de l'éducation 
secondaire. 

(ii) L'enseignement primaire est obligatoire depuis de longues années. La 
fréquentation scolaire pose parfois des problèmes qui, dans les cas 
extrhes, sont portés devant les tribunaux. 

cier. Il est indiQu6 par ailleurs dans le rapport que les enfants 
peuvent fréquenter l'école primaire jusqu'à l'âge de 14 ans. 

Quelquefois ces problèmes sont d'ordre de santé mentale ou finan- 

(iii) (a) L'enseignacnt primaire est gratuit. C'est le gouvernement qui 
procure les manuels scolaires et les fournitures, s'occupe des 

écoles et des classes et de façon générale de tout le matériel scolaire. 
(b) Des associations de parents et d'enseignants apportent un soutien 

financier appréciable aux écoles. 

(c) Les membres de la population les plus défavorisés sont probable- 
nent les étrangers. 

t 

(iv) Il existe des aides de la part de grDupes religieux variés qui .s'adressent 
dans la phgzrt des cas au niveau inférieur du jardin d'enfants. Les 
groupes s'occupent des locaux et du persormel, les parents acquittant 
des droits nodér6s pour leurs enfants. Des efforts Soi-t faits en vue 
d'obtenir des contributions pour les écoles élémentaires. 
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(VI 

6. (i) 

(ii) 

(iii ) 

(iv) 

7. (il 

(ii) 

Aucune réforme n'a été entreprise visant l'intégration de l'enseigne- 
ment.primaire et du premier cycle de l'enseignement secondaire dans 
un tronc commun. 

Quatre-vingts pour cent des enfants fréquentent les écoles secondaires. 
Un système d'éducation g6nÈrale a été mis en oeuvre pour l'enseignement 
professionnel et technique. Les familles vivant dans les îles 03 
l'enseignement secondaire n'existe pas peuvent bénéficier d'une assis- 
tance financiSre. 

Un examen laissant trois chances successives aux enfants permet d'accé- 
der 2 l'enseignement secondaire à l'ke de 1 1  ans. 

Des classes de rattrapage existent en raison du faible niveau de 
l'enseignement. 

Les enfants vivant dans les îles où l'enseignement secondaire n'existe 
pas posent un problhe, de même que la continuité du personnel ensei- 
gnant. En effet, peu de nationaux ont la formation requise pour ensei- 
gner au niveau secondaire, des enseignants étrangers sont recrutés de 
préférence. 

En raison de l'hpossibilit6 de rendre l'enseignement supérieur 
accessible à tous, aucune mesure n'existe 2 cet égard. Seuls les 
boursiers peuvent suivre un enseignement supérieur, bien que les 
fonds dont dispose le gouvernement soient limités. 

Le système d'attributicn des bourses se fonde sur le base des résultats 
scolaires et d'entretiens. Il est indiqué dans le rapport que d'autres 
critgres que les critères acadhiques prévalent la plupart du temps. 
Le problème majeur est que les Scoles mgriCaines n'exigeant pas un 
niveau minimal pour accéder 8 l'enseignement postsecondaire, les bourses 
gouvernementales sont attribuées 2 partir de critères non appropriés. 

L'éducation des dultes ne fait l'objet d'aucune disposition. 

(8) MONTSERRAT 

1. DISCRDIINATION 

1 .-2. Il n'existe aucune disposition législative ou ré@ementd.re ni aucune 
pratique ou situation cmprtcmt une discrinination dans le donaine de 
l'enseignement. 

Il n'y 8 aucun établissement séparé réservé à l'un ou b l'autre sexe. 

Les deux écoles privses et les deux écoles confessionnelles relèvent 
des dispositions de l'Ordonnance sur l'éducation de 1956 et sont donc 
tenues de se conformer aux mêmes normes que celles qui sont appliquées 
eux 6tablissements publics. 

3. 

4. 
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II. 

5. (il 

(ii) 

(iii) 

6. (i) 

(ii) 

(iii) 

(îv) 

7. (il- 
(iii) 

EGAZIITE DE CEANCES ET DE TRAITmNT EN MATIEZE D'ENSEIG!EMENT 

Le Trajet de solitique en natisre d'&ucation de 1981 déclare : "Notre 
politique de l'&iucatiou repose sur le principe fondmental de la 
justice sociale et de l'&+lit6 des chances pour tous selon les apti- 
tudes et les capacités de chacun". 

L'enseignement est obligatoire pour les enfants âgés de 5 ?.i 15 ans. 
Durant l'année scolaire 1980/91 
reprisentait 68 $ de la population totale d'ke scolaire. Bien qu'il 
subisse l'influence des mouvements de population, notanment de la migra- 
tion, le taux de scolarisation n'a pratiquement pas varié au cours des 
dernières annies, ce qui donne à penser qu'il est probable que tous les 
enfants du groupe d'âge vis& par la scolarité obligatoire fréquentent 
effectivement l'école. Le rapport indique en outre que, durant les dix 
dernières amses, l'effectif de l'enseignement primaire comprenait une 
poporLion ézale de gzrsons et Be filles, le nbmbre de filles étant plus 
Gî evé aux niveaux postprirnaires . 

l'effectif de l'enseignement primaire 

(a) L'enseignement de base est gratuit FOU tous les enfants de 
5 a 15 ans. La fiajorité des 6lèves de l'enseigaeaent primaire 

bénéficient de repas subventionnés par l'Bat. Pour les plus nécessi- 
teux, ces repas sont gratuits. Les soins médicaux sont égalunent s a -  
tuits et des transports sont assur& pour les enfants qui habitent ?i 
Glus de 5 lun de l'école. Mhuels et fournitures diverses sont fournis 
gratuitement, quoiqus 'en quantité limitée. 

(b) Les parents participent 6 la vie des écoles dans le cadre des 
associations de parents et d'enseignants. 

La question relative aux membres les plus défavorisés .de la popu- 
lation est considérée comme étant sans objet. 

(c) 

La scolaritg étant obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans, l'enseignement 
secondaire du premier cycle ( 1 1  à 15 ans) est gratuit et accessible à 
tous. Le deuxième cycle (15 à 17 ans) est égalment gratuit nais n'est 
accessible qu'à un nombre lhité d'élèves (35 % environ du eroupe d'ke 
visé). Corne le nombre d'inscri$ions dans l'enseignenent secondaire 
s'est consid6rableriient accru depuis 10 ans, le gouverneuent envisage 
de transformer df's que possible le système en système polyvalent d'une 
durée de cinq ans de nanière 8 rendre l'enseignement secondaire acces- 
sible à tous. 

L'accès au premier cycle de l'enseignement secondaire est automatigue ; 
pour le deuxième cycle, il se fait sur examen. 

Des cours du soir sont pr6vus pour ceux qui en ont bescin. 

Le manque de moyens financiers et d'installations adéquates 
lc, pénurie d'enseignants qualifies entravent 1s gfn&ulisation de 
l'enseignement Secondaire. 

Corne il n'existe pas d'enseignement sup6rieur 9 Montserrat, le gouver- 
nement affecte une p& hprtante du buaet de l'éducation ?i l'exploi- 
tation de l'Université des Antilles afin de garantir l'admission d'étu- 
diants de Montserrat ?i cette universitc. A ce propos, le rapport précise 
que les études universitaires exigent des ressources personnelles 

ainsi que 
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temps dont 50 $ sont diplômgs. L'on encourage les étudiants 2 prolower 
leur éducation au-del2 de la scolarité obligatoire; En 1981-82, 35 % 
d'eztre eux ont prclongg leurs études au-delà de 11gge de 16 ans et 
jusqu'à 18 ans, tandis qie 75 % ont bénéficig d'une éducation à plein 
temps au-delà de l'âge de 15 ans. Ces derniers jouissent des droits et 
des avantages inhérents mx 6lèves qui ont 1 'âge ?.e l'6cole oblicatoire. 

(ii) L'acc& l'enseignement secocdaire est automatique et cGrresp-ond à 
ï'âp;e requis pour ce niveau. 

/ (iii) Les deux ?coles seconchires sont dotCes de scctic.ns de rattrapaze FOU- 
vues d'enseignants s$cialisés ; il existe une l?'_F*ism régulière avec 
des organes de support extgrieurs, n o t m e n t  le Ser-Jice de psychologie 
scolaire. Il est indiqué ailleurs 6ans le rapport qu?im projet de 
création d'unités sr'ecirles destinées aux handicapés existe ;>@Ur l'en- 
seignement moyen et secondaire. 

(iv) La difficulté nzjeure rencontrée d m s  l'ençeignencnt secondaire réside 
dens l'obtenticn de sites adcquats susce$iùles de servir au développe- 
nerrt des deux institutions scolaires. Elle a 6t6 r6solue par la rgcupé- 
ration de terrain et Srâce 3 une aire cédée ~ E L T  le Minist$re de la 
défense. 

Il n'existe pas d'établissenent d'enseignment su;j$rieur. Ihnnoins, un 
systzme d'attribution de bourses permet à quiconque rbpondoat ci ses 
critères de poursuivre des 6tudes su2ériewes dans le Royaume-TJni. 

7. (il \ 

(ii) Ces critkres d'adriçsion requis sont au nombre de trois : le postulant 
doit &sider 3 Gibraltzr, fréquenter ou avoir frequenté une de ses écoles 
ou une école du Royame-uni, enfin avoir été acce-té pour suivre un cours 
pr6cis. 

(iii) LES bourscs du gocvcrnment couvrent les droits d'inscription, tandis que 
des aides financières visant 5 assurer le logement et la nourriture des 
étudiants sont octroyées en fonction des revenus des yarents. 

8.(i)- 
(ii) 

Toutes les personnes &sireuses c?e s'inscrire d m ç  les classes il'6d.u- 
cation des aedtes en ont la possibilitz grâce à un programme tres 
vari6 qui leur est destin6. 

(a) HONG KONG 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. 11 n'existe aucune d.isgosition 1Pgisiative ou régimentaire, pratique 
ou situation constitumt une discrinination dans le domaine de l'éduca- 
tion ou susce;itviblc de rendre possible une discrimination correspondant 
2 la définition qui en est donnée dans l'article premier de la Convention. 

3. Le systsme éducatif comporte des $tablissements mixtes et des 6tablis- 
sements s6prés. ' Ces derniers offrent des conditions Equivdentes d'accès 
à l'érlucation pour les garçons et povr les filles ; le ;?ersonne1 ensei- 
gnmt pcss& des qualificztions de o b e  niveau, les locaux et 1'6qui- 
penent sont de même qualit; ; ils riemettent aux garsonç c o m e  aux 
filles de suivre des Gtudes analogues ou équivalentes. Les institutions 
d'enseignement su$rieur sont mixtes. 
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4, - 

r. 
5. Ci) 

(ii) 

(iii) 

Les écoles privées qui Coivent être reconnues fournissent des facilités 
supplGmentaires ?i celles offertes par les autorith publiques. Les 
services d'inspection du Dgprtement de l'éducation ont la tache 
d'assurer l'uniformité des r_ivezux d'enseiqeaent. Il est incliqué ailleurs 
dans le rqport qu'il existe des écoles privses destinées aux enfants dont 
la premiGre langue est l'anglais. En outre, et du fait de la tradition 
commerciale prCvalmt à Hong Kong, il existe des groupes importants de 
résidents étrangers. Ceux-ci peuvent crfer des 6tablissements scolaires 
privis adagtés 4 leurs besoins, pourvu qu'ils corres?ondent aux règle- 
ments en vigueur (Education Ordinmce, Education Resletions ). LcE 
commautEs religieuses jouent un rôle hporbant en commanditant des 
écoles qui doivent se conformer aux exigences statutaires, appliccbles 
de façon éealitaire, 5 l'ensable des écoles. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERl3 D'ENSEIGNEMENT 

Le systène éducatif répont? aux principes 6noncés d m s  l'article 4 de la 
Convmtion. Une politique destinGe 2 rcaliser l'égalité des chances 
dans l'enseignenent semble, par conséquent, inutile. 

L'cnsei,gmncnt primaii-e est obligatoire pour les Glèves âgSs de 6 2 
14 ans. S'il apparaît que des parents empêchent un enfant d'aller à 
l'6cole sans prétexte raisonnable , l'eutarité cornp6tcnte peut sonmer 
les parents de respecter l'obligation scolaire. Il est indiq& ailleurs 
dan.? le rapport qu'en mars 1982, 541.418 $lèves étaient inscrits au 
niveau primaire, le nombre de filles étant légèrement inférieur à celui 
des gaxçons. 

(a) L'enseignment Yrimsirc gratuit a été institui! en 1971 dans les 
éccies gouvcm.c.Jnentaïes et celles qui sont su3ventionnées par 

1'Etst. Ces deux catcgories d'6tablissunents de niveaux, prhasre et 
secondaire constituent le secteur public de l'éducation. Une allocation 
est fournie pour les mnucls scolaires et fournitires aux enfants néces- 
siteux qui fr6qucntent les &cles publiques, nuis il est indiqué daris le 
rapport qu'il n'existe >as dz leçons complhentaires en dehors du pro- 
gramme scolaire nornaï. Lé3 écoles primaires ne disposant pas de cantines 
sccïaires, de !.a nourriture et 6es boissons peuvent n é m o i n s  être 
venüues d m s  les iocalx scolaires, ce commerce ctant soumis 8, l'aspro- 
bation du Directeur de 1'6cole. 

Tous les 6lèvcs ont droit 3 une subvention pour le transport sco- 
laire. Afin de soulager les parents d'une tro? grosse charge, des ventes 
d'uniformes scolaires et Ce fournitures diverses sont organisées selon 
des critères qplicables (Code of Practice) à l'ensemble des écoles. 
De Fluç, tous les élsves ?cuvent bénéficier de traitement m6diccal era- 
tuit. En revanche, il est précisé dans le raFport qu'il n'existe pas 
de fRcilit6s d'hgbersement d'tns les fcoles primaires. 

(b) 

économie .=.vancSe. 

(c) LG rSpor,se 

dans des écoles spkiales, soit dans des classes sp&iales faisant paxtie 
d'écales Dubliques ordimires. 

La danmunaut6 n'est pas sollicitée, la construction, l'équipement 
et le fonctionnement des écoles répn?a.nt aux critères d'une 

cette qccstion se r6fZre 3ux oriJhelins et aux néces- 
siteux, ainsi qufaux enfants handicq$s qui sont accueillis, soit 
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6. (i) 

(ii) 

(iii) 

(ii) 

Qu'il s'acisse du secteur public ou privé de 1'6ducation, teus 
les groupes sociaux bénéficient de facilités en matière d 'éducation, 
d m s  toutes les loc.alit&. Le rapport se réfère h l'existence d'écoles 
primaires publiques jqxr les enfants dont la première langue est l'an- 
glais. Les &oles prkaires publiques des villages jouent un rôle im- 
portant 5 cet 6Eard dans les zones rurales. 

L'enseipaent &sccïeire est dÊveio& à travers tout le territoire 
&ce à des crèches et des jardins d'enfants dont les frais d'inscrip- 
tion peuvent être pris en charge partiellement p r  le gouvernement pu 
les familles nécessiteuses. 

Il est indiqué dans le rapprt que la politique éducctive vise 3 dis- 
penser un enseignement gratuit, obligatoire et universel de neuf annges 
pour tous les enfants âgés de 6 à 14 ans, grâce à une cornpiSmentarité 
entre le secteur piblic et le secteur ?rivé. Ces neuf années com- 
prennent six ans de niveau primaire et trois m s  de niveau secondaire. 

L'enseigne!ent public diSpenSe tpois années d'éducetion secondaire gra- 
tuite 8ux élèves sortis des $coles primaires. Le >rcmier cycle de l'en- 
seignenect secondaire (junior secondery levîl) est bas5 sur un srcerame 
ayant un tronc c o m m  dispensc âans des cpllèges, des écoles techniques et des 
centres de formation pr6professionnelle. Jusqu'2 1'gge de 14 ans inclus, 
l'enseignement secondaire est oblicatoire. Il est Trgcis6 dans le r q -  
port qu'en mars 1982, 281.573 éizves étaient inscrits e.u panier niveau 
de 1' enseignaent secondaire (Junior-Fûm 1-111) et 176 31 5 étaient 
inscrits au second niveau (Senior-Fom IV-VI). Dans les <eux cas, la 
proportion des filles est très légèrement inférieure 3 celle des C;Rrçons. 

La Directicn de l'sducation (Director of Education) g%re un système de 
réprtition des places dans les 6coles secondaires, bas6 sur les 
aptitudes académiques Oes candidats et sur les souhaits des parents. 

3cns les écolcs du secteur pblic, des cours de rattrepage sont prévus 
au niveau de l'enseignenent primaire et du sremier cycle (junior) du 
secondaire. 

Les difficultés majeures auxqu?lles s'est heurtGe la sise en plece de 
l'enseignement secondaire sont celles qui sont liées aux ressources 
financières et autres dont la pénurie d'espaces sur un territoire 
limité. Cependant, des organes de planification font partie 
structures du Plm de d&relop?enent couvrant toute la gazme des ser- 
vices fournis par le gouvernement, et contrôlent les nouvelles construc- 
tions dans les programnes üe construction d'&oies. 

des 

L'enscignement su3Erieur est accessible b tous, sur la base des apti- 
tudes imIividueiles. Les pincipaies institutions su+ieures sont 
lgUniversit6 Oe Hong Kong, l'université chinoise de Hong Kong et 
1'Ecole polytechnique. Il existe aussi trois collèges postsecondaires 
régis prs une Ordonnance (Post Secondary Colleges Orc?inance) qui leur 
est p q r e  ; ils scnt suprvisds par le Directeur de l'gducation et 
deux parmi eux b6néficient de fonds publics. 

L'admission b n s  les institutions su2érieures est cnnditionnse par la 
rÊussite a des exmens 2ublics. < 
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(iii) 

ô. (i) 

(ii) 

(iii) 

1. 

1 .-2. 

9. 

4. 

Le gouvernement attribue des allocations destinges à coum-ir les frais 
d'inscription et des prêts pour les dépenses courantes aux étudiants. 
Si trois années de r6siiIence à Hong'Kons; sont exigées pour l'inscrip- 
tion, ni le sexe, ni la race, ni la nationaiitS, ni la religion, ni le 
choix de l'université ou des cours ne constituent des critères d'appré- 
ciation pour l'attiibution des allocstions ou des prêts. Seule la situa- 
tion financière de l'étudiant, établie d'après les déclarations de 
revenu familial, est prise en conipte. Selon un système administré par 
le Départenent de l'éducation, l'assistance financisre est également 
valable Four les étudiants des trois collèges postsecondaires. 

A l'intention des personnes ayant reçu une éducation primaire insuffi- 
sante, la Section de l'éducation des adultes du Département de l'éduca- 
tion offre des cours du soir d'enseignement gén6ral. Ces cours, aussi 
ada?tés que possible aux centres d'intérêt et aux besoins des adultes, 
sont dispensés dans leur langue maternelle. Nombre d'orgeniames privks 
volontaires déploient également leur activits dans ce domaine et un 
programme de subventi0ns.a été crée gour des cours d'éducation pour 
aduites sélectionnés par ces organismes. Le regroupenent de personnes 
appartenant ?î des groupes linguistiques différents ne se pose pas du 
fait du caractère honogène de la communauté locale. 

L'éducation des adultes, y conpris l'alphabétisation, dépend d-e la 
Section de l'éducation des adultes du Département de l'isucation. Le 
progranme public comprend les cours de l'école du soir des hautes 
études chinoises, la formation des maîtres, des cours de 1a.ngue 
anglaise, des cours d'enseiznement secondaire, des cours moyens pour 
adultes, des cours destines aux jeunes, àes cours pratiques cauvrant des 
sujets d'ordre professionnel ou culturel et enfin des cours ggnéraux 
correspondant 5 l'enseignement primaire. Des institutions volontaires 
privées dispensent un certain nabre de programmes sinilaires. Les 
départaents ouverts (extra-mural departments) des deux miversités 
offrent &alement des cours pur adultes. 

Les CGWS dispensés par le Département de l'éducation, les deux univer- 
sités et les institutions privées volontaires offrent un large &entail 
de possibilités permettant aux adultes de poursuivre dos 6tudes corres- 
pndant à leurs qtitu6es personnelles. En outre, le Gouvernement étudie 
actuellement l'intérêt de l'utilisation de la télgvision dans ce domaine 
et la création d'une institution qui dispenserait des cours du type 
université ouverte". 1' 

DISCRIMINATION 

11 n'existe aucune üisposition i6gisïative ou réglementaire, ni aucune 
pratique constituant ou conduisant 8 une discrimination dans le domaine 
de l'enseignement. 

Tous ie système éducatif est mixte. 

Il existe des établissenents privés confessionnels qui répondent aux 
principes énoncés 8 cet égard par la Constitution. 

. 
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considérables, des bourses d'études, des subventions ou des prêts. Le 
système de prêts aux Gtudiants permet de financer des études à l'étran- 
ger dans les cas a;?prouvés. S'agissant des subventions et des bourses 
d'Gtudes, le Comité des bourses en octroie un nombre limité, mais 
toujours en fonction des besoins en personnel. 

8.(i)- 
(ii) 

Il n'existe aucun nécanisine établi pour encourager ou renforcer l'au- 
cation de ceux qui noont pas reçu une instruction primaire ou qui ne 
l'ont pas reçue jusqu'a son terne. Des COLU-s spéciaux destinés à rele- 
ver le niveau d'alphabétisation de la population sont organis6s pério- 
diqueuient par des goupes confessionnels et par le Ministère de l'$du- 
cation ou d'autres ûrganisnes. On 6value 2 quelque 3,9 % le pourcentage 
de ceux qui ont acconpli moins de six années d'études primaires et sont 
donc vraisemblablement ill&,tréç. En gros, cm peut considérer que 12,5 % 
des habitants de Montserrat ont atteint le stade de l'al2habétisation 
fonctionnelle. 

(E)- 
(iv) 

Le Département extra-muros de l'Université des Antilles et le Collece 
technique de Mnntserrat dispensent des cours de culture générale et un 
enseignement technique, pofessionnel CU spécidis6. Les pouvoirs 
publics envisagent de crGer, dans le cadre du Ministère de l'éducation, 
de la santé et des services communautaires, un service chargé d'orienter 
et de coordonner l'éducation des adultes et l'éducation permanente. 

(h) SAINTE-HELE2E 

1. DISCRD4INATION 

1 .-2. ïï n'existe aucune disposition législative ou réglementaire, ni aucune 
pratique comportant une discrimination dans le domaine de 1'6ducation. . 

3. Les écoles sont mixtes. 

4. Il n'existe pas d'institutions d'enseignement privé. 

II. =ALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIEFtE D'ENSEIGIVEMEXC 

5.(i)- 
(ii) 

A tous les niveaux, 1'bgalitS des chances est assurée. 
L'enseipenerit est obligatoire pour tous les enfcnts de 5 ?i 15 ans 

et l'infraction ii cette loi est passible de poursuites judiciaires. Les 
enseignants et le Xpartement de 1' Gducation veillent 2 l'application 
de cette regle. En septenbre 1982, la powlation scolarisée s'élevait 
à 586 enfants p u r  le çectcur srhaire doiit 276 gerçons, 2?8 filles et 
12 handicap&. Il est indiquz d m s  le rapport que ces derniers béné- 
ficient d'une assistance particulière, n o t m e n t  dans le domaine finan- 
cier. Des disTositions sont prises pour le transport et la santé des 
enfants et le Fropiimr;ie scolaire est développé en fonction des besoins 
de la camunmtg. Il est indic;& dans le razport que les enseignants 
sont recrutcs selon leurs cspacit5- 

(iii)- 
(iv)- 
(v) 

L'enseignement est totalement gatuit . Néamoins 1'Açssciation parent- 
enseignant fournit une aide bgncvole. 

progrmes de 1 'enseignerient primaire et secondairé et Slever le 
niveau de l'enseignement de base. A cet effet, les enseignants du 

Des efforts ont été mengs de façon continue pour int6grer les 
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secteur primaire ont 6t6 plac6s aux premiers degrés des écoles secon- 
daires et les cadres subalternes se sont vu-; confier In responsabilité 
de s'occuper des deux secteurs. 

6. (i) Le nmbre d' élèves inscrits dans 1 ' enseignement secondaire s ' gievait 
en 1982 S 558 dont 269 garçons, 283 filles et six handicapés. 

L'accès 3 l'enseignement secondaire est conditionné par un examen au 
terme duGuel environ 15 % des enfants les plus brillants sont saec- 
tionncs pour entrer dans une école saécirtle (Special School) , et les 
autres suivent ua enseignement secondaire normal. 

(ii) 

(iii) Des cours de rattrapage existent. 

(iv) Les quatre années de 1' enseignement secondaire sont obligatoires. 

7.(i)- L'enseignement supérieur est envisa& sous la forme de classes supplé- 
mentaires et est valable pour les adolescents des deux sexes. Il n'existe 
pas d'universités ou d'autres institutions de niveau comparable .... Les 
t%udiants de Sainte-Hélène peuvent bÈn6ficier de bourses de l'eriseigne- 
ment supérieur dans le Royaume-Uni. 

(iii) 

8.(i)- 
(iv) 

Les classes supplhentaires qui touchent B des dmaines très variés sont 
ouvertes 2 tous. Les cours d'alphabétisation n'existent pas. Des pro- 
grammes éducatifs pour enfants et adultes sont diffus& par la radio 
locale. 
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SENEGAL 

1. DISCRIMINATION 

1.2. Il n'existe aucune disposition législative ou réglementaire, ni de 
pratique ou de situation qui comporte une discrimination dans le do- 
maine de l'enseignement. 

3. Les établissements sont en général mixtes. Cependant, il existe un 
établissement d'enseignement secondaire dénommé ''Maison d'éducation de 
l'ordre national du lion" ouvert uniquement aux filles des seuls ci- 
toyens décorés de cette distinction nationale sénégalaise. Le statut 
de cet établissement va être incessamment modifié. 

4. A côté de l'enseignement public gratuit, il existe un enseignement 
privé (lafque et confessionnel) subventionné par l'Etat, appliquant 
les mêmes programmes, contenus et horaires que l'enseignement public 
et dont l'objet est d'augmenter les possibilités d'enseignement 
qu'offrent les pouvoirs publics. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MAT1ER.E D'ENSEIGNEMENT 

5. (il (a) En 1981 se sont tenus les Etats généraux de l'éducation et 
de la formation qui ont permis de définir les finalités, 
les objectifs et les moyens de la Nouvelle école 
sénégalaise : 

- généralisation de l'enseignement par l'alphabétisation en 

- institutionalisation de la scolarisation obligatoire à langues nationales ; 

terme. 

Ces recommandations sont encore à l'étude. 

(ii) (b) Le taux de scolarisation de 41,4 % pour 1983-1984 indique 
que l'enseignement élémentaire n'est pas encore 
obligatoire. 

Les raisons en sont multiples : 

- faiblesse des moyens ; - insuffisance du réseau scolaire en milieu rural d'où dispa- 
rités des taux de scolarisation entre zones urbaines 
(72,4 %) et zones rurales (20,7 %) en 1983-1984 ; - faiblesse de la fréquentation scolaire dans certaines 
localités par : existence concurrentielle des écoles 
arabes coraniques dans ces localités ; manque de motiva- 
tion vis-à-vis des activités scolaires ; 

taines populations (nomadisme, transhumance) ; 
- contraintes liées aux déplacements périodiques de cer- 
- conditions culturelles des parents : analphabètes ; - inadaptation de l'enseignement (au milieu et à la langue 
de l'élève ; aux aspirations des.parents). 

(iii)(a)(b) La gratuité de l'enseignement élémentaire se manifeste par 
la gratuité des frais de scolarité, la gratuité progressive 
des fournitures scolaires ; par la création de cantines 
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scolaires dans les zones rurales reculées (existence au 
niveau du Cabinet du ministre d'un service de bourses et 
cantines scolaires) ; par la gratuité des soins médicaux. 
Cependant 1' Etat , devant les dépenses énormes qui lui in- 
combent, est aidé par la participation spontanée des col- 
lectivites organisées (communes, associations de parents 
d'élèves, communautés rurales) à l'entreprise éducative 
nationale par la construction en moyenne de 500 classes par 
an. 

Les groupes les plus défavorisés sont ceux dispersés dans 
des régions d'accès difficiles et les nomades. 

L'Etat vient en aide aux élèves les plus défavorisés par 
l'attribution de bourses qui sont des aides financières 
allouées par une commission nationale siégeant 
annuellement. 

Les candidats retenus sont informés par voie de presse ou 
par circulaires. 

Outre des subventions de l'Etat, des aides provenant d'orga- 
nismes internationaux et d'organisations non gouvernemen- 
tales sont distribuées à certains groupes défavorisés pla- 
cés dans des structures nationales : Ecoles "SOS - Villages" 
pour orphelins ; Centre national des handicapés visuels ; 
Externat médico-psycho-pédagogique intégré pour les malen- 
tendants (EPSPI) ; Centres d'observation des mineurs inadap- 
tés (CAOMI). 

A la suite des Etats généraux de l'éducation (cf. 5. (i) (a)), 
il a été proposé l'intégration de l'enseignement élémentaire à 
l'enseignement moyen dans un tronc commun défini comme enseigne- 
ment fondamental, avec des filières réservées aux handicapés. Le 
rapport indique que les motivations de ce choix sont consignées 
dans le document final des Etats généraux. 

S'agissant des progrès acquis dans la généralisation de l'ensei- 
gnement secondaire, le rapport renvoie au document final des 
Etats généraux de l'éducation. 

Les élèves accèdent à l'enseignement moyen par voie de con- 
cours ; par examen de passage de la 3e à la classe de 2e ou par 
la note moyenne 10/20 obtenue en composition dans la classe de 
3e. 

Aucune disposition de ce genre n'est prise, les moyens matériels 
et humains ne le permettent pas. 

Les principaux obstacles sont : 

- insuffisance des infrastructures et de l'équipement ; - inadéquation de ceux-ci surtout aux disciplines scientifiques 
-et techniques. 

Pour les surmonter, le Sénégal s'est engagé : 

- à former ses propres professeurs sur place dans des Ecoles 
normales supérieures ; 
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- à encourager les disciplines sc,ientifiques (octroi prioritaire 
- 3 atténuer le déséquilibre entre enseignement gënéral et ensei- 
- dans la construction de blocs scientifiques et de salles spé- 
- dans la régionalisation progressive des établissements 

de bourses et autres facilités) ; 

gnement technique ; 

cialisées ; 

secondaires. 

7. (i) Le rapport renvoie à la loi d'orientation (Articles 4 et 7). 

(ii) Tous les élèves titulaires de ia 2e partie du Baccalauréat de 
l'enseignement secondaire ou d'un diplôme reconnu équivalent 
peuvent accéder à l'enseignement supérieur. 

(iii) Des bourses sont accordées aux étudiants les plus nécessiteux 
avec priorité à ceux entreprenant des études scientifiques et 
techniques. 

8. (i) Des actions éducatives sont entreprises au niveau du service 
national de la formation permanente ou de celui de l'alphabéti- 
sation (Ministère de l'action sociale) pour encourager et inten- 
sifier l'éducation des personnes concernées. 

(ii) L'éducation des adultes s'effectue par : 

- des cours d'éducation télévisuels d'initiation à la transcrip- 
tion de six langues nationales ; - cours d'alphabétisation fonctionnelle (225 centres, 
335 moniteurs) ; - émissions de radio rurale éducative "Radio-disso" centrées sur 
les problèmes du.monde paysan (gestion des récoltes ; lutte 
contre la désertification, la pollution, les dégradateurs ; 
nouvelles techniques culturales, soins de santé primaire, nu- 
trition, économie familiale, etc.). 

(iii) Le rapport renvoie au point 8. (i). 
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SIERRA LEONE 

1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5. 

DISCRIMINATION 

Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglemen- 
taires, de pratiques ou de situations qui comportent une 
discrimination en matière d'enseignement ou qui pourraient 
avoir pour effet de la rendre possible. 

Par tradition, il existe certains établissements d'ensei- 
gnement séparés pour les garçons et les filles qui offrent 
cependant la possibilité aux élèves des deux sexes de 
suivre les mêmes cours ou des cours équivalents. Dans 
ces écoles, les enseignants ont des qualifications égales 
et la qualité du matériel et des locaux est la même. 

Les écoles privées qui sont soumises aux normes officielles 
n'ont pas pour objet d'exclure un groupe quelconque mais 
d'ajouter aux possiblités d'enseignement qu'offrent les 
pouvoirs publics. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERe D'ENSEIGNEMENT 

Des mesures ont été prises pour formuler une politique 
nationale visant à la promotion de l'égalité de chances 
en matière d'éducation. A cet effet, on s'est efforcé de 
diversifier les programmes de certaines écoles secondaires, 
en particulier en ce qui concerne l'enseignement technique 
et professionnel. 

(ii) (a-b) Selon le rapport, les obstacles à l.'introduction de l'en- 
seignement obligatoire sont essentiellement d'ordre financier 
mais les facteurs culturels et le manque de personnel entrent 
aussi en ligne de compte. L'augmentation du nombre des 
écoles, l'amélioration de l'enseignement et le perfection- 
nement du personnel enseignant visent â encourager la fré- 
quentation scolaire qui est contrôlée au moyen de registres 
de présence, les absents étant pénalisés selon un système 
établi par le directeur. Par ailleurs, il est indiqué 
dans le rapport que la Banque mondiale et l'IDA financent 
des projets d'éducation comme par exemple la formation 
des enseignants ruraux. 

(iii) (a) A l'heure actuelle, l'enseignement primaire est partiel- 
lement gratuit mais le gouvernement a pour objectif l'en- 
seignement primaire universel et gratuit. 

Il est indiqué dans le rapport que les enfants àe milieu 
modeste ou appartenant à des minorités raciales, linguis- 
tiques, religieuses ou autres ne bénéficient d'aucune aide 
de 1'Etat pour faciliter leUr accès 2 l'enseignement 
primaire. 
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6. (i) - (iii 

7. 

8. 

(iii) 

(il 

(iii) 

L'enseignemen secondaire n'est ni obligatoire ni gratuit 
et des bourses d'études sont accordées par le gouver- 
nement, des organismes privés ou des particuliers à 
un nombre limité d'elèves méritants. Il existe quelques 
internats ainsi que des cours du soir et par correspon- 
dance : tous sont payants. 

Les obstacles à la généralisation de l'enseignement 
secondaire sont les mêmes que ceux qui s'opposent à la 
généralisation Ae l'enseignement primaire. Selon le 
rapport, 15 % seulement de la population scolaire totale 
fréquentent des écoles secondaires et le gouvernement n'a 
pas 1 'intention de rendre ï'enseignement obligatoire 5 
ce niveau. 

L'enseignement supérieur,n'est pas gratuit. Un certain 
nombre d'obstacles s'opposent à la généralisation de 
l'enseignement supérieur dont la pénurie de locaux, 
le manque de ressources matérielles et de personnel 
enseignant. Il est indiqué également dans le rapport que 
la formation à la carrière d'enseignant est ouverte à 
tous sans discrimination. 

Quatre-vingt-quinze pour cent (95 $1 de la population estu- 
diantine (soit 1,919 personnes) bénéficient de bourses 
du gouvernement accordées en fonction des résultats SCO- 
laires et des besoins. 

Selon le rapport, les mesures prises pour promouvoir 
l'égalité de chances et de traitement en matière d'ensei- 
gnement sont énoncées dans 1'Education Act no 63 de 1964. 

A propos du paragraphe 1 (a) de l'article 5 de la Conven- 
tion, il est indiqué que les mesures prises pour assurer 
l'application des principes quiy figurent sont énoncées 
dans 1'Education Act de 1964 et le Livre blanc sur 
l'éducation publié par le gouvernement en 1967. 
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SRI LANKA 

DISCRIMINATION 1. 

1.2. 

3. 

4. 

II. 

11 n'existe pas de dispositions législatives ou réglementaires, de 
pratiques ou de situations de nature à comporter une discrimination 
dans le domaine de l'enseignement. 

Il existe quelques établissements d'enseignement réservés aux filles 
ou aux garçons, mais il n'en résulte pas une discrimination au sens de 
l'article 2 (a). 

Il existe quelques établissements d'enseignement confessionnels mais 
il n'en résulte pas une discrimination au sens de l'article 2 (b) et 
2 (cl. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) La réponse à cette question est 'affirmative. 

(a) Les principes de la politique et des devoirs fondamentaux 
de 1'Etat inscrits dans la Constitution de 1978 posent notam- 
ment pour objectifs l'élimination de l'analphabétisme et la 
garantie pour tous du droit à un accès généralisé et sur 
des bases d'égalité à l'éducation, à tous les niveaux. Un 
certain nombre de programmes spécifiques sont mis en oeuvre 
dans cette perspective. 

(ii) L'enseignement est obligatoire jusqu'à l'âge de 14 ans. Les en- 
fants peuvent entrer à l'école dès l'âge de 5 ans. 

. 

Les établissements d'enseignement sont en nombre suffisant, 
même dans les régions reculées, et le taux d'inscription à 
l'école maternelle est d'environ 93 X (année non précisée). 
L'enseignement étant gratuit de l'école maternelle à l'uni- 
versité, les dépenses scolaires qui restent 5 la charge des 
parents sont peu élevées. Il n'existe aucune contrainte 
d'ordre religieux, traditionnel ou coutumier. Une certaine 
malnutrition régnant dans quelques régions, les enfants des 
écoles primaires sont nourris à midi grâce à un financement 
de 1'Etat. Ces dix dernières années, on s'est efforcé, dans 
le cadre des réformes de l'enseignement, de rendre les pro- 
grammes plus intéressants pour les enfants, aussi l'instruc- 
tion leur est-elle dispensée dans leur langue maternelle. 
Il n'y a plus de problème d'absentéisme mais les administra- 
teurs contrôlent la présence des élèves. 

(iii) L'enseignement primaire est gratuit. 

(a) Il n'y a pas de frais de scolarité et les manuels sont four- 
nis gratuitement. .Des cours supplémentaires sont parfois 
assurés sans qu'aucune participation financière soit deman- 
dée aux élèves. Des biscuits sont fournis gratuitement aux 
enfants pendant les quatre premieres années du degré pri- 
maire, mais les repas de midi ne sont ni gratuits ni subven- 
tionnés. Les enfants qui se rendent à l'école par les trans- 
ports en commun bénéficient de billets à tarif réduit. Les 

'i 



23 C/72 
Annexe D - page 19.7 - 

consultations et les soins médicaux et dentaires sont gra- 
tuits pour tous les élèves. Les uniformes scolaires ne sont 
pas fournis. Tous les établissements d'enseignement 
primaire étant proches du domicile des élèves, 1'Etat 
n'assure aucune forme d'hébergement. 

(b) Les associations communautaires en faveur de l'école sont 
invitées à participer à la construction et à l'équipement 
des établissements scolaires, ainsi qu'à la fourniture du 
repas de midi. 

(c) Tous les membres de la population ont accès à l'enseignement 
primaire dans des conditions d'égalité. 

(iv) Aucune aide financière n'est accordée par 1'Etat aux élèves de 
l'enseignement primaire. Une aide alimentaire et des vêtements 
peuvent être fournis aux enfants défavorisés par les associations 
bénévoles. 

(v) L'enseignement primaire s'étend sur six années, du jardin d'en- 
fants à la cinquième année. Le premier cycle de l'enseignement 
secondaire s'étend de la sixième à la dixième année. La plupart 
des établissements scolaires assurent l'enseignement primaire et 
le premier cycle de l'enseignement secondaire, regroupant ainsi 
les classes dans les mêmes locaux, du jardin d'enfants à la 
dixième, voire 5 la douzième année. 11 a été récemment décidé de 
créer une "école élémentaire" allant de la première à la huitième 
année, qui regrouperait les cinq années de l'enseignement pri- 
maire et les trois premières années de l'enseignement secondaire. 

6. (i) L'enseignement secondaire comporte un tronc commun qui inclut un 
enseignement préprofessionnel obligatoire. Un projet visant 2 
introduire des "connaissances pratiques'' dans les programmes du 
premier cycle de l'enseignement secondaire est en cours d'exécu- 
tion. Des bourses sont accordées à des élèves de l'enseignement 
secondaire particulièrement méritants. 

lii) Tout élève peut passer de l'enseignement primaire au premier 
cycle de l'enseignement secondaire. 

(iii) Des cours de rattrapage sont organisés dans les établissements 
scolaires. 

(iv) Bien qu'il existe un vaste réseau d'établissements scolaires 
dans tout le pays, les abandons posent un problème qui a appelé 
l'attention des autorités. Des mesures ont été prises pour mieux 
adapter les programmes aux besoins de la communauté et un pro- 
gramme de formation des enseignants en cours d'emploi a été mis 
en oeuvre en vue d'améliorer la qualité de l'enseignement. 

7. (i) L'enseignement supérieur est gratuit dans tous les établisse- 
ments publics (universités, collèges techniques, écoles poly- 
techniques et écoles professionnelles). Le nombre de places 
offertes à l'université a progressivement augmenté ces 20 der- 
nières années, et des établissements d'enseignement postuniver- 
sitaire ont été créés dans plusieurs disciplines. Une école de 
médecine privée nouvellement créée augmente les possibilités 
d'études médicales. L'université ouverte assure des enseigne- 
ments à distance à de nombreux étudiants qui ne peuvent assister 
aux cours des Universités classiques. Plusieurs universités 
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proposent des activités para-universitaires à temps partiel et 
le Institute of Workers' Education (Institut d'éducation des 
travailleurs) a un programme de cours sur des sujets intéressant 
les travailleurs. 
Les collèges techniques proposent des cours dans la journée 
ainsi que des cours du soir et à temps partiel aux personnes qui 
cherchent à acquérir une formation professionnelle et technique. 
Plusieurs ministères (agriculture, travail et santé) assurent 
aussi des enseignements techniques et professionnels. 

(ii) A l'entrée à l'université, 30 % des places sont réservées aux 
élèves qui ont réussi l'examen de fin d'études secondaires (cer- 
tificat général d'enseignement, niveau "A"). Les places res- 
tantes sont réparties entre les districts à raison de leur popu- 
lation, 15 % des places étant réservées aux élèves des districts 
défavorisés sur le plan de l'implantation des établissements 
d'enseignement secondaire. 

(iii) La plupart des étudiants bénéficient de prêts bancaires à des 
taux préférentiels et de bourses. Au titre d'un programme du 
Ministère du commerce, des bourses sont octroyées à près de 50 99 
des étudiants ; on compte pouvoir, dans quelques années, accor- 
der des bourses à tous les étudiants par ce moyen. 

8. (i) Un service de l'éducation non formelle a été créé pour offrir 
des possibilités de s'instruire aux personnes qui n'ont jamais 
été à l'école ou qui n'ont pas été jusqu'au bout de l'enseigne- 
ment primaire. De nombreux organismes bénévoles privés offrent 
des programmes d'enseignement professionnel non formel aux 
jeunes non scolarisés ou ayant quitté l'école. 

(ii) Le taux d'alphabétisation à Sri Lanka étant de 85 %, l'analpha- 
bétisme n'est pas un problème grave. Il existe néanmoins des 
centres d'alphabétisation qui relèvent du Service de l'éducation 
non formelle dans les quartiers pauvres des zones urbaines et 
dans les villages reculés. Quand les nouveaux alphabètes 
atteignent un certain niveau, ils peuvent être admis dans les 
établissements d'enseignement normaux. Les élèves âgés de plus 
de 14 ans sont orientés vers des centres de formation profes- 
sionnelle. Le Service de l'éducation non formelle organise aussi 
des cours généraux d'éducation des adultes. Des programmes itiné- 
rants permettent de répondre aux besoins des divers groupes 
d'adultes. L'éducation des adultes fait également appel à la 
radio et à la télévision. 

(iii) Une proposition concernant la création d'"écoles ouvertes'' pour 
mettre en oeuvre de façon coordonnée divers types de programmes 
d'éducation des adultes est à l'étude. 
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1. 

1 .-3. 

4. 

SUEDE 

DISCRIMINATION 

Comme 1' indiquaient les rapports précédents, il n'existe aucune dispo- 
sition législative constituant une discrimination dans le domaine de 
l'enseignement, et les conditions sont les mêmes pour tous, sans 
exception. 

Il existe un certain nombre d'écoles privées. Celles qui reçoivent des 
subventions de l'Bat sont soumises au contrôle des autorités de 
l'enseignement public. Selon un document officiel joint à la réponse 
au questionnaire , toutes les écoles privées , qu' elles bénéficient ou 
non de l'aide de l'Bat, doivent être agréées par le gouvernement. 

=ALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Aucune autre mesure n'a été prise pour réaliser les objectifs 6noncés 
à l'article 4 de la Convention. 

(a) L'enseignement primaire est dispensé à l'école polyvalente dans le 
cadre des neuf années d'études obligatoires. L'assiduité est 

vérifiée par les enseignants, qui avisent les parents en cas d'absence. 
Le rapport indique que l'étude des langues maternelles autres que le 
suédois est matière obligatoire dans les écoles depuis l'année scolaire 
1977/78 au cours de laquelle un enseignement de "langues parlées à la 
maison" fut introduit et l'étude de ces langues encouragée,. Les enfants 
ont ainsi la possibilité dç conserver et de développer leur connaissance 
de la langue maternelle et de devenir bilingues. Les autorités munici- 
pales sont chargées de cet enseignement. 

(iii)- (a) L'enseignement prbaire est gratuit ; le matériel d'apprentissage 
( i d  et d'enseignement est aussi gratuit. Le ramassage scolaire est 

assuré et l'internat est gratuit pour les élèves qui viennent de dis- 
tricts éloignés. Les repas à la cantine, les examens médicaux et les 
soins dentaires sont gratuits et des allocations familiales sont ver- 
sées pour tous les enfants jusqu'à'i'âge de 16 ans. Les écoles publiques 
dispensent un enseignement complhentaire du suédois aux élèves appw- 
tenant à des groupes minoritaires. 
(b) 

Un couveau programme d'enscignement, fondé sur des résolutions adoptées 
par le Riksdag en 1976 et 1979, entre officiellement en vigueur au 
cours de l'année scolaire 1982/83. Toutefois, selon un autre document 
joint au rapport, le travail scolaire devait se conformer dès 1980/81 
aux orientations nouvelles et aux nouveaux horaires correspondant à 
des méthodes qui privilégient l'acquisition des connaissances 
f ondanent ales. 

Toutes les &coles sont gérées par les municipalités. 

(V 1 

6, (i) Le premier cycle de l'enseignement secondaire fait partie des neuf 
années d'études obiigatoires. L'accès à ce cycle est donc automatique. 
L'enseignement secondaire est gratuit et des allocations sont versées 
aux familles pour les elSves 6gés de.20 ans au maximum. Le deuxième 
cycle de l'enseignement secondaire est dispensé à 1' école secondaire 
intégrée du deuxième cycke qui assure un enseignement général, technique 
et professionnel. 
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(ii) 

(iii) 

(iv) 

7. (il- 
(iii) 

L'accès b l'enseignement secondaire au deuxième cycle est régi pax un 
système de notation. Ce cycle n'est pas obligatoire. 

Des mesures de rattrapage sont prévues pour ceux qui en ont besoin. 

A propos des principales difficultés rencontrges dans la mise en place 
d'un enseignement secondaire, le rapport renvoie à une brochure de 
sept pages intitulse "Mesures grises en Suède en faveur des jeunes 
gens sans mploi". Selon cette brochure, en vertu d'une "loi sur la 
jeunesse", adoptée en 19d0, la responsabilité des adolescents de moins 
de 18 ans incombe aux établissements d'enseignement. Afin de réduire le 
nmbre des adolescents de 16 ans qui, a la fin de leur scolarité obli- 
gatoire, ne trouveiit pas un emploi ou n'ont pas l'intention de poursuivre 
leurs études dans le deuxième cycle de l'enseignement secondaire, deux 
principaux instruments étaient mis à la disposition des 6tablissements 
scolaires FOW les aider 8, s'acquitter de cette responsabilité : un pro- 
g r m e  de quatre saaines sur d'autres t n e s  d'éducation possibles, ou 
des stages de formation professionnelle pouvant durer jusqu'à 
40 semaines. En outre, des dispositions législatives ont été prises aux 
termes desquelles, à partir de l'année scolaire 1983/84, l'accès au 
deuxième cycle de l'enseignanent secondaire sera fonction des notes 
obtenues durant le trimestre d'automne de la classe 9 de l'école obli- 
gatoire. Ainsi, les élèves sauront plus tôt qu'auparavant s'ils sont 
admis ou non à passer dans le cycle sqérieur et la préparation en vue 
de cette admission (notament en matière d'orientation professionnelle 
ou éducative) pourra c m c n c e r  alors que les élèves sont encore à 
.l'école. Le document susmentionné fait plus particulièraent état des 
adolescents qui continuent à opGrer, parmi les options du deuxième 
cycle, un choix traditionnel et plus limité que les garçons. Or, vu 
Les mutations que devrait subir le marché de Z'emploi durant les 
annges 80, il est indispensable que les janes filles Gl-irgissent 
l'éventail de leurs choix professionnels. Cependant, les efforts 
déployés par les écoles dans ce but sont restés vains et .cette attitude, 
outre qu'ellc fait obstacle à l'égalité entre les sexes, compromet les 
perspectives d'emploi des jeunes filles. Il faudru donc mettre en place 
à leur intention au cours des prochaines années des services d'orienta- 
tion et d'information & une grande échelle. En règle générale, le Comité 
national suédois de 1'6ducation préconise l'adoption de progrmes indi- 
viduels faisant alterner l'enseignement théorique et les contacts avec 
la vie active. 

Dans le cadre de la réforne de l'enseignement supérieur qui est entrée 
en vigueur le ler juillet 1977, de nouvelles règles eii mtière de quali- 
fications et d'astitudes ont été fixées de manière à étendre l'accès 2 
cet enseignement à de plus larges segments de la population. Il est 
notm-ent exigé du candidat qu'il ait suivi au moins une "filière" de 
deux ans dans un étebliesemcnt secondaire du deuxieme cycle et qu'il 
ait une connaissance du suGdois et de l'anglais correspondant à un 
certain niveau de ce cycle. En outre, les personnes âgées 'de 25 ans et 
plus qui ont occupé un emploi pendant au moins quatre anni5es consécu- 
tives devraient être considérées corne remplissant les conditions 
requises pour suivre un enseignement supi-rieur , sous &serve toutefois 
d'une connaissance suffisante de l'anglais. Actuellement (début 1983), 
l'accès à toutes les faculth est soumis à certaines restrictions, la 
sélection Qtsnt fonction des notes obtenues durant le deuxième cycle 
de l'enseignaent secondaire, ainsi que de l'expériencë du travail. 
Dix pour cent des places disponibles sont alloués à des étudiants étrnn- 
gers remplissant les conditions requises. Le rapport précise que depuis 
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1982, 13 prsférence est doiinze aux candidats qui s'inscrivent aussitôt 
tiprès la fin du deuxième cycle de l'enseignement secordaire. Selon le 
rcpport, ce "traitenent préf6rentiel" est dû à des raisons d'ordre 
demographique. De 1962 2 1966, en effet, les taux de natalité ont été 
îelativaent élevés, ce qui explique pourquoi les candidats 8 l'ensei- 
gneraent supérieur devraient être plus nombreux entre 1989 et 1991. Pour 
les autorités cocip&entes, il s'agit donc de veiller à ce que cette 
ghération soit au moins aussi nombreuse 
cier d'un enseignement supérieur. 

ment supérieur était gratuit. 

Depuis juillet 1977, les cdultes qui ne savent pas lire, écrire et 
compter, CU qui le savent insuffisamment, ont, da par la loi, droit 
à une instruction. Iles dispositions en cette matière ont été ainsi 
considérablement amélior5es. L'éducation de base des adultes s'adresse 
aux Suédois et aux higrants, ces deniers peuvent aussi recevoir un 
enseignenent dans leur langue maternelle. 

que la précédente à bénéfi- 

Dags le rapport prGcgdent, la Suède avait indiqué que l'enseigne- 

8. (i) 

(ii) 11 incombe aux municipalités de prendre des dispositions pour organiser 
l'éducation de bsse des adultes selon que de besoin. Les nunicipalités 
doivent aussi mettre sur pied des services d'infornation afin de contac- 
ter les personnes qui ont besoin de recevoir une instruction de ce type. 
Dans un document joint au rapport, il est précisé qu'une attention 
particuliSre devrait Stre accordée aux personnes insuff isonment ins- 
truites, à ceux qui n'ont pzs l'expérience des études ou qui sont plus 
vulnSrables sur le plan socid. Toutefois, quelques difficultés sont 
signalges, notamment la psnurie de professeurs de langues qualifiés, 
la nécessité d'améliorer les matériels didactiques et l'absence de 
garderies d'enfants qui permettent aux femries immigrSes de suivre les 
cours. 
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TCHECOSLûVAQUIE 

1. DISCRIMMATIOB 

1 .-2. 11 n'existe aucune disposition législative CU régienentaire, ni aucune 
pratique pouvant constituer une forne quelconque de discrimination 
daris le domaine de l'enseignement. Le rapport cite l'article 24 de la 
Constitution aux termes duquel "chacun a droit 3 l'éducation". 

Il n'existe pas d'Qtablissements d'enseignement séparés pour les 6lèves 
des deux sexes, ni d'écoles privées ou confessionnelles. 

3.-4. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TFU~ITR4E2IT EN MATIERE D 'ENSEIG- 

5. (il La Tchécoslovaquie a mis en place, principalement après la Seconde 
Guerre mondiale, un systène d'enseignement perfectionné pour les jeunes 
et les adultes. Les normes de l'enseignement ont 6té unifornisées entre 
la République socialiste tchkque et le République socialiste slovaque, 
et 1 ' enseignenFnt est devenu gratuit. 

Les progres de la science et de la technique, l'am6lioration de 
la protection socide et le node de vie socialiste exigeaient le relève- 
nent du niveau d'instruction de l'ensemble de la nation dans le cadre 
d'un système éducatif unifi'e. 

5. (ii ) L' enseignement p h a i r e  est obligatoire, et en 1948 un enseignement 
primaire public unifié de neuf ans a 6t6 établi. L'uniformisation de 
l'enseignement primaire a ;té assurée par l'adoption de programmes, de 
plans d'étude et de manuels normalisés, et la Tossibilité a été donnée 
b tous de bénéficier de l'enseignement sans distinction de nationalité, 
de sexe ou d'orieine sociale. 

En 1953, la durse de l'enseignement primaire a 6té ramenée à huit 
ans, mais elle a été de nouveau portée à neuf' ans en 1960, car le con- 
tenu et la conceptioh de 1 ! enseignement dispensz ne correspondait pas 
encore aux besoins d'une société socialiste en holution rapide. 

Le lke Congrès du parti communiste (1971) et la session suivente 
du Comité central du parti (1973) ont recommandé de poursuivre la no- 
dernisation et 1'amSlioretion du processus éducatif. L'6duca;tion pré- 
scolaire qui commençait 
de cinq ans et la pranière piiase de l'enseignement prinaire a été ré- 
duite 2 quatre ans (le cycle de l'enseignement primaire obligatoire de 
huit ans &tait ainsi rétabli). D'après le rapport, le taux d'inscription 
de la population d'âge scolaire est de 100 7, en raison du caractère 
obligatoire de l'enseignement priaaire. 

L'enseignunent est gratuit pour tous les types d'étplblissements et à 
tous les niveaux. Il n'y rt pas de frais de scolarité. ses frais de 
pension dans Ics internats sont peu 61evés et Ics cantines scolaires 
servent des repas à prix réduit. Les soins mGdicau sont gratuits, des 
tarifs réduits sont consentis pour les transports et des bourses sont 
attribuées. Il est indiqué ailleurs dans le repyort que les enfants Ce 
Gitans ne recevant aucune éducation sont accueilli3 dans des &@les et 
des classes pour enfants a5mdonnés et que les enfmts handicapés * 

fréquentent des écoles spcciales. Il existe en outre des écoles et des 
classes spéciales pour les enfants exceptionnellement doués (mathéma- 
tiques, langues ou sports). 

iBâge de six ans a été étendue aux enfants 

5.(iii) 

t 
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6. (i) - 
(iv) 

L'cnseignenent secondaire est ouvcrt 2 tous ceux qui ont achevé avec 
succès les Gtudes prinaires et aux candidats plus âgés selon leurs 
capacités, leurs aptitudes et leurs intérêts, 5 condition que ceux-ci 
corresFondent aux bescins de la société. Il existe un exqmen d'entrée, 
mais les Cirecteurs Ces etcbblissenents peuvent CéciCer d'en dispnser 
un candidat pe;rticuli&enent doué (un chercheur lauréat des Olympiades 
de meAhhatiques ou loauteur d'une découverte, d'une invention ou d'h 
pro&-6 industriel). Dr?ns le cas des élèves d'origine gi-tane qui ont 
&hou6 cet exmen, il est dScid6 de leur a&isr,ion en fonction de 
leurs aptitudes, cagEcith et intérêts. 

Il est indiqué ailleurs dans le rapport que les deux premières 
classes de l'enseignement secondaire sont obligatoires, la durée totale 
de la scolarit: cbliptoire étant sinçi de dix cris. Sont considérés 
comme zyant teminé 1' ensei6ncment secondaire les Ci2ves qui ont fait 
des études pendant au ruoins quatre ans dans une école secondaire et 
qui ont subi avec succès l'exauen final. Ce type d'enseignement assure 
une formntion poïyteckiniqire et professionnelle générple qui permet aux 
6lèves soit de se FrSscnter sur le narché du travail, soit de se diriger 
vers 1'enseignaen-k supGrieur. Il existe trois types d'8tablissenents 
d'enseignement secondaire : les centres de formation professionnelle, 
les ''gymmsiumç" et les écoles professionnelles et conservatoires. Pour 
uniformiser le niveau d'instruction Oissensé y tous les types d'ençei- 
gnweilt secondaire ont 6 6  harmonisés du point de vue de leur fonctim 
et de leur mission sociale. En ï981/82, le taux d'inscription dans 
l'enseipenent secondaire était de 97,9 %, celui des filles &tant de 
94.7 $. La réponse au questionnaire indique que ceux qui ne peuvent 
entrer dans des 6tablisserients secondaires reçoivefit une formation Qans 
d'autres 6tablissements , lesquels ne sont pas précisés. Ia coopération 
entre l'6coley les parents et/ou certains établissements existe au ni- 
veau de l'cnseignt?eQt seconilaire. 

.- 

7. (i) - 
(iii) 

Les &,ziblissements de niveau universitaire, qui appartiennent à la 
catégorie la plus élevée du systhe d'enseignement, sont aussi des 
établissments de caractère scientifique, culturel et politique. L'en- 
seignenent çupsrieur est 6gdemen5 =cessible ?i tous. Les candieats 
doivent nCanmoins &voir les aptitudes requises et subi avec sucds un 
examen d'critrée. Cet enseignenent est dispens6 sous forme de cours 
or+-inai.reç, de cours du soir, ou d'gtudes extraInuros. 

L'enseignement supérieur est gratuit, et des bourses sont attri- 
buces par 1'Etat ; un hcbcrgement peu coÛtcux dans des internats, des 
repas bon fna,rchG et des transports à tarifs réduits, ainsi que des 
congés de maternité et des prets aux étudiants mariés, sont en outre 
prévlzs. 

Tous les enfants bénéficient de l'instruction primaire et ceux qui ne 
parviennent pas 8. son terme ont le possibilité de poursuivre l'enseigne- 
ment obligatoire dans une $Cole primaire ou dans le cadre d'un apprentis- 
saga assur5 2cr lfEtat, avec un p r o g r m e  nodifi5 selon les besoins 
individuels. 

L'6ducir;tion des adultes est entièrement int6p;rée EU systsme d'éducation 
nationale afin de dispenyer l'instruction supplhcntaire nécessaire 
pour faire face au développanent permanent de la science et de la te&- 
nologie. L'gducation des adiiltes est dissensée dans les écoles publiques , 
par divers orqmismes, et au moyen de l'éducation extrascolaire. 

8. (i) 

(ii) - 
(iii) 
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L'instruction dispens6e par les &oies publiques conporte un 
enseignement poljrtechnique et professionnel et la pr6paratio:i 5 un 
métier. Cette instruction est srincipaiement proposSe aux personnes 
qui trcivaillent &jz dans les ccntrcs de fcrmation professionnelle 
de niveau secondaire, les "gymasiums" et des établissements de niveau 
universitaire, sous forne de cours du soir, de cours extra-muros ou de 
cours par correspondance. 

L'éclucation ex*rcscolairc, qui Fst ahinistrse par i'Etat, est 
accessible aux citoyens appartenant a tous les grouses sociaux et 
professionnels quel que soit leur âge ou leur nationaîitk. 

Les plus inportmts Gtakïissenents ou noyens employés pour ce 
taTe d'6ducation sont : les centres culturels régionaux et de district, 
les 6triblissenents d' enseignanent relevant des organisations du Front 
national, les maisons d'édition, les bibliothèques et centres d'infor- 
nation, les associations scientifiques et de vulgarisation et les 
rnEdies (télévision, f'ihs éducatifs). 
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TUNISIE 

1 .-2. Il n'existe aucune dis;osition r6glwentaire ou legislative , ni pra- 
tique ou situstion qui comporte une discrimination dans le donaine de 
l'enseipmnent ou qui ,pourrait avoir pour effet de rensxe possible une 
diserhiaation corres7onh-h à la &finition donnÊe dans la Conveation. 

4. Les 6tablissenents d'enseignement privé répondent aux principes 
énoncés à cet égard par la Convention. 

II. EGUITE DE C W C E S  EL' DE TRAITEMENT EiJ MATIERE D'ENSEIGNESIENT 

5. (il (a) 

au plcn national. 

Dès 1958, une Folitique visant 2 la réalisation progressive de 
l q 6 @ 5 t 6  des chences dans l'enseigncment a gt6 formulée et adaptée 

(ii) L'enseignement primaire n'est pes obligetoire. Néanmoins , tous les 
enfants en 2ge dOêtre scolzrisés (6 ans), habitant en ville ou en 
milieu rural, sont inscrits dans les 6coles s'ils en font la demande. 

(iii) L'enseignement pcimaire est gratuit. 

(a) 

aux mmueis et a m  fournitures scolaires , aux lesons complémentaires , 
aux repas 2ms les cm€ines scolaires, aux vêtements et 2 l'hgbergenent 
dans les internats. 

(b) La CGELIIXMIU~~ coiitribue, dans une l m g e  mesure, la construction 

sont couvertes en partie par d-es fonds collect6s pr une comission corn- 
posée de citoyens et lvEkat n'njoute que le coqlhent. 

Cette gratuité com2rend les frais de scolarité et les frais nédi- 
caux pour tous les élEves, et s'étend, pour les élèves nécessiteux, 

des locaux scolaires. Les d6penses nlcessaires 8 ces constructions 

(VI Une réforme visant l'intégration de 1 'enseignement primaire et du pre- 
mier cycle de i'enseignement secondaire dans un tronc commun Egfini 
comme enseignernent de base est envisa&. Elle feit lDobjet de discus- 
sions de la part de codssions régiondes'qui $tuaient ses modes 
d'application. 

L'enseignement supérieur est public et gratuit. 7. (i) 

(ii) Tous les bacheliers peuvent accéder ?. l'enseignement supgrieur. Par 
ailleurs , certaines fili&es de 1' enseignement supérieur sont ouvertes 
aux élèves apnt accomgli une 7e a m s e  spéciale dans l'enseignenent 
technique, econoinique et ahinistratif. L'orientation des étudiants 
vers les différents tyses de niveaux de fornation est effectuée en fonc- 
tion de leurs a-ptitudcs ainsi que des nécessités du développement écono- 
mique et social du pays. 

/ 

(iii) Le gouvernenent favorise l'acczs à. l'enseign-t supcrieur des per- 
sonnes intCressEes eii accordant aux étudiants la sonme de 50 dinars 
tunisiens pour les fournitures scolaires et.en leur octroyant une bourse 
d'un montmt de 30 dinars tunisiens par mois en fonction du revenu de 
leurs parents et du nosabre de personnes 2 la charge du ch@f de famille. 
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UNIOH DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES 

1. DISCRIMLYATION 

1 .-2. ïï n'existe aucune disposition législative ou réglementaire, ni aucune 
pratique ou situation comportant une discrimination dans le domaine de 
1 enseignenent . 

3.-4. Selon la réponse, ii n'y a pas ü'écoles séparées pour les deux sexes 
ni d'6tablissements d'enseignanent privés. 

5. (il Etant donrié que i'égolit6 de chances est gararkie, il n'a pas &té néces- 
saire, au cours Ces cinq dernières an&es, d'bborer une politique à 
cet effet. 

(ii) L'enseignement primaire est obligatoire, et les dispositions rele,tives 
a cette obligation so:it qpliqu@es sans aucune difficulti car les ser- 
vices et moyens 6dLcatif s sont entièrcncnt satisfaisants. 

(iii) (a) L'enseignement primaire est gratuit et la gratuité s'étend aux 
frais de scoïarit6, aux manuels, aux activitgs extxscoïaires 

!pour les externes), cux soins nEdicaux, à l'h6bergenent dans des 
internats. Une s c m e  modiqile est de3andée pour les reps et 1'Etat 
accorde des allocations pour les repas. Des moyens de transport sont 
en outre mis 2 la disposition des élèves dans les zones rurales. 
(b) 

(c) 

Le coût de la construction de l'équipement ainsi que les dépenses 
de fonctionriment des écoles sont e*isrenent 

11 n'y a aucun UouTe de la population qui ne soit en mesure 
d'assurer 1 Gducat-Lon des enfants. 

le charge de l'Bat. 

6. (i) Le rspport précise que depuis longtemps le pays est dGt6 d'un vaste 
systène d'ensqignenient sccondzire général, technicue et professionnel. 
L'enselpment sezon?aire est gratuit et cette p-atuit6 s'étend EUX 
frais de scclar~t~, ai= mcnuels, aux activitzs e-utrascdaires (pour les 
ex+uernes), aux soins d d i c a u ,  à l'h&bergaent en internat et au 
transport. 

(ii) L'enscipmaent secondair2 es% obiigctoiïe. Les éïZvcs y ont accès agrès 
huit aiin&ç d' h 2 k x  L:ms quakre tyses d' écoles : &oles secondaires 
dispensant un enseignement &&al, écoles techniques, Êcoles profes- 
sionnelles, 6coleo du soir et par correspondance oour les jeunes tra- 
vailleurs. Seules ïes écoles secondaires techniques exicent un exanen 
d'entïge. Ainsi, les dispcsitionç de l'article pertinent de ici Conven- 
tion ont étb pieiiierùent appliquSes. 

(iii) Des mesures de rattrapye (tutorat occasionnel, cours du soir et par 
correspoïdance) sont preniespour les élèves Qui cn ont besoin. 

7. (il Selon. les dispositions réglementaires existantes, les citoyens sovié- 
tiques qui ont terminé leurs 6tuCles secondaires ?euvent être candidats 
à l'ahission dans lcs 6tabliçsements d'enseiGnement su;$rieur. 
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(ii) .Une sélection est op6rée parmi les candiüats des deux sexes qui ont 
subi avec succès les exLamens d'entrée. La limite d'âge est fix6e à 
35 ans pour les Etudiants à plein temys, mais il n'y a pas de limite 
d'âge pour les étudiants à tanps partiel qui suivent des cours du 
soir CU par correspondance. Les étrangers résidant en URSS sont admis 
dans les établissenents d'enseignement supérieur sur un pied d'$galité 
avec les citoyens soviétiques. 

Il est indiqué dans le rapport que tous les citoyens reçoivent une 
éducation pr hair e . 
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B. Résumés des réponses sur l'application de la Recammandation 

ANGOLA 
1. DISCRlMINAT ION 

1.-2. 11 n'existe pas de dispositions législatives ou réglementaires, 
ni pratiques ou situations, qui comportent une discrimination 
dans le domaine de l'enseignement. 

3. 

4. 

L'enseignement qui relève de la compétence de 1'Etat est laïque, 
uniforme, démocratique ét mixte. 

D'après la Constitution,- la "République populaire. d'Angola est 
un Etat laïque, la séparation entre 1'Etat et les inst.itutions 
religieuses étant complète. Toutes les religions seront respec- 
tées et 1'Etat donnera protection aux Eglises, aux lieux et aux 
objets du cuite, du moment qu'elles se conforment aux lois de 
1 'Etat''. L'enseign$ment religieux n'est autorisé aux citoyens 
angolais qu'à partir de l'âge de 18 ans. Il est indiqué en outre 
dans le rapport qu'il n'existe pas d'établissements d'enseigne- 
ment privés. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIEXE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il La réponse à cette question est affirmative et de nombreuses 
citations de textes juridiques ou législatifs sont fournies 
dans le rapport. Il est indiqué notamment que la "loi générale 
de la scolarité" est à l'étude dans le but de systématiser 
l'organisation et la démocratisation de l'enseignement. De 
même, des mesures doivent être entreprises pour doter le pays 
d'un réseau scolaire capable d'accueillir tous les enfants et 
tous les jeunes en âge scolaire, pour développer le recrutement 
des jeunes pour la formation d'enseignants et pour créer les 
conditions qui permettent 'd'engager des enseignants étrangers 
en plus grand nombre. 

Enfin, des ''écoles provisoires" sont destinées aux enfants 
qui n'ont pas eu l'opportunité ou la chance d'être scolarisés 
normalement. 

(ii) (a) Bien que la scolarisation soit obligatoire au niveau primaire 
jusqu'à la 4e classe, son application est difficile, voire 
même impossible dans les conditions actuelles, à cause de la 
carence en professeurs, en bâtiments scolaires et moyens 

. matériels. 

En outre, la guerre rend l'enseignement difficile et celui-ci 
est en général dispensé dans une langue autre que la langue mater- 
nelle de la plupart des élèves. 

-\ 

(iii) (a) L'enseignemeDt de base est gratuit, y compris les repas et 
l'hébergement dans les internats (là où 'ils existent) , les 
uniformes, les frais médicaux et les manuels et fournitures 
scolaires. 

Toutefois, il est indiqué dans le rapport que les manuels 
et fournitures ne sont plus gratuits depuis 1 'année scolaire 
1982/1983, et ce à tous les niveaux de l'enseignement. 
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(b) En ce qui concerne la mobilisation de la communauté pour contri- 
buer à l'équipement et au fonctionnement des écoles, il est pré- 
cisé que suite à l'explosion scolaire, il a été décidé de recou- 
rir à grande échelle à l'autoconstruction, à la réparation et à 
l'adaptation des immeubles pour les élèves du ler degré de l'en- 
seignement de base. 

Les collectivités locales et la jeunesse du Parti s'occupent 
de la collecte des ressources nécessaires. 

Des matériaux de construction et des moyens financiers seront 
à cet effet mis à la-disposition des administrations locales. 

11 existe au sein de chaque école une "Commission de parents" 
qui essaye d'appuyer la direction de l'école dans la solution 
de certains problèmes et établit le contact entre parents et 
responsables de l'école. 

(c) Les populations dispersées dans des régions à accès difficile 
par l'occupation militaire des racistes sud-africains sont 
considérées actuellement comme étant les plus défavorisées 
quant à l'accès à l'enseignement. 

De même, il est signalé que pour les jeunes filles, le taux 
des déperditions scolaires est très élevé au niveau de l'ensei- 
gnement de base, pour des raisons diverses, entre autres en rai- 
son de certaines traditions anciennes. 

(iv) (a) ~ Les autorités compétentes du gouvernement accordent une aide 
financière ou autre aux élèves défavorisés. Le rapport se réfère 
à un système de bourses internes auxquelles ces élèves peuvent 
recourir pour couvrir des frais de manuels et fournitures sco- 
laires. Les fonds spéciaux du Budget général de 1'Etat permettent 
d'accorder une aide financière aux écoles afin qu'elles puissent 
couvrir les différents frais qui devraient être à la charge des 
élèves. 

(b) Les critères d'octroi des bourses étant encore à l'étude, celles-ci 
sont octroyées automatiquement aux anciens combattants , aux 
orphelins, aux handicapés, aux élèves transférés d'une province 
à une autre en raison de la guerre qui continue de sévir. 

Quant à 1 'éducation préscolaire , elle est obligatoire et 
a été entièrement gratuite jusqu'à la fin de l'année scolaire 
1981/1982. Les enfants y sont admis à l'âge de 5 ans dans la 
classe d'initiation d'une durée d'un an. Des expériences sont 
en cours, visant à établir progressivement l'éducation présco- 
laire d'une durée de 3 ans. 

A cet effet, des cours de formation d'institutrices pour 
ce niveau sont prévus. 

(c) Pour ce qui est des aides financières fournies par des orga- 
nismes internationaux - comme par exemple OXFAM, SIDA et autres - 
elles sont destinées en général aux "5Koles provisoires"\, c' est- 
à-dire aux élèves qui, à cause de leu: Age avancé, ne peuvent 
suivre i ' ensêignemen~ reguiier . 
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(VI Lors de son accession à la souveraineté nationale, la République 
populaire d'Angola a hérité d'une faible infrastructure scolaire 
à tout point de vue. Le pays a connu et connaît encore un taux 
très élevé d'analphabétisme et un manque de cadres qualifiés, 
conséquence de la politique de 1 'enseignement élitiste, presque 
réservé à la minorité coloniale. La grande majorité des fils de 
paysans et ouvriers qui ont eu la chance de passer par l'école 
avaient le niveau de l'école primaire de 4 ans. Il est indiqué 
également dans le rapport que suite à la réforme totale du sys- 
tème d'éducation et d'enseignement réalisée à partir de l'année 
scolaire 1978/1979, l'enseignement de base d'une durée de 8 ans 
a été créé. 

6. (i) 

Les buts visés par cette réforme sont, entre autres, la 
formation des travail1 eurs à base de l'idéologie marxiste- 
léniniste, la construction de la nouvelle société, le dévelop- 
pement de la conscience nationale et le respect des valeurs 
traditionnelles. De même, la politique de l'éducation doit 
garantir le développement économique, social et l'élévation du 
niveau de vie de la population, inculquer le sentiment de l'unité 
nationale et de solidarité avec tous les peuples du monde. 

Pour la mise en oeuvre de cette réforme, le gouvernement 
procède, entre autres, à l'alphabétisation des enfants à partir 
de 14 ans, à la formation des enseignants qualifiés pour répondre 
à la forte augmentation des effectifs scolaires, à la création 
d'écoles normales, à des cours de perfectionnement pour ensei- 
gnants. Le rapport mentionne à cet égard l'élaboration et l'ap- 
plication de nouveaux plans d'études, la modification des conte- 
nus des programmes, des manuels scolaires et du matériel didac- 
tique. Les méthodes actives sont préférées, afin que le processus 
éducatif couvre aussi bien les aspects théoriques et pratiques 
que l'enseignement et le travail, l'étude et la vie, et la pro- 
duc t ion. 

En outre, l'autogestion implique la participation des élèves 
dans l'organisation et l'administration des écoles auxquelles 
sont associées des organisations de masse, du Parti et des 
entreprises. 

L'enseignement du 2e degré premier cycle fait partie intégrante 
de l'enseignement de base, et il est dit dans le rapport que 
les autorités espèrent pouvoir étendre l'obligation scolaire 
aux quatre années de ce premier cycle. Le deuxième cycle de 
1 'enseignement secondaire constitue 1 'enseignement moyen et 
préuniversitaire et dure en général de 2 à 4 ans. 

Comme c'est le cas pour l'enseignement de base, la gratuité, 
au niveau de 1 'enseignement secondaire s'étend aux frais d'ins- 
cription, aux repas et à l'hébergement, ainsi qu'aux frais 
m édi Caux. 

l 

L'Etat est toujours prêt à venir en aide aux élèves des 
familles nécessiteuses qui n'ont pas la possibilité de payer 
les autres frais. 
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(ii) 

(iii) 

7. (il 

(ii) 

(iii) 

Les élèves ayant obtenu le certificat d'études primaires (4 ans) 
accèdent au premier cycle de l'enseignement secondaire, c'est-à- 
dire la 5e classe de l'enseignement de base. Le passage aux 
classes suivantes dépend de la moyenne dans les notations. Par 
contre, le passage du premier cycle secondaire au deuxième cycle 
de celui-ci se fait sur la base des résultats obtenus à l'examen 
final, au niveau nationallet la sélection faite par une Commis- 
sion nationale créée à cette fin, et cela parce qu'il n'existe 
pas de services d'orientation et sélection scolaires et 
prof ess ionnell es. 

Des mesures de rattrapage sont prévues pour ceux qui en ont 
besoin : des cours du soir, des centres de formation profes- 
sionnelle, des cours de perfectionnement en cours d'emploi ainsi 
que 1 ' installation prochaine d' un enseignement à distance. De 
nombreux élèves - travailleurs - surtout au deuxième cycle de 
l'enseignement secondaire - ne travaillent qu'une partie de la 
journée tout en ayant droit à leur salaire entier. 

L' insuffisance des locaux, du personnel enseignant qualifié, du 
matériel et des équipements, ainsi que le nombre important des 
redoublants sont mentionnés comme difficultés majeures dans la 
mise en place d'un enseignement secondaire qui puisse répondre 
à la demande dans ce domaine. 

Pour surmonter ces difficultés, les mesures suivantes ont 
été prises : l'étude du projet de-loi déterminant les critères 
de sélection et d'orientation pour l'entrée à l'école secon- 
daire du premier cycle, c'est-à-dire à partir de la 5e classe, 
pour les élèves réguliers et autres ; la revalorisation de la 
carrière enseignante pour pouvoir attirer les jeunes a ce type 
de formation et pousser les enseignants qui y oeuvrent déjà à 
s'y maintenir ; la continuation et l'intensification du pro- 
gramme de perfectionnement du personnel enseignant ; le renfor- 
cement de la coopération, le système de l'unité entreprise-école 
dans lequel certaines entreprises prennent la responsabilité de 
réparer et entretenir certaines écoles. 

Afin de rendre accessible à tous, en pleine égalité, l'ensei- 
gnement supérieur, des instituts moyens spécialisés et prëuni- 
versitaires ont été créés pour former des techniciens ou des 
jeunes voulant accéder à la vie active, ainsi que ceux dési- 
rant entrer dans 1 'enseignement supérieur. L'arrêté du 5/3/1980 
du Cabinet du ministre de l'éducation a créé une "Commission de 
la réforme de l'enseignement supérieur" afin de rendre ce niveau 
de plus en plus accessible aux masses populaires. Un projet de 
1 'enseignement à distance est 2 l'étude par l'Institut supériecir 
des sciences de l'éducation. Cité à la page 2 du rapport, le 
Décret exécutif no 77/82 réglemente l'entrée à 1 'enseignement 
supérieur des élèves qui terminent l'enseignement moyen. 

Pour s' inscrire à 1 'enseignement supérieur, le candidat doit 
avoir terminé avec succès ses études dans les instituts moyens 
ou préuniversitaires. Il n'existe pas encore d'examen d'entrée 
à 1 'université. Toutefois, le "Premier Congrès extrarodinaire 
du Parti" a établi en décembre 1980 l'obligation de trava .II er 
pendant deux ans sour lês SlSves issus de ces :i.stituts c-.ant 
de poursuivre des études au niveau de 1 'enseignement supérieur. 

L' aide financière ou d' autres mesures destinées aux personnesl 
aptes à suivre des études supérieures sont les mêmes que celles 
mentionnées p u r  1 ' enseignement de base et secondaire. - -_ 

\ 



23 C/72 
Annexe D - page 212 

8. (il 

(ii) 

De plus, il existe l'"Institut national de bourses d'études'' 
créé récemment qui octroie des bourses aux candidats désireux 
d'étudier à l'étranger. 

En ce qui concerne l'éducation des personnes qui n'ont pas reçu 
d'éducation primaire ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme, 
le rapport fait mention de la création d'une Commission nationale 
d'alphabétisation dont l'organe exécutif, le Centre national 
d' alphabétisation, a des structures représentatives au niveau 
des provinces, des municipalités et des communes. 

En application du Décrét no 40/80 du 15/11/80, une Direc- 
tion nationale de l'éducation des adultes a été créée au sein 
du Ministère de 1 'éducation. Les "écoles provisoires" mention- 
nées au point 5 (i) ci-dessus sont également signalées dans ce 
contexte car elles offrent dans les zones rurales une possibi- 
lité de scolarisation aux jeunes au-delà de 14 ans. Enfin, le 
rapport signale la création de centres de formation profession- 
nelle dans les entreprises visant à la formation de travailleurs 
qualifiés. L 

L'éducation des adultes et l'alphabétisation (d'après le rapport 
on entend par analphabète, toute personne ne sachant ni lire ni 
écrire à partir de l'âge de 14 ans) comprennent, en principe, 
12 semestres dont le premier (6 à 8 mois) correspond à l'alpha- 
bétisation. Les cours d'alphabétisation sont assurés par des 
instructeurs volontaires recrutés parmi les travailleurs et les 
étudiants. Toujours dans le cadre de ces activités, le Parti a 
défini certaines priorités : l'organisation en coopératives de 
production et associations des combattants des "Forces armées 
populaires de libération de l'Angola'', des ouvriers, des travail- 
leurs des entreprises d'Etat et des paysans ; la création des 
brigades volontaires d'alphabétiseurs dans tous les centres de 
travail et la mise en place des ressources humaines et maté- 
rielles des différents secteurs d'activités pour le service 
d'alphabétisation. Ces activités sont coordonnées par le Centre 
national d'alphabétisation qui travaille en collaboration étroite 
avec l'Institut national des langues et fait ainsi des efforts 
p u r  alphabétiser en langues nationales. 

L'éducation des adulteS.est assurée actuellement jusqu'à 
un niveau correspondant à la 4e classe de l'enseignement de base. 
Les programmes et les manuels utilisés tiennent compte de l'âge 
et de la vie des élèves auxquels ils sont destinés. Les cours 
sont assurés soit au sein des entreprises, soit au sein d'unités 
militaires. Les adultes qui terminent au niveau de la 4e classe 
de l'enseignement de base doivent s' intégrer dans le système 
d'enseignement régulier dispensé en cours du soir ou dans les 
centres de formation professionnelle, par manque de personnel 
et de matériel. 

(iii) Pour permettre aux adultes de poursuivre des études correspn- 
dant à leurs aptitudes, il existe des écoles et centres de 
formation professionnelle coordonnés par différents ministères 

tionnement dans leur spécialité et par ceux qui pour d'autres 
raisons ont dû sortir ae i'enseignemenc rgguiier. 

, et fréquentés par lès travailleurs qui ont besoin d'un perfec- 

Le Premier Congrès extrarodinaire du Parti a recommandé 
d'accroître l'implantation des écoles de perfectionnement cul- 
turel et technique des travailleurs et des combattants et de 
développer des struqtures adéquates au sein du Ministère de 
1 1 KA,. -- c : -- 
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1. 

1 .-2. 

3. 

II. 

5. (iv) 

6. (i) 

(ii) 

B, RCPONSES COXCEEXAIJT L ' APPLICATIOB 
DS LA ~EC2IavmIWATICB 

AUTRICI!E 

DISCRININATIGN 

Dans sa ré-onse au quatrième questionnaire, l'Autriche se r6fère ?i 
1 eriscm5le des renseigne-xents 
en 1975, lors de la troisième consultaticn des Etats membres sur l'appli- 
cation de la ConTrention et de la Recommandation concernant la lutte 
mntre la discrimination dans le domaine de l'enseignement (doc. 
20 C/bO, Annexe C, p. l)Q-151 18 coût 1976), et selon lesquels la 
Constituticn fi.dir,de ct les lois fi.dérdes Cori-tienneilt des disposi- 
tions interdisant toüte forne de discrimination. 

toujours vahbles, qu'elle mait fouriîis 

D'après les n'&es renseignenents II le principe de coéducatien devait 
entrer en viseur en 1976 ; la résense au quatriZrne questimnaire 
précise qu'en raison de la promotion de l'éducation physique et du 
sgort, les exercices gymnastiques facultatifs. peuvent être enseignés 
sans séparation des sexes. 

(b) 

encore acQuis lit maturitg nicessaire pour accéder à l'enseignement 
pr inair e . 
Il est iric?iqu6 dans le ;Jr$sent rapport qu'en vue d'6liainer la aiscri- 
mination, les carriculni 
premier cycle des lycées. 

Un exmen d'orientztion a été institué pour l'entrée dens l'enseigne- 
irent secondaire et pcur passer d'une école 5 une autre. 

L'Autriche iildiqile dans son quatrisce rcp2ci-t que lcs cours pr6pa- 
rlitcires existent p o u  les enfants d'âge scolaire qui n'ont prs 

des collèges ont ;fi6 adaptés ?i ceux du 
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1. DISCRIMIHA'TION 

1 .-2. Il n'existe aucune diSZOSitiGn 16gislativc ou rtglerie3taire, ni aucune 
pratique ou situation coapoi-+,ant une discrimiution dans le donaine de 
l'enseignement. 

Les jardins d'enfants et les 6ta3lissenents d'enselgneiient supérieur 
sont nLl:tes, nais ii existe des Scoles sSpxr&s pcur les garçons et 
les filies aux nivemx $rinabey moyen et seconoaire. 11 ne s'agit pas 
de privilégier les e-dants de l'un ou l'autre sexe car les progrmes 
sont les mhes, s m f  qu'un ccurs d'enseisnement ménager est prévu pour 
les filles. Les ensci=;nents ont les m h e s  qualifications et ils ont 
t m s  la poçaibiliié de se perfectionner en suivant des cours de foma- 
tion au University College of Education, Arts and Sciences de Bahrein. 
Ces cours sont enti&wrLent finmic6s par le Ministère de l'édvcation. 

3. 

4. Dans la lettre par laquelle le rapport a été aCressé au Directeur général, 
le airilstre de 1'6ducation de l'LXat de Bahrein signale que la. Commis- 
sion de l'éducation riexmine 1'0rd.onnance sur l'enseignenent privé à 
laquelle certaines mdifications fondamentales seront zpTort6es. Dès 
que le nouveau texte aura Gt6 imprimc, un exmpïaire en sera envoyé 
au Secrétariat. 

II. EGALITE DE CRANCES ET DE TFL4ITET,'EBT EN XATIERE D'ENSEIGNEMENT 

En raison de la faible superficie du pays, il est possible à chacun de 
fréquenter une école proche, ou relativement proche, de son domicile. 
Au coups des dernières mn6es, le çouvcrnment û, oiivert de nonbreuses 
&les d;ns des zones assez éloignées Cie la capitale afin de réduire les 
besoins en tramports scolaires. Le Minist&re de l'éducation surveille 
la qualité des reyas servis dans les cantines scolaires, en coopération 
avec le l!inist?re de lc santé publiGue ; ce dernier vaccine cussi les 
ilèves contre divcrses sialcilies. Il est indiqu6 dans le rapport que 
les programmes d'enseignement ont évolué ayJec l'gvolution générale du 
pays. En ce qui concerne l'enseignement des h n G e s ,  l'arabe et 
igan@ais sont enseignés à partir de la Guatrième année de ï'Scole 
prinaire. Des cours de français ont été introduits en tant que cours 
à option uans les écoles secondaires. 

Il n'existe aucune dgfinition juridique de i'&e de la scolarj.té obli- 
gztoire. Toutefois, des chances égales sont offertes 2 tous en ce qui 
concerne l'accss au systsme d'éducation à ses diff6rents niveau. Le 
budget de l'éducation représentant 8,2 % de la totalitg du budget de 
l'Bat, il n'y A. aucune difficulté - due à des services scolaires 
inadéquats ou 2 la s?'tuatim socio-économique des p-zrents - qui fasse 
obstacle 6 la scolaxisation &&ale. 

(ii) 

(iii) (a) 

transport et les manuels sont gratuits. Les élèves achstent leurs four- 
nitures scolaires chez les pagetiers et les libraires, mais les enfants 
nécessiteux peuvent les recevoir gratuitement. Ces derniers bénéficient 
en outre de repas gratuits au coût desquels les zu%reç élèves contri- 
buent. Les uniformes, les Gtements et les chaussures ne sont fournis 

Toutes les écoles relevant du Ministère de l'éducation sont gra- 
tuites &tous les nivewx, il n'y a pas de frais de scolarite, le 
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gratuitment qii'mx Clèves nécessiteux. Il n'y a pas d'internat dans 
les écoles ginaires, celles-ci étant suffismunent proches du domicile 
des enfants. Il ressort de 1.2 réponse donnée à la question II (iv) que 
les jardins d'mfantç ne sont pas entierment gratuits. 

(b) Le Gouvernenent bc-meînite est, par le truc.hement du Ministère 
de l'éducation, responsable de la construction des bâtiments SCO- 

laires et de leur éqiiprtent ainsi que du recrutement des enseignants. 

(c) Aucun groupe de la population n2est privé de l'accb à l'éducation, 
qui est ouvzte 

enfants abandonn&, les enfants hnniiicapb et les populations rurales. 
tcius, y com?ris les filles, les orphelins, les 

iv) (a) 

1' enseitnement n'est ;3aç encme enUièraent Srztuit , les autorités com- 
$tentes accordent une aide fincncièrc ou une aide sous d'autres formes 
aux élèves défavoris&, à tous les niveaux de l'eriseignenent. Les 
é3.èveç n6cessiteux sont identifiés par les assistantes scciales et les 
enseigrîznts. 

Etant donné que, conf'ombent aux faits indiqués plus haut 
(vêtererits , fourilitures scolaires, repas et jardins d'enfants) , 

(b)-(c) L'existence de sowces publiques d'aide financière et d'autres 

l'iriternddiaire des asçociaticns, des clubs et des particuliers. 
sources est prtze C la connaissance de Ir, Topulation par 

(17) Un système d'éducetion ae base comportant une scolaritg de neuf ann6es 
pourra être sis en oxvre lorsque le ncuveau Trojet fie loi sur l'édu- 
cation en caurs d'exmen aura :ts adoptg. 

,' 
/ 

l / 

6. (i) L'ensej.gnement secondaire est conçu en fonction des besoins de la 
socigt6 et des aptitudes des élèves. Le nombre croissmt d'élèves 
a Gt6 5 l'origine de la cï6Û;tio:i de nouveau établissenents secon- 
daires. Il est indiqué ailleurs dans le rapport qüe parni les change- 
ments intervenus récemment figure notamment une mociification des pro- 
g r m e s  des écoles secondaires auxquels de nouvelles matières corne 
l'agriculture, l'hôtillerie, l'hcation sanitairc, l'enseignement 
nicnager p m r  les filles, la dactylographie et la fornation profes- 
sionnelle ont 6té ajoutees. Le programme comporte des cours fondmen- 
taux et des COUTS 5 option. 

Les Clèves scnt a b i s  daus l'enseigneclent secondaire a p d s  avoir subi 
cvec succès un examen qui a lieu à la fin de la troisième annse de 
1- ' Acoïe moyenne. 

Pour las éle'ves qui ont des difficultgo, ii y 2 des c c w s  du scir p o w  
lesquels une somme modique est denandce. En outre, des cours de rattra- 
page ont parfois lieu Fendant les récr6ations. 

(ii) 

(iiif 

(iv) LYorganisation de l'enseigliment secondaire a été entravée dans le 
gass6 par le manque de locaux appropries. De nouveaux locaux spkia- 
lenent conçus pour l'enseigmnent secondaire sous toutes ses fornes 
ont depis lors 5tS ~m6iiag6s et le problène est naintefiant résolu. 

7. (il Le rapport énurière queiq.ws mesures prises pour rzndre 1' enSeiSnment 
supérieur égalenent accessible 2 tous, compte tenu des capacités de 
chacun : rien ne fait obstacle à l'accss à'l'univerçit6 et à tous est 
Gfferte la possibiïit6 c?e fréquenter des établisserents d'enseignement 
à Bahrein et ?i 1'5tranger. Les fonctionnaires envoy6s en mission d'5tude 
pour se perfectionner perçoivent la totalité de leur traitsnznt, et les 
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étudiants 2 l'gtranger bgngficient de bonnes conditions d'hgberseneat 
et de vie. L'Arabian Ciif Uiiiversitjr a récerurient été ouvcrte 2 Bsl.re3n. 

(ii) Four être adxis dans l'ensejgiaent sup$rieur, il faut avoir terniin6 
avec succès la deuxisme annee de l'&ole secondaire en 2,yant obtenu la 
noyenne requise par l'université sollicitée. L'adnissj-ori d67end mssi 
du non5re des places dislcnibles dans 1'6ta'oliçse;acnt en cause. 

L'aide financihe coqorte des subventions et des missions d'gtude. {iii) 

8. (i) Les herlr-es et les f a m e s  n'ayant p s  reçu une Gducaticn p-inairc 
parvent suivre des c ~ ~ 1 - s  d'alphab<tisation. Les enfants d'ege scolaire 
qui n'ont pas teriai& leur édvcaticin primaire peuvent retGurner 2 
l'école ; les plus 2 ~ ; s  d'entre eux geuvent étudier 8 la naiscn et se 
grésenter EUX examens ordinaires. 

(ii) Un organisme d' éducaticn des adultes suyervise les centres d'alphab& 
tisetion qui opèrent sur tout le territoire de BahLGn. 

(iii) Afin d'élever le niveCu d'instruciicn de la population, une aiGe finan- 
ci& 2ersiet aux fonctionmi-res subslternes de suime des cours d'alpha- 
bétlsaticn. Les adultes cLui ont suivi les coai-s d i  alphabctisation 
jusJuP 2 leur terne sont encouracés 2 poursaivre leur Cctucation en 
suivant dcs cmrs de 2ostzZ2habétisaticn et en fr&pdx,nt r6,plière- 
nznt u11 6tabliasacnt puSlic. Des eîfurts sont en n h e  temps déployés 
peur enpêcher les enfants d'abandonner l'école au cours des premières 
annees de la scolarité. 
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BEWIQUE 

1. 

1 .-2. 

4. 

II. 

5. (il 

(ii) 

(iii) 

DISCRIMINATION 

Il n'existe pas de dispositions léGales ou réglementaires permettant 
des Ciiscriminations dans le domine de l'enseignement. 

Les écoles d'mat sont miees. Une séparation des garçons et; des filles 
existe dans les écoles subventionnées pour des raisons surtout reli- 
gieuses, sans qu'il en résulte une discrimination. 

Indépendamnent de l'enseignement public (d'Etat, provincial et communal) 
et confom6nent à l'article 17 de la Constitution, il existe l'ensei- 
gnement li3re orgenisé par l'initiative privée, surtout de caractère 
confessionnel. 

maire, secondaire, .supérieur et universitaire) se confomne à la légkla- 
tion, ii est traité sur un pied d'égalité avec l'enseigne-ent officiel, 
en application d'im pacte scolaire et de différentes loi 
adoptées entre 1959 et 1975. 

EGALITE DE C W C E S  ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNr'WNT 

Dar~s la mesure où 1' enseignement privé (niveaux prcscolaire, pri- 

qui ont été 

La réponse b la question est affirmative, et il est indiqd que la loi 
de rgorientation écomnique du mois d'août 1978 assure l'5galité de trai- 
tment relatif à l'orientation, à la formetion, à ï'appreiitissage, au 
perfectionnement ou au recyclage professionnel et 9 la p=omotian so- 
ciale- qu'il s'agisse du secteur public ou ,?rivé. L'égali.,d de traitement 
est assurée en oiltre en ce qui concerne l'accès aux examzns et les con- 
ditions d'obtention et de délivrance de tous les diplGmes, certificats, 
et titres. L'arrEté royal du 1s février 1980 a créé une commission de 
l'enseigner=zt pour garantir l'égalité eL?-:;re les hommes et les femes 
dans la socl$;é, notanment' dans le domake de l'enseignement à ses dif- 
férents niveaux, et pour contribuer à une reletion harmonieuse entre 
garçons et filles, entre homes et femneo dan- la vie scolaire, f k -  
liale, socide, économique, cuitmelie et politique. 

L'enceignenent primaire est obligatoire pour LLes enfants âgés de 6 à 
:4 axs. Il est envisagé d'étendre l'obligation scolaire de 5 8 16 ans. 
L'hpllication de cette oblistion ne pose pas de probièmes, pdsque 
l'enseignement pyéprimaire (enfants âgés de 2 ans et dani 
déjà suivi par 97 $ des enfants. 

3 6 ans) est 

(a) La Belgique avait indiqué dans un rapport précédent c,ue l'enseigne- 
ment primire (et préprizaire) est grahit. k -r,réseit rapport 

prgcise -que la gratuité ss étend aux fournitures et aux transports sco- 
laires (pour plus de 4 km 2 parcourir) et au contrôle nédical. Les repas 
scolaires et les frais d'internat n'y sont pas inclus. 

(b) Les frais de l'enseignement sontsssumés par la communauté par les 
impôts directs. 
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(c) 

leurs migrants leur accès à l'enseignemen€ pose encore des difficultés 
dans certaines zones industrialisées. Il est indiqué dans le rapport 
que la politique scolaire a lancé la rénovation de l'enseignement pri- 
maire et dorme des chances d'éducation 8 chaque enfant confornément au 
droit gui lui revient et à ses propres capacités. Cette politique vise 
notamment b l'articulation harmonieuse entre l'enseignement préscolaire 
et primaire, l'élimination des retards socioculturels et le développe- 
ment de, la créativité. 

Il y a 8 catégories d'écoles spéciales pour les enfants frappés 
d'un handicap mental ou physique. Quant aux enfants des travail- 

6. (i) Le premier cycle de l'enseignement secondaire est obligatoire (12 ans 
à 14 ans). Il est envisagé de prolonger l'obligation scolaire jusqu'au 
terme de l'enseignement secondaire .( 16 ans). Introduite en 1971, la 
rénovation de l'enseignement secondaire a favorisé la démocratisation 
en retardant le choix définitif des études ultérieures. Cette tendance 
est généralisée dans l'enseignement secondaire public, et elle est in- 
troduite progressivement dans l'enseignement privé. Les caractéristiques 
principees de cette démocratisation de l'enseioement sont : les chances 
égales pour tous ; l'enseignement identique,pour garçons et filles ; 
l'abandon de la sélection au profit d'une orientation constructive ; 
l'apprentissage d'appreildre ; l'individualisation de l'enseignement ; 
une meilleure préparation à l'enseignement supérieur, à la vie profes- 
sionnelle et à la vie de la communauté. 11 est indiqué ailleurs dans le 
rapport que des bourses d'études peuvent être accordées aux élèves sous 
certaines conditions. 

(ii)  es kïèves ayant terminé avec succès l'enseignement primaire ont 
accès au niveau secondaire. Dans le cas où ils n'ont pas réuasi tout en 
Want atteint l'âge ae 13 ans, ils peuvent passer 5 l'enseignement 
professionnel. 

Le rattrapage des retards scolaires est prévu dans la structure de 
l'enseignement secondaire rénové. 

(iii) 

7.(i)- 
(ii) 

D'après le rrtpport, l'enseignement supérieur court est ouvert aux 
élèves qui ont suivi avec succès l'enseignement secondaire général ou 
technique. L'accès à l'enseignement supérieur long et l'enseignement 
universitaire est r6gi par l'obtention d'un diplôme de capacité basé 
sur la réussite d'un examen 2e maturiL6. 

(iii) Les étudiants qui réunissent les conditions concernant les revenus Mpo- 
sbbles peuvent prétendre à une bourse d'études. 

8. (i)- 
(ii) 

Les personnes d 6 p m e s  d'un diplôme de fin d'études peuvent l'obtenir 
en se présentant devant les jurys centraux de 1'Etat. Plusieurs projets 
d'alphabétisation et de formatian existent dans le secteur privé. Ces 
projets peuvent être considérés comine une prdparation aux examens du 
jury-central. Les adultes peuvent se spécialiser par.des cou-s de pro- 
motion sociale organisés le soir ou pendant ie week-end (enseignement 
par correspondance par la radio et la télévirion, et par l'Office natio- 
nal de l'emploi). 
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BOTSWANA 

La-réponse se présente s w s  forme d'une lettre aCressée le 6 e n 5 1  1983 r; 

au Sous-Directeur géiiéral pour l'éducation au nom du Secrétaire permanent 
du Ministère de l'éduc~~tion. 

I.1.-2. D'après cette lettre, il n'y R pas de discrimination en matière d'éduce- 
t i m ,  pour quelqt;e motif que ce soit, y compris le sexe, l'origine eth- 
nique ou la religion. 

rr.5. LI enseignement primaire gratuit universel d'une d i d e  de sept ans est un 
objectif dont la réalisation se rapproche. Certaines écoles primaires 
situées dsns des régions désertiques peuvent accueillir en internat les 
enfants venant de petits hmeaux. Il se peut que certaines comurunautés 
très éloignées ne soient pas encore rattachges au réseau d' établissements 
scolaires, mais ces lacunes sont en voie d'être rapidement éliminées. 

6. En ce qui concerne les trois ans d'enseignement secondaire d.u premier 
cycle, qui seront bientôt ramenés à deux ans, la m h e  lettre indique que 
le gowernement ccjmpte imiversaliçer l'accès 2 ce type d'enseignement au 
début des a n n h  90. 
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BURUNDI. 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Il n' existe aucune disposition législative ou réglementaire qui pourrait 
avoir gour effet la discrinination en matière d'éducation. 

3. Il existe quelques 6tablissements séptx=és pour les sexes, mais les facili- 
tés d'y accéder sGnt les m&es ainsi que les progrmes et les modalités 
pour le recrutenert des e?.xeignants. La nouvelle politj.que d'éducation 
ârioptée par le ler congrès du Parti üprona vise à la mixit6 de ï'ensei- 
gnement secondaire ., 

4. Dans sa réponse, le Buruadi signale que les cas cités comme exenples 
.dans la Recom-dation pour illustrer certaines discriminations par les 
écoles privées n!existent pas. Il avait été indj-qué, dans le 3e Papport 
périodique de cet Etat mmbre, que les écoles $rivées peu nombreuses et 
qui doivent-être agréées ajoutent aux sGssibilit6s d'enseipement 1 

offertes par les pouvoirs publics (voir document 21 C/27, Annexe C, 
page 31, point 5). 

II. EGALITE DE CHAYCES GT DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGWWNT 

5 . W  Depuis l'accès 3 1'5n&pendance en 1962 et l'adoption du iécret-loi 
no 1/84 du 29 aoCt 1967, "les institutions scolaires sont ouvertes à 
tous, aux mêmes conditions, sans distinction de confession ou d'appar- 
tenance philosophique et dans l'organisation desquelles les pouvoirs pu- 
blics interviemient conformément au présent décret". 

L'enseignement primaire n'est pas obligabire pour des raisons m t é -  
rielles et hiimaines : moyens financiers limités ; pénurie d'un personnel 
enseignant : 

Face à ct-lte situation, le Burundi a Céjà introduit la vacation . 

double, eu égard au nombre très 6levé des enfants d'âge scolaire, et la 
prornckion collective au niveau de l'enseignement primaire. Le goaver- 
nemerit e2teE3 a>outir à la scolarisation universelle d'ici 8. 1987, et 
de doubler le nombre des enseignants en créant des institutions de 
f omat i on. 

D'a.pr&S les chiffres donnés dans le rapport, en 1981/82, 32 % des 
enfants d'âge scolaire étaient inscries dans l'enseigaement primaire 
d m s  lequel lrs filles représentaient environ 2/3 des effectifs. 

(a) 

(ii) 

(ii) La gratuit6 de l'enseignement primaire s'étend aux *ais de schla- 
rité aux manuels et fournitures scolaires et aux frais mbdicaux. 

(b) 

ticn manuelle (acquisition et transport des matériaux), soit par des 
cotisations. 

fonctionnement des écoles, notamment dans la gestion des cotisations et 
des coopératives scolaires 

Si nécessaire, la comunaütd est mobilisée pour la construction, 
la réparation ou l'équipement d'une école, soit par une contribu- 

- 

Depuis 10 ans, des associations Farents-maîtres contribuent au 

(c) La répartition inégale des écoles, héritage du colonialisme, peut 
créer des enfants défavorisés. 
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(ii) 

(iii ) 

7. (i 1- 
(ii) 

(iii) 

La gratuité mentionnée plus haut constitue le maxinUm que le gouverne- 
ment peut accorder aux élèves de 1 'enseignemeat primaire. 

D'après la réponse, l'idée d'une telle réforme n'existe pas encore. 

Le gouvernement continue déployer des efforts pour équilhrer 1'h- 
plaatation des écoles secondaires (cycles d'orientation notamment) 
conformément au 3e projet d'éducation. Ces cycles d'orientatim cons- 
tituent un tronc cornun à la fin duquel les élèves sont dirigés vers 
les filières de 1' enseignernent secondaire général , technique et profes- 
sionnel. L'enseignement technique longtemps négligé par le pouvoir tuté- 
laire bénéficie d'un effort particulier. 

L'accès à l'enseignement secondaire est sujet à la réussite d'un con- 
cours national annuel, organisé par le MinistSre de l'éducation natio- 
nale. Au cours de l'acnée scolaire 1981/1982, 2,4 % de la population 
d'âge correspondant $tait inscrit dans 1 'enseignement secondaire, les 
filles représentant plus de la moitié des effectifs. 

Des cours de rattrapage existent, mais ils sont dispensés par des parti- 
culiers et les frais sont à la charge des parents. Quant à la gratuité 
de 1' enseignement secondaire régulier, celle-ci comprend les mêmes 616- 
ments que ceux mentionnés pour 1' enseignement primaire. 

L'insuffisance d'écoles à cycle complet et capacité d'accueil réduite, 
l'absence de progrmes cohérents et adaptés EU besoins du pays ainsi 
que le fait que l'enseignement secondaire n'est pas structuré, la pénu- 
rie de professeurs et l'insuffisance de matériels didactiques sont énu- 
mérés corn= constituant les principales difficultés auxquelles se 
heurte la généralisation de l'enseignanent secondaire. Parmi les mesures 
prises pour surmonter ces obstacles, il est fait mention de la création 
d'écoles et d'organes administratifs ainsi que de l'établissement d'ins- 
titutions de recherches et de programmes éducatifs. Il est indiqué en 
outre qu'e'n 1965/66, ï'Ecoïe normale supérieure a été créée avec le con- 
cours de l'Unesco pour la formation du personnel enseignant, et que les 
autorités compétentes s' efforcent d' acqugrir (achat ou don) des manuels 
scolaires , du matériel de laboratoire et des bibliothèques. 
\ 
L'accès à l'enseignement supérieur nécessite un diplôme d'humanités 
homologué. D'&près les renseignements fournis dans le troisième rapport 
péricdique du Burundi, tous les nationaux qui terminent avec succès 
1' enseignement secondaire et qui disposent du diplôme "humanités" peuvent 
accéder à l'enseignement supérieur (voir document 21 C/27, Annsxe C, 
page 33, point 8.2). Pour l'Institut polytechnique, les candidats su- 
bissent un test d'aptitude intellectuelle. 

Tous les étudiants nationaux qui n'ont pas doublé plus d'une fois et qui 
fréquentent régulièrement les cours , bénéficient d'une bourse. Ils ont 
en outre accès aux restaurants et homes universitaires subventionnés par 
1'Etat. 
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8. (il La création du Département de l'éducation sarascolaire à l'iritérieur du 
Ministzre de 1' gdxation nEtionale permet la suqer-rision d'u cei-hin 
riombre de centres de forusLion polyvalente destinés a u  personnes visées 
par la question. D'autres orgznisnes qui s'occupent des mêmes personnes 
sont én;miéï& dans le ra2port. 

(ii) La mé+,hode de Paolo Freire est appliquée à l'éducation des adultes et 
à 1' idph&t9isat.im fmctioniielle par le Départment de 1' éducation 
@rascolaire et l'Institut africain pour le développement économique et 
social ( INADES-BURUNDI ) . 

Il existe des COUI'S par correspondance, et quelques centres fonc- 
tionnent grâce au volontariat à'étudients. L'alphebétisation se fait en 
langue maternelle, le kirundi Stant la seule langue du says. 

(iii)- 
(iv) 

D'apr2s la iéponse, il n'y a pas de mesures.prises à présent, bien que 
la formation a t m  Conseil national d'éducation parascolaire soit envi- 
sâgze au sein duquel il incoaberait 8 1'AGiDES d'assurer le suivi du 
pro5;"m.e mis sur pied par le même Conseil. 
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CAMEROUN 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Il n' existe aucune disposition législative ou réglementaire, ni pra- 
tiques discriminatoires dans le domaine de l'enseignement. 

3. 

4. 

Tous les établissements primaires sont mixtes. 

Les établissements d' enseignement privé, confessionnel et laïc sont 
comparables en tous points aux établissements publics. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il Pour promouvoir l'égalité des chances dans l'enseignement, il existe une 
politique non légiférée qui s'exprime sous la forme de réunions, de con- 
certation périodique à divers niveaux, produisant des circulaires. 
(a) Des campagnes de sensibilisation des parents dans les zones sous- 

scolarisées ont été amorcées avec succès. La création de chaque 
école, soumise B une réglementation (circulaire du 5.12.78) est condi- 
tionnée par un nombre minimal de 40 enfants âgés de 6 8 7 ans. Chaque 
école peut avoir un cycle d'enseignement complet. En vue de répondre aux 
besoins locaux de personnel, des écoles normales .forment des maîtres dans 
chaque province. 

(ii) L' enseignement primaire n' est pas obligatoire. 
(b) 

souci du gouvernement de voir les Camerounais envoyer leurs enfants 8 
l'école s'est manifesté par l'adoption d'un certain nombre de mesures 
souples : campagnes de sensibilisation systématique, affectation des 
élites dans leurs régiuns d'origine afin qu'elles servent de modèle, 
assouplissement des conditions d'admission des enfants des régions sous- 
scolarisées dans les écoles et les établissements de formation. 

L'enseignement primaire ne saurait être obligatoire pour l'instant 
du fait des difficultés d'infrastructure, des problèmes de personnel, 
d'équipement, de matériel didactique et de l'insuffisance des moyens de 
contrôle pédagogique. 

favorablement et connaissent un taux d'accroissement annuel de 4 %. Il 
est précisé dans le rapport qfi'en 1978/79, le nombre des élèves s'éle- 
vait à 1.254.065, et est passé en 1981/82 8 1.4k0.000. 

Certaines ethnies camerounaises ont accepté difficilement, du fait 
de leurs coutumes, le principe de l'éducation à l'occidentale. Le 

Néanmoins, les effectifs de l'enseignement primaire ont évolué très 

(iii)- 
(iv) 

(a) L'enseignement primaire est gratuit dans le secteur public et 
payarit dans le secteur privé. La gratuité s'étend aux fiais de 

scolarisation, aux frais médicaux, aux manuels et EUX fournitures sco- 
laires ainsi qu'à l'hébergement dans des internats des enfants vivant 
dans des zones sous-scolarisées. 

(b) 

d'élèves réalisent de nombreux projets scolaires. Lorsque les villageois 
construisent des salles de classes, ils sont tenus de prévoir le loge- 
ment des maîtres. 

Les comutunes contribuent à l'am$nagement des écoles dans le cadre 
de leurs activités sociales. En outre, les associations de parents 
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6. (i) Pour l'année scolaire 1979/80, le nombre d'élèves inscrits dans l'ensei- 
gnement secondaire général est de 205.179, soit un taux de croissance 
des effectifs de 22 %. Les progrès enregistrés dans la gén6ralisakion 
de 1 'enseignement secondaire général portent sur la création d'un éta- 
blissement public de ce niveau, au Eohs dans chaque arrondissement, le 
recrutement de licenciés destinés à renforcer les effectifs de profes- 
seurs formés à l'école supérieure et leur formation par des stages pro- 
vinciaux et nationaux. 

(ii) Les élèves accèdent à l'enseignement secondaire public par la voie d-'un 
concours organisé chaque année par le Ministère de l'éducation nationale 
tandis que l'accès au secteur privé se fait par un concours organisé par 
les établissements concernés. 

(iii) Il existe des mesures de rattrapage comme les cours de promotion sociale, 
iies cours du soir pour les travailleurs, des cours de langues organisés 
par les centres culturels. 

(a) La mise en place d'un enseignement secondaire s'est heurtée à des 
difficultés d'ordre structurel telles que l'insuffisance du nombre 

des établissements et de leur capacité d'accueil, l'insuffisance des équi- 
pements scolaires et sportifs et le manque de laboratoires pour les ensei- 
gnements scientifiques, enfin l'absence d'iquipement dans les labora- 
toires exiçtmts. 

(b) 

laire très élevé, l'insuffisance du nombre d'élèves dans les établisse- 
ment enclavés, des moyens d'investissement et des enseignants qualifiés 
dans les tranches scientifiques. 

(c) Pour surmonter ces difficultés, le pays envisage des mesures dont 
les principales sont : la répartition équilibrée $-es établissements 

scolaires ; la mise ?i la disposition des établissements d'un équipement 
pédagogique suffisant ; la formation d'un personnel qualifié ; la mise 
en place d'un système d'orientation scolaire ; la poursuite des 
recherches relatives aux programmes scolaires. 

(iv) 

A ces lacunes, s'ajoute un certain nombre de problèmes conjoncturels 
comme l'inadaptation des programes, un taux de déperdition sco- 

7. (il L'enseignement supérieur est constitué de l'université et de grandes 
écoles qui dépendent de l'mat. 

(ii) Alors que l'universitg est ouverte à tous les titulaires du baccalaurgat 
et du GCE A/L, un concours, outre ces diplômes, conditionne l'accès aux 
grandes écoles. 

(iii) Tous les étudiants de l'enseignement supérieur sont boursiers. 8 

8. (i) Four encoureger et intensifier l'éducation des personnes non scolarisées 
ou insuffisamment scolarisées, le gouvernement a mis en place des foyers 
des centres communautaires et des centres de formatiori au service ci- 
vique national ; deux organismes dépendant du Ministère de la jeunesse et 
des sports s'occupent des jeunes et des adultes n'ayant pu terminer leurs 
études primaires et forment des conseillers d'animation et d.es institu- 
teurs dans chaque province. 

. 
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(ii) Les m6trlodes utilisées à cet effet sont l'alphakétisation en leagues 
materrielles, en langues officielles, ainsi que les émissions radia- 
phoniques d' ankxtion. Si ls enseigcement par corresporCance n* est pas 
utilisé, l'on envisage la création d'une presse m a l e  destinée au dgve- 
lo7penznt commautalre. ?es adultes ayant acquis le niveau du cours 616- 
meatsirz II peuvent s'euto-instruire dans les cours du soir. 

S'cghant de l'exploitation des uni%& aobiles, le Ministère de 
lin jeunesse et des sports dispose d'un centre audiovisuel qui prépare des 
f i l s  éducatifs destinés aux mssses populaires ; celles-ci y ont accès 
gr&e 5 un systhe itin6rant de cin6-3us. En ce qui concerne le volon- 
tariat, il est indiqué daas le rapport que l'on constate un désintérêt 
progressif des instructeurs bénévoles vis-à-vis de leur travail. 

(iii) Pour pemettre BIIX adultes de poursuivre des études correspondant 2 
leurs aptitudes personnelles, on a mis l'accent sur 1'alFhabétisgtion 
fonctionnelle. A h s i  ont été mis en p h c e  des enseignements pratiques 
tels que l'artisanat, l'agriculture, i'hygihe ou la cuisine. 

\ 
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CANADA 

Aux termes de la Constitution canadienne, l'éducation relève, dans les 
10 provinces, de l'autorité exclusive du gouvernement provincial. Le rapport 
comporte une introduction dont sont extraites les indications ci-après con- 
cernant la situation générale au Canada, mais qui ne répond pas directement 
au questionnaire. Cet exposé de la situation générale est ensuite illustré 
par des réponses détaillées au questionnaire concernant deux provinces, la 
Nouvelle-Ecosse et le Québec. 

1. DISCRIMINATION 

1.2. Les principes énoncés dans la Recommandation trouvent leur reflet dans 
les politiques et pratiques des systèmes éducatifs de toutes les pro- 
vinces du Canada. Toutes travaillent à la mise au point de techniques 
d'évaluation plus fines permettant d'éliminer des manuels et autres 
matériels didactiques tous les éléments traduisant des préjugés ra- 
cistes et sexistes ou ayant un caractère offensant pour les minorités. 
L'intérêt porté aux questions touchant au pluriculturalisme, aux rela- 
tions interraciales et au soutien particulier à apporter aux enfants 
des minorités a débouché sur la mise en place de vastes programmes 
éducatifs axés sur une meilleure appréciation de la diversité du Canada 
et sur l'acquisition des compétences, des 'attitudes et des connais- 
sances nécessaires pour pouvoir évoluer dans l'environnement pluri- 
culturel qui est celui du Canada et du monde d'aujourd'hui. 

4. Il existe des établissements privés dans toutes les provinces sauf 
une, mais ils ne relèvent généralement pas directement du Ministère de 
l'éducation de la province. Dans la plupart des cas ces établissements 
sont tenus de dispenser "un enseignement satisfaisant", de niveau équi- 
valant à celui des établissements publics, pour être en règle avec la 
législation concernant la scolarisation obligatoire. Dans la plupart 
des cas, les établissements privés appliquent les directives élaborées 
en matière de programmes à l'intention des écoles publiques. Les écoles 
privées officiellement reconnues ou qui bénéficient de subventions de 
la province sont inspectées par les autorités provinciales. Les autres 
peuvent recevoir sur demande la visite d'un inspecteur de la province. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5.6. Les possibilités d'enseignement dans les deux langues officielles du 
Canada, l'anglais et le français, se sont considérablement élargies. 
Plusieurs provinces ont promulgué des lois ou adopté des politiques 
nouvelles pour fournir des prestations éducatives plus étendues à leur 
minorité anglophone ou francophone. 
La Loi scolaire des différentes provinces du Canada dispose que l'en- 
seignement primaire et secondaire est gratuit et obligatoire, et ce de 
5 à 16 ans dans certaines provinces. Cette obligation est respectée et 
près de 100 X des enfants de la tranche d'âge stipulée par chaque pro- 
vince sont effectivement scolarisés. 
L'enseignement est accessible à tous ; seuls font exception les habi- 
tants les plus isolés de certaines provinces, mais ce problème a été 
en grande partie résolu par l'octroi d'une assistance financière qui 
permet aux élèves de ces régions d'aller en classe loin de chez eux. 
Toutes les provinces s'efforcent d'offrir des services éducatifs plus 
étendus aux groupes et individus ayant des besoins particuliers. En 
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témoigne le développement des services d'éducation spéciale destinée 
aux handicapés et des programmes spécialement conçus pour les groupes 
défavorisés sur tel ou tel plan, pauvres, femmes, handicapés et popula- 
tions autochtones. ,- 

Dans plusieurs provinces, la communauté desservie participe progressi- 
vement davantage à la définition du rôle de l'école et des priorités 
éducatives compte tenu de l'environnement local. 

,- 

7. L'admission dans les établissements de formation pédagogique est fonc- 
tion de critères académiques ; il n'y a aucune restriction ou discri- 
mination fondée sur la race, la couleur ou la religion. Des programmes 
de formation spéciaux ont été mis en place pour attirer les autochtones 
du Canada vers l'enseignement. 

8. Il existe des cours d'adultes et des cours par correspondance qui per- 
mettent à tous les individus de parfaire leur instruction. 11 existe 
en outre dans certaines provinces des centres de formation profession- 
nelle qui s'adressent aux adultes ayant une instruction scolaire limi- 
tée, des formations de base en vue de l'acquisition de certaines compé- 
tences et des programmes de préparation aux écoles de métiers, ainsi 
que des "tests de niveau de connaissances générales" conçus pour les 
adultes souhaitant obtenir un certificat d'équivalence d'études 
scolaires. 
Une enquête sur la fréquentation des établissements d'enseignement 
postsecondaire, destinée à vérifier que ce type d'enseignement reste 
accessible à tous, est en cours. 
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A. NOUVELLE-ECOSSE 

1. 

2. 

3. 

4. 

II. 

5. 

6. 

DISCRIMINATION 

Il y a une seule disposition jugée comme pouvant représenter ou entraî- 
ner la discrimination. Cette disposition est ainsi énoncée : "encoura- 
ger chez les élèves, par des préceptes et par l'exemple, le respect 
pour la religion et les principes de la moralité chrétienne, la vérité, 
la justice, l'amour de la patrie, le sentiment d'humanité, l'indïïstrie, 
la tempérance et toutes les autres vertus". (Cf. article 74 (f) de la 
loi sur l'enseignement en Nouvelle-Ecosse.) L'inclusion du terme "chré- 
tienne" pouvant amener les non-chrétiens à juger qu'ils ne sont pas 
traités sur un pied d'égalité dans l'enseignement. 

Jusqu'ici, le gouvernement de la province n'a pris aucune mesure pour 
remédier à ce problème. 

Sans objet (indique le rapport). 

Il existe des écoles privées et des écoles confessionnelles, mais 
aucune loi sur l'éducation n'en traite. Cependant, si ces écoles sont 
officiellement reconnues ou si elles reçoivent une subvention, elles 
sont inspectées par les autorités de la province, utilisent habituelle- 
ment les mêmes programmes cadres que les écoles publiques. Des règle- 
ments reconnaissent et respectent les droits linguistiques et religieux. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

(i) De 1978 2 1983 des changements (de ligne de conduite) importants 
ont été introduits en vue de réaliser graduellement l'égalité 
des chances. 

(a) L'enseignement primaire et secondaire est gratuit pour tous 
les élèves de 5 à 21 ans. 

(ii) L'enseignement primaire est obligatoire pour tous les enfants de 
7 à 16 ans. 

.)(b) Des stipulations sont en vigueur pour assurer l'exécution 
de cette obligation en faveur de certains groupes (Noirs, 
les indiens Micmacs, les handicapés physiques et mentaux, 
les enfants d'immigrants, les enfants d'une minorité 
linguistique particulière : Acadiens). 
Un comité mixte des droits de l'homme et de l'éducation 
est conseiller auprès du ministre en matière de besoins 
scolaires des minorités, des femmes et des élèves et 
étudiants démunis. 

La majorité des élèves du niveau secondaire (16-21 ans) fréquentent des 
écoles libres, le reste recevant des cours par correspondance. Les di- 
verses possibilités portent sur des programmes ordinaires et ceux adap- 
tés au secondaire ou au postsecondaire non formel, des programes d'en- 
seignement professionnel et technique (commerce, industrie, niveau 
10-12e année). Des cours gratuits d'éducation professionnelle du niveau 
secondaire ou postsecondaire sont dispensés : des cours spéciaux (cours 
individuel de mathématiques, de lecture dans les zones défavorisées 
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pour les élèves à besoins particuliers, y compris les handicapés phy- 
siques et mentaux). Le rapport indique que toutes les dispositions pré- 
vues par ailleurs pour l'enseignement primaire sont applicables à I'en- 
seignement secondaire pour s'assurer l'égalité des chances et la non- 
discrimination des élèves. 

7. (i) 

(ii) 

(iii) 

Les mesures prises rendent l'enseignement supérieur accessible à 
tous, en fonction des aptitudes : modicité du coût de la forma- 
tion postsecondaire, aide financière accordée aux étudiants, à 
des cours professionnelles ou techniques par des régimes 
fédéraux-provinciaux d'aide aux étudiants. 

Sans mention. 

Des universités dispensent dans des districts sans université 
des cours relevant de l'éducation permanente ou offrent,gratui- 
tement et librement des cours aux personnes du 3e âge. Un pro- 
gramme spécial d'année de transition permet aux Noirs et aux 
autochtones de faire des études universitaires à l'une des 
grandes universités de la province. 

8. Les actions éducatives portent sur des cours pour analphabètes adultes 
patronnés par la Division de l'éducation des adultes et dispensés par 
les Conseils scolaires locaux. Dans les districts, les programmes d'édu- 
cation permanente permettent aux adultes d'achever leur formation 
scolaire. 
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B. QUEBEC 

1. 

2. 

3. 

4. 

DISCRIMINATION 

Il n'existe aucune disposition législative ou réglementaire portant 
une discrimination dans le domaine de l'enseignement. Cependant, des 
situations, attitudes ou préjugés persistant dans la société peuvent 
persévérer à conditionner l'orientation des filles dans certaines Fi- 
lières et carrières. 

Des mesures ont été prises en vue d'épurer le matériel didactique, 
d'éliminer tous préjugés et attitudes dans le domaine de l'orientation 
scolaire et professionnelle. 

Depuis les années 60, la mixité est généralisée, exception faite de 
quelques rares établissements privés du secondaire. 

Il existe des établissements d'enseignement privés et confessionnels 
répondant aux principes énoncés dans la Recommandation et respectueux 
des principes qui régissent l'enseignement au Québec. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) D'importants travaux et mesures ces dernières dix années ont été 
consacrés 2 cette question tant par le Ministère que par le Con- 
seil supérieur de l'éducation : 

(a) Régionalisation de l'enseignement secondaire polyvalent ; 
adoption dès 1965 du règlement relatif à l'enseignement 
primaire et secondaire ; adoption de politiques favorisant 
l'accès à l'enseignement de toutes les catégories de handi- 
capés ; généralisation du transport des élèves ; aide finan- 
cière aux élèves et étudiants ; programmes d'aide à l'enfant 
en milieu socio-économiquement faible ; programmes de 
"désexisation" de l'enseignement et d'accès aux collèges et 
aux universités. 

(ii) La fréquentation scolaire est obligatoire de 6 à 15 ans. 

Les mesures adoptées pour surmonter certaines difficultés sont : 

- des ententes et des bourses pour €aciliter le transport et 
logement des élèves (transport gratuit pour tous les élèves 
résidant à plus de 1,6 km de l'école) ; 

- services de garde, de maternelles de 5 et de 4 ans ; émissions 
de télévision pour enfants ; gratuité de l'enseignement jusqu'à 
l'université ; régime d'aides financières, de prêts et de 
bourses ; participation accrue des parents à la vie scolaire 
par des comités de parents et d'écoles ; distribution gratuite 
de lait et collation ; services sociaux et de santé, services 
d'orientation, de main-d'oeuvre ; 

- intégration de l'évaluation, information obligatoire des pa- 
rents ; consultations des parents SUI: les difficultés d'adap- 
tation ou d'apprentissage de leurs enfants. 
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. 

6. (il 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

7. (i) 

(ii) 

(iii) 

Enseignement primaire gratuit pour les frais de scolarité, 
les manuels, les fournitures scolaires, leçons complémen- 
taires, transports scolaires, frais médicaux, cantines et 
internats quand la distance du domicile l'exige. 

La Loi de'l'instruction publique (1972) prévoit la partici- 
pation des parents. Les écoles primaires et secondaires 
sont administrées par 248 commissions scolaires dont les 
membres sont élus par des commmunautés concernées. 

Ne s'applique pas (indique le rapport). 

Intégration de l'enseignement primaire et du premier cycle du 
secondaire proposée dans le projet "Pour une école communautaire 
et responsable", en vue d'un retour à l'essentiel et de coordina- 
tion accrue entre le primaire et le secondaire. 

Progrès acquis dans ce domaine : régionalisation de l'enseigne- 
ment secondaire ; développement de l'enseignement professionnel. 

Accès au secondaire 2 partir de 6 ans d'enseignement primaire ; 
et après 7 ans au primaire, la promotion au secondaire devient 
automatique. 

Il existe des cours de rattrapage pendant les vacances, des cours 
spéciaux de langues, des cours par correspondance et par télévi- 
sion ainsi que des cours du soir pour adultes. 

C'est la population même qui a demandé la généralisation de l'en- 
seignement secondaire public depuis 20 ans. 

La régionalisation de l'enseignement universitaire de 1967 à 
1972 ; la création de la téléuniversité ; extension des cours 
par correspondance. 

Diplôme d'enseignement secondaire ou son équivalent donne accès 
à l'enseignement collégial et le diplôme d'enseignement collégial 
ouvre les portes de l'université. 

Les adultes constituent plus de la moitié des effectifs de l'en- 
seignement supérieur. Les frais de scolarité sont maintenus à un 
minimum depuis 10 ans ; les horaires des cours sont souples ; 
des bourses et prêts facilement accessibles aux personnes 
intéressées. 

8. Le document renvoie aux articles 13 F.l, F.2 et F.3 du rapport portant 
sur le droit à l'éducation tel qu'énoncé dans le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 
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CAP-VERT 

La réponse, sous forme de lettre adressée au Sous-Directeur général pour 
l'éducation, signale que des mesures législatives nationales et les politiques 
éducatives existantes couvrent de façon adéquate l'objet de la Recommandation 
concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement. 
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1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Dès 1926, la légblction stipule l'égalité des chances d'acda EUX 
établissaents scolaires publics ou privés, sans distinction sociale, 
raci,de ou religieuse.  moins, on constate dans certaines régions du 
p w s  des situations qui tendent à débîucher sur une disczbhation de ' 

fait dans 1' enseignemer-t , 8 cause de 1' inégalité des possibilités 
d'accès due 8 des facteurs d'ordre économique, nutritionnel ou f d -  
liaL, à des difficultés de cornunication 02 à l'absence dqinf'rastmc- 
tures. On observe alors un faible rendement scolaire et des taux d'aban- 
don élevés, nc",a?irr-?nt dans les zones rurales. Parmi les, mesures prises 
par le gouvercene;il figurent le Plan national d'alimentation, le mojet 
ce carte scolaire, le Prcgreime de développement rural intégré et les 
Centres de quertizr, mesures destin&, entre autres, à ouvi-ir aux 
enfants des zoiies rurales et des zones urbaines mmginaliséîs 
Large accès à 1' ecseignement préscolaire, primaire et secodaire. ~e 
ra.pprt se r8f's;e à de nofibreux textes juridiques qui, entre 1971 et 
1977, ont et6 edoptés pou- remédier aiut situations susmentionnées et 
pour établir is&g,lité des droits et ces obl5gations entre les sexes. 
D'autre5 mesures ont ",rait 
l'Éducation nationale, de la construction et l'eséeagement des salles 
de classe en vue de ggnéraliser l'ençeignenent prhire, notament pour 
les groupes les plus pauvres de la population. 

d'une décentralisation administrative pour faire participer les régions 
au développement de l'éducation adaptée à leurs besoins et pour assurer 
l'utilisation rationnelle des ressources disponibles. 

un plus 

l'augmentatic,;i annuelle du budget de 

Il est irdiqué en outre que le gouvernement étudie les modalités 

3. 

4. 

Il existe des écoles mixtes et séparées pour les deux sexes. Celles-ci 
disposent d'm praonael enseignant pss&daat des qualifications de 
m&Te ordre, dispensent un enseignement de qualité équivalente, basé sur 
des manuels identiques, permett8.nt de suive les mêmes progranunes et 
d'obtenir une fornation Lgale à tous les niveaux. 

Destinées b élasgir les possibilité8 d'accès à l'enseignement, les écoles 
prides assurent près de 43 % de l'enseignement à l'échelle nationale. 
~e fonc-tiomemnrit des écoles p;-ivées est régi par la législation et les 
dispsitions r$D\?men%aires pertinentes, notamment en ce qui concerne le 
conterlu des manuels et les métho0es pédagogiques. L'identité des pro- 
Gammes pur chacun des niveaux du systèae éducatif pemet le passage 
des élèves de l'eneei@ement public 2 l'enseignement privé et vice-versa. 

II. 

5. (il 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEDENT EN MATIEZ D'ENSEIGIVEMENT 

La. politique de l'éducation vise à la démocratisation de l'accès 2 l'en- 
seignement prgscolaire et primaire, notamment de38 les zones rurales ; à 
1 'emélioration qualitative et au développement quantitatif du systgme 
d'éducation ; à l'int6gration des différents services de l'édilc&tion 
nationale au Plan national de nutrition et au P r o g r m e  de développement 
Ce rapport, ét&bli en juillet 1979 en vue de la 3e consultation, n'était 
jmais parvenu au Secrétariat. Les autorités compétentes, en réponse au 
questionnaire destiné b la 4e consultation, ayant informé le Secrétariat 
en mars 1982 qu'aucun changement n'était à signaler depuis le rapport 
précédent (celui de 1979), le Secrétariat I pu obtenir une copie dudit 
rapport en juin 1982. 

1. 
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(ii) 

rural intégré ; à l'articulation entre l'éducation formelle et non- 
formelle par une structuration approprige ; à la coordination des acti- 
vités des secteurs publics et privés en metière d'éducation ; à 1'a.a- 
boration d'un plan national de formation et de perfectionnement du per- 
sonnel enseignant ; à l'évaluation et l'aménagement des programmes pour 
une meilleure adaptation au contexte socio-6conomique et aux caracté- 
ristiques des enseigds. 

Le Décret-loi 008 de 1976 précise que les 5 ans du cycle primaire de 
l'enseignement de bage sont obligatoires. 

(a) 

de la main-d'oeuvre enfantine, l'absence d'intérêt des parents pour 
l'instruction de 1euz-s enfants, l'inadaptation de l'enseignement, la 
malnutrition, les problèmes de san+,é, l'insuffisance des services sco- 
laires et de la qualité de l'enseignement. 

P,ow remédier à ces problèmes, le gouvernement a instauré le 
passage automatique à la classe supérieure, entrepris une meilleure 
distribution aes salles de alasse, lancé des actions visant à la moti- 
vation des parents pour qu'ils envoient leurs enfants 8 l'école, demandé 
l'élaboration d'un programme et calendrier scolaire adaptés a u  besoins 
réels de la communauté, ainsi que la restructuration des écoles nomaïes 
publiques et privées chargées de la formation du personnel enseignant. 

Toutefois, cet objectif n'est pas encore atteint, notamment dans les 
zones ruraïes 03 l'on constate entre autres l'utilisation précoce 

(iii) (a) 

bliques et les établissements financés par 1'Etat. 

(c) 

risés des 'zones rurales. "LY6cole nouvelle" a pour but d'élever le faible 
rendemezt de 1' école primaire rurale p~~ un enseignement complet et 
adapté au monCe rural, par l'application de méthcdes d'éducation active 
visant à une promotion souple et le renfmcement des relations école- 
conmnuiauté. Quant aux "Centres de quartier", ce psogramme doit réhabiliter 
les zones marginalisées des villes moyennes oÙ sont concentrés des groupes 
de population les plus pauvres. 

Les Centres de quartier sont constitués par une unité d'enseignement, 
une unit6 de santé, et un centre polyvalent pour les enfants d'âge pré- 
scolaire (moins de 7 ans) dont les parefits travaillent ou sont au 
chômage. 

11 est mentionné dans le rapport que le Décret-loi 008 de i976 sti- 
puie que l'enseignement primaire sera gratuit dans les écoles pu- 

Le Programme de développement rural intégré est destiné à fournir 
1' infrastructure nécessaire au progrès des groupes les moins favo- 

(iv) D'après les renseignements fournis dans le rappcjrt, deS.bourses et des 
crédits sont attribués au niveau de l'enseignement primaire. 

Il est indiqué ailleurs dans le rapport que l'enseignement de base est 
constitué du cycle primaire de 5 ans et du cycle secondaire de 4 ans. Le 
systhe éducatif a kt6 restructuré afin d'obtenir une meilleure cohérence 
interne et une adaptation des programmes au contexte socio-économique et 
aux caractéristiques des enseignés. 

(4 
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6.(i) L'enseignement de base comprend le cycle secondaire de 4 ans, tandis 
que l'enseignement moyen professionnel se compose de 2 cycles de 2 an- 
nées chacun. Entre 1975 et 1977, 3,29 % de la population scolaire ins- 
crite au niveau secondaire bénéficiait de bourses qui sont accordées aux 
élèves ayant obtenu de bons résultats dans l'enseignement primaire et 
qui - en raison de l'insuffisance des services éducatifs publics - sont 
obligés d'entrer dans une école privée où l'élève doit payer la totalité 
des frais encourus tandis que dans les établissements publics l'mat 
subventionne 91,78 % de ces frais. L'enseignement secondaire n'est pas 

4 obligatoire. 

(iv) Comme ceci a été indiqué pour l'enseignement primaire, le secteur privé 
joue un rôle important en élargissant les possibilités d'enseignement 
secondaire offertes par les pouvoirs publics. La géiiéralisation de l'en- 
seignement secondaire se heurte RU manque de locaux et de matériels di- 
dactiques, notanment dans les zones yurales et urbaines marginales ; à 
l'insuffisance &e moyens économiques, et souvent 5 l'inadaptation de la 
formation théoriqik et pédagogique des enseignants. Parmi les mesures 
prises par le gouvernement figurent certaines déjà mentionnées sous la 
rubrique 5.(iii)(c). Le rapport signale en outre la création de 20 grou- 
pements de développement rural 3 l'intérieur desquels 2.900 élèves 
étaient inscrits, en 1979, au niveau de l'enseignement secondaire ; la 
production et la distribution de manuels et matériels scolaires ; l'ins- 
tauration de primes et des possibilités de promotions plus rapides pour 
les enseignants ; l'élaboration de programmes pilotes pour le perfection- 
nement des maîtres ; la réévaluation des différentes sections qui cons- 
tituent l'enseignement secondaire, moyen et professionnel, la coordina- 
tion des activités du secteur éducatif avec celles des autres secteurs 
qui participent au développement économique et social. 

7.(i) La gratuité de l'enseignement n'étant effective qu'au niveau primaire, 
l'mat s'efforce d'awenter les effectifs de l'enseignement supérieur 
par l'accroissement du budget de l'éducation nationale. Le nombre res- 
traint d'étudiants s'explique par le coût 6levé des études universi- 
taires ; l'implantation des universités qui se trouvent dans les quatre 
villes les plus peuplées du pays ; le manque de moyens financiers pour 
créer de nouvelles institutions et pour leur fournir les équipements 
nécessaires, ainsi que la pénurie des professeurs qualifiés, leur 
formation ne faisant que débuter. 

dans certains secteurs, et qu'il y a un nombre insuffisant de techniciens 
de niveau intermédiaire dont le pays a besoin, le gouvernement porte ses 
efforts sur le développement des études de niveau intermédiaire par le 
création d' établissements spécialisés. D'après le rapport, il convien- 
drait, en outre, d'unifier et d'harmoniser les structures hiérarchiques 
et les divers programmes d'enseignement postsecondaire, et de définir des 
critères d'orientation pour 1' inspection qui incombe b 1'Etat. Enfin, il 
s'agira de définir les procédures devant régir la création et le fonc- 
tionnement de nouveaux établissements dans le cadre de la planification 
de 1' enseignement supérieur dont le but principal est la décentralisation. 

crits dans les universités poursuivent leurs études par des cours du soir. 

Etant donné que les membres des professions libérales prolifèrent 

Il est indiqué dans le rapport que 20 % du total des étudiants ins- 
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(iii) Comme ceci a kté signalé pour l'enseignement primaire et secondaire, 
il y a de nomSreux établisseaents d' enseignement supérieur privée payants 
fréquentés par 50,7 % du total des étudiants qui peuvent bénéficier de 
bourses ou de crédits. Quarit aux établissements publics, l'Bat subvient 
pour 93,7 7 aux frais encourus. 
Le souci permanent des pouvoirs publics et de l'enseignement privé 
d'étendre les services éducatifs a permis une réduction du taux d'anal- 
phabétisme de 27 % en 1973 à 19 % en 1978. 
politique d' extension de 1' éducation non. -formelle et de 1' éducation 
pour adultes. De nombreuses actions ont été entreprises pour résoudre 
le problèrrre de l'analphabétisme : service social obligatoire pour les 
élèves du secondaire, écoles radiophoniques de Sutstenza qui, grâce 
aux moyens de communication de masse et au travail technique des équipes 
d'éducation fondamentale pour adultes, diffusent un programme destiné 
aux cornunsutés ruraïes. Ces programmes consistent dans l'alphab'ftisa- 
tion for,ctionnelle et 2 années et demi d'enseignement primaire. Ces 
cours sont complétés par une initiation au travail, 8 l'économie domes- 
tique, à la santé, la nutrition et les loisirs. En 1977, plus de 
250.000 personnes ont bénéficié de ce programme. 

Le rapport se réfsre au service national d'apprentissage gui assure une 
formation professionnelle, le recyclage, le perfectionnement et les spé- 
cislisations, notamment dans les branches agricoles et commerciales. 

La nature de l'emploi détermine l'orientgtion et le contenu de cette 
formation. Un fonds de fohtion populaire a été institué par 1'Etat pour 
offrir un ensëignement aux personnes qui ne peuvent pas suivre une sco- 
larité régulière pai: l'utilisation de procédés audiovisuels et d'autres 
moyens de cammunication de masse. Le fonds finance, entre autres, la 
chaîne éducative de la télévision nationaie qui permet de suivre l'ensei- 
gnement primaire et de préparer le baccalauréat. 

8*(i)- 
(ii) 

Il est indiqué dans le rapport que le gouvernement poursuit une 

(iii) 

1 PréparatioF- b la formation enseimantel 

I 

11.1 D'après le rapport, 1s limitation des places, caractéristique pour les 
différents niveaux d' enseignement, existe aussi dans les institutions 
destinées à la formation des maîtres. Toutefois, une-étude récente a 
établi que le nombre d'enseignants répond aux besoins de l'enseignement 
primaire pendant les 2 années B venir (1980 et 1981). Il n'y a pas de 
Le questionnaire destiné à la 3e consultation des hxats membres sur l'ap- 
plication de la Convention ou de la Recommandation contenait les trois 
questions suivantes à ce sujet : Préparation à la formatim enseignante : 
11.1 Prière d'indiquer si des mesures ont été prises - et, dans l'affir- 
mative, en préciser la nature - pour élaborer, mettre au point et appli- 
quer une politique nationale visant b promouvoir, par des méthodes adap- 
tées aux circonstances et aux usages nationaux, l'égalité des chances et 
de traitement en matière d'enseignement pour atteindre l'objectif men- 
tionné à l'alinéa (d) de la section IV de la Recommandation, a savoir : 
Assurer sans discrimination la préparation à la profession enseignante". 
11.2 Quels sont les critères d'admission dans les établissements d se 
donne cette formation et quel est le niveau d'équivalence accordé b leurs 
programmes d'études et à leurs. diplômes, pour veiller à ce qu'il n'existe 
aucune discrimination &s la préparation à la profession enseignante P 
11.3 Quelles sont les données statistiques qui permettent de mesurer les 
modifications intervenues au cours des dernières annéesencequi concerne 
le nwbre d'établissements de formation des maîtres de l'enseignement 
primaire ou secondaire et le pourcentage respectif des hommes et des 
femmes qui se destinent à cette profession ou qui l'exercent ? 

1. 

- 

ff 
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différence de contenu dans la formation dispensée d m s  les étaklissements 
publics et privés et aucune discrimination n'exaste entre les sexes, les 
races ou entre personnes issues de régions &velop$es ou défavorisées. 

11.2 Les critères d'adnission 3 la formation des martres répondent aux normes 
fixées par le Ministère de l'éducation nationde et se fondent suï les 
r&ulta?+s scolaires des candidats , leur sociabilité, les qualitos hu- 
maines, le d h i r  de contribuer au bien-Ztre commun et le g&t Ca l'ensei- 
gnement.  es futurs institutews peuvent se prépwer à l'enseignement 
q&s avoir terminé avec suc& les études primaires. Pour accéder aux 
facultés d'éducation, il faut posséder le baccalauréat, de préférence en 
section p6dagogiqJe. Des études de 4 ou 5 an8 aooutissent à la licence en 
éducation. 

III. BUTS DE L'EDUCATION/~ 

12.1 Les dispositions législatires adoptées récemment fixent les pzincipes 
du systhe éducatif colombien, le gouvernement étant conscient de la 
nécessité de d ~ m e r  aiut citoyens une éducation qui leur permeGte de 
d& zlopper pleinernent leurs facultés intellectuelles, morales et *y- 
siques. Les priri-ciTes nationaux sont corifcmes à ceux énoncés dans la 
Recomuandation et 1' absence de toute discrimination désigne la Colombie 
corne une nation exenphire à cet égard. 

1. Le questionraire relatif 8 la 3e consultation des Etats membres sur 
1°application de la Convention et de la Recommandation coritenait les 
deux questions suivantes à ce sujet : 
12.1 &.,:ell.es sont les dispositions qui ont été prises pour garantir 
l'epFl<.cetioa du Fr-incSpe 6Iioricé 5 l'alinéa (6).du paragraphe 1 de la 
çeetiori V de la RecoLvmanda-cion, a u  ternes duquel "l'éducation doit 
viser au plein é+xouisscment de la personnalité humaine et au renfor- 
cement du respect des droits de l'homme et des libertés fondameatales" 
et à "favoriser la cc\-,pi-éhension, la tolérance et 1'amit:ié entre toutes 
les n&ions e L  tous les groupes raciaux ou religiem, aiusi que le déve- 
loppement des activitgs des Nations Unies pour ï.e maintieli de la ~âix"7 
12.2 Quand la réponse de 1'Etat précise que les objectifs du système d'éduca- 
tion sont conformes aux principes de la Recommmdation CU s'inspirent 
de la Déclaration universelle des droits de l'hcmme, comment ces prin- 
cipes sont-ils traduits dans les progranmies d'études, les méthodes péda- 
gogiques et 1' enseignement dispensé et quel est 1' knpact de cet enseigne- 
ment s~ la jeunesse notament du point de vue du systèioe des écoles 
associées, de l'organisation de séminaires ou de l'élaboration d'gtudes 
ou de monographies sur ces questions 1 
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ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

1. 

1 .-2. 

DI SCRIMINATION 

Les Etats-Unis n'ont pas de lois ou de règlements qui inter- 
disent à quiconque l'accès à un degré quelconque d'enseigne- 
ment, qui limitent à un niveau inférieur l'éducation de quiconque, 
qui maintiennent des établissements d'enseignement séparés pour 
des personnes ou des groupes de personnes ou gui placent quiconque 
dans une situation incompatible avec la dignité de l'homme. 

Avant 1954, sur 50 Etats, 17 avaient une législation impo- 
sant des systèmes scolaires "séparés mais égaux'' pour les dif- 
férentes races. La Cour suprême a annulé ces lois, estimant 
qu'elles portaient atteinte à l'égalité de protection garantie 
par la Constitution des Etats-Unis ; elle a conclu en 1954 
qu'en matiêre d' éducation la doctrine "séparés mais égaux" 
était intrinsèquement discriminatoire et a ordonné de procéder 
"avec toute la diligence voulue" à la déségrégation des écoles. 
A la suite de quoi, les 17 Etats ont abrogé leurs lois incons- 
titutionnelles et entrepris de transformer les systèmes sco- 
laires doubles en systèmes scolaires uniques. 

La loi sur les droits civils de 1964, qui interdit toute 
discrimination fondée sur la race, la couleur, l'origine natio- 
nale ou le sexe, régit les systèmes scolaires, qui sont tenus 
d'éliminer les principaux vestiges de la discrimination. A la 
fin des années 60, les tribunaux fédéraux ont ordonné l'élabo- 
ration de plans immédiatement applicables pour la transforma- 
tion des systèmes doubles en systèmes uniques, ainsi,qu'une réaffec- 
tation des enseignants destinée à favoriser la déségrégation des 
établissements . 

Les appareils judiciaire et parlementaire fédéraux, ainsi 
que le Département de la justice, ont été mobilisés pour abolir 
les lois et règlements des Etats qui exigeaient une séparation 
entre les races dans l'enseignement. En 1975, tous les systèmes 
scolaires doubles établis en vertu d'une loi, d'une décision ou 
politique officielle ou d'un règlement avaient été transformés 
en systèmes scolaires uniques. Il subsiste encore des écoles 
où prédomine telle ou telle race, mais cela est dû à la répar- 
tition des logements, à l'isolement géographique et aux mouve- 
ments de population et non à une loi, à un règlement ou à un 
acte délibéré. 

Après que, pour donner suite à la loi sur les droits civils, 
les tribunaux avaient ordonné à de nombreux systèmes scolaires 
publics du Sud de mettre fin à la ségrégation, certaines écoles 
privées ségrégationnistes ont été creées où des politiques dis- 
criminatoires d' inscription peuvent empêcher 1 'accès d' élèves 
appartenant à des minorités. Toutefois, à mesure que la désé- 
grégation s'est imposée dans l'enseignement, ces écoles privées ' 
ségrégationnistes ont peu à peu disparu et elles n'existent plus 
aujourd'hui (1983) qu'en petit nombre. 

Cette poignée d'établissements privés qui continuent à pra- 
tiquer la discrimination aux Etats-Unis (quels que soient les 
motifs invoqués, y compris les croyances religieuses) ne peuvent 
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3. 

5. (il 

4. 

en vertu de la loi recevoir une assistance ou une subvention du 
gouvernement fédéra 1. 

Il n'existe aucun système ou établissement d'enseignement public 
où les élèves soient séparés par sexe pour l'enseignement. Toutes 
les écoles élémentaires et secondaires publiques sont mixtes. Il 
existe des écoles privées et confessionnelles qui sont réservées 
aux filles ou aux garçons. Toutefois, sur l'ensemble des écoles 
publiques, privées et paroissiales, moins de 2 % admettent les 
élèves en fonction de leur sexe, et beaucoup d'écoles privées 
et confessionnelles qui pratiquaient traditionnellement ce type 
de discrimination sont devenues mixtes. 

La plupart des écoles privées et confessionnelles ne sont pas 
fermées aux enfants des minorités et n'ont pas pour objet d'offrir 
une meilleure éducation à un groupe à l'exclusion d'un autre. A 
l'automne de 1981, près de 13 % des élèves et des étudiants fré- 
quentaient des établissements privés. 

En 1980/1981, on comptait 21.000 écoles élémentaires et 
secondaires privées, dont 77 % dépendaient d'une église. 

La plupart des écoles privées sont mixtes et s'efforcent 
d'offrir un programme d'études analogue à celui des écoles 
publiques . 

Le rapport indique que, depuis 1972, le besoin ne s'est pas fait 
sentir de prendre des mesures supplémentaires à l'échelon natio- 
nal (d'ordre législatif notamment) pour garantir l'égalité des 
chances en matière d'enseignement, aux élèves inscrits dans les 
écoles des Etats-Unis. Les lois fédérales en vigueur ont permis 
de consacrer des crédits fédéraux importants à l'éducation des 
élèves défavorisés et d'améliorer l'accès à un enseignement de 
qualité. Le Président propose de continuer à soutenir les pro- 
grammes en faveur des enfants défavorisés sur le plan de l'édu- 
cation, tout en incitant chaque Etat à accroître ses efforts en 
prenant à sa charge une part plus grande des dépenses d'éducation. 

Comme on l'a déjà indiqué au point 1.1 .-2., la Cour suprême 
des Etats-Unis a déclaré inconstitutionnelle, en 1954, la doc- 
trine "séparés mais égaux'' et décidé qu'il ne pouvait y avoir 
d'égalité en matière d'enseignement dans une société qui pra- 
tique une ségrégation entre les races dans ce domaine. En 1972, 
la loi d'aide d'urgence aux écoles (Emergenq School Aid Act) 
a été promulguée pour fournir une assistance financière aux 
districts scolaires concernés par la déségrégation. En vertu 
de cette loi, un programne de subventions sans précédent, dis- 
tribuées selon des critères discrétionnaires, a été mis en place 
p u r  offrir des chances égales en matière d'enseignement aux 
enfants des minori tés ethniques et raciales qui avaient jusque -là 
fréquenté des écoles où était pratiquée la ségrégation raciale et 
dont l'enseignement était de qualité inférieure. Pour garantir 
l'égalité des chances en matière d'éducation, il a fallu mettre 
de nombreux services spécialisés et complémentaires à la dispo- 
sition de certains groupes d'élèves. En 1965, la loi sur l'en- 
seignement élémentaire et secondaire a ét5 adoptée pour étendre 
et améliorer les programes éducatifs destinés à répondre aux 
besoins particuliers des enfants défavorisés sur le plan de 
l'éducation habitant dans des zones à faible revenu ; plusieurs 
mesures législatives ont par la suite été prises dans le nême 
but, en faveur des Indiens et des handicapés par exemple. 
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La fréquentation scolaire est obligatoire. La responsabilité de 
l'éducation incombant aux Etats, chacun d'eux promulque sa légis- 
lation sur la fréquentation scolaire obligatoire. La durée de la 
Scola-rité obligatoire varie d'un Etat à l'autre, mais le plus 
souvent elle est de 9 à 10 ans, depuis l'âge de 6 ou 7 ans jus- 
qu'à 16 ans. Un enfant peut être dispensé d'aller à l'école ou 
exclu de la fréquentation obligatoire dans les cas suivants : 

(a) si son état physique ou mental est si grave que son 
bien-être en serait menacé ; 

Ib) si sa présence à l'école comporte un danger ou un incon- 
vénient très grave pour les membres de la famille. 

11 s'agit là d'exemptions générales à l'obligation de fré- 
quentation scolaire et non de dispositions légales dont un sys- 
tème scolaire pourrait se prévaloir pour interdire à un élève 
L'accès à l'enseignanent public. Les districts scolaires sont 
tenus de fournir les services nécessaires à une éducation de 
base pour tous les enfants. Même les enfants qui souffrent d'une 
grave déficience physique ou mentale doivent bénéficier de ser- 
vices éducatifs adéquats et la loi dispose que les enfants han- 
dicapés doivent être éduqués dans toute la mesure du possible 
aux côtés des autres enfants. A l'heure actuelle, 98 % des 
quelque 3,4 millions d'enfants handicapés en âge de fréquenter 
l'école bénéficient de services conçus pour leur fournir une 
éducation adéquate. Grâce aux lois fédérales et aux lois de 
certains Etats, à des décisions de justice et à des programmes 
d' assistance fédéraux, une aide sous forme d' enseignement cor- 
correctif bilingue est apportée aux élèves dont la langue mater- 
neiie n'est pas l'anglais ou qui, pour une autre raison, ne mai- 
trisent pas cette langue. Une assistance financière fédérale 
est également fournie aux programmes destinés aux enfants de 
migrants ; ces programmes comportent des cours de rattrapage 
et une banque nationale centrale de données informatisées sur 
les enfants de migrants qui permet de faire suivre les dossiers 
scolaires et médicaux des enfants quand les parents changent de 
domicile. 

Tous les enfants ont droit à un enseignement élémentaire public 
et gratuit. Sur le choix des parents, certains enfants fréquentent 
des écoles privées qui sont généralement payantes. 

Dans la plupart des Etats, un ramassage scolaire gratuit est 
organisé pour tous les élèves des écoles publiques qui habitent 
à plus de 2,5 km de leur école. Le plus souvent, les élèves des 
écoles privées ont également accès à ces moyens de transport. 

Les Etats et les collectivités locales prennent à leur 
charge la majeure partie des dépenses relatives a l'enseignement 
élémentaire public et gratuit. 

Certains frais relativement minimes (participation aux 
activités, location de manuels et achat d'articles divers) sont 
à la charge des parents. Toutefois, les enfants qui ne sont pas 
en mesure de payer ne sont pas pour autant exclus des activités 
ou àe l'enseignement. De nombreux systomes YcDiaires s'sflûrson: 
de supprimer toutes ces redevances, à l'exception des frais de 
repas scolaires. La plupart des systëmes scolaires participent 
à un programme alimentaire subventionné par 1'Etat fédéral qui 
a pour but de permettre aux élèves de bénéficier d'un repas 
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chaud et nourrissant- pour une somme inférieure au prix coûtant 
et d'assurer la gratuité des repas aux enfants de familles défa- 
vorisées. Pour que les écoles puissent continuer à fournir gra- 
tuitement aux élèves toute une série d'articles utilisés pour 
1 'enseignement, des groupes communautaires tels que les associa- 
tions de parents et enseignants et les parents d'élèves d'une 
classe donnée organisent des collectes de fonds. 

Les parents et les élèves sont informés de l'aide et des 
possibilités qui leur sont offertes dans le domaine de l'ensei- 
gnement par les médias ainsi que par le personnel de l'école et 
ceux qui au sein de la communauté s'occupent d'activités scolaires. 

Dans certains Etats, les enfants ont accès à une éducation 
publique gratuite dès l'âge de 5 ans (jardin ,d'enfants) ; dans 
d'autres, la scolarité n'est gratuite qu'à partir de l'âge de 
6 ans, c'est-à-dire de la première année de l'enseignement 
élémentaire. 

L' enseignement élémentaire ou primaire comprend en général six 
années d'études, mais on trouve encore des systèmes à huit an- 
nées. Au cours des années 60, les écoles moyennes se sont beau- 
coup développées dans tout le pays, remplaçant en partie les 
écoles secondaires du premier cycle qui avaient été créees, en 
particulier dans les zones urbaines, pendant les années 20 et 
30. Les écoles moyennes vont en général de la sixième à la hui- 
tième année d'études, parfois de la cinquième à la huitième, 
alors que les écoles secondaires du premier cycle vont de la 
septième à la neuvième année d'études. 

Après la Deuxième Guerre mondiale, les effectifs augmen- 
tèrent à tel point qu'en 1960 il était devenu nécessaire de 
créer de nombreuses classes nouvelles. En outre, comme la désé- 1 

grégation qui s'est opérée au cours de la même décennie a en- 
traîné la fermeture d'écoles d'un niveau inférieur. aux normes, 
le besoin de classes nouvelles s'est trouvé encore accru. C'est 
alors qu'on créa les nouveaux établissements appelés "écoles 
moyennes", correspondant aux sixième, septième et huitième 
années d'études, et parfois aussi à la cinquième, en partant 
du principe que l'on rendrait un plus gran6 service aux jeunes 
de 10 à 14 ans en créant pour eux une éco1.e à part qui les éman- 
ciperait de l'école primaire tout en leur évitant l'école secon- 
daire pour laquelle ils n'étaient pas psychologiquement préparés. 
Le système de l'équipe éducative ainsi que celui des cours don- 
nés par différents enseignants pour différentes matières, dans 
les 7e et/ou 8e années d'études, permettent à l'élève d'acquérir 
progressivement 1 'autonomie dont il aura besoin au niveau 
secondaire. 

6. (i)-(ii) L'enseignement secondaire est gratuit pour tous les enfacrs qui 
ont achevé leurs études élémentaires ou de base. Il ccmmence à 
la 7e, 8e, 9e ou 10e année d'études suivant la structure d'orga- 
nisation adoptée dans le district scolaire. Les élèves qui ter- 
minent de façon satisfaisante la dernière année de 1 ' enseigne- 
ment élémentaire sont automatiquement aamis à l'école seconcaire. 
A l'automne de 1981, on estimait que 94 % des enfants du groupe 

ou privée. La plupart des écoles secondaires offrent toute une 
gamme de cours qui permettent aux élèves de diverses origines 
sociales, économiques et etnniques d'opter pour une filière uni- 
versitaire ou professionnelle. Dans t.out2s les écoles secondaires , 

i'sqe 2~ 14 5 17 ans Ot3isr.t acollri;& :a--~ .;~.z 2z:;lz - -  Z;;LL~~.:Z 
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7. (il 

certaines matières sont obligatoires, notament 1 'anglais, les 
mathématiques, les sciences, les études sociales et l'éducation 
physique. Les élèves doivent suivre en outre des cours d'autres 
matières afin de satisfaire aux normes requises par 1'Etat pour 
la délivrance du diplôme de fin d'études secondaires. Ce sont 
ces matières supplhentaires qui permettent aux élèves de choi- 
sir des programmes conformes à leurs aspirations personnelles et 
d'atteindreles butsqu'ils se sont fixés sur les plans éducatif 
et professionnel. 

La majorité des écoles secondaires ont des cours de rattrapage 
en anglais et en mathématiques, permettent d'acquérir une expé- 
rience du travail ou une formation professionnelle, donnent une 
orientation pour d'éventuelles études supérieures et aident les 
élèves à trouver un emploi. La diversité des programmes des 
écoles secondaires et la souplesse pour le choix des matières 
sur lesquelles portera le diplôme de fin d'études permettent à 
la majorité des jeunes gens de faire des études secondaires. 

En raison du nombre élevé des élèves inscrits dans les écoles 
de quelque 16.000 districts scolaires, les éducateurs se heurtent 
à de nombreux problèmes pour organiser 1 ' enseignement secondaire. 
Le manque de moyens financiers et les mouvements de population 
sont parmi les difficultés rencontrées le plus souvent. A mesure 
que le coût de l'enseignement secondaire augmente, les moyens 
de financement diminuent et beaucoup d' écoles secondaires ont 
du mal à maintenir le nombre des cours supplémentaires et des 
activités extrascolaires. 

En outre, du fait des déplacements accrus de population 
d'un Etat à l'autre ou d'une région à l'autre, il n'est guère 
facile de dispenser un enseignement cohérent à des élèves qui 
vont d'une école à l'autre dans des districts scolaires diffé- 
rents, dont chacun définit les programes et les cours pour 
chaque écol e secondaire. Mal gré 1 ' existence de normes concer- 
nant le nombre d'heures d'enseignement et les matières de base, 
les cours et les services supplémentaires offerts par les dis- 
tricts scolaires sont très disparates. Comme il est indiqué à 
la page 9 du rappoLt, pour remédier à ce manque d'homogénéité, 
aggravé par la mobilité accrue de la population, il serait SOU- 
haitable que les Etats s'entendent pour adopter une politique 
plus uniforme en matière d'enseignement secondaire. 

L'enseignement supérieur est accessible à une partie substan- 
tielle de la population. Il existe deux grandes formes d'ensei- 
gnement postsecondaire pour les élèves sortant de 1 'école secon- 
daire. L' "enseignement supérieur" est généralement limité par 
définition aux collèges et universités qui préparent à la 
licence et aux grades supérieurs. Toutefois, 1 'enseignement 
posts.econdaire comprend aussi des programes d' éducation des 
adultes et d' enseignement professionnel permettant â ceux qui 
n'entrent pas dans un 2tablissement d'enseignement supérieur 
de pousser plus loin que le secondaire afin d'acquérir les 
connaissances-nécessaires à la profession ou au métier qu'ils 
ont choisi. 

Les effectifs des établissements d'enseignemenc süpérieur 
ont atteint un naximum en 1981, avec 12 millions d'étudiants 
environ. 
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A partir de 1979, le nombre de femmes inscrites dans les 
établissements supérieurs a dépassé pour la première fois celui 
des hommes. Le nombre des étudiants appartenant à des minorités 
ne cesse lui aussi d'augmenter. A l'automne de 1980, ces étu- 
diants .représentaient 17,l % du nombre total des inscrits, contre 
9,9 % vers 1969. L'augmentation du nombre de femmes comme de la 
représentation des minorités traduit le recul des politiques et 
pratiques discriminatoires dans l'enseignement élémentaire , secon- 
daire et supérieur. 

D'après le rapport, la plupart des établissements d'enseignement 
supérieur exigent certaines conài tions pour 1 ' inscription aux 
cours préparant à un grade universitaire : possession d'un diplôme 
de fin d'études secondaires, lettres de recommandation, notes 
satisfaisantes aux tests d'admission et autres critères. Des 
organismes privés à but non lucratif, qui ne relèvent pas du 
gouvernement fédéral, font passer dans tout le pays des tests 
d'admission normalisés pour les mathématiques et l'expression 
verbale. 

Une fois qu'il a satisfait aux critères d'admission, le futur 
étudiant risque de se heurter à l'autre obstacle important qui 
est celui du coût des études universitaires. Le montant moyen 
des frais d'inscription a sensiblement augmenté. Pour cette 
raison et aussi parce que l'effectif des étudiants a lui aussi 
augmenté, le nombre et le pourcentage de ceux qui sollicitent 
une aide financière pour faire leurs études supérieures se sont 
accrus. A l'heure actuelle, près des trois quarts des étudiants 
des collèges universitaires reçoivent des bourses OU d'autres 
formes d'assistance de fondations privées et de sources fédé- 
rales. Bien que les étudiants des collèges puissent recourir 
à d'autzes modalités d'assistance au niveau fédéral, c'est le 
gouvernement fédéral qui constitue la première de toutes les 
sources d'aide financière par les prêts et les allocations 
qu ' il accorde. 

Les citoyens qui n'ont pas achevé leurs études primaires sont 
incités à participer à divers programmes destinés à leur incul- 
quer assez de connaissances pour leur permettre de travailler 
dans une société hautement techriologique. Quiconque n'a pas 
fait au moins cinq années d'études est considéré comme fonction- 
nellement analphabète. Celui qui n'a pas fait au moins 12 années 
d'émdes n'est pas considéré comme suffisamment instruit pour 
prétendre à un emploi. 

On estime que, sur une population d'environ 232 millions 
de citoyens des Etats-Unis, moins de 28 % n'ont pas fait 12 aqs 
d'études et moins de 2 % n'ont pas terminé leur scolarité pri- 
maire (de 1-a Ire à la 6e année). 

D'importants efforts sont déployés afin d'organiser tsutes 
espèces de programmes suppJ &enCaires qui peuvent être néces- 
saires p u r  permettre à l a  plupart des citoyens d'effectuer au 
moins 12 années d'études et d'apporter ainsi une contribution 
positive à la société dérmcratique dans laquelle ils vivent. 

11 est indicpé dans l e  rscrort _ _  zre, daaris la Teszre 2.: 2e 
nombreux membr*es de minorités raciales et. ethniques ainsi que 
des réfugiés n'ont pas fait d'études primaires, la plupart àes 
programes d' éducation des adultes et de formation profession- 
nelle sont conçus à leur intention. Il existe deux grands types 
de programmes visant à dispenser une éducation àe base aux 
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adultes qui n'ont pas fait d'études primaires : l'enseignement 
professionnel et l'éducation des adultes. Grâce à ces programmes, 
les citoyens peuvent apprendre à lire, à-écrire et à compter tout 
en acquérant les qualifications nécessaires à un emploi. Par des 
amendements adoptés en 1976, le Congrès a modifié la législation 
relative â l'enseignement professionnel et à l'éducation des 
adultes pour financer par des fonds fédéraux des programmes des- 
tinés à remédier aux problèmes que rencontrent les personnes défa- 
vorisées, les minorités, les femmes et les jeunes de 16 ans et 
plus qui ne sont pas scolarisés. 

Des cours permettant aux adultes d'acquérir des qualifications 
de base sont facilement accessibles et gratuits ; ils sont géné- 
ralement donnés le soir dans les locaux des écoles publiques par 
des instructeurs spécialement formés à cette tâche. Les cours de 
formation professionnelle sont donnés eux aussi en général dans 
les locaux d'écoles publiques dotées de l'équipement nécessaire. 

Ainsi qu'il a déjà été indiqué au point 7. (i), 14enseignement 
postsecondaire englobe non seulement l'enseignement supérieur 
mais aussi 1' éducation des adultes et 1' enseignement profession- 
nel destinés aux personnes qui souhaiteraient poursuivre leurs 
études au-delâ du secondaire sans pour autant entrer dans un 
établi sseme nt s up ér ie UT. 
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GAMBIE 

1. DISCRIMINATION 

1.2. Il n'existe aucune disposition législative qui constitue une discrimi- 
nation. Toutefois, la situation financière des parents détermine l'ac- 
cès à telle ou telle école privée. 

3. La Mission catholique a des établissements d'enseignement séparés pour 
les garçons et pour les filles, mais dont les enseignants peuvent être 
de l'un ou l'autre sexe. 

4. Le rapport indique qu'un établissement viole les principes énoncés 
dans la recommandation. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) 

(ii) 

(iii) 

(iv) 

6. (i) 

(ii) 

(iii) 

7. (i) 

(ii) 

(iii) 

Le rapport fait état d'une politique décennale de l'éducation 
pour 1976-1986. 

La réponse à cette question est négative. 

L'enseignement primaire est obligatoire et il n'y a pas de frais 
de scolarité. Les élèves reçoivent gratuitement certains manuels 
et une partie des fournitures. Grâce à un programme de cantines 
scolaires financé par le Programme alimentaire mondial, des repas 
leur sont en outre servis gratuitement. Les difficultés mention- 
nées dans le rapport concernent la construction de classes tempo- 
raires et la collecte de fonds destinés à financer les activités 
scolaires. Des problèmes se posent en ce qui concerne les enfants 
abandonnés, handicapés ou nomades. 

La réponse à cette question est négative. 

Il n'y a guère eu de progression jusqu'à présent, mais le pays 
espère doubler les effectifs de l'enseignement secondaire d'ici 
à la fin du plan quinquennal en cours (1981-1986). 

11 y a une sélection par examen. 

Des cours du soir sont dispensés gratuitement ou pour un coût 
modique et l'ouverture de classes de perfectionnement est 
envisagée. 

Le rapport indique comme difficultés majeures le manque de cré- 
dits-.et la pénurie de personnel qualifié. Un système de classes 
alternées (journée et soir) se met progressivement en place. 

La Gambie n'a pas d'université. 

La sélection pour l'attribution de bourses d'études à l'étranger 
est fondée sur le mérite, jugé aux résultats scolaires ; en ce 
qui concerne les études postuniversitaires,.on tient compte de 
l'expérience du candidat et de la qualité de ses services. 

Il est attribué un petit nombre de bourses, financées par diffé- 
rentes sources. 
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8. (il Un Service de l'éducation non formelle a été créé. 

(ii) On utilise des unités mobiles et le volontariat d'enseignants, 
d'étudiants et: d'autres membres de la communauté. 

(iii) La lecture est favorisée par la bibliothèque itinérante et des 
informations sont diffusées sur les cours par correspondance 
offerts par des établissements et organismes étrangers. 
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GHANA 

DISCRIMINATION 1. 

1.-2. 

3. 

4. 

II. 

5. 

iii) 

11 n'existe ni dispositions législatives OU réglementaires, 
ni pratiques qui comportent une discrimination dans le 
domaine de l'enseignement, et tous les enfants ont accès 
aux établissements d'enseignement sur un pied d'égalité. 

Bien que la majorité des écoles soient mixtes, il existe 
un petit nombre d'établissements d'enseignement séparés 
pour les garçons et pour les filles. Ces établissements 
fonctionnent conformément aux principes de la Recommandation. 

Il existe un petit nombre d'écoles privées et confession- 
nelles qui ont pour but de compléter les services d'ensei- 
gnement fournis par 1'Etat. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIEFE D'ENSEIGNEMENT 

D'après le rapport, une politique nationale visant à l'éga- 
lité des chances en matière d'enseignement a été adoptée 
au cours des cinq dernières années. La Constitution de 1979 
proclame clairement les objectifs de cette politique, qui 
prévoit notamment la mise en oeuvre de l'éducation perma- 
nente , la gratuité de la formation professionnelle , ainsi 
que la réadaptation et le reclassement des handicapés. 

L'éducation de base (dix ans d'enseignement élémentaire) 
est obligatoire depuis 1961. Cependant, en raison du manque 
de locaux convenables, de manuels et de maîtres qualifiés, 
il n'a pas été possible d'imposer la fréquentation sco- 
laire obligatoire. Un système de roulement a été adopté, 
en particulier dans les zones urbaines à forte densité 
de population, pour compenser la pénurie de locaux SCO- 
laires. Les écoles primaires et moyennes sont implantées 
de façon que les enfants n'aient pas plus de deux kili,mStres 
à faire à pied pour se rendre à l'école, les transports 
publics étant insuffisants et 2 la charge des parents. 
Dans les regions à population clairsemée, les classes 
sont souvent fusionnées ou bien les écoles ont un seul 
instituteur. 

Depuis 1974, un nouveau programme scolaire a été mis 
en oeuvre, qui insiste sur les matières pratiques et pro- 
fessionnelles, mieux appropriées à la situation des élèves 
et aux aspirations de leurs parents. La langue officielle 
étant l'anglais, des études culturelles ont été instituées 
et, conformément à la politique de l'éducation, l'ensei- 
gnement des trois premières années se fait dans la langue 
maternelle. D'autre part, le calendrier scolaire est adapté 
aux travaux agricoles dans les régions rurales. 

D'après Les ckiffreç 5onnés &3r.S 12 rapSsrt, :?s 2ff-z- 
tifs des écoles primaires 'et moyennes représentaient, 
en 1979/1980, 75 % de la population d'âge scolaire. 
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(iii) (a) 

(b) 

Les dix années d'enseignement élémentaire sont gratuites. 
Les parents ont à leur charge les uniformes scolaires et 
les chaussures, et ils doivent verser une petite somme 
pour contribution à l'achat des manuels et des fournitures. 
Le rapport indique que les populations qui vivent dans 
les régions déshéritées du Nord et du Haut Ghana béné- 
ficient de la gratuité des manuels scolaires et des 
autres fournitures. Le rapport signale, page 3, que, en 
plus des enfants de ces régions, les enfants handicapés 
et les orphelins sont exemptés des frais de pension et 
reçoivent les manuels gratuitement. Les soins médicaux 
sont gratuits pour tous les écoliers. Des classes sup- 
plémentaires, payées par les parents , sont parfois orga- 
nisées quand les élèves préparent des examens. Un petit 
nombre d'écoles seulement ont des cantines ; les parents 
doivent payer une modeste contribution pour les repas 
quand ceux-ci sont fournis. Les parents dont les enfants 
sont dans des internats doivent payer le prix de la pension 

Sauf dans les régions déshéritées mentionnées plus haut, 
où les bâtiments scolaires sont fournis par le gouver- 
nement central, les conseils de district sont chargés 
de la construction et de l'installation des écoles pri- 
maires et moyennes. La communauté locale fournit la 
main-d'oeuvre pourla construction et perçoit parfois 
des taxes à cette fin. 

La situation des enfants défavorisés ne pose pas de pro- 
blèmes graves parce que normalement les enfants orphelins 
ou abandonnés sont recueillis par des parents. En l'absence 
de ceux-ci, le gouvernement central prend les enfants à 
sa charge ; quant aux handicapés, il existe pour eux des 
écoles spéciales. 

. 

Les enfants défavorisés bénéficient d'une aide finan- 
cière et d'autres formes d'assistance de 1'Etat (voir 
le point 5 (iii) (a) ci-dessus) ayant pour but de réa- 
liser l'éducation de base pour tous. 

Les fonctionnaires des régions et des districts expliquent 
les règles de l'assistance financière publique aux fa- 
milles qui semblent y avoir droit. L'assistance fournie 
par l'Unesco et l'Unicef est distribuée en fonction des 
effectifs scolaires et des besoins effectifs. 

Pendant l'année scolaire 1974/1975, une nouvelle struc- 
ture du système éducatif a été mise en place : 6 ans 
d'enseignement primaire, 3 ans d'enseignement secondaire 
du premier cycle puis 2 ans d'enseignement secondaire du 
deuxième cycle (inférieur) menant au "O 1 evel" (équivalant à 
la première partie du baccalauréat). A cet effet, 
les 4.000 écoles moyennes existantes (de la septième 
à la dixième année) devaient être transformées en 
écoles secondaires du premier cycle ; 118 de celles-ci 
avaient été créées en 1983. 
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6. 

7. 

a. 

(ii) 

(ii) 

(iii 

Ensuite, deux ans de deuxième cycle secondaire (supérieur) 
mènent au "A level" (équivalant à la deuxième partie du 
baccalauréat). Les 6 ans d'école primaire et les 3 &s 
d'enseignement secondaire du premier cycle sont consi- 
dérés comme constituant l'éducation de base qui doit 
être dispensée à chaque enfant. Le nouveau contenu de 
l'enseignement a été conçu de façon à donner à l'indi- 
vidu des qualifications utiles à un futur citoyen, mais 
qui correspondent aussi aux besoins de développement 
du pays. 

En 1979/1980, les effectifs de l'enseignement secondaire 
représentaient 21 % de la population d'âge scolaire et 
s'élevaient au total à 103.998 élèves, dont 31.616 filles. 

L'accès à l'enseignement secondaire est subordonné à un 
examen d'entrée commun. Le rapport souligne que, du fait 
de la réforme mentionnée plus haut, tous les élèves 
devraient accéder au trois années du premier cycle de 
l'enseignement secondaire après avoir terminé les 6 ans 
d'enseignement primaire. 

Des classes de rattrapage et des cours du soir et par 
correspondance existent pour ceux qui en ont besoin, mais 
moyennant paiement. 

Le manque de moyens financiers , 1 'insuffisance des locaux, 
des ateliers, des laboratoires, des manuels et du matériel 
scientifique, ainsi que la pénurie de produits alimentaires 
essentiels pour les quelque 77 % des élèves des écoles 
secondaires inscrits dans des internats sont les princi- 
pales difficultés qui font obstacle à la généralisation 
de l'enseignement secondaire. Pour surmonter ces problèmes, 
le gouvernement a l'intention de transformer les internats 
en externats afin de disposer de plus de places. En outre, 
des écoles de communauté ou de quartier sont créées, si 
possible avec l'aide des populations intéressées, dans 
les zones où il n'existe pas d'écoles secondaires. 

Tous les frais de l'enseignement supérieur (enseignement, 
pension et livres) sont supportés par 1'Etat. 

L'admission dépend des résultats obtenus à l'examen du 
"A level" . 
Tous ceux qui ont les qualifications requises pour suivre 
un enseignement supérieur et sont admis à l'université 
sont pris en charge par 1'Etat. 

(i) - (ii) D'après le rapport, il existe des cours pour adultes et 
des cours d'alphabétisation donnés par radio et télévision, 
des cours par correspondance et des cours à programme 
spécial. 

L'organisation de cours gratuits d'alphabétisation 
pour adulces, mencionnée 2 La 2q'e 1 Uü raF?ort, est 
l'un des objectifs de la politique 'de l'éducation du Ghana, 
mais dépend des ressources disponibles. 
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(iii) Des revues, livres et autres matériels de lecture dans 
les langues locales sont produits pour être vendus aux 
adultes et permettre à ceux-ci de poursuivre leur ins- 
truction. Cependant, cette production n'a pas été très 
abondante, en raison de la pénurie de papier et d'autres 
articles nécessaires à l'impression. 
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1. 

1.2. 

3. 

4. 

II. 

5. 

GUYANA 

DISCRIMINATION 

Au Guyana, le système éducatif proscrit toute discrimination. L'éduca- 
tion est accessible à tous les citoyens, sans distinction de sexe, de 
race, de couleur ou de religion. Chacun a toutes possibilités de déve- 
lopper pleinement ses facultés. 

Lorsque le gouvernement a assumé l'entière responsabilité de l'éduca- 
tion en 1976, la mixité totale a été une des mesures qu'il a adoptées 
pour éliminer la discrimination et l'élitisme qui caractérisaient le 
système éducatif de l'époque coloniale. 

Le rapport ne fait état de l'existence d'aucun établissement d'ensei- 
gnement privé ou confessionnel. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

(i) 

(ii) 

On observe, depuis 1976, une rapide croissance des effectifs 
scolaires due à une amélioration des conditions géographiques et 
socio-économiques de l'accès à l'enseignement. En 1982, il a été 
procédé à une réorganisation de l'administration scolaire visant 
à améliorer les services éducatifs fournis à l'échelon national. 
Les modalités d'une régionalisation des responsabilités en ma- 
tière de mise en oeuvre, de suivi et d'évaluation des programmes 
sont à l'étude. 

L'enseignement primaire est obligatoire au Guyana depuis 1876 
pour les enfants de 6 à 12 ans. Les chiffres fournis dans le 
rapport font apparaître qu'en 1979-1980, le taux de scolarisa- 
tion net dépassait 92 % dans le premier degré, les filles dis- 
tançant même les garçons de près de 4 points. Les services so- 
ciaux scolaires cherchent à alléger les difficultés socio- 
économiques - état nutritionnel défectueux, santé physique et 
mentale précaire, manque :de vêtements - qui compromettent la 
scolarisation des enfants. Pour répondre aux besoins spécifiques 
des enfants des contrées de l'intérieur, on envisage de créer un 
centre spécial de formation d'instituteurs ruraux. 

L'enseignement est gratuit depuis la maternelle jusqu'à 
l'université. Livres et cahiers sont fournis aux élèves, et 
des cours supplémentaires assurés s'il le faut. 

Dans plusieurs localités, des bâtiments scolaires ont été 
édifiés ou réparés grâce 2 des projets d'initiative locale ; 
des cultivateurs ont aidé les écoles à lancer des programmes 
agricoles. En cutre, des associations de parents et d'ensei- 
gnants ont organisé des collectes de fonds. 

Il existe deux établissements d'enseignement pour handica- 
pés : l'un s'adresse aux élèves déficients mentaux et han- 
dicapés physiques dont l'éducation ne peut être assurée 
dans les écoles ordinaires, et.1'autre dispense aux aveugles 
adultes une formation aux techniques artisanales. 
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6. 

7. 

L'enseignement secondaire comprend deux programmes parallèles : 
le programme communautaire de quatre années et le programme mul- 
tilatéral de cinq à sept années. Ces deux programmes ont été mis 
en place afin de mettre un terme à la discrimination fondée sur 
les aptitudes et d'assurer l'accueil de tous les enfants. Chaque 
programme se compose d'un tronc commun de trois années, incluant 
des matières générales et préprofessionnelles, à l'issue duquel 
les élèves se spécialisent ou passent du programme communautaire 
au programme multilatéral, selon leurs résultats aux examens. 
Des données figurant dans le rapport, il ressort que le taux net 
de scolarisation dans l'enseignement secondaire était de 53 % 
(du groupe d'âge 12-18) en 1979/1980. 

Tous les enfants de 10 à 12 ans qui ont achevé la sixième année 
de l'école primaire peuvent se présenter à l'examen d'entrée 
dans le degré secondaire. 

Lorsque le besoin s'en fait sentir, des classes de rattrapage 
sont organisées ; elles regroupent parfois les élèves de plu- 
sieurs établissements. 

L'enseignement secondaire a souffert d'une pénurie de professeurs 
qualifiés, notamment en sciences et en mathématiques. Un service 
spécial a été créé pour aider au recrutement et au perfectionne- 
ment des professeurs de ces disciplines et assurer le contrôle 
pédagogique en classe. 

L' enseignement supérieur est gratuit et le gouvernement a pris 
des mesures pour ouvrir l'accès aux établissements publics : 

- les agents des services publics bénéficient d'un congé d'étude 
pour se perfectionner ; 

- les agents des services publics qui se trouvent loin des éta- 
blissements d'enseignement supérieur bénéficient d'une aide 
pour obtenir leur mutation dans des lieux proches de ces 
établissements ; 

- certains établissements universitaires et non universitaires 
organisent des systèmes d'enseignement à horaires aménagés ; 

- les salariés bénéficient souvent de congés pour suivre des 
formations supérieures de brève durée organisées par des éta- 
blissements d'enseignement non universitaires ou d'éducation 
ouvrière. 

Il faut, pour être admis à l'université du Guyana, avoir obtenu, 
en s'étant présenté au maximum à deux sessions, la moyenne à 
cinq épreuves de l'examen de fin d'études secondaires de Londres 
ou de l'examen du.Consei1 des examens des Caraïbes ou, à défaut, 
posséder des titres équivalents. Pour être admis dans les établis- 
sements de formation pédagogique, il faut avoir obtenu la moyenne 
à quatre épreuves de l'un de ces mêmes examens ou avoir accompli 
avec succès quatre années de stage en tant qu'élève-maître. 

Outre que l'enseignement supérieur est gratuit, les salariés 
bénéficiant d'un congé pour études universitaires continuent à 
percevoir l'intégralité de leur rémunération. Certains étudiants 
bénéficient de bourses, de même que les élèves-maîtres fréquen- 
tant deux établissements. 
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8. L'éducation non formelle est considérée comme une partie intégrante du 
système éducatif, qui a un rôle important à jouer dans le renforcement 
de l'enseignement de base de l'individu. Plusieurs organismes gouverne- 
mentaux et non gouvernementaux ont été créés ou remis sur pied pour 
assurer cette tâche d'enseignement public. 

Deux établissements assurent l'éducation des jeunes qui n'ont 
pas achevé leurs études primaires. Un centre a été crée en 1975 
pour aider les élèves qui risquent de devenir des délinquants et 
que leurs parents ne surveillent pas. Après une remise 2 niveau 
en lecture, écriture et calcul., ils suivent un programme spécial 
inspiré du programme communautaire du second degré. J,e second 
centre accueille les filles qui n'ont pas achevé leur scolarité 
et leur offre un programme de trois ans analogue 'au programme 
communautaire du second degré, qui met l'accent sur le dévelop- 
pement personnel et l'autonomie. 

(ii)(iii) Les programmes d'éducation non formelle font principalement appel 
aux ressources disponibles sur place, y compris les matériaux 
locaux ; il est courant que les locaux scolaires soient utilisés 
après les heures de classe pour l'enseignement non formel. Ces 
programmes ont aidé les jeunes comme les adultes à acquérir de 
nouvelles compétences utilisables dans la vie économique. On 
s'efforce par exemple de promouvoir les métiers et artisanats 
locaux pour développer les possibilités de travail indépendant, 
en particulier dans les zones rurales. 

Outre les programmes organisés par l'Association pour l'éduca- 
tion des adultes et d'autres institutions spécialisées, il 
existe des formations non formelles dans tout le pays organisées 
par le Département des études extra-muros de l'Université. Il 
s'agit notamment de cycles de brève durée, de séminaires et 
groupes de travail portant sur diverses disciplines universi- 
taires ou non, visant à répondre aux intérêts particuliers des 
divers groupes. Ce Département fonctionne pour l'essentiel grâce 
à l'appui des membres du corps enseignant qui assurent, à temps 
partiel, des cours du soir. 
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HONDURAS 

1. 

1.-2. 

II. 

DISCRIMINAT ION 

Le rapport indique que la législation dans le domaine couvert 
par la Recommandation est satisfaisante. 

D'aprës la Constitution du pays, "l'éducation est une fonc- 
tion fondamentale de 1'Etat pour la préservation, le développe- 
ment et la diffusion de la culture dont toute la société devrait 
bénéficier sans aucune discrimination. L'éducation nationale est 
organisée par 1'Etat et se fonde sur les principes fondamentaux 
de la démocratie, tout en étant liée directement au développement 
économique et social du pays". 

EGALITE DE CHANCZS ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Comme le mentionne le rapport, la Constitution dispose que 
l'enseignement primaire doit être gratuit et obligatoire et que 
l'accès à tous les niveaux de l'enseignement doit. être gratuit. 

Le rapport indique en outre que le Honduras applique la 
Recommandation concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l'enseignement et se réfère à un document 
intitulé Politicas y Estrategias para el Desarrollo Educativo 
Nacional (Politiques et stratégies pour le développement de 
1 'éducation nationale) qui contient apparemment un chapitre 
sur les plans de développenent de l'enseignement de 1982 à 
1986. (Ce docunent n'est disponible ni au Siège, ni au BIE.) 
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INDE 

DISCRIMINATION I 1 : 

1.-2. 

3. 

4. 

II. 

Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglementaires 
ni de pratiques qui canportent une discrimination dans le 
domaine de 1 ' enseignement. 

Pour répondre aux besoins locaux, il existe des établissements 
séparés pour les filles, mais ceux-ci offrent les mêmes avantages 
en ce qui concerne les programmes, lepersonneletlesressources. 

Les établissements d'enseignement privés existants satisfont 
aux conditions formulées dans les sections pertinentes de la 
Recormnandat ion. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il Pendant les cinq dernières années, divers plans ont été établis 
pour égaliser les chances en matière d'enseignement, et des 
mesures ont été prises pour remédier au déséquilibre entre les 
régions dans ce domaine. L'assistance financière pour les 
enfants des secteurs défavorisées de la population, comme les 
"Scheduled Castes and Tribes" a été augmentée, et l'enseigne- 
ment destiné aux enfants mentalement ou physiquement handicapés 
a été amélioré. 

Comme la constitution prévoit l'enseignement gratuit et 
obligatoire pour tous jusqu'à l'âge de 14 ans, le gouvernement 
fédéral s'efforce d'atteindre ce but d'ici à 1989/1990. Les 
enfants des "Scheduled Castes and Tribes" constituent la majo- 
rité de ceux qui ne fréquentent pas d'école, et 71 % d'entre 
eux sont des filles. Comme ce sont surtout des raisons socio- 
économiques qui empêchent ces enfants de fréquenter 1' école, 
un vaste système d'enseignement non formel à temps partiel est 
en cours de création pour- les niveaux primaire et moyen, ce qui 
constituera une solut ion de rechange complétant 1 'enseignement 
scolaire. Le systàne non formel est souple quant à l'âge d'entrée 
des élèves, 1 'emploi du temps, les heures consacrées à 1' instruc- 
tion, en particulier pour les enfants des régions rurales qui 
doivent souvent aider leurs parents au moment des semailles et 
de la moisson. Le rapport souligne que des efforts spéciaux sont 
faits pour accroître la scolarisation des filles en leur fournis- 
sant des uniformes gratuitement et en leur accordant des bourses. 

Les problèmes relatifs à certains groupes désavantagés déter- 
minés et aux Etats les plus arriérés ont été quantifiés en vue 
d' accroître 1 eurs ressources (. 

(ii) Dans quelques Etats, la l&gislation relative à 1 'enseignement 
obligatoire ne concerne que l'école primaire (classes 1 à IV-V, 
groupe d'âge de 5/6 à 10/11 ans). C'est seulement dans 1'Etat 
de Himachal Pradesh que la loi s'applique à tout le cycle 616- 
mentaire pour les enfants jusqu'à l'âge de i4 ans, conformément 
à la Constitution. Dans quelques Etats et Territoires de l'Union 
seulement, il n'existe pas de législation de ce genre. 
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Les peines prévues par la loi pour la non-fréquentation 
des écoles-ne sont pas appliquées, en particulier dans le cas 
des groupes de population clairsemés. 

(iii) (a) (b) Le rapport indique, à la page 2, que la Constitution prescrit 
l'enseignement gratuit pour tous les enfants jusqu'à l'âge de 
14 ans et que les gouvernements des Etats se sont mis en 
devoir d'atteindre cet objectif d'ici à 1989/1990. Les élèves 
défavorisés reçoivent des manuels, des uniformes scolaires , 
des repas de midi et sont hébergés gratuitement. , 

6. (i) 

(ii) 

(iii) 

Bien que 1 'enseignement primaire ait été considérablement 
étendu, certains groupes n'en bénéficient pas pleinement : 
les filles dans les régions rurales en raison de facteurs 
culturels, les enfants abandonnés et infirmes, les nomades, 
les travail1 eurs migrants, les populations clairsemées et les 
enfants appartenant à des secteurs historiquement défavorisés 
de la population déterminés par les Etats. 

L'assistance financière accordée par 1'Etat comporte les élé- 
ments gratuits mentionnés plus haut, dont 1 'existence est 
portée à la connaissance des parents par les instituteurs 
et les médias. 

Le rapport indique que, abstraction faite du financement 
public, le CAFE est le seul grand programme d'assistance, 
avec cependant un certain nombre d' institutions charitables 
qui viennent en aide à divers secteurs de la population. 

Aux termes de la Constitution, l'enseignement élémentaire 
des classes 1 à VI11 est considéré comme l'éducation "de 
base''. Comme tous les efforts depuis 1' indépendance ont dû 
se concentrer sur la généralisation de cet enseignement 
pour tous les enfants âgés de 6 à 14 ans, il n'a pas été 
question de réforme à cet égard. 

L' enseignement secondaire , général , technique et profession- 
nel, existe et est accessible à tous ceux qui ont les capa- 
cités requises, puisque l'Inde a adopté un système compre- 
nant 10 ans d'école canmune préparant à un examen d'études 
secondaires et 2 ans d'études secondaires supérieures. Pour 
favoriser la démocratisation de l'enseignement, 1 'enseigne- 
ment secondaire du premier cycle (classes Ix et x) est dis- 
pensé gratuitement dans 1 1  Etats et 7 Territoires de l'Union 
6 Etats et 6 Territoires de l'Union dispensent aussi gratui- 
tement le deuxième cycle du secondaire (classes XI et XII). 
Le rapport indique en outre que l'enseignement secondaire 
complet a été rendu gratuit pour les "Scheduled Castes and 
Tribes", de même que p u r  les filles dans la majorité des 
Etats où les deux cycles du secondaire ne sont pas encore 
gratuits pour tous (voir p. 5 du rapport). 

i 

L'accès à l'enseignement secondaire est soumis à des examens ; 
les filles peuvent se présenter à ces examens à titre 
in-dividuel. 

Des classes de rattrapage sont organisées pour les élèves 
de groupes retardés dans leur instruction. L'BcQle ouverte 
créée par le Conseil central de l'enseignement secondaire 
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7. (il 

(ii) 

( iii 

8. (il 

est une innovation visant à mettre l'enseignement secondaire 
à la portée de ceux qui ne peuvent pas fréquenter une école 
de type normal. 

Le principal obstacle à la généralisation de 1' enseignement 
secondaire est 1' insuffisance des ressources. 

L'enseignement supérieur est accessible à tous ceux qui ont 
les capacités nécessaires, dans des institutions publiques 
et privées, universitaires et non universitaires ; il est 
dispensé à temps complet, à temps partiel et par 
correspondance. 

Les notes obtenues aux examens d'admission déterminent 1 'accès 
aux cours d'enseignement général. L'accès aux cours profes- 
sionnels dépend surtout du résultat de tests et.d'entretiens. 

L'enseignement supérieur, fortement subventionné, perçoit 
des droits qui sont généralement inférieurs au coiit réel. 
En outre, des bourses, attribuées selon le mérite et les 
besoins, facilitent l'accès des groupes défavorisés de la 
population à l'enseignement supérieur. 

Un programme d'éducation des adultes de masse a été lancé 
en 1978, non seulement p u r  enseigner à lire, écrire et 
compter, mais aussi pour améliorer les qualifications pro- 
fessionnelles. La souplesse du programme d'études permet 
de répondre aux besoins locaux. II a été créé 15 centres 
d'Etat et un centre national, rattaché à la Direction de 
l'éducation des adultes du Ministère de l'éducation et de la 
cuïture à New Delhi. L'éducation des adultes a été inscrite 
au programme des besoins minimaux du sixième plan quinquennal. 

(ii)-(iii) Dans plusieurs parties du pays on s'est efforcé de recourir à 
la radio. Des cours par correspondance sont organisés par les 
universités, et certaines institutions proposent, en parti- 
culier pour les jeunes filles et les jeunes femmes, des cours 
condensés qui préparent au certificat d'études secondaires et 
à des diplômes plus élevés. 

L'Ecole ouverte mentionnée au paragraphe 6 (iii) offre 
des programmes d'apprentissage autodirigés qui commencent à , 
avoir beaucoup de succès, par exemp1.e auprès des soldats et 
des instituteurs des zones rurales. Des étudiants et plusieurs. 
grandes organisations bénévoles participent au programme d' ëdu- 
cation des adultes. 
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IRLANDE 

1. PIS CRIKXATION 

1 .-2. Il n'existe pas de c?hps;-tlons Iggislatives ou réglementaires ni de prs- 
tiques ou de situations qui comportent une discrimination dnas le domaine 
de lrenseignement ou qui poarraient avoir pour effeb de rendre.possj.ble 
une telle discrinination. 

3. Il existe des ecoles sépar'ées pou les garçons et les filhs come,par 
exenple, certaines écoles dans les zones urbaines ou certahs internats, 
mais ell-es offrent les mêmes possibilités d'accès & l'&Iucz5an ; les 
1ccs.iu et 2'éc+ipeaent sont les m h e s  ou de kx2iLé similaire, et les 
.e!:seignants doivent avoir les & m e s  qtialifications. 

4. Il exir;te.des écoles privges et confessionielles qui ne reçoivent pas 
de subventions de 1'Etat ; ces ecoles se conforment aux principes énoncés 
2 cet égard dans la Recommandation. 

II. EGAL7:TE DE CIfAECSS ET DE TRP.iTEMENT EN MATIFm D'ENSEIC-NEMENT 

5. (il Il est indiqué cilleurs dans le rapport que, pendant la période 1976-1981, 
les politiques antérimre~ent éiaborées pour réaliser l'égalité des 
chaxes en matière d'enseignement ont été epsliquges et ccjntinumt à 
l'être. L'Etht prend en charge 95. % du coît des bstbents et matériels 
scolaires, et les collectivités j.ccaïes les 5 X restants. 

(ii) Le Szhool Atten2arce Act (Loi sur la scolarité) de 1925 rend obligatoire la 
scolerisaticn des entmts âgés de 6 à 15 ms. Le respect de l'obligaticn 
scolaire est essur6 par ].es autorités compgtentetà et contrôïl par les 
écoles. Les prents s'exoos-nt à des poursuites ou au placement de leurs 
enfants dans un Iritern5t sDils ne respectent pas la réglementation. 

(iii) (a)-(b) 

l'âge de t2 ans. Ez= 1981, les filles représentaient moins de 50 % de l'ef- 
fectif total. Depuis 1982-1983, les transports scolaires pour les enfants 
âggs de moins de 10 ans ne soxit plus gratuits sauf dans le cas des enfants 
de fmilles aux re-renun modes+veç, ainsi que des enfants physiquement ou 
i;lontalzment handicapés et des ezz-antu i+inérants, O â m  la mesure du pos- 
sible. Les élzves qui en ont besoin ont &oit à des manuels scolaires 
gratuits, et les enfants dCfavcrlç6s à des chaussures gratuites en vertu 
des lois sur l'aide smis?,e. Dans les zones urbaines, les autorités lo- 
cales pelivent offrir des repas gratuits aux élèves des écoles publiques, 
si ce service est considéré c a m e  une forme d'assistance sociale. 

(c) En ce qui cmcerne l'éducation des enfm-ts itinérants qui doivent 
en principe .fréquenter r&li$renent 1' école, llobjectif général 

est de les intégrer progressivement dans la communzutb en les inscrivant 
soit dans lies cia$ses spéciales soit dans des écoles bien situges par 
rar,sort à i'iti&raire suivi par leur famille. Les écoles ou les cïagses 
peuvent b&Sficier de matériels d' enseignement supplhentaires, et les 
programnes scoleires et les méthodes pédagogiques sont adaptés sux besoins 
et aptitudes de ces enfants. 

Les enfants cornencent leurs études primaires gratuites à l'âge 
de 4 ans et res%eent normalement 2 l'gcole primaire jusqu'à 

i 
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J 

(iv) Il est.indiqué ailleurs dans le rapport que, les enfants étant admis 
3 l'école prhaire dès l'âge de 4 ans, il est permis de considérer que 
l'enseignement p r h i r e  englobe ce qu'on appelle enseignement préacclaire 
dans d'autres pays. Il n'existe par conséquent aucun systzme officiel, 
nais certains organismes publics et privés mettent des jardins d'en- 
fants & la disposition des mères qui travaillent. 
La généralisation de l'éducation secondaire est poursuivie grâce Èi un 
grand nombre d'écbles postprbires qui offrent un programme complet 
d'enseignement général, technique et professionnel. Comme il est hdiqué 
ailleurs dan6 le rapport, l'éducation est obligatoire jusqu'à l'âge de 

6.(i) 

ti ficat e 
jusqu'à 1 

15 ans ; la plupart des élèves sont donc amenés au niveau du Group Cer-: 
ou de 1'Intermediate Certificate. L'éducation est gratuite 
.'ee de 18 ans, mgne dans la majorité des écoles secondaires 

Les élèves qui habitent dans des zones éloignées peuvent bénéficier 
privées qui reçoivent 2 cet effet des subventions de 1'Etat. 

de la gratuité des transports et d'allocations spéciales s'ils sont dÛ- 
ment admis dans un internat ou s'ils sont hébergés ailleurs et fré- 
quentent la journee une école où l'enseignement est gratuit. Les enfants 
de familles aux revenus modestes peuvent bénéficier de manuels scolaires 
gratuits. 

(ii) L'accès à l'éducation postprimaire se fait par promotion automatique, 
et les élèves ont le droit de passer d'un type d'éducation secondaire 
à un autre. 

(iii) Un enseignement du second degrd gratuit est égalenent dispensé dans les 
sections secondaires des écoles primaires et les cours du soir sont très 
nombreux, de même que les cours spéciaux organisés pendant les heures de 
travail pour les apprentis. Il est en outre indiqué dans le rapport' .que 
l'effectif total du secondaire a augmenté de 23,76 % entre 1979 et 1981. 
D'après les chiffres fournis dans le rapport, en 1981, le nombre de 
filles fréquentant les écoles secondaires a été considérablement supé- 
rieur à celui des garçons, et cela aussi bien dans les écoles privées 
non subventioanées par 1'Etat que dans les établissements d'enseignement 
subventioiinés . 

7..( i)- 
(ii) 

L'enseignement supérieur n'est pas gratuit et les fiais d'inscription 
dans les colleges universitaires sont ex+,rêmement élevés. En outre, il 
existe un système de "rumerus clausus" daas certaines facultés, telles 
celles de medecine. Les établissements d'enseignement supérieur non 
universitaire admettent tous les Fandidata qui remplissent les conditions 
requises. 

Un pourcentage d'étudiants universitaires qui n'est pas précisé béné- 
ficient de diverses bmrses. Le Higher Rducation Grants Act (Loi sur les 
bourses de l'enseignement supériwr) de 1968 habilite les autorités lo- 
cales à accorder des aides (qui sont fonction du mérite et des besoins) 
aux étudiants qui suivent des COLCS conduisant à l'obtention d'un grade 
dans des universités irlandaises et d&ns d' autres établissements d' ensei- 
gnerzent supérieur irlandais. Les boursiers ont droit à des dlocations 
pour couvrir leurs frais de scolarité et leurs frais de subsistamce. 
Des boirrses peuvent être accordées par les universités et les commissions 
de l'enseignement professionnel aux étudiants suivant des cours qui ne 
conduisent pas 8 l'obtention d'un grade universitaire. 

(iii) 



23 CI72 
Annexe D - page 260 

8.(i)- 
(ii) 

Il existe des conm d'éducation des adultes, y compris des COCTS d'alpha- 
bétisation, dans tout le pys. Cette éducction est assurse grâce 5 drs 
prcgrezrznes çpécl'za> 2 des kn!.ssions Oe i-cdio et de t&e-?isim, 8, lqs-'Li- 
lisatfm d'unit& EoX.ee et au volontariat d'enszignants O;I di auties 
mabres de la comnunaute. 

(iii) Il est indiqd d m s  le rapport que l'éduc9tion des adultes se développe 
cont~üuelkment et que les perçmnes qui souhtiitent amé&x-er leur ni- 
veau d'instruc-tisn font l'objet d'une attention prticulière. 

L 
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JAPON 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. 

3. 

Il n'existe aucune discrimination dans le domaine de l'enseignement. 

Il existe des établissements d' enseignement séparés pour les deux sexes, 
mais ces établissements se conforment aux principes énoncés dans la 
section II.(a) de la Recommandation. 

Il existe un grand nombre d'écoles privées qui respectent le principe 
de l'égalité d'accès à l'éducation, et dispensent une éducation con- 
forme aux nmmes prescrites par les autorités. Aucun de ces établisse- 
ments n'est purement confessionnel, mais 4l.s sont sutorisés à dispenser 
une instruction religieuse pendant un nombre d'heures limité. 

4. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TFiA1:TEMENT EN MATIEFE D'ENSEIGFEMEXT 

5. (il Durant les cinq dernières années, des mesures ont été adoptées au plan 
national pour réaliser progressivement l'égalité des chances dans l'en- 
seignement. Ces mesures visent, entre autres, 8 assurer la scolarisa- 
tion des enfants handicapés physiquement et mentalenent (scolarisation 
obligatoire depuis 1979) en vue de développer au maxhum les capacités 
de ces enfants et de leur garantir un statut indépendant dans la société. 

Il est indiqué dans le rapport que les enfants aveugles et sourds 
sont assujettis à l'obligation scolaire depuis 1948. 

L'ense-ement primaire est obligatoire pendant six ans. Les parents 
qui se heurtent à des difficultés .financières s'ils envoient leurs 
enfants à l'école doivent recevoir l'aide nécessaire. En ce qui concerne 
les handicapés, les comités d'administration scolaire compétents 
dgsignent l'école dans laquelle ohaque enfant doit être inscrit, à la 
suite d'un examen. médical effectué par un comit6 d'orientation composé 
de médecins et de membres du personnel d'éducation. 

(a) 

sont gratuits pour tous les élèves des écoles publiques et privées, 
mais les fournitures scolaires, les frais de transport,etc. sont 8 la 
charge des parents. 

(b) 

rités locales qui sont elles-mêmes subventionnées par le gouvernement 
suivant un barème détermhd . 

(ii) 

(iii)  enseignement primaire est gratuit, ce qui garantit à tous ï'éga- 
lit6 des chances d'accès à cette éducation. Les manuels scolaires 

Les dépenses concernant les installations scolaires, l'équipement, 
la rémunération des enseignants, etc., sont 3 la charge des auto- 

iv) (a) 
. considérés comme étant dans une situation financière difficile 

reçoivent des collectivités locales une aide financière destinée 8 cou- 
vrir le coût des four'nitures scolaires, des déjeuners, des transports 
scolaires et des excursions. Ces collectivités reçoivent à cet effet 
des subventions gouvernementales. 

Les parents des enfants inscrits dans l'enseigneiteat primdre qui s'ont 

(b) 

peuvent en bénéficier. 

Les bulletins officiels desJ collectivités locales et les écoles 
elles-mêmes font connaître l'existence de ces aides à ceux qui 
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L'enseignement primaire et le premier cycle de l'enseignement secon- 
daire ne sont pas intégrés dans un tronc commun. 

L'enseignement secondaire dure six ans, dont trois années pour le premier 
cycle et trois années pour le second cycle. Les trois premières années 
sont obligatoires, ce qui veut dire que la scolarité obligatoire dure 
neuf ans. Le premier cycle de l'enseignement secondaire est gratuit, 
mais ce n'est pas le cas du second cycle. Des aides financières sont par 
conséquent mises 8 la disposition des familles sous la forme de boumes 
nationales .et locales. 

Tous les enfants qui ont teminé leurs études primaires accèdent au 
premier cycle de l'enseignement secondaire, gui est obligatoire. L'ad- 
mission dans le second cycle se fait par voie d'examen. En 1981, plus 
de 94 5 des candidats ont été admis b a s  le second cycle de l'enseigne- 
ment secondaire. 

Une éducation appropriée est dispensée dans des écoles spéciales aux 
enfants souffrant- de maladies chroniques. Ces écoles sont hplaotées 
dans les établissements 03 ces élèves sont hospitalis& ou à proximité. 

Les enfants handicapés qui ne sont pas en mesure de fréquenter une 
école spéciale peuvent bénéficier de cours 2 domicile. 

Enfin, des cours 5 temps partiel et des cours par correspondance ont 
été créés pou- les élèves qui, pour des raisons familiales, finmicières 
ou autres, ne peuvent pas suivre les cours 6u second cycle de l'ensei- 
gnement secondaire bien qu'ils aier;t terminé avec succès le premier 
cycle. 

Etant doEné que plus de 94 % de tous les élèves sont admis dans le second 
cycle de 1' enseignement #?conCaire, la diversité de ces 6lèves est extrê- 
mement grande, qu'il s'agisse de leurs intérêts, de leurs capacités, etc. 
Comme il est indiqué dans le rapport, il est devenu difficile de dispen- 
ser une éducation appropriée à tous ces élèves. En 1978, le gouvernement 
a donc conmence a modifier l'ensemble du contenu des programmes du 
second cycle de l'enseignement secondaire. A la suite de cette réforme, 
le contenu à donner à l'enseignement a été défini en termes généraux et 
diversiflé, ce qui permet d'adapter l'enseignement à la situation réelle 
des différentes communautés, écoles et personnes. 

L'enseignement supérieur dans les universités et collèges universitaires 
du premier cycle ou techniques est accessible 
aptitudes et des intérêts de chacun. En 1982, le taux d'inscription 
dans ces différents établissements d' enseignement représentait 36,9 % du 
groupe d'âge correspndant. Pour faciliter l'accès 2 l'enseignement su- 
périeur des jeunes qui travaillent, on a organisé en 1982 des coum du 
soir dans 65 universités et 105 collèges universitaires du premier cycle, 
et il existe des cours par correspondance dans .12 universités et 9 col- 
lègesuniverçitaires dup~emiercyclepourceuxqulneSOnt Fasenmesurede 
suivre régulièrement les cours normaux. 

Il est indiqué ailleurs dans le rapport que pour continuer 8 amélio- 
rer les possibilités d'accès à l'enseignement supérieur, on a mis au 
point un "système de cont;rSle de l'aptitude a u  études universitaires'' qui 
sert à déterminer si le niveau des candidats (qui n'oct p?s suivi ou n'ont pas 
terminé le second cycle de l'enseignement secondaire) est eqirivalent ou supe- 
rieur 8, celui de cewr'qui ont fait des études secondaires complètes. 

à tous en fonction des 
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Bien que l'enseigneiaent supérieur ait connu une expension rapide 
pendant ces dix eernières cnnées, le taux d' inscrlttion dans les ét?- 
blissezrnts d'ençelgnemcnb çu&icur non situ6sd-rnsles g::an.!.zs villes 
n'a PRS augment6 dans les u&es proportions qLie tiens les cent.res ilbains. 
Pour gormtir m e  meiifeve répartitiori dans l'erlseritJe du pays, on a 
mis au ?oint un projet d' mélioration planifiée Ce l'enselgxmeit s q é -  
riein, dcsit la première phase d'ex6cution a porté sur la période 1976- 
1960 et dont la deuxi&ne phase englobe la période 1981-1936, ce qui fait 
que les disparités 1oca.ies sont progressivement att6nuées. 

(ii) Avoir accompli 12 années de scolarité (6 pour le primaire et 6 pour le 
secondaire) est la crindition essentielle 8 remplir :>Our être adqis dans 
les étôblissements d'enseignement supérieur qui 
test de connaissaxes actuellement considéré comme 'm critère majeur 
d'admission dans l'enseignement supérieur. 

D m s  12s universi'& natlonales y les étudiants brillants mais d6mnis 
sont exmptgs en partie ou en totelité des droits Ge scolarité. Les 
6tiidknts particu1i~rcmefi.t brillants qui se heurtent à des 5.iffic!'ltés 
financières poru GccSder 3 1' ensc?ignea?:it çu26riev.r FWV~-:I~ GnEficier 
de p;--$ts d'hcriicix de la Fosdation jsrponsise pour l'octroi de bourses 
d'&,udes, confom6Ecnt 9 la législation en vigueir. De plus, les collec- 
tivités locales et un ce?tain nombre d'organisr!.es nuri gou-rernementaux 
ont des programmes de bowses. 

Etant donné que le taux d'inçcriptbon dans les :coles qui assurent l'en- 
seignement obligatoire représente 99,g % de la i3oplatlo7i d f  âge scolaire, 
très peu noinbrewc sont les enfants qui sont enpecii&s de fr6quentur ré&- 
lierzment l'école pour des raisons de force majeure, 
maladie grave. 

f0r.t en outre passer un 

(iii) 

8. (i) 

exeD.ple une 

(ii)- 
(iii) 

La promotion de l'édücztion des adultes a &té facilitée pzr l'octroi de 
subventions de 1'3tat; a u  collectivitis li~r-ieç, ce qui a pei.r?!ls la 
cr&tion de dive-s cours et classes y ainsi q x  le &ve?o,xnent. d' acti- 
vités bénévclea qui renforcent la solidarité entre les mzxbres &'une 
m h e  conxnauL6. Les scbventiocç de 1'Etat permettent aussi aiuc autorités 
locales d'utiliser. des rr.atéi.ieLs audiovisuels dans les pTograi-xes d'6du- 
CEtiOi: des ad-ïitea. 11 er,t Fr.dlqué dans 11 rapjpcjrt que le goilrcerneaent 
enccilrage l'a~~o-inst.ruc~.~.on g r k e  à des cours par correspondance d1 édu- 
catiori sspiilz!.re de h x t e  queJitg et à des tests d'Rptitudes crrganisjs 
Far des organiszzs mi; gouver;:tilenteux. Le gouveinement fournit en oiltre 
i-ne aide finas,cière 8ux autoïit5ç locales en n e  de dgvrlopper 1'6C;L~ca- 
tion sociale et culturelle des jeunes el; d?s adiiltzs ,ç-:i'.ce 2 1s. corxcruc- 
tion de nisisonr de la cdture, Ce bibliothCques ou Ce rxées, =cr ex.--icl? ... Y 

et à la formation de spécialistes de l'éducatiw lpopula'Lre et de biblio- 
thécaires, entre autres. 

(iv) Bien que la question soit corsidérée comme sans objet, il est permis 
d'6voqcler ici les informatimîs fournies aux pages 2 et 8 du rapsort qui 
pcrtent sur la création en 1983 d'une miversité des on;ies ayulJ pour 
objectif de dhpenser un enseignement supérieur à un ~i'3.3d nom'rre de gens, 
dont des asultes (et même des femmes au foyer) grace à des prcgcqes de 
radio et de télévision spécialement conçus. L'université commencera 2 
prendre des inscriptions en 1985. 
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KENYA 

DISCRIMINATION 1. 

1. 

3. 

4. 

II. 

5. 

(ii) 

La réponse à cette question est négative. 

D'après la réponse, il n'y a pas de systèmes d'enseignement 
séparés pour les deux sexes, et un autre passage du rapport 
indique que les filles ont les mêmes chances que les 
garçons. 

Tous les élèves et étudiants 'fréquentant des établissements 
publics ou privés/confessionnels se présentent aux mêmes 
examens publics, cette règle assurant des nomes uniformes. 

EGALITE DE'CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

La réponse à cette question est affirmative. 

(a) Il résulte du rapport qu'on essaie d'arriver progressivement 
à l'égalité des chances en matière d'.enseignement en créant 
des classes mobiles dans les zones semi-arides du pays, 
où les communautés sont constamment en mouvement à la re- 
cherche d'eau et de fourrage pour leur bétail. 

L'enseignement primaire n'est pas obligatoire mais est 
généralement accessible. Un autre passage du rapport indique 
(voir point 1, section IVie)) qu'on éduque les parents 
pour leur faire comprendre la nécessité d'envoyer leurs 
enfants à l'école sans coercition, et chaque école a une 
association de parents et de maitres. D'après le rapport, 
la distance entre le domicile des élèves et l'école ne 
pose pas de problèmes. Il est indiqué également que l'édu- 
cation spéciale est l'une des principales responsabilités 
du Ministère de l'éducation de base. 

(iii) (a) L'enseignement primaire est gratuit, et on distribue gratui- 
tement du lait dans les écoles primaires dans le cadre 
d'un programme d'alimentation scolaire. En outre, des 
soins médicaux sont donnés gratuitement dans les hôpitaux 
publics. 

(b) Les écoles peuvent être construites grâce à un système 
d' "auto-assistance", la communauté étant responsable de 
la création de son école. 

(cl Le rapport indique que des dispositions spéciales sont 
prises pour ces catégories (les membres les plus défavo- 
risés de la population) sans spécifier en quoi elles 
consistent. Comme on lit immédiatement après que : "Il 
n'existe pas de catégories de cette nature au Kenya", 
on ne voit pas exactement quelles catégories de la popu- 
lation bénéficient de dispositions spéciales, à part 
les nomades, mentionnés plus haut (classes mobiles) et 
de nouveau ici. 
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6. (il 

1. 

La question relative à une assistance publique financière 
ou sous une autre forme aux élèves défavorisés est consi- 
dérée comme sans objet. Il semble cependant, à la lecture 
du rapport, que des services préscolaires existent dans 
des zones tant urbaines que rurales mais ne sont pas 
gratuits. En outre, le rapport indique qu'il n'y a pas 
d'objection à la fourniture d'une assistance d'origine 
autre que les fonds publics, et que les fonctionnaires 
de l'administration, le personnel des ministères et les 
moyens publics d'information portent 1 'existence de cette 
assistance à la connaissance de ceux qui peuvent en avoir 
besoin. 

La réponse énumère les objectifs suivants du système 
d'enseignement : atteindre l'égalité des chances pour 
tous en matière d'enseignement et réaliser une société 
intégrée. Les priorités semblent être fixées en fonction 
des besoins, et la méthode adoptée pour dispenser l'édu- 
cation de base semble être la création-d'écoles gérées 
par 1'Etat. 

Le rapport indique que l'enseignement secondaire est géné- 
ralement accessible, bien qu'il ne soit pas encore obli- 
gatoire. Les internats permettent aux élèves de différentes 
parties du pays de suivre les mêmes classes, et des bourses 
sont accordées aux enfants des familles nécessiteuses. 

iii) L'entrée dans l'enseignement secondaire est subordonnée 
à un examen de fin d'études primaires. 

(iii) La réponse à cette question est affirmative. 

(iv) Il apparaît d'après la réponse que le gouvernenent est 
résolu à surmonter les difficultés causées par l'insuf- 
fisance des ressources financières et le manque de maîtres 
qualifiés. 

(il - (ii) L'égalité d'accès à l'enseignement supérieur sera améliorée 
par la création de conseils d'admission spécialisés. Il 
découle de la réponse que le Conseil.nationa1 kényen pour. 
l'enseignement supérieur fera en sorte que les normes 
d'enseignement soient équivalentes dans tous les établis- 
sements de même niveau. En outre, l'Institut kényen 
d'éducation met constamment au point de nouveaux pro- 
grammes d'études et remnie les anciens pour qu'ils soient 
à jour. 

(iii) 

8. (il 

(ii) 

L'enseignement postsecondaire est gratuit et les étudiants 
des universités peuvent obtenir des prêts. 

La réponse indique que l'une des attributions du Ministère 
de la culture et des services sociaux est l'éducation des 
adultes. Celle-ci semble dépendre d'un département spécial. 

La radio, des cinémas ambulants et des bibliobus, ainsi 
que des cours du soir, assurent l'éducation des adultes : 
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il y a aussi des programmes d'apprentissage autodirigés 
pour ceux qui veulent se présenter aux examens publics. 
-Le rapport indique en outre que des enseignants donnant 
bénévolement des cours d'éducation des adultes. 

Les cours d'alphabétisation sont donnés en kiswahili, 
langue unificatrice qui est largement parlée en Afrique 
de l'Est et en Afrique centrale. 

(iii) 

i iv) 

On n'a pas jusqu'ici pris de mesures spécifiques pour pro- 
longer l'éducation des adultes, mais la réponse précise 
que les librairies sontpleines de livres variés dont 
les autodidactes peuvent faire l'acquisition. 

La réponse à cette question est négative. 
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1. DISCRIMINATION 

1. Il n'existe aucune disposition législative ou réglementaire qui comporte 
une discrimination dans le domaine de l'enséignenent et le décret-loi 
sur l'éducation de 1971 stipule que "tous les enfants doivent bénéficier 
deS.chances et des moyens leur permettant de se développer d'une manière 
.saine et normale dans des conditions de liberté et de dignité". Il est 
indiqué dans le rapport qu' étant donné les contraintes socio-économiques 
et les ressources limitées, il n'a pas été possible de faire bénéficier 
tous les enfants, dans toutes les régions du pays, d'un cycle complet 
d'enseignement de base ou d'enseignement primaire. 

2. Selon le rapport, la discrimination dans le domaine de l'enseignement, 
au sens de la section I.l(a) de la Recommandation, existe au Lesotho, 
puisqu' il reste encore des écoles primaires dont le cycle d'enseignement 
est incomplet, en particulier dans les régions montagneuses, et que les 
services pour les enfants handicapés mentaux et physiques demeurent in- 
suffisants. En outre, dans les petits villages dispersés où la popula- 
tion se répartit inégalement, les écoles existentes, qui ne comportent 
parfois que trois classes (alors que le cycle d'études primaires complet 
en comprend sept) manquent de maîtres et sont souvent éloignées du domi- 
cile des élèves. Cette situation rend la fréquentation scolaire extrême- 
ment difficile en particulier durant la saison des pluies et en hiver. . 

Les enfants qui abandonnent ainsi l'école sont rejetés du système d'en- 
seignement en raison de circonstances indépendantes de leur volonté. 

3. Les garçons et les filles ne sont pas sépa.6s dans l'enseignement pri- 
maire. Quelques écoles professionnelles qui assurent une formation en 
économie ménagère sont réservées aux filles. 

Le gouvernement et l'église contrôlent le système d'éducation en ce sens 
que toutes les écoles sont ouvertes 3 tous les enfants sans distinction 
de religion m i s  que toutes les écoles sont gérées par les églises - gestion qui revient en fait 3 expédier les tâches administratives cou- 
rantes. Seules 20 écoles sur les 1,103 écoles primaires ne relèvent pas 
de conseils communautaires ou de comités gouvernementaux. En outre, 
tous les maîtres sont formés dans des institutions nationales et Sont 
rbmun6rés par le gouvernement qui finance dans des proportions de plus 
en plus importantes les matériels et les équipements didactiques. 

4. 

II. EGALfTE DE CHANCES ET DE TRAITmNT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (il Il est indiqug ailleurs dans le rapport que la plupart des écoles b 
cycle incomplet, initialement créées pour assurer aux jeunes enfants 
quatre années d' epseignement , deviendront des écoles primaires à cycle 
complet au cours du troisième plan quinquennal de développement. Déjà, 
entre 1972 et 1982, la proportion des écoles cycle complet est passée 
de 30 % 8 57 %. Afin d'améliorer les moyens d'enseignement pour les han- 
dicapés, des maîtres sont formés 2 l'étranger. En outre, il est précisé 
dans le rapport que le gouvernement a notamment pour intention d'exercer 
un contrôle plus grand sur la politique et le développement de l'éduca- 
tion, sans toutefois souhaiter l'prendre la relève" de l'Eglise. 
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Un projet gouvernemental de carte scolaire et de financement de 
constructions scolaires a pour but de permettre 2 tous les enfants de 
se rendre assez facilement à l'scole à pied. En outre, l'affectation 
des maîtres qualifiés est devenue plus équitable et un effort est fait 
pour fournir les manuels coûteux d'anglais, de mathématiques et de 
sesoutho des prix réduits. 

L'enseignem~at~ p r h i r e  n'est pas obligatoire. 

(a) Le gouvernement a pour objectif d'assurer à tous les enfants un 
enseignement p r h i r e  comglet de sept ans mais le pays ne dispose 

pas encore des ressources nécessaires pour que tous les enfants puissent 
se renàre à pied dans une école offiant un cycle complet. 
(b) 

gatoire pour tous les enfants d'un village à partir de six ans. 

(a) L'enseignement primaire n'est pas gratuit quoiqu'il n'y ait pas de 
frais de scolarité à ce niveau. C'est le gouvernement qui rémunère 

les maîtres mais les manuels, l'entretien, les transports et, dans cer- 
tains cas,les uniformes sont payants.. Les repas de midi soht fournis par 
le Programme alimentaire mondial ; les élc?ves doivent'payer une somme 
modique pour le transport de la nourriture. 
(b) Il est mentionné ailleurs dans le rapport que des projets fondés 

sur l'effort collectif ont permis d'aider le gouvernement à créer 
des classes supplémentaires et à fournir des maîtres. Les collectivités 
sont souvent invitées à collecter également des fonds pour la réparation 
des écoles. 

(c) 

que les garçons qui doivent quitter l'école pour aider leurs'parents à 
s'occuper du bétail. 

(ii) 

Il est envisagé d'adopter une loi prévoyant l'enregistrement des 
naissances par les chefs de village et rendant la scolarité obli- 

(iii) 

Les enfants qui ne Bénéficient pas d'un enseignement primaire com- 
plet sont surtout ceux qui vivent dans des régions éloignées, ainsi 

(iv) Le financement del'éducation incombe à la fois au gouvernement, à 
l'gglise et aux parents. Conne cela est mentionné au'point 5.(iii), 
les parents doivent prendre 2 leur charge les manuels, les uniformes, 
les transports et les livres scolaires, ces derniers dtant fournis 
prix réduits. Le rapport indique que les enfants les plus pauvres sont 
exemptés de ces frais et sont aidés par des organismes de bienfaisance 
privks . 
vées. Des jardins d'enfants ont été créés pour soulager les mères qui 
travaillent, en particulier dens les zones urbaines. Selon le rapport, 
un service sera bientôt mis en place au sein du Ministère de l'éduca- 
tion afin de superviser l'éducaticn préscolaire et de formuler certaines 
directives concernant les conditions d'inscription, les effectifs du 
personnel ou les programmes d'activités. Sans vouloir assumer la respon- 
sabilité financière directe del'éducationpréscolaire, le Ministère a 
l'intention de participer à la collecte et à l'allocation des fonds 
fournis par des donateurs à cette fin. 

L' éducation préscolaire relève essentiellement d' institutions pri- 
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(V) Le.re?port' exprime l'espoir qu'un systsme d'enseigmment de base de 
dix a s  sera progressiveaent mis en place en mzne temps que sera encou- 
ragée la gén&aiisation de l'enseignemen5 primaire. 

11 est indiçii6 ailleurs dans le rsppcrt que l'enseignement est organisé 
par le gouveixe;oent et ics &lises et que les 722 écoles secon2aiyes 
sont g&6es par des &&lises ; neuf d'entre elles seulement écha-gent au 
contrôle exercé p~ les ccsitis nommés par le gouvernement. i,'enseig=ie- 
ment secondaire n'est pas gretui-t : lzç pwents doivent payer tous les 
frais de scolarité mais le gouvernemect prend à sa charge les dépenses 
de personnel. 

ment semrdaiïe dans au noins un domaine pisitique afin d'assurer la liai- 
s m  en5re l'enseignexent à ce nivcau et les besoins en Eain-d'oeuvre et 
d'aaéliorer la qualité et l'ukilité de l'enseigaenient général. 

6. (il 

La politiqKe du gouvernement vice à organiser des cours d'enseigne- 

(ii) L'accès ?. l'exieignexent secozdaire est subordcnd 8 la réussite 2 un 
exaien sélectif oipnisé à la fin des études prkaires. 

(iii) Le Centre Ctensei,ynme2t à distance offre des cours par correspondance 
à cerix qui ne pcLv.?nt fr&uenter l'école pur des raisons financisres ou 
faute de places. Des cours de rattrapqe soat organises pour les élèves 
qui ont termin6 avec oüccè; leurs 6tudes seconz-ircs ; p u r  permettre à 
ihvantage de jemes de choisir des matières scientifiques dans les &ta- 
b1isseniei:ts d'ense;rgexe~it postsecondaire ou supgrieur , ces cours portent 
sur les mathémtiLxs, les scierxcs et l'anglais. 

(iv) Les FLinciples difficult&s auxquelles se heurte le développement de 
l'enseignement secondaire sont, par exemple, la pénurie d'enseignants 
qualifies, l'iusiiff'isance des mesures prises pour le logement des erisei- 
gnants, a h s i  que le maque d'installations 2t de natiriel et une meu- 
va j se ad?ninj.sti;ation. Le gouvernement espc're doter les écoles secondaires 
dz ri.et6riel et de fournitures grÊce à l'aide qui doit ëtre fournie par 
la Bmque mondiale au titre du quatrième pojet sur i'gdccction. 

Il est e; x t r e  j.nctj.qiiG dans le rapprt qie l'actiiel syystère d'édu- 
cation tend 2 s@xxer lgenseignezent secondaire géiiérd de l'enseignement 
techique, conwrcial et rzg;licole. Confomément à 3.a politique de dgve- 
lop?e?.ent de l'cnseignment de no.ti&es pratiques, en particulier celles 
qui ne nécesjiteiit Lias d' In-restissenents iriitieux r u  de dépenses de 
fonctionnecent 6l~i.s-6~~ 1'InsUltlit national de lormation des ense:.gnants 
fournira davantage de dlpl$nés ayant regu une foimation dans des aisci- 
plines pratiques. En oiitre, des fonds seront recheïch& er. mie d'assuiqer 
le lczernent dcs enseignants et, afin d'cdliorer l'adniniç$ratio? de 
l'ensoignemen'; secondaire, Ces ccurs 2 t e m p  pzrtiel ?e formation en 
COUYS d'eniplci sont organisés 2 l'intention des responsables, grâce à 
des projets financés par des souces extériewes. 

7.(i)- L'acczs à l'enseignement supgrieur est subordonné aux 'esoins en m i n -  
d'neuvre. st c i ~  succès à un exmen de fin d'études seccndaires. Il 
ex'ste égRïeLeat un examen d'entrée à ï'uiiversité p x r  les personnes 
"3' &ge adulte" 

(iii) 

Tocs les e tudisrits bénéficient de boiiï ses. 
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8.(i)- 
(ii) 

Des programmes d'alphabétisation et de calcul à l'intention des and- 
phsbstes ont 6t6 organisss par le Centre d'enseignement à distance qui 
fournit également le matériel pédagogique. Une supcr-rision constante 
des administrateurs de projets et de leurs assistents est assurée et 
un enseignement autodirigé est dispensé par la radio et d'autres médias. 
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YNLDIVES 

1. DISCRIMIHATION 

1 .-2. Il n' existe aucune disposition législative comportant la discrimination. 
Les trois différents types d'gcoles (des écoles traditionnelles 03 le 
coran est enseigné, entre autres, ainsi que les écoles de langue an- 
glaise) ne constituent pas de discrimination car elLes reflètent les 
différents besoins en matière d'enseignement sans viser à l'exclusion 
d'un groupe ou d'un autre. 

3. Les établissments d' enseignement séparés pour les élèves des deux sexes, 
exist&t au niveau secondaire, offrent un accès équivalsnt à l'éduca- 
tion st le gouvernement fait de son mieux pour que la qualification 
professionnelle et la capacité des enseignants y soient les mêmes. 

4. Comme ceci a été mentionné plus haut, les écoles traditionnelles ou 
maktabs, les madrasas et les établissements scolaires dans lesquels 
l'enseignement est dispensé en anglais, sont destinés à répondre aux 
besoins variés du pays. Les "maktabs" sont des écoles religieuses dans 
lesquelles est enseigné le Coran, la "madrasa" prodigue un enseignement 
de base dans le cadre d'un p r o g r m e  plus large, les établissements 
éducatifs anglais préparent Èi l'enseignement supérieur. Il est indiqué 
ailleurs dans le rapport que des écoles privées sont payates. 

II. 

5. (il 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Le gouvernement s'attache tout particulihment 2 ce que l'égalité de 
chances soit réalisée dans le domine de l'éducation. Un effort de 
décentralisation a été mené, dans le cadre duquel 19 centres d'éduca- 
tion ont été créés dans les îles. Onze d'entre e u ,  déjà construits, 
sont actuellement opérationnels. Des écoles primaires ont été établies 
dès 1979 dans les îles ; alors que le gouvernement précédent négligeait 
ce système décentralisé, le gouvernement actuel fournit 'à ces écoles des 
manuels, des maîtres quétlifiés et d'autres avantages. La politique gou- 
vernementale s'est donc orientée vers la priorité donnée 2 l'enseignement 
primaire tant dans les îles oue dans la capitale. Quatre-vingts'écoles 
primaires reçoivent des subventions delapart du gouvernement et il 
existe un établissement d'enseignement dans chacune des 202 îles habitées 
de la république. Il est indiqué ailleurs dans le rapport que le gouver- 
nement envisage l'établissement d'un système d'éducation primaire 
universel. 

Néanmoins, une très grande inégdité de chances en matière d'éduca- 
tion demeure entre la capitale et les îles, principalement due à l'atti- 
tude du gouvernement précédent, époque à laquelle trois écoles gouverne- 
mentales seulemext existaient, toutes trois situées dans la capitale. Au 
cours des Gi-ztre dernières ennées, le gouvernement actuel a créélgécofes 
primaires dais les îles, une dans chaque île, outre les centres d'éduca- 
tion déjà mentionnés. Il est indiqué à la fin du rapport que la poli- 
tique gouvernementale vise à intégrer le programme scolaire Èi la reïi- 
gion et à la culture des îles Maldives, afin que l'éducation scolaire 
corresponde mieux à l'environnement social du pays. 
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(ii) L' enseignement primaire n' est pas obligatoire. Cependant, le taux d'al- 
phabétisation est d'environ 82 5 pour les garçons et les filles de 
plus de 15 ans. Ceci est dÜ essentiellement à l'enseigcement familial 
souvent de nature religieuse ainsi qu'aux écoles qui dispensent un 
enseignement de base dans la langue locale (dhivehi). 

(ici) (a) 

3 roupies par enfant et par-mois ; les écoles maternelles coûtent 
1 roupie. 

(b) La participation de la conmunacté est très importante a tous les 
niveaux, notanment dans les îles et prend des foimes variées comme 

la participation à la construction d'écoles, la fourniture de matériaux 
locaux pour les bâtiments, ou des contributions volontaires de diverse 
natilre. L' enseignement TcoïRire et extrascolaire est financé par : le 
budget gouvernemental qui s'applique à tous les établissements et four- 
nit n o t m e n t  des enseignants qualifiés aux &cles des îles ; des fonds 
imToitruits prGveiiant de la cornunauté ; les droits d' inscription SCO- 
laires et 1s c~opération bilathrzle et internstionaie. Cette aide inter- 
nationale provient d'agences des Nations Unies ou d'autres organisations 
corne le Plan Colombo qui fournit des bourses, des @locations et des 
matériaux éducatifs. 

Il existe deux cycles dans l'enseignement secondaire, le premier (lower 
secondazy) cmporte les classes 8-10, le second (higher secondary) les 
classes 1 1- 12. 

L' admission au premier cycle de'l'enscignement secondaire, dans les 
écoles gouvernementales , est conditionnée par la rgussite à .un exapen 
public et par le "Junior School Certificate". Ce dernier examen permet 
aux élèves des écoles Drivées de passer dans les écoles secondaires 
gouvernementales, et tous ceux qui répondent aux critères d'admission 
peuvent y accéder. Toutefois, 99 % des 6lèves ayant teminé la classe 7 
dans une &oie  ouve verne ment de, passent en classe 8, c'est-à-dire au 
pimuier cycle, 73 56 d'entre eux suivent l'enseignement général et 25 56 
s'orientent vers l'enseignement professiomel. Le Centre de formation 
professionnelle (Vacationaï Training Centre) a longtemps été n6eïigé et 
le budget, dans ce domaine, était inférieur à 3 % du budget total de 
l'éducation. Une restrlrcturation complète du Centre a été entreprise pour 
répoi: 'ze aux besoins urgents en main-d' oeuvre technique, accompagnée 
d'infornatiou sur les débouchés à l'intention dcs élèves. En outre, 
des dispositiohs ont été prises pour établir un lien'entre le Centre et 
les niveaux moyens et secondaires de l'enseignement: Depuis 1982, le 
Ceatre de formation professiomelle fori-ctionne sous l'autorité du Minh- 
têre de l'éducatiori et la situation s'est considérc3lemcnt amélio;-ée 
pour les élèves ayant accompli leur scolarité au-delà de la claçç? 8 et 
denandani; d'être admis QU Centre. Il est indiqub dans le rapport que 
l'on envisage la création d'une école secocdaire professionnelle. 

L'insuffisance du nombre des maîtres constitue l'un des problèmes majeurs 
dans le domaine de l'enseignement secoiidaire et l'on estime 2 plus de 
100 le nombre des nouvewx enseignants nécessaires à ce niveau d'ici 8, 
1990. Si actuellement le système fonctionne ergce ?i des maîtres &an- 
gers, l'on voudrait les renpiacer en donnant is. priorité aux enseignants 
originaires des ?les Maldives. 

D'après la réponse, l'enseignement public est gratuit, bien qu'il 
soit également indiqué q-Je les 6coles des îles demandent de 1 

6.(i) 

(ii) 

(iv) 

1 
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8. Des programmes d'alphabétisation existent b 1'intentf.on des persornes 
qui n'ont pas reçu dféducakion scolaire. Ils scrd destinés 3 leur ap- 
prendi.e à lire et à écrire mais aussi à ense-'.g,ier les rudinents néces- 
satires a u  relations çociaies. Un vaste p r c g a m e  à l'échelle fiationale 
a été entrepris pour le période 1980-85 visaint à l'éliminrticn de 
I'an5L;:habétisme en 1986. En 1980, première année de ce prcgaane, 
1Q.31: personnes dont deux tiers de femmes ont théficié de cette cam- 
padne. L'enseignemenb est prcdigué par des maztres volontaires et le 
gmvernement fournit la totalit6 des besoins matériaux. Un minimum de 
trois heures de cours ~8.r sasine est offert. Le Centre de développeront 
de 1' éducation (Edmational Developieot Centre ) produit deux programmes 
de radio feisant partie de l'édxcation des adultes ; le prenier donne 
des cours se rapportant aux dosaices de la santé, de la.p&he, de 
l'agriculture, de Ifhistoire et de la culture, le second- "Radio école" - 
prodigue des cours d' anglais et concerne 1'e;ivironnement. Afin des &ve- 
lopper les programes d'alphabétisation, un Conseil de l'alphab6tisstion 
fonc tiomelle m t i o m l e  (Ne-l;ionEtl Fhctional Literscy Council) a été 
mis el place, covposé de mwi3res de la plupart des secteurs concercbs 
lu gouvernemen$, y compris des groupes volontaires et qui est présidé 
par le FT6uiderit lui-=%ne. En outre, trois Centres de d6veloppement de 
la jeunesse rurale (Rural Youth Eevelopent Centres) seront établis 
dans un avenir i>.rcci.e p o u  l'enseignement des aFtitudes pratiques, pour 
fecilitzr l'auto-eLi373i (self-employaent) et efin d'améliorer la situa- 
tion dans les zoiies mxales, ceci SOUS la sapervision du Ministère de 
l'éducation. 

* 

("Radio School" ) 
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NAVIBIE 

1. 

Le Conseil des Mations Unies pour la Namibie, autorité ahinistiative 
légale jusqri'à 1"lndépendsnce du territoire, a établi un rzppoi-t sur les 
conditions sociales en Nanibie (document A/AC.l2C/93, en date du 16 mars 
1983) et le PrésiCent dudit Conseil a transmis au Secrétariat le 4 mai 
"983 les passages de ce rqqort concernant l'enseignement. 

Le résumé de ce texte est présenté en réponse au 2oint 1 du questionnaire. 

DIS CRIMI NAT1 ON 

Contrairment 2 ce que srétenO l'administration illégale sud-africaine, 
des lois et pratiques discriminatoires continuent de régir l'enseigne- 
m m t  et tous les autres aspects de la vie quotidienne des Namibiens. 

L'enseignement auquel ont accès les Noirs dans ce territoire vise 
fJrmer aux emslcis subalternes que leur assigne l'économie des Bi-ancs. 
L' ezseign ,aient p haire est contzclé par les autorités dites de deuxième 
niveau (ethniques), dont la plupart sont incapables de financer des 
écoles publiques. 

les 

L'enseignement est obligatoire pour les Blancs m i s  pas pour les Afri- 
cains ou les Métis qui doivent fréquenter des écoles différentes en 
f:ricLion de critsres etkniques. Ziepuis la ;nise en place d' établissements 
ds enseignement sggarés conformément 5 la politique dP apa:ctheid, les 
crédits allcués WYE écoles des Blancs dépassent de loin ceux qui sont 
alloués aux écoles frgquentées par les Noirs. D'après le rapport, un 
mo;ltan.t m u e l  d'environ 1.500 dollars des Etats-Unis est dépensé pour 
chaqie enfen-b blazx, soit 7 fois plus que la somme aliouge pour un 
enfant noir ou &bis. tes écoles pour les Elancç offrent un système d'en- 
setgnement co;nplet alors que, bien souvent, les enfmts noirs n'ont pas 
d' école ou doivent se coctenter d'écoles de niveaü inr"&ieur. En 1981, 
83 % des enfants noirs étaient inscrits 2 l'école primaire, mais 16 x 
d'entï-e eux seulement ont pu accéder à 1'ense;gnement secondaire en 
raison des fortes pressions exercées pour leur faire quitter l'école 
et renoncer 2 des études secondaires. 

Le régime d'occupation sud-africain illégai et raciste maintient une 
ségiégation totale dans les écoles, préfgrant parfois 12,içser des éta- 
blicseinents d'enseignesient pratiquement vides TlutÔt qae d'en autoriser 
la fi-équentation aux Nanibiens noirs. Même la Bibliothêque de Windhoek 
est réservée aux Blancs. 
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NEPAL/ 

1. 

3. 

DISCRIMINATION 

En d.6pit d'une progression constante d'une année 2 l'autre, les filles 
ne représectent encore que 25 5 des effectifs de l'enseignement pri- 
maire. 
familles rurales d'un système de valeurs privilegiant les hommes, 
l'emploi des filles pour les tâches domestiques et l'insuffisance 
des revenus sont mentionnés dans ce document corne autant d'obstacles 
à l'instruction féminine. 

Des facteurs socio-économiques tels que la persistance dans les 

II. EGALTTE 9E CHATCES ET DE TRAITEMEI'TT EDJ MATIFFE D'ENSEIGNEMENT 

5.(i) Grâce au plan relatif au système &ducation adopté en 1971, le 
pourcentage d'enfants de 6 à 8 ans inscrits 2 l'école primaire qui 
était alors de 42 $ est passé 2 95 % en 1981. Depuis 1971, par suite 
de la mise en place d'infrastructures plus adéquates, le N&al est 
parvenu à se suffire ?i lui-même pour ce qui est de la main-d'oeuvre 
technique de niveau moyen et, dans ouelques années, le pays devrait 
Fouvoir, grâce Èi la coopêration internationale, former des spécia- 
listes titulaires d'un grade universitaire en irgénierie, en médecine, 
en sylviculture et en agriculture. 
on a atténué les inégalités regionales en créant, hors de la capitale, 
des établissements d'enseipement et des centres de formation de 
sp6cialistes. Le documcnt indique en outre que ce développement 
quantitatif ne s'est pas acconsagn6 d'une arr6licration de la qualité 
des services éducatifs, en raison aussi du manque de maîtres qualifiés 
et de matériel. 

Toujours pendant la meme période, 

(ii) - 
(iii 1 

Le coût de l'enseignement primaire est entièrement pris en charge par 
le gouvernement. Les modiTications de structures entraînzes par la 
&forme de 1971 avaient eu pour effet une rcduction de la durée de 
I'enseignement primaire, ramenée de 5 3 3 ans, ce oui permettait de 
rfponfire eux besoins Slhentaires d'instruction d'un nombre maximal 
d'enfants mais m e  évaluation des rcsultnts, effectuée en 1981, a 
conduit à pFendre des mesures pour amcliorer la situation : rétablis- 
sement d'un enseignement primaire de 5 ans, définitionde ses objectifs 
et rhision des proframes d'étudcs et des mat6riels éducatifs. 
1079, l'enseignement est gratuit ainsi que la fourniture des manuels 
scolaires. 
lement de 65 % atteindra 75 $ & la fin de 1985. 
l'objectif de 90 $ en 198@, le septième plan de d$veloppement, dont 
la mise en applicetion comencera en 
tance accrus au développement de ï * enseignenent primire . 

Depuis 

Il est prévu que le taux de scolarisation qui est actuel- 
Afin d'atteindre 

devra accorder une impor- 

1. Le ra3pm-t ne réTon6 pes au questicnnaire : ii se pr;iscnte corne un 
document national sur les prom2s et les prohlhws de 1'6ducation au Népal. 
Dens ce r&x&, cn s'est efforcé de ?résenter les infornations pertinentes 
fournies dans ce document en suivant le plan du questionnaire. 



23 CI72 
Annexe D - page 276 

Il est dit dans le document que 50 % environ des élèves de oremière 
année akandonnent l'école en cours d'annge tandis que 20 à 25 % 
redoublent. 
2 la pauvreté, 2 1'emFlacel.rient des écoles et 2 la qualité nédiocre 
de l'enseignement. Il faudra non seillement méliorer les méthodes 
pédagogiques mais aussi fournir aux parents une aide financière pour 
leur permettre d'env~yer leurs enfants 2 l'école. 

Cette diperdition est due aux difficultés d'app-entissage, 

(c) 
La participation des femes 

au développement est très faible et ne Foirra Stre accrue que par 
une amélforation de leurs chances en matière d'enseignement. 
cadre dn projet "Epalitb d'accès des femmes à l'enseignement'', des 
Seunes filles acquièrent une format ion D6daqoaique puis vont enseigner, 
de Frsférence dans une 6cole de leur distri-ct d'oripine. 
a dé.jà entraln6 une aqpentation du nombre des jeunes filles inscrites 
d m s  ces écoles. 
enfants de certains noupes défsvoris6s (cornunaut6 Chepang) pour leur 
permkttre de continuer à Fréquenter l'école. L'extension de ces 
p r o p m e s  spFciaux suppose toutefois que l'on puisse y consacrer 
davantage de ressowxes d'origine intérieure et extcrieiire. 

Selon le docunent, les pGpulations rurales souffrent de pauvreté, 
d'ignorance et de malnutrition. 

Dans le 

Ce projet 

Le gouvernement accorde des avantages spéciaux aux 

6. (i) En 1981, avec la mise en place d'une nouvelle structure de l'éducation, 
la dur6e de l'enseimement secondaire du premier cycle a été raxeiibe de 
quatre 2 deux ans (sixième et septièice annÊes) tandis que celle du 
deuxième cycle restait de trois ans (hriitihie, neuvième et Cixièrne 
années). Les progrmes des deux cgcies comprennent une fcrïïtion 
Frofessionnelle. 
ans, de &me que lc nombre d'écoles et celui des enseignants. 
plusieurs rgqions rurales du pays, des centres d'apprentissaqe ont été 
cr& poilr do:ine m e  formation à ceux qui a'aandonnent leurs études 
afin qü'ils puissent participer aux projets de développement local. 
Dm-s les deux cycles de l'enseignement secondaire, on enregistre 
15 2 23 % d'al-andons. 
prcmauvoir m e  appioche et une façon de penser scientifiques par un 
enseiEnemcnt satisfaisant aes scieilces à l'école. Or, 75 % c',es 
établissements scolaires manquent de professeurs qualifiEs et de 
matériel appropri:. Pour ce qui est du finan-ment des services 
éducatifs, le docinent indiaue que le couvernement prend 3. sa charge 
75 % d?s ti-altenenks des enseignants dans le premier cycle du 
second8h-e et 50 ?! dans le demisme cycle; les autres dépenses sont 
2 la charge des collectivitcs locales (mobilier scolaire, renifLacement 
et entretien de l'&~iiipernent, fournitures, personnel administratif). 

L'enseignement des sciecces qui vient d'être mention& au point 6 à 
propos de l'ençeiyxinent szcondaire est dispensé au niveau de 
l'enseignement su26rieur mais 1; aussi dans des conditions très médio- 
cres en raison de l'insuffisance des installations de laboratoire I 

comme des bibliothèques et du nanTüe de personnel qualifié. 
majeur 2 Surmoiitei- pour résoudre ces problhes est 1'insufEsance des 
ressources financières. D e m  cerL,ainîs matisres comme 1'6lectro- 
technique, la fornation continue d'être assur6e dans les psys voisins, 
ce qui crce un sentiment inconfortable de dépendance. 

Les effectifs des deux cycles ont doublé en dix 
Dans 

Le docuent 6voque en outre la nécessité de 

7. 

L'obstacle 
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Les mgtkodes et techniques aty-icoles traditionnelles ont besoin d'être 
,-emplacées progr es sfvement par des m6thodes scie-nt f f ques re.3lftant 
l'évoluzion, gxâcc à l'éducation, des attitg6es, des consi8issences et 
d=s aptitudes. A cet efiet, tous les étudiants en voie d'ob'~e3iï un 
grade universitaire sont tenus de contribuer au développement rural, 
dans le cadye des sen5ces de développement national, en enseignant 
dans les kcoles, en dolinant des cours d'alyhab6tisation aux adultes, 
en aidant à éduquer la pop-ulaLion en matiCre de planificsTfon familiale, 
de sant6 et d'ssçsinissenent et en participant à la constrirction de 
petits canaux d'irrigation. Diautre part, le document fait état de 
projets novatews ("L'éeucation au service du développement rural") 
mis en oeuvre dans trois districts de la région occidentale la moins 
dévelopsée, avec le soutien de I'Unesco et d'autres institutions du 
système des Nations Unies. 

de bourses d'études institu&, entre mitres, par le Bangladesh, la 
Chine, l'Inde, les Etats-Unis, le Pakistan, le Royaume-Uni et 1'Unicn 
des Pépubliques socialistes soviétiques. Les institutions du système 
des Nations Unies et autres organismes qui fournissent up1 soutien 
financier (multilatéral ou bilatéral) et une assistance et m e  du 
développement du système d'éducation némlais sont mentionnés à la 
fin du document. 

Enfin, le document indique que le Nepal bénéficie de p r c g m e s  

8. (i) Bien que le taux d'alpha%étiçation ait presque doublé elitre 1971 et 
1981, le Mepal ccxpte encore pres de 76 % d'analphabètes et les efforts 
déployés pour améliorer cette situation restent limités. Etant donné 
que 40 
trouver des ressources supplémentaires pour accroître la capacité des 
services éducatifs institutionnels. 
non formelle, le manque de ressources constitue un obstacle majeur 
5 l'scc616rakion de l'alphabétisation des Fersnnizes &&es de 16 2 
45 ans. Des m u r s  d'alpha36tisation sont dlspenç6ç le plus souvent 
dans des & O h 3  et par des epsej.~wts,m&is il y a peu de contacts 
entre éducalion fczoeile et &cication non formelle. Le p r o P r m e  
drktu&s himor6 d a ~ s  le cadre du inrojet susmentSnnn6 

ceatc lfaison de fapm lue! les pmsonnes Want suivi un COL-S 
d' alnhabétisntEon missent n" un certain rionent être in'cé&es 
dans le systhe scolaire Outre les cours d'nlphR-3étisation 

d'autxs organizmes publics proposent des programnes de durée variable 
permettant d'acquérir divers SaJoir-faire (tissase, tricot, menuiserie, 
électricité) mais le nclo'ûre des personnes ainsi formées est encore 
très faible. 

f ans les pays les moins avancés. l'éducation ne peut être 
considérée c m e  jouant pleiilement son rôle que si elle contribue de 
manière significaklve à l'action de développement rural. 

de la population est gage de moins de 20 acs, il faudra 

Pour ce qui est de l'gducation 

I# ic Leducn,tion au semice du à6veïopTenent rmal" devrait établir 

n?&s y,r le Mfniste're de 1'6dincation et 3e la cultwe, 
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PAKISTAlQ 

1. 

1 .-2- 

3. 

4. 

II. 

5. (il 

(ii) 

DISCRIMINATION 

Réponse négative 

Cette question est considkrée comme sans objet. 

Selon le rapport, les possibilités d'accès à l'éducation sont les 
mêmes pour tous. 

EGALITE DE CHAMCES ET DE TRAITEMENT Em MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Assurer progressivement 1' égalité de chances et de traitement en 
matière d'enseignement est un objectif national. Pour l'atteindre, 
les pouvoirs publics s'efforcent de lancer un mouvement national 
d'action en faisant appel à toutes les infrastructures disponibles. 
La politique actuelle en matière d'éducation (1978-1983) se propose 
de réduire les inégalités et d'offrir à tous, sans discrimination de 
sexe, des possibilités égales d'accès à l'éducation, l'objectif 
ultime étant la généralisation de l'enseignement prhire. 

L'enseimement primaire n'a pas encore ét6 rendu obligatoire. 
atteindre progressivement cet objectif, trois mesures relevant de 
l'alphabétisation des adultes ont été définies. 
en réponse à la question 8. 

(a) L'insuffisance des services scolaires et des moyens c.>ntinue 
à poser un problème, en particulier dans les zones I?-les. 

Le rapport indique que les élèves bhéficient d'un certain nombre de 
facilités, mais n'en précise pas la nature. 
rapport, il n'existe aucun obstacle socio-économique ou culturel en 
matisre d'enseignement et les élèves peuvent choisir le type d'ins- 
truction qu' ils désirent en fonction de leurs aptitudes. L'accès 
à 1' enseignement supérieur se trouve toutefois limité en rdison de 
contraintes financières, de traditions culturelles, etc. En ce qui 
concerne les enfants eux-mêmes, on relève des différences selon les 
régions. 
et 8 leur développement physique et de favoriser le plein Spanouis- 
sement de leur personnalité. 
et tests psychologiques et pédagogiques sont organisés et des dossiers 
scolaires établis. 
l'enseignement et des programmes, le rapport fait état de la création, 
dans le cadre du Conseil national de l'gducation, d'une commission 
permanente des programmes et des manuels qui passe en revue, à 
l'échelon national, les progrmes et les manuels, avec la partici- 
pation d'experts et dgenseignants. 
une politique nationale concernant la langue d'instruction, afin 
de définir la place ?î accorder, dans le système éducatif, à la lan,sue 
nationde, aux îangues provincides reconnues et 2 la langue anglaise, 
celle-ci étant principalement utilisée dans l'enseignement sup6rieur. 
Des projets pilotes destinés 2 réduire les taux d'abandon et 8 am& 
liorer la qualité de l'enseignement ont hté ex&cut&s. 

Pour 

Elles sont décrites 

Toujours selon le 

Les pouvoirs publics s'efforcent de veiller 5 leur santé 

Dans certaines régions, des examens 

En ce qui concerne l'inadaptation éventuelle de 

Le gouvernement a aussi adopté 
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(iii) (a) L'enseignement primaire est iratuit dans les établissements 
finences par 1'Etat. Dans certaines régions, les manuels sont 

' mis gratuitenent 2 la disposition des élhes, tandis qu'ailleurs ils 
sont fournis à prix réduit. Le rapport mentionne l'existence d'écoles 
modèles 03 les élèves disposent de cantines et de soins m6dicawc, mais 
sans préciser s'il s'agit de services gratuits. 
utiliser les transports scolaires et'publics moyennant des tarifs 
modiques, mais les unifornes scolaires prescrits sont à la charge des 
parents. 

(b) 

nautés rurales, qui manifestent un intérêt perticuiier pour ï'ensei- 
gnement, fournissent des terrains et d'autres moyens matériels pour la 
construction d'établissements scolaires. 

Les enfants peuvent 

Les collectivités locales possèdent et financent des écoles et 
coopèrent à l'élaboration des programmes d'gtudes. Les commu- 

(c) 

créé des.6tablissements d'un ty-pe nouveau, les écoles Mohalla, qui 
leur dispensent un .enseignement général et les initient à certaiaes 
activités ménagères, telles la broderie. D'autre part, l'éducz,tion 
des enfants handicapés est considérée comme un devoir moral national et 
l'sction'des pow.-d.rs publics dans ce domaine est complétée par celle 
d'organismes bénévoles locaux et d'institutions étrangères. 

Dans les failles qui pratiquent la ségdgation des sexes, les 
filles n'ont gusre accès à l'enseignement primaire. Aussi a-t-on 

(iv) (a) 

accordées sur la base des résu?tats obtenus aux examens officiels. 
Il existe divers programmes de bourses et les collectivités locales 
&c'cordent des allocations pour les enfants de familles a u  revenus 
modestes. 

(b) 

L'Etat accorde aux élèves des milieux défavorisés une aide 
financière importante, par exemple SOLS la forme 6e bourses 

Four obtenir des renseignements détaillés sur les aides octroyées, 
il faut s'adresser directement aux établissements scolaires. 

6. (i) Afin de p:-onouvoir la Rénéralisation de l'enseignement secondaire, il 
a ét6 proposé de créer 200 écoles nouvelles; mille Gcoles moyennes ont 
d6jd été portées à un niveau supirieur et la formule des classes 
alternées a été adoptée. 
comporte n o t m e n t  une initiation aux questions aqro-techniques dans 
les établissments du secondaire.' Des laboretoires sciz-?:Ifiques et 
des Vbliothèques ont été mis en place, ainsi que des logzments pour 
les enseignants. 
pour assurer la gratuit6 de lsenseignement secondaire et que des 
bomses'peuvent être accordées a u  élèves particulièresent méritants. 

L'éventail des progrmes est très large et 

Le rapport indique aussi que des efforts ont 6té finits 

(ii) 

(iii) 

L'accès 2 l'enseignement secondaire se fait par promotion automatique. 

Quelques écoles seulement offrent des possibilit6s de rattreyage, par 
exemple sous forme de cours. 

Selon le rapport, le principal obstacle à la généralisation de 
l'enseignement seco:idaire est le manque de laboratoi~res scientifiques 
et d'enseignants qualifiés. 

(iv) 
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7. (il 

(ii) 

(iii) 

8. (i) 

(ii) 

Toutes les uriversitgs sont financées par les autorit& fédéraies et 
accessibles à tous. 
temps partiel et les gtudiarits ne résidant pas sur piace peuvent se 
prgsenter comme candidats libres aux exmens permettant d'obtenir un 
diplôme de B.R ou M.A. 

Elies offrent un enseignement à plein temps et à 

L'admission dans l'enseignement supérieur se fait sur examen et en 
fonction de critères de sélection qui varient selon les universitds. 

Il est indiqué dans une autre partie du rapport qu'un nouveau système 
d'aides financières a été mis en place pour aider les iléments les 
plus brillants 8 faire des 'tudeo supérimres. 
bourses mcordées en fonction du mérite, des prêts bancaires et des 
prêts de livres, 

Il existe aussi des 

Le rapport précise aussi que les ressources des collectivités lccaïes 
sont mobilisées pour promuvoir l'alphabitisation et que des centres 
d'alptia3étisation ont été cr& par le Ministkre de 1'6ducation, la 
S:5curité sociale et dsautres organisrces. 
taux d'alphabétiruie devrait être passé de 24 % à 34 % durant l'année 
scolaire 1982-1983. Toutes les infrastructures dispcnibles sont 
utilisées pour les pÀogxmmes d'alphabétisation. 
sitd ouverte Allam Zqh-i.1 organise des cours pour les adultes qui 
n'ont pes reçu dDinçtruction primaire ou nPont pas termicé ï e w s  
études primaires. 
des adultes a été créée récemment en vue dféïaborer des programmes 
dans ce domaine. 

GrÉice à cette initiative, le 

Ainsi, 1'Univer- 

Eelon le rapport, m e  Conmission d'alphnbétisation 

Dans le cadre de son système multiiIlédia de services éducatifs, l'uni- 
versité Allana Iqbal diffvse des émissions radiophoniques et tkl6viskes. 
Elle elabore aussi des matkF?.els de lecture sp6cialisés et dispose 
d'unités inobiles pour les zores rLrales. 

I OUT cçmpléter les possibilités qu'offre le systeme d'enseignement 
i:istitutionneï, des skrustures icformeïïes or;t 6té mises en place, 
telles les <coles-ateliers Mohalla, des mo;quées et des villages, qui 
dispensent une 66ucation de base et un enseignement axé sur l'acqui- 
sition de savoir-faire. 
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REFTBLIQLJE ARABE 
SYRIENNE 

r. DISCRIMTNATION 

1 .-2. Il n'y a pas de discrimination au sens OÛ l'entend la Section 1 de la 
Recommandation, et il n'existe pas de dispositions juridiques ou 
réglementaires, ni de pratique ou de situations qui ccnportent une 
discrimination dans le domaine de l'enseignement. 

4. 

II. 

5. (i) 

Les itablissements d'enseignement sont - sauf au niveau universitaire - 
séparés 
soumis aux mêmes réglementations, et les enseignants, les locaux et 
les équipements y sont de qualité égale. 
sements dispensent un programme d'ctudes uniforme. 

pour les élèves des deux sexes, mais les deux systèmes sont 

De plus, tous les établis- 

Les Gtablissements d'enseignement privés sont soumis au contrôle 
administratif et financier du Ministère de l'éducation. Ils soxt 
tenus de respecter les normes ktablies par les autorités publiques. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEIIIENT EN MATIERE D'ENSEIGNEEIENT 

(a) 

que 1'Etat garantit l'égalité de chances pour tous. 
les lois et réglementations contiennent depuis de nombreuses années 
des dispositions explicites à cet égard, il n'a pas été jugé nécessaire 
au courS.des cinq dernières années d'adopter une nouvelle politique 
en la matière. 

La Constitution stipule que tous les citoyens sont, égaux devant 
la loi en ce qui concerne leurs droits et leurs obligations, et 

Etant donné que 

(Ti) (a) Selon La Constitution, l'enseignement primaire est obligatoire. 
Ce principe a étf mis en application en 1978 et étendu à. toutes 

les régions du pays en 1981 suite à l'adoption de la Loi sur l'ensei- 
%nement obligatoire (Loi no 35). 
cette loi ont 6t6 publiés et le Ministère de l'éducation a élaboré 
des programmes spéciaux pour ïes enfants âgés de 10 à 12 ans qui 
n'avaient jusque-là pas pu fréquenter i'gcoie et pour les élèves ayant 
abandonnk leurs études. 
spécjal de l'enseignement oblieatoire R 6t6 créé au sein du Ministère 
de l'é6ucation et que des bureaux ont été établis dans toutes les 
provinces pour suivre la mise en oeuvre du plan concernant l'ensei- 
Gernent obligatoire. En dépit des moyens et des services offerts 
par l'Et&, certaines difficultés ont entravé la mise en oeuvre de 
l'obligation scolaire dans le primaire. Il s'apit de problèmes 
économiques, tels que le faible niveau des revenus de certaines 
familles, de problèmes sociaux et culturels liés aux coutumes rela- 
tives à l'éducation des femmes, de difficultés relevant du domaine 
de la sant6 telles que les handicaps. physiques et psychologiques et 
les difficultjs d'apprentissage, ainsi que de problèmes liés à l'impor- 
tance du nomadisme dans certaines régions du pays. 

Les règlements d'application de 

Le rapnort indique également qu'un Bureau 

(ii.5) (a) L'article 37 de la Constitution stipule que la gratuité de 
l'enseignement primaire englobe les frais de scolarité, les 

manuels et les fournitures scolaires, ainsi que les services de 
médecine préventive. 
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(b) 

b%iqentç scolaires. 

Les membres de la cornunauté fournissent des terraiiîs ~ u r  la 
cons'iruction d' écoles et assurelit l'entretien de certains 

(c) 

risation et un taux 6lev6 d'abmdons scolaires, princiyalenent en 
raison des obstacles mentiocnés au paragraphe 5.(ii) (a). Le rapport 
souligne qae des efforts accglérgs ont été déployés en vue de fournir 
des services éducatifs aux nomades, aux rkfulgiés et au. handicapés. 

(a) - (b) 
de l'enseignement primaire. Cette aide aux enfants défavorisés est 
distribuie par les bueaux régionaux de l'enseignement obligatoire. 
De plus, les écoles primaires disposent de fonds d'entraide qui 
consacreri.: 40 % de l e m s  ressources financières aux élèves de familles 
a- revenus modestes. Les dispositions de la loi susmentionnée ont 
été diffusées à l'intentioii du public et les comités régionaux pour 
l'enseignement obligatoire, de même que les bureaux de l'enseignement 
obligatoire et les mmbres des collectivités locales tie,rnent le 
public informé de l'existence de cette 'aide. 

Mal.& l'é,&lité des chances d'ecce's à l'enseignement , certains 
groupes' de la population enregistrent un faible' taux de scola- 

La Loi de 1981 sur l'enseignement obligatoire prevoit une 
aide financière en faveur de certaines catégories d'élèves 

L'intégration de l'enseignement primaire et du premier cycle dz 
i'ecseigneïn'ent secondaire dans un tronc c c m u n  est çtipiilée par la 
Constitution,' et le Ministère de l'éducation fait toixt son FDssible, 
dans la mesure de ses ressources financièrss, humaines et techniques, 
pour mettre en oeuwe cette politique. 

L'enseignement secondaire comprend deux cycles de trois années chacun. 
Des progrès considérables ont été accomplis SUT la voie de la géné- 
ralisation de l'enseignement secondaire, en particulier depuis 
l'abolition du concours d'entrée dans le premier cycle de l'ensei- 
gnement secondaire. 
gfnérd, technique et professionnel se sont développés et les élèves 
sont encouragés 8 s'inscrire dans les écoles techniques par l'octroi 
d'allocations d'études mensuelles. 

Les gtablissenents d'enseienement secondaire 

Les élèves accèdent au premier cycle de l'enseignement'secondaire 
s'ils ont achevé avec succès leurs études urïmttires; l'admission dans 
le deuxième cycle est subordonnge au passage d'un examen public et 
l'obtention d'un certificat d'études secondaires du premier cycle. 

Les élèves sont répartis entre les établissements d'enseigement 
général, technique et professionnel; le nombre d'élèves 'admis dans 
chacune de ces catégories d'écoles est fixg chaque année par le 
Ministère de l'éducation. 

Des cours du soir, des cours de langues et des cours de rattrapage 
sont assurés par des orglapismes publics et privés. 

Parmi les difficultés qui entravent la généralisation de l'ensei- 
er-kment secondaire et en particulier de son deuxième cycle, le rapport 
mentionne le manque d'enseignants qualifiés dans les disciplines 
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(ii) 

(iii) 

8. (i) 

(ii) 
1 

(iii) 

scientifiques, I?inadéqu&tion des bâtiments scolaires et la répar- 
tition :&ale de la popu_'.ati.on dans certaines rcgions. 
nement pourzait ses effcrts en m e  de surmonter ces obstâcles, 
notammeat au moyen de la Thnification. 
le rapprt que i'Etat comste Ftendre l'enseigxemert obllgLtoire du 
niveau pi-haire à d'autres niveaux de I'enseignerznt et orienter 
l'éducz-Gion de feçon qu'elle réponde eux besoins de la société et 
de la production. 

Le golrver- 

11 est indiqué thilleurs dans 

L'égalité des chances dans le domaine de l'enseignement supérieur est 
désormais considérée comme urie réalité. L'ensei-ement sup6rieur est 
gratuit et ouvert eux hommes et aux femmes dans des conditions 
d ' égal i t 6. 

Les titd ?ires d'un certificat de fin .d'&des secondaires délivré 
par les différents ty.2es d'établissements d'enseignement secondaire 
peuvert accéder 2 l'enseignement supérieur si les notes qu'ils ont 
ob~enues satisfont aux p10,mîs fixées per les universités et collèges 
u~~~versitaises, en application de la politique de 1'Etat en matie're 
d'admissions. 

Des bourses d'6'iq-1.des, allocations et prix en espèces peuvent être 
accord& aux Ét.v.c?lazts Ferticulièrement brillants. 
d'études sont accord& à certains étudiarits qui souhaitent pour- 
suivre leurs &tu2es 2 1'6ti-aiyery 3 condition qu'ils travaillent 
pour le suveri;tr,;ier,t 2 leur retour; des allocatlo-ns d'études scnt 
offertes 2 un certain nombre d'étudiants arebes et Etrangers inscrits 
dans des Ctablissements dlenseignement supérieur en Sii-ie. 
financisre peut en outre être accorcée aux étudiants nécessiteux en 
fonction du niveau de ressources de l e m s  psrents. 

Des bourses 

Une aide 

Le Conseil supirieur de l'alphabétisation et de l'éducation des 
adr~75ees est charg6 de 07 anifier la pliticpe d'alphab6tisation. 
coopération avec le ?(inistSre de l'édircction et les associations 
corrncnawkeires <es cours pcur débutants e-k élèves avancés sont 
organisés. L'accès aux emplois de la fo-vtion F-rblique et du secteur 
public étant r&ervé aux tl tulaires de certificats d'alphaFJétisation, 
des encoilragemerts matériels et moraux sont dcnnés, principalement 
par l'inteddiafre des cooo6ratives. 
certLficet d'alFiidtisation peuvent bénéficier de divers services. 

Outre l'utilisation de tous les médi as, Ces unité5 rnobiles mettent en 0euvre 
des programmes culturels et des serT-?,ces bhévoles sont offerts par 
des enseignzAts, des étudiants et d'autres meinbres des communautis. 

En 

Les paysms qui obtienne.it un 

Le rapport sigmle qu'afin de permettre aux adultes de poursuivre 
dtç études mrYesporx3ant à leurs aptituces personnellrz, 3es 
prcg:-m:2s C" édii ration fonctioïmelle pour aduïtes sont organisés 
p8-r divers organtmes et entresrises industr;elles 2 l'intention 
des persaimes ayant renoncé à sulvre les cours d'dphobbtisation. 
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REPCrBLIQUE DE COREE 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. La Constitution ainçj que la loi sur l'éducation stipulL:at le droit à 
1' édccstion. Aucun principe ou dispositim légale ne pernet la discri- 
n?nr.tion en natikFe d' enseignenent. Le rappxt indique qu'une certaine 
inggaiité àes chances d m s  cs domaine n'est pas considérée ccmme discri- 
ninatoire dans la mesa-e où czt+,e inégalité est imputable, entre autres 
causes, à des cgntraintes financières. 

4. La question relative aux établissements d'enseignement privés n'a pas 
reçu Cle rjyonçe mais 1' existence d'universités privées est rnentj-orde 
'ailleurs dans le rapport. De même, il est signelé ailleurs que le gou- 
vernement exourage la création de jardins d'enfants privés ?ans les 
zones ur3aines. 

II. 

5. (il 

ÉCALITE DE CHAYCES ET DE TRAZTEMENT EN .i??TIERE D'ENSEIGNFNEXT 

Au cours des trmL,e der?.i?res années ,, la dema.nde d' éducation a rapidement 
augmenté. Du f&i.-. de contraintes financiZres, il n'a pas été possible de 
eonner à tous- fies cksices d'éducation, l'ckjectif prioritaire du gcuver- 
nement ayant été .le â&relc>penent qumAt~-îa+:~f des effectifs scoleires aux 
dépens de la qrie.llt6 de l'enseigiemect, ciPo? des c?,asses surpou~l&s et 
une comurrence ssvère dais les exauieiis d'admission a u  niveeu supl- 
rieurs. Pour remgdier à cette situation, on a n o t m e n t  cherché à atté- 
nuer les diffdrexes qüalitatives qui subsistent entre écoles et à 
accroître l'aide Pinanclère accordée aux élsves. issus de familles aux 
revenus mod-estes. En vue d'augmenter les effectifs des écoles moyennes 
et seconcaires,ï'examen d'entrée d a m  les écales moyennes, qui entrL?nait 
une concurrcwe ccharr.ée, a 6té supp.im6 en 1968, ce qii permet 2 tous 
ceux qai ont t-rininé leurs Studes él&nientaires d'accéder automtiquement 
au premier cycle du secondaire. En 1973, l'e:<&ei1 d'ertrée 5 l'école 
secondaire a été remplac6 par i:.n exmen d'a$itude 2 l'échelon provisrcial 
que~splupart des ccxlldsts réussissent. D'a-rès iin tabieau joiiit au rap- 
port, cette pAlViqi;o d'%gelisat,ioii a entraîné un accroissement cocsldé- 
rnbie des effectii"s d:s &oies moyennes et secon:&,ires qui ont plus que 
doublé en 5 &m. 

(ii) L'enseignement glémecfaire est obligatoire pendaxt six ans depuis 1951 ; 
à cette époque le t&ux d'inscription n'était que de 59 s. Depuis lors, 
il a etteint pi-& de 98 %. 

fiucune difficulté majeure n'entrave la mise er. oeixt-e de l'ensei- 
gnement obligatcire, mais les classes sont sitrpeuplées et il existe des 
syst&neu de ciass%:s ÜIterilées, en raison n o t m e n t  des nocvements de 
migl-atiori des petites villes et des zones rurales vers les grands centres 
urbains. 

(iii) (a) 

depuis cette date il n'est perçu aucun droit de scola:-ité ou artre. La 
gr'atuité de l'enseignement élémentaire s'étend aux manuels et aux autres 
fournitures scolaires. Certe,! nes écoles des zones rurales ou situées sur 
des îles isolGes offrent un déjeuner à leurs élèves. La plupart des 
ilèves étant en mesure de se rendre à pied à l'école, point n'est besoin 
d'un système de transport. Par ailleurs, il n'y a pas d'uniformes .'..-:.A 

scolaires. 

L'enseignement élémentaire est gratuit. D?s 1980, toutas les contri- 
butions des parents aux dépenses de scolariçaticn ont 6tS ebolies et 
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(b) D'après le rapport, certains parents ou certaines associations 
parents-maîtres contribuent volontairement à 1' équipement des 

écoles. 

(c) Bien qae les moyens nécessaires pour profiter de l'enseignement 
primaire ne fassent défaut 8 aucun groupe particulier de population, 

ii y a, sur des îles isoléès ou dans certaines zones rurales, des élèves 
qui rec;oî.vent un eiiseignement de qualité médiocre comparé à celui dont 
bénéficîent les jeunes citadins. 

Certains organismes de protection sociale dispensent des services médi- 
caux gratuits. Quant à l'enseignement préscolaire, il ne fait pas partie 
du système scolaire formel, Toutefois, les jardins d'enfants, qui relèvent 
des autorités chargées de 1' éducation, constituent le principal type 
d'établissement d'euseigement préscolaire. Des organismes de protection 
sociale et des communautés locales financent des écoles maternelles et 
des foyers destinés aux enfants âgés de trois a cinq ans. Le gouvernemen% 
désireux de développer les possibilités d'enseignement préscolaire, a 
fait passer le t a u  d'inscription de 4,5 % en 1978 5 13,2 56 en 1980. * 

D'ici à 1986, les établissements d'enseignement préscolaire devraient 
accueillir $0 % des enfants du groupe d'âge concerné. Entre-temps, des 
fonds publics sont mis à la disposition des zones rurales à cet effet.et 
la création de jardins d'enfants privés est encauragée dans les zones 
urbaines. Le Ministère de l'éducatlon a récemment lancé un projet de 
création de jardins d'enfants rattachés a u  écoles primaires existantes. 

(iv) 

(v 1 D'après le rapport, le gouvernement compte, d'ici 2 1989, porter de six 
à neuf ans la durce de la scolarité obligatoire, qui couvrira par consé- 
qEent aussi le premier cycle de l'enseignement secondaire. Bien que ce 
plan ne prévoie pas que l'enseignertent primaire et le premier cycle du 
secondaire forment un tronc corumun, les ailtorités compétentes admettent 
que cette réforme nécessitera la révision des programmes des deux cycles. 
En 1982, le proportion des él&es de l'école élémentaire qui ont été 
admis à l'école moyenne r, atteint près de 98 ; il est donc considéré que 
la généralisation de i'enseisement a été réalisée à ce niveau. Les 
efforts entrepris poilr réduire les effectifs des classes (la moyenne 
nationale est d'environ 65 élèves) seront poursuivis, et le rapport 
mentionne aussi que le gouvernement vise à assurer progressivement, à 
comjjter de 1984, In gratuité de l'enseipement secondaire du premier 
cycle pour les élèves issus de familles a u  revenus modestes. 

6. (il Selon la réponse, l'enseignement secondaire a été généralisé au cours 
des andes 70 2 la suite de la réforme du système des examens d'entrée 
et de l'augmentation du nombre d'6coles moyennes et secondaires. Jusqu'à 
présent la structure de l'enseignement secondaire n'a pas été modifiée, 
mais la nécessité d'étudier l'inlegration du systhe des écoles secon- 
daires a été admise. Corne il a été indiqué au point 5. (iv) , les trois 
années du premier cycle du secondaire doivent devenir obligatoires. 

Tandis que le passage dans le premier cycle du secondaire est devenu 
automatique (voir point 5. (i) ), les élèves qui passent l'examen d'aptitude 
8 l'échelon provincial peuvent demander 
école secondaire de leur circonscription scolaire. Afin il' encourager les 
demandes d'admission dans les écoles Secondaires professionnellesp on 
commence par choisir les candidats 
ceux qui souhaitent entrer dans des écoles secondaires d'enseignement 
général sont affectés par tirage au sort dans ces établissements. Selon 
les indications les plus récentes, le taux moyen de réussite à l'examen 
d'aptitude a dSpass6 90 5. 

(ii) 

entrer dans n'importe quelle 

l'admission dans ces écoles. Ensuite, 
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( X i )  Il est indiqué ailleurs dans le rapport qu'une aide financière publique 
et privée peut .être fournie aux élèves issus de familles aux revenus 
modestes, qui sont dispensés du paiement des droits de scolarité. Di- 
verses bourses leur sont également offertes, mais elles sont d'un mon- 
tant peu élevé étant donné que l'on s'efforce d'en faire bénéficier un 
grsnd nombre d'élèves. Le rapport signale qu'il y a souvent dans les 
écoles secondaires des classes de rattrapage pour les élèves dont les 
résultats scolaires sont nédiocres. Toutefois, la plupart des écoles 
ne disposent pas de ressources suffisantes pour répondre à ce besoin et 
ne sont msme pas encouragées pa.r le gouvernement 8 y répondre. En fait, 
on estime qu'elles devraient utiliser ces classes pour créer des petits 
groupes informels de travail dirigé destinés à préparer les meilleurs 
élèves à l'examen d'entrée a l'université. 

Dans la plupart des écoles secondaires, il y a, outre les coursdela 
journée, des co'ws du soir 2 l'intention de ceux qui travaillent pendant 
la journée, mais le rapport indique aussi que beaucoup d'élèves qui ont 
obtenu des résultats médiocres à. l'examen d'aptitude et.qui, par consé- 
quent, ne peuvent pas suivre les cours de la journée, sont inscrits aux 
cours du soir. 

(iv) Etant donné la croissance rapide des effectifs des écoles moyennes et 
secondaires, la médiocre qualité du milieu d'apprentissage constitue un 
problème majeur. Pour surmonter cette difficulté dans les écoles moyennes 
le gouvernement a abaissé le nombre d'élèves par classe de 65,5 en 1978 
à 61 en 1981 et aupenté le nombre de classes par école, le portant de 
17,4 en moyenne en 1978 à 18,4 en 1981. Le rapport donne des chiffres 
similaires pour les écoles secondaires, lesquelles doivent faire face 
à un autre problème : bien que les différences d'aptitudes entre élèves 
des diverses écoles aient été considérablement réduites , les différences 
entre les résultats scolaires obtenus par les élèves d'une même école 
ont augmenté, les enseignants préférant regrouper ceux-ci par classe en 
fonction de leurs capacités, alors que le gouvernement demande un pana- 
chage des classes conformément & s& politique d'égalisation. 

Enfin, le rapport évoque les difficultés résultant de la nature 
même de l'enseignement secondaire, dont la généralisation a entraîné un 
accroissement des espérances des diplômés. Faute de place, 50 % seulement 
des candidats demandant leur admission dans les collèges universitaires 
et les universités peuvent être acceptés et il n'existe pratiquement pas 
d'emplois intéressants .pour les diplômés des écoles secondaires. Aussi, 
le rôle et les fonctions de l'enseignement secondaire du deuxième cycle 
sont-ils remis en question et le gouvernement cherche-t-il à renforcer 
le programme d'orientation professionnelle et de préparation à la vie 
active. 

7. (il Si la qualité de l'enseignement supÉrieur varie selon les universités 
publiques et privées, il y a en tout cas beaucoup plus de candidats à 
l'admission dans ces établissements que de places disponibles. L'examen 
d'entrée est marqué par une concurrence acharnée et l'école secondaire 
est pratiquement devenue une préparation à cet examen. Pendant les an- 
nées 70, les effectifs de l'enseignement supérieur ont été limités aux 
besoins en main-d'oeuvre. C'est pourquoi en 1977, 50 des postulants 
n'étaient pas admis 8 l'université ; toutefois, 40 % d'entre eux se 
présentaient à nouveau à l'examen l'année suivante, ce qui augmentait 
le nombre de candidats. 
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Depuis lors, pour résoudre ne problème, on a laissé les effectifs 
augmenter rapidement, répondant ainsi aux pzeçsions -sociales. Cette 
décision n'a toutefois atténué nl la concurrence féroce déjà mentionnée, 
ni le 2rablèrne des redoublements, surtout dans le cas des universités 
les plus prestigieuses. Les giwents se sont vus contraints de faire 
donner de coiiteux cour$ particuliers à leurs enfants - même s'ils 
étaient bons 6ïkves - pour les préparer 2 l'examen ; cette pratique a 
commencé h constituer i;n problème social majeur dans la mesure oh même 
les faailles aux revenus modestes se sont mises à l'adopter. Pour rendre 
l'accès à l'université pius égalitaire, le gouvernement'a pris les 
mesures suivantes en 1980 ; abolition des exaaens d'entrée exigés par 
certaines universités ; interdiction de tous les types de cours parti- 
culiers et remplacenent de l'"examen préliminaire national" ¶ 2 carac- 
tère sglectif, par l''lexmèn national de fin d'études secondaires". 
Af!n d'accroître les possibilités d'éducation, un collège universitaire 
du premier cycle f i n a d  pm'le gouvernement a été promu au raiïg aluni- 
versitg en 1981, tandis qu'un collège postsecondaire technique devenait 
une "université ouwerte" OÛ les employés de l'industrie qui ne sont pas 
en mesure de se préparer 8 l'examen d'entrée bénéficient de quotes 
d'inscription. 

(ii) Depuis les réfomss de 1980, les casdidats à l'admission dans les uni- 
versités sont choisis sur la base de leurs r h l t a t s  8 l'école secon- 
daire et de le note obtenue à l'examen national de fin d'études secon- 
daires. Il peut toutefois arriver que des dlèves ne soient pas admis, 
même s'ils ont obtenu de bonnes notes, s'ils demandent à entrer dans 
u3e uxiversité 02 le niveau de L'enseigrxement est supérieur à celui 
d'autres établissemenks coryesporidant peut-être mieux 8 leur propre 
niveax, 

(iii) Différentes sortes de bourçes et d'aides finencières - exemption des 
droits de scolarité ou offre de quelqges enplois à temps partiel par 
ext?mple - sont accordées. 

En 1979, 32,5 5 des 6tudiants ont bén6ficié d'une aide, et le ra?- 
port soul-!.gne qc'il e.st difficile FAX familles aux revenus modestes de 
finamer les étiidco supgrieures de leurs enfants. Des directives élabo- 
rées par le gouvernement recommandent que les bourses soient attribuées 
à ceux qui en ont besoin plutôt qu'à ceux qui ont obtenu les meilleurs 
résultats scolaires. 

- 

8. (i)- 
(ii) 

L' enseignement élémentaire étant universel depuis de nombreuses années, 
tous les établissements d'enseignement complémentaire à ce niveau ont 
été supprimés en 1960. Des écoles spéciales ont toutefois été c r é h  
dans le cadre de certa:nes, et des classes spéciales implantées dans 
des écoles proches afin de dispenser un enseignement secondaire des 
premier et deuxième cycles aux oirvriers desireux de faire des études. 
En outre, une école dispensant des cours radiodiffusés et par corres- 
pondance, autorisée 8 délivrer des d:'.plÔrnes, a été créée en 1974. De 
5.880 au début, le nomLre de ses élèves est .pas& 2 6~1.020 en 1980. 

L 

(iii) L' éducation continue pour las adultes concerne surtout 1' enseienement 
secondaire et supki-iew et le rôle .àe l'université dans ce donaine a 
6-56 reconnu, m i s  le fait que les adultes n'ont pas le droit de se pré- 
sc-iter 2 l'examen d'entrée constitue un grave obstacJe au développement 
des possibilités d' éducatim ae ce tjqe. 
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SAINT-MARIN 

1. DISCRIMINATION 

1 ,-2. Selon les termes de la loi du 30 juillet 1980, no 60, sur. la Réforme 
du système scolaire? jointe au rapport, "ne sont pas admises, dans 
1'enseignement.de distinctiorsde race, de sexe, de lanwe, de religion, 
ou d'opinions politiques". 

3. Tous les établissements d'enseignement sont mixtes. . 
4. Le système scolaire est public dans son ensemble, 

II. 

5. (il 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN M A T I m  D'ENSEIGNEMENT 

Du fait de 1'exiguEté du territoire, il n'existe pas de régions ou 
des populations moins favorisées par raFport à d'autres, et chaque 
personne jouit des mêmes bénéfices en matière d'éducation. 

(li) Selon l'article 4 de la Réforme du système scolaire, l'enseignement 
est obligatoire de b à 14 ans. 

(iii) (a) L'enseignement primaire est gratuit. Néanmoins, dans les 6coles 
à plein temps, les parents apportent une contribution partielle 

Conform6ment à l'article 1 1  de la R6forme du système scolaire, 
il existe une participation de la communauté 2 la gestion 

aux repas fournis par les cantines scolaires. 

(b) 

scolaire. 

(c) Tous les membres de la population bénéficient de l'enseignement 
obligatoire gratuit. 

6. (i) L'enseignement secondaire, généralisé 
accessible à tous. 
3 ans, et l'6cole secondaire supérieure. 

sur la "crise structurelle du système de formation italien et la mise 
en oeuvre d'un changement au sein du "Ginnasio - Lycée de Saint-Marin", 
D'après ces renseignements une réforme des structures et des contenus 
de l'enseignement secondaire italien étant encore en cours d' élabo- 
ration, le Conseil des professeurs du lycée susmentionné a lancé un 
processus d'innovation qui vise à la démocratisation de l'école de 
Saint-Marin tout en l'adaptant aux conditions culturelles et socio- 
politiques actuelles. 
les autorités compétentes de Saint-Marin ont entrepris de freiner 
l'exode scolaire vers l'Italie en favorisant l'aii,gmentation quanti- 
tative et le d6veloTpement qualitatif d'une école secondaire gérée par 
la collectivitg et dispensant une formation de base égalitaire et 
poly-valente par l'association étroite entre l'éducation de base et la 
formation professionnelle. Au cours de l'année scolaire 1982/83, 
1'intéFi;ration du curriculum des études classiques avec une orienta- 
tion préprofessionnelle a été initiée. 

obligatoire et natuit est 
Il comprend un cycle d'enseignement général de 

Un texte joint au rapport contient des renseignements détaillés 

Sanctionné par la Loi no 28 du 16 avril 1981, A 

3 

Parmi les bu-ts 2 ctteindre 
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sont mentiodesla révision périodique des prograrmes pour en assurer 
la pertinence, la "déhiérarchisation des matières" par laqirelle 
doivent être supprimées les discriminations entie diffsrentes 
disciplines et leurs enseignants, ainsi que la réforme des structures 
vismt à une école nouvelle qui englobe les sciences, et la technique 
aussi bien que.les matières classiques; une école basée sur une 
nouvelle conception de la culture et d'un nouvel humanisme qui 
ignore la différenciation entre le travail intellectuel et le travail 
itanuel . 

(ii) L'accès b l'enseignement secondaire est conditionné par la réussite 
Èi un examen de fin de cycle primaire. 

(iii) Chaque conseil de classe peut prendre l'initiative d'établir des 
coups de rattrapage de 60 heures maximum pendant l'année scolaire 
qui viennent. s'ajouter aux leçons normales-. Mais en pratique ces 
mesures, ne sont pas appliquées, le besoin ne s ' en faisant pas 
ressentir. 

7.(i) Il existe deux instituts d'enseimement supérieur : le lycée classique 
et l'Institut technique industriel. 
que les élèves fréquentant des instituts ou des universith à 
1 ' étranger reçoivent une bourse gouvernementale - 
Les étudiants désireux d'acccder au cycle d'enseignement supérieur 
doivent passer un examen 5 la fin de l'enseignement secondaire, 
tandis que pour accéder à l'université, il faut passer le baccalau- 
r6at. 

Il est indiqué dans le rapport 

(ii) 

8. Le Ministère de l'éducation nationale et de la culture a créé des cours 
du soir gratuits destinés aux personnes n'ayant pas pu compléter 
leur cycle d'éducation obligatoire, en leur permettant d'obtenir le 
diplôme d' école secondaire inférieure. 
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SA0 TOME-ET-PRINCIPE 

La réponse au questionnaire, établie par le Bureau des études et des 
recherches pédagogiques du Ministère de l'éducation et de la culture, prend 
la forme d'une note d'information contenant les renseignements suivants : 

1. DISCRIMINATION 

Dès l'accession à l'indépendance en 1975, le gouvernement - en 
continuant la lutte contre les séquelles de cinq siècles de colo- 
.>isation - a créé les conditions d'une transformation radicale 
... e la société afin d' éliminer toutes formes de discrimination 
par l'absence, entre autres, de ségrégation fondée sur l'origine 
économique, socide, géograpSiique, les opinions ou le sexe. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE DLENSEIGNEMENT 

L'égalité des chances et moyens nécessaires a la formation cons- 
tituent l'un des objectifs de la formation d'un nouveau type 
d'homme. L'école, intégrée dans la société, assure la prépara- 
tion des élèves sur le plan idéologique, politique, moral, 
professionnel, esthétique et physique tout en favorisant le 
développement harmonieux de la personnalité de l'élève, notam- 
ment par la prise en considération des particularités socio- 
psychologiques et physiologiques dans le processus d'apprentis- 
sage et 1 'enseignement mixte. 

Parni les orientations que prend la lutte pour l'élimination 
de la discrimination sont mentionnées en outre l'existence de 
possibilités intermMiaires de préparation visant à 1' intégra- 
tion des élèves au secteur productif de la société, ainsi qu'une 
politique d' alphabétisation. 

Il est indiqué dans la réponse que le Parti (le MLSTP) et 
le gouverne-nt ont déjà obtenu des succès considérables malgré 
les difficultés rencontrées dans le déroulement du processus 
éducatif et révolutionnaire. 
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SEYCHELLES/* 

1. ïXSCRIMIIOATION 

1 .-2. Dans la lettre qui accompagnait le rapport national adressé en date 
du 18 avril 1983 au Sous-Directeur général pour l'éducation, le 
Secrétaire principal du Miristsre de l'éducation et de l'information 
de la République des Seychelles précise que le nouveau système éducatif 
mis en place n'implique aucune discrimination dans la mise en oewre 
d'un droit aussi fondamental. 
secondaire, tous les enfants jouissent des mêmes avantaqes, et l'amé- 
liarakion de la qualité de l'éducation est axée sur le développement 
des compétences. 

I 

Jusqu'au niveau de l'enseignement 
1 

3. Selon le rapport, l'enseignement est entièrement mixte depuis le 
début 'de 1981. 

II. EGALI-I;: DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN M A T m  D'WSEIGlEME3TT 

5.. (il Le rapport précise qu'au nombre des objectifs que s'est fixés le 
gouvernement ayant accédé au pouvoir en 1977 figurent le respect des 
droits de l'homme, l'égalité et la dignitg 
mise en place d'un régime socialiste garantissant à chacun un niveau 
de vie élevé. Le principe fondamental de la réforme de l'éducation 
a été celui de la démocratisation. 
objectifs essentiels énoncés dans le premier Plan quinquennal de la 
République des Seychelles (1978-1982) sont les suivants : fusion de 
toutes les écoles primeires et secondaires du premier cycle au sein 
d'établissements mixtes constituant le secteur primaire, mise en 
place d'un système d'enseignement gratuit et universel comprenat' ? 
neuf années d'études. Cette fusion du primaire et du secondaire 
du premier cycle en un système unique a été menée 2 bonne fin. Le 
problème linguistique qui faisait obstacle au développement de 
l'éducation a été définitivement réglé en 1981, lorsque le Congrès du 
Front nationfi progressrste populaire des Seychelles a décidé 
d'adopter le créole comme langue officielle d'instruction pendant les 
premières années d'études et l'analais comme seconde langue et langue 
d'instruction après le créole et d'inclure le français dans le 
programme une fois l'anglais maltriss. . La réforne des programmes 
entreprise en 1981 devrait se poursuivre durant la prochaine décennie 
(p. 27 du rapport 1. 

de tous les citoyens et la 

En matière d'enseignement, les 

7 

1 1. En rgponse au questionnaire envoyé en janvier 1982 et b la lettre de rappel 
du 15 mars 1983, le Secrétariat a reçu copie du rapport national sur le 
développement de l'éducation présenté à la Conf6rence des ministres de 
l'éducation et des ministres responsables de la planification économique 
des Ete.ts membres d'Afrique, que l'Unesco a Wgani-séeen collaboration avec 
la CEA et l'OUA à Haxare du 28 juin au 3 juillet 1982. En résumant le 
contenu de ce document, on s'est efforcé de présenter les informations 
pertinentes qu'il fournit en suivant le plan du questionnaire. 
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6 

Le rapport contient une description détaillée du système éducatif 
avant et après l'indépendance (1961-1977), suivie de renseignements 
sur le système nis en place par le gouvernement actuel entre 1977 et. 
1982 (voir pages 18 et s.). 

(ii) - 
(iii) 

Selon le ràpport, les enfants en âge de fréquenter l'école prinaire 
représentent 23 5 de la population du pays. 
l'enseignement primaire obligatoire s'est déroulée par étapes entre 
1978 et 1980, dans le cadre d'une politique de découpage scolaire 
("zoning") qiii a été appliquée dès 1978 aux élèves de première année 
(enfants de 6 ans), puis étendue aux 2e et 3e années d'études en 1979 
et aux 4e et 9e années en 1980, date ?i laquelle l'école secondaire du 
premier degré a disparu, l'enseignement universel et .vatuit comprenant 
9 années d'études devenant une réalité. 

La mise en place de 

(iv) En matière d'éducation préscolaire, la politique définie en 1978 par 
le Front progressiste populaire des Seychelles prévoit la création 
de deux types d'établissements : des garderies pour les enfants âgés 
de 1 nois à 4 ans, et des écoles maternelles pour les enfants de 5 5 
6 ans. . En 1381, 93 % des enfants du groupe d'âge correspondant ont 
fréquenté ces 6coles maternelles. Comme l'environnement des écoles 
actuelles est peu propice aux agtivités d'éveil' nécessaires pour 
garantir l'égalit6 des chances en matière d'&ducation de tous les 
enfants d'âge préscolaire, il faudra en ouvrir de nouvelles, spécia- 
lement conçues à cet effet (p. 31 du rapport). 

(VI La fusion du primaire et du secondaire du premier cycle en un secteur 
primaire unique est évoquée au point 5. (5 ci-dessus. 

pour mettre fin à la ségration sociale siibsistant dans l'enseignement, 
lespouvoirspublicsont entrepris dès1981, de démocratiser 
l'enseignement secondaire en supprimnt 1'Emle secondaire du 
deuxième cycle qui, lorsqu' il. existait encore un double système 
C' enseignenent secondaire, disposait des ressources très inférieures 
2 celles des "Gramn.sr Schools". 
tive lorsquelesél&es inscrits dans le second cycle ont été automa- 
tiquement admis dans l'une des deux "Grammer Schools". Celles-ci 
ont et6 regroup&sparla suite pour ne former qu'un seul établis- 
senent mixte. 

6pcque. 

.(il - 
(ii) 

Cette suppression est devenue effec- 

La suppression des frais de scolarité date égglement de cette 

(iii) Dans l'ancien système éducatif, plus de 50 $ des élèves quittaient 
l'école après 8 ou 9 années d'études sans pour autant trouver un 
emploi. Depuis 1981, les élèves eyant accompli 9 années de scolarité 
peuvent entrer au Service national de la jeunesse (NYS) ou au Collsge 
des Seychelles (classe 41, section g6nérale, ou encore dans une 6cole' 
de forahion professionnelle. Le NYS offre un programne éducatif 
expcrimental d'une durcc de deux ans, spécialement conçu pour les 
jeunes, et qui est dispens6 d m s  un v;l!.aTe cormunautaire construit 
à cet effet et comportant un centre d'instruction, un atelier, une 
exploitation spicole bien Gquipée, un napasin, un centre de ssnté, 
une st-tion de radiodiffusion, des locaux administratifs et des 
logmcnts pour le personnel. 

1 

T,es 6l?vcs y reçoivent une formation 
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7. 

0. 

à la fois thkorique et pretique destinie à leur inculquer un esp-it 
novateur et une approche scimtifique des tâches pratiques de la vie 
quotidienne, à leur taire acquérir des comfitences utiles au pcys et à 
les ren6re autonones, 8 leur faire apprécier la valeur du travail 
intellectuel et manuel et rejeter tout préjugé quant à leurs spécia- 
lisations respectives. La création du NYS en 1981 sPest traduite par 
une aLgmentûtion spectunlaire du taux de scolarisation pour la 
premisre ann6e de l'ensêigneneat secondaire (NYS 1 et classe b), le 
nonbre d'glèves inscrits reprgsentant les deux tiers du groupe d'âge 
corressondant. 

Pour ce qui est de la formation professionnelle, le taux 
d'accroissement annüpl-des effectifs s'est éiev6 3 12 5 entre 1977 
et 1982. 
étape de la nise en place de l'enseivnment secondaire (SI et S2) 
devrait être réa;lisée 3 la fin de 5983. Le Service national de la 
jeunesse prenant progressi-ren,ent la place du Collsge des Seychelles 
d m s  la structure du système Sducatif;qumt à la deuxiène êtape 
(après le NYS), elle en est encore au staüe de la planification. 
auüorités compétentes comptaient comcncer en janvier 1983 à mettre 
en place le dernier éI&nent du programme de réforme des structures, 
avec l'ouverture de l'Ecole poljrtechnique qui devrait regrouper toutes 
les activités éduc3;Livzs pojt-NXS : enselgzement théorique, pmfes- 
sionnel, techniqce et pT6universitaire. 

Selon les indications f i v a n t  dans le-rayport,. la prenière 
I 

Les 

Pour ce qui est de 1'enFeieement supgrieur, il est indiqu6 dans le 
rap7ort (p. 34) qx'maiit 19'(7, quelques étudiants faisaient hors du 
pays des études sup6rieures qui ne correspondaient pas aux besoins 
nationaux. 
main-d'oeuvre chargé d'élaborer un plan qui pzrmette de définir les 
besoins en matière de formation dans le pays et à l'étranger. A la 
page 27 du r%sport, Il est fait état de la &cessité de camevoir 
un nouveau système d'exmens qui reponde nieux aux besoins et aux 
aspirr'tions du pqrs. 
systhe du Bacc&silréat international pur prinettre aux étudiants 
seychellois d'avoir accès à un p1.x grand ro;i3re d'unfversités et 
d' établissemenb d' enseignement sup%rieur 8 1 ' étranger. 

A propos de l'éducation des adultes, il est précisé dans la lettre 
d'accoqapezent du rayport rlue, m h e  dans ce domaine, dzs possi- 
3iiités égeles sont offertes à t o m  ceux qui désirent compléter leur 
imtructlon. Des cours d'al?habétisation mrit organis6s dans la 
pluprrt des districts de Mah6 et l'es~oir est exprimé yu'$. sera 
posslSïe, grâce à un enseiguement primaire aGquat, d'éliminer tota- 
lement l'anal~2.abbétiçme des jeunes d'ici h t990. 

En 1982, le gouvernement a donc créé un Comité de la 

L'examen% - Levef de-ma être remJlac6 par le 
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La réponse de Singapour se présente sous la forme d'une lettre 
<?rite à l'attention du Secrétaire de 18 Corunission nationale de 
Shgapour pour l'Unesco et transmise le 28 mars 1983 au Sous-Zirecteur 
&-&Li pour l'éducation. 

15 mas-s 1983, cette r6por.ae précise : 

quatriènes rapports péyiodiques sur l'application de la Reconnuandation 
concernant la lutte contre la discrhlcation dans le domaine de 
l'enseignement, car tous les Singapouriens ont les mêmes chances 
d'accéder à l'esseignercent et nous ne devons faire face à aucun 
problème de dlscrhination." 

Se référant 3 la lettre de rappel envoyée pax le Secrétaxiat le 

"hous ne rSpondrons pas au questionnaire concernant les 
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SOUDAI?/' 

1. DISCRIMINATION 

1.-2. Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglementaires, ni de 
pratiques, situations ou cas spécifiques comportant une discrimination. 
Il est précisé ailleurs dans le rapport qu'aux termes de la "Consti- 
tution permanente du Soudan" l'éducation est un droit de chaque 
citoyen et que 1'Etat s'efforce d'en faire bénéficier le plus grand 
nombre possible de Smdanais, gratuitement et a tous les niveaux. 

3. 

4. 

La tradition nationale n'est pas favorable 5 la mixité de l'ensei- 
gnement, mais celle-ci, quoique limitée, est une réalité dans l'ensei- 
gnement primaire et est pratiquée dans l'enseignement supérieur. Il 
existe des établissements d'enseignement séparés pour les élèves des 
deux sexes dans l'enseignement moyen et secondaire, mais ils ont les 
mêmes chances d'accès à l'enseignement et la politique adoptée leur 
garantit des enseignants possédant des qualifications égales,des 
locaux et des équipements de même qualité et des programmes d'études 
équivalents 

Les établissements d' enseignement privés ont pour principal objet de 
fournir des services éducatifs supplémentaires. 
que l'enseignement dispensé dans les établissements privés est 
assujetti aux normes prescrites et approuvées par les pouvoirs 
publics. 

La réponse précise 

II. M;ALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5.ii) La stratégie adoptée en matière d'enseignement vise à rendre l'ensei- 
gnement primaire obligatoire d'ici 1990. Le plan sexennal pour la 
période 1977/1978 - 1982/1983 prévoit des mesures spécifiques destnées 
a wrter le taux de scolarisation des enfants de 7 ans de 39,l 5 en 
1976/1977 à 75 % en 1982/1983. Pour atteindre cet objectif, diffknts 
types d'écoles primaires ont 6té créés, dont une école complémentaire 
que le rapport qualifie d'innovation éducative. 
aux élèves quittant les écoles coraniques de suivre les cinquième 
et sixième années de l'enseignement primaire. Pour y entrer, les 
enfants doivent passer un examen spéciai équivalent à celui de la 
quatrième annge de l'enseignement primaire. 

scolarisation des earçons âgés de 7 à 12 ans est resté stable entre 
1976/1977 et 1977/1978, le taux de scolarisation des filles a augmenté 
de 5 

Cette école permet 

Les chiffres fournis dans le rapport montrent que si le taux de 

pendant la même pbriode. 

(ii) L'enseignement primaire est ouvert à tous et gratuit mais ii n'est pa; 
obligatoire. Le rapoort précise que c'est la situation financière du 
pays qui fsit obstacle à l'adoption de la scolariti obligatcire. 
Depuis de riambreuses annges, 1'Etat encoura,ge cependant la population 
b contribuer à la création de nouvelles écoles. 
dans le rapport montre que le nombre total des élèves de l'ensei- 
gnement primaire F -.?-enté de 9,4 $ entre i976/19'(7 et 1977/1978. 

Un tableau figurant 

1. Le prgsent rapport est lb premier que le Soudan ait transmis sur l'applicatbn 
de la Seconmandation concernant la lutte contre la discrinination dans le 
doaaine de l'enseipnement. 
la base du questionnaire envoyé pour la troisième consultation des Etats 
membres (i976&1980), et non du nouveau auestionnaire envoy6 le 18 janvier 
1982 aux fins de la prgsente consultation. 

En fait, cependant, ce rapGort a Et6 rédigé sur 
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(iii) (c) Se:.on la réponse, les enfants issus de milieux d6favorisés 
reçoiver,t une aide spéciale destinge Èi l e w  faciliter l'accès 
a l'enseignement primaire. 
suinntes : Watuit6 des manuels et des fournitures scolaires, 
h6bergement dans des internats, octroi de bourses (annuelles) 
aux enfants pauvres, attribution de secours en argent et en 
v6tements par les conseils de parents d'élèves, octroi de 
sut?.rentLons aux transports scolaires pour les écoles de fiiles. 
Ceykaines écoles offreai; un petit déjeuner gratuit fourni par 
le Programme alimentaire mondial; certaines écoles de village 
Cu sud utilismt l'alphabet arabe pour écrire la langue verna-' 
culcire et des maîtres suTpléiintaires sont fornés pour enseigner 
dans les Centres int6grés d'éducation rurale créés pour aider 
?es élèves aptes à poursiiivre leurs études au-delà de l'ensei- 
Cjnenent primaire. 

Cette aide revêt les formes 

6.(i) Les effectifs de l'enseignement secondaire repi&entaient 
&'7 de l'effectif scolaire total en i977/1?78. L'ensei- 
grimerit seconriaire est gratuit, sans être obligRtoire. Des 
&;des analogues 8 celles qui ont été mentionnées au paragraphe 
5.(iii) (c) ci-dessus sont accordées Tour faciliter l'acc?s'Sl'&sei- 
Fneaem moyen et secondaire, notamment, dans le cas des internes, 
la gra3uitE du transport entre leur domicile et l'école pcur les 
vacm-ces. Les élèves ont la possibilité de passer d'un tgr,e 
d'école secondaire 2 un autre et des cours du soir privés sont 
orgrtnisés. Le rapport précise que i'&-@it6 des chances est 
assurée car dans ces cours du soir l'ençeignercent est dispensé 
pay les &mes enseignants, d m s  les m ê m s  locaux et avec les 
m&es installations que l'enseignement donné eux élèves pendant 
les heures de classe normales. 

L'obstacle principai à la génSrdisation de l'enseignement 
secondaire est d'ordre financier. Le système éducatif souffre 
d'mi mancpe d'enseignants, de locaux et d'équipements. 
ineçwes pyévues dans le plan sexennal comprennent une, diversi- 
ficLtion de l'enseignement par la créztion d' EcoZes polyvalentes 
et l'utilisation de 1' aide btrangère fournie par différentes 
organisations internationdes. 
rapport fait état d'une augmentation de 9,8 % des effectifs dans 
-- ' enseignement .moyen, et de 13,9 % dans 1 ' enseignment secondaire, 
entre 1376/1977 et 1977/1978. 

L'enseignement supérieur est pratiquement gratuit et il est 
cor;trSïé par ï'Etat (il n'existe qu'un seuï établissement privé 
à ce niveau d'enseignement ) . 
Tous les Studiants inscrits dans des ézsblissements d'ensei- 
enriment supérieur publics sont accueillis gratuitement en internat 
en bkiéficiant de bourses octrcyées par l'établissement. 
les 6tudimts qui remplissent les conditions requises peuvent 
bdnificier de cette assistance sans aucune discrimination. 

Les 

Un ta:Jeau fip;urant dans le 

Tous 

Seule 
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I 

, 

a. 

l'annexe de Khartoum, de l'université du Caire, n'accorde pas cette 
assistance car elle est financée pax le qouvernement égyptien. 
manque de locaux, d'enseignants et d'équipements font obstacle, selon 
le rapport, à la gén5ralisation de l'enseignement supgrieur. 
s'efforce de surmonter ces obstecles en allouant davantage de crédits 
?i ï'enseignement supérieur et en eçsapnt d'obtenir une aide financière 
et technique d'Etats amis et d'organisations régionales et 
internationales. 

gnement supgrieur ont augmenté de 15 $, un collège universitaire 
féminin enregistrait, dans la même période, une augmentation de 52 7 
des effectifs. 
apparaître une augmentation de 105 $, entre 1976/1977 et i977/1978, 
du nombre des étudiants dans les domaines du génie mécanique, de 
l'agronomie et de l'étude des ressources naturelles. 

Le 

L'Etat 

Tandis qu'entre 1976/1977 et 1977/1978 les effectifs de l'ensei- 

D'autres chiffres figurant dans le rapport font 

Normes et qualité de l'enseignement dans les établissements d'ensei- 
gnement publics de même niveau 

La formulation et la mise en oeuvre de la politique de l'éducation 
visent à assurer l'cgalité des chances, 
d'aide offertes aux élèves à tous les niveaux d'enseignement. Ces 
facteurs gerantissent la qualité de l'enseignement et l'équivalence 
de ses normes. 

de même que toutes les formes 

Education des personnes m i  n'ont ms rqc d!instruction primaire ou qui 
ne l'ont pas reçue jusqu'2 son terme 

Les centres d'zducation des adultes donnent des cours de formation 
agricoles et techniques, ainsi que des cours destin& aux employés des 
&services et aux femmes au foyer. De plus, le Ministère de l'éducation 
a mis en place un nouveau type d'école primaire, l'école compl&entaire, 
mentionnce au paragraphe 5. (il. 

Formation deçenseignants 

Selon le rapport, la crhation d'écoles nomalesd'institueurs a 
été favorisée en vue de former des diplômés de l'enseignement 
secondaire. Des instituts de formation en cours d'emploi forment 
les candidats des deux sexes sans discrimination et un institut de 
formation des maîtres de l'enseignement moyen R 6t6 créé; des ktudiants 
des deux sexes béneficient de cette formation et obtiennent le nême 
diplEme.Pcur être admis dans les Ctablissements de formation des 
enseignants, il faut être titulaire du certificat de fin d'études 
secondaires et manifester l'intention de se consacrer à l'enseignent. 

III. BUTS DE L ' EDUCATIOiJ 

Selon le raTpo;' , A i;lteractioo entre société et éducation fait qv'ii 
est difficile d'envisager l'éducation indcpendamment des conditions 
sociales, culturelies, économiques et politiques. La formulation 
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des objectifs de l'éducation au Soudan a donc tenu compte des 
caractéristiques du peuple soudanais et de ses valeurs profondément 
enracingeo. 
société, l'objectif Techerché est de cr6er une ,&$ration éclairée, 
confiante en elle-&me, fidèle à son pays, croyant en Dieu, accegtant 
sa vocation nationale et hmaine et soricieuce d'accéder au savoir. 
L'éducation exprime aussi le patrimoine du Soudan, ainsi que les 
liens natknaux et régionaux qui l'unissent à la fois au monde arabe 
et au monde cfricain. 

sont la liberté, la démocratie et un socialisne inspiré de la 
réalité soudanaise, de l'histoire du pays et de son patrimoine, 
éléments oui tendent tous à aIfrcac5ir. l'home de l'esclavage de la 
pauvreté. Les objectifs natioiia-u du Scudan l'amènent 8 situer 
le rôle du citoyen dans un contexte humain global par l'approfon- 
dissement de l'esprit de coopération et d'aziitié entre les peiiples et 
la cïéation d'un climat de liberté, de justice et de paix en extirpant 
les racines du fanatiszie et du racisme. 

chances offeïtes dans ce domaine sont conformes aux principes énoncés 
dans la Rccomandation, qui se reflètent dans les progammes 
scolaires, les méthodes d'enseignement et les moyens didactiques. 

L'gducation étant l'outil majeur de l'édification de la 

Les fondements sur lesquels 1'Etat cherche 8 bâtir la sociité 

Les objectifs du Soudan en matièred'édilcP.tianainsi que les 
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SUISSE 

1. DISCRIMINATION 

1 .-2. Il n'existe aucune disposition législative ou réelementaire discri- 
minatoire dans le domaine de l'enseignement. Les différences discri- 
minatoires qui subsistaient éventuellement entre la scolarisation des 
filles et celle des garçons sont sur le point de disparaître. 

3. Les écoles publiques sont généralement mixtes. 
les principes énoncés à cet égard par la Recommandation sont respctés. 

Dans le cas contraire, 

4. Les établissements privés existent et respectent les principes 
énoncés. 

II. EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEhENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5.(i) L'égalisation des chances a toiijours constitué l'objectif principal 
de la politique scolaire. 
des migrants, depuis une dizaine d'annkes, et pour l'égalisation des 
chances entre garçons et filles, au cours des trois dernières annces. 
Les statistiques jointes au rapport indiquent que les élèves étrangers, 
dans l'enseignement primaire, et au premier cycle de l'enseicnement 
secondaire, représentent entre 10 et 30 $ des effectifs scolaris6s 
dans plus de la moitié des cantons. 
féminins demeurent légèrement infsrieurs aux effectifs masculins. 

Depuis 1874, l'enseignement primaire et secondaire (du ler cycle) 
est obliqatoire et pratuit. 
quement partout de neuf ans , mais de plus en plus une tendance à offrir 
une dizigme année facultative se dessine dans les cantons. 

Des efforts ont éts déployés en faveur 

Par ailleurs, les effectifs 

5.(ii) - 
(iv) La durge de cet enseignement est prati- 

(VI Le tronc  COI?^ de l'enseigement secondaire du ler cycle, réalisé 
surtout en Suisse romande, demeure encore rare dans l'enseignement. 

6. (il L'enseignement secondaire postoblipatoire (2e cycle) qu' il soit 

Des bourses d'études et des prêts sont alloués aux 
Fénérai ou professionnel est ouvert 2 tous et Rratuit, ou du moins 
peu coûtexx. 
glsves, aux apprentis et aux Ctudiants. 

daire, le rapport fait état d'une forte augmentation d'élèves qui 
souhaitent pouvoir accéder à l'université, du développement des 
écoles du degré diplôme et d'une participation accrue des jeunes 
filles à la formation professionnelle et technique. 

l'effectif féminin est de 39,3 % alors que l'effectif masculin 
représente 60,7 5 du total. 

L'accès 2 l'enseignement secondaire est réglé différernent d'un 
canton à l'autre. 

En ce qui concerne la gén&alisation de l'enseipmnent secon- 

Les statistiques annexées montrent que, sur ce dernier point, 

(ii) 

(iii) Des mesures de rattrapace existent, notamment pour les miqrants. 



23 CI72 
Annexe D - page 300 

7. (i) - Une forte croissance caractérise l'accès à ï'enseignement supgrieur 

03 les candidats sont s6lectlonn6s sur dossier, le baccalaiu-éat 
est exid comme critère d'admission. 
dération et des cantons non auniversitaires a permis d'éviter jusqu'ici 
le numerus clausas. 
dérablenient d6velopp6, les montants allou6s ayant doubla au cours 
2es dix demières annges. 

(iii ) (universiteire et para-universitaire) . Exception faite de Genève 
Un cofinmcenent fie la Confé- 

Par ailleurs, le régime des bourses s'est consi- 
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TRINITE-ET-TOBAGO 

DISCRIMINATION 1. 

1 .-2. 

3. 

4. 

II. 

5. (il (b) 

(ii) 

Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglemen- 
taires ni de pratiques ou situations qui comportent une 
discrimination dans le domaine de l'enseignement ou qui 
puissent la rendre possible. 

Aux niveaux primaire et secondaire, il existe à la fois 
des établissements d'enseignement séparés et des écoles 
mixt-es. Cependant, les écoles séparées ont des maztres éga- 
lement qualifiés, des locaux et du matériel identiques ou 
équivalents et elles offrent la possibilité de suivre les 
mêmes cours ou des cours équivalents. 

Les écoles privées et confessionnelles offrent des possibi- 
lités d'enseignement qui s'ajoutent à celles que fournissent 
les autorités publiques et favorisent ainsi 1 'égalité des 
chances. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

Il n' y a pas eu de nouvelle politique nationale ou subnatio- 
nale au cours des cinq ans qui se sont écoulés depuis le 
projet de plan pour l'éducation de 1978 à 1983, orienté vers 
1 'organisation d' un enseignement secondaire gratuit pour tous 
les élèves. 

L'Unité de gestion des étalbissements d' enseignement, 
service chargé de l'exécution de ce plan, a en outre entre- 
pris un programme de construction d' écoles primaires permet- 
tant de doter 13 nouvel1 es écoles d'installations modernes. 

L' enseignement primaire est obligatoire et accessible à tous 
les enfants d'âge scolaire. La régularité de la fréquentation 
est contrôlée par des personnes nommées par l'administration. 

Les chiffres fournis avec le rapport indiquent que l'ef- 
fectif approximatif des écoles primaires pour 1980-198 1 était 
au total de 167.050 élèves, dont 82.821 filles. 

(iii) (a) L' enseignement primaire est gratuit et chaque élève bénéficie 
d'une allocation au début de l'année scolaire comme contri- 
bution à l'achat de livres et de fournitures. Il existe des 
transports scolaires gratuits, et un projet pilote d'alimen- 
tation scolaire a été lancé pour fournir des repas à tous les 
écoliers. 

(b) D'après la réponse, la communauté n'est pas tenue de fournir 
d'aide pour la construction, l'installation ou la gestion 
des écoles. 

Il n'y a pas d'assistance financière ou auire en raveEr Qes 
élèves défavorisés. 
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(ii) 

(iii) 

i iv) 

7. (il 

(ii) 

(iii) 

Il n'y a pas eu de réforme visant à intégrer l'enseignement 
primaire et le premier cycle de l'enseignement secondaire. 

L'Unité de gestion des établissements d'enseignement a été 
créée pour promouvoir l'enseignement secondaire gratuit pour 
tous, mais la décisison de rendre obligatoire la scolarité 
secondaire n'a pas-encore été prise. Les écoles en construc- 
tion en 1983 sont destinées à l'enseignement général ainsi 
qu' à l'enseignement, technique et professionnel. 

Comme l'enseignement secondaire gratuit n'est pas accessible 
à tous les élèves, l'admission à cet enseignement dépend des 
résultats obtenus à l'examen commun d'entrée. Il est facile 
d'entrer dans les écoles secondaires privées. 

On attend des maîtres qu'ils donnent des leçons spéciales 
aux élèves qui en ont besoin. En outre, des cours d'un an, 
qui ont lieu le soir, sont organisés dans les écoles supé- 
rieures à cycle complet pour les élèves préparant des examens. 

Les coûts de construction et d'équipement des écoles sont 
mentionnés dans le rapport comme constituant la principale 
difficulté qui s'oppose à la généralisation de l'enseignement 
secondaire. 

Entre 1980/1981 et 1981/1982, l'effectif total approxi- 
matif de l'enseignement secondaire est passé de 89.851 à 
90.649 éïèves, le nombre des garçons tombant pendant cette 
période de 45.311 à 44.814, alors que celui des filles pas- 
sait de 44.540 à 45.835. 

Comme la place est limitée à l'Université des Indes occiden- 
tales, l'accès aux études supérieures à plein temps ou à 
temps partiel se fait selon le mérite, c'est-à-dire en fonc- 
tion des résultats scolaires. 

Il faut au minimum pour être admis avoir deux "A levels" et 
cinq "O levels" ; en outre, la faculté choisie par le candi- 
dat tient compte également de ses résultats scolaires. 

Seuls les étudiants inscrits à des. cours dans des domaines 
où il y a pénurie notoire de spécialistes reçoivent une 
assistance financière. 

Les classes d' éducation des adultes sont accessibles à tous 
ceux qui en ont besoin, et le Ministère de l'éducation recrute 
et rémunère les maîtres chargés de cet enseignement. 
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TURQU 1 E 

1. 

1.2. 

3. 

4. 

II. 

DI SCRIMINATION 

Il n'existe auculle loi, règlement ou pratique administrative qui com- 
porte ou entraîne quelque discrimination que ce soit dans le domaine 
de l'éducation. 

L'article 15 de la loi fondamentale sur l'éducation nationale fait de 
la mixité un principe de base de l'enseignement. Cependant, il arrive 
que pour certaines raisons - type d'éducation, d'installations et de 
conditions d'accès - certaines écoles accueillent uniquement les filles 
ou uniquement les garçons ; dans ce cas, on veille à ce que soit pré- 
servé le principe de l'égalité en matière de qualité de l'enseignement 
dispensé dans des établissements de même type et de &me niveau. 

11 existe en Turquie des écoles religieuses et des écoles spéciales. 
Le Ministère de l'éducation, de la jeunesse et des sports crée des 
établissements religieux et des écoles qui dispensent un enseignement 
dans les langues des minorités. Des écoles spéciales peuvent être 
créées par des fondations comme par des individus avec l'autorisation 
du Ministère ; l'administration et les plans d'études de ces écoles 
sont alignés sur les règlements et les programmes approuvés pour les 
établissements d'enseignement du même niveau. 

EGALITE DE CHANCES ET DE TRAITEMENT EPj MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

5. (i) L'égalité des chances en matière d'enseignement est inscrite 
dans la loi depuis les années 20 et l'éducation est considérée 
comme un droit et un devoir pour chacun. La Constitution républi- 
caine turque de 1982 pose certains principes fondamentaux en 
matière d'éducation : 

"Une des missions essent.ielles de 1'Etat est d'assurer des 
moyens d'éducation à la population. L'enseignement primaire 
est obligatoire pour tous les citoyens, garçons et filles, 
et il est gratuit dans les écoles de 1'Etat.'' 

''Afin que les élèves capables et méritants dépourvus des 
ressources suffisantes puissent pousser leurs études aussi 
loin que leurs aptitudes le leur permettent, 1'Etat leur 
accorde des facilités sous forme de bourses ou d'autres 
aides. " 

"L'Etat prend les mesures voulues pour faire de ceux qui 
requièrent une formation spéciale en raison de leur condi- 
tion physique ou mentale des citoyens utiles." 

Ces dispositions constitutionnelles ont été concrétisées par des 
dispositions législatives, notamment par la récente loi fondamen- 
tale sur l'éducation nationale, qui énonce plusieurs principes 
relatifs au droit à l'éducation, 2 l'égalité des chances, à 
l'adéquation avec les besoins de la société et les intérêts et 
aptitudes des individus ainsi qu'à l'éducation permanente. 

(ii) Le premier cycle (cinq années) de l'enseignement de base est 
obligatoire. 



23 C/72 
Annexe D - page 304 

(a) Des écoles sont en passe d'être créées sur tout le terri- 
toire national, y compris des internats là où il serait 
trop coûteux d'ouvrir une école dans chaque petit village. 
Dans l'ensemble, les familles envoient volontiers leurs 
enfants à l'école. Le rapport indique qu'en 1981-1982, plus 
de 92 % des enfants du groupe d'âge correspondant au premier 
cycle et plus de 43 % du groupe d'âge correspondant au 
deuxième cycle (non obligatoire) étaient scolarisés. Des 
sociétés de secours scolaire fournissent de la nourriture 
aux élèves pauvres, et des médecins relevant de l'établis- 
sement scolaire ou de 1'Etat s'occupent de la santé des 
élèves. Les services d'orientation ont également été 
développés. 

Des modules pédagogiques types sont établis à l'intention 
des enseignants qui en modifient les contenus pour les adap- 
ter aux conditions régionales. L'enseignement se fait dans 
la langue maternelle. En outre, le calendrier de l'année 
scolaire et les horaires de classe sont fixés selon les 
saisons et en fonction des horaires de travail de la popu- 
lation active. 

(iii) Le premier cycle de cinq ans de l'enseignement de base est 
gratuit. 

(a) L'Etat prend en charge les manuels et autres fournitures 
scolaires, des enseignements complémentaires et les frais 
médicaux. Les internats sont gratuits et les autres moyens 
d'hébergement (pensions) sont peu coûteux. Les parents ont 
à leur charge les uniformes scolaires et les transports. 

(b) Ces derniers temps, on a observé dans l'opinion un grand 
intérêt pour les questions de l'éducation, et l'on voit les 
familles en assumer volontiers les frais. Des personnes 
privées et des fondations ont créé des écoles, des salles 
de classe et des "pensions", et fourni des vêtements, de la 
nourriture et des fournitures scolaires aux élèves. 

(c) La scolarisation étant presque intégralement réalisée, l'ins- 
truction de base des enfants ne pose plus de problèmes ; 
restent à satisfaire les besoins éducatifs d'un certain 
nombre d'adultes illettrés (voir point 8). 

(VI 

6. (i) 

(ii) 

En Turquie, l'éducation de base se compose d'un premier cycle 
obligatoire de cinq ans et d'un second cycle facultatif de trois 
ans, qui vise à préparer les élèves à l'enseignement secondaire 
ou à la vie active. 

L'enseignement secondaire a peu à peu gagné l'ensemble du terri- 
toire national depuis les années 20. D'après les données figurant 
dans le rapport, près de 40 % du groupe d'âge correspondant 
étaient inscrits dans les écoles secondaires en 1981-1982. Les 
établissements secondaires se divisent en écoles secondaires 
d'enseignement général et écoles secondaires d'enseignement tech- 
nique et professionnel. Le programme d'enseignement polyvalent, 
qui prépare les élèves à l'enseignement supérieur ou à la vie 
active, est celui d'un nombre croissant d'écoles. 

Le passage du second cycle de l'enseignement de base aux écoles 
secondaires d'enseignement général est fonction des intérêts de 

A 
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l'élève. L'admission dans les écoles secondaires professionnelles 
et techniques et dans les écoles secondaires spéciales (sciences, 
armée, police) se fait par voie d'examen. 

(iii) Des facilités sont offertes aux élèves qui ont échoué et qui 
sont défavorisés ainsi qu'aux adultes qui n'ont pas été scolari- 
sés, sous la forme de cours d'été, d'enseignements non formels 
ou à distance et d'éducation ouverte. 

(iv) Le fonctionnement de l'enseignement secondaire polyvalent a été 
entravé par le manque d'installations (telles qu'ateliers, labo- 
ratoires, bibliothèques et jardins) dans les écoles secondaires. 
On s'emploie actuellement à remédier à ces carences. 

7.(i)(ii) L'enseignement supérieur est ouvert à tous les diplômés de l'en- 
seignement secondaire, mais en raison de la capacité d'accueil 
limitée des universités et du faible niveau de l'emploi, l'admis- 
sion est en fait soumise à un examen, l'examen d'entrée inter- 
universitaire qui évalue les intérêts et les aptitudes des 
candidats. 

8. (i) Une vaste campagne d'alphabétisation a été lancée en 1980 et au 
cours des deux premières années, trois millions d'adultes environ 
ont: été alphabétisés, ce qui a porté le taux d'alphabétisation 
des adultes de 67 % à 73 %. Les apprentissages fondamentaux sont 
renforcés par des enseignements qui permettent de développer des 
savoirs théoriques et pratiques fonctionnels en rapport avec 
l'emploi. Les diplômés de l'enseignement secondaire qui ne 
peuvent accéder à l'université peuvent suivre des cycles à orien- 
tation pratique organisés dans les écoles secondaires générales, 
techniques et professionnelles. 

(ii) On utilise la radio et la télévision pour l'éducation des 
adultes. Des étudiants et des adultes compétents s'engagent 
souvent comme enseignants volontaires, en particulier dans le 
cadre de la campagne "Ceux qui savent enseignent à ceux qui ne 
savent pas''. 

(iii) Des cours répondant aux intérêts personnels ou professionnels 
des adultes, en économie domestique, artisanat ou foresterie, 
par exemple, sont organisés à leur intention. 
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ZIMBABWE 

DISCRIMINATION 1. 

1. 

2. 

3.-4. 

II. 

5. (il 

(ii) 

Avant l'indépendance, il existait deux systèmes éducatifs : 
l'un pour une petite minorité de Blancs, de personnes de 
couleur et d'Africains, l'autre pour la majorité noire. Le 
premier, de haute qualité, était orienté vers les nomes 
européennes et sud-africaines et se composait d' écoles 
publiques, situées pour la plupart dans les zones urbaines, 
bien équipées et avec de bons professeurs. Après l'indépen- 
dance, en 1980, une des principales tâches du gouvernement 
a été d'éliminer la discrimination dans tous les domaines 
et non pas seulement dans l'enseignement. Il a fallu déve- 
lopper 1 'enseignenent pour que chaque citoyen puisse y avoir 
accès, mais aussi améliorer sa qualité en adaptant les pro- 
grammes aux besoins et aux aspirations d'un pays en dévelop- 
pement rapide. 

Il n'existe pas de dispositions législatives ou réglemen- 
taires ni de pratiques ou de situations qui comportent une 
discrimination dans le domaine de l'enseignement ou puissent 
la rendre possible. 

Il n'y a plus de systèmes d'enseignement séparés en fonction 
de la race. Il y a en revanche des écoles qui ne reçoivent 
que des filles ou que des garçons, puisqu'il y a des établis- 
sements d'enseignement gérés par les Eglises. Mais les deux 
sortes d'écoles, publiques ou privées, se conforment à la 
ligne officielle en matière d'apartheid et de discrimination 
et respectent les mêmes normes. 

EGALITE DE CHANES ET DE TRAITEMENT EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT 

L'expansion quantitative et l'amélioration qualitative ont 
été poursuivies avec rigueur pendant les trois dernières 
années, bien que la première ait été plus rapide que la 
seconde. La politique de l'éducation n'est pas exposée dans 
un document ; la doctrine du gouvernement, dans ce domaine 
comme dans d'autres, s'exprime dans des déclarations faites 
par le Premier ministre ou d'autres ministres. 

L'enseignement primaire n' est pas obligatoire parce 'que les 
installations existantes n'ont pas encore permis de prendre 
cette décision, mais il est déjà presque universel. Bien qu'on 
manque encore de données démographiques sur l'âge et le sexe 
des élèves, le rapport indique que le Ministère de l'éducation 
n'a pas connaissance d'enfants qui n'arrivent pas à trouver 
de place dans une école primaire. Du fait des deplacements 
de population qui ont commencé après l'indépendance et qui 
se poursuivent encore, il a fallu créer de nouvelles écoles 
rapidement à mekure que les familles se réinstallaient. Pour 
que les élèves puissent se rendre à pied à l'école sans trop 
de difficultés, ie nombre d'écoies srinaires a iti pcrté 2e 
240 en 1979 à 3.805 en 1982 ; le taux de fréquentation a aug- 
menté de 135 % pendant la même période. 
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(iii) (a) 

6. (il 

L'enseignement primaire est gratuit de la première à la sep- 
tième année, de même que les manuels. Toutes les autres dé- 
penses, y compris le cas échéant les frais de pension, sont 
à la charge des parents. 

Comme le gouvernement ne fournit pas de fonds pour la cons- 
truction des écoles primaires, les Coli ectivités locales 
font des briques, fournissent de la main-d'oeuvre pour la 
construction et collectent des fonds. Jusqu'à une date 
récente, cette politique ne s'appliquait qu'aux zones rurales, 
mais elle a maintenant été étendue aux zones urbaines. L'Etat 
verse une subvention calculée d'après le nombre d'élèves et 
rémunère les maîtres ; il a aussi la responsabilité de la 
gestion des écoles et du maintien des normes. 

Il n'existe pas de groupes spécifiques qui n'aient pas les 
moyens de bénéficier de 1 ' enseignement primaire. Le Ministère 
des domaines, de la réinstallation et du développement rural 
est responsable des enfants des populations migrantes. L' édu- 
cation des orphelins qui ont perdu leurs parents, dans la 
lutte de libération incombe à l'Etat, qui a créé des écoles 
spéciales à leur intention. Ceux d'entre eux qui fréquentent 
un autre établissement d'enseignement ont droit à des bourses. 

Les familles dans le besoin peuvent s'adresser aux Services 
sociaux ou au Ministère de l'éducation. L'infomation rela- 
tive aux possibilités existantes est diffusée par les direc- 
teurs d' établissements et les fonctionnaires locaux et à 
1 'occasion de réunions politiques. L' éducation préprimaire 
n'est pas gratuite ; les quelques établissements qui existent - pour la plupart dans des zones urbaines - sont financière- 
ment indépendants grâce aux redevances payées par les parents 
et à leurs activités de collecte de fonds. Le Ministère du 
développement communautaire et de la condition féminine incite 
les collectivités locales à créer ce genre de services dans 
les zones rurales, mais avec un succès limité. 

Selon le rapport, on élabore actuellement des plans pour inté- 
grer l'enseignement primaire et, le premier cycle du secondaire 
en un tronc commun, de façon à préparer les enfants à la vie, 
en assurant à chacun probablement &eux ans d'enseignement 
secondaire. Actuellement, un nombre considérable d' élèves 
quittent l'école après la septième année du primaire, situa- 
tion qui n'est pas considérée comme satisfaisante. Le rapport 
indique, page 4, que le passage à la classe supérieure est 
automatique pendant les sept années de l'enseignement primair2. 

Comme ii n'y avait pas de système uniforme d'enseignement 
quand le pays a accédé à l'indépendance, il n'a pas été FOS- 
sible de résoudre tous lès problèmes du jour au lendemain. 
On a réalisé des progrès en éliminant la discrimination 
raciale, et les mêmes matières principales sont enseignées 
dans toutes les écoles ; d'autre part, l'introduction d'un 
système uniforme à'examens est en préparation. Les plans 
relatifs à la <+Grée de l'enseignement secondaire Four tous 
n'ont pas enco:? êté arrêtés (voir le =oi-r: 5 (il) ci-dessus). 
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(ii) L' accès à l'enseignement secondaire dépend d' un concours 
d'entrée. Bien que les élèves qui ont terminé les sept ans 
d' enseignement primaire ne pu-issent pas encore tous accéder 
à l'enseignement secondaire, le taux de ceux qui peuvent 
ainsi poursuivre leurs études est passé en 3 ans de 20 a 
environ à plus de 70 % de la population scolaire. 

(iii) 

(iv) 

Des classes de rattrapage, des leçons particulières, des 
cours de langue spéciaux, des cours du soir et par corres- 
pondance existent dans les établissements d'enseignement 
privés agréés par l'Etat, qui perçoivent des frais de 
scolarité. 

Le rapport indique que la pénurie de maîtres qualifiés, de 
salles de classe, de manuels et de matériel,. ainsi que de 
fonds pour' la construction, l'allocation de subventions en 
fonction du nombre d' élèves et la rémunération des maîtres 
est le principal obstacle à la généralisation de l'enseigne- 
ment secondaire. 

Le rapport mentionne que l'introduction d'écoles de jour 
dans les zones rurales et le recrutement de personnel ensei- 
gnant étranger en plus des maîtres non diplômés ont amélioré 
la situation. 

En outre, le manque de maîtres qualifiés a conduit à 
organiser une certaine formation "sur le tas". 

7. (i)-(ii) L'accès à 1' enseignement supérieur dépend des résultats obte- 
nus par les élèves à un examen auquel tous se présentent sur 
un pied d'égalité. 

(iii) Il existe des bourses pour des études à l'étranger et pour 
des cours dans des 'étalbissements locaux. Elles peuvent 
prendre la forme de prêts gui doivent être remboursés après 
la fin des études, ou d'autres formes d'aide en échange 
desquelles l'étudiant s'engage à rester au service de 1'Etat 
pendant un temps déterminé. Les futurs étudiants sont infor- 
més de la possibilité d'une assistance financière quand ils 
sont encore à l'école secondaire. 

8. (i)-(ii) La Section de l'éducation non formelle du Ministère de l'édu- 
cation et de la culture a, en coopération avec le Ministère 
du développement communautaire et de la condition féminine, 
la responsabilité des personnes visées par ces questions. 
D'après le rapport, l'existence d'environ deux millions 
d'adultes illettrés a été à l'origine de la proposition 
tendant à lancer une campagne nationale d' alphabétisation. 
On a formé à cette fin et déployé dans tout le pays des 
coordonnateurs de district pour 1' alphabétisation et des 
instructeurs bénévoles, on a produit un matériel approprié, 
notament manuels et guides pour les instructeurs, et huit 
auteurs à plein temps de textes destinés à l'alphabétisa- 
tion et à la postalphabétisation sont actuellement (1983) 
en cours de formation. 
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Le rapport iniduqe aussi que le Conseil des collèges 
par correspondance comprend un représentant du Ministère 
de l'éducation et de la Section des examens. Plus de 
750 groupes d'étude aidés par 1'Etat s'occupent de plus 
de 40.000 étudiants. On envisage de faire passer aux étu- 
diants du Correspondence Junior Certificate le même examen 
qu'aux étudiants suivant des cours normaux et en même temps 
qu ' eux. 

Il existe des plans pour aider ceux des adultes qui désirent 
continuer à s'instruire au-delà du niveau de la simple alpha- 
bétisation. On explore actuellement la possibilité d'utiliser 
tous les établissements d'enseignement pour les élèves "extra- 
scolaires" ; on établit en même temps des relations avec les 
organismes publics et prïvés contribuant à des programes 
d'enseignement/apprentissage en vue de développer et d'amé- 
liorer ces programmes. 
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Point 6.3 de l'ordre du jour provisoire 

QUATRIEME CONSULTATION DES ETATS MEMBRES SUR L'APPLICATION D E  

LA DISCRIMINATION DANS LE DOMAINE DE L'ENSEIGNEMENT : 
RAPPORT DU COMITE SUR LES CONVENTIONS 

LA CONVENTION ET DE LA RECOMMANDATION CONCERNANT LA LUTTE CONTRE 

E T  RE COMMA N D  A T  ION S 

ADDENDUM -- 
Le Conseil exécutif a étudié, à sa 121e session, le rapport établi par le Comité sur les 

conventions et recommandations relatif à la Quatrième consultation des Etats membres sur 
l'application de la Convention et de la Recommandation concernant la lutte contre la discri- 
mination dans le domaine de l'enseignement. Le Conseil exécutif a adopté, à l'unanimité, les 
commentaires ci-après qui seront soumis à la Conférence générale lors dc sa vingt-troisième 
session : 

"Le Conseil exécutif, 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Ayant examiné le rapport du Comité sur les conventions et recommandations concernant la 
Quatrième consultation des Etats membres sur l'application de la Convention et de la 
Recommandation concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'ensei- 
gnement, et en particulier l'annexe qui contient les résumés des rapports présentés par 
des Etats membres avant le 18 octobre 1984 (cf. 1 2 0  EXICRIEDIl et Corr. 1 et 2 
et 121 EX/CR/ED/l et Corr.), 

Reconnaissant la vâleur des efforts déployés par les Etats qui ont envoyé lesdits 
rapports, 

Note avec satisfaction qu'une forte convergence peut être constatée entre les objectifs de 
nombreuses activités du programme de l'Unesco en matière d'éducation et les tendances 
générales et les préoccupations qui se dégagent des rapports reçus ; 

Ccnsidère qu'un lien étroit doit être établi entre l'application par les Etats membres des 
dispositions de la Convention et de la Recommandation susmentionnées et l'action générale 
de l'organisation dans le domaine de l'éducation, et en particulier pour la conception et 
la mise en oeuvre des politiques et des plans de développement de l'éducation ; 

Constate, une fois de plus, que la procédure de consultation périodique des Etats 
membres sur l'application de la Convention et de la Recommandation susmentionnées 
permet à l'organisation de prendre conscience à la fois de la mesure dans laquelle ses 
Etats membres donnent effet a ces instruments et des obstacles qu'ils y rencontrent, et 
constitue un rappel efficace des objectifs visés et des normes dkfinies par ces 
instruments ; 
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6. S'associe au Comité pour exprimer sa satisfaction de la participation accrue des Etats 
membres à cette Quatrième consultation et plus particulièrement du nombre et de la qua- 
lité des réponses provenant de pays situés dans des régions qui avaient peu participé 
aux consultations antérieures, notant, toutefois, que sur 155 Etats qui étaient membres 
de l'Organisation au moment où la consultation a été lancée, 69 n'ont pas répondu au 
questionnaire ; 

Rappelle que la présentation de rapports périodiques par les Etats membres au sujet de 
l'application des conventions et recommandations adoptées par la Conférence générale est 
une obligation constitutionnelle, et que les Etats parties à la Convention susmentionnée 
se sont engagés, en outre, conformément aux dispositions de l'article 7 de cet instru- 
ment, à présenter périodiquement de tels rapports à la Conférence générale ; 

Rappelle en outre que les renseignements de caractere objectif concernant les aspects 
generzux de la discrimination dans le domaine de l'enseignement, fournis conformément A 
la procédu re habituelle par les organisations internationales non gouvernementales ayant 
des relations de consultation avec l'Unesco et s'occupant d'éducation, pourraient apporter 
au Comité une documentation additionnelle utile ; 

7. 

8 

9. Exprime sa satisfaction pour le travail accompli par le Comité au cours de l'élaboraticn de 
ce rapport et fait siennes les conclusions et recommandations qui figurent dans la troi- 
sième partie du rapport du Comité et en particulier le calendrier propose au para- 
graphe 361 pour la Cinquième consultation des Etats membres et prévoyant que le rapport 
sera soumis à la Conférence générale lors de sa vingt-sixième session ; 

10. Recommande que la Conférence générale : 

(a) invite les Etats membres qui ne l'ont pas encore fait à devenir parties à la 
Convention ; 

(b) invite les Etats membres à appliquer la Convention et la Recommandation et à pré- 
senter, dans le cadre de la Cinquième consultation, des rapports complets sur les 
mesures prises par eux à cet effet, étant entendu que le rapport du Comité sur la 
Cinquième consultation et les commentaires du Conseil exécutif seront transmis i! la 
Conférence générale à sa vingt-sixième session ; 

invite les organisations internation-ales non gouvernementales et notamment celles de 
la profession enseignante à apporter leur concours à l'organisation en faisant 
connaître les dispositions de la Convention et de la Recommandation ainsi qu'en 
soutenant les efforts des autorités compétentes à les mettre en oeuvre." 

(c) 
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